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PRÉFACE
V,

'^

De tous les écrits qui ont pour objet le Clanada, le

plus intéressant pour les Canadiens doit être sans doute

Thiltoirc de la colonie P>ançaise. Divers écrivains ont

déjà fait connaître les découvertes de ce pays, sa f^éof^ra-

phic, son hilloirc naturelle, les mœurs de ses anciens sau-

vages, ses missions. Mais jusqu'à ce jour Ihilloire de la

colonie, le motif de son établissement, son origine, ses

progrès, les obftacles persévérants qu'elle a rencontrés,

les moyens qui ont triomphé de ces obllacles ; tous ces

détails, d'un intérêt si particulier pour les Canadiens,

n'ont été écrits par personne. l.'HiJîoirc du Canada,

publiée par le P. Sagard, Récollet, n'elt en effet qu'une

relation des travaux des premiers missionnaires pour

évangéliscr ce pays, 8c elle ne pouvait être autre chose,

puisqu'elle parut en ifi^ô. \.'Ht/foire Canadienne du

iiisioim OK i.A rni o«

mi: I i( \Ni;\isi'; cana-

tllFNNK n'avait point

I Nc;oiiK i';ii'; kirih.

•Si,'
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P. du Creux ne juftifie pas davantage ce titre, nayant

guère pour objet que les missions des Jésuites, qui suc-

cédèrent aux Récollets. Enfin le P. de (^harlevoix, qui

publia ensuite un ouvrage plus considérable 8c plus utile

sous le titre d'Hi/foirc de la Souvelle-France, ne sert

pas attaché non plus que les autres à celle de la colonie,

que l'on elt surpris de ne pas y trouver. Quoique bien

écrit, l'ouvrage de ce dernier répond assez faiblement à

son titre, surtout pour cette période de temps qui précéda

le minirtère de 'Jolbert, dans laquelle aurait dû se trouver

I hiftoire de l'origine & des premiers progrès de la colonie,

ainsi que celle de ses luttes avec les sauvages conjurés

contre son établissement. C'eft que le P. de Charlevoix

n'a guère puisé que dans les archives de la marine Fran-

çaise, qui ne commencent qu'au minifière de Colbert;

d'où il eft arrivé que ce qu'on tr luve dans son ouvrage

sur la partie de l'hifioire (^anad nne antérieure à ce

miniflre n'eft qu'une ombre de ce q elle devrait être, ou,

s'il était permis d'user de cette exj ession, qu'une dou-

blure de cette période hifiorique, ^mme on pourra s'en

convaincre par la leclure des deux remiers volumes que

nous publions. Le rerte de VHistoiic Ju P. de Charlevoix

se sent aussi de la nature de cette source. Les archives de

la marine renfermant surtout les dépèches du Gouverne-

ment ^ celles des principaux officiers de la colonie, la

matière que cet écrivain en a tirée ell plutôt l'hilloire des

personnes qui ont eu quelque commandement en Canada,

que celle de la colonie elle-même ; & comme il a servi de

I
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guide & de source à tous ceux qui ont écrit ensuite sur le

Canada, il eft résulté de là que les ouvrages publiés

depuis celui de ce Religieux n'ont pas fourni beaucoup

plus de lumières sur Ihifloire de la colonie Française, si

Ton en excepte le Cours d'hijtoire du Canada publié par

M. Ferland. -

Au refte, le P. de Charlevoix ne laisse pas, malgré les

lacunes de son travail , d'avoir possédé dans un haut de-

gré les qualités les plus désirables dans un hiftorien; &

nous ne pouvons nous dispenser de lui offrir ici les éloges

qu'il mérite à si juste titre, pour avoir entrepris le premier

de donner au public l'hifloire de la Nouvelle-France. Ayant

ouvert aux autres cette nouvelle voie, sans pouvoir suivre

les traces de personne, il n'eit pas étonnant que quelque-

fois il n'ait pas atteint son but avec tout l'avantage qui eût

été à désirer, comme il eft arrivé à la plupart de ceux qui

ont écrit sur des matières nouvelles, spécialement en fait

d'hiftoire. Le savant cardinal Baronius, par la composition

de ses Annales ecclésiastiques , n'a pas laissé de rendre à

l'Église & à l'hiftoire un service immense, en frayant le

premier aux autres ce chemin presque inconnu avant lui

,

malgré les omissions & les inexactitudes inévitables dans

un travail si vafle & de si longue haleine, exécuté par un

seul homme, comme le montrent les volumes de critique

du àoiXc Père Pagi. Nous devons en dire autant de l'ou-

vrage du P. de Charlevoix, non moins que de plusieurs

écrits publiés ensuite par d'autres; & nous faisons ici

CE Qf OV A ECRIT StlH

I.'lllSTCIRE CANaDIIN-

NE n'est pas TUL-

J( IRS EXEMPT d'iV-

EXACTITL'DE.

i

'Hf
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cette remarque, pour que le ledeur ne soit pas surpris si

nous sommes en désaccord sur plusieurs points avec ceux

qui nous ont précédés. Sans entreprendre de sif,'naler en

détail leurs incxaclitudes, nous nous contenterons, dans

le cours de l'ouvrage, de citer à la marge les sources de

Ihilioire où chacun pourra recourir au besoin. Mais pour

juiHlier ce que nous avançons ici de ces écrivains, nous

aurons soin, dans des notes placées à la fin du premier

volume, de rétablir plusieurs circonltances de Thiftoire

de Jacques Cartier, afin que la discussion des points

relatifs à ce célèbre navigateur puisse servir de garant

pour les autres que nous ne discuterons pas, 8c sur

lesquels, nous en rapportant aux sources de Ihiltoire que

nous indiquons, nous dilïerons des écrivains qui ont traité

avant nous les mêmes matières.

IIF.

sorncF.s ou i/aiifir a

piisi': I KS M .Ti':i)iAi:x

I.A COI.OMi; CANA

I!|i:nni

Si l'hifioire de la colonie Française en Canada a été

DR SON iiisToiRK Di- pcu counuc jusqu'ici, c'eft que cette étude exigeait de

nombreuses recherches, que peu de personnes étaient

à même de faire, à cause de la difficulté de se pro-

curer les matériaux à consulter : une partie de ces docu-

ments se trouvant en Canada, 8: les autres en France.

Pour les explorer en détail, nous n'avons rien négligé de ce

qui était en notre pouvoir. p]n France, nous avons com-

puisé les archives de la marine, celles du Minifière des

aflaires étrangères, du Alinifière de la guerre, du dépôt

des fortifications, les archives de rFmpire^'' les manuscrits

de la bibliothèque impériale, ceux de la Mazarine, de

i

i

y

I
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/.'.

l'Arsenal, du séminaire Je Saint-Sulpice, de la préfedure

de Versailles, de Tarchevêché & de la préfetfture de , v ,

Rouen, & autres, sans négliger les manuscrits du musée /^u'^'*
'^

Britannique. Nous avons fait trois voyages en Canada,

& même un séjour de près de sept ans dans ce pays, pour

compléter & coordonner nos recherches : les>archives pro-

vinciales, celles de Tarchevéché de Québec, du séminaire

8i cle la paroisse principale de cette ville, & d'autres

encore, nous ont fourni des documents précieux; nous

avons puisé aussi au greffe de Montréal, aux archives du

séminaire, à celles des anciennes communautés de cette

ville, à celles de plusieurs autres paroisses des environs ;

& l'ouvrage que nous publions eft le résultat de toutes ces

recherches réunies.

•V/v-
-yi'^^

Nous sommes loin de penser pourtant que nous ayons

épuisé la matière; bien au contraire, nous ne produisons

notre travail que comme un simple essai, que d'autres

écrivains pourront compléter & perfectionner après nous,

en découvrant de nouveaux matériaux qui ont échappé à

nos recherches. Notre dessein eft seulement de faciliter le

travail à d'autres, en mettant sous leurs yeux les documents

que nous avons recueillis, 8c en leur signalant les sources

où ils puissent recourir eux-mêmes. Aujourd'hui que la

jeunesse Canadienne tourne ses vues sur son hiftoire na-

tionale 8c se plaît à l'étudier, nous croyons lui être utile

en lui offrant un grand nombre de faits puisés dans leurs

sources 8c accompagnés de leurs vraies circonrtances, afin

IV.

DESSEIN DR i/aIÎTEUR

DE l'hISIOIKE cana-

dienne.

n
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que, par Tétude approfondie des faits, qui sont Tunique

fondement de l'hiftoire, elle puisse se former à elle-même

une jufte idée du passé, 8c s'affranchir ainsi de la néces-

sité de s'en rapporter aveuglément à des écrivains hardis

& superficiels, qui osent donner comme le résumé de

l'hilloire les idées qu'ils en ont préconçues, sans prendre

la peine de l'étudier (*). C'el^ un abus trop commun de

nos jours, que de vouloir suppléer au défaut d'études sé-

rieuses par de prétendues vues générales, fondées sur des

conjedures hasardées, plus ou moins témérairement.

(*) Voici un exemple de cette liberté, uniquement propre à égarer

le Iccleur. On sait que les membres du Conseil de Québec, contre

l'usage des autres Cours souveraines du royaume, siégeaient avec

l'épéc au côté, au lieu d'être revêtus de la robe de juftice. Quelques

écrivains, voulant expliquer la singularité de cette coutume, n'ont pas

craint de la donner, de leur chef, comme une preuve frappante de l'es-

prit martial des conseillers, assurant même qu'ils se ceignaient ainsi

de l'épée pour être toujours prêts à voler à l'ennemi. Ils n'auraient

pas imaginé ce motif, s'ils avaient mieux étudié l'hiftoire Canadienne,

attendu que les conseillers, qui n'étaient guère hommes d'épée, n'ont

jamais été dans cette pratique habituelle qu'ils leur attribuent de

voler ainsi au combat. La raison de cet usage fut simplement la

difficulté où étaient les conseillers de faire les frais des robes de juftice,

à cause de leur peu de fortune & de la modicité des appointements

que le roi leur donnait, chacun d'eux ne recevant que trois cents francs

de pension annuelle, à l'exception du premier des sept conseillers,

qui en touchait six cents; & enfin, pour cette raison, ils offrirent de

se pourvoir eux-mêmes de la robe noire, si le roi voulait leur faire

don de la rouge : ce qu'ils ne purent obtenir. Qu'on juge après cela

de la confiance que méritent ces écrivains, qui se donnent la liberté

d'embellir témérairement, ou plutôt de défigurer l'hiftoirc, aux dé-

pens de la vérité.
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qu'on se plaît à décorer du vain titre de philosophie de

rhilloire. Ces vues seraient utiles si elles étaient le ré-

sultat de l'étude des faits : la philosophie, ou la raison de

Ihiftoire, consiftant à expliquer les faits les uns par les

autres, les effets par leurs causes, à montrer la dépen-

dance & Tenchaînement des événements entre eux. Mais

si l'on n'a pas étudié les faits avec soin & dans leurs

sources , ces prétendues vues générales, que seront-elles

autre chose que des suppositions imaginaires, souvent peu

conformes ou même contraires à la vérité?

V.

L'hifloiré n'étant que le simple exposé du passé, le miÇthode df i

travail de Thiftorien consirte à la rechercher dans les écrits

des témoins des événements, ou des écrivains contem-

porains les mieux informés & le plus dignes de créance.

L'hiftorien doit donc, pour inspirer confiance dans les

récits qu'il fait d'événements arrivés avant lui, indiquer

les sources où il puise & mettre le lecteur à même d'y

recourir. C'efl la méthode qu'ont suivie nos anciens hillo-

riens, & c'efl la seule qu'approuve la saine critique. Il efl

vrai qu'aujourd'hui peu d'écrivains osent s'y aftreindre,

à cause de la lenteur 8c des difficultés inséparables de

cette méthode sévère. Il eft pourtant nécessaire qu'un

hiftorien puisse toujours indiquer ses sources : ce n'efl

qu'à cette condition que les ledeurs judicieux peuvent

accepter ses récits; 8c c'e(t pour satisfaire à ce jufte 8c né-

cessaire devoir, que nous indiquerons dans cet ouvrage

les sources où nous avons puisé nous-même.

i! 1
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^',
11 sera divisé en trois parties, fondées sur l'ordre & la

DIVISION DE I. HISTOIRE ' ' « ». v

DE LA COLONIE IRAN-
fiature des événements qui se succédèrent en Canada

ÇAISE.

sous la domination Française. Dans Vlntroduâion, nous

rappellerons le religieux 8c noble dessein de François I",

d'établir une colonie catholique en Canada, 8c les tenta-

tives infrudueuses, renouvelées jusqu'à sept fois, par ce

prince; nous verrons ensuite, dans la première partie,

les rois de France charger à diverses reprises de l'exé-

cution de ce dessein des Compagnies marchandes, en

leur accordant le commerce exclusif du Canada; &, après

bien des années, être déçus de leurs espérances par le

mauvais vouloir de ces spéculateurs, uniquement occu-

pés de leurs intérêts mercantiles. On verra, en effet,

que ces Compagnies ne négligèrent pas seulement, malgré

leurs promesses réitérées, d'établir en Canada une vraie

colonie; mais que, de plus, elles laissèrent dans un si grand

état de faiblesse 8: de mépris le petit nombre de Fran-

çais qu'elles y avaient transportés pour la geftion de leur

commerce; que ceux-ci étaient à la veille d'être chassés

du pays, ou d'être tous massacrés par les Iroquois, de-

venus pour eux de formidables adversaires ; 8c cette pre-

mière partie aura pour objet l'établissement de Québec.

Dans la seconde, nous montrerons qu'au défaut de ces

marchands, une pieuse Société, formée à Paris, entreprit,

par le pur motif du zèle de la religion, d'accomplir le des-

sein de François I*""", en formant, à ses propres dépens,

un établissement catholique dans l'île de Montréal; 8c que,

pendant plus de vingt années, les intrépides colons de
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3rdre & la

1 Canada

ion, nous

inçois ^•^

les tenta-

is, par ce

"e partie,

de l'exé-

ndes, en

&, après

s par le

nt occLi-

en effet,

t, malgré

ne vraie

i si grand

le Fran-

de leur

chassés

ois, de-

tte pre-

^uébec.

: de ces

itreprit,

• le des-

dépens,

8c que,

Ions de

ce polte firent tète aux nations Iroquoises , conjurées

contre l'établissement des Français en Canada, les re-

poussèrent, les battirent, leur inspirèrent de la terreur;

& cette seconde partie aura principalement pour objet

Montréal ou Villemarie. Nous verrons, enfin, cette île

offrir un commencement de colonie digne du nom Fran-

çais, un établissement modèle, qui détermina le roi de

France à s'occuper lui-même de la colonisation du

Canada, en se mettant à la tète de l'entreprise; & le

récit de ce que fit ainsi Louis XIV pour réaliser les

vœux de François F' sera la matière de la troisième

partie.

y ti
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DECLARATION DE L'AUTEUR

Pour me conformer aux décrets du Saint-Siège

apofblique. je déclare que si, dans VHistoire de la

Colonie Française en Canada, je donne le titre de Saint

à quelques personnages, & si je suppose que certaines

I lumières qu on leur attribue sont venues d'en haut, je

n'ai nullement l'intention de prévenir le jugement du

Souverain Pontife. Au contraire, je protefte soumettre

à sa correction & rétrader tout ce qui, dans cet ou-

vrage, serait opposé ou peu conforme à son jugement,

que je regarderai toujours comme la règle infaillible de

ma croyance & de ma conduite.



HEATISSlMyV: . VIRGINI

A. TENERIS . IN . TEMPLO . SE . VOVENII

HANC . OPELLAM

SE RVU S . DOMINEE

DICAT

ALMIS . EJUS . IN . ^DIBUS

PARISIIS

à,

LUGDUNI

LAURETl

SACRATQUE . PERPETUO

DIE . XI . KAL . DECEMB . MDCCCLXIV



TABLE DES SOMMAIRES

nu PRKMIER VOLUMK
'm
Kli L'm

INTRODUCTION

P'rançois 1", roi de France, essaye à plusieurs reprises d'établir

une colonie en Canada pour y porter la Foi catholique. . .

Pages.

PREMIÈRE PARTIE

Compagnies marchandes, qui obtiennent le monopole du
commerce de la Nouvelle-France, à condition d'établir à

leurs frais des colonies dans ce pays & d'y porter la Foi ca-

tholique 6i

LIVRE PREMIER

PRKMIKRE COLONIE FRANÇAISE EN CANADA, COMPOSEE DE HUGUENOTS
ET DE CATHOLIQUES.

Chap. I". — Tentatives infructueuses pour établir une colonie

& porter la Foi en Canada.

I. Henri III accorde aux neveux de Jacques Cartier le mono-
pole des pelleteries g

.

II. Ce privilège eft révoqué, à la sollicitation des marchands. 65
III. Henri IV accorde le monopole au marquis delà Roche,

qu'il établit son lieutenant t)6

IV. Triite issue de l'expédition de de la Roche; il meurt de
<^lii>g"" 68

'W;i



II r.\ni.i: hi s sommmims.

V. I.a recrue lie ilc la Koclic, l.iisscc a l'ilc ilc SaMc, cil rame-

ute en l-'raiice 70
VI. Henri IV donne A (chauvin, i|ii()ique Calvinifle, le privi-

lège de île la Kiiche. Pourquoi?'. 71

VII. Chauvin promet d'envoyer cinq cents hommes en Ca-

nada 72

VIII. Chauvin n'envoie que des minillrcs Calvinilles en

(Canada 7;'

IX. Chauvin negligede donnercommcncement A une colonie. 7^'

X. I,e commandeur de Challe ell pourvu de la commission de

la Nouvelle- France 74
XI. Commencements de Champlain. Il sert dans les troupes de

Henri IV • 7')

XII. Champlain va faire des observations dans l'Amérique

Espagnole 77
XIII. Observations de Champlain sur le Mexique. Henri IV

le charge d'en taire aussi sur le Canada 78
XIV. Champlain cathéchise des sauvages i\ Tadoussac. Détroit

de Québec 70
XV. Champlain désigne le lieu des Trois-Riviùrcs pour une

habitation & reconnaît le Grand-Saut So

XVi. Il reconnaît l'Ile Saint-Paul & celle de Montréal. . . . S2

XVII. II retourne en France. Mort, du Commandeur de

Challe 83

Chap. II. — Tentatives infructueuses pour établir des colonies

S' porter la Foi dans VAcadie.

I. De Monts succède à de Chade, & veut établir une colonie

dans l'Acadie 85

II. Il promet d'y faire prêcher la Foi 8()

III. Il s'établit à Sainte-Croix avec sa recrue Sti

IV. Trille début de la colonie de Sainte-Croix 87

V. De Monts, dccouragéj transporte sa recrue à Port-Royal.. 88

VI. Cette recrue ell peu propre il porter la vraie Foi dans

l'Acadie 89

VII. Les disputes des Catholiques et des Huguenots éloignent

les sauvages de la Foi chrétienne 80

VIII. De Monts ne peut procurer le baptême ù aucun sauvage. 00

IX. Attaqué sur son privilège, il relie en France, et envoie

Poutrincourt il Port-Royal ot

X. Lescarhot. — Son caradèrc. — Il veut accompagner Pou-

trincourt il Port-Roval. 'ji

4

j-S



l'.'B»»

7«

;;'

74

7(i

77

78

7'.)

So

82

85

8()

8('>

87

88

89

8()

00

I

i

TAUI.K Dis SOMMAIKIS. III

XI. PDiifriiKourt ne conduit aucun prctrc A Porl-l'anal.

l'ourijuoi. ,• • * ' •'*

XII. Vers de Lcscarb)t contre les (Catholiques it les Kvëques. <)i

XIII. Sun /Jt' simule j('i"r la religion (Catlioli>.'iic »)3

XIV. A Port-Rox.iJi il fait Icb LHKlionsilc prédicateur. . . . 04

XV. Mulgr les étroits de tic Monts, le monopole cil rJvoqué. <)5

XVI. Lu recru, repasse en Fraflù Henri IV conlirme A l'ou-

trincourt la donj!i'>n de Port-Hoyal <)i»

XVII. Henri IVchoi>it les Jésuites pour l'Acadic, écrit au

Pape, iS: presse Poutrincourl d'aller à Port-Royul 07

XVI 11. Poutrincourt refuse d'y condune des .lésuites. . . . ijH

XIX. Sauvages baptisés ii Port-Royal sans avoir été inllruits. oy

.XX. I.escarhot exalte ce hapténie comme l'eHet d'un zcle tout

apollolique 100

XXI. Les PP. liiard & Massé agréés par la Cour pour aller

i\ Port- Royal 10

1

XXII. Dujardini^ Ducliesne refusent de recevoir des .lésuites

sur leur navire 102

XXIII. Madame de Guerchcvillc rembourse i\ Dujardin & à

Duchesne l'argent avancé par eux io3

XXIV. Les Missionnaires reconnaissent la profonde ignorance

des nouveaux (chrétiens de Port-Roval io5

XXV. Ktat moral des nouveaux Chrétiens de Port-Royal. . . io5

XXVI. Les Missionnaires refusent de baptiser les sauvages

sans les avoir inllruits 106

XXVII. Ktiorts des Missionnaires pour apprendre la langue

des sauvages 107

XXVIII. Leur indullrie pour rendre sensibles aux sauvages

les choses de la religion loS

XXIX. La disette se fait sentir à Port-Royal io()

XXX. Poutrincourt
,
pour soutenir Port-Royal, s'associe

madame de Gucrchevillc 110

XXX I. Madame de Gucrchevillc acquiert les droits de de

Monts sur la Nouvelle- France ni
XXXII. Elle envoie un navire pour secourir Port-Roval. . iii

XXXI II. Division A Port-Royal. Les Missionnaires veulent se

retirer ailleurs 112

XXXIV. Madame de Gucrchevillc veut fonder un établisse-

ment indépendant de Port- Royal i 14

XXXV. Ktablissemcnt de Saint-Sauveur ii5

XXX VI. Les Anglais ruinent cet établissement ii5

*i

îl!



IV TABLE DES SOMMAIRES.

Chap. III. — Commencement d'une colonie à Québec, depuis ifio8

j'usgu^à {^arrivée des Récollets en i(3i5.

Pages.

I. De Monts obtient le monopole, & veut s'établir au détroit

de Québec 1 1

8

II. Champlain, lieutenant de de Monts, commence un établis-

sement à Québec 119

III. Début de cet établissement. Conspiration contre Cham-
plain 120

IV. Le monopole supprimé; Champlain repasse en France; de

Monts cherche à vendre Québec 121

V. Champlain, envoyé de nouveau à Québec, repasse immé-
diatement en France & veut établir un Fort au Grand-Saut. 1 2

1

VI. Il épouse Hélène Boullé. Ses conventions matrimoniales. 122

VII. Il jette les fondements d'un établissement dans l'île de

Montréal 124

VIII. Il se fût probablement établi à Montréal, en 1608, s'il

en eût connu alors les avantages i25

IX. On peut conjefturcr pourquoi l'établissement de de Monts
ne fut pas Hxé à Montréal 126

X. Champlain avait dessein de faire un établissement de traite

à Montréal 127

XI. Il semble avoir eu dessein de s'y fixer un jour 129

XII. Le rétablissement du monopole lui fait abandonner ce

projet 1 3o

XIII. Pourquoi le Grand-Saut a-t-il été appelé de Saint-

Louis? — L'île aux Hérons i3i

XIV. Champlain veut établir une société qui ait le monopole,

sous le patronage de quelque prince i32

XV. Le comte de Soissons, lieutenant général, établit Cham-
plain son lieutenant particulier i33

XVI. Le prince de Condé succède au comte de Soissons, &
nomme Champlain son lieutenant 134

XVII. Champlain forme une société de commerce composée

d'abord de Calvinides i35

XVI II. Pour l'avantage de la société, Champlain fait la

guerre aux Iroquois i3(")

XIX. Usage meurtrier des armes à feu contre les Iroquois en

lôoe) & 1610 137

XX. Comment on peut jullirier Champlain du meurtre des

Iroquois i38



ii8

119

120

121

121

122

124

125

126

127

129

i3o

i3i

l32

i33

i34

i35

i3()

i38

I

TABLE DES SOMMAIRES. V
Pages.

XXI. Autres campagnes de Champlain contre les Iroquois. . 140

XXII. Les Iroquois rendus, par ces guerres, ennemis irré-

conciliables des Français & de la religion Catholique . . . 141

Chap. IV. — Les marchands associes négligent & empêchent

même la conversion des sauvages.

I. La (Compagnie des Associés laisse le Canada sans secours

spirituels H-^

II. Les Récollcts consentent à envoyer de leurs Pères en

Canada 144

m. Zèle de Champlain pourattirer des Récollcts en Canada. 145

IV. Premiers Récollcts nommés pour le Canada. Pouvoirs

que le Saint-Siège leur accorde 143

V. Louis XIII conlirme l'établissement des Récollets en

Canada i4<')

Vi. Arrivée des Récollcts en Canada 147

VII. Première Messe célébrée par les Récollets à la rivière des

Prairies & ù Québec 148

VIII. Récollets chez les Hurons, les Montagnais & aux

Trois-Rivières 149
IX. Les chefs de la Compagnie traversent le zèle des mission-

naires & molcllcnt les Catholiques 149

X. Les interprètes de la Compagnie refusent d'enseigner les

langues sauvages aux Récollets i5o

XI. La conduite des commis fait mépriser les Français &
donne de l'éloignement pour les missionnaires i 5 1

XII. Les commis disent aux sauvages tout le contraire de ce

qu'enseignent les Récollets i53

XIII. Les sauvages regardent comme autant de fables les

vérités de la Foi • 154

XIV. La Compagnie empêche de rendre sédentaires les sau-

vages i55

XV. Pourquoi la compagnie empéchc-t-cUe de rendre séden-

taires les sauvages ? i5o

XVI. Les Récollets vont A Paris pour se plaindre, mais inu-

tilement 157

XVII. Inutilité d'un second vovage des Récollets à Paris. . i5g

Cii.vi'. V. — La Compagnie des marchands néglige & empêche

même la formation d'une colonie française à Québec.

I. La Compagnie n'envoie en Canada que les hommes néces-

saires i\ son commerce lôo

Itï



'm

m
VI TABLi; I)i:S SOMMAIUKS.

II. La Compagnie, au lieu de défricher des terres^ envoie les

vivres nécessaires à ses gens

III. La Compagnie ell cause d'une lamine & de la misère

habituelle

IV. La Compagnie niolelle Hébert, qui cultive le premier la

terre à Québec

V. La Compagnie refuse de fortifier Québec, exposé à la merci

des Hollandais & des Anglais •

VI. Les sauvages alliés excités contre Québec par les Hugue-
nots de la Rochelle

VU. Les sauvages alliés indisposes contre la France i\ cause

du prix excessif des marchandises

VI IL Les sauvages alliés maltraités par les commis, qui se

donnent toute licence

IX. Deux Français massacrés; des sauvages alliés conspirent

la ruine de Québec

X. Québec, i\ cause de sa faiblesse^ ne peut tirer vengeance de

ces meurtres

XL La Compagnie n'augmente pas le nombre des habitants.

XII. Les \ ice-rois du Canada cherchent leurs propres intérêts

dans cette charge

XIII. La charge de vice-roi plus nuisible qu'utile A l'avance-

ment du pavs

XIV. La Compagnie, craignant d'être dépossédée, fait de nou-

velles promesses

XV. La Cour agrée les propositions de la Compagnie. Cham-
plain doit fortifier Québec & y commander

XVI. Les associés ne veulent pas que Champlain commande
ù Québec

XVII. Le roi & le vice-roi donnent l'autorité i\ Champlain.

Chap. VI. — Efforts de Champhiiu & des RécoUets pour don

cowineiieement à la formation d'une colonie.

l'aj-c^.

I. Champlain repasse à Québec pour donner commencement û

une vraie colonie

II. Madame de Champlain va s'établir à Québec

m. Champlain fait publier ses lettres de commission; il éta-

blit des officiers de juUice 1//

\W . Trille état do l'habitation ; Champlain la fait réparer. . . 178

V. Four ;\ chaux. Couvent des Récollets à Sainte-Croix, lieu

désigné d'abord pour la ville 17'.)

VI. b-glise de Notre-Dame des Anges. La rivière Sainte-

(.3

64

65

ôfi

Gô

''7

es

(il»

7«

7;^

74

74

ler



l'aH^-...

es

rc

I0(

, 102

la

, i(.3

rci

. 164

ic-

, iG3

1SC

. lOt)

se

, iGG

:nt

• 1(7

de

j , iCS

»ts. lOy

cts

i(n)

cc-

. . 171

)U-

m-
,7:^

de

'74

in. 174

donner

t ù

ta-

cu

e-

';"'

170

177

78

'7'.»

TAHI.i: DKS SOMMAIRr:S, V!I

l'aies.

Croix prend le nom de Saint- Charles 180

VII. Couvent des Récollets conllruits de manière à pouvoir

s'y défendre 181

Vin. Culte divin ù Québec. Les Récollets y exercent les

fonctions paltorales 182

IX. Les Récollets appellent des auxiliaires laïques & donnent

l'habit ù l'un d'eux. Séminaire i83

X. Champlain trace le plan d'une nouvelle habitation. ... 184

X

I

. Champlain commence la conllrucHon d'un Fort de défense

i\ Québec i85

Xn. Zèle de Champlain pour l'agriculture 186

XIII. Hébert j
premier colon , s'applique à l'agriculture. Sa

tamille 187

XIV. Les Récollets & Champlain excitent les sauvages à

l'agriculture 188

XV. Champlain établit, le premier, en Canada une ménagerie

complète , 189

XVI. La Compagnie suscite des obUacles au zèle de Cham-
plain 191

XVII. Pourquoi la Compagnie refuse des hommes pour la

conllruclion du Fort 192

XVIII. La Compagnie n'augmente pas le nombre des colons. 192

XIX. La Compagnie, malgré ses promesses, refuse des armes

ù Champlain 193

XX. La Compagnie supprimée. Celle de de Caën, qui lui

succède, n'ed pas plus favorable à la religion 194

XXI. Les deux Compagnies se réunissent; Champlain ren-

contre les mêmes obllacles 195

XXII. Première assemblée générale, qui demande au roi la

conservation du pays 195

XXIII. L'assemblée demande que les Huguenots soient ex-

clus du Canada 197
XXIV. Demande pour le séminaire sauvage & pour la puni-

tion des crimes 197

XXV. L'assemblée demande que le roi fortifie le pays & y
tienne garnison 198

XXVI. Le roi accorde une partie de la requête. Obligations

imposées aux associés 198

XXVII. Les associés, malgré leurs promesses, sandionnées
par le Conseil d'Ktat, n'envoient point de colons 200

XXVIII. La Compagnie refuse de fortirier Québec, toujours

hors d'état de se défendre 20

1

j;5i

1

if!

I

j



;si

VIII TABLi: DKS SOMMAIRKS.

XXIX. l,cs associes refusent des hommes pour confiruirc le

Fort Saint-Louis 202

XXX. I.cs Iroquois attaquent les Français & font prisonnier

le P. Poullain 2o3

XXXI. Les Iroquois tentent (.l'attaquer Québec, i<t tombent

sur le couvent des Hécoilets 204
XXXII. Madame de (^iiamplain repasse en France avec son

mari 2o5

CiiAi'. VII. — Ia\< Rccollcts appclloil à leur aide les Jésuites.

Québec est eovwie abaudonué par la Compagnie.

1. Les Récollcts, se voyant laissés à eux-mêmes^ pensent à

appeler à leur aide des Religieux rentes 206

IL Les Récollets veulent appeler les .lésuites, qui acceptent

l'invitation 208

III. Le duc de Ventadour, devenu vice-roi, agrée les Jésuites. 200

IV. Projets du vice-roi; il établit Champlain pour son lieute-

nant 209

V. La Compagnie, obligée de recevoir les Jésuites, leur refuse

le couvert. Charité des Récollets 210

VI. De Caën molelle les Catholiques. Champlain retourne à

Québec 212

VIL Champlain, après deux ans, trouve l'habitation & le

Fort inachevés 2i3

VIII. Champlain entreprend la coniiruclion d'un Fort plus

spacieux 214

IX. Déclaration de guerre avec les Iroquois, occasionnée par

les sauvages alliés 2i5

X. Des Hurons font périr le P. Viel 216

XL Les Récollets & les Jésuites n'osent aller chez les

Hurons 217

XII. Massacre de deux autres Français; Champlain ne peut

en ti-f^r vengeance 217

XIII. Deux autres Français massacrés près de Québec ... 218

XIV. Sage fermeté de Champlain hors d'état de punir ces

meurtres 218

XV. Champlain adopte trois tilles sauvages, qu'il inflruit

& fait baptiser 211)

XVI. Nouvelles vexations exercées par les Huguenots. . . 220

XVII. P'amine à Québec; les Jésuites renvoient leurs tra-

vailleurs en France 221

WIII. Une partie des Jésuites repassent en France .... 222

%

S



le

202

icr

2o3

:nt

, . 204

;on

, . iîo5

Jésuites.

t il

2or)

ent

, , 208

tes. 200

te-

. . 209

use

, , 210

le ù

, , 212

. le

lus

par

2l3

214

. 20
, 216

es
'

. 217

ut

• 2t7

. 21H

es

.
218

jit

. 2 1()

220

a-

. 221
•! '>

'Ji*

\

TABLE DES SOMMAIRES. IX

Pa^cs.

XiX. Champlain veut renvoyer en France une partie des

colons 224

XX. Champlain ne peut faire conduire à Gaspc une partie des

colons 225

Chap. VII l. — Suppression de la Compagnie des Associes, &
extinction totale de la colonie de Québec, qui est ramenée en

France.

I. La Compagnie n'ayant jamais rempli ses engagements, il

était delà julUce de la déposséder 22()

II. Création de la Compagnie de la Nouvelle-France. Colons

tous Catholiques 227

III. Le bien de la colonie naissante exigeait l'exclusion des

Huguenots 228

IV. La conservation du Canada demandaitqu'on en exclût les

Huguenots 229

V. Louis Xin veut faire fleurir en Canada la religion Catho-

lique 23o

VI. Conditions imposées aux Associés en faveur des nouveaux

colons 2 3o

VII. Avantages que Louis XIII accorde aux Associés. . . . 23i

VIII. Calviniltes I-'rançais qui se donnent à l'Angleterre pour

aller s'emparer du Canada 233

IX. David Kertk à Tadoussac. L'habitation du Cap de Tour-
mente saccagée 234

X. Champlain, sommé de se rendre, répond qu'il attend l'en-

nemi de pied ferme 235

XL Roquemont, envoyé pour secourir Québec, efl défait par

David Kertk 236

XII. Divers autres secours n'arrivent pas à Québec, i" Ras ly

envoyé à Maroc 237
XIII. 2" La barque des Jésuites fait naufrage 237
XIV. 3° Aventure du capitaine Daniel, parti d'abord pour

Québec 238

XV. 4" Le capitaine Joubert fait naufrage; 5" le vaisseau

d'Emery de Cacn ci\ pris 238

XVI. Indulhies de Champlain pendant la famine. Pois

réduits en fiirine 239
XVII. Lapcchc, la chasse, le champ d'Hébert, faibles ressour-

ces contre la famine 240
XVIII. Dans cette extrémité, les colons cherchent ù se nourrir

de racines 241

E



X TAIU.K ni:S SOMMAIKKS.

XIX. Trente personnes quittent Québec. Kxtrémités des

autres j^i

XX . Vingt P'rançais arrivent du pays des Hurons sans appor-

ter des vivres 2^.2

XXI. Ciiamplain se rend aux Anglais 24^

XXII. Louis Kcrtii prend possession du Fort de Québec. . . 244
XXIII. Couillard & sa belle-mère consentent i» relier provi-

soirement t\ Québec 245

XXIV. Champlain s'embarque pour Tadoussac 246
XXV. David Kcrtkmolelk lesCathoIiquesconduitsù Tadous-

»'»«- 247
XXVI. Mort malheurcuseducapitaine Jacques Michel. . . . 248
XXVII. Retour de David Kcrtk à Londres 24^
XXVIII. Réflexions sur le transport de la colonie de Québec
en France 25o

XXIX Les Anglais ù Québec éprouvent la famine. Complot
contre Louis Kcrtk 25

1

XXX. Sedes diverses i\ Québec. De Caën empêché d'y faire

la traite 252

LIVRE SECOND

SKCONDK COLONIE FRANÇAISE TOl'TE COMPOSÉK W. CATHOLIQUES.

[dKPI'IS I()32 JI'SQI.'a l'aKRIVKE DES COLONS POUH

l'iSLE de MONTRÉAL EN 164I .]

Chap. I". — Restitution du Canada à la France, arrivée des

premiers colons.

I. Négociation avec l'Angleterre pour la reilitution du Canada

& de l'Acadie 253

II. Louis XlIIj occupé à la guerre, ne peut donner suite à la

négociation . . • 254

III. La négociation reprise & conclue. Rasilly part pour

l'Acadie 255

IV. Départ des nouveaux colons pour Québec 258

V. Arrivée des colons ù Québec. Te Deiim 259

VI. Québec évacué. Les .lésuites rentrent dans leur maison.

Crainte des bons Catholiques 260

VIL De Caën se désillc. Champlain lieutenant du cardinal

de Richelieu 261

VIII. Départ de Champlain pour Québv 3bi



242

243

244

245

246

247
24»

249

25o

25l

232

des

253

254

255

258

259

260

2b I

361

i

TABI.K l)i:s SOM.MAIRKS. X[

Panes.

IX. Arrivée de Champlaiii. Il prend possession du Fort. . . 2()2

X. L'habitation, incendiée par les Anglais, cil rétablie &
fortifiée ^''3

XI. ConilrucUon du Fort Richelieu. Entreprise des Anglais

dans le Saint-Laurent 26^

XII. Fondation des Trois-Rivières 265

XIII. Champlain informe le cardinal de Richelieu. Eloge des

Associés 2()6

Chap. II.— La religion Catholique mise en honneur dans la

nouvelle colonie.

I. La religion Catholique donnée pour base à la colonie . . . 268

II. Champlain, chargé de faire régner le Catholicisme, donne

rcxcmple de la piété 271

III. Champlain procure aux colons un lieu de prières. Notre-

Dame de Uecoiivrance 272

IV. Service divin en honneur il Québec 273

V. Les chapelles de Québec & des Trois-Rivières sous le pa-

tronage de l'Immaculée-Conception 274
VI. Piété & ferveur des premiers colons de Québec 275

VII. Plusieurs, après s'être négligés en France, changent de

vie en Canada 276

VIII. Epidémie aux Trois-Rivières, occasion de salut pour

plusieurs 276
IX. Les chefs des navires donnent l'exemple de la piété. . . 277

X. La Hotte de la Compagnie célèbre, en mer, la Fête-Dieu. . 278

XL Le cardinal de Richelieu veut que les .lésuites aient la

mission du Canada 279
XII. Les Jésuites, en i (33 2, avaient pris des pouvoirs de )'ar-

chevcque de Rouen 280

XIII. Les Récollets, malgré leurs pouvoirs de Rome, sont

refusés par les Associés 281

XIV. Le Saint-Siège dut ratifier les pouvoirs donnés aux
Jésuites 283

XV. Champlain défend la vente des liqueurs fortes aux sau-

vages 283

XVI. Champlain exhorte les sauvages ù embrasser le Chris-

tianisme 2S4

XVII. Mort chrétienne de Champlain 285

XVIII. Testament de Champlain [: sa tendre piété envers

Marie. , 286



«te

«

u

XM TARI.K I)i:s SOMMAIRKS.

XIX. Zclc conllant & courageux de Cliamplain pour la

colonie 287

XX. M. de Montmagny succède A Champlain 28f)

XXI. Saint Joseph pris solennellement pour patron du

Canada 290

XXII. M. de Montmagny préside ù la fête civile. Piété envers

Jésus, Marie & Joseph 292

XXIII. Exemples édifiants donnés par M. de Montmagny A

la colonie 2()3

XXIV. Infraclions publiques des lois divines ou ecclésias-

tiques, punies par l'autorité civile 2()3

XXV. Augmentation de la colonie de Québec 294

XXVI. Nouveau Fort à Québec. Exercice du maniement des

armes. Trois-Rivières fortifiées 2<)5

XXVII. Réjouissances publiques pour la naissance de

Louis XIV 296

XXVIII. Résidences diverses des RR. PP. Jésuites 297

XXIX. Projet d'établir la ville ù Saint-Charles abandonné.

Collège conllruit près du nouveau Fort 297

Chap. III. — Efforts de la charité chrétienne, en France S- en

Canada, pour procurer la civilisation ô la conversion des

sauvages.

I. Sauvages non sédentaires exposés à mourir de faim. . . . 29S

II. Nécessité d'amener les sauvages ù la vie sédentaire . . . 299

III. Nécewité d'aider les sauvages il bâtir des maisons pour

leur usage & à cultiver 3oi

IV. Bourgade de Saint-Joseph de Siilery établie 3oi

V. Bourgade sauvage établie aux Trois-Rivières 3o3

VI. Mission passagère ù Tadoussac ^04

VII. Résidence de Sainte-Marie en faveur des Hurons . . . ^04
VIII. La polygamie obllacle à la conversion des Hurons. . 3o5

IX. La sorcellerie obllacle à la conversion des Hurons. . . . 3o6

X. Les missionnaires regardés par les Hurons comme cause

des calamités publiques 3o6

XI. Les missionnaires regardés par les Hurons comme magi-

ciens 307

XII. Les Jésuites attirent à Québec quelques jeunes Hurons
pour les initruire 3o')

XIIJ. La duchesse d'Aiguillon fonde un hôpital pour les sau-

vages 3 10

I



l'ilgC

287

28.)

290

302

21)3

2()3

294

295

296

297

297

298

299

3oi

3oi

3o3

304

3 04
3o5

3 06

306

307

3 09

3io

TABLK DES SOMMAIHP:S. XIII

Pages.

XIV. Madame de la Peltcrie veut établir un séminaire pour

les filles sauvages 3ii

XV. Ursulincs & Hospitalières pour Québec. Motif de la fon-

dation de l'Hôtel-Dieu 3l2

XVI. Les Ursulincs & les Hospitalières s'embarquent pour

Québec • 3i3

XVII. Réception faite aux Ursulincs & aux Hospitalières à

Québec 3 14

XVIII. Les lîrsulines visitent le bourg de Sillery. Ferveur

de madame de la Peltcrie 3i5

XIX. Kpi lémic qui fait éclater la charité héroïque des Hospi-

talières 3 16

XX. Charité prodigue des Ursulincs envers les sauvages. . . 317

XXI. Le dévouement des Religieuses donne aux sauvages une

haute idée de la religion 3 18

XXII. La duchesse d'Aiguillon augmente sa fondation. . . 319

XXIII. Madame de la Pelterie augmente le nombre des Ur-

sulincs 320

XXIV. Hospitalières à Sillery, pour soigner les malades &
inihuirc les enfants 32

1

XXV. Pieuse curiosité des sauvages pour les offices chantés

des Ursulincs 322

XXVI. AgnèSj SCS dispositions pour la piété & la musique
religieuse 323

XXVII. Zèle de madame de la Pelterie pour la conversion des

sauvages 323

XXVIII. Vœu public des colons pour la conversion des sau-

vages
, 304

XXIX. Zèle de M. de Montmagny pour la conversion des

sauvages 326

XXX. Zèle des principaux membres de la colonie pour la con-

version des sauvages 327
XXXI. Sauvage envoyéà Louis XIH; présent du roi aux na-

tions alliées 327
XXX IL Diltribution des présents du roi aux sauvages; usage

qu'ils veulent en faire 329
XXXIII. Procession de l'Assomption; des sauvages en font

partie ^zq
XXXIV. Origine des habits de parade des sauvages aux Pro-

cessions 3'^Q

XXXV. La colonie se fût développée si les Associés eussent
rempli leurs promesses 33,



1 I
•«,

XIV lAHI.i; l)i:.S SOMMAIHKS.

Chap. IV. — /.f.v Ccnt-Assocics iicf^ligenl la convcrsiDU des

sauvages 6' l\nigmcntation de la colonie.

I. Espérances que donna d'abord la Compagnie des Ccnt-As-

socics ys's

II. Les Cent-Assocics ne font presque rien pour l'avantage de

la colonie yy^

III. Les deux séminaires ne se développent pas, par l'inacHon

des Cent-Assocics ;K<5

IV. Mauvais succès du Séminaire des garçons. Difîiculté de

cette œuvre 3;<3

V. Les Jésuites cessent d'élever des enfants & attirent des

sauvages in Sillery 33i)

VI. Zèle des Jésuites pour fixer les sauvages ^ les former à

l'agriculture 3^7

VII. Les sauvages demandent des défriciiciir; qui les aident

i\ s'établir 33S

VIII. Regrets des Jésuites & de madame il'.' la Pelterie,qui ne

peuvent aider les sauvages ù s'établir 33i)

IX. La Compagnie ne fait presque rien pour l'entretien du

culte ?4()

X. L'église de Québec & la chapelle des Jésuites incendiées. 342

XL La Compagnie avait fait espérer qu'elle enverrait un

grand nombre de colons 343

XII. La Compagnie n'en>'/i'î guère que les hommes néces-

saires à son commerce 344

XIII. La Compagnie ne défriche point & se contente d'en-

voyer des vivres 344

XIV. La Compagnie donne des terres sous la condition d'v

établir des défricheurs sans en envoyer elle-même 34(')

XV. La Compagnie oblige ses concessionnaires de faire venir

des colons, au lieu d'en envoyer elle-même 347

XVI. Manière dont la Compagnie concède des terres 347

XVII. M. de Lauzon se ftut donner l'ile de Montréal &
d'autres terres, sans y envoyer de colons 348

XVIII. Etendue immense de pays donnée à M. de Lauson

fils, qui n'y envoie aucun colon 35u

1



yy}

y}"}

335

33o

337

33S

33.)

343

34C,

H?
H7

. 348

35o

lAHi.i; ni;s sommaikis. XV

Ciwp. V. — /.il colonie est à la veille d'être détruite par lex

Iroquois, si elle ne reeoit un seeours prompt € puissant que

la Coiupaffnie lui refuse, 6' que le roi ne feut lui envoj'er.

Pages.

I. Cinq Français massacres par des sauvaf^cs allies de la

FranL-c. .
.' • 35j

II. (2hamplain ne peut punir les sauva^^cs assassins des Fran-

çais .333

III. Les colons exposes à la fureur des sauvages tombes en

ivresse 334

IV. ï-es Iroquois entrent en {guerre avec nos alliés 354

V. Des Iroquois attaquent, blessent & tuent des Français . . 355

VI. Cliamplain, pour réduire les Iroquois, ne demande que

cent vingt hommes d'élite 33tj

VII. Cliamplain demande ce secours & compte le recevoir

l'année suivante 357

VIII. Cliamplain réitd're sa demande; on ne peut lui envoyer

ce secours 338

IX. Hostilités réciproques des Iroquois & des sauvages nos

alliés 36()

X. Les Iroquois prennent deux Français près des Trois-

Hiviéres 3 01

XI. Les Iroquois ramènent les deux prisonniers pour obtenir

des arquebuses en présent 3oi

XII. M. de Montmagny part pour conférer avec les Iroquois;

ils se conllruisent un P^ort 3(J2

XIII. Les Iroquois rendent les prisonniers& feignent d'être

venus pour fiiire alliance 363

XIV. M. de Montmagny fait des présents aux Iroquois, sans

leur donner d'arquebuses 364

XV. M. de Montmagny oil're la paix si les Iroquois la font

aussi avec nos alliés 3(J3

XVI. Les Iroquois se retirent avec leurs bagages dans un

autre Fort 366

XVI I. Les Iroquois, reliés au premier Fort , attaquent les

Français 36t)

XVI II. Les Français s'etVorccnt en vain d'atteindre les Iro-

quois fuyards 367

XIX. Sauvages de Sillery, mis à couvert des Iroquois par

une enceinte de pieux 3(")8

XX. La commerce de la Compagnie expose continuellement

ses hommes aux surprises des Iroquois 36i)

5?

4



XVI TAHI.i: DIS SOMMAIRKS.

XXI. Dilliciiltc il'ctaHii' une colonie cn(^aniiila; tentatives

jusqu'alors inellicaccs ;<-o

XXII. La rigueur ilu Iroid ilevait empêcher les français

de s'établir au (Janaila 371

XXIII. Diverses tentatives ilc colonies reuilues incllicaces

par la rigueur du iVoid S-ji

XXIV. Sans les communautés, il n'y aurait eu, A Québec,

que les gens nécessaires au trafic i^ji^

XXV. Le commerce ne pouvait attirer des colons en (Canada,

la Compagnie en ayant le monopole ;<74

XXVI. L'agriculture n'aurai jui être le partage que des

riches, ^iL sans espérance d'en retirer leurs irais 1^74

XXVI I. Il eût fallu une Compagnie qui consacrât de grosses

sommes, sans dédomma^^'cment , <'<; des colons résolus de

sacrifier leur vie ^75

XXVIII. Les motifs de I-. foi firent naître la Société de

Montréal 376

XXIX. La Société de Montréal procurée la colonie le secours

nécessaire alors pour l'empcchcr de périr S-j-j

il

DEUXIEME PARTIE

LA SOCIÉTK DE NOTnK-nAMK DE V )NruÉAI. COMMENCR A HÉaI.ISEII LES

HELIGIKUX DESSEINS DES ROIS DM FRANCK

Chap. I*'. — Dessein 6 formation de la Compagnie de Montréal.

L Importance du dessein de la Société de Montréal ^79
IL Désintéressement des Xssociés de Montréal 3So

ML Quelque audacieux qu'il pût paraître, le dessein de Mont-

tréal a été exécuté en tout point 38

1

IV. Le dessein de Montréal a été regardé comme inspiré de

Dieu - . . . 3S2

V. M. de la Dauversièrc croit avoir reçu l'ordre d'établir une

colonie 38i

VI. M. Olier se croit appelé à travailler pour le Canada. . . 384

VIL Sociétés de Saint-Sulpice & de Saint-Joseph iniHtuées

en vue de Montréal 38(j

VIIL Marie Rousseau & Dom Bataille confirmant la vocation

de M. Olier 387

i



;<7o

37.

375

376

377

^^79

3So

38

1

3S2

382

384

38b

387

1

Vf.

'I

TAIU.K DKS SOMMAIRKS. XVH
l'une*.

IX. I,c Krcic ClaïKlc cdairc 8111- lu vocation de M. Olicr. . . 387

X. M. Olicr iH; M. de la Daiivcrsicrc tvlaircs sur la situation

Je nie de Montréal • •
3S8

XI. M. de la Dauvcrsiirc se rend a Paris pour le dessein de

Montréal •^^'.>

XII. Ucncontre de M. Olier&dc M. de la Dauversièrc . . . 3S<j

XIII. M. de l-ancamptS; M. Olicr envoient des vivres iSc des

outils en ('anada 3<)i

XIV. M. de Hcnty entre dans la Société de Montréal. . . .
3()J

XV. Première tentative des Associés pour acquérir l'Ile de

Montréal 3<)2

XVI. M. de I.auson ^(;<\i: aux .\ssi)ciés Pile de Montréal. . .
3t|3

XVII ' .1 glande Compaj^nie donne un nouveau titre de

propriété aux Associés 3y5

X.VIII. La Jurande Compagnie donne ! i seigneurie de Saint-

Sulpicc aux .Vssociés 3()<)

Xl.\. Combien la Providence seconde les Associés dan j l'ac-

quisition de riic 397

XX. Montréal très-propre au Icsscin des Associés en faveur

des sauvages 397

XXI. L'île de Montréal très-propre à l'établissement d'une

colonie 399

XX IL Montréal très-propre ù devenir la protei^ion du relie

de la colonie 400

XXIII. Conditions imposées aux Associés de Montréal. . . 400

XXIV. Engagements & espérances des Associés de Montréal. 401

XXV. Les A' socicssc proposent d'établir, plus tard, trois com-

munautés A Montréal 403

XXVI. Commencement des trois communautés dcllinées

pour Montréal 404

Chai». IL — M. de Maisonncuvc € mademoiselle Mance. Première

reerue qui hiverne à Québec.

I. M. de Maisonncuvc désire d'aller servir Dieu en Canada. . 405

IL M. de Maisonneuve consent à passer û Montréal & à com-

mander la recrue 406

III. Le père de M. de Maisonneuve consent au départ de son

tils • 408

IV. Première recrue pour Montréal; M. de Maisonneuve

établi gouverneur 409

V. NL de Maisonneuve refuse de conduire à Montréal des Reli-

gieuses de Notre-Dame 410

I

ê



XVIII TABI.K HKS SOMMAIRKS.

Paires

VI. Mademoiselle Mancc; elle se sent attirée à passer dans la

Nouvelle-France 411

VI'. Mademoiselle Mancc cil confirmée dans sa vocation. . . 412

VIII. Mademoiselle Mance visite madame de Bullion à

Paris /i3

IX. Mademoiselle Mancc se rend à la Rochelle pour s'embar-

quer de ce port 414

X. Rencontre extraordinaire de M. de la Dauversière &. de

mademoiselle Mance 41

5

XI. Mademoiselle Mance reçue dans la Société de Montréal. . 415

XII. Incidents remarquables survenus au moment de l'em-

barquement 417

XIII. Arrivéeà Québec d'une partie de la recrue 418

XIV. Sentiments des agents de la grande Compagnie sur

l'Œuvre de Montréal 419
XV. Arrivée de mademoiselle Mance; elle persillé dans le

dessein d'aller A Montréal, malgré les Iroquois 420

XVI. Arrivée de M. de Maisonneuve à Québec 421

XVII. M. de Montmagny essaye de détourner M. de Maison-

neuve d'aller s'établir A Montréal 422
XVIII. Assemblée il Québec; M. de Maisonneuve déclare qu'il

s'établira ù Montréal &. non ailleurs 42?

XIX. M. de Maisonneuve prend possession de l'île de Mont-

i-i--''l
; • 424

XX. M. de Puiseaux demande d'être associé à l'dùivre de

Montréal 425
XXI. M. de Puiseaux reçu, par provision, dans la Société de

Montréal 426
XXII. M. de Puiseaux donne tous ses biens à la société de

Montréal 427
XXIII. Madame de la Pelterie s'attache ù l'CKuvre de Mont-

réal • 427
XXIV. La recrue pour Montréal hiverne ù Saint-Michel & i\

Sainte- Foy 421)

XXV. Détonations d'artillerie pour la fête de M. de Maison-

neuve 4?o

XXVI. M. de Montmagny prend ombrage de ces détonations.

Jean Gorry 43

1

XXVII. Conduite de M. de Maisonneuve envers Jean Gorry

& le relie de ses .soldats 4.'^2

XXVIII. Informations faites par M. de Montmagny. . . , 433

XXIX. M. de Maisonneuve & mademoiselle Mance lèvent des

Fonts du baptême deux sauvages 434



Page

4 I

4 12

•/ i3

4 4

4 5

4 5

4' 7

4' 8

419

4>o

421

422

423

424

425

42G

427

427

42 ()

43o

43 1

432

433

434

TABLK DKS SOMMAIRES. XIX

Pages.

XXX. Des personnes de condition entrent dans la Société de

Montréal 4-^-''

XXXI. A Paris les Associés de Montréal consacrent leur île ù

la sainte Famille 436

XXX II. Générosité & pureté d'intention des Associés de

Montréal 436

Chap. III. — Fondation de Villemarie. Ses heureux

eommencements.

I. Départ de la recrue pour l'île de Montréal 43<)

II. Arrivée de la recrue au lieu deltiné pour Villemarie. . ,. , 440
III. Saint Sacrifice & prédication dès le début de Villemarie. . 441

IV. Exposition du très-saint Sacrement 441
V. Les colons de Montréal s'établissent i\rinsu des Iroquois. . 442
VI. Nouvelle recrue envoyée parla Société de Montréal. . . . 443
VII. Fête de l'.Assomption célébrée à Villemarie pour la pre-

mière fois 444
VIII. Villemarie menacée d'être envahie par les eaux. . . . 445
IX. Résolution chrétienne de M. de Maisonneuve dans ce

danger 446
X. M. de Maisonneuve porte une croix sur la montagne & l'v

fait planter 446
XI. Fête de saint Joseph célébrée pour la première fois à Vil-

lemarie 447
XII. M. Louis d'Ailleboust; il se sent attiré à passer en

Canada 448
XIII. M. d'Ailleboult consent à passer en Canada 44()

XIV. Nouvelle recrue pour Montréal; heureux effet qu'elle

produit i» la Rochelle 45u
XV. Arrivée de la recrue i\ Québec & à Villemarie 451
XVI. Etat de Villemarie à son commencement 432
XVII. La colonie de Villemarie offre une image de la primi-

tive Eglise 453
XVI IL Zèle pour la sanctification des sauvages. Invitation

faite i\ des Algonquins 454
XIX. Autres Algonquins à Villemarie 45()

XX. Pèlerinage à la croix de la montagne, pour la conversion

des sauvages 45-
XXI. Diverses nations sauvages veulent aller s'établir à Ville-

marie ^58
XXII. Générosité de M. de Maisonneuve envers les sau-

vages ^3g



XX TABLK OFS SOMMAIRKS.
Pillée».

XX III. Baptême & mariage d'un sauvage, neveu du Borgne

de l'Ile 460
XXIV. Baptême & mariage du Borgne de l'Ile 461

XXV. Ktlcts du baptcme dans le Borgne de l'Ile 462

XXVI. Troupe de sauvages baptisés à Villeniarie 463

XXVII. Les colons de Villeniarie commencent ù cultiver la

terre 464
XXVIII. Madame de Bullion fonde un Hôtel-Dieu i\ Ville-

marie 4()5

XXIX. GonllrucHon de l'Hotel-Dicu &. son ameublement. . 467
XXX. Dessein d'envover à Villemariedcs prêtres de M. Olier. 467
XXXI. Lettre des Associes de Montréal au Pape Urbain VIII. 469
XXXI I. Urbain VIII approuve rdùivre de Montréal. ... 471

Ch.\i>. IV. — L'établissement de Montréal, bldmé par la grande

Compagnie , est approuvé par le roi £ amène la suppression

du monopole des pelleteries.

I. F.Ioge qu'on Fait A Paris de la Société de Montréal. . . . 473
IL Plusieurs des Cent-Associés blâment l'Q^uvre de Montréal. 474
III. Ces oppositions encouragent les .\ssociés de Montréal. . 475
IV. Des laïques peuvent contribuer, par leurs soins & leurs

largesses, à l'Œuvre de l'Evangile 475
V. Œuvre de Montréal utile aux sauvages, qui auraient ob-

servé tidclemcnt la loi naturelle 477
VI. L'Œuvre de Montréal méritoire pour ses auteurs. . . . 478

VIL L'CEuvrc de Montréal non nuisible à la grande Compa-
gnie, ni aux Jésuites 479

VIII. L'Giuvre de Montréal non nuisible aux pauvres de

l'ancienne France 479
IX. L"(Euvre de Montréal utile,quoique passagère & quoique

établie dans ce pays 480

X. Le voisinage des Iroquois n'efl pas un motif pour abandon-

ner r(Kuvre de Montréal 481

XL La deltruclion des colons de Villemarie n'empêcherait

pas le succès de l'CLuvrc de Montréal 482
XII. L'(euvre de Montréal etl l'ouvrage de Dieu même . . . 483

XIII. Le début & les premiers progrès de l'Œuvre montrent

qu'elle e(t de Dieu 483

XIV. Louis XIII se déclare le protecteur de l'Œ.uvre de

Montréal 484
XV. Lettre de Louis XIII en faveur de l'Œuvre de Montréal.

Générosité de ce prince 485



Pillées.

;nc

460
. 46.

. 46 :î

. 463

la

le-

4(1

5

• 4<'7

cr. 467
II. 4(39

, . 471

475

475

477

478

479

470

480

481

482

483

483

484

^85

TABLIO DKS SOMMAIRKS. XXI

Pages.

XVI. La Régente prend aussi sous sa protection l'Œuvre de

Montréal 4"^7

XV H. Louis XIV prend l'CEuvrc de Montréal sous sa protec-

tion 4^^

XVIII. Privilèges accordés par Louis XIV à l'CKuvre de

Montréal 4^9

XIX. La grande Compagnie abandonne le monopole des pel-

leteries en faveur des colons 400

XX. En abandonnant le monopole, la grande Compagnie

impose ses propres charges aux colons 491

XXL La cession du monopole aux colons leur elt plus nui-

sible qu'utile 492

NOTES DU PREMIER VOLUME.

Notes sur Jacques Cartier.

NoTK I. Sur le lieu oti Jacques Cartier passa l'hiver de i535

à i536 496
NoTK IL Quel clt le Saut voisin d'Hochelaga que Cartier ne

put remonter en chaloupe? 5 ou

Non: III. Sur la clôture de la bourgade d'Hochelaga .... 5oi

NoTt: IV. Sur les présents donnés par Jacques Cartier aux

Sauvages d'Hochelaga, le 3 odobre i535 5oi

NoTK V. A Hochelaga, Cartier ne put s'exprimer que par

signes avec les habitants de ce lieu 5o3

NoTK VI. Sur la date du départ de Jacques Cartier d'Ho-

chelap 5o3

Noric VIL Sur la maladie qui désola la recrue de Jacques

Cartier 504
NoTK VIII. Sur un naufrage qui aurait fait perdre à Jacques

Cartier l'un de ses vaisseaux dans le fleuve Saint-Laurent . 5o5

NoTK IX. Jacques Cartier avait avec lui des prêtres, qui

célébrèrent le saint Sacrifice, en divers lieux du Canada. . 507

NoTK X. Sur la dénomination de Nouvelle-France donnée

au Canada 5 1

1

NoTic XI. Jacques Cartier a-t-il manqué de sincérité en rap-

portant certaines choses extraordinaires, & a-t-il donné trop

de créance aux discours de Donnacona? 5i3

Non: Xll. Jacques Cartier a-t-il manqué d'cxaclitudc en

parlant du culte que lui &. les siens rendirent à la Croix.' 317

NoTK XIII. Cartier s'ell-il contredit en écrivant dans sa rela-

•t\

i



'^M

IB «M

XXII TAULi: DKS SOMMAIRKS.

tion, que DonniKona & ses compagnons vécurent longlcmps

on Fiance? 5 18

Non; XIV. Pourquoi le troisième voyage de Jacques Cartier

tut-il ditl'érc jusqu'en l'année 1541?' 5 19

NoTK XV. Sur les motifs qui déterminèrent François I" A

renvoyer Jacques Cartier en Canada pour la troisième t'ois. 5 20

Non; XVI. Sur la date du troisième voyage de Jacques Cartier 522

Non-; XVII. Jacques Cartier eit l'auteur des trois relations

qui portent son nom 523

Non; XVIII. A quelle nation appartenaient les sauvages que

Jacques Cartier visita ù Hochelaga & ù StaJaconé.^ . . . . 524

I. D'après leurs traditions, les Iroquois avaient habité l'Ile

de Montréal & c\ Stadaconc 524

II. D'après leurs traditions, les Algonquins avi.ient habité

l'ile de Montréal 525

III. Accord de ces deux traditions entre elles 525

IV. Ces traditions confirmées par celle des Agniers. . . . 52'»

V. Conciliation des hidoricns entre eux 527

VI. Les sauvages d'Hochelaga, Hurons de nation, comme
étant établis en bourgades 528

VII. Les sauvages de Stadacoiié, quoique chasseurs, n'é-

taient point Algonquins 529

VIII. La langue de tous ces sauvages prouve qu'ils étaient

de la nation Huronne 53o

IX. Les sauvages de Stadaconé étaient certainement de la

nation Huronne 532

X. Conclusion 533

NoTF, XIX. Sur la tentative faite au seizième siècle, pour

établir une colonie Française au Brésil 531

I. La prétendue réforme de Calvin séduit l'amiral de Coli-

gny, qui veut la porter en Amérique par Villegagnon. . 534

II. Coligny trompe Henri II, qui lui fournit un armement

pour le Brésil 535

III. Etablissement des Huguenots au Brésil. Discipline

sévère. Conspiration 535

IV. Sur l'invitation qu'on lui en fait, Calvin envoie des pré-

dicants au Brésil 536

V. Nouvelle recrue qui part de Genève pour le Brésil. . . 537

VI. Enthousiasmede Villegagnon ù l'arrivée de cette recrue. 537

VII. Ordre du Service divin; conteltation entre Villegagnon

& les miniitrcs 538

VIII. Villegagnon ouvre les yeux ik revient hu Catholicisme. 539

..^



Pam.'^.

ps

icr

• i8

3IQ

IS. .120

ier 522

)ns

. 523

uc

524

Mie

. . 524

lité

• 5 25

, , 525

, 52')

• • 527

me
, , 528

l'c-

. • 520

ent

, • 53o

2 la

. . 532

• • 533

our

, , 534

oli-

. 534

ent

• 5 35

inc

• 535

)rc-

, 536

, 537

uc. 537

ion

. 538

ne. 539

TAlil.K DKS SOMMAllU.S -WIH

IX. Villegagnon chasse les minillres de Calvin, qui s'em-

barquent pour la France 5-^.1.)

X. Famine cruelle qu'éprouvent les Calviniltes dans leur

traversée 540

XI. Villegagnon,abandonné par Coligny, repasse en France

& combat les Calvinilles 540

XII. Sans le changement de Villegagnon, le Calvinisme se

fût établi au Brésil 542

NoTK XX. Sur la tentative faite au seizième siècle, pour

établir une colonie Française ù la Floride 543

I. Coligny envoie Ribaut dans la Floride pour y porterie

Calvinisme. Conftruclion de Charlefort 543

II. Ribaut repasse en France pour y chercher des vivres;

Albert, son lieutenant, elt assassiné 543

III. Pressés par la famine, les colons tentent de repasser en

France 544

IV. Coligny envoie une nouvelle recrue de Calviniltes, qui

conilruisent le Fort de la Caroline 544
V. Conspiration & révolte contre Laudonnière, chef de l'ex-

pédition 544
VI. La famine fait prendre à Laudonnière la résolution de

repasser en France, lorsque arrivent des vivresenvoyéspar

Coligny 545
VII. Arrivée des Espagnols pour chasser les Calviniltes de

la Floride 545
VIII. Ribaut part pour aller attaquer les Espagnols, qui

s'emparent du Fort de la Caroline 54()

IX. Trifle issue de l'expédition de Ribaut 547
X. La Cour de France avait excité les Espagnols t> chasser

les Calvinides de la Floride 547
XI. Pourquoi la Cour de France excita-t-elle les Espagnols

;\ tomber sur les Calvinifks de la Floride.-' 548
XII. Eit-on bien fondé ù accuser la Cour de fanatisme, dans

la cataltrophe de la Floride r 540
Note XXI. Sur Champlain. La date de sa naissance, sa

famille & sa noblesse 55o

FIN DE LA TABLE DES SOMMAIUES.

';!5

',;4i:ll

ciiiU

mi

;!|i I

;,i-V



'ê

É



INTRODUCTION

François I", uoi di: Fuancf:,

ESSAYE A n.LSIEURS REPRISES d'ÉTAIUJR UNE COLONIE EN

Canada pour y porter la eoi catholique.

Jacques Cartier cil généralement regardé comme

le premier qui ait pénétré dans l'intérieur du Canada,

quoique ce pays fût déjà connu des Français avant les

voyages qu'il y fit au seizième siècle (i). Longtemps aupa-

ravant, des navigateurs de Dieppe, de Saint-Malo, de

La Rochelle, de Honfleur 8c d'autres ports de France

y allaient (2) tous les ans, pour en rapporter de la

morue dont ils nourrissaient toute l'Europe; & comme
ils désignaient ces pays lointains sous le nom général de

lierres neuves, qui elt resté à l'ile de ce nom, ils étaient

appelés eux-mêmes tcnes-nemnevs (3). De là, nos ma-

riniers normands, bretons 8c basques avaient-ils imposé

des noms à plusieurs ports de ces terres avant que

Jacques Cartier y pénétrât; 8c parce que les Basques

ne fréquentaient ces contrées que pour en rapporter de

la morue, ils leur donnèrent le nom de Bacallos, de

celui de bacaillos, qui signifie monte dans leur langue.

TOMK I. I

I.

I.t CANADA DÉJÀ CONNf

DKS FHASr.AIS AVANT

<1LE CARTIER Y PÉ-

NÉTRÂT.

( I ) Description du

monde par Davity.

idfio. In-f», t. \',

Iv- partie, p. 27.

(i) Hilloire géné-

rale des Voyages,

In-4», t. XIII, Paris,

1-5Ù, p. 20, & t. XII.

( 3 ) Diclionnaire

universel des mots

français. Edition de

Brute! de la Ri-

vière. La Haye, 1727.

Tcire-neuvicr.



3 INTRODUCTION.

11 eW même à remarquer que lorsque, après les voyai^es

de Jacques Cartier, on commença à faire des établis-

sements dans ce pays, on trouva que les sauvai^es des

terres voisines de ces pêcheries appelaient eux-mêmes la

morue bacaillos, quoique, dans leur lant^ue, son nom fût

apùgv, 'k qu'enlin le langage de ces terres était à moitié

basque : ce qui montre assez que, depuis longtemps, les

(i ) Lcscmivit. Édit. Basques avaient coutume de les fréquenter (*) (\). On tient,

en etlet, que ce furent des Basques qui, en poursuiAant la

baleine, découvrirent, cent ans avant la navigation de

Chrirtophe C-olomb, le grand & le petit banc des morues,

aussi bien que le (Canada & la terre neuve de Bacallos; &
qu"un Basque terre-neuvier apporta à Colomb la première

nou\elle de cette découverte. Ceft ce que témoignent plu-

sieurs cosmographes, entre autres Antoine Magin; Corneille

Wytfliet, Flamand; 8c Antoine Saint-Romain, dans Ihis-

(2) nniui do 1;. ui- toire des Indes (2).
vicrc, ib. Art. Morue.

Quoique le Canada fût déjà connu, personne en France
1 RANÇOIS !"• ESSAYE DR ^ 1 ' '1

FORMER UNE COLONIE u'avait songé encore à y former quelque établissement ; les

[.i-
marins, qui seuls le fréquentaient, n'ayant d'autre ambi-

t.N CANADA POUR ^

PORTER LE CATIIOLI'

CISME. tion que d'en rapporter de la morue, 8c par occasion

quelques pelleteries. Mais au seizième siècle, François I",

roi de France, ayant en vue une plus noble fin, tenta d'y

former des colonies, à l'exemple de ce qu'avaient déjà fait

dans l'Amérique méridionale les rois d'Espagne & de Por-

tugal. Quoi, disait-il en plaisantant, ces princes se par-

(*) Le Pcre Charles Lalemant écrivait de Québec, en iÔ2() :

.,,,,,. , ,
« Les sauvages de ce pays appellent le soleil Jésus; <k Ion tient ici

{.•) Relation do la
° ^. •' '*

.Nouvelle- Fiance an- * '^^^ ''^^ Basques, qui y ont ci-dcvant habite, sont les auteurs de

iiec iTjaf), p. 4. « cette dénomination (3). »
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voyages

ctablis-

it^cs des

lûmes la

nom tut

à moitié

mps, les

Dn tient,

LiiNant la

ation de

morues,

:allos; 8c

première

lent plu-

Corneille

ins Ihis-

n France

ncnt ; les

re ambi-

occasion

ncois I'"',

enta d"y

déjà fait

de Por-

sc par-

:n i62() :

n tient ici

lutcurs de

taisent tranquillement entre eux le nouveau monde! je

voudrais bien voir l'article du testament d'Adam qui leur

lèsue l'Amérique (\)\ Cette réflexion, assez naturelle dans (•> '"^'' .''«-vtriticr

O ^ v /
^ Ils dates. Kilition ilc

la bouche d'un homme desprit tel que François !''•, aurait lyn;*. in-»<.i., tom. i,

bien pu faire naître en lui le désir de quelque tentati\e ha-
^'

sardeuse. File ne fut pas pourtant le motif principal qui

fit prendre à ce prince ^ à plusieurs de ses successeurs la

résolution d'établir en Canada une colonie ; ^ ce motif ne

peut pas être problématique, après qu'eux-mêmes l'ont

exposé, dans leurs lettres royales de commission, aux na-

vigateurs qu'ils envoyèrent dans ces contrées. 11 elt cer-

tain, 8: personne ne l'a nié jusqu'ici, que, se glorifiant du

titre de Rois très-chrétiens Ik de Fils aines de l'Eglise,

ces princes eurent pour motil principal , dans les dé-

penses considérables qu'ils firent, l'espérance de porter

en (Canada la connaissance du Rédempteur, 8c d'y étendre

les limites de l'Fglise catholique. Ils n'ignoraient pas que,

en ordonnant à ses apôtres 8: à leurs successeurs à'en-

seigner toutes les nations de la terre, de les baptiser au

nom du Père, & du Fils, & du Saint-Esprit (2), le divin

Rédempteur des hommes avait indirectement invité les

princes chrétiens, dépositaires de sa puissance, à préparer

les voies à l'Évangile, en lui frayant le chemin dans les

pays lointains où il n'a pas encore pénétré; 8^ tel fut, en

effet, le dessein que se proposèrent les rois de France, en

essayant, à plusieurs reprises, d'établir des colonies en

(Canada. Quel plus noble usage pouvaient-ils faire de leur

puisssance, que de s'en servir ainsi, non comme les con-

quérants, pour ravager des provinces; mais comme des

envoyés célelles, pour procurer aux hommes les plus aban-

donnés les biens véritables qui, seuls, pouvaient les rendre 0) Saim Paui, 1°

heureux, même des cette vie (3; ? C ell la réflexion pleine ji. ,v, v. 8.

[1) Év.in};i!e de saint

Matthieu, chap. xxviii,

V. IQ.

,1

11

'<
I' . 1
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(i)Clianipl,iiii, iC

DcilitiK'f, p. .j.

I i."

de rc'lii;i()ii ^ Je saj^cssc que t'ait (Ihamplain. Après avoir

t' rappelé » c]ue nos rois ont arboré rétenâarLi>de la (Iroix

K dans ces lieux, pour y planter la toi chrétienne (ij, » il

(' ajoute : » Les lauriers les plus illullres que les princes

(' 8c les rois peuvent acquérir dans ce monde, sont ceux qui

< leur méritent des couronnes au ciel, lorsque, par leur

« travail 8; leur piété, ils attirent à la profession de la reli-

« gion catholique, apollolique^ romaine, un grand nombre

<i dames qui vivaient sans foi, sans loi, sans connaissance

(1 du vrai Dieu. (]ar la prise des forteresses, ni le gain des

i batailles, ni la conquête des pays ne sont rien en com-

« paraison du salut des âmes 8c de la gloire de Dieu ; & la

« conversion d'un '^ seul; infidèle vaut mieux que la con-

<' quête d'un royaume '2'). » Lescarbot, qu'on sait avoir été

un assez mauvais catholique , 8^ qui par conséquent nell

pas suspect en cette matière, frappé de la pureté des motifs

qui dirigèrent ces monarques français, n'a pu s'empêcher

de leur rendre ce témoignage : « Nos rois, en se mettant

(I en mouvement pour les découvertes, ont eu une autre

I' lin que nos voisins (les Anglais 8c les Hollandais;. (]ar je

« \ois par leurs commissions qu'ils ne respirent que l'a-

•' vaucement de la religion chrétienne, sans aucun projit

f:!)I.cscnrb(.t.Liv.i, « frÔSCnt ,
IV'. »

ch. I, p. i.

'"• Les navigateurs envoyés en Canada par François I'"'

m: I uvvi:rli.s\,,iis ne se proposèrent non plus d'autre lin principale dans leurs
A l.'ki.l.lSE C\TII<il.l- 1 . .1 ,T • 1 'I ..• ..• • ^ t

découvertes. Jean \ erazzani, Horentin, parti, sui\ant Les-

(i)Cli;iiiiplnm. M
I-iv. I, tli II, p.

- S.

QUE EN CANADA.

carbot, en i32o, pour découvrir o des terres neuves qui

(1 ne fussent occupées par aucun prince chrétien, » c"efl-à-

dire, où la foi ne fût pas encore censée établie, faisait

remarquer à ce prince, dans la relation qu'il lui adressa de

Dieppe, le 8 juillet 1524, que si les peuples sauvages qu'il

:-*#'
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rcs lU'oir

la Ooix

:(ij, » il

i princes

ceux qui

par leur

le la reli-

1 nombre

laissance

: j^ain des

en com-

ieu ; 8c la

2 la con-

avoir été

.lent nell

es motifs

Miipècher

: mettant

ne autre

i). Car je

que l'a-

un profit

mcois I''''

ms leurs

ant Les-

uves qui

» c"el}-à-

,
taisait

ressa de

^es qu'il

venait de découvrir, n'avaient ni temple, ni lieu de prière,

K: semblaient dépourvus de toute religion, ils étaient néan-

moins susceptibles détre inllruits dans les mvllères de la

loi 8c d'être formés aux pratiques de la piété; attendu,

ajoutait-il, que << tout ce qu'ils nous voyaient taire à nous,

" chrétiens, d'exercices relij^ieux, ils le faisaient avec la

u même ardeur 8c la même ferveur que nous le tai-

sions Ti). » Le plus célèbre de ces navigateurs,.lacques Car-

tier, dans la relation de son deuxième voyage, a exprimé

avec plus d'énergie 8c d'étendue qu'aucun autre, les motits

religieux qui lui avaient fait entreprendre cette ditVicile 8c

périlleuse tentative. Les paroles de sa relation, où il dé-

couvre son attachement à la foi catholique ^ son zèle à

la répandre, sont trop remarquables, pour ne pas les rap-

porter ici; 8c, par là, nous suppléerons en partie à l'inli-

délité de Lescarbot, qui les a déloyalement supprimées

dans l'édition de la relation de Cartier, insérée à son His-

toire de la Nouvelle-France.

Dans la dédicace de cette relation, Jacques Cartier,

s'adressant à F'rançois 1'', lui parle en ces termes : ^ (À)n-

II sidérant, ô mon très-redouté Prince, les grands biens 8c

« les dons de grâce qu'il a plu à Dieu de faire à ses créa-

•I tures, je vois que le soleil, qui chaque jour se lève à l'o-

« rient 8c se couche à l'occident, faisant le tour de la terre,

« donne sa lumière 8c sa chaleur à tout le monde : à l'exem-

(i pie de quoi, je pense, en mon simple entendement, qu'il

.1 plaît à Dieu, par sa divine bonté, que toutes les créatures

" humaines qui habitent sur le globe de la terre, aient con-

« naissance 8c créance de notre samte foi, comme elles ont

« la vue 8c la connaissance du soleil. Elle a été semée 8c

Il plantée en la Terre-Sainte, qui elt dansl"Asie , à l'orient de

1 notre Europe; depuis, elle a été portée jusqu'à nous, dans

(i) (ti)niU!tlo, t, III,

1 iioil, p, X.So.

II
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() INTROnUCTION.

I' In succession des temps ; ^ enfin , de notre Europe elle

"I passera en Occident, à l'exemple de cet allre qui porte

« ainsi dans tout le monde sa clarté 8c sa chaleur.

I' Pareillement (à ce qui arrive quelquefois au soleil;

(I nous avons vu notre trùs-sainte foi, à l'occasion des mé-

« chants hérétiques, ces faux léf,Mslateurs, comme mainte-

<' nant les luthériens, s'éclipser en quelques lieux ^ ensuite

« reluire soudain ^ montrer sa clarté avec plus déclat

« qu'auparavant, (leltqueles princes chrétiens, ces vrais

(' appuis de I l-^^lise catholique, contrairement à ce que

(( font les enfants de Satan, s'eU'orcent de jour en jour de

(' l'au^'menter ^ de l'accroître, ainsi qu a fait Sa Majesté

<i Catholique le roi d Kspa^Mic, dans les terres qui ont été

(' découvertes par son commandement, lesquelles aupara-

« vant nous étaient inconnues, comme la Nouvelle-Ks-

« pagne, l'Isabelle, la l'erre-Ferme ^ autres, où l'on a

« trouvé des peuples innombrables qui ont été amenés à

Il notre très-sainte foi.

I Va maintenant, en la présente naNij;ation , faite par

Il votre ro}al commandement, pour la décou\erte des

Il terres occidentales, auparavant inconnues à \ous & à

" nous, vQLis pourrez voir (par cette relation) la bonté 8^

I' la fertilité de ces terres, la quantité innombrable de peu-

I' pies qui les habitent, leur bonté, leur douceur 8c aussi la

I' fécondité du f^rand fleu\e qui les arrose, le plus \alk',

< sans comparaison, que l'on sache a\(Mr jamais \u ; les-

I' quels avantages donnent une espérance certaine de laui^-

I' mentation future de notre très-sainte foi fj). »

tion ac t^"'-;--.'; m;'- Ce zèle à répandre la foi catholique, que Jacques Car-

«"ipi^'iiii-- tier témoignait ainsi dans ses écrits, il le confirme par toute

sa conduite dans ses \oyages. En lui on voit un fervent

catholique, on dirait même un missionnaire zélé, qui ne

(i , Scx'nnJc 11. >\ iya-
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respire que la conquête des unies; en sorte que, quand il

ne nous aurait pas découvert lui-mè-me ses propres senti-

ments, comme il la tait dans sa relation, ils paraîtraient

assez par le détail de tout ce quils lui ont inspiré dans ces

terres lointaines, ainsi que nous allons le montrer en ra-

contant ses divers voyages en Canada.

IV.

PRf:Mli:R V()YA(iE DIC

(ARIIKR EN CANADA.

S\L'VAl.KS MX.OVni

MKS DK.IA ATRM l'iUKR

AVEC I.KS EUROPKENS.

Né à Saint-.Malo le [U décembre 1494, Jacques Car-

tier épousa, en i5i(), Catherine Des^ran^es, fille de Jac-

ques Désira nt,'es, connétable ou gouverneur de cette ville;

^ par lintermédiaire de lamiral de Krance, de Brion-

(Miabot, ^ du vice-amiral le sieur de la Meilleraye, il se

fît proposer au roi François 1'' pour aller sur la trace de

Vera//ani. Ce prince, malgré le peu de succès des expédi-

tions précédentes, ne laissait pas de nourrir toujours dans

son c(eur l'espérance de porter la toi chrétienne en Ca-

nada; il taisait même élever ^ inilruire dans la religion

catholique, comme lui-même nous l'apprend, plusieurs sau-

^agesdece pays, que ses navii;ateurs lui avaient amenés, se

proposant de les y renvoyer ensuite a\ec des colons fran-

çais, pour que ces sauvai^es pussent faciliter, comme inter-

prètes, la conversion des autres (i)(*). 11 agréa donc la de-

mande qui lui fut faite c»n fa\eur de Jacques ('artier, ^ lui

donna, pour cette expédition, deux vaisseaux de soixante '"'"'' '''" ^'>"ir'^'-

,

_
ment des ordonn., etc.

tonneaux chacun, 8c soixante ^ un hommes d'équipat,'e(**). ii.ucbcc, isbh, p. ?.

C'était en l'année i51^4. Cartier pénétra dans le .golfe du

[2) Deseripticjii du

monde, par Davity,

(*) Dcjil, SOUS Louis XII, le capitaine Thomas Aubertj de Dieppe, l'i'io, part. 3', t. \',

avait aussi ramené de ce pays, en i5o8, des sauvages [2) qu'il avait in-t"l., p- ^H.

fait voir avec admiration & applaudissement à toute la France (3). .,,'''
R^'l^t'"" J^ '»

,^^, », . , .
, 1, • Nouvclle-FraiiL-e, par

(**) « >ous partîmes avec deux navires, chacun d envn-on |^. |>_ m^,.^, ,^J,-,

" soixante tonneaux, & armé de soixante & un hommes. « Ces der- in-ia, p. •.;:*.

( 1 ) Lettres patentes

de Fianç'iis I'' P"'-"'

l,ik.\]uesCartier, 17 oc-

.ëï
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fleuve appelé ensuite de Saint-I .aurent, ^ le parcourut, tant

du coté du sud que du côté du nord. Au sud, il entra dans

une baie fort profonde, où il soutlVit beaucoup des ardeurs

du soleil, ce qui lui iit donner le nom de golfe des C/ia-

(I) Premier voviigc, IcKrs, qu'elle a conservé jusqu'à ce jour (i) (*;. Nous ne le
ch. x\ II, p. I'). — . •11
Lcscarbot. KuS. Liv. suivrons pas dans les détails de la relation qu"il nous a
III çh. I, p. ii?, .:2M.

J(),-,,-,^.^. j^. ^^^. voyaL'e. Nous ferons seulement observer

Liv. I, ch. Il, p. (j ^ qu'il avait conduit des prêtres a\ec lui, ^ que, comme
bons catholiques, lui 8c les siens ne manquaient pas d'as-

silter au saint sacrilice de la messe, les jours de diman-

che (2;, les fêtes des apôtres 8c celles de Marie ^^**;. C"elt

ce quon doit conclure de la dévotion qu'ils curent d"v as-

{S"i/i.K/.,di.\ii,i..3. siller le jour de Saint-Barnabe ÇSj 8c celui de l'Assomption

de cette année i534 (4/, ce qu'ils faisaient même quelque-

fois les jours ordinaires, comme le G juillet suivant, qui

(?] ibid., ch. xvr.
tYu celui de l'Octave de Saint-Pierre 8c de Saint-Paul (b).

p. i;i. -
'

4UIV

>i) l'remicr \n\Mgc

ch. IX. p. 7.

(.)) Ibid., cil. XXIV,

p. 11.

nicrcs paroles de Jacques Cartier, que Ramusio a traduites i^wy anr.ate

ciasctuui di .scssant' uni) Intomo , ont t'ait croire à plusieurs écrivains

que Cartier avait en ett'et avec lui cent vini;t-deux iiommeSj soixante

8c un dans chacun des deux vaisseaux. Il nous semble qu'il n'en

avait que soixante &. un en tout; 8: Lescarbot parait confirmer cette

interprétation en disant : « Cartier eut la charge de deux vaisseaux

« de chacun soixante tonneaux, f^ariiis do soixante-un homwcx. »

On doit le conclure ainsi du second voyage de Jacques Cartier, puis-

qu'ayant alors un armement plus considérable 8c trois vaisseaux du
poids de 200 à 220 tonneaux (V, il ne comptait cependant en tout

que cent dix hommes, lui compris.

{') André Thevet. natif d'.Angouléme, rapporte, dans les Sin-

fiihiritcs de la France antarctique, publiées en i5 38, avoir appris

de la propre bouche de Jacques Cartier les particularités de ce voyage,

(7) I11--1", \bis, fo- & de celui que Cartier lit encore Tannée suivante, i535 (7). Ce sont
10 14S, \", fi i4<j. jj,g seuls q^,'ii luj attribue, ce qui semble indiquer qu'ils conversèrent

ensemble, avant que Cartier eut entrepris son troisième vovagc, que
Thevet parait avoir ignoré, aussi bien que le quatrième.

(••} Voyez la note VIII à la fin de ce volume.

{(]) ScconJ voy.icc,

ih. r, p. 2').
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Nous ne passerons pas non plus sous silence une autre

particularité de ce voyage, qui confirme ce que nous avons

dit plus haut, touchant la connaissance que les Français

avaient de ces nouvelles terres, avant que Jacques C.artier

y naviguât. Il rapporte que quelques sauvages, ayant

aperçu les hommes de son équipage, prirent d'abord la

fuite ; mais qu'ensuite ces indigènes, leur montrant des

peaux de peu de valeur dont ils se couvraient, leur indi-

quèrent par sgnes qu'ils étaient venus pour trafiquer

avec eux : ce qui donne assez à entendre qu'ils étaient ac-

coutumés déjà au trafic avec les pécheurs français qui ve-

naient sur leurs cotes pour la pèche de la morue. En cftet,

.lacques Cartier ayant envoyé à terre plusieurs des siens,

iwcc des couteaux 8: d'autres objets semblables, ces sau-

\ages se mirent d'eux-mêmes à trafiquer avec eux, de la

main à la main, leur donnant des pelleteries en échange

des objets qu'ils recevaient deux. Le lendemain, ils vin-

rent au nombre de plus de trois cents, tant hommes que

femmes ^ enfants, 8c montrèrent tant de joie d'avoir les

objets qu'on leur olfrit, qu'ils donnèrent en échange non-

seulement tout ce qu'ils avaient apporté de pelleteries,

mais même les vêtements qui les couvraient, ce qui pour-

tant, dit .lacques Cartier, était de peu de valeur Ti). (0 l'romicr voyage,

ch. XVII, y. 14.

(]et empressement à venir auprès des Français réjouit ^ •

' ' cARTinR i:spi;re qi k

beaucoup Cartier lui-même: « Nous connûmes (par là), les salvacjes polr-

« dit-il, que cette nation se pourrait aisément convertir à

« notre foi (2); n S<, dans cette espérance, il iit faire, le

24 juillet, une croix haute de trente pieds, au milieu de la-

quelle était un écusson avec trois fleurs de lis; 8; au-des-

sus, cette inscription taillée dans le bois : Vi)'e le roi de

France ! Cette croix fut élevée

IlONT ETRE AMENES

Al; CHRISTIANISME.

(2) Premier vov;>t;c

,

ch. XVIII, p. I b.

P P ordre,
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en présence de plusieurs sauvages qui semblaient fort

curieux de savoir ce qu'elle signifiait ; du moins, ils la con-

sidérèrent beaucoup, 8c quand on la faisait, & quand on

la planta. « L'ayant levée en haut, rapporte Jacques Car-

« tier, nous nous agenouillâmes tous, ayant les mains

« jointes, l'adorant à la vue de ces sauvages; & nous leur

» faisions signe , en regardant 8i en leur montrant le ciel

,

« que délie dépendait notre rédemption : ce qui les émer-

« veillait beaucoup, se tournant entre eux (les uns vers les

» autres), puis regardant cette croix (*). » Cartier ajoute

ici une circonrtance qui montre que ces sauvages ayant vu

faire le signe de la croix aux pécheurs français, qui peut-

. être s'étaient eiforcés de le leur apprendre, avaient très-

bien conservé le souvenir de cette marque de religion.

C'elf qu'après la plantation de la croix, 8c lorsque les Fran-

çais furent retournés à leur navire, le chef de ces sau-

vages étant allé à eux, dans une barque, avec ses trois lils

8c son frère , se mit ci leur faire une longue harangue

qu'ils ne comprirent pas ; mais, leur montrant cette croix

de la main, il en faisait avec deux de ses doigts le signe

1 PrcmiL-r voyage, SUr lui-mème (l).
Ch. XX, p. !>*.

VI.

r.AUTlEU ENLÈVE DEUX

S \UVAOES ET REVIENT

IN IHANCE.

Cependant, à l'exemple des navigateurs ses de\anciers,

Jacques Cartier désirait \ivement de conduire à François I''

quelques sauvages; 8: il crut devoir profiter pour cela de la

circonllunce dont nous parlons. La harangue étant donc

linic, i! attira adroitement auprès de ses navires les cinq qui

étaient \enus le voir, 8: les contraignit même d'y entrer, ce

qui les étonna beaucoup. Il leur donna d'abord à manger 8c

m

3

(• Voyez la note XII à la tin de ce volume.
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à boire, les combla ensuite chacun de témoignages d'amitié,

enfin il fit entendre au chef qu'il désirait d'emmener deux

de ses fils en France ; & qu'il les lui ramènerait dans ce

même port. C'étaient Taiguragny & Domagaya, dont nous

aurons occasion de parler dans la suite. Incontinent on

les habilla l'un & l'autre à la française, leur mettant sur le

corps une chemise à chacun, une casaque de couleur &
une toque rouge, avec une chaîne de laiton au cou, tra-

vestissement qui parut les rendre très-contents. Ces sau-

vages remirent leurs vieux habits aux trois autres, qui,

après qu'on leur eût diftribué à chacun une hache 8: quel-

ques couteaux, s'en retournèrent fort joyeux. Peu après

leur départ, il arriva au navire six canots, chargés chacun

de cinq ou six sauvages qui venaient dire adieu aux deux

autres 8: leur apporter du poisson. Ils leur tinrent plu-

sieurs discours, auxquels Cartier 8c les siens ne comprirent

rien ; seulement ils connurent
,
par les signes que faisaient

ces sauvages, qu'ils noteraient point la croix qu'on avait

plantée (i). Enlin, le lendemain de ce jour, c"elt-à-dire, le (o Premier voyage,

25 juillet, Cartier quitta cette côte, 8: après avoir parcouru ''^' ^'^' *'" ^^ ^ "-'"

8: reconnu les plages d'alentour, craignant que les vents,

qui commençaient à s'élever, ne l'empêchassent de retour-

ner en France 8v ne l'obligeassent à passer l'hiver en Ca-

nada, il résolut de partir (2}. Il partit, en ell'et, le jour de

l'Assomption, lui ^ les siens ayant assilfé à la sainte messe
;

8;, après bien des périls, « que nous supportâmes par

« l'aide de Dieu, dit-il, nous arrivâmes, le cinquième jour

" de septembre , au port de Saint-Malo, d'où nous étions

« partis (3).

(2) Premier vo)-ai;e,

ch. XXI, XXII, XXIII.

1'. 19. 20, 2 I .

François I", à qui il rendit compte de ses découvertes,

voulut qu'il les poursuivît dans l'intérieur des terres, i^

(;i) Ibid., ch. XXIV,

p. 22.

VII.

CARTIFR RENVOTK EN-

CANADA, AVEi; OHORK
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1. INlKRiEUR I)K

DK PKNKTT-n DANS notammciità Hochcliii^a, bourgade dont les deux sauvages

amenés en France avaient beaucoup parlé à Cartier. Le

prince fournit donc l'année suivante, i535, un armement

plus considérable composé de trois vaisseaux, Tun de cent

à cent vingt tonneaux, appelé la Gvande-Hevmine, un au-

tre de soixante, appelé la Pctitc-Hermiiw, 8c le troisième

nommé iEiucrillon, de quarante tonneaux, qui portaient

en tout cent dix hommes. (Cartier, qui nous a donné une

relation détaillée de ce voyage, nous apprend que, avant

de partir de Saint-Malo, lui 8c tous ceux qui devaient rac-

compagner, s"étant confessés, participèrent à la sainte Eu-

chariltie dans l'église cathédrale, le jour anniversaire de la

Pentecôte, où les apôtres avaient commencé d'annoncer

l'Evangile aux nations; 8c que, pour attirer la bénédiction de

Dieu sur la sainte expédition qu'ils allaient entreprendre,

il ^oulut qu'ils reçussent celle de l'évèque du lieu (\), le

vénérable Denis Briconnet. Ce fervent prélat, aussi chari-

table pour les autres que dur 8: aultère pour lui-même, 8:

{2]GaiUachiistia>hi vraiment digne des temps apolloliques (2), leur accorda
àfratribusSanMarth., ,. , , , . 11-11
t. ii,r.'i«i.

cette faveur, dans le chœur même de sa cathédrale, ou

Cartier les avait fait tous mettre en rang. Nous remarque-

rons encore que ce pieux capitaine s'était pourvu de prêtres,

comme dans la précédente navigation, 8; qu'il portait avec

lui divers objets de piété pour les dillribuer aux sauvages,

ainsi qu'une llatue de la très-sainte Vierge pour son usage

8: celui des siens. Enlin , les trois bâtiments partirent de

Saint-Malo, le 19 mai, 8c, après avoir été séparés par d'ef-

froyables tempêtes, ne se réunirent que le 26 juillet sui-

vant, au lieu même désigné pour le rendez-vous (3}.

C'était le golfe du fleuve, appelé jusqu'alors fleuve du

Canada, que (Cartier avait dessein de remonter, ce qu'il

(1 1 Sccdnil voyage,

oh. 1, p. 2(1, 27.

(3) Sccontl voyage,

ch. I, p. 27.

VIII.

CARTIKR RIMOSTE LE

1 I.EUVB DU CANAD.V

FT IMPOSE I.E NOM A

PLUSIEURS LIEUX.

m-
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(i) Second V(iVii?L',

.h. I, p. iS, ici.

n'avait pu faire ranncc préccdente. Le i" août, un gros

temps robligea de s'abriter dans un port situé à l'en-

trée du lleu\c, du côté du nord; il le nomma le ha)'rc

Saint-Xicolas ^ y planta une croix; ^ le lo du mÔme

mois, lète de saint Laurent, étant rentré dans le golfe, il

le nomma du nom de ce saint martyr (i;, ce qui insensi-

blement a fait appeler aussi du nom de Saint-Laurent le

fleuve qui s'y décharge. Le i5, Cartier s'approcha de l'île

d'AnticolH, qu'il nomma de l'Assomption, à cause de la

solennité de ce jour. Les trois navires, remontant ensuite

le fleuve, mouillèrent auprès d'une Ile, qu'il nomma Xile

aux Couiires, parce qu'il y trouva beaucoup de coudriers;

8; il fait remarquer que le 7 de septembre, où l'on célé-

brait alors la fête de la Nativité (* , ils ne partirent de ce

lieu qu'après avoir ouï la sainte messe ; 2 . C^elf ici la pre-

mière fois où nous trouvons que le saint sacrifice ait été ollért

dans l'intérieur des terres du Canada ; ^ l'on dirait qu'en

répandant alors les prémices des grâces qu'il destinait à ce

pays, le Sauveur ait voulu donner une bénédiclion particu-

lière à cette île privilégiée, où l'on sait, par une heureuse

^ conltante expérience, que la piété ^ la foi se sont con-

servées plus vives que partout ailleurs dans les environs.

Plus loin , (Cartier rencontra une autre Ile beaucoup plus

grande, toute couverte de bois 8c de vignes : c'elt l'île qu'il

appela tf'0/'/c'i7//5 (3 , nom qu'elle porte encore aujourd'hui.

11 témoigne que le pays ne commençait qu'à cet endroit à Rounlr' 'irAiphonsc

SiiintDiigCdis , ibid.

,

._ . . . p. H5.
'

{1] ^ucoiut vov.ipo.

ch. II, p. 'vi, !vi.

Second voyage,

:i^-

fil'

kC du

qu'il

(*) Le savant pape Benoit XiV tait remarquer que la t'jtc de la

Nativité de Marie n'a pas toujours été célébrée le 8 de septembre; ik,
, ,a- .. 1 » . I • j 1 • • (4) niclionnairc des

en enet, on la trouve marquée au 7 de ce mois dans plusieurs anciens . , •
,.

, ' ' . . "^ sciences ecclesialliq.,
martyrologes (4) auxquels on se contormait encore, en Rretagne, du p,,^ it.^ pi». Rkhard ^
temps de .lacques Cartier. Giraud, art. Xativiti:
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6tre appelé Canada. Cependant Lcscarbot, qui le parcourut

ensuite, assure que les peuples de Gaspé & de la baie des

Chaleurs, se disaient Canadaquois, pour signifier que toute

cette étendue de pays s'appelait Canada (*j. En remontant

ainsi le fleuve, Jacques Cartier ne se proposait pas seule-

ment de reconnaître le pays, il voulait surtout aller à la bour-

gade d'Hochclaga, dont lui avaient beaucoup parlé ses deux

sauvages qui, ayant appris un peu de français, pouvaient

lui servir d'interprètes auprès des habitants de ce lieu.

(i) Hilloire

des voyages,

p. 28.

(2) Second

p. Ô9.

(*) Quelques-uns font venir cette dénomination du mot iroquois

Kiinata, qui signifie un amas de cab-uies ou village; & avec d'autant

plus de vraisemblance, que les Hurons, qu'on dit avoir autrefois

habité ce pays, emploient souvent le D, là où les Iroquois se servent

du T; en sorte que le mot Kaiiata des Iroquois reviendrait i\ celui

de Canada, dans la langue des Hurons, pour signifier un village ou

une bourgade. Cette origine paraît être bien mieux fondée qu'une

autre plus répandue, qui ferait venir le nom de Canada de deux mots

espagnols, aca. uada. On supposerait que les Callillans, étant entrés

dans ce pays avant .Jacques Cartier, & n'y ayant aperçu aucune appa-

rence de mine, auraient prononcé plusieurs fois ces deux mots : Aca,

n.ida : Ici, rien; & que les sauvages auraient répété, depuis ce temps-

li\, ces mêmes mots aux Français, ce qui aurait fait croire à ceux-ci

générale que Canada était le véritable nom du pays (1). Mais puisque les sau-

t. XIII, vages de Gaspé & de la baie des Chaleurs, non moins que ceux des

deux rives du fleuve Saint-Laurent, plus rapprochés du golfe, se

donnaient à eux-mêmes le nom de Canadaquois, on ne peut pas

supposer raisonnablement que les CalHUans aient fait adopter unani-

mement ce nom par tous ces peuples. D'ailleurs, pour que ks Espa-

gnols pussent assurer qu'il n'v avait point de mines d'or ou d'argent

dans ce pays, il n'aurait pas suiH qu'ils naviguassent sur le golfe, il

eût fallu faire des fouilles en divers endroits des terres, & c'eft ce

qu'aucun d'eux n'a jamais fait, si nous nous en rapportons aux mo-
numents de l'hiltoire. Nous regardons donc comme très-bien fondée

l'opinion qui fait dériver le mot Canada de la langue huronne ou de

la langue iroquoise; & nous inclinons d'autant plus vers ce senti-

ment que .Jacques Cartier, dans le petit nombre de mots sauvages

vovaee 'l'^'*^ '^ recueillis, n'a pas oublié celui de Canada ou Kanata pour

signifier une pille (2).
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IX.

Dans ce dessein, il côtoya l'île d'Orléans; 8v, au bout i:artie« auritk max

de cette île, ayant trouvé une petite rivière qui lui parut du stadaconé, Dr nt

propre à servir de port à ses bâtiments , il s'y arrêta ^ la •"""" ''"'''' ''"

SUADER D ALLER

nomma rivière de Sainte-Croix , à cause de la tète qu'on hochri-aga.

célébrait ce iourlà, 14 septembre (i). Les sauvaf;cs dune /') S"°"'* vov.,gc,

peuplade voisine appelée Stadaconé, inrtruits de son arri-

vée, accoururent au nombre de plus de cinq cents, avec

leur chef nommé Donnacona, & qualifié du titre d'Agou-

hanna, qui, en langue huronne, signifie grand ou chef II

visita plusieurs fois Jacques Cartier ^ put même s'e-urc-

tenir avec lui, par le moyen des deux sauvages dont nous

avons parlé Oi). Mais ceux-ci avant averti Donnacona que (-) it.,c\\. n, p. :vs
'

1^4.—Ch. III, p. '<h.

Cartier voulait aller à Hochelaga, cette nouvelle parut in-

quiéter le sauvage; peut-être parce qu'il aurait voulu pro-

fiter seul des avantages qu'il se promettait du séjour de ces

étrangers dans son pays. Il mit donc tout en œuvre pour

le dissuader de son dessein, lui exagérant la difficulté du

fleuve, & usa même d'un stratagème ridicule pour lui faire

croire que leur diej avait assuré que ces étrangers mour-

raient tous s'ils allaient à Hochelaga, tant il y avait, di-

sait-il, de glace ^ de neige dans ce pays. En entendant ce

discours, Cartier et les siens ne purent s'empêcher de rire
;

ils répondirent que ce prétendu dieu n'était qu'un sot qui

ne savait ce qu'il disait, & que le temps leur serait favo-

rable. Enfin Donnacona, ne pouvant le faire changer de

résolution, prit le parti de défendre aux deux sauvages

venus de France de l'accompagner dans son voyage, quoi-

que Cartier assurât qu'il ne ferait que voir Hochelaga &
s'en reviendrait aussitôt (3). Comme l'intention de ce na- i-^) Sccoiui v.,)n^i',

vigateur, en arrivant a Sainte-Croix, était de partir sans i-^ xs, x,,.

délai pour Hochelaga, il avait mis dans cette rivière ses

deux plus gros vaisseaux, & laissé l'Éviérillon dans la rade.

if
'M
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Il partit, en efl'ct, sur ce dernier, le 19 septembre, avec

tous les gentilshommes qui l'accompagnaient, cinquante ma-
(I) Second voynpc, miniers, 8c (Jeux barques ou chaloupes (Ti.

cil. V, p. .1(1.
* l \ /

(:iii;i.A(iA.

I i I

•^" Dans leur vovaue, ils apercevaient sur les rives du
CARTIER REMONTK I.E . O

7 I

1 i.Euvi: jls.ju'a ho- fleuvc uu grand nombre de cabanes habitées par des

sauvages adonnés à la pèche, qui leur apportaient du pois-

son pour avoir en échange des couteaux ou d'autres ob-

jets. Us remontaient ainsi le fleuve lorsque, le 28 septem-

bre, l'Emérilkm étant arrivé au lac appelé aujourd'hui de

Saint-Pierre, ^ ayant pris apparemment le chenal du nord

au lieu de celui du midi, il fut arrêté dans sa marche. Ne
pouvant donc passer outre, Cartier arma ses deux barques

i^ les chargea de vivres, autant quelles purent en contenir,

alin d'aller le plus avant qu'il pourrait dans ses décou-

vertes. Le lendemain, il partit avec quelques-uns des gen-

tilshommes, Claude du Pont-Briant, échanson du Dau-

phin, Charles de la Pommeraie, Jean Gouyon,Jean Poullet

^ vingt- huit mariniers, y compris xVIarc Jalobert, capitaine

de la Petite-Hermine, 8c Guillaume Le Breton, capitaine

de l'Émérillon, l'un 8c l'autre aux ordres de Jacques Car-

tier. En remontant le fleuve, ils rencontrèrent, comme au-

paravant, des sauvages qui, leur apportant du poisson 8c

d'autres vivres, témoignaient, par les danses auxquelles ils

se livraient en leur présence, une grande joie de la venue

de ces étrangers ; 8c Cartier, pour les attirer plus aisément

& les tenir en amitié avec lui, ne manquait pas de leur

diftribuer en retour des couteaux, des objets de dévotion

8c d'autres petits présents qui, par leur nouveauté, cau-

saient une singulière satisfaction à ces barbares. Après

avoir ainsi remonté le fleuve jusqu'au samedi 2 odobre,

ils arrivèrent près d'Hochelaga, à un endroit si rapide,

^^?

'«!'

il
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qu'ils se virent contraints de sarrètcr. « C"clt un sault

» deau, dit Jacques Cartier, le plus impétueux quon puisse

M voir, lequel il nous fut impossible de passer. » H désigne

ici les cascades appelées ensuite de la Chine (* .

On comprend assez que ces deux barques qui taisaient

ainsi voile sur le fleuve devaient naturellem-eiit exciter

létonnement ^ piquer la curiosité des habitants du lieu,

qui peut-être n'avaient jamais rien vu de semblable. Aussi

accoururent -ils au nombre de plus de mille personnes,

tant hommes qu': femmes 8: enfants. « Ils nous iirent un

« aussi bon accueil, dit Jacques Cartier, que jamais père

« n en iit à ses enfants, témoif^nant une joie merveilleuse,

(( les hommes dansant en une bande, les femmes en une

« autre, 8: les enfants aussi. Ils nous apportèrent quantité

" de poissons, ainsi que du pain fait avec du gros mil >ou

" blé d'Inde , 8; les jetaient à l'em i dans nos barques, en

« sorte que tous ces vivres semblaient tomber de l'air. »

^'oyant la joie de ce peuple, Cartier descendit à terre ac-

compagné de plusieurs de ses gens; ^ tout aussitôt les sau-

vages s'attroupèrent autour de chacun d'eux sur le rivage,

en leur donnant mille témoignages d'amitié ; tandis que,

de leur coté, les femmes qui tenaient des enfants dans leurs

bras les leur présentaient pour qu'ils les touchassent, (^ette

fête publique dura une demi-heure 8c au delà. Touché de

leur bonne volonté pour lui 8c de leurs largesses, (Cartier

lit ranger 8c asseoir toutes les femmes, 8c leur dillribua des

chapelets d'étain ou d'autres menus objets, 8c donna des

couteaux à une partie des hommes ; puis il se retira à bord

(*) Voyez la note II à la lin de ce volunie.

TOMK I.

XI.

I.h:S IIADIIANTS d'iIO-

(:iii;la(;a accourent

pdiR SAi.i i:r car»

T(i:«.

m
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in

de .SL'S barques pour s(Miper ^ passer la nuit. I.e peuple,

pendant cette nuit, demeura sur le bord du fleuve, à len-

droit le plus ^•oisindes barques, faisant des feux de réjouis-

sance, se lixrant à des danses en s'v^nc d'allép;resse ^: sa-

luant CCS étrani^ersen criant à chaque instant : Agiii(i{c, qui

c\\ chez eux, selon Jacques ('artier, une expression de sa-

.'H. \ \ M, p. }o, 41

,

I \ /

M-
XII.

I MdllK SI- HKNli

ll"':lll I.A(,A.

I.c lendemain dimanche, dès le t^rand matin, ('artier

prit son habit d'ordonnance, 8»: lit mettre en ordre ses t;en-

tilshommes ^ ses mariniers, alin d'aller visiter Hochela^a

8c reconnaître la montaj^ne auprès de laquelle était située

cette bouri;ade. Il laissa huit de ses matelots pour t;arder

les barques, ^: partit avec tous les autres, étant conduit par

trois sauvat;es d'Hochelai^a. Dans leur marche, ils ne furent

pas peu surpris de trou\er le chemin aussi battu que le

serait une route ordinaire dans un pays civilisé; de voir

la fertilité de la plaine, ^ de rencontrer des chênes aussi

beaux que ceux cies forêts de France, au-dessous desquels la

terre était toute couverte de i^lands. Lorsqu'ils eurent fait en-

viron une lieue 8c demie, ils trouvèrent un des principaux

du \illai;e d"Hochela|;a avec plusieurs autres sauvai^es qui

les attendaient; 8c cet homme leur ht signe de se reposer au-

près d'un feu allumé sur le chemin. Là, il leur adressa une

harangue, comme c'elt la coutume des sauvages, pour ex-

primer sa joie 8c faire connaissance avec eux, 8c les com-

bla de marques damitié. En témoignage de la sienne

,

Cartier lui donna deux haches 8c deux couteaux; & comme

le motif qui l'amenait était de contribuer à la conversion

de ces peuples, il donna encore à ce chef, qu'il qualifie

l'un des principaux seigneurs d'Hochelaga, une croix sur

laquelle était l'image du Sau\eur crucifié. p]n lui présentant

gâte

de

senti

« nor

Il de

I Soi

« chi

« II

> 1111

" un
<| mil

« peu
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cet objet de piété, il le lui lit baiser cVabord, ^ ensuite le

mit au cou de ce sauvat^e, qui lui en rendit incontinent des

actions de grâces (*). Continuant leur roate, (Cartier ^ sa

suite commencèrent à trouver, à une demi-lieue de là. des

terres labourées ^ une jurande ^ belle campaf;ne, très-

tcrtile, pleine de blé dinde, au milieu d-; laquelle s'élevait

Hochela^a.

XIII.

V1V1II-: Di: si:s maiu-

TANIS.

(]ette bourgade, qui avait la forme ronde, dans son deschiption i/nocur

LM,.\, MAN1ÈRI-: Dl

pourtour était défendue par une palissade formée de di-

verses pièces de bois, dont l'assemblat^e donnait à la coupe

de cette clôture l'air d'une espèce de pyramide. Elle avait

trois parties : celle d'en bas était disposée en talus; celle

du milieu formait une ligne perpendiculaire, c^ celle du

haut se composait de pièces de bois qui se croisaient a\ec

celles de l'intérieur (**j. Le tout avait environ la hauteur de

deux lances. On n'y entrait que par une seule porte, que

l'on fermait avec des barres. Sur cette porte, ainsi que sur

diverses parties de la palissade, régnaient des espèces de

galeries chargées de roches ^ de cailloux, pour se défendre

'lin'

(*) Un écrivain remarquable de notre époque, l'auteur des Navi-

gateurs françciis, M, Léon Guérin, dans ritinérairc qu'il a donné

de .lacqucs Cartier, n'a pu s'empêcher de laisser échapper ici ses

sentiments d'admiration. « Le voil;\ donc, le grand homme, car ce

i< nom lui appartient ù bon droit ; le voih\ donc ù Hochclaga, le terme

u de ses Vieux & de ses recherches. Ici, tout le charme & l'enchante.

< Son enthousiasme lui représente cette terre comme française &
« chrétienne; il la conquiert du regard à son pays & ù sa religion.

« U rencontre un des chefs d'Hochelaga, & soudain il lui fait baiser

" un cruciHx & le lui suspend au cou; &. bientôt on le verra, comme
(I un apôtre de la foi, demander en quelque sorte au ciel le don des

> miracles pour amener, par des crt'ets évidents, la conversion des

« peuples du nouveau monde (i;. «

("j Voyez la note III ù la lin de ce volume.

j'\ I.c-s Navigateurs

français, in-8", i'S47,

p. SÔ & « I .
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en cas d'attaque; ^, tout auprès, étaient placées des échelles

qui conduisaient aux galeries. Cette clôture renfermait en-

viron cinquante maisons, longues chacune de cinquante

pas au moins, ^ larges de douze à quinze, toutes con-

Uruites en bois 8c couvertes de [grandes écorces, artillement

cousues les unes avec les autres. (Iliaque maison se divi-

sait en plusieurs pièces, K: dans le haut était un f^renier

pour V serrer le blé d'Inde delliné à taire le pain. Il y avait

aussi dans ces maisons de grands vaisseaux de bois, sem-

blables à des tonnes, où Ton mettait le poisson, surtout des

anguilles, après les avoir t'ait sécher à la fumée durant l'été,

dont on faisait ainsi de f.;randes provisions pour tout l'hi-

ver. » (]c peuple, ajoute Jacques (Cartier, ne s'adonne

( qu'au labourage ^ à la pèche, pour avoir de quoi vi\Te;

1 car ils ne font point de cas des biens de ce monde, n'en

I ayant aucune connaissance, ^ ne bougent pas de leur

«I pays. (]eux d'Hochelaj;a ne sont pas, en ellét, voyageurs

« comme ceux de Canada ^ du Saf^uenay Tqui courent les

>i bois pour la chasse
,
quoique ces (Canadiens leur soient

1 soumis, ainsi que huit ou neuf autres peuples qui sont

(') ^c-omi voyn.cc, „ sur le bord du ^rand lleuve (*; (i). » Cartier ^ sa suite
11. VII, p. 4:<, ,,4, 4r.

(*) Parmi les coutumes des sauvages, celle qui iVappa le plus

Jacques Cartier par sa nouveauté &^ sa singularité, tut l'usage de la

pipe ù fumer, entièrement inconnu alors en France. Voici, dans son

Ityle naît, la description qu'il en l'ait lui-mèmc : « Les sauvages ont

" une herbe dont ils l'ont grand amas, durant l'été, pour l'hiver,

< laquelle ils eltiment fort, it en usent, les hommes seulement, en la

« façon qui suit. Us la font sécher au soleil & la portent il leur col,

" renfermée en une petite peau de béte, au lieu de sac, avec un cornet

< de pierre ou de bois. Puis, à toute lieure, ils font poudre de ladite

« herbe & la mettent ;\ un des bouts du cornet, puis ils mettent un
'< charbon de feu dessus; & par l'autre bout ils souflient tant, qu'ils

<' s'emplissent le corps de fumée, tellement qu'elle leur sort par la
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étant d(inc arrives auprès d'Hochclaj^a. un };rand nonihrc

Je SCS habitants vinrent à leur rencontre, ^;, selon leur

coutume, leur (irent beaucoup d'accueil. I<es trois sauvages

qui servaient de guides aux Français les conduisirent enfin

au milieu de la b<uir^ade, dans une place carrée, faraude de

chaque côté d'environ un jet de pierre ^: environnée de

maisons; ^ comme ces guides ne pouvaient leur parler que

par f;elles, ils leur firent sif^ne de s'y arrêter.

XIV.

Aussitôt toutes les femmes 8: les filles de la bourgade Ri'xKPTu.NiAm-AnAR

s'assemblèrent dans la place, une partie d'entre elles char-

s,'ées d'entants quelles tenaient en leurs bras, 8c toutes se

mirent à leur donner les marques d'amitié ordinaires à ces

peuples, pleurant de joie Je les voir, <^ les in\ itant par

signes a toucher leurs entants. " Après quoi, dit Jacques

« (lartier. les hommes tirent retirer les femmes 8c s'as-

(' sirent tout autour de nous sur la terre, comme s'ils

<i eussent \-oulu jouer un mytlère (*;. Incontinent sur-

« vinrent plusieurs femmes apportant chacune une natte

Il carrée en tôrme de tapis, qu'elles étendirent sur la terre

(I au milieu de la place, en nous invitant à nous mettre

1' dessus. » Alors neuf ou dix hommes qui portaient le roi

du pays, appelé aussi dans leur lant^ue Ai>;ouhanna, assis

Tli:i<. <IN I.III /tMKNK

I.Kr.llRI' KT d'aUTRI-S

INI lUMES POUR Iju'll.

I.KS (il'I'iUlSSE.

* boucfic 8c les nasilles, comme par un tuvau de cheminée. Us disent

>< i]ue ctia les tient sains & chaudement, & ne vont jamais sans les-

" dites choses. Nous avons expérimenté ladite fumée, 8c après l'avoir

<' mise dans notre bouche, il semblait y avoir de la poudre de poivre^

« tant elle était chaude ; i;. »

(
) C'e(l-à-dire, comme s'ils eussent voulu leur donner quelque

représentation hillorique, ainsi qu'on en jouait alors en France dans

les circonihmces extraordinaires, par exemple, lorsque les rois ou les

princes faisaient leur entrée dans quelque grande ville : c'était ce que
l'on appelait jouer un myllère.

(i) ncuxicmcvoy li c

do Jacques Cartier,

ch. X, p. 5 I .
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sur une grande peau de cerf, vinrent le poser sur ces nattes,

en faisant signe à ces étrangers que c'était leur seigneur.

11 n'avait pourtant rien dans ses vêtements qui le distin-

guât des autres, sinon autour de sa tète, 8c en guise de cou-

ronne, une espèce de lisière rouge faite de poils de héris-

son; 8;, quoique cet homme n'eût qu'environ cinquante

ans, il était tout perclus de ses membres. Après qu'il eût

salué Jacques Cartier 8^ tous ceux de sa suite, en leur témoi-

gnant, par des gelles fort expressifs, que leur Aenue lui

était agréable, il montra ses bras 8»: ses jambes à Cartier,

le priant par signes de vouloir bien les toucher, comme

s'il lui eût demandé sa guérison (*}. Cartier se mit alors à

frotter avec ses mains les bras 8>: les jambes de ce sau-

vage, 8c celui-ci, par reconnaissance, prit la lisière qu'il

axait sur sa tète 8c la lui donna. Aussitôt après on amena à

Cartier plusieurs sauvages atteints de maladies ou d'infir-

mités diverses : des aveugles, des borgnes, des boiteux,

d'autres impotents, dont quelques-uns étaient si âgés, que

les paupières leur pendaient sur les joues; 8c ils les as-

seyaient 8c les couchaient près de lui pour qu'il les touchât,

« comme si Dieu, ditC>artier, lût descendu sur la terre pour

I) SclouJ \cnaL;L', k Ics guérir (l). i>

ch. \"[ii. p. 43, .|i).

niKORis m: cautikr

PlUR ATTIRKR SUD CE

PEIPLE LIÏ IlIENl'AIT

DE I.A 101.

Ne pouvant exprimer ses sentmients à ce peuple, dont

il ignorait la langue, Jacques Cartier lit, dans cette circon-

lUmce, ce qu'aurait pu faire à sa place le missionnaire le

plus zélé 8c le plus pieux. Dans l'impuissance où il était de

leur parler de Dieu, il adressa à Dieu même des prières en

leur faveur, 8c se mit à réciter le commencement de l'b^van-

{*j Voyez la note IV à la lin de ce volume.
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I

i^'ilc selon saint Jean : Jn pn'ncipio aral Vcrbiim. 11 lit en-

suite le signe de la croix sur tous ces malades, >< priant

1 Dieu, ajoute-t il, quil leur donnât connaissance de notre

I. sainte foi ^ de la passion de notre Sauveur, ^ leur ac-

<i cordât la grâce d'embrasser le christianisme ^ de rece-

>i voir le baptême. i> Mais comme ces ades de charité

^ de piété semblaient n'avoir pour objet que les ma-

lades dont nous parlons, Cartier voulut demander à Dieu

les mêmes teneurs pour tout ce peuple. Ayant donc pris

un li\re de prières, il lut intégralement 8c à haute \o\\

tout le récit de la passion de Notre-Seigneur, afin que,

s"il ne pou\ait remplir lesprit de ces sauvages de la con-

naissance de ce myllère adorable, la source 8^ le motif

de toutes les espérances du genre humain, au moins les

paroles qui en expriment le récit frappassent leurs oreilles.

>' Pendant cette lecUire, tout ce pauvre peuple, dit-il, lit

« un grand silence, 8: ils furent merveilleusement bien

(' attentifs, regardant le ciel, 8v faisant eux-mêmes de> cé-

« monies pareilles à celles qu'ils nous voyaient faire, d

XVI.

IHLV Ml;

l'inns pRi;sKNis ,,t:x

suv.uiis KT som
d'iKH lir.LAdA.

Cartier iit ensuite ranger tous les hommes d'un côté, les ivutier di-iu

femmes d'un autre, 8: aussi les enfants à part, pour leur

distribuer à chacun luelque petit présent. Aux principaux

des sauvages &: à d'autres, il donna des couteaux 8; des ha-

chettes; aux femmes, des chapelets 8; d'autres petits objets,

^ jeta dans la place, au milieu des enfants, des petites

bagues 8: des Aguiis Dci d'étain qui excitèrent parmi eux

une joie merveilleuse. I-]n(in, pour terminer sa visite, il or-

donna à ses gens de sonner de la trompette 8; de jouer

d autres inUruments de musique; ce qui, par sa nou\eauté,

de\ait beaucoup frapper ces sauvages, 8c les remplit, en

eilet, d'étonnement 8. d'admiration. Comme il se retirait

i:
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(i] SeconJ vo\;'i;c,

ch. vin, p. 4'".

WII.
CARTIKR MONTE SIR

LA MONTAGNE, (,ll 'li.

NO.MMK .MONT-HO\ AI.,

ET lAIT DINEHSIS

r-KSTIONS SIR 11-:

PAYS.

avec sa troupe en prenant coni^é de ce peuple, les femmes

se mirent au-devant deux pour les arrêter, 8c leur présen-

tèrent des vivres quelles avaient apprêtés pour eux : du

poisson, du pota^'e, des fèveS;, du pain 8c d'autres mets,

pensant les faire dîner à la bourgade, comme c'était la cou-

trme parmi les sauvages dans la réception des personnes

de considération. Mais tous ces vivres n'étaient pas à leur

goût, ayant été préparés sans sel, assaisonnement que les

sauvages ne connaissaient pas; Cartier 8: les siens remer-

cièrent donc ces femmes, 8: leur indiquèrent par signes

qu'ils n'avaient aucun besoin de manger (*; (i).

Ktant sortis d'Hochelaga, ils furent conduits par plu-

sieurs hommes 8: plusieurs femmes à la montagne voi-

sine; 8:, arrivés sur celte hauteur, ils purent de là prendre

connaissan^re du pays. Ils admirèrent la beauté des alen-

tours, comme aussi le cours majellueux 8: la largeur du

grand fleuve, qu'ils suivaient des yeux autant que leur vue

pou\ait s'étendre; enfin l'impétuosité du saut où leurs

baujues étaient restées; ce qui fut cause que Cartier,

charmé des points de vue qu'il découvrait de là, nomma
cette montagne le Mont-Royal, d'où est venu le nom de

Montréal donné à lile où cette petite montagne elt as-

^ise. Ix's trois sauvages qui avaient conduit Jacques Car-

tier à Hochelaga lui firent comprendre par signes, à l'oc-

casion du saut où il a\ait été contraint de s'arrêter, qu'il

y avait trois autres sauts dans le fleuxe. Cartier désirait

sa\oir quelle dillance il y avait de l'un à l'autre; mais ni

lui ni les siens ne purent comprendre la réponse qu'on leur

(* Voyez la note V à la fin de ce volume.
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fit. Seulement ils crurent entendre que, une fois ces sauts

passés, on pouvait naviguer sur le fleuve pendant plus de

trois lunes, ce(t-à-dire pendant plus de trois mois. Alors

ces sauvai^es, sans que Cartier leur eût fait aucune 'autre

queflion par signes, prirent la chaîne d'argent de son sif-

flet, 8: un manche de poignard de laiton jaune comme de

l'or, qui était au coté d'un de ses mariniers, 8c lui firent en-

tendre que ces sortes de métaux se trouvaient en amont du

fleuve; ajoutant qu'il y avait là des hommes très-méchants,

toujours en guerre les uns contre les autres. Mais, quel-

ques signes qu'on leur fît pour connaître la difiance qu'il y

avait jusqu'à ce pays, on ne put le savoir. Cartier, leur

présentant ensuite du cuivre rouge, le ' demanda par

gefies si ce métal se trouvait aussi dans le même pays.

Alors, se mettant à secouer la tête, ils lui donnèrent à en-

tendre qu'il ne venait pas de là, 8«: moiitrèrent le côté qui

efi à 1 opposite (i).

Cartier 8c sa suite descendirent ensuite de la montagne,

pour s'embarquer 8: savoir promptement des nouvelles de

l'Emérillon. Ils n'étaient pas sans crainte pour ce navire,

à cause de sa charge & du peu de profondeur du fleuve

dans le lieu où ils l'avaient laissé; 8»: ce fut sans doute ce

motif qui les fit repartir le jour même de leur visite à Ho
chelaga, 1^ octobre. Dans le trajet, depuis la montagne jus-

qu'à leurs barques, ils furent accompagnés par un grand

nombre d'habitants d'Hochelaga, dont plusieurs, voyant

ces étrangers fatigués du chemin, se mirent à les charger

sur leurs épaules, 8c les portaient comme auraient fait des

bètes de somme. Enfin, arrivés à leurs barques, ils mirent

à la ^oile, 8; le peuple, qui les accompagnait 8c témoignait

un grand regret de leur départ, les suivit longtemps sur le

( 1 ) Second voyage, .'f-

ch. VIII, p. 4(5, 47.
i

xvm.
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ri\agc. Le lendemain, 4 octobre ("*), ils arrivèrent à leur

navire, auquel il n'était survenu aucun accident; ^ s"y

étant embarqués, ils descendirent jusqu'au lieu appelé dans

la suite les Trois-Rivièves. Là, Cartier ayant mis pied à

terre sur celle des îles qui efl le plus avancée dans le fleuve,

il y iit planter une croix, continua ensuite sa route ^ arriva

heureusement le 1 1 vers ses deux autres navires. Il trouva

que, durant son absence, ceux de ses gens reftés pour les

garder avaient conllruit, en face du lieu où ils étaient Ra-

tionnés, une espèce de fort, ou plutôt une enceinte de

grosses pièces de bois plantées debout, jointes les unes aux

autres, ^ y avaient placé des pièces d'artillerie tout au-

tour, alin de se défendre en cas d'attaque de la part des

(I se.oiui voynuc, naturels du pays (i). Cette rivière, où Cartier devait passer
ch. \ III & cil. ix,i\.iS.

. .

l'hiver, v''v qu'il avait appelée de Sainte-Croix, n'ell pas

celle qui porte aujourd'hui ce nom, située à quinze lieues

de Québec, en remontant le lleuve, mais bien celle qu'on

appelle de Saint-Charles, qui se décharge dans le fleuve

Saint-Laurent, à côté même de Québec (**).

XIX.

CARTIER s'KFrORCi;

l/iNSTRriRK DK LA

REI.IGInN LES SAI -

Le lendemain de son arrivée, 12 octobre, il reçut la

visite du chef du pays; 8v, dans le séjour qu'il lit parmi
vAGESDESTADAcnNK. ^q^ sauvagcs, Cartlcr eut plusieurs fois occasion de s'en-

tretenir avec eux de la rxjcessité de la foi chrétienne.

/. Hochelaga, il n'avait pu se faire entendre que par signes,

n'ayant personne pour interpréter ses discours; mais, à

Sainte- (]roix, les deux sauvages dont nous avons parlé,

^raiguragny ^ Domagaya, 8; plusieurs enfants qui avaient

(*j Voyez la note VI à la tin de ce volume.

['*) Wncz la note 1 à la lin de ce volume.



m DEUXlt.MK VOYAGE DE J. CARTIER. STADACONÉ. l535. 27

aussi été conduits en France, & ramenés ensuite en (Ca-

nada, lui servaient d'interprètes. Les erreurs monltrueuses,

dans lesquelles ces sauvages étaient plongés, excitèrent sur-

tout son zèle; car il comprit très-bien qu'ils s'étaient formé

les idées les plus ridicules sur Dieu 8.: sur la vie future.

Us assuraient que leur divinité prétendue leur parlait sou-

vent ^ leur disait d'avance le temps qu'il ferait; et que,

quand elle voulait leur témoigner sa colère, elle leur jetait

de la terre aux yeux. Ils ajoutaient qu'après leur mort ils

allaient dans les étoiles, puis descendaient vers l'horizon

avec ces affres, 8: allaient dans des champs très-agréables,

couverts de verdure & remplis de beaux arbres, de fleurs

8c de fruits magnifiques. Cartier, qui désirait de les pré-

parer de loin à la connaissance du chril^ianisme, n'omit

rien de ce qu'il pouvait pour les retirer de leurs erreurs.

Il leur donna à comprendre que le prétendu dieu qu'ils

in\oquaient n'était qu'un esprit de malice, qui les abusait;

qu'il n'y a qu'un seul Dieu, créateur de toutes choses, qui

nous donne tous les biens que nous possédons; que ce

Dieu est au ciel, &. que c'ell en lui seulement que nous

devons croire. Il leur parla ensuite de Jésus-Chrill, de sa

doctrine, de sa morale; enfin de la nécessité pour tous les

hommes de croire en lui 8v. de recevoir le baptême, sous

peine de damnation (i).

Quoique toutes les vérités qu'il leur exposa fussent

nouN'cUes pour eux, ces pauvres infidèles les crurent aisé-

ment; jusque-là que, changeant en mépris le culte qu'ils

avaient rendu auparavant à leur prétendu dieu, ils l'appe-

laient d'un terme injurieux qu'ils avaient coutume de

donner aux hommes les plus cruels, le surnommant pour

cela Agojuda. Ils paraissaient même si bien convaincus de

ch. X, p, 4() \ 5c).

XX.
LES SAr\A(;i:s de sta-

DACONÉ DEMANDENT
LF hai'Tkme; c \r tier

S"v RKFlSi: ;-\(il>

MCNT.
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(i) SciTond voyn£;f>,

ch. x, p. ?o.

XXI.

I.A I)[:rRlE DK CARTIKR

liPRoI \ K l.,\ RIO! Kl R

nr FROII) I!r IMÏ

CRII l.LE M.M.ADIi:.

toutes les vérités que Cartier leur faisait connaître, qu'ils

le prièrent à plusieurs reprises de leur faire adminilfrer

le baptême ; & que le chef dont nous avons parlé vint avec

toute sa bourgade dans le dessein de le recevoir. Mais,

comme Jacques Cartier n"était pas moins prudent que

zélé, cet homme sage 8; craignant Dieu jugea que ce serait

profaner ce sacrement que de Tadminiltrer à des adultes,

non encore suffisamment inftruits des vérités de la foi,

ni éprouvés dans la fidélité qu'ils devraient avoir aux pro-

messes du baptême; 8; il était d'autant plus fondé dans

cette crainte, qu'il voyait autorisés chez eux, par la cou-

tume de leur nation, des excès tout à fait incompatibles

avec la sainteté de la morale chrétienne. Ainsi, la poly-

gamie était reçue parmi ces sauvages; 8c les filles, avant

leur mariage, se livraient à la plus affreuse dissolution de

mœurs. Cartier leur refusa donc très -sagement la grâce

qu'ils demandaient; 8: pour ne pas les offenser par son

refus, il le couvrit adroitement de ce prétexte : il leur dit

qu'il reviendrait dans un autre voyage, 8: qu'alors il amè-

nerait des prêtres (qui pussent les inflruire) 8: apporte-

rait du saint -chrême pour les baptiser; leur donnant à

entendre que sans le chrême on ne peut pas conférer ce

sacrement. Ils le crurent ainsi, sur le rapport de plusieurs

enfants sauvages qui, ayant été transportés en France,

l'avaient vu adminiltrer solennellement en Bretagne; aussi,

se montrèrent-ils fort joyeux de la promesse qu'il leur fit

de revenir, 8: lui en témoignèrent-ils leur satisfaction (*) Ti),

Une autre occasion qui donna lieu à Jacques Cartier

de faire éclater sa piété sincère, ce fut une cruelle maladie

(*) Voyez la note IX il la fin de te volume.
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dont presque tous ses (?ens furent atteints, comme nous le

raconterons bientôt. Ne connaissant pas par expérience

la rii^aieur excessive de l'hiver qu'ils auraient à endurer

en Canada, ^ n'en ayant peut-être jamais entendu parler à

personne, ni lui ni les siens ne s'étaient pourvus d'avance

des vêtements que cette saison devait rendre néces-

saires, surtout à des Européens oblij^és de passer l'hiver

dans leurs vaisseaux, au milieu des glaces. Le peu de soin

des sauvages pour se prémunir contre ce froid si cruel

put aussi leur faire négliger à eux-mêmes, dès l'entrée de

Ihiver, ces précautions indispensables. Jacques Cartier

dit, en parlant de ces indigènes : « Tant les hommes que

<( les femmes 8c les enfants sont plus durs au froid que

<( les bêtes; car, dans sa plus grande rigueur que nous

1 ayons vue, 8c qui était merveilleuse, ils venaient par-

'I dessus les glaces & les neiges, tous les jours, à nos

« navires, la plupart quasi tout nuds; ce qui est chose

«( incroyable à quiconque ne le voit (i). Depu's la mi-

« novembre jusqu'au dix-huitième jour d'avril, nous avons

« été continuellement enfermés dans les glaces qui avaient

'< plus de deux brasses d'épaisseur, en sorte que nos breu-

(1 vages étaient tout gelés dans les tonneaux; en dedans

« des navires, tant en bas qu'en haut, la glace qui s'était

« formée contre les bois avait quatre doigts d'épaisseur;

'< 8c jusqu'au-dessus d'Hochelaga, tout le fleuve était

« gelé (2). »

Aux accidents causés par l'extrême rigueur du froid

vint se joindre une allreuse maladie. Cartier, a\erti qu'elle

avait éclaté chez les sauvages, dans la bourgade voisine,

où plus de cinquante en étaient déjà morts, 8c craignant

que ce mal, qui lui était inconnu, ne fût C(Mitagieux, il dé-

tendit aux autres sauvages de venir à son fort ou dans

,'l) ScCdiiil voy.i;;e,

l1i. X, p. 5i.

(i) IbU.y Ch.

p. 5S, s,).

M.
.il
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les alentours. Malgré cette précaution, employée dès le

mois de décembre, la maladie se déclara parmi les siens,

is: y fit même tant de ravai^es, qu'à la mi -février, de

cent dix hommes qu'ils étaient, il n'y en avait pas dix qui

fussent en état de soif^ner les autres (*). Déjà huit étaient

morts, ^ plus de cinquante ne laissaient aucun espoir,

lorsqye (lartier ordonna aux siens un ade solennel de

religion, qui fut comme le premier exercice public du culte

catholique en Canada, ^ l'orit^ine des processions 8»: des

pèlerinaf;es qu'on y a faits depuis en l'honneur de Marie,

pour réclamer sa proteclion auprès de Dieu dans les

grandes calamités.

XXII.

III lÉ 1,1 ( AHTiKR i:t Voyant donc la maladie faire de si etlrayants ravages,

'^1, r,",^-'^l!t?!,' .I^^" il niit les siens en prière, lit porter une image ou une statue
(.Kl Ll.L.E, MAi.ALlIfc., L ^ L <'

de la Vierge Marie à tra^ers les neiges ^ les glaces, ^ la

fit placer contre un arbre diltant du fort d'un trait d'arc.

De plus, il ordonna que, le dimanche suivant, la messe

serait chantée dans ce lieu 8c devant cette image; 8c que

tous ceux qui seraient en état de marcher, tant sains

que malades, iraient à la procession, « chantant les sept

« psaumes (pénitentiaux) de David, avec la litanie, en

« priant ladite Vierge qu'il lui plût prier son cher Enfant

« qu'il eût pitié de nous. » Le jour indiqué, la messe fut,

en efl'et, célébrée devant limage de Marie, 8c même chan-

tée, comme Cartier nous l'apprend; ce qui est apparem-

ment le premier exemple dune grand'messe en (Canada.

Dans cette circonftancc, Cartier donna une autre preuve

particulière de sa tendre 8c ^ive confiance en Marie : ce

(*) Voyez la note VII à la fin de ce volume.
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fut de s'eiif^a^cr à faire en son honneur le pèlerinai;e de

Koquamadour, dans lo Quercy, si Dieu lui faisait la f^ràce

de retourner en France. Néanmoins, ce jour-là mè-me,

mourut l^hilippe Rou},'emont, natif d'Amboise, à^é de \inf;t

ans; 8; la maladie devint bientôt si gcMiérale, que, de tous

ceux qui étaient dans les trois navires, il ne s en trouvait

pas trois qui n'en fussent atteints; en sorte que, dans l'un

de ses vaisseaux, il n'y avait pas même un homme qui

pût descendre sous le tillac pour tirer à boire tant pour

lui que pour les autres. Dans cet état de faiblesse extrême,

ceux qui pouvaient encore ai,'ir se contentaient de mettre

les morts sur la neit^e, n'ayant pas la force d'ou\rir la

terre pour les y enterrer (i).

Outre les ravages de la contagion, Cartier ^ sa troupe

avaient tout à craindre de la fourberie 8»: des mauvais

desseins des sauvages, qui n'eussent pas manqué de faire

main basse sur eux, s'ils avaient connu leur véritable

situation. Par une attention particulière de la Divine Pro-

\idence, il ne fut point atteint de la maladie; ^ il employa

di\ers Ih'atagèmes, qui lui réussirent, pour dérober aux

sauvages la connaissance de sa position. « Lorsqu'ils

« venaient près de notre Fort, dit-il, notre capitaine, que

« Dieu a toujours préservé debout (il parle ici de lui-

« même), sortait au-devant d'eux, avec deux ou trois

« hommes tant sains que malades, qu'il faisait sortir

'< après lui; ^ lorsqu'il les voyait hors de l'enceinte, il

« faisait semblant de les vouloir battre, criant 8c jetant des

« bâtons après eux, les renvoyant à bord des navires, 8;

« montrant par signes aux sauvages qu'il faisait travailler

« ses gens à diverses sortes d'ouvrages dans ses vais-

« seaux, 8i qu'il n'était pas bon qu'ils vinssent dehors

(i) Sccoiiil voyntjc,

cil. XV p. ?h, 57, jiS,

1
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^ij Sl-coikI voyage,

ch. XV, p. .tS; ch. .\vi,

p. 3y ; lIi. xMt, p. 1)0.

" perdre leur temps; ce que ces sauvaf^es croyaient (*;. »

Par son ordre, tous les malades qui en avaient la force

se mettaient alors à frapper, dans lintérieur des navires,

avec des bâtons ou des cailloux, feignant aussi eux-mêmes

de travailler. « Knfin, ajoute Oartier, nous étions telle-

II ment accablés de la maladie, que nous avions quasi-

« perdu lespérance de jamais retourner en France, si

< Dieu, par sa bonté infinie ^ .sa miséricorde, ne nous eût

Il regardés en pitié, en nous donnant un remède, le plus

" excellent qui fût jamais : car, il nous a tellement profité,

(i que tous ceux qui en ont voulu user ont recou\ ré la

<i santé en moins de huit jours. La j^ràce à Dieu "*; (i ! «

Après le rétablissement des siens, Cartier, \o>ant que leur

nombre était de beaucoup diminué, car il en a\ait perdu

au moins vingt-cinq, ^ que les autres se trou\aient bien

aliaiblis par les suites de cette maladie, il comprit qu'il

n'était pas en état, a\ec ce qui lui reliait de monde, de

ramener en France ses trois vaisseaux. 11 résolut donc

d'en laisser un dans la rivière de Sainte-(>roix; 8;, après en

avoir retiré tout ce qui pouvait lui être utile, il abandonna

le fond de ce na\ire aux sauvages d'un village voisin,

appelé Stadin ou Satadin, en leur permettant d'en cnle\er

(-) Scooiui voyage, les clous (*•*} (2;. S'il douua ces objets aux samages de

Stadin, & non à ceux de Stadaconé, c'elt qu'apparemment

les premiers se montraient bienveillants pour lui, tandis

que les autres lui inspiraient alors de graves motifs de

déiiance.

cil. XIX, p. (jl , ('i2.

(*j Voyez la note XVIII à la lin de ce volume.

(**) Ce remède, que les sauvages leur apprirent, était une tisane

,., ,, ,, . composée de la feuille & de l'écorce de l'épinette blanche, pilées
(.<Hiit()ircili;svoya- ' t i t

gcs,in-r.Paris,i75ô, ensemble '3).

t. XIII, p. il. (,***) Voyez la note VIII à la lîn de ce volume.
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XXIV.

(i) ScLond voyage,

ch, XI (Se cil. Ml, p. .Tu.

Nous venons de dire que (lartier, durant la maladie, suwoks AssinBiiis

avait tout à craindre de la part des sauvages; ^ déjà ''°"' '^^*'"^ """
'^ ' lIASSe SI R LA HK-

mè'me, à son retour dHochelaga, appréhendant quelques cun:.

mauvais desseins contre lui, il avait t'ait creuser autour de

son Fort des fossés larges ^ profonds, fortifier la palis-

sade dune doublure de pièces de bois posées en travers

des premières, ^ fait conltruire une porte à pont-levis.

Kniin il avait désigné, pour faire le guet la nuit, cin-

quante hommes qui devaient relever quatre fois la garde,

^ toujours au .son des trompettes. (]es précautions irritè-

rent beaucoup Donnacona, chef du village de Stadaconé,

^ aussi les deux .sauvages que (Cartier a\ait ramenés de

France, 8c qui n'avaient cessé de lui donner des sujets de

défiance depuis leur retour ij. Quelque précaution qu'il

eût pu prendre durant la maladie pour les empêcher de

connaître l'état de ses gens, les trois dont nous parlons

8v plusieurs autres comprirent très-bien la faiblesse à la-

quelle ils étaient réduits; 8: à peine les glaces furent-elles

rompues que ces barbares partirent en canot, .sous pré-

texte d'aller à la chasse pour quinze jours; mais, dans le

dessein caché d'amener un granc* nombre des leurs pour

tomber ensuite sur les Français. Au lieu de quinze jours

d'absence, ils ne revinrent qu'au bout de deux mois, ^
amenèrent au village de Stadaconé un grand nombre de

.sauvages. Informé de leur arrivée, 8c ne doutant pas qu'ils

ne tramassent quelque complot contre lui, Cartier résolut,

avant son départ, d'attirer adroitement le chef Donnacona,

ainsi que Taiguragny, Domagaya 8c plusieurs autres des

principaux, de se saisir de leurs personnes 8c de les con-

duire en France. S'il désirait de ramener de nouveau avec

lui Taiguragny 8c Domagaya, c'était apparemment pour

qu'ils servissent d'interprètes à Donnacona, qu'il avait

roME I. 3
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grandement à cicur de conduire ù François I", afin qu'il

lui racontât lui-mè'me tout ce quil prétendait a\oir vu de

choses nier\eilleuses dans ses \'oyages.

(le chef sauvaf,'e avait assuré Cartier d'être allé dans

niiiii- \ 1 1( vNi OIS 1'

Ch. XIX, |\ (il, hi.

! I.

,'li

xxv.
cAni'iEii s'khimkI': bi

ciiKi- i;t dk pi.i sii:i iis

Atnnr»,poim.KS(...N. un pays dont les hommes étaient blancs, \ètus détotl'es

de laine, comme les Français, ^^ où il y avait beaucoup

d or, de rubis ^ d'autres richesses. Plus, ajoute (Cartier,

il dit a\dir vu im autre pays où les f;ens ne mani^ent

point. Plus, il dit axoir été en un autre pays de pique-

mains, ^ autres pays où les gens n'ont qu'une jambe,

^ autres merveilles longues à raconter (*} (i). Mais,

Donnacona, tout en tramant contre les Français quelque

mau\ais dessein, n'était pas lui-même sans crainte ni

sans défiance à leur égard ; ce qui rendait son enlèse-

ment assez difficile, (iependant (lartier, accoutumé à

l'inviter à boire ^ à manger dans ses na\ires , l'attira

adroitement dans le Fort; ^ quoique Donnacona lût alors

sui\i d'un grand nombre de sauvages, il le fit saisir, ainsi

que Taiguragny, Domagaya ^ deux autres des principaux,

pendant que le retk* des sauvages, au lieu de se mettre

en de^•oir de les retenir ou de les délivrer, prirent tous la

fuite. Ils re\inrent cependant de\ant les vaisseaux durant

la nuit 8; ensuite le lendemain, afin de savoir ce qu'était

devenu Donnacona, leur chef, ('artier le fit monter sur

le pont d'un de ses navires, pour qu'il parlât lui-même

aux sauvages; ^ Donnacona leur dit qu'après a\oir ra-

conté au roi de France ce qu'il a\ait vu au Sagucnay

^; dans d'autres lieux, il reviendrait ensuite dans dix ou

{*, \'oycz la note XI à lu fin de ce volume.

par

(*,
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Jou/.c lunes, ^; que le hm lui ferait un ^rand présent.

(]ette déclaration réjouit beaucoup tous ces sauvages; ^
ils en témoignèrent leur satisfaction par trois grands cris.

Bien plus, ils donnèrent à (lartier vingt -quatre colliers

de grains de porcelaine, objets qui, dans lappréciation de

CCS barbares, .étaient la plus grande richesse du pays; ^,

de son côté, il leur iit aussi des présents ainsi quù Don-
(I) Seconil voynpc,

nacona (i). di, xx.p. ù.i- ch xxi,

p. !..(.

XXVI.

C'était le 3 niai \5'M''>, le jour de rin\ention de la cvrtmh muiohe lks

Croix; ^ (Cartier, pour honorer cette fête, dont il avait im-

posé le nom à la rivière où il s'était retiré, venait de faire

planter dans son Fort une belle croiv, de la hauteur d\:n-

viron trente-cinq pieds, sur la traverse de laquelle parais-

sait un écusson en bosse aux armes de J'Yance, a\ec cette

inscription en caractères romains : Franciscus Primus, Dci

gratid l'rancoriim rcx, /rj^j-^^/.-c'eft-à-dire : François I"

,

par la grâce de Dieu roi des Fran';ais, règne ; \. 'i'rois

jours après, le samedi (5 mai, il partit enfin pour la l 'rance

a\L'C les d^wx na\ires qui lui reliaient. Chemin faisant, il

s'arrêta aux îles Saint-Pierre, où il trouva plusieurs na-

vires, tant de France que de P)retagne, qui étaient là sans

doute pour la pèche de la morue; ^ étant parti de lîle de

Terre-Neuve, le 19 juin, avec un \ent favorable, il arri\a

à Saint-Malo le 16 juillet suivant (2).

f • ^é. .. \ i iT^ 1 'Ml 'a. ch. XX, p. () >; cil. xx;iLn quittant les sauvages de Stadacone, il leur avait ^5 \l^^ ,-__

annoncé, comme on Ta dit, qu'il reviendrait au bout d'un

an. Mais l'état de troubles où il trouva le royaume à son

arrivée, en i53G, & les pressantes alFaires que François \"

1) Soconil voyage,

m

ym,

(*) Voyez la note X ù la fin de ce volume.
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l'RANrois I" RE^vol^:

c.\riii:r in canm) \.

avait alors sur les bras, durent lui faire comprendre que

son troisième voyage serait renvoyé à un autre temps. La

France devint, en ellet, le théâtre de la fjuerre. D'un côté,

l'empereur Charles-Quint, à la tète de soixante mille

hommes, pénétra dans la Provence 8c mit le siét^e devant

Marseille, se flattant d'aller de là jusqu'à Paris & de s'em-

parer de tout le royaume. D autre part, ses troupes en-

trèrent en Picardie, s'emparèrent de Guise 8c assiégèrent

Péronne; 8c enfin les Espagnols firent une irruption dans

le diocèse d'Alet. François I" lui-même s'était avancé,

cette année i536, jusqu'à Valence; l'année suivante, il se

mit en campagne contre Charles-Quint, 8: ensuite se trans-

porta en Piémont. Pour tout dire en un mot, depuis l'ar-

ri\ ée de Jacques Cartier, la France fut continuellement

agitée de mouvements de guerre, jusqu'à la trêve de dix

ans, conclue entre les deux monarques, le i8 juin i538, par

la médiation du souverain Pontife Paul III (i) (*).

Le calme étant Jonc rendu au royaume, François I''

donna son attention aux nouvelles découvertes de Jacques

Cartier, dont celui-ci lui présenta une relation détaillée

écrite par lui-même (**). Non content de lavoir lue, ce

prince s'entretint de vive voix avec Cartier sur les pays de

Canada, d'Hochelaga 8; de Sagucnay, que ce navigateur lui

représentait comme trois États diltérents. >! vit aussi les

>auvages qu'il lui avait amenés; ^ ce fut sans doute par le

moj'cn de Taiguragny 8c de Domagaya qu'il conversa avec

eux, surtout avec Donnacona, qui dut lui parler lui-même

des voyages qu'il avait faits dans ces pays. D'autres navi-

(*) Voyez la note XIV à la fin de ce volume.

(**) Voyez la note XVII à la tin de ce volume.
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gateurs envoyés précédemment par FYançois I"lui avaient

amené aussi des sauvages que ce prince iit inltruire dans la

foi chrétienne, ainsi qu'il a été dit. 11 en usa de la même
sorte à légard de ceux que (Àirtier lui présenta, Donna-

cona, Taiguragny, Domagaya ^ sept autres; 8c chargea ap-

paremment Cartier lui-même de procurer leur inltrudion

religieuse, qu ils reçurent en Bretagne (•)• On a écrit de ^Aic Jaa,ucs CanL,

Cartier qu'on ne peut lui reprocher aucun acle de cruauté '^^^- '' p-
""•

à l'égard des sauvages (>). Il est vrai qu'il en enleva cinq de (-' B'"S>"api^'« ""'-
'

.
vcrstllc Je MichaïuL

force pour les conduire à FYançois I"', 8c nous verrons art. f.n/.vr.

bientôt que, contre ses prévisions, cette tentative eut de

très-fàcheux résultats, 8: fut même l'un des plus grands

obrtacles au succès de .son troisième voyage. Mais, dans la

lin qu'il se proposait pour le bien général de ces peuples,

il crut trouver un motif qui l'autorisait à les amener ainsi

contre leur gré. Au relk, il s'efforça toujours de les com-

bler de bons traitements, 8: procura même à ces infidèles

le seul vrai bonheur qu'ils pussent trouver sur la terre;

puisque, après avoir été inllruits des vérités de la foi, ils

demandèrent eux-mêmes 8: reçurent le .sacrement de bap-

tême, grâce dont ils auraient été privés, s'ils ne fussent pas

sortis de leur pays, comme la suite le montrera. Cartier fut

le parrain de l'un d'eux, 8: l'on donna à Donnacona le nom
de François (3), sans doute pour montrer que le roi de (M i-i-s Navigateurs

,, ,
. ^. . ... français, par I.coi^

France le prenait sous sa protection, 8: qu après qu il l au- cucrin, p. 07.

rait renvoyé dans son pays avec des colons français, il lui

tiendrait toujours lieu de père. Ce prince, en eflét, malgré

la rigueur excessive du climat, dont C'artier 8: les siens

avaient fait une si dure expérience, malgré la contagion

qui les avait presque tous atteints 8: en avait emporté un si

grand nombre, ne fut point ébranlé dans la résolution qu'il

avait prise de former une colonie en Canada, pour procu-

I

*i

m
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1

(i) TroisiL-mc voya-

ge, th. I, p. 70.

rcr à CCS peuples la connaissance du vrai Dieu. Bien plus,

les samages amenés par Jacques Cartier étant tous morts

en France, sans doute à cause de la différence du climat,

à l'exception pourtant d'une petite fille d'environ dix ans,

François 1
"' ne lut pas détourné de son entreprise par la

crainte que les Français ne fussent réciproquement exposés

à mourir bientôt eux-mêmes dans ces contrées loin-

taines ('*). Cartier, qui lui apprit leur mort, appréhendait

sans doute qu'à cette nouvelle il n'abandonnât un dessein

si hasardeux. Du moins, il dit dans sa relation : « Et quoi-

« que Sa Majesté eût été informée de la mort de tous ces

« sauvages, cependant elle résolut d'envoyer de nouveau

« son pilote Cartier} a\ec .lean- François de la Roque,

« seigneur de Roberval (i). »

Par ses lettres patentes, données à Fontainebleau au

commencement de l'année 1540 (*'^), il mit, en effet, à la

XXVIK.
ROUERVAL AlTOUlSl'. A

CONDUIRI-: Dl'S CRIMI-

NELS DANS I.A NOr-

vELi.E 1 ranci;. P. il R- tctc de l'entreprise, ce gentilhomme picard qui s'était ollert

à lui 2 , le nomma son lieutenant général dans les terres

neu\es du Canada, dHochelaga, de Saguenav, ^ le lit

chef ^ conducfcr d'armée dans ce pays. 11 le chargeait

d'y conlfruire des forts 8c d'y conduire des familles fran-

çaises; ^, pour commencer cette expét^ition , il lui lit

donner quarante -cinq mille livres par le trésorier de son

ùLOi :

(2) Lescarbot^

di.i, p. 227.

(*) Voyez la note W\\ à la lin de ce volume.
(**) Un écrivain moderne fixe la date de ces lettres au 1 ^ juin i 540

au lieu du i5 janvier, ce qui e!l évidemment une aberration de

copide ou d'imprimeur, i.cscarbot la place, en cfiet, au i5 janvier,

<3\ Ll.^^.a^bot, 1. Ht comme l'avait déjù lait Henri IV dans ses lettres de commission au

eh. XXX, p. :<if>, >'97. sieur de la Roche ; 3 ; & l'"rançois I''', par ses lettre:; du 7 février 1 540,

(^ HiMi'ith.impcr. à cnrci;i(lrée.: au parlement de I^aris le 20 du même mois 4;, suppose

Paiis,inanuscr.suppl. avoir donné déjà sa commission ;i Roberval, à qui il avait d'ailleurs

français, ;^5o-i SI. commandé verbalement de partir le i5 avril prochain au plus tard.
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épari;nc fi\ Ce prince, que les j^uerres précédentes avaient 0) ii-scirbot, i. m,

obligé à retarder cette nouvelle expédition, désirait quelle

ne tilt plus différée davantai;e, ^ avait ordonné ^•erbalement

à Robervalde partir sans délai, au plus tard le i 3 avril sui-

vant, s'il était possible. Mais, craignant avec raison qua-

près la maladie qui avait enle\é à (Cartier près d'un quart

de son monde, le recrutement de nou\eaux Nolontaires

pour une expédit'on si lointaine ^ si périlleuse ne traînât

tn^p en longueur, il imagina de procurer sans délai à Ro-

bcrxal, 8: même sans trais, un certain nombre d'hommes

exercés à la guerre 8c aux arts mécaniques. Par de nou-

velles lettres patentes du 7 février 1 540, il l'autorisa à

prendre, dans les prisons du ressort des parlements de

Paris, Toulouse, Bordeaux, l^ouen ^ Dijon, les criminels

condamnés à mort qu'il jugerait être propres à cette en-

treprise, pourvu qu'ils ne fussent point prévenus du crime

de lèse -majesté divine ou humaine, ou de fausse monnaie,

8v qu'ils eussent satisfait déjà aux parties civiles intéres-

sées. Il mettait aussi pour condition que ces hommes se

nourriraient 8c s'entretiendraient eux-mêmes les deux pre-

mières années, 8c feraient les frais de leur vovage jusqu'au

port où aurait lieu l'embarquement, ainsi que ceux de leur

passage dans la N^unelle-France. Cette étonnante résolu-

tion de composer en partie d'hommes condamnés à mort

la recrue dellinée pour donner commencement à une co-

lonie française en (Canada, fut inspirée à F"rançois 1"', d'a-

bord par l'épuisement de ses linances, qui lui lit augmen-

ter les taxes 8c même engager, ou plutôt \endre à \il prix,

des biens de la couronne, pour subvenir aux nécessités

de l'I'tat (*";, comme aussi par l'excessixe bonté de son

m

.1!

»l

V j
Ces biLMis, que F"ninçois I''' avait vcntius de la soric, en se
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m coeur : car elle lui lit envisaf^er la délivrance de ces crimi-

nels comme un acte méritoire de douceur & de miséri-

corde, qui donnerait à chacun d'eux un moyen efficace

pour témoif^ner leur reconnaissance à Dieu, par un entier

chani^ement de vie. Enfin il prit ce parti à cause du désir

ardent qu'il avait de procurer sans délai l'établissement

de la foi parmi les idolâtres de la Nouvelle-France. Lui-

même allèj^ue ces deux derniers motifs dans ses lettres pa-

tentes, qu'il ne sera pas hors de propos de citer ici : » Pour

l'auf^T-entation de notre sainte foi chrétienne ^ pour

l'accroissement de notre sainte mère l'Eglise catholique,

^ autres bonnes 8c julles causes, nous avons conllitué

François de La Roque, sieur de Roberval, notre lieute-

nant j,'énéral 8c conducteur d'armée en Canada 8c autres

pays non possédés par aucun prince chrétien. Comme,

en attendant d'avoir le n(;mbre de gens de service 8c de

volontaires nécessaires pour peupler ce pays, ce voyage

ne pourrait être entrepris sitôt que nous le désirons 8c

que le demande le salut cies créatures humaines vivant

sans loi dans ces contrées, sans connaissance de Dieu 8c

de la sainte foi catholique, que nous avons grandement à

cœur d'accroître 8c d'augmenter; 8c comme d'ailleurs, si

ce dessein n'était pas accompli, nous en aurions un très-

grand regret : attendu le grand bien 8c le salut de ces

barbares que ladite entreprise peut produire : Considé-

rant donc que nous axons formé ce dessein en l'hon-

neur de Dieu, notre Oéateur, 8c désirant grandement, 8c

de tout notre cojur, faire en cela une chose qui lui soit

reservant lo droit Je les racheter, sont reftés, du moins en i^randc

partie, en la possession des acquéreurs, 8c sont compris dans ce qu'on

appelle encore aujourd'hui les biens engages de la couronne.
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(( agréable, si son plaisir clt que ce voyage vienne à bonne

(( lin; à ces causes, voulant user de miséricorde, 8c faire

« une œuvre pie 8c méritoire, en faveur de certains crimi-

(1 nels 8c malfaiteurs, alin qu'ils puissent par là reconnaître

« leur Créateur, lui en rendre grâces ^ amender leur vie.

Il nous mandons à nos otiiciers de jultice de délivrer, sans

Il aucun délai, le nombre de malfaiteurs que notre dit lieu-

II tenant ou ses commis \oudront choisir pour les mener

Il auxdits pays (i). »

(i;AclcsdcBjllcv;il,

notiiirj à Bontciuix,

li avril I 541,

XXIX.

EN VOILANT lONDKR

UNI-; coLoNir;.

Malgré l'empressement 8c les ordres de François 1"', dessein dkiranvoisi'

Robcrval ne put être prêt au temps marqué pour l'embar-

quement ; 8c ce fut sans doute pour accélérer le départ 8c

assurer le succès de la navigation, que, par d'autres lettres

patentes du 17 oclobre de cette même année 1540, ce

prince établit Jacques Cartier capitaine général 8c maître

pilote de tous les vaisseaux qu'il deltinait pour cette en-

treprise. Les lettres dont nous parlons, aussi bien que les

précédentes, sont l'un des monuments les plus précieux de

l'histoire du Canada, parce qu'elles découvrent de plus en

plus le premier 8c le vrai motif de l'établissement de la co-

lonie française dans ce pays; 8c comme aucun de nos his-

toriens, si l'on en excepte Lescarbot, ne s'elt attaché à

nous en faire connaître les dispositions principales, nous

les rapportons encore ici (*) :

Il Le désir de connaître plusieurs pa} s qu'on dit être

Il possédés par des hommes vivant sans connaissance de

Il Dieu 8c contrairement à la raison, nous y fit envoyer à

m^

c

II
(*) Ces lettres patentes furent cnregillrces au parlement de Rouen

regiitrc secret, archives de la cour d'appel, fonds du parlement.
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grand» frais, il y a loni;tcmps, plusieurs bons pilotes 8c

autres de nos sujets de savoir ^: d'expérience, pour dé-

couvrir ces pays. Ils nous en amenèrent plusieurs hommes,

que nous avons lonj^temps t^ardés dans notre royaume,

8c fait initruire dans l'amour 8: la crainte de Dieu, dans

sa sainte loi 8c la dodrine chrétienne : notre intention

étant de les faire ramener dans ces pays en la compa^Miie

de oon nombre de nos sujets de bonne volonté, afin

d'attirer plus facilement les autres peuples de ces con-

trées à croire en notre sainte foi.

« Et, entre autres, y avons envoyé notre cher 8c blen-

aimé Jacques Cartier, qui a découvert le grand pays des

terres de Canada 8c de Hochelaga, qui oHre Cainsi qu'il

nous l'a rapporté; plusieurs bonnes commodités, 8v dont

les peuples, avantageusement pourvus de corps, sont

bien disposés d'esprit 8; d'entendement. Et, à l'exemple

de ceux qui l'avaient précédé dans ces découvertes,

ledit (Cartier nous a amené un certain nombre de ces

sauN'agcs, que nous avons fait ouïr (*; 8c inilruire en

notre sainte foi. (ycst pourquoi, considérant leur bonne

inclination, nous avons résolu de renvoyer ledit Cartier

dans les pays de Canada 8c d'Hochelaga, 8c jusqu'à la

rre de Saguenay, s'il peut y aborder, avec bon nombre

de navires 8c d'hommes de toutes sortes d'arts 8. de mé-

tiers, afin d'entrer plus avant dans ces pa}s, de con\'er-

ser avec leurs peuples 8v d habiter avec eux ,s"il en elt

besoin^, pour mieux parvenir à notre dite intention, 8c

faire ainsi une chose agréable à Dieu, notre Créateur 8;

*: I.cscaibot 8c, d'après lui, l'cditeur des 7'..:///,s' € Oïdnuiianccs

ont lu voir. Dans \ s lettres du roi il y avait sans doute viiirc, cjui

signifiait étudier sou un maitrc.



a

.'Il

1^

ROpr-RVAI, I.IiaTF.NANT C.KNKUAL. ,1. CAUTIl.R. l34l. 43

(I Rédempteur, en procurant la î:;lorirication de son saint

« nom ^ raui^mentation de notre mère la sainte Éi^lise

(( catholique, dont nous sommes dit 8c qualifié le premier

(. fils (*).

(I Étant donc besoin, pour mieux refiler 8: diriger cette

'( entreprise, d'établir un capitaine général 8; maître pilote

(I qui ait l'œil à la conduite des na\'ires, 8: sur les gens, les

(I olîiciers 8: les soldats dellinés pour cette expédition, nous

« faisons savoir que, nous confiant pleinement en la per-

« sonne dudit Jacques Cartier, en sa capacité, son dé\oue-

(1 ment, son courage, sa grande diligence 8: son expé-

« rience, nous l'établissons capitaine général 8: maître

« pilote de tous les navires 8: autres vaisseaux de mer qui

« seront conduits pour cette entreprise, 8c lui donnons

« puissance 8; autorité de mettre à ces navires tels lieute-

(I nants, patrons 8c autres, nécessaires pour les conduire,

« en tel nombre qu'il verra être besoin. » Le roi ordonne

ensuite à son A'ice-amiral qu'après avoir pris le serment

de Jacques Cartier, il le fasse jouir des prérogati%es de sa

charge de capitaine général, 8c mette à sa disposition le

petit galion appelé VlCmcrillon, déjà vieux, pour qu'il serve

à radouber ceux des autres navires qui en auraient besoin

En même temps il ordonne au pré^ôt de Paris, aux baillis

de Rouen, de (-aen, d'Orléans, de Blois 8c de Tours; aux

sénéchaux du Maine, d'Anjou 8; de Guyenne, 8c à tous les

autres ofli^iors de jullice, tant de France que de la pro-

^ince de lii ^-lagne, un'e récemment au rovaume, de re-

mettre à Jacques Cartier ou à ses commis, ceux des pri-

XXX.
llîANr.OIS 1" N'iMMi:

(:AUTii:RCAPir.\iNi;(,i':-

Ni'rAI. UU la FLOl 1 1:.

m

''1

M,

il'

ui

(*) Voyez la note XV ù la lin de ce volume.
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XXXI.

CAIITIEIIMKT A l.A VOII.K

ET LAISSE ROIIKHVAI,,

NON KNCORK l-Hl'l A

PARTIR.

sonniers quil.s auraient par-dcAcrs eux, que (Cartier

jugerait propres à son entreprise, i^ cela ju.squ'au nombre

de cinquante. Enfin, comme le roi désirait que le voyage

ne lût pas dilleré, il ordonne qu'on remette aussitôt à (>ar-

tier ceux qu'il trouverait être de service, sans retarder leur

délivrance pour cause de satisfaction, laquelle, dit-il, se

prendra sur leurs biens seulement.

Robersal 8«: Cartier convinrent donc d'apprêter à

Saint -Malo les cinq navires que le roi leur donnait pour

cette expédition, 8c Cartier s'y rendit d'abord, alin d'or-

donner toutes choses. Roberval, y étant venu ensuite,

trouva les navires en rade, les vergues hautes, tout prêts

à faire voile 8c à partir. iMais il n'avait pas encore reçu

son artillerie, ses poudres 8c les munitions indispensables

pour ce voyage ; 8c comme il ne pouvait se résoudre à les

laisser derrière lui, il fit apprêter un ou deux navires à

Honfleur , où il pensait que toutes ces munitions étaient

déjà rendues. Sur ces entrefaites, (Cartier reçut des lettres

du roi, qui ordonnait de partir 8c de mettre à la voile dès

leur réception, sous peine d'encourir son déplaisir 8c son

blâme. Dans cette nécessité, Roberval fit la revue de tous

les gentilshommes, .soldats 8c matelots choisis pour ce

voyage , 8c dit à Cartier de prendre le devant, 8c de se con-

duire en toutes choses comme il le ferait lui-même s'il s'y

trouvait en personne. Le vent étant favorable 8c les cinq

navires se trouvant fournis de vivres pour deux ans, Car-

tier mit donc à la voile le 23 mai 1541 (*). Les vents de-

vinrent néanmoins si contraires, que les navires mirent

(*; \'oycz !a note XVI à Li lin de ce volume.



Di; SI AD.ACONI. ; H.

CdNSTHl ITlM.rSlIM T

I.E TOUT DK ClI.MlI.i:-

Bouno.

'iiu)isii:MK voYAdi: ni; j. cartiku. c:nAKi.i:HOLK(i. i?4i. 43

plus de trois mois à faire la traversée, ^ encore furent-ils

séparés les uns des autres pendant un mois, à l'exception

de deux qui demeurèrent ensemble, celui où était le capi-

taine général, ^: un autre où si_ trouvait le \icomte de

Beaupré, l.a longueur de cette traversée causa une disette

d'eau douce, 8i Cartier qui conduisait en Canada des ani-

maux domeltiques pour qu'ils s'y multipliassent, se vit

contraint de leur faire donner du cidre ^ d'autres breu-

vages pour les conserver (i\ (') TrosiCmcvoya-

li<i) tli. I. p. 7'^, 71.

XXXII.

Il arriva eniin, le 23 août, à Sainte-Croix, où les sau- cartiku aupim: iuks

\ages des environs s'empressèrent de le visiter, spéciale-

ment celui qui avait succédé à Donnacona en qualité de

chef. (À)mme il demandait des nouvelles de ce dernier,

(>artier lui répondit qu'il était mort en France ; mais il

n'osa pas lui apprendre aussi la mort de Taiguragny, de

Domagaya 8i des autres, par la crainte, sans doute, que

ces sauvages ne crussent que les Français les eussent fait

mourir. Il se contenta donc de dire qu'ils étaient reliés en

France, où ils vivaient comme de grands seigneurs, & ne

Noulaient pas revenir en Canada. Ce chef ne montra aucun

signe de déplaisir de tout ce di.scours ; 8c peut-être le prit-il

en bonne part, voyant que, par la mort de Donnacona, il

demeurait chef & seigneur de tout le pays. Il fit ensuite à

Cartier de grandes démonltrations d'amitié, 8c témoigna

par ses gestes qu'il se réjouis.sait beaucoup de .son retour :

ce qui n'était au fond que dissimulation, comme la suite le

montra (2). Cependant (>artier, qui dans son précédent (^: Troisième voya-... .... . S'-',
i-'ii- 1. p. -

voyage avait passé huit mois à la rivière de Sainte-Croix,

8v voulait abriter ses vaisseaux dans un lieu plus commode,

remonta le fleuve avec deux barques ; 8c, à quatre lieues de

là environ, il trouva une rivière, vraisemblablement celle

kî

v;

M-,:]

n . 'i
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du cap KoLit^c, qui lui parut rcix)ndrc à ses désirs. Il lit

donc monter tous ses navires devant cette ri\ière, ^ cons-

truire un fort (\) qu'il appela Charlcboiirg royal (2), sans

doute du nom de (Charles, duc d'Orléans, lils de Fran-

ijiois l" , ^. y établit son artillerie, alin de mettre en sûreté

les trois navires qu'il voulait retenir avec lui dans le pays.

Les deux autres reitèrent au milieu du lleuve, ^ après

qu'on en eut débarqué tout ce qui était delHné à la colonie,

ils Jirent voile pour Saint-Malo , le 2 septembre. Marc

.falobert, beau-frère de Cartier, \ làicnncNoél, son neveu,

tous deux habiles pilotes, partirent axecces vaisseaux, por-

tant des lettres que Cartier écrivait au roi pour lui ap-

prendre son heureuse arrivée, la conih'uclion commencée

dun f(M"t, où l'on mettrait en sûreté les vivres; ^ enlin

pour lui faire savoir que le sieui' de Koberval n'était point

encore arrivé (3 . Mais le fort se trouvant dominé par une

montai;ne, Cartier, pour se mettre à l'abri des insultes des

.sauvages, iit conlh'uire, sur cette hauteur (\ auprès dUne

belle fontaine, un second fort qui couv rit ainsi le premier,

non moins que ses trois navires, ^ tout ce qui pouvait pas-

ser par cette petite ri\ière ^ par le fleuve Saint-Laurent.

Enfin, comme il avait dessein d'établir une colonie, con-

formément aux ordres du roi, ^ que, outre des animaux

domeffiqucs, il s'était pourvu de di^er^es .:spèces de foraines

ir subsilter par ce rnoven en (Canada, il voulut v fairepour

un premier essai de culture, è'v employa à préparer 1 1 terre

vinf^t de ses travailleurs. Dans une seule journée ils L^-'Ou-

rèrent environ un arpent ^ demi, ^ semèrent des choux,

des navets, des laitues, qui, en huit jours, sortirent de

( ( Truisicmc vo)-;!- tcrrC 4
.h. ri, p

XXXIII.

DK (Il AHLKlîOl RG, l.Ali- Après le départ des deux navires, (iartier fit apprêter
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Jeux Ixirqucs, prit avec lui Martin Je Painipont. Jautres

f^eiitilsliommes avec des mariniers, ^ partit le 7 .septembre,

jour de la nativité de Notre-Dame, pour aller jusquà Ho-

chekii^^i, laissant, en son absence, la garde du fort ^: le

commandement au xicomte de Heaupré. Son dessein, en

remontant ainsi lelleuve, était de prendre connaissance

des sauts qu'il y a\ait à passer au-dessus de Hochelat^a,

^ d'être mieux en état daller plus a\ant, quand le prin-

temps serait venu, (diemin taisant, il sarréta à un village

nommé Hochclai situé , d'après (Iharnplain , dans un

lieu appelé ensuite de Sainte-Ciroix , éloigné de quinze

lieues de (Juébec ij). Il visita le chel de ce \illa^e qui lui

a\ ait témoigné beaucoup de conliance dans son précédent

voyai;e, ^: même de sincère dévouement, en l'informant à

plusieurs reprises des trahisons qu'on tramait contre lui.

Voulant lui faire compren.dre qu'il comptait toujours sur

son amitié, (Cartier lui laissa deux jeunes {garçons français,

pour qu'ils apprissent la langue du pays , 8^ lui donna

en présent un manteau de drap écarlate de l'aris, tout

garni de boutons jaunes ^^ blancs ^: de petites clochettes,

ainsi que deux bassins de laiton, des couteaux ^ des ha-

clies, ce dont ce sauvage parut fort satisfait. Il c(^ntinua

ensuite sa rcuite, avec un \ent si favorable que, le 11, il

arr'ixa au lieu appelé par lui le Premier Saut, c"elt-à-dire,

aux cascades nommées ensuite de la Cdiine, deux lieues

au-dessus d'un village alors connu sous le nom de Tiito-

iiaiiiiy (2).

l.à, il résolut de remonter le courant aussi loin qu'il

pourrait , ^ pour cela prit une seule de ses barques avec

un nombre de rameurs double du nombre ordinaire. xMais,

après a\oir commencé de ramer & s'être éloignés de l'autre

TlKnVA BECdNNMTRr:

l.tSSAt r.iDll I.EIVE,

(1 I.cs \'iiy.iL;L'S de

Cluiiiipl.iin. l'iuis ,

l'M 'S, iii-.(", p. ni'i.

.;) Troisicmc vuxa-

i;c, cil. m, p. 7(1.
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barque, ils trouvèrent un fond rempli de }^ros rochers, K:

un courant si impétueux, qu'il leur fut impossible de passer

outre ; sur quoi il fut d'avis daller par terre, pour recon-

naître l'étendue de ce saut. Ktant donc descendus sur le

rivage, ils trouvèrent un chemin battu qu'ils suivirent, ^
arrivèrent bientôt à la bourgade d'une autre peuplade, qui

les reçut avec beaucoup d'amitié. Là, après qu'ils eurent

indiqué par signes qu'ils désiraient d'aller vers les sauts,

quatre jeunes sauvages se joignirent à eux pour leur en

montrer le chemin. Us les menèrent fort loin, jusqu'à un

autre village situé vis-à-vis du deuxième saut, où les habi-

tants olfrirent à (>artier de la chair, du poi.sson ^ d'autres

vivres. Il leur demanda, tant par ses signes que par ses

paroles, combien de sauts ils avaient à passer, pour aller

au pays qu'ils appelaient Saguenay, 8: à quelle dilfancc ils

en étaient encore. Ces sauvages lui donnèrent à entendre

qu'ils étaient au deuxième saut, 8^ qu'il y en avait encore

un troisième à passer; 8:, pour se faire comprendre, ils pla-

cèrent de petits bâtons par terre, qui figuraient le fleuve, 8v

d'autres en travers pour représenter les sauts. Cependant,

comme la journée était déjà bien avancée, & que Cartier

^ les siens n'avaient pris aucune nourriture, ils résolurent

de retourner à leurs barques. Y étant arrivés, ils trouvè-

rent une grande quantité de sauvages, accourus au nombre

d'environ quatre cents, qui semblaient être très-joyeux

de les voir dans le pays. Cartier leur donna à chacun de

petits présents, tels que peignes, épingles détain iv de laiton

^ autres , ^ à chacun des chefs une petite hache 8; un ha-

meçon : ce dont ils témoignèrent tous leur joie par des cris

répétés. « Néanmoins, ajoute Cartier, il faut bien se garder

« de toutes ces belles cérémonies 8c joyeusetés : car ils au-

i
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(' raient fait de leur mieux pour nous tuer, ainsi que nous

« Tavons appris par la suite (i). »

(i) Tioisii'nic voya-

ge, di. m & IV, p. -h,

7 /
•

XXXV.

11 se rembarqua donc, 8c, en descendant le fleuve, s"ar- us su vaghs si- li-

reta à Hochelai pour en visiter le chel. Celui-ci était parti tikr, uui i-mu poi b

depuis deux jours, fei;4nant d'aller à Maisouna, ainsi qu'il " '«^^' =•

lavait dit aux deux jeunes i;arçons français que Cartier lui

avait laissés; mais il s'était rendu secrètement à Stadaconé

pour délibérer avec le chef de cette bourgade sur ce qu'ils

pourraient entreprendre contre ces étrangers. Aussi, lors-

que (lartier 8c les siens furent arrivés à Charlebourg royal,

apprirent -ils de leurs gens que les sauvages du pays ne

venaient plus autour du fort, comme auparavant, pour

leur vendre du poisson; qu'ils semblaient les .-edouter beau-

coup , 8c qu'enfin il y avait à Stadaconé une réunion con-

sidérable de sauvages venus de divers points; 8c ces nou-

velles les déterminèrent à mettre le fort en bon ordre 8c à

se tenir sur leurs gardes (2}.

La relation de Jacques Cartier se trouve ici inter-

rompue, la suite ne nous ayant pas été conservée. Nous

ignorons donc les détails qu'il y donnait sur le refte de son

séjour en Canada, depuis la fin de septembre 1541 jus-

qu'au commencement du mois de mai de l'année suivante,

où Roberval, dans sa propre relation, nous apprend que

Cartier partit alors pour repasser en France. Celui-là, qui

avait mis à la voile, le 16 avril 1542, arriva à l'île de Terre-

Neuve le 7 juin suivant, 8c, le lendemain, entra dans le

havre Saint-Jean, où il trouva dix-sept navires de pécheurs;

8c la présence de tant de navires dans ce lieu montre de

plus en plus que les Français fréquentaient depuis long-

temps ces terres lointaines pour la pèche de la morue. Il

y rencontra aussi Jacques Cartier qui, après qu'il lui eut

TOME I. 4

(2) Troisicme voya-

ge, ch. IV, p. 77.
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(2) Voyage de R( -

berval, ch. i, p. iii,<)-;.

rendu ses devoirs, lui dit qu'il n'avait pu, avec sa petite

troupe, résirter aux sauvaj:;es qui rôdaient journellement

autour de son fort 8c l'incommodaient beaucoup ; 8: que

c'était le motif qui le portait à repasser en France. Cepen-

dant lui 8c sa troupe louèrent fort le pays, comme étant

très-riche 8c très-fertile, ajoutant qu'ils en avaient apporté

plusieurs diamants 8c une certaine quantité de mine d'or,

dont Roberval lit faire l'essai 8c qui fut trouvée bonne (i).

Cependant Roberval, arrivé avec trois grands navires

aux dépens du roi, conduisait sur sa flotte deux cents per-

sonnes, tant hommes que femmes, 8c quelques j^entils-

hommcs, entre autres le sieur de Senneterre, son lieutenant,

Lcspinay, son enscif^ne, le capitaine Guinccourt, Jean-Al-

phonse. Xaintongeois, excellent pilote ; 8c croyant avoir

assez de forces pour résilier aux sauvages, il commanda à

(>artierde revenir sur ses pas 8c de l'accompagner à Char-

lebourg. Mais, sans prendre congé de lui, Cartier 8.: ses

gens partirent secrètement, la nuit suivante, pour se rendre

en Bretagne. Si nous avions la suite perdue de la relation

de Jacques Cartier, nous y trou\'erions sans doute des ex-

plications motiA'ées sur son retour en France. Roberval,

que ce départ de^•ait mettre dans l'embarras, ov qui peut-

être efl ici un peu susped dans sa propre relation, écrit

que Cartier 8c les siens s enfuirent par vaine g'oire, voulant

avoir eux seuls tout l'honneur des découvertes qu'ils ve-

naient de faire (2) (*). IVlais la crainte des sauvages, allé-

() Champlain, qui paraît n'avoir pas été bien inllruit de ce

vovage, assure que Cartier, ne pouvant vivre en Canada avec les sau-

vages, qui lui étaient devenus insupportables, se mit en mer au

printemps de 042 pour revenir en France; mais qu'au travers de
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l^aiéc par Cartier comme motif de son retour en France,

n'était pas une excuse chimérique imoj^inée à plaisir. On

conçoit aisément que lenlèvement de Donnacona, qui les

avait mis hors deux-mêmes, 8: surtout la nouvelle de sa

mort, non moins que labscnce de ses compagnons, devaient

remplir les sauvuf,'es de défiance à l'égard de Cartier, ^
faire craindre à tous les chefs dètre enlexés à leur tour

pour être conduits en France, (^es dispositions défavorables,

que Cartier ne pouvait guérir en leur rendant ceux qu'il

avait enlevés, puisqu'ils étaient morts inopinément, lui

otaicnt tout moyen d'inspirer désormais de la confiance

aux sauvages, & par conséquent de préparer les voies à

leur conversion à l'Evangile : motif principal qu'il s'était

proposé dans son expédition. (}uand il n'aurait rien eu à

craindre de leur part, s'étant vu contraint ciattendre Ro-

bcrval plus dune année sans recevoir aucune nouvelle de

France, il avait peut-être d'autres motifs très-légitimes 8>:

bien fondés pour ne pas le suivre à (Miarlebourg. Roberval

ne devait y arriver qu'au mois de juillet, sans pouvoir,

cette année, ensemencer des terres; 8c, pour faire subsilter

les deux cents personnes qu'il amenait avec lui, il devait

consommer toutes les provisions de bouche, en attendant

l'année suivante. D'ailleurs, la nouvelle de la guerre ral-

lumée en Europe entre François l"'' 8c Charles-Quint d},

l'île de Terre-Neuve il rencontra Roberval, qui l'obligea de retourner

à l'Ile d'Orléans, oîi ils tirent une habitation (2); & le P. Le Clercq

ajoute qu'ils passèrent alors l'un & l'autre quelques années en Ca-

nada (3). Lescarbot, qui n'efl guère mieux informé de cette expédi-

;i) I.'An Ac vJrilior

les liâtes. Rciis cie

France, miiiee i
.''
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.: ClKimplain, pk'.:,

-•pan., p. -(, |.

; Premier et.ihlis-

tion, prétend que Roberval & Cartier se fortirièrent au cap Breton, s^'"-'"' '^- '^ ''''• ^- '»

II.
où, ajoute -t-il, il reste encore des velliges de leur éditice 4). Mais la '",

)"Lcse,irbot
relation de Roberval, que ces deux écrivains ne connaissaient pas, doit p. 401, 40-.

servir de correctif ù leurs narrations, ^. nous faire regarder le départ

précipité de Cartier comme un fait incontellable.
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lAMINE ET PAU I.A

MALADIE.

que Rohcrval f^ les siens ne manquèrent pas sans doute

de lui apprendre, dut confirmer Cartier dans la résolution

de quitter le Canada, en lui faisant comprendre que, dans

ces circonllances, le roi ne pourrait leur envoyer aucun

secours. Aussi ne voit-on pas que ce prince ait jamais

désapprouvé son retour en France. Knfin le choix des

personnes, pour former une colonie en Canada, pouvait

seul fournir à Cartier un julk' motif d'abandonner pour

lors l'entreprise, comme nous le dirons bientôt.

Parti du havre Saint -Jean avec ses trois navires,

Roberval remonta le fleuve Saint -Laurent, ^ arriva au

mois de juillet devant (^harlebourj;, où il fit porter à terre

toutes ses provisions & ses munitions de guerre. Sur la

hauteur, il lit conllruire un fort, ou acheva peut-être celui

que Cartier avait commencé. Là, il logea une partie de

son monde, plaça le refte dans un bâtiment conltruit au

pied de la hauteur, près de la petite rivière; 8c, le 14 sep-

tembre, lit partir pour la France deux de ses navires,

afin qu'ils informassent le roi de lis.sue de son voyage,

^ re\inssent chargés de vivres l'année sui\ante, si ce

(I Voyage do R,.- priuce l'agréait (i). Cette prévoyance n'était que trop bien

dCu p. <i'i.
'

'' ' fondée; car, après le départ des vaisseaux, Roberval ayant

fait faire l'examen des provisions de bouche, elles furent

jugées si insuffisantes, qu'il se vit contraint de fixer à

chacun la quantité qu'on lui en donnerait par jour, malgré

les ressources qu'il trouvait dans le pays. Les vendredis

^ samedis, ainsi que les mercredis, on se procurait sur

les lieux les aliments maigres, dont on u.sait ces jours-là :

du marsouin, des alo.ses, 8: de plus de la morue sèche.

Mais, soit par défaut d'autres aliments, .soit par la sévérité

du climat, la maladie qui s'était déclarée six ans aupara-

i
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I

vant parmi les hommes de (Cartier, éclata parmi ceux de

Roberval, ^ fit même de si grands ravages, que cinquante

environ en moururent (i).

La colonie portait daillcurs dans son propre sein

les germes dun mal plus l'unelle encore, qui devait l'ex-

poser à une prochaine dissolution, ou du moins la rendre

impropre au dessein que le roi s'était proposé, de pré-

parer par elle le pays à recevoir la foi chrétienne. Nous

avons vu quau défaut de volontaires, François 1
' avait

donné pouvoir à Roberval de retirer des prisons autant

de condamnés à mort quil jugerait à propos, 8v à Jacques

(Cartier le nombre de cinquante, pour les conduire en

(>anada. On a tout lieu de présumer que, dans la recrue

de ce dernier, 8v surtout parmi les deux cents personnes

amenées par Roberval, un certain nombre d'hommes

n'avaient été retirés des prisons publiques 8c choisis de

préférence aux autres, qu'à cause de leur forte conflitu-

tion ^ de leur aptitude au travail. Mais de pareils colons

étaient peu propres à former entre eux une société mo-

dèle, digne du nom français, 8c à attirer par leurs exem-

ples les sauvages au christianisme. Aussi voyons -nous

que Roberval fut dans la nécessité d'en faire mettre plu-

sieurs aux fers, de condamner des hommes 8v des femmes

à être fouettés, ^ même un homme à être pendu 2}. Les

chefs de l'entreprise, dépositaires de l'autorité du roi,

n'étaient pas tous également propres à la faire respecter,

ni à porter par l'ascendant de leurs exemples les colons

à l'accomplissement de leurs devoirs. Du moins, Jean-

Alphonse, Xaintongeois, qui était présent, nous apprend-il

que des lettres de grâce, accordant rémission et pardon,

furent données en Canada au sieur de Senneterre, le

( \'tiy'i:-<.- lie R'i-

licrval,i;h. ii,p. !..', ci |.

X.XXVIII.

I.A RI.(.KUK DK HOHER-

V M. VT.V PRCipRE A

DONNER l.OMMtiN(E-

mi:nt a lnt colonik.

ij \o)ai;c lie Ro-

berval, ch. I'. p. 04.
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(I) Il Koutkt Je
p,.„p,.jj lieutenant de Roberviil f\); ce qui dut arrixer

a\ant le 14 septembre 1342, où Hoberval, qui apparem-

ment était bien aise de se détaire de son lieutenant, le

renvoya en France, avec la qualité damiral des deux

(j) \ny:inc iL R,.- voîsseaux dont on a parlé (2).
bcrval, ch. ii, p. ii>'.

XXXIX.
EXTni'.Mli 1'. 01 l,\ Dl-

si.TTi; Mtr l.A RKCliui:

Dl. ROIll.UVM..

Au reste, Rober\al sentait assez lui-même l'insuffi-

sance de ses moyens, 8: faisait peu de fond sur l'avenir

de la nouvelle colonie. I.e mercredi 6 juin i343, étant

parti avec une flottille, composée de huit barques, tant

grandes que petites, ^ soixaiitc-dix personnes, pour tenter

de pénétrer au pays que les sauvaj^es appelaient alors

Saguenay (*}, il retint à son fort trente hommes, sous la

conduite du sieur de Royèze, son nouveau lieutenant, en

leur déclarant que, s'il n'était pas re\enu au bout de

vingt-cinq jours, c'est-à-dire le i" juillet suivant, il leur

serait libre de retourner en France, au moyen de deux

barques qu'il leur laissa. C'eli que, dans la disette de

vivres où il était, il n'en avait mis en réserve, pour nourrir

ces trente personnes, que jusqu'au i" juillet. Aussi, durant

son voyage, ayant trouvé plus expédient de les retenir

quelques semaines de plus, il détacha de sa flotte 8v leur

envoya les sieurs de Villeneuve, lalbot ^ trois autres, qui

leur apportèrent, le 19 juin, cent vingt livres de blé, avec

des lettres par lesquelles il demandait qu'ils restassent au

fort jusqu'à la ^•eille de Sainte -Madeleine, dont la fête

tombe le 22 juillet. Ainsi, pour leur subsistance jusqu'alors,

il ne put leur donner à chacun que quatre onces de blé

par jour : extrémité qui montre .son imprévoyance, & qui,

>

() Voyez la note VII à la Hn de ce volume.
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IIKIt\AI. EN I KANCC.

l.i: Di>si:rN Di cana-

da AllANDONNI-..

d'autre part, )uftific la retraite de Jacques Cartier, ("ar

si celui-ci, avec tout son monde, eût suivi Roberval en

Canada, infailliblement ils y seraient tous morts de faim

en attendant le mois de septembre i543, où ils auraient

pu avoir une récolte dans le pays (i).
,

'"
^T*""

'^"-'^''

XL.

Aussi François 1"', à qui Jacques (Cartier dut faire ':^'""R '<»>'fNR ro

connaître cet état de choses, rappela -t- il le sieur de

Roberval comme plus utile à son service en France, 8c

char{:;ea C^artier lui-même de faire un quatrième voyage

en ('anada pour aller le chercher. « Je trouve par le

(( compte rendu de ('artier, dit Lescarbot, qu'il employa

« huit mois à laller quérir, après y avoir demeuré dix-

« sept mois. » On na aucun détail sur ce quatrième

voyage de (Cartier, ni sur la suite du séjour que Roberval

fit dans ce pays. Nous savons seulement quaprès leur

retour en France ils eurent entre eux des dillérends, au

sujet de l'emploi des sommes que le roi leur avait données

pour cette expédition. (Cartier, ayant voulu que latraire

fût traitée juridiquement, obtint du roi la nomination de

commissaires devant lesquels Roberval paraîtrait en per-

sonne, 8; prouva que, loin de n'avoir pas dépensé la tota-

lité de la somme qui provenait de la munificence royale,

il y était pour mille six cent tr .
'f<: -huit livres de son propre

argent (2). En conséquence, le ii juin 1344, les commis-

saires de l'amirauté rendirent une sentence qui lui donna

gain de cause sur tous les points débattus (3).

Cependant, au retour de son troisième voyage, ^js-'i';"'* '""V'»'*, r

(Cartier avait trouvé la France agitée de nouveau par la

guerre, qui dura jusqu'en i54(5; & la mort du Roi, arrivée

le 3i mars de l'année suivante, fit enfin évanouir les espé-

rances qu'on avait conçues de l'établissement prochain

(i) r.oscarbot, 1. III,

ch. XXXI, y. 404,

(i) Gucrin, les Na-

nM
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SES QUALITÉS l'Ell-

SONNLiLI.I.S.

dune colonie française en (lanaJa, Il était JiHicile qu'on

pût songer sérieusement alors à de nouxelles tentatives,

après des essais si dispendieux 8i demeurés sans résultat,

l'rançois 1 ', outre diverses autres expéditions semblables,

avait fourni trois fois des navires à Jean Veraz/ani; il

avait envoyé Jacques (lartier, d'abord avec deux, puis

a\ec trois, 8» enfin dans une troisième tentative, avec ciiu|

vaisseaux; sans parler encore de la dernière, où il en avait

fourni trois à Roberval, avec tout lapprovisionnement ^;

le personnel nécessaires à rétablissement dune colonie.

D'ailleurs on comprend assez que la rigueur du climat,

qui avait si fort éprouvé les l'^'ançais, ^ lépidémie qui

avait ra\af^é la recrue de (lartier, ensuite celle de Rober-

val, devaient faire ju^er qu'une nouvelle expédition dans

le même pays n'aurait pas plus de succès que n'en avaient

obtenu les précédentes.

il parait toutefois que, pour donner à Jacques (lartier

un témoii;naf;e public de sa satisfaciion, iv tout à la fois

pour récompenser son dévouement, François I"' lui avait

accordé des lettres de noblesse. Du moins, après ses

AO}ai,'es en (lanada, nous trouvons qu'il est qualifié sieur

de Linioilou, dans un acte du Chapitre de Saint-Malo, du

-() septembre 1349; 8; que, dans un autre du 5 février

suivant, il a la qualilication de noble homme : titre d'hon-

neur que l'on ne donnait, en effet, qu'à ceux qui avaient

été anoblis. Mais, n'ayant laissé aucun enfant de son

mariage avec Catherine Dest^ranges, il ne transmit sa no-

blesse à personne; 8; celï ce qui a fait disparaître après

lui, de l'hirto're, le nom de Jacques Cartier. Nous ajoute-

rons que les découvertes qu'on lui doit 8c les qualités

personnelles qui l'ont diltingué, doivent le placer à juile

I

f
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titre parmi les plus grands hommes Je son siècle. « On
» ne peut se détendre de taire remarquer, dit M. Léon

>i (juérin, avec quelle prudence, quel tact, quel jugement

.. admirable, ^ en même temps a\ec quel courage Jac-

u ques (lartier pénétra sans accident dans des pays igno-

.( rés, quoique avec de très-taibles moyens. Kn examinant

it sa conduite, on ne le trou\e pas seulement un grand

< na\ ii^ateur, on voit en lui un habile politique, un obser-

<i vateur puissant, un maître accompli dans lart de se

'< préparer les voies au milieu de populations inconnues.

>: Que Ion compare de près cette conduite avec celle

.1 des (Portez ^ des Pi/arre, et Ion verra que, la quellion

« dhumanité même laissée de côté, quoiqu'elle vaille

Il assurément la peine dètre prise en considération, ce

" nelt pas à ceux-ci qu"ett l'avantage (n. ..
o cn.cnn,icsN.vi-

• ' o \ / gateurs français, p. Ho.

Xl.ll.

Mais, aux veux de la religion catholique, de laquelle z^'^ m-osk.i.ioi r nn

il a SI bien mérité, Jacques Cartier elt 1 un des hommes

qui lont .servie le plus utilement, en t"ra\ant le premier

aux hommes apolloliques le chemin de ces terres aupa-

ravant inconnues. Le zèle de François I" pour la conver-

sion de ces pays barbares était digne dètre secondé par

un homme aussi intrépide, aussi contîant, aussi prudent 8c

surtout aussi religieux que le fut Jacques Cartier. Si ce

navigateur pénétra le premier dans ces régions lointaines,

sil atlVonta avec tant de résolution la furie des fîots, s'il

brava la cruauté ^ la perfidie de tant de pleuplades au

milieu desquelles il passa deux hivers, s'il .soulfrit tant de

privations, & endura avec tant de contiance les rigueurs

d'un froid si persévérant 8c si cruel, c elt qu'il trouva,

dans sa foi vive 8c ardente, cette magnanimité de courage,

cette force d'âme, cette sainte audace qui font les héros

"'linmM
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chrétiens; comme le démontrent les traits de religion qu'c^n

a rapportés de lui dans cette introdudion, ^ c]ui ont fait

paraître au dehors le véritable esprit qui Tanimait. Si nous

nous y sommes étendus sur les sentiments religieux de ce

grand homme 8: sur ceux de François 1", c'eit qu'ayant à

écrire Ihiltoire de la colonie française en (lanada, nous

a\ons pensé qu'il était de notre devoir de rechercher,

a\ant tout, quel fut le motif 8c comme le principe créateur

de cette colonie, 8c de l'exposer, non par des conjechires

hasardées, mais par les propres paroles de Jacques Car-

tier 8v celles de ce monarque, qui ont prétendu nous faire

connaître leurs vrais sentiments 8c en inllruire eux-mêmes

la postérité. Inviolable dans tous les temps, comme la

vérité dont elle ell l'écho, Ihilloire ne mérite créance,

qu'autant qu'elle c\\ un exposé sincère 8; fidèle du passé;

8v nous aurions encouru avec raison le blâme des

hommes judicieux 8c inlh"uits, si nous avions eu la témérité

de donner à celle du (Canada une physionomie dittérente

de celle qu'el.j eut à sa naissance. Non-seulement le

dessein d'une colonie française en Canada, sous Fran-

çois I", eut pour motif principal, la propagation de l'Fglise

dans ce pays, alors que l'hérésie de Luther envahissait

plusieurs vafles contrées en Kurope; mais de plus, ce

qu'on ignore, ou ce qu'on oublie aujourd'hui, la tentative

faite sous Henri 11, ills 8«: successeur de François I", pour

fonder une colonie française dans le Brésil, 8c ensuite

les mouvements qu'on se donna sous Charles IX, pour en

établir une dans la Floride, eurent pareillement la religion

pour motif principal; car le zèle de François I" 8: celui

de Jacques Cartier à porter la foi catholique dans le

nouveau monde devinrent, après la mort de ce prince, le

sujet de l'émulation de Calvin 8i de ses sénateurs, 8c les
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cxcitùrcnt à répandre dans ces régions leur nouvelle hé-

résie. Nous faisons ici ces réflexions pour confirmer, par

cette double tentative, ce que nous avons dit dans notre

introduction; ^ comme le motif de lune ^ de l'autre

efl peu connu, ^ que plusieurs pourraient désirer den

être inllruits plus à fond, nous l'exposerons à la lin de ce

volume (
*}.

mm

C) Voyez les notes XIX &. XX.
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PREMIÈRE PARTIE

COMPAGNIES MARCHANDES

! >,U''

qui obtiennknt le monopole

du commerce de la nouvelle-franck, a condition

d'Établir a leurs frais des colonies

dans ce pays et dv porter la foi catholique

ji) Lcscarbot, I. III,

cil. \.\xi, y. ^o'.\

Les tentatives faites sous Henri II 8: sous Charles IX

pour l'établissement d'une colonie, d'abord au Brésil,

puis dans la Floride , - avaient fait perdre de vue aux

Français le Canada (i). Néanmoins, les Normands, les

Bretons, ^ d'autres qui fréquentaient depuis longtemps

les bancs de Terre-Neuve ^ les environs de l'embou-

chure du fleuve Saint-Laurent , ne cessaient pas de s'y

rendre, comme auparavant, pour la pèche de la morue
8: celle de la baleine. Quelques-uns même avaient insen-

siblement lié commerce avec les naturels du pays, & la

traite des pelleteries était devenue un objet de lucre, que

l'amour de la nouveauté 8c la facilité de ce trafic tirent

préférer à la pèche, 8: qui métamorphosa plusieurs de

nos matelots en marchands (2). Pour la commodité des (-) MiUoirc Jl- la

sau^ âges, ils allaient trafiquer avec eux au port de Ta- Nouvciio-Fran.c, par

... . .
,

le p. Je Charlcvoix,
doussac, qui devint ainsi comme le marche public de t. i,r. 10;.

cette sorte de commerce. Là, ils faisaient l'échange de

> m

m
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nos marchandises d'Europe contre diverses fourrures,

telles que des peaux d'orignaux, de loups -cerviers, de

renards, de loutres, de martres, de blaireaux, de rats

musqués; mais principalement de caltors, en quoi consis-

tait leur principal gain. En échange, ils donnaient aux

sauvages des fers de flèches, des aleines, des épées, des

haches, des tranchets pour rompre la glace l'hiver, des

couteaux, des chaudières; comme aussi des capots, des

couvertures, des bonnets, des chapeaux, des chemises,

des draps; enfin, du blé d'Inde, des pois, du biscuit ou de

la galette, du pétun, des pruneaux, des raisins secs (i).

!'•
•"'•

C'était vers la lin du printemps, ou au commencement de

l'été, que les marchands se rendaient ainsi, chaque année,

à Tadoussac; 8»: l'année i6io, plusieurs y étant arrivés

dès le K) de mai, Champlain, qui était présent, rapporte

que, d'après le témoignage des sauvages les plus âgés,

aucun na\ ire n'était arrivé de si bonne heure depuis plus

de soixante ans; ce qui montre qu'après Jacques Cartier

(2)\oya.£;edcCiKim. qq commcrcc u'avait point été interrompu (2).
i-iain dj iMi...

^^^ Malouins allaient assidûment à Tadoussac, 8c

notamment des neveux 8c des parents de Jacques Cartier

n'avaient cessé de fréquenter le Canada, depuis les expédi-

tions de leur oncle dans ce pays. U est même à remarquer

que, dans son second 8c son troisième voyage, Cartier avait

conduit avec lui son beau-frère Marc Jalobert, 8c Etienne
1.^) Second voyage

j^oël, SOU ucveu, tous dcux excellents pilotes (3;. Jacciues

troisième voyage, ch.i, Noél, pctit-ncveu du navigateur, 8c né, comme lui, a Saint-

i- :'• Malo, était allé à plusieurs reprises sur ses traces; 8c il

rapporte, dans une lettre de l'année \58j, qu'il avait

remonté le Saint-Laurent aussi loin que s'étendent les

sauts. Dans cette même lettre il parle d'un li\re fait en

forme de carte marine, assez bien dessinée 8c rédigée de

la propre main de Jacques Cartier; 8c il nous apprend que

ses iils, Michel 8c Jean Nocl, arrière -petits -neveux de

Cartier, étaient, cette année-là même, en Canada, munis

d'une carte marine qu'il leur avait donnée pour leur

servir de guide. « Si, à leur retour, ajoutait-il en écri-

^

il
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« vant à un ami, ils ont appris quelque chose qui vaille

« la peine d'être rapporté, je ne manquerai pas de vous

« le faire savoir (i). » Ce même Jacques Noël fut le pre-

mier marchand qui demanda une commission royale

pour exécuter à ses propres frais le dessein de François I",

& ouvrit par là à tant d'autres spéculateurs cette nouvelle

voie de commerce, dans laquelle quelques-uns s'enri-

chirent, d'autres se rainèrent; mais qui n'eut pas, pour

l'établissement des colonies catholiques dans la Nouvelle-

France, tous les résultats qu'on s'en était promis, comme
nous le raconterons dans lu suite de cette hiftoire.

( I ) \'oyapcs en Ca-

nada. Quchcc, i''^43,

p. 99, 100, loi.
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LIVRE PREMIER

PRExMIERE COLONIE FRANÇAISE EN CANADA

COMPOSKE DE HUGL'KNOTS ET DE CATHOLIQUES

[1><: i5<j8 à i632,J

CHAPITRE r"

TENTATIVES INFRUCTUEUSES POUR ETABLIR UNE COLONIE

ET PORTER LA FOI EN CANADA

I.

•l^'

H
;

IIIMil m ACCORDE .MX

iNEVEUX DE JACc^fES

CARTIER LE MONOPO

l.E

Jacques Noël s'était associé, pour des entreprises com-
'-'" merciales dans 1"Amérique du Nord, au sieur de la Jau-

_ OPO- 1

DES PELLETERIES. iiaye-Cliaton , son parent 8c^ comme lui, neveu de Cartier.

L'année i588, ayant eu à supporter des pertes considé-

rables par la malveillance. 8c peut-être la jalousie de cer-

tains individus, qui leur brûlèrent trois ou quatre pataches,

ils s'adressèrent au roi Henri III, pour obtenir de lui une

commission semblable à celle que François I"' avait ac-

cordée à Jacques Cartier, leur oncle, alin de n'être plus

exposés à de si injuftes vexations. Ils appuyèrent leur de-

mande sur les services que Cartier avait rendus à l'Etat,

& sur ce que, dans son voyage de i54i, il avait employé,

de ses propres deniers, une somme en sus de celle qu'il

avait reçue du roi, dont ni lui, ni ses héritiers n'avaient ja-

mais été remboursés; enfin, ils s'oti'raient pour reprendre

le dessein de leur oncle & former une colonie française en
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(Canada. Après les grandes dépenses faites, sans résultat,

par François 1" & après celles de Henri II 8: de ('harles IX,

pour de semblables tentatives, la cour ne paraissait guère

disposée à faire de nouveaux sacrifices d'hommes 8c d'ar-

gent pour une entreprise si hasardeuse, 8: dans un pays

dont le climat avait paru être intolérable aux Français. De
leur côté, Noël & I.a Jaunaye-C^haton, ne pouvant fournir

à de si grandes dépenses, imaginèrent, pour y suppléer

sans grever la cour, un expédient qui fut agréé du roi

Henri III, & que nous verrons longtemps employé par ses

successeurs. Ce fut de s'engager à former une colonie

française à leurs propres dépens, & de procurer l'établis^ e-

ment du chriftianisme parmi les sauvages, si le roi voulait

leur accorder, pour douze ans, le privilège de trafiquer

seuls avec les peuples de ces pays, principalement en ce

qui concernait les pelleteries, 8c s'il voulait défendre à tous

les sujets du royaume de les troubler dans la jouissance de

leur privilège, ainsi que dans l'exploitât on de quelque

mine qu'ils y avaient découverte. Comme, par ce moyen,

Henri III, sans faire aucune dépense, pouvait procurer

l'accomplissement du religieux dessein de François I"' en

faveur de ces peuples, il accorda, le 14 janvier i588. à

l'un 8c à l'autre, la commission 8c le privilège qu'ils deman-

daient.

Mais les marchands de Saint-Malo, intéressés eux-

mêmes dans ce trafic, n'eurent pas plutôt connaissance du
privilège dont nous parlons, qu'ils se réunirent pour le

faire révoquer comme contraire au bien général du com-
merce. Ils présentèrent donc une requête au conseil privé

du roi, 8c firent tant, qu'ils obtinrent, le 5 mai suivant, un
arrêt conforme à leur demande (i). Dans la suite cepen-

dant, le même privilège fut accordé à d'autres, 8c Lescar-

bot, qui était particulièrement intéressé à le voir maintenu,

faisait sur ce sujet les réflexions suivantes : « On dit qu'il

11 ne faut point empêcher la liberté naturellement acquise

« à toute personne de trafiquer avec les peuples de delà
;

TOMK I. 5

PI

II.

CE PRIVILÈGE EST Rli-

VOQIK, A LA SOLLI-

CITATION DES MAR-

CHANDS.

(1) l.escaibot, 1. 111,

cil. XXXI, p. 404&40?.

-Jy:!

m

m



G6 1" PARTIK. COMPAGNIES MARCHANDES.

Il i

' *

rr

if

'

ni.

HI-NRI IV ACCdlUiK LK

f
MONOPOLK Af MAR-

T (ilIS DK I.A IKK, m;,

'i Q.U II, KIAIII.IT SUN

.; l.ll;UIi:.NANT.

1

5,

>

'
'

'

1

'sin
(i) Documents Je la

Socidtc hilloiiquc de

Montréal, p. loo.

« mais je demanderai volontiers : Qui eft plus à préférer, ou
" la religion chrétienne & lamplification du nom français,

ti ou le prolit particulier d'un marchand qui ne fait rien

« pour le service de Dieu, ni pour celui du roi? Et cepen-

11 dant cette liberté a seule empêché jusqu'ici que ces pau-

« vres errants n'aient été faits chrétiens, 8c que les Français

(I n'aient planté parmi eux des colonies qui eussent reçu

i' plusieurs des nôtres. Et même cette liberté a fait que,

Il par l'envie des marchands, les castors se sont vendus
'I huit livres et demie, lesquels, au temps de ladite commis-

« sion, ne se vendaient qu'environ cinquante sols. Certes

11 la considération de la foi 8: de la religion chrétienne mé-
11 rite bien que l'on accorde quelque chose à ceux qui em-
11 ploient leur vie 8c leur fortune pour son accroissement. »

Ces réflexions, que peut-être d'autres partisans de la co-

lonisation canadienne faisaient de leur côté à la cour

de Henri III, inspirèrent en effet à ce prince la résolution

d'accorder à un gentilhomme de Bretagne, le marquis de

la Roche, la commission qu'avaient sollicitée pour eux-

mêmes les neveux de Jacques Cartier. Mais Henri III étant

mort avant qu'on eût commencé cette entreprise, son suc-

cesseur, Henri IV, conformément au choix déjà fait de la

personne du marquis de la Roche (*), lui fit expédier,

(') On assure qu'en i5jy Henri III donna ses lettres de commis-
sion au marquis de la Roche, « avec pouvoir d'aller au^ Terres-

« Neuves & de prendre possession , sous la protection de la France,

« de tout pavs qui ne serait pas déjà possédé par un prince allié (i); »

et on ajoute que ce fut en vertu de ces lettres, que la Roche lit à l'île

de Sable l'expédition dont nous parlerons dans ce chapitre. Mais il

nous semble que cette date cil fautive, & que c'eil probablement par

l'effet de quelque erreur de copiflc qu'on la rapporte ù l'année 077.
Car, si Henri 111 avait donné ce privilège au marquis de la Roche
en 1577, on comprendrait diHicilement qu'en i588 il eût accordé aux
neveux de Jacques Cartier le commerce exclusif des pelleteries, qui

eût rendu inutile le privilège du marquis de la Roche, puisque

celui-ci ne pouvait donner suite à son entreprise qu'au moyen de ce

même commerce, que Henri IV lui accorda en effet pour en soutenir
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à

le 12 janvier 1398, des lettres de commission, par les-

quelles il rétablit son lieutenant j^énéral dans la Nouvelle-

France. Comme ces lettres font connaître de plus en plus

le motif qui dirigea nos princes dans le dessein de cette

colonisation, il eft bon d'en rapporter ici les dispositions

principales : « Le feu roi François V', dit Henri IV, sur

<( les avis quil eut quau pays de Canada, Terres-Neuves

« 8c autres, il y avait plusieurs peuples qui \ ivent sans au-

« cune connaissance de Dieu, fit découvrir ce pays par

<i plusieurs bons pilotes; 8c ayant reconnu que ces rapports

« étaient véritables, ce prince, poussé d'un mouvement de

<( zèle 8c d'alfedion pour l'exaltation du nom chrétien,

« donna pouvoir à Jean-François de la Roque, sieur de

(( Roberval, de faire la conquête de ces pays. Ce dessein

(( n'ayant pas été exécuté alors, à cause des grandes

« affaires survenues à cette couronne, nous avons résolu,

« pour l'accomplissement d'une si belle œuvre 8; dune si

louable 8c si sainte cntr(;prise, de donner la charge de

cette conquête à quelque vaillant ^ expérimenté person-

nage, avec les mêmes pouvoirs qui étaient accordés au

»

la dépense. Il semblerait donc plus naturel de supposer que Henri III

donna sa lieutenance au sieur de la Roche après la revocation qu'il

fit, en t58(S, du privilège accordé aux neveux de .Tacqucs Cartier, &
par conséquent cette dernière année, ou l'année suivante, avant

le i" août, jour où il fut assassiné (i). Peut-être même que Henri III

lui avait promis verbalement sa lieutenance, sans lui en donner des

lettres patentes. S'il lui en eût expédié quelqu'une , il semble

que Henri IV, dans celles qu'il lui donna en i5i)8, en eût fait men-
tion, comme il v mentionne celles de François I*"" en faveur de Ro-
berval, desquelles il rappelle même la date; au lieu que, parlant des

dispositions favorablesde Henri III à l'égard du marquis de la Roche,
il se contente de dire : Conformément à la volonté du feu roi, qui

déjà avait fait élection de sa personne pour Vcxécution de ladite

entreprise, nous l'établissons notre lieutenant général [2). On
pourrait donc entendre ces paroles d'une simple promesse verbale

faite par Henri III, qui aurait été prévenu par sa mort tragique avant
de l'avoir ratifiée dans des lettres patentes; promesse que son suc-

cesseur aurait voulu accomplir, en expédiant au même marquis de
la Roche ses lettres de commission.

(1', 1,'Avi (.le vcritiur

.s J.ilcs, t>Sii.

{^) I.cscaibot, 1. 111,

ch. \x\ii, p. 400.

m
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« sieur de Roberval par les lettres patentes du feu roi

« François I*'.

« En conséquence, 8; conformément à la volonté du feu

« roi Henri III, nous établissons, par ces présentes, le sieur

« de la Roche, marquis de Contenméal, notre lieutenant

<i général dans les pays de (Canada, Hochela^^a & autres,

« qui ne sont point habités par des sujets d'aucun prince

(I chrétien. Pour l'accomplissement de cette sainte œuvre
« 8: la propagation de la foi catholique, nous l'établissons

<i chef, gouverneur 8: capitaine de cette dite entreprise,

(I avec pouvoir de lever des gens de guerre ^ autres dans

(f tout le royaume, d'équiper des vaisseaux & de mettre

« ces pays sous notre obéissance, de faire des lois & or-

« donnances politiques, de punir les délinquants; comme
'< aussi nous lui donnons pouvoir de concéder en toute

(I propriété des terres, dans ce pays, à ceux qu'il jugera

(I gens de mérite, pour en jouir, eux 8c leurs successeurs,

<( à titres de fiefs, seigneuries, chàtellenies, comtés, vicom-

« tés, baronnies 8: autres relevant de nous. »

Henri IV ajoute que le bénéfice mobilier qui reviendra

de cette entreprise pourra être divisé en trois parts : l'une

pour être distribuée à ceux qui ont fait le voyage; la se-

conde pour être appropriée au sieur de la Roche; et la

troisième pour être employée aux fortifications du pays.

Enfin il donne pouvoir à son lieutenant général de se

faire accompagner par tels marchands qu'il aura choisis;

8c défend à toutes autres personnes de trafiquer dans ces

mêmes pays sans le consentement du lieutenant général,

sous peine de confiscation des marchandises 8: des vais-

seaux. Quant à l'étendue des pouvoirs accordés au mar-

quis de la Roche, le roi déclare qu'ils sont les mêmes
que ceux qu'a\ait donnés François 1"' au sieur de Rober-

\al; 8: qu'au reste il pourra tout ce que le roi lui-même

pourrait faire s'il était présent en personne.

Le marquis de la Roche, très-zélé cathoWquo, poussé.

dit Champlain, d'une sainte envie d'arborer l'étendard de
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Jcsiis-Christ dans ces terres (i), engagea généreusement (ovoyngcdcchnm-

une partie de sa fortune pour armer un vaisseau, dont il
'''"!"' *''" ''** "'^"'

remit la conduite à un excellent pilote normand, nommé
(^hédotel. Mais lidée qui était reliée du Canada aux Fran-

çais, après tant de tentatives infrudueuses, était si défa-

vorable par tout le royaume, que le marquis de la Roche

ne trouva personne qui voulût le suivre, <^ se vit réduit à

prendre, dans les prisons de IKtat, des hommes condam-

nés à mort ou aux galères pour en faire les compagnons i^

les soutiens de ses travaux. Ces misérables, au nombre de

cinquante à soixante, sortirent avec plaisir de leurs cachots

pour courir les aventures de la mer, 8c chercher, dans un

nouveau monde, un sort quils ne pouvaient croire pire

que celui auquel ils échappaient. Ce fut avec d'aussi trilles

éléments de colonisation que le marquis de la Roche lit

voile vers le Canada, conduisant avec lui environ soixante

hommes v'2> Arrivé à l'île de Sable, il débarqua la majeure 'X Uscarbot, i. m,

partie de ceux qu'il avait tirés des prisons, leur laissa des '•'•^'^^"'P- 4"'>-

\ivres 8»: des marchandises, 8c leur promit de Ncnir les

reprendre aussitôt qu'il aurait trouvé sur la terre ferme un

lieu favorable pour y former un établissement. Dans ce

dessein, il prit une petite barque, 8c se rendit du côté de

l'Acadie; mais, au retour, il fut surpris par un ^c^t si vio-

lent, qu'il fut ramené en France en dix, oudouze jours (3j.

La Roche se présenta alors à la cour pour réclamer cer-

tains avantages qui devaient l'aider dans son entreprise; 8c,

quoique le roi les lui eût promis déjà, ils lui furent refusés

par l'etlet des intrigues de quelques pers.-nnes qui ne dési-

raient pas le succès de son expédition, toute à la gloire de

Dieu. (I Ce qui, ajoute Champlain, lui causa un tel déplai-

« sir qu'il en mourut, après avoir consommé son bien

« 8c son travail sans en recueillir aucun fruit sur la

.> terre (4) (*}. ->

(.'] Ibid., p. 400 ^
407 ; les Navii^att'urs

français, p. 20S.

^4} Cliamplain, cdit.

i')4o, p. 'yi.

() Lescarhot nous apprend qu'à son retour en France, le marquis
de la Roche fut t'ait prisonnier par le duc de Mercœur, l'un des

chefs de la ligue en Bretagne; mais ce récit cil dilHcile à concilier

rvf
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r- 2 1.

('cpcndant ceux de ses gens qu'il avait laissés dans

rUe de Sable, abandonnés ainsi à eux-mêmes, ^; vou-

lant s'y mettre ù l'abri des injures du temps, se fabri-

quèrent des baraques avec quelques débris de % aisseaux

espai;nols ou portugais, trouvés sur le rivage. On dit que,

de ces mêmes navires, il était .sorti quelques moutons 8:

quelques bccufs qui se multiplièrent dans l'île; ^ ce tut,

pendant quelque temps, une ressource pour ces tristes exi-

lés. Le poisson devint ensuite leur unique nourriture, ^,

lorsque leurs habits furent usés, ils s'en firent de peaux de

loups marins. Eniin, au bout de cinq ans ou même de sept

ans, selon Champlain, le roi ayant ouï parler de leur a\'en-

turc, 8«; la France entière s'en étant émue, le parlement de

Rouen obligea, par un arrêt, le pilote Chédotel, qui allait

à la pêche de la morue, de les ramener , i\ à la charge

pour eux de lui donner la moitié des provisions <^ des

marchandises qu'ils auraient pu amasser, comme peaux

de loups marins, cuirs de bœufs ^ autres. ("Jiédotel se

rendit, en conséquence, à l'Ile de Sable, où il ne trou\a

que douze de ces infortunés, ce que Lescarbot attribue à

la division ^ aux mutineries qui s'étaient mises parmi eux

8c aux meurtres qui en avaient été la trille suite. Leur petit

nombre fut cause, sans doute, qu'il ne leur lit point con-

naître les ordres en '\ ertu desquels il venait les chercher,

afin de leur faire donner, pour prix de leur retour, la to-

talité des peaux dont ils a^aient fait provision; ce à quoi

j

1

(-') Cil ,nii'\un. 1

f\irtic<? ^2-. M,^ ;irt

r- J '(• l.cscrr loi

//-. ./.

.\ •A 1 clj Vl'i lùv

Jet dates, 1 n<i8.

( (1 l.csc.irbrit, p.
1

1 5.

iivcc la date du voyage du marquis de la Roche, que l'on fixe

en i5i)S 2 , comme aussi avec rexpcditioii de ses lettres de commis-
sion, qui eut lieu la même année. (>ar le duc de Mcroeurse soumit

a Henri 1\' au mois de mars i5()S, & par k\ la ligue tut entièrement

éteinte 3 . II faudrait donc conclure de cet emprisonnement, s'il a

été réel, que le voyage du marquis de lu Roche à l'Ile de Sable avait

eu lieu avant cette année, & de plus, que ses lettres de commissicjii

royale ne lui turent données qu'à son retour en France. Car ces

lettres sont du i j janvierde la même année i5(i8, ^ comme lïenri IV

y déclare qu'il était alors dans la neuvième année de son rèf^ne 4',

on ne peut soupçonner, dans la date de l'année i5oS, aucune mé-
prise de copiflc ou d'imprimeur.
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ils consentirent. I.e roi voulut les voir dans réquipemcnt

qu'ils s'étaient tait à l'île de Sable; on les lui présenta avec

leurs peaux do loups marins, leurs lon^s cheveux, leur

longue barbe, qui les rendaient assez semblables, dit-on,

au dieu mythologique des fleuves. Touché de ce spectacle,

le roi leur fit compter, par Sully, cinquante écus à chacun, (OCiiampinin,!*/./.,

^ les déchargea de toute poursuite de la justice (i).
,i,yj.

VI.

Nous avons dit que le marquis de la l^ochc avait été "f:^"' '^ ^onnk a

esservi, auprès de Henri l\ , par des envieux, N, 1 année „.,,,,.,', ,, ,.„,

même qui suivit rexpéditi(Mi des lettres en faveur du mar-
quis, un marchand de Saint-Malo, nommé Dupont-(jravé,

alla à la cour ^ fit demander, par une personne puissante

auprès du roi, la même commission pour un calvinille de

Honfk'ur, en Normandie, nommé C.hauvin ou de Saint-

Chauvin, capitaine dans la marine. Il paraîtra surprenant

qu'on ait pu solliciter pour un huguenot une telle commis-

sion, dont la condition principale devait être de porter la

religion catholiqucen (Canada, ^ aussi que Henri W ait ac-

cordé cette faveur à Chauvin. Mais, pour expliquer une

singularité si étrange, il ell nécessaire de se reporter aux

circonllances du temps, 8c de considérer le changement qui

venait de s'opérer dans les esprits, surtout à la cour, de-

puis que, pour pacilier le royaume, ce prince avait publié,

au mois d'avril de l'année précédente, nqS, itdit de

Nantes, devenu depuis si célèbre.

Henri IV, après s'être vu obligé de conquérir à main

armée ses propres Ktats, crut que, pour faire régner parmi

les Français la paix ^ la concorde, ^ prévenir une nou-

velle guerre civile, il devait acc(M\ier, quoique forcément,

par cet Kdit, aux huguenots assemblés à Chàtelierault, le

libre exercice de leur religion ^ l'entrée dans toutes les

charges de judicature 8«: de finances. Aussi les députés du

parlement étant venus lui faire des remontrances sur cet

Kdit, il leur répondit, entre autres choses : u Je suis roi

« berger, qui veux non répandre le sang de mes brebis,

(( mais les rassembler avec douceur. 11 ne faut donc plus

"I

Si I
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1 taire de JilHiKlion Je catholique 8. de huguenot ; il faut

" que tous soient bons l'Yant^ais, 8: que les catholiques

-I con\ertissent les huguenots par l'exemple de leur bonne

1 vie V I . " Par suite de cette disposition de tolérance /<. de

douceur, des gentilshommes huguenots occupèrent des

places à la cour ^ à l'armée. (Quelques-uns employèrent

même leur crédit, pour procurer à plusieurs de leurs coreli-

gionnaires le pri\ ilége, accordé précédemment au marquis

de la Hoche, de coloniser le (ianada; K:, comme ce privi-

lège avait pour condition expresse^ principale de porter la

foi catholique dans ce pays, on dut donner à entendre, en le

demandant pour C.hauNin, que, quoique cal\ iniste, il ne man-

querait pas d'y faire passer des prêtres missionnaires aussi

bien que des colons, comme aurait pu lefaire un catholique.

Mais (Chauvin ^ Dupont-Cra\é avaient des xues bien

différentes, ^ ne se proposaient d'autre lin que de trafi-

quer a\ec les sauvages pour amasser du caltor. Dupont-

(jravé était allé déjà à 'l'adoussac ^ jusqu'aux 'l'rois-Ri-

vières; ^ (Ihauvin a\ait fait aussi, pour son propre compte,

la traite à 'l'adoussac. Ayant reconnu, l'un ^ l'autre, que

le monopole de ce commerce pouvait les enrichir en peu

de temps, l)upont-(iravé alla à la cour, le (it demander

pour (Chauvin, avec qui il devait entrer en société de com-

merce; ^, pour l'obtenir plus sûrement, il oll'rit de fonder

une colonie en (Canada, d'y faire passer cinq cents hommes
qui >e fixeraient dans le pays, <^ d'y conllruire des fortifi-

cations. Ces otl'res n'engageaient le roi dans aucune dé-

pense. ^ lui donnaient lespérance de \oir, par ce moyen,

les sauvages du (^mada embrasser la foi chrétienne. Ce

prince avait d'ailleurs une confiance particulière en Chau-

vin, qui s'était dévoué pour lui dans les guerres précé-

dentes; il lui donna donc ses lettres patentes cette année

1599, 8c Chauvin accepta toutes les conditions que nous

xenons de dire, bien qu'il ne prétendit autre chose que

d'obtenir, par ces lettres, le monopole des pelleteries, iv

fût résolu à faire le nioins de dépenses qu'il pourrait.
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11 parait que les ^c.•ntilsh

rcnt ain.M J'- leur crédit à la

)lllnK'^

cour,
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Vllf.
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scaiMiiiiiesqui 1 appuye-

sc proposaient, de leur "i^ "im^i

côte, m: autre J. -ein peu favorable à la religion catlio-

!' )ue. Du moins (Miauiplain lait remarquer que, si Henri IV

lus (. \I •

\ INIsll S I N I. >NAU\.

I C!u\mp!.i;n, JJit.

i>'> |",|. I, cil. M, p. >;'.

relu • au marquis ciP lu Hoche certams avantaj^es qu'il lui

avait promis pour laide, dans son entreprise, ce lut par les

intrigues de quelques perso mes, qui ne désiraient pas que le

culte dv Dieu s accrut, ni de voir fleurir au Canada la re-

ligion catholique, apostolique & romaine; ^ Noilà, ajou-

te-t-il, comme les rois sont sou\ent déçus par ceux en qui

ils ont quelque confiance i;. Il désigne ici les manceuvres

secrètes des calvinilles, les seuls qui pussent alors s'op-

poser à l'établissement du cath(^li:ismeen (Canada, ^ avoir

d'autres desseins pour ce pays. Ils ne pou\aient mieux y
réussir, qu'en taisant donner la commission nnale à (Chau-

vin, ce qui tait dire à (Ihamplain : u Le cliet de l'e.xpédi-

» lion étant de contraire religion, ce n'était pas le moyen
<i de bien planter parmi ces peuples la toi catholique, apos-

' tolique ^ romaine, que les hérétiques ont tant en hor-

>t reur ^ en abomination /_' . 1 Aussi voyons-nous que

Chauvin, en équipant quelques navires à Honlleur ^ en
*'

se pour\ oyant de plusieurs hommes de métiers propres à

son dessein, eut soin de ne conduire avec lui aucun mis-

sionnaire catholique ; ^ ce qu'on a de la peine à com-

prendre, il .se fit accompagner de miniitres. « 'loutira bien

» dans cette expédition, ajoute (Miamplain, hormis qu'il

« n'y aura que des palleurs calvinilles (3). » (]ette har- ^)ibij..\

dies.se montre combien ledit de Nantes, rendu l'année pré-

cédente, avait haussé le cceur aux protelUmts. Kniin un

autre huguenot, n(Mi moins attaché à sa secle, Pierre Dugas,

seigneur de Mons, dont nous aurons occasion de parler

dans la suite, se joignit de lui-même à Chauvin, 8; voulut

taire ce voyage pour son plaisir.

(2lKiiiipl.un, /£>/./.,

Mais, quelque facilité que les calvinilles se tussent ainsi

ménagée à eux-mêmes pour répandre librement leurs er-

reurs parmi les Indiens, ils ne prolitèrent pas de cet avan-

IX.
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ta!;e, 8v montrèrent qu'ils n'étaient allés en Canada que

pour acquérir des pelleteries. A peine les navires furent-

ils arrivés à -T't' Joussac, que Chauvin résolut de conftruire,

dans ce lieu même, un petit logement qui pût lui servir de

comptoir, 8c d'y laisser quelques hommes pour son négoce.

Dupont-Cravé 8c de Mons s'efforcèrent de le détourner de

ce projet, ^ essayèrent de l'engager à s'établir plus en amont

du fleuve. Mais, venu seulement pour amasser des four-

rures , Chauvin refusa daller plus loin ; 8:, comme il ne

voulait faire que très-peu de dépense, ses ouvriers élevè-

rent, par son ordre, à Tadoussac, une maison qui en mé-

ritait à peine le nom. Elle n'avait que huit pieds de hau-

teur, 8>;, au lieu des cinq cents hommes qu'il avait promis

de conduire en Canada, il en laissa seize dans cette bico-

que, 8c retourna en France, chargé de pelleteries, avec Du-

pont-Gravé, son lieutenant. Les hommes restés ainsi à

Tadoussac, étaient tout à fait impropres à donner commen-

cement à une colonie, tant à cause de leur petit nombre que

de l'esprit qui les animait. « Ce que Chauvin avait laissé de

(( vi\res8; d'autres objets, dit Champlain, était à l'abandon

(' des uns 8< des autres : c'était la cour du roi Pétaud, où
(( chacun voulait commander. » I/inaclion , la paresse 8c

les maladies les réduisirent bientôt aux plus extrêmes né-

cessités; ils seraient même morts de faim, si les sauvages

n'en eussent eu compassion, ^ ne leur eussent fourni des

A'ivres. -Malgré ces secours, uc seize qu'ils étaient, il en

mourut onze, 8>: les autres eurent beaucoup à souffrir, en

attendant avec angoisses le retour des vaisseaux. i>"année

sui\ante, (chauvin fit un second voyage, qui fut aussi in-

fructueux que le premier pour la colonisation du pays.

Enfin il en tenta un troisième, 8c n'\- demeura pas long-

temps sans tomber lui-même dan;-^ une maladie qui Icn-

le\a.

\H
m:
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Après la mort de Chauxin, Eymard de Chaste, che-
i.si pciRvri.i: yr^\\^,^•

^\^, Malte, commandeur de l.ormctau, grand-maître
viiccinv r\t.* 1 \

de l'ordre de Saint-Lazare, 8c gouverneur de Dieppe, obtint
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la même commission. Quoiqu'il eût été l'un des premiers à

se déclarer pour Henri IV, à son avènement à la cou-

ronne (*), ^ lorsque ce prince était encore attaché à Ihé-

résie de Calvin, le commandeur de Chaste ne laissait pas

d'être très-zélé pour la propagation de la religion catho-

lique. Il avait été pourvu, par Henri III, de l'abbaye de

Fécamp, ^ s'était montré un généreux bienfaiteur des Mi-

nimes ue Dieppe, en donnant à ces religieux le bois néces-

saire pour la conllruclion de leur église (i); aussi, s'il de-

manda à Henri IV des lettres de lieutenant général pour la

Nouvelle-France, ce fut, dit Champlain, « dans l'intention

« de s"y transporter en personne, ^ de consumer le reite

« de ses ans au ser^'ice de Dieu ^ à celui de son roi (2}. » (.^îChampUiin.Ki.to.

Mais, en vertu de sa commission, il avait à faire tous les
'^' '

'

frais de cette expédition, dont la dépense devait être con-

sidérable ; ^, pour y pour\oir, il eut soin d'abord de former

une association composée de plusieurs gentilshommes 8c

des principaux marchands de Rouen 8v d'ailleurs. Dupont-

Gra\-é, qui connaissait déjà le pays, fut choisi pour con-

duire la ilottille à Tadoussac ; il reçut même une commis-

sion du roi pour continuer les découvertes, en remontant

le fleuve jusqu'au grand saut, appelé ensuite de Saint-

Louis, 8s; pour le seconder dans ses observations, le

commandeur de Chaste désira de lui adjoindre un jeuie

vSaintongcols qu'il jugeait d'ailleurs très-propre à procurer

en Canada les intérêts de la religion catholique. C'était

\ () Dans ces circondanccs diflicilcs où Mcnri IV taisait la con-

quête de ses propres Ktats, il désirait surtout de s'assurer de Dieppe,

ville très-importante ;\ cause de son port, pour la facilité qu'elle lui

donnait de recevoir des secours d'Pdisabeth, reine d'Angleterre, contre

les Ligueurs. vS'en étant approché, accompagné seulement de quatre

cents chevaux d'élite, il lut charmé de voir le commandant de Challe

venir à sa rencontre avec toute sa garnison, se soumettre t\ lui, sans

condition iS: sans réserve, en lui proposant même de mettre dans

le château «S: dans la ville telle garnison qu'il jugerait à propos; &, ^ lliiloliedeFrance
touché d'un ilévouenient si généreux, le roi remit le commandeur par le P. Daniel, ann.

lui-même en possession du gouvernement de Dieppe (3}. i3Sn, t. Vil, p. 17, iS.
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Samuel (]hamplain, né à Brouagc, qui avait donné déjà

des preuves non équivoques de son zèle intelligent ^ cou-

rageux, pour les observations lointaines.

XI.

( (i>nri:Mji .MKNis dk

CHAMPLAIN. Il, SKIIT

DANS 1

i)i; ii[;mu i\.

( I ) \'(ivage tic Chani

pl.iin, nJi '<, in-4", tic

liicacc il la reine.

Personne n'ignore que (^hamplain fonda dans la suite

i;s Tiu.ii'Es l'établissement de Québec; ^ comme, à ce seul titre, tout

ce qui tient à sa personne intéresse vivement les (Cana-

diens, nous ne pouvons nous dispenser de taire connaître

ici les commencements de cet homme devenu jultement

célèbre. « Dès mon bas âge, écrivait-il lui-même, l'art de

« la navigation ma attiré à l'aimer, ^ ma provoqué à

«1 m'exposer, presque toute ma vie, aux ondes impétueuses

(I de l'Océan. 11 ma fait côtoyer une partie des terres de

<i l'Amérique ^ principalement de la Nouvelle-France, où
i< j'ai toujours eu désir de faire fleurir le lys avec l'unique

« religion catholique, apoltolique 8; romaine 1). » Ce goût

pour la navigation, nourri dès le bas âge, était sans doute

un elVet, tant de l'éducation du jeune Samuel, que des pre-

miers instincts qu'il reçut avec la naissance. Son père,

Antoine Champlain , est qualifié capitaine dans la ma-
[2] Contrat Je ma- rine (2); 8: l'un de ses oncles, réputé alors l'un des bons

nage do Samuel
,-,-,^^i-ins dc Frtince, s'acquit une si grande ellime chez les

Champlam avec Ile- ....
Lne Boulé, uiio. Kspaguols

,
qu il fut établi pilote général des armées na-

vales du roi d'Espagne, ^ entretenu aux frais de ce prince {*j.

Mais la navigation n'était pas le seul attrait de Samuel

(.hamplain : il s'exerça aussi de bonne heure au métier

des armes, ^ nous voyons que, durant les troubles de la

Ligue, ayant embrassé le parti de Henri IV, il prit du ser-

vice en Bretagne, .sous les maréchaux Daumont de Saint-

Luc 8«: de Brissac, ^ eut, pendant quelques années, dans

f;v) Brief discours l'armée royale, le grade de maréchal des logis (3). 11 exer-
de champi.iin sur les

^j^^jj (.,-,^^q,.^, ^^^,^ emploi, lorsquc, au commencement de lan-
Indes, mss.de Dieppe. ' x ' l '

née i59cS, le duc de Mercœur s'étant .soumis à Henri IV,

par un accommodement qui fut regardé comme le tom-

(*) Voyez la note susChamplùin à la fin de ce volume, note XX I'
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beau de la Ligue (i), le roi licencia l'armée qu'il avait eue (i) L'An de vérifier

jusqu'alors en Bretagne; 8c, dans le même temps, la paix "'*'<>«'•'', 1.
1, r-

"'j-'-

entre la France 8: l'Espagne ayant été rétablie, le 2 mai,

par le traité de Vervins, cette circonftance fournit à Cham-
plain, qui se trouvait alors sans emploi, le moyen de faire

un voyage au Mexique, ce qu'il désirait vivement.

Jusqu'alors les Espagnols avaient empêché les Fran-

çais de pénétrer dans ce pays , même comme voyageurs,

de peur qu'ils n'y portassent l'hérésie calvinienne ; 8: Cham-
pîain, en vue d'y avoir accès, cherchait l'occasion de passer

d'abord en Espagne, où il se promettait déformer des liai-

sons 8c de se ménager des protecteurs, par la faveur desquels

il pût s'embarquer ensuite sur quelqu'un des navires de la

flotte que le roi catholique envoyait tous les ans aux Indes

orientales. Par le traité de Vervins il venait d'être iVipulé

que les troupes espagnoles au service des ligueurs, éva-

cueraient les places de France où elles étaient encore en

garnison, 8: notamment celle de Blavet en Bretagne. Cette

petite ville, appelée ensuite Port-Louis, aujourd'hui chef-

lieu de canton dans le département du Morbihan , est si-

tuée à l'embouchure du Blavet, 8c éloignée de I .orient de cinq

kilomètres. On avait promis aux Espagnols en garnison

à Blavet de les transporter dans leur pays; 8c il arriva que

l'oncle de Champlain, ancien pilote général des armées

d'Espagne, reçut l'ordre du maréchal de Brissac de con-

duire les navires qui devaient les transporter : ce qui of-

frait à ("hamplain l'occasion naturelle 8c facile de passer

en Espagne. Il se rendit donc à Blavet, où son oncle le

reçut en eH'et sur son bord, qui était un grand navire de

cinq cents tonneaux, nommé le Saint-Julien, pris 8c arrêté

pour ce ^oyage. Champlain partit ainsi de Blavet au com-

mencement d'août 1 598 , avec la flotte commandée par le

général Soubriago,que le roi catholique avait envoyé pour

ce dessein; 8:, arrivé en FZspagne, il demeura quelque

temps à Séville où il se ménagea des connaissances que son

oncle, si avantageusement connu des otticiers de marine,

XII.
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dut lui procurer aiscment. Knfin, au commencement du

jaîuier de l'année 1599, il .-> •.;ni,^arqua sur la Hotte qui

partit de Saint-Luc de Iku-amedo, à lextrémité de la ri-

vière de Séviiic, lit voile vers le Mexique, 8c y séjourna

enviion deux ans; du moins il revint a la même rivière

au commencement de l'année 1601^ c"ert-à-dire, deux ans

8v- lieux mois après son départ, comme il nous Tapprend

Ivu même.
xi:i,

OPSKRVATKlS . 1>E CIIAM

n. MNSIRI.E.MKXI.JLT

iiiNKi i\ 1.1: i:IIAll(;l

l.i: CANADA.

[ I ) Brict" ïliscriurs

Je Chiimphiin, wtv.

En allant ainsi visiter l'Amérique espagnole, son

dessein avait été d'en connaître les particularités remar-
Di N-

1 AïKi; \ussi SI u quables, encore inconnues des Français 8c d'en faire

ensuite un fidèle rapport à Henri IV. Après en avoir

donc observé curieusement les productions &, la topo-

graphie, il mit soigneusement par écrit toutes ses remar-

ques, dans un ouvrage qu'il composa sous ce titre :

Bricf discours des choses plus remarquables que Samuel
Champlain de Brouage a reconnues aux Indes occiden-

tales^ au voyage qu'il y a fait (i). Comme il se propo-

sait de mettre cet écrit sous les yeux du roi, il eut soin

de le peindre très-nettement ; 8c alin de faciliter l'intelli-

gence des descriptions qu'il y faisait, il les accompagna

d'un grand nombre de dessins coloriés, représentant des

animaux de ce pa^s, des plantes, des arbres, 8c y joignit

enfin beaucoup de cartes, surtout celles des lieux qu'il

avait parcourus {*), ainsi qu'il le fit dans la suite pour

plusieurs éditions de se' voyages en Canada. Ce fut

peut-être alors que, pour lui témoigner sa satisfaction,

tant de ce voyage au Mexique, que de cet écrit, Henri IV

^) Cet ouvrage ell encore inédit. Le manuscrit qu'on en conserve

aujourd'fiui à Dieppe, paraît avoir été peint par Champlain lui-mcm.e,

tant à cause de la l'orme particulière de l'écriture, tout à lait semblable

ù celle de ce navigateur, que de quelques ratures & coiivcUons de
style, qui semblent déceler la main de l'auteur même, jaloux avant
tout de châtier & de réformer son propre texte, malgré la peine
qu'il avait prise pour l'écrire nettement & pour l'orner de tant de
miniatures.

f
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\i) ni(ipr;ipliiL' siiiii-

liingcoisc, etc., \\ 1 40.

lui donna le titre de géographe du roi, comme le suppose

le P. Le Clercq (i), ^ lui assura la pension que Cham- O P-cmic.- Jt.bii

T. \ ^' r
_

T. scmcnt Je la Im, t.

plain recevait déjà en i6oJ{, à moins qu'il ne la lui eût \\ n.

assignée, à l'occasion du licenciement de larmée, pour le

récompenser de ses services militaires. Quoi qu'il en soit,

on ne peut guère douter que Champlain, qui alla, dit-on,

demeurer à Dieppe après son retour d'Espagne (2), n'ait

montré ce même écrit au commandeur de Chaste, pourvu

par le roi de la commission de la Nouvelle-France, 8.:

qu après l'avoir lu, ce gouverneur n'ait désiré d'envoyer

Champlain dans ce pays, persuadé que personne ne serait

plus propre que lui à faire aussi sur ses productions &
sur sa topographie, les observations les plus judicieuses

^v les plus exartcs. 11 lui proposa donc, en iGo3, de se

joindre à Dupont-Gravé, pour le seconder dans ses décou-

vertes. Champlain, à qui le roi faisait déjà la pension

dont nous \enons de parler, répondit au commandeur
qu'il était prêt à s'embarquer, s'il avait pour cela l'assen-

timent du monarque, & Henri IV y consentit ^•olontiers.

Ce prince fit même écrire à Dupont-Gravé de le recevoir sur

son vaisseau, 8c donna ordre à Champlain de lui faire

un rapport fidèle de ce qu'il aurait vu 8: remarqué dans

la Nouvelle- F'rance (3).

L'un 8c l'autre sétant embarqués cette année i6o3,

arrivèrent heureusement à Tadoussac, où é ait le rendez-

vous des sauvages pour la traite. Dans a relation de

ce voyage, Champlain rapporte qu'ayant [uelhonné ces

barbares, il reconnut, comme l'avait déjà fait Jacques

Cartier, qu'ils avaient de Dieu les idées les plus trilk^s 8:

les plus ridicules; ^, à l'exemple de ce navigateur, il prit

de là occasion de leur exposer, en abrégé, la foi catho-

lique, sans omettre le culte des saints, l'un des points

que combattaient alors les Huguenots (4). Le mercredi

18 juin de la même année, Champlain & Dupont-Gravé,

pour exécuter les ordres du roi en faisant de nouvelles

observations, partirent de Tadoussac, sur des bateaux de

(3) Ibid. De. iciicc

au roi

XIV
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il I

douze à quin/c tonneaux, ^ laissèrent là leur navire,

résolus daller reconnaître le saut situé au-dessus d'Ho-

chclaf^a. « (Chemin faisant, dit Champlain, nous vînmes

<( mouiller Tancre à Québec, qui elt un détroit de la rivière

« de (Canada ayant environ trois cents pas de large (* .
•>

(]"ert la première fois que nous trouvons le nom de

Québec, donné ensuite à la ville qu'on bâtit dans ce

lieu même. Ce nom, qui dans la langue des sauvages

micmacs signifie en effet détroit, ou rétrécissement

d'une rivière, 8: la manière de parler de Champlain, qui

appelle ici Québec, non pas la ville, qui n'exiftait point

encore, mais uniquement cet endroit resserré du fîeuve,

montrent combien sont peu fondées les autres interpré-

tations qu'on peut avoir imaginées du nom de Québec.

" Il y a en cet endroit, du côté du nord, continue-t-il,

'( une montagne assez haute qui va en baissant des deux

1 côtés; tout le relie efl un pays uni, beau à voir, où il

" y a de bonnes terres, des chênes, des sapins, des trem-

« blés 8: autres arbres, comme aussi des vignes sauvages,

(i qui, à mon opinion, si elles étaient cultivées, seraient

« bonnes comme celles de F'rance. »

x\.
nUMI'LMN UKsIIlNK l.i;

I.lKr I)i:S TROIS-RIVIK-

RKS l'OIR INK II \1IIT\-

TlnN, FTRKCONNAIT l.i:

C'.R »ND SMT.

De ce détroit Champlain partit le lundi 23 juin, 8c, à

trente lieues de là, il examina avec soin le lieu appelé en-

suite Trais-Rivières, comme propre à de\enir le siège dun
établissement. Des six îles qui sont là « il y en a une,

« dit-il, qui regarde le passage de la rivière du Canada

(l' lifhitidii lie \a

Nouv.- France, xGiù,

(;•., Le graïul voyage

du pays des Hurons,

i'',:^.., p. 54.

{:<( Relation de H".:<''i,

p. 4(3.

(*) Il paraît que, dans ce premier voyage, Champlain parcourut

assez rapidement le détroit de Québec, en évaluant sa largeur ù trois

cents pas environ, comme il le Ht en écrivant la relation de son voyage;

i\ moins de supposer que dans les années subséquentes le fleuve

Saint- Laurent ait étendu considérablement son lit dans ce même
endroit, ce qui paraît peu probable. En \62Û, le P. Charles Lalemant
écrivait qu'il avait un peu plus d'un quart de lieue (i); le P. Sagard
lui donnait aussi tin bon quart de lieue de largeur (2); & çn iG'iG, ce

même détroit ayant été mesuré sur la glace on trouva qu'il avait en
largeur six cent soixante-douze toises, ntrun. de Paris (3).
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« (ou le fleuve Saint-Laurent), 8c commande aux autres.

« KUe est élevée du côté du sud, ^ serait, à mon avis,

(( un lieu très-propre pour une habitation, 8c pourrait-on

» le fortifier promptement ; car sa situation elt forte delle-

« même (i;. Enfin, le mercredi 2 juillet, jour de la Visi-

« tation, nous arrivâmes à Tentrée du sault, où il n'y avait

(i que trois ou quatre pieds deau, quelquefois une brasse

« ou deux. Voyant que nous ne pouvions avancer, à cause

(( de la grande force de Teau, nous appareillâmes aussitôt

« notre esquif, que Ton avait fait faire exprès fort léger.

« Nous y entrâmes, le sieur Du Pont 8c moi, avec cinq

« matelots; quelques sauvages, que nous avions menés

» pour nous montrer le chemin, étaient en canot. Nous
(I n'eûmes pas fait la valeur de trois cents pas, qu'il nous

t( fallut descendre, 8: quelques matelots furent contraints

» de se mettre à l'eau pour passer notre esquif. Le canot

« des sauvages passait aisément. Nous rencontrâmes une

<( infinité de petits rochers qui étaient à fleur d'eau 8c où

« nous touchions maintes fois (2. Ayant fait ainsi une

(( lieue, avec beaucoup cie peine, dans une espèce de lac,

« (que j'appelle ainsi) pour le peu d'eau que nous y
(I trouvâmes, nous parvînmes au pied du sault .3 avec

<i le canot ^ notre esquif. Je vous assure que jamais je

« ne vis un torrent se déborder avec tant d'impétuosité.

« Il descend comme de degré en degré, 8c, à chaque lieu

» où il y a un peu de hauteur, il y fait, par la force 8t la

« roideur de l'eau, un bouillonnement étrange, en traver-

(( sant tout cet espace, qui est peut-être d'une lieue; de

(' sorte qu'il efl hors de la puissance de l'homme de passer

(I outre avec un bateau, quelque petit cju'il soit. » Ne pou-

vant remonter plus haut, Champlain voulut aller par terre,

pour connaître l'étendue du saut, comme avait déjà fait

Jacques Cartier, 8,; marcha ainsi, sur la rive nord du
fleuve, l'espace d'une lieue environ. 11 y trouva un bois

fort clair, où Ton pouvait passer aisément; « ne pouvant

(1 faire davantage, ajoute-t-il, nous retournâmes à notre

« barque. »

TOMK I. 6

(1) \'nyai;L' ilo l'io'.

Iii-ii, \\ i5, lô, 17

^ iS.

{z) ibiJ.,r. 21^.1-.

(}] N'oyngo de \h3-2

p. 40.

i
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Par la dt dit ^\i faite dear la description que iJianipiain a taite des envi-

rons du saut, on voit que tous ces lieux, aussi bien que

le saut lui-même, n'avaient encore reçu des I""rançais

aucune dénomination particulière. Il dit que, ^ers le milieu

de rentrée du saut, il rencontra une île, à laquelle il donne

un quart de lieue de lont^ueur : c"elt lile Saint- P:" il; ^
que, du côté du nord, il y en avait une autre d'environ

quinze lieues de loni^, avec une montai^ne qui dominait

les terres assez loin : c'eit lîle 8c la montai^ne de .Montréal.

Nous pou\ons remarquer ici que (>hamplain elt le pre-

mier qui ait parlé de cette Ile. Jacques (lartier, n'ayant

fait que remonter le lleuNc jusqu'au saut, semble a\oir

ij^noré qu'Hochela^a fût dans une île. .lean AlplKMise,

Saintoni^eois, ne paraît pas non plus en a\()ir eu con-

naissance. Il dit seulement : « Les terres, en tirant vers

« Hochelai;a, sont beaucoup meilleures 8; plus chaudes

(( que celles de C.anada fqui sont au-dessus 8: au-dessous

» de Québec;, 8; cette terre d'Hochelaga tient Tou elt

« continue) au 'cap du) Figuier 8c au Pérou (*). » Ce qui

montre, en passant, que le continent américain était alors

encore peu connu des navii^ateurs les plus habiles, ('or-

neille \\'ytniet, dans son Hijîoirc des Indes, imprimée

en i()ii, suppose aussi qu'Hochelaga n'était point dans

une île, comme le montre la carte où il a figuré cette

des iiuics niicnuiiLS ^: bourgadc (i). Lescarbot, dans la carte qu'il publia en
occidentales. In -fol., ,- o -^ i i- -ii j i-m j

,^_
101», ne soupçonnait pas non plus 1 exiltencc de 1 île de

(2) iiiiiniie de \A Montréal (2). Entîii Jean de Laët, dans son Hiftoive
Nouv.-France, im8,

^^^ nouveaii moiide , n'a ï>as mentionné non plus l'île dans
carte.

' ^ ^

[•y iiiit-.iredu noM- laquelle se trouvait autrefois Hochelaga (**; (3).

veau monde. In-t'ol.,

i()4o, p. 411.

(1) Hillnire ijenerale

1^

(•) La relation française de Jean Alphonse, Saintongeois, tra-

duite d'abord en anglais par Hakluyt, a été ensuite remise en fran-

çais en 1843 d'après cette seule traduction; & dans cette nouvelle

version il s'ell glissé une altération notable du sens de l'auteur, que
nous rétablissons ici.

(*) 11 paraît que les Français reconnurent, comme par hasard,

que le Mont-Royal était sur une île^ ù l'occasion de la mésaventure y
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Champlain^ l^iipont-Cjravé, après avoir ainsi reconnu iuamplain HisTounsT.

le saut ^ les pays qui sont au-dessous, repartirent, le

vendredi 4 juillet '*;, pour le détroit de Québec, où ils

arrivèrent le mardi suivant, (^hamplain dressa une carte

de tout le pays qu'il venait de parcourir, 8; l'accompa^^na

d'une relation écrite ; après quoi Dupont-Gravé ^ lui retour-

nèrent à Tadoussac, où ils remontèrent sur leur na\ ire,

qui a\ait fait un assez bon trafic avec les sauvages, ^ par-

tirent pour Honlleur. Mais, en arrivant dans ce port, ils

apprirent une nou\elle bien propre à les alT1it;er l'un 8c

l'autre, la mort du digne commandeur de C.halle, décédé

à Dieppe le mardi \3 mai i(3o3 (**). Champlain, qui sentit

d'un jeune navigateur de Saint-Malo, qui remontait le ileuve Saint-

Laurent, pour tratiquer avec les sauvages. Arrivé il l'ile de Montréal,

qui ell environnée d'un coté par le tieuve Saint-Laurent cS: de l'autre

par une petite rivière, ce jeune homme, chargé de conduire une
barque au grand saut, tira au nord & entra ainsi dans cette petite

rivière, au lieu d'aller au sud pour remonter le Saint-Laurent; &
comme elle n'avait point encore de nom français, elle l'ut appelée

des Prairies, du nom propre de ce navigateur, sous lequel elle a

toujours été connue depuis (1). Champlain nous apprend que des
1) Relation ili; i64.-',

Prairies, qu'il qualilie un homme plein de euiirage , remonta le p x^

Heuve Saint-Laurent en lôio pour la traite des pelleteries {2). {2)Champlain,ii');î2,

(j Dans l'édition du voyage de i()o3, il s'ell glissé ici une erreur, p. i5(j& i.îu.

On a mis .Uiin au lieu de Juillet, que toutes les dates précédentes ré-

clament.

(' ) Le commandeur de Challe fut inhumé chez les Minimes de

Dieppe. NL Pigné, grand vicaire de l'archevêque de Rouen, les curés

des deux paroisses de Dieppe & ceux des environs, précédés de leur

clergé & des Pègres Minimes, conduisirent le corps il l'église de ces

religieux. Trente pauvres, vêtus d'habits de deuil, portant chacun
une torche allumée, précédaient le clergé, qui était suivi des domelH-
qucs du défunt; &, immédiatement devant le corps, était porté un
écusson aux armes des chevaliers de Malte. Enfin, après le cercueil

marchaient des gentilshommes, les magiflrats & les échevins de la

ville, ainsi que beaucoup d'honorables citoyens (3). Nous devons j;^) AntiquitJs ("t

ajouter, à la louange de ce digne commandeur, que loin de se servir Chronique de Dieppe,

de ses charges pour s'enrichir lui-même, il garda si parfaitement les parAsseIine,msin-i(>'.

vœux de sa profession religieuse, qu'il mourut pauvre; & ce fut le de iabibliotli. decette

cardinal de Joyeuse, archevêque de Rouen, son parent, qui pourvut ^'"'•'•

aux frais des funérailles.

Après la suppression du couvent des Minimes, l'église de ces

M
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vivement celte perte, sétant néanmoins rendu à la cour,

présenta au roi la carte ^ la relation de son voyage, quil

lit imprimer ensuite ^ dédia à l'amiral de France (Charles

de Montmorency. Henri IV parut y attacher beaucoup de

prix, ^ promit de faire poursuivre 8; de favoriser len-

treprise interrompue par la mort du commandeur de

(.'halle ( i). Les regrets que cette mort causa à (Ihamplain

étaient fondés sur la perte qu'avait faite le Canada, dans

religieux ayant clc profanée, d'abord par des cérémonies dites patrio-

tiques, ensuite par sa transformation en salle de speiUiele, M. de

Viel-Callel, sous-prét'et de Dieppe, homme pieux & plein de respect

pour la mémoire des anciens qui avaient ïllullrJ le pays, Ht retirer de

cette église, en 1827, aidé du concours de l'ingénieur M. Frissard &
de celui de M. Féret, archiviste de la ville, les relies mortels du
commandeur avec le cercueil de plomb qui le,, renfermait, i^ désira

qu'ils fussent transférés avec honneur d;..is l'église Saint-Remi de

Dieppe; ce qui eut lieu il la satisfadion ù;.; toute la ville. Des canon-
niers de la compagnie bourgeoise portèrent les relies du comman-
deur, & toute cette compagnie, dont l'inllitution remonte à la bataille

d'Arqués, voulut taire partie du convci funèbre. Enfin, après que le

curé de Saint-.lacques, M. Potel, eut célébré la messe solennelle de
liequievi, on déposa le cercueil au chevet de l'église, dans la chapelle

de la sainte Vierge, A côté de celui d'un autre gouverneur de Dieppe,

Philippe de Montigny, dans un caveau conllruit pour ce; dernier :

& c'elt la raison de cette inscription qu'on y a gravée rur une table

de marbre noir :

ICI nEPOSKNT

KMAU DF. CIIATTKS

MOKT i:n M.DC.ni

KT

PHILIPPE DE MONTIGNY

MOHT EN M.DC.I.XXV

TOUS DEl'X

JOUVEUNEURS DE DIEPPE

En écrivant ici Emar de Chattes on s'ell confo''mé à la pratique

naïve de quelques chroniqueurs dieppois, qui se sont contentés de
rendre le son de ces mots, sans se mettre en peine d'en rechercher la

vraie orthographe, qui eft Aymar de Chaste, ainsi qu'on le voit par

îa signature même du commandeur.
L'église des Minimes, où il avaitd'abord été inhumé, sert aujour-

d'hui de salle d'audience au tribunal de première inllance de l'arron-

dii^s^ment de Dieppe (2).
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la personne d'un gouverneur si zélé pour la propagation

de la religion catholique : " hit se pouvait-on bien attendre,

(I dit-il lui-même, que, sous sa conduite, Ihérésie ne se

(I lut jamais plantée dans ce pays (x). » Il tait ici allusion

à ce qui arriva malheureusement sous Pierre Duf?as, sieur

de Monts, successeur du commandeur de La (Ihalte, que

nous avons vu sui\ re, par simple motif dagrément, son

coreligionnaire (Chauvin à 'l'adoussac.

(i)(Ihamplain, i''i4i),

p. iS.

CHAPITRE II

[UC

[de

la
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ir-

|n-

DK ciiASTR, Kr vki:t

KTMILIH tNi;<:01.ONIt

1)\NS l.'.\( AUIK.

TKNrATIVKS INFItUCTL'KrsKS l'OLH KTAHI.Ul DKS COLONIKS

KT POUTLR I.A FOI DANS LACADU:

Dans le voyage que de Monts avait fait en Canada avec <>': mo-^ts sk.kdk a

Chauvin, il avait eu occasion de reconnaître, que le mono-
pole des pelleteries pouvait enrichir en peu de temps, celui

qui jouirait de ce privilège; 8i, après la mort du comman-
deur de Chalte, il résolut d'en faire la demande pour lui-

même au roi. Le pays de Tadoussac lui ayant paru peu

avantageux ^ le climat trop rude , il désira de pénétrer

dans le lleuve Saint-Laurent, ou même de s'établir plus

au midi, dans le pays appelé la Norymbègue, connu de-

puis sous, le nom de Cadie ou d'Acadie, dont le climat

était plus agréable & plus doux ^2). 11 olTrit donc à Henri IV

de faire un établissement solide dans ce pays, sans que ce r''^'"» "^^"' r- 4-

prince y contribuât en rien de ses cotlres , & demanda, en

dédommagement de ses dépenses, le droit d'y concéder

des terres , surtout le privilège du monopole des pellete-

ries pendant dix ans. De Monts, gentilhomme de la

(j)\'()yMgedeCli;im-

i\

ii J
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chambre du mi, était gouverneur Je Pons pour le parti

protestant, ^ Henri l\', qui axait quelque consiJératicMi

pour lui . a^réa sa demande K lui lit expédier des lettres

de commission telles que l'autre les désirait. Il lui donna

donc, à lui ^ à ses associés , exclusivement à tous autres,

le commerce des pelleteries pendant dix années , dans

lAcadie ^ ledanada, a\ec pouxoir dy conquérir ^ d"v

dillril>uer des terres, de iloinier »,les cl larges ^ de tan*c la

fîuerre ^ hi paix. Mnlin il lui accoi'da une diminution des

ce, sur les mai'cdroits d'entrée en l'ran

ses associés apporteraient de ces pays.

:liand ises une lui rc

II.

lUHK l'Id'clll lil V lui

lUNS l.'.\(Mi|l .

(ijN'dy.igcitcCliain-

pl.uii, \i' |o, p. .(

(2) Lcscarboi, I. IV,

ch. I, \\ 417, -tiS. —
Archives iIl-s alVaiixs

ctranpcrcs à Paris, v( il.

iiititiiic : Amcriqjic,

I 5o2, iiii'ni, n" I, br.

imprimcc en ihnb. —
Archives liu minislcrc

i!c hi maiinc à Paris:

Coimiiissious.

m.
Di: MONTS s'i'rAlU.IT A

SAINTK - CROIX AVCC

SA RlXIll'K.

Mais la condition essentielle de tous ce;> pri\ilé|^es,

c'était, comme le l'ait remarquer (lliamplain, d"y planter la

foi catholique, apostolique^ romaine 1 . Aussi Henri 1\'

insista-t il , dans ses lettres, si"; cette obligation imposée à

son lieutenant j:;énéral. - Mtant mù iTun zèle sinf^ulier,

(I avant toute autre considération, dit-il, 8. dune dé\ote

Il ^ ferme résolution , que nous avons prise , a\ec l'aide

" ^ Tassillance de Dieu , auteiu', distributeur^ protecteur

de tous les royaumes : de faire inllruire ati chrillianisme

les peuples qui habitent en ces contrées, qui sont des

pens barbares, athées ^ sans relijj;ion ; de les tirer de

l'ii^norance ou de l'infidélité où ils sont, de les amener

à la créance de notre foi, 8c de les convertir à la profes-

sion de nittre relif;ion : nous xous avons établi (sieur

de Monts lieutenant j^énéral pour représenter notre

personne en ces pays 8v pour en faire inHruire les

peuples à la connaissance de Dieu 8;
, par votre auto-

rité 8c toutes autres voies licites , les amener à la lumière

de la foi ^v à la pratique de la relii^ion chrétienne (2). "

Ces lettres furent données à ]\)ntainebleau le 6, ou, selon

d'autres, le 8 novembre i6o3.

De Monts, qui n'était pas en état de fournir seul aux

frais de ce nou\el établissement, continua la société que

son prédécesseur avait formée avec des marchands de
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(l) IvLl.ltioll ilc lit

NhuncIIl-I'imikc, (Mf

Miiinl, l'iP', |\
'?.

(.li.uiipl.iin, I
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(11,

i.i) l.csc.\rbnt, 1. I\',
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Rouen , Je la Uoclicllc , Je Suiiit-Malo (\) Ik n.ssenibla Jes

solJats K Jes hommes Je toute sorte Je métiers. I\)ur

mieux assurer le succès Je sou expéJitiou . eu prolitant

Jes conseils /v Je l'expérience Je (Ihaniplaiii . il lui pro-

posa Je raccompagner à lAcaJie. ce que lautre accepta

avec plaisir. Le sieur Je Poutrincourt , Jont nous aurons

bientôt occasion Je parler, se joi^^nit aussi à tle Monts,

mais Jans linlention Je voir J aborJ le pays, Jv obtenir

Je lui une concession , en vertu Je .sa commission royale,

/< Je s"y fixer ensuite j . Par les orJres Ju sieur Je

.Monts, on équipa Jeux luwires, Jont 1 un, sur lequel il

s'embarqua avec l'outrincoiu't , partit Ju Ihwre le 7 mars
i('io.|. ^ l'autre mit à la \()ile le 10 suisant. Us i"'ortaient

enxii'on cent personnes ^ axaient Jes vivres pom- hiver-

ner ,1^;. La navigation l'ut assez prompte. De Monts arri\a

à l'AcaJie au commencement Je mai, ^, a}aiil rencontré

ime petite lie qui lui parut propre à u\\ établissement, il

s'y arrêta, s"y loj;ea assez commoJémeiit, ^ la nomma
Saiiilc-droi.v. Comme cette ile n'a qu'une Jemi-lieue Je

circuit, elle l'ut bientôt toute Jét'richée ; on y sema incon

tinent Ju blé, qui proJuisit wn^: récolte très-abonJante,

Poutrincourt avait sui\i Je .Monts Jans Icspérance Je se

li.xer à l'AcaJie, si ce pavs lui paraissait aj^réable ; il lui

JemanJa, en ell'et, le lieu appelé depuis Port-Royal, qu'il

trouva tort à son f^ré ; Je Monts le lui accorJa ; ^, comme
l'autre allait repartir imméJiatement pour la France, a\ec

les na\ires Je Je Monts, celui-ci lui fit promettre Je re-

venir à Port-Roval au bout de deux ans , c"elt-à-dire en

1606, avec plusieurs familles, pour l'habiter 8c le mettre

en culture (4).

Cependant le nouvel essai tenté par de Monts n'eut

pas des résultats plus heureux que n'en axaient obtenu i "mi m- mf-

les entreprises précédentes, tant pour l'établissement d'une

colonie que pour la prédication de la foi parmi les sau-

vasses. D'abord on ne tarda pas à reconnaître qu'en allant

se lixer dans cette île, on avait fait un mauvais choix.

(4)Lesi;arbot, p. 4.T.i

& 457. — CliampUiiii,

Il'i JO, p. l|i|.
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(i)Lcscarbot,p.^i)>

(2) Relation lie l'iiii

p. 100.

(:<) Lcscarbot, 1. IV,

p. 4(<ï.

\".

DE MONTS, DKCOl RAdi',

TRANSPORTE SA Rl-

CRUF A PORT-ROYAI..

(4) Charlevoix, His-

toire de la Nouvelle-

France, 1. 1, p. I l'i.

(5) Les Navigateurs

français, par L. Gué-
rin, p. 2 'il.

Lorsque l'hiver fut venu, les colons se trouvèrent sans

eau douce 8: sans bois; 8; comme ils furent bientôt réduits

aux chairs salées, & que plusieurs, pour s'épargner la

peiie daller chercher de l'eau sur le continent, s'avisèrenc

de boire de la neii^e fondue, une maladie, semblable à

celle qui avait désolé la recrue de Jacques Cartier, se mit

dans la nouvelle colonie, ^ y fit de si grands ravages, que

d'environ quatre-vingts qui en furent atteints, elle en em-

porta trente-six (i). De Monts ne fut pas plus heureux dans

le choix de sa recrue que dans celui du lieu où il s'établit.

En se servant de gens sans aveu pour former une colonie,

on court le risque, comme le fait observer Judicieusement

le P. Biard, de faire (2) « ure caverne de voleurs, une
(' réunion de brigands, un réceptacle d'écumeurs, un
<i atelier de scandale 8c de toute méchanceté »; et il paraît

que tel fut, dès son début, le nouvel établissement de

vSainte-Ooix. Du moins Lescarbot nous apprend qu'on

était contraint d'y faire le guet la nuit, par la crainte

d'être surpris, non pas seulement par une peuplade de sau-

vages qui s'étaient établis au pied de l'île, mais aussi par

une autre sorte d'ennemis , « car la malédidion & la rage

<( de beaucoup de chrétiens est telle , ajoute cet écrivain
,

(I qu'il se faut plus donner de garde d'eux que des peuples

« infidèles : chose que je dis à regret
;
plût à Dieu qu'en

(- cela je fusse menteur, 8c qu'il n'y eût aucun sujet de

« faire un aveu si déplorable (3 j ! »

Dès que la navigation fut libre, de Monts s'empressa

de chercher un autre site où il put s'établir avec plus

d'avantage ; mais, après avoir longtemps parcouru la côte,

sans en rencontrer aucun qui lui parût propre à son des-

sein, il retourna à Sainte-Croix (4), dans l'intention de

repasser en Europe, si, après un certain temps dont il

convint avec ses compagnons , il n'avait pas reçu de

nouvelles de France (5). Son retour en Europe n'était pas

cependant sans difficultés : depuis qu'il avait renvoyé

ses vaisseaux, il ne lui restait plus qu'un bateau 8c une
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barque (i), & toute son espérance était de trouver quelque

bâtiment venu pour la pèche de Terre-Neuve, qui pût le

tirer de ce triste lieu. Enfin, le temps convenu étant expiré,

de Monts se disposait à partir avec son monde , lorsqu'on

vit arriver Dupont - Gravé , avec une quarantaine de nou-

veaux colons. On résolut alors de quitter lile de Sainte-

Croix, & de transporter l'établissement à Port-Royal, 8c le

navire de Dupont-Gravé servit tout à propos pour ce trans-

port, qui fut etiedué assez promptement. Mais à peine fut-

on établi dans ce nouveau lieu
,
que de Monts nomma

pour son lieutenant Dupont - Gravé, & partit incontinent

pour la France, où sa présence était jugée nécessaire, afin

d'empêcher la suppression de son privilège, qui excitait

de vives réclamations, & de prévenir ainsi la ruine de son

établissement.

Toutefois la condition principale de ce privilège, c'est-

à-dire l'obligation de faire instruire les sauvages dans la

dodrine chrétienne, & de les amener à la religion catho-

lique , avait été entièrement négligée par de Monts ; ou

du moins les moyens qu'il crut devoir employer, étaient

plutôt un obflacle à cette fin essentielle de son entreprise.

Comme, depuis l'édit de Nantes, les huguenots avaient le

libre exercice de leur culte en France, & que de Monts

était lui-même huguenot , le roi , en lui imposant la con-

dition de porter la foi catholique, aportolique & romaine

dans l'Amérique, lui permettait, à lui & à tous les calvi-

niftes qu'il y conduirait, d'y vivre selon leur religion, &
d'avoir avec eux des minières de leur sede. Aussi de

Monts, qui avait formé sa recrue de gentilshommes, de

soldats et d'artisans , les uns catholiques , les autres

protelfants (2;, n'avait pas manqué de conduire un mi-

nière pour les huguenots, aussi bien qu'un prêtre pour

les catholiques, & on conçoit qu'un pareil amalgame
était peu propre à procurer Taccomplissement de la condi-

tion imposée.

Champlain
, présent sur les lieux , nous apprend lui-

( ijChamplain, 1(140,

p. 455.

V[.
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(2)CliampIain, i(')40,
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^i)Champlain, HJ.|('

p. 40,47,

j2) Hiftoirc du Cana-

da, par le P. Sagard.

16?'"), p. 9.
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mcmc quels en furent les tristes résultats. Deux religions

(I contraires, dit-il, ne font jamais un grand fruit pour la

(1 gloire de Dieu parmi les infidèles que Ton veut conver-

u tir; 8c ce fut ce qui se trouva à redire dans cette cntrc-

II prise. J"ai vu le minillre 8c notre curé s'entre-battre à

(' coups de poings sur le dillérend de la religion, 8c vider

11 de cette façon les points de controverse. Je ne sais pas

(I qui était le plus vaillant & qui donnait de meilleurs

(I coups; mais je sais très-bien que le minillre se plaignait

« quelquefois au sieur de Monts d'avoir été battu. .Je vous

(( laisse à penser si cela était beau à voir : les sauvages

(I étaient tantôt d'un coté, tantôt de l'autre; 8c les Fran-

(I çais, mêlés suivant leur di\erse croyance, disaient pis

(I que pendre de l'une 8c l'autre religion, quoique le sieur

« de Monts y apportât la paix le plus qu'il pouvait. Ces

Il insolences étaient ^éritablement un moyen de rendre

( rin]idèie encore plus endurci dans son infidélité (i). »

Il En ces commencements où les Français furent \'ers

» l'Acadie , ajoute le P. Sagard, il arriva qu'un prêtre 8c

« un minillre moururent presque en même temps. Les

» matelots qui les enterrèrent, les mirent tous deux, par

Il une dérision impie, dans une même fosse, pour voir si,

« après leur mort, ils demeureraient en paix, puisque,

« durant leur vie , ils n'avaient pu s'accorder ensemble
;

«( 8c toute cette scène funèbre se tourna en risée bouf-

» fonne (2;. »

Lescarbot, dans ses vers, usant apparemment d'une

licence poétique, suppose néanmoins que de Monts pro-

cura lacon\ersion de plusieurs sauvages (3); mais, dans sa

'-."omeiie-Franee. Pa- prosc, il semble avoir mis un correctif à ses vers, du moins
ns, i'u8,in-8, p. ;vs. pQur Ce qui concerne Port-Royal. Car il avoue que de

Monts, incapable de fournir plus longtemps à la dépense,

& n'étant point assilté par le roi, fut contraint de rappeler

tous ceux qu'il avait laissés à l'Acadie, 8c que, dans

cette extrériiité, on jugea qu'il eût été téméraire de con-

férer le baptême à des sauvages qu'on allait abandonner,
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iv qui retourneraient bientôt à leurs anciennes superfti-

tions (i).

A son arrivée en France, de Monts avait trou\é les

esprits fort prévenus contre son entrepri.»- • par les récla-

mations des marchands, dont plusieurs peut-être avaient

été traités par lui avec trop de rigueur. Lorsqu'il était allé

à l'Acadie, en 1O04, ayant mouillé, le 6 mai, en un certain

port, il avait confisqué un navire du Havre, qui faisait la

traite des pelleteries, contrairement au privilège que le roi

lui avait accordé récemment; 8c le capitaine de son second

vaisseau avait arrêté, de son côté, quatre navires basques

qui faisaient la même traite (2). Se voyant donc attaqué

dans la possession de son privilège, 8v combattu aussi pour

ses opinions religieuses, il jugea que le meilleur moven de

soutenir la lutte, c'était de rester en France, 8; de presser

le départ de Poutrincourt, à qui il n'avait donné la pro-

priété de Port-Royal, qu'à condition qu'il l'habiterait ^ y
conduirait des familles. 11 lui écrivit donc, en lui oliVant de

s'embarquer sur un navire qu'il allait éqiiiper, ^ Poutrin-

court accepta la proposition, (le navire, nommé le Jouas,

du port de cent cinquante tonneaux, fut en effet armé à

la Rochelle par les soins 6c aux frais de de Monts 8c des

marchands ses associés (3).

Poutrincourt était particulièrement lié avec un avocat

au parlement de Paris, à qui il proposa de l'accompagner

dans ce voyage. C'était Marc Lescarbot, déjà nommé dans

cette histoire, homme d'esprit, qui écrivait avec une égale

facilité en vers & en prose, observateur judicieux quand
il n'était pas égaré par la passion, 8c qui nous a donné les

meilleurs mémoires que nous ayons sur ce qui s'elt passé

dans les entreprises de de Monts 8c de Poutrincourt. Mais

naturellement frondeur 8c indépendant, il était huguenot

de cœur, quoique catholique de nom : ce qui de^ait le

rendre plus dangereux pour les colons 8c les sauvages de

Port-Royal, que ne l'eût été un minillre calvinilte. Toute-

( I ) 1.11 convL'rsicm

ik's sauvages en iGio

(par Lescarbot). In- ii,

p. !'), 17.

IX.
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fois il savait dissimuler dans l'occasion ses vrais senti-

ments, 8i att'eder le zèle dun apôtre, pour servir la cause

de Poutrincourt ^ de de Monts, qu'on accusait avec raison

de négliger la conversion des sauvaf^es. Au reste, il mon-
trait assez, par la légèreté de ses procédés dans ces ren-

contres mêmes, qu'il se jouait de la religion catholique

,

sans avoir peut-être plus d'estime pour la secle de Calvin,

quoiqu'il donnât toujours à celle-ci la préférence.

II rapporte que Poutrincourt, étant venu à Paris pour

aller de là à la Rochelle, entra dans plusieurs églises, 8c

demanda s'il n'y aurait pas un prêtre, qui fût disposé à

l'accompagner à Port-Royal, atin de soulager celui que

de Monts y avait laissé, & qu'il croyait être encore vivant.

Ce trait montre combien Poutrincourt avait peu à cœur
de conduire avec lui des prêtres catholiques, puisqu'il ne

pouvait ignorer que, pour en obtenir quelqu'un, il eût du
s'adresser à quelque communauté ou à quelque évêque.

V Comme on était alors dans la Semaine Sainte, ajoute

« Lescarbot, temps auquel les prêtres sont occupés aux

« confessions, il ne s'en présenta aucun, les uns s'excu-

« sant sur les incommodités de la mer & sur la longueur

« de ce voyage, les autres remettant l'affaire après Pà-

« ques, en sorte qu'il n'y eut moyen d'en tirer quelqu'un

(I hors de Paris, parce que le temps de l'embarquement

« pressait, & que la mer n'attend personne. Nous nous

« acheminâmes donc à Orléans, 8»: chacun des catholiques

« fit ses pâques, d'autant que nous allions en voyage. »

Durant le trajet, Lescarbot, se livrant à son humeur poé-

tique, médita des adieux en vers à la France, sa patrie, 8c

les fît imprimer à la Rochelle dès le lendemain de son

arrivée.

xii.

Di: LESCARIIOTvTRs Di: LESCARIIOT Dans Cette pièce, qu'il répandit parmi les huguenots de
co.NTRi: LES cATHo- qq^^q x[\\q [[ Q^Q. blcu insultcr aux évêques & aux prêtres, 8c
LKiL'KS ET LES KVK- , , . .,,,..,
QUBs. donner a cette entreprise commerciale 1 air d une œuvre

sainte qui, au défaut du clergé, n'aurait eu pour motif, de
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la part de simples laïques, que la conversion des sauvages

^ la gloire de Dieu.

Prélats, que Chrift a mis payeurs en son Église,

A qui, partant, il a sa parole commise.
Afin de l'annoncer par tout cet univers.

Et à sa loi ranger, par elle, les pervers;

Sommeillez-vous, hélas 1 Pourquoi de votre zèle
,

Ne faites-vous paraître une vive étincelle,

Sur ces peuples errants, qui sont proie t\ l'enfer,

Du sauvement desquels vous devriez triompher?

Quoi donc, souffririez-vous l'ordre du mariage,

Sur votre ordre sacré avoir cet avantage

D'avoir eu, devant vous, le désir, le vouloir.

Le travail & le soin de ce chrétien devoir?

Pourquoi n'employez-vous ù ce saint minillère.

Ce que vous employez seulement ù vous plaire?

Cependant, le troupeau que Chrilt a racheté.

Accuse, devant lui, votre tardivctJ.

La ville de la Rochelle, qui s'était déclarée pour la

sccle de Calvin, reçut cesVers avec acclamation, ^, comme
le chef de l'entreprise était protelhmt, & que personne n'i-

gnorait qu'un grand nombre de ceux qui avaient essayé

précédemment d'aller fonder des colonies, étaient morts d i

misère ou de maladie dans les pays lointains , à la Ro-

chelle, chacun plaignit le sort de ceux qui allaient s'em-

barc|uer pour l'Acadie, & on fit même des prières publiques

pour le succès de leur prétendu apostolat. « Je dirai que
Il c'est pour nous une chose honteuse ( dit Lescarbot en

« alfeclant ici le langage d'un catholique), que les minis-

II très de la Rochelle priassent Dieu chaque jour dans

Il leurs assemblées, pour la conversion des pauvres peu-

II pies sauvages & même pour notre navigation, & que
Il nos ecclésiaftiques ne fissent pas le semblable. En vé-

II rite, nous n'avions prié ni les uns ni les autres d'en

Il user de la sorte; mais en cela se reconnaît le zèle de

M chacun. »

Avant le départ, Lescarbot renouvela à la Rochelle

les recherches simulées que Poutrincourt avait faites à

xin.

ZKI.E SIMl'I.I-; DE i.rs-

CARnoT POUR l.\ Rni.i-

GION ClTUOLIQUi;.

t i

•il

'm

sm



M

11!1

I
¥.,^

94

( I ) Lcsêarbot, p. 3 k^
,

514.

XIV.

A l'oRT-Rov.M-, i.rsr:AU

110

TIO.NS DK PRKDICATEIR,

1"' rAKTli:. COMPAGNMKr. MARCIIANDKS.

Paris pour avoir un prêtre. Il alla trouver le curé ou le

vicaire de la paroisse, 8<: demanda quelque ecclésiaftique

qui se joignît à eux : « D'autant, ajoute-t-il, que, cette ville

« étant maritime, je pensais que les prêtres prissent plai-

« sir de ^•o^uer sur les Ilots; mais je ne pus rien obtenir.

!• Il me fut dit pour excuse, qu'il faudrait des ^ens qui fus-

(' sent poussés d'un grand zèle pour aller en tels voyages,

«' 8c qu'il serait bon de s'adresser aux pères jésuites pour

>i cela. » C^était précisément ce que Lcscarbot 8c Poutrin-

court étaient résolus de ne pas faire; 8c, pour colorer leur

refus, ils alléguèrent encore ici la proximité du départ, qui

ne permettait pas de délai. Bien plus, par une hardiesse

impie, Lescarbot osa bien demander qu'au défaut de prê-

tres pour adminillrer les sacrements aux colons, on remît

entre ses mains la sainte Euchariftie, afin qu'il la portât

{\\cc lui dans son voyage, alléguant l'exemple des premiers

chrétiens, qui eh usaient quelquefois ainsi. Dans le récit

qu'il fait lui-même de cette circonfiancc il montre que, s'il

alïechiit les dehors de la piété catholique, il était calviniile

de sentiment 8c de cœur; car il ajoute : « Ce pain sacré de

« l'Eucharillie était appelé viatique ou nourriture, & néan-

« moins je suis cfûccurd que cela s'entend spirituellement.

!( Je demai'.^ît'rdonc si on nous voudrait accorder la même
(1 ^foveur qu'aux anciens chrétiens, qui n'étaient pas moins

« sages que nous. On me dit que cela se faisait en ce

Il temps-là, pour des considérations qui ne sont plus au-

(I jourd'hui; 8c je fus refusé en ceci comme au refte (i). »

Enfin, le samedi veille de la Pentecôte, i3 mai i6o6,

r I AIT i.r:s ion.;- qh leva l'ancrc 8c on fit voile pour l'Acadie, où le na^•ire

aborda heureusement. En arrivant à Port-Royal, on ap-

prit que le prêtre laissé par de Monts était décédé ; 8c, pour

le remplacer en partie, Poutrincourt pria Lescarbot de

faire lui-même, à l'égard des catholiques de la colonie, les

fondions de prédicateur. Celui-ci avait porté avec lui les

psaumes de Marot 8c la Bible; & on peut bien s'imaginer

quels durent être les sujets ordinaires de ses entretiens.

]

) a

i
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(( Jai rempli ce miniltère par nécessité, dit-il, en étant re-

(I quis chaque dimanche, iv quelquefois extraordinaire-

(I ment, presque tout le temps que nous avons été à Port-

K Royal. Fort heureusement, j'avais porté ma Bible ^
« quelques autres livres, sans y penser; car autrement

« une telle charj^e m"eùt tort fatigué & eût été cause que

« je m'en fusse excusé. Mais cela ne fut pas sans fruit,

« plusieurs m'ayant rendu témoignage que jamais ils n'a-

« vaient tant entendu parler de Dieu en bonne part, ne

<i sachant auparavant aucun principe de la doctrine chré-

" tienne. » On voit par cet aveu, quels trilles éléments de

Monts 8: Poutrincourt avaient ramassés, pour donner nais-

sance à leur colonie, quoique deltinée à porter la foi ca-

tholique en ce pays. Lescarbot ajoute : » S'il y eut de l'é-

<i dification d'un côté, il y eut aussi de la médisance de

<i l'autre, parce que, d'une liberté gallicane, je disais vo-

« lontiers la vérité (i). » (^est-à-dire, qu'il prenait occasion

de ses prédications, pour déclamer impunément contre les

catholiques.

Cependant les armateurs & les marchands basques,

bretons 8: autres, remuaient à Paris pour faire révoquer le

privilège de de Monts. Ils se plaignaient des mauvais trai-

tements qu'ils recevaient de ses employés, 8i de ce qu'il

ôtait la liberté de commerce aux sujets du roi, sur les mers

8c dans une terre qu'ils fréquentaient de temps immémo-
rial. Ils alléguaient encore la cherté excessive du castor,

occasionnée par le monopole accordé à de Monts. Enfin

ils firent tant que, par l'entremise de quelques personnes

puissantes, ils obtinrent , en i boy, que son privilège fût

révoqué. Lescarbot ajoute qu'on donnait de cette révoca-

tion un troisième motif : « C'est que, le sieur de Monts,

« ayant, pendant trois ans, joui de ce privilège, n'avait en-

« core fait aucun chrétien. » Ce qui était véritable, de

l'aveu même de Lescarbot : Je ne suis point, dit-il, aux
gages de de Monts pour défendre sa cause (2). Celui-ci

& ses associés avaient dépensé, durant ces trois ans, plus

I ) [.cscarbot, p.

XV.
MAI.r.RK I.KS Kl'IdlîT.S

l)K UK MONTS, I.IC MO-

NOPOLE i;sr ui;\ 0(^1 1:.

[2) Lescarbot, p. ô 10.
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de cent mille livres; la moitié de leurs {^ens étaient morts,

8c, en dédommagement de ces pertes, le conseil du roi leur

adjugea six mille livres, à prendre sur les vaisseaux qui

allaient à la Nouvelle-France, pour le trafic des pelleteries.

Mais il y avait plus de quatre-vingts vaisseaux qui fré-

quentaient ces côtes ; 8c comme le recouvrement de cette

somme eût exigé beaucoup de frais, de Monts 8c ses asso-

ciés ne retirèrent presque rien (i). Ces pertes furent ce-

pendant cause que. Tannée suivante, 1608, de Monts, qui

voulait aller sétablir sur le fleuve Saint-Laurent, obtint de

nouveau le monopole des pelleteries, pour le terme dune
année seulement; ce qui, comme nous le dirons dans la

suite, devint l'occasion de l'établissement de Québec. Mais,

en 1607, lui 8c ses associés, voyant que leur privilège était

révoqué, 8c que leur mise de fonds avait dépassé la recette,

refusèrent de continuer leur société plus longtemps (2); ce

qui obligea de Monts à rappeler en France tous ses gens.

(2) Relation de i.<

Nouvcllf-France, par

le P. Hiard, \\ (",.

(SiChampiain, 1640, avec Poutriucourt (1^).
p. -H. 4-S 4''-

XVI.

l.A UKCUIK HEPASSi: KN

llîANCt:. IIKNRI IV CON-

riHMK A POITRINCOIRT

l.A DONATION DE PORT-

UOVAI..

(4) Lcscarbot,p. ."iSo.

La nouvelle de cette révocation, portée par une bar-

que que conduisait un jeune homme de Saint-Malo, arrixa

à Port-Royal le jour de l'Ascension de cette année 1607.

Voyant cette voile qui se dirigeait vers le fort, les colons

se livrèrent aux sentiments d'une vive allégresse; mais,

dès qu'on commença à faire publiquement la leclure des

lettres adressées à Poutrincourt, la joie fit place aux regrets

les plus amers. On mandait, en effet, que le privilège ac-

cordé pour dix ans était révoqué
;
que la Société de com-

merce était dissoute, 8c qu'en conséquence on rappelait

tous ceux qui étaient à l'Acadie. Parlant ici comme l'eût

fait un zélé missionnaire, Lescarbot ajoute : " Nous eûmes
« une grande trillesse de voir une si belle 8c si sainte en-

<i treprise rompue, 8c Tespérance de planter là le nom de

« Dieu 8c la foi catholique s'évanouir. Voilà les effets de

(I l'envie 8c de l'insatiable avarice des marchands qui n'a-

« vaient point part à l'association de de Monts (4}. « Il

fallait en etfet que la cupidité des spéculateurs eût éteint
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en eux tout autre sentiment; car ceux qui allèrent cher-

cher les hommes de de Monts pour les ramener en France

en vinrent jusquà déterrer les corps des sauvages morts,

pour enlever les robes de callors avec lesquelles ils avaient

été ensevelis, selon l'usage de ces peuples. Un acte si révol-

tant d'impiété devait rendre, ^ rendit en elfet, le nom
Français odieux & digne de mépris parmi les indigènes;

ils en turent même si indignés, qu'ils tuèrent celui des sau-

\ages qui avait montré aux envoyés de de Monts les

sépulcres de leurs morts (ij. l'oute la colonie quitta donc

l'Acadie, ne laissant, pour monument de ses exploits dans

ce pays, que deux habitations entièrement vides, celle de

Sainte-Croix 8: celle de Port-Royal (2). (x'pendant, à son

retour en France, Poutrincourt présenta à Henri IV des

produits de la terre qu'il avait t'ait défricher, spécialement

du froment, du seigle, de l'orge ^ de l'avoine. 11 lui offrit

aussi cinq outardes qui furent mises dans les jardins du

château de Fontainebleau ^ tirent grand plaisir au roi (3;;

is., profitant de ces favorables dispositions du monarque,

il le pria de ratifier la donation que de Monts lu 'aNait faite

de Port-Royal, ce qui lui fut accordé.

Henri IV se montra d'autant plus facile à confirmer

cette donation qu'il avait déjà résolu de former un établis-

sement dans l'Acadie pour procurer la conversion des

sauvages de ce pays. Il déclara même alors au père Co-

ton, son confesseur, religieux de la Compagnie de Jésus,

qu'il voulait se servir des .Jésuites pour y porter la foi, 8c

lui donna ordre d'en écrire au père général, atin qu'il dé-

signât quelques religieux pour ce voyage, ajoutant qu'il les

appellerait au premier jour 8: qu'il promettait deux mille

livres pour leur entretien (4). Ce prince fit plus encore; il

écrivit au pape Paul V, au mois d'octobre 1608, pour l'in-

former de ses religieux desseins en faveur des peuples de

la Nouvelle-France, 8c probablement aussi pour lui de-

mander les pouvoirs nécessaires aux missionnaires qui y
seraient envoyés. De son côté, Poutrincourt, qui atfectait
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dans roccas'uin un faraud zcio pour la coincrsion de ces

barbares, lit composer par l.escarbot une lettre qu'il

adressa aussi au Pape, pour lui demander sa bénédiction

sur .son entreprise. S'il eût fallu ju^er de la pureté du zèle

de Poutrincourt par cette pièce, rien n"eùt été plus dési

téressé ni plus apoUolique que son dessei

n-

n Trè s saint

PÙY e, la terre ou |e me rends n a pas I avanta.i^e d (ollVir

des nimes d arL,'ent \ d or; n:on (.iessein n elt pas cdaller

( dépouiller des nations étrangères : c elt assez pour mot

<i si je puis, jxir la ,m"àce de Dieu, jouir du re\enu annuel

(' de la terre que la numilicence royale ma donnée ^v de

<i celui de la mer, pourvu que j'en jj;aiine les peuples à

< Jésus-Christ : i .
i .Après la conlirmation du don de Port-

Roval t'ait à Poutrincourt, Henri IV a\ait cru qu'il s'a-

érait rendu sans délai; mais, sur la lin de l'année sui-

Aante. i()0(i, a^ant appris qu'il n'axait point encore quitté

la b'rance, il en témoi,i;na son méc(mtentement. Poutrin-

court, \enu à Paris sur ces entrefaites, y fut très sensible

8v répondit que, puisque Sa Majesté a\a t tant àc(eur cette

allaire, il donnerait tout de suite ses ordres pour l'em-

barquement.

Le père C^oton. informé de son départ prochain , alla le

tromer 8c lui ollrit des membres de son Ordre. Embar-
rassé à cette proposition, Poutrincourt répondit qu'il serait

plus expédient de dili'érer leur départ jusqu'à l'année sui-

vante, ajoutant que, dès ^^uiî serait arrivé à Port-Royal,

il renverrait son lils en France, 8c qu'en retournant en

Acadie il y conduirait ceux de ces pères qu'il plairait au

roi d'y envoyer. Comme la révocation du privilège de de

Monts avait été fondée, entre autres motifs, sur ce qu'il

n'avait baptisé personne durant l'espace de trois ans qu'il

en avait joui, Poutrincourt, pour ne pas perdre la faveur

du roi, avait grandement à cœur de hâter le baptême des

sauvages; 8c craignant, peut-être avec raison, que les Jé-

suites ne fussent pas disposés à user de cette précipitation,

il conduisit avec lui un prêtre du diocèse de Langres

i
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noninic Jcssé l-'léchc, qui dcxait se montrer plus l'aoilc. Le
Nonce Jn Pape *;, Kobert IJJalltin, lui donna le pouvoir

{,'énéral Jabsoudre, à l'exception des cas réservés au saint-

sié^'e, a\ec di\ erses autres facultés qu'on accordait de

coutume aux missionnaires qui allaient dans les pays

d'outre-mer i . Tous les préparatifs du \oyat;e étant faits,

la nouNclle recrue partit de Dieppe le jp fé\rier i(no j ,

sous la conduite de Poutrincourt, ^, ai"»rès une naxii^a-

tion pleine de traxerses, durant laquelle ce dernier faillit

être \icfime d'un complot, on arriva à Port-Koyal au mois

de juin sui\ant 3 .

(nt.csc.trbiit, i\''i35,

(2lI.CSw.llbnt,lM', |ij,

C5().

(I I.c IV Mi.ird, y.

1 jii. — (;iiL\inpl;iiii ,

Ili.JO, )\ loo.
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Le désir empressé de donner le baptême aux sau-

vages fut cause que Poutrincourt chargea le sieur de IVien-

court, son (ils, âgé seulement de dix-neuf ans, d'en

inltruire plusieurs '4
, au défaut de son missionnaire, en-

tièrement étranger à leur langue ; ^ enfin , contre toutes

les règles de ri\glise, qui ordonne d'éprouver les catéchu-

mènes avant de les baptiser, ce missionnaire en baptisa

\ingt ^ un le jour même de la Saint lean-Baptiste, 24 du

même mois. Sur le bruit de ce qui s'était passé dans cette

circonlhmce, plusieurs autres sauvages se présentèrent à

Poutrincourt pour recevoir aussi le baptême; ils y furent

admis comme les premiers, 8;, après eux, plusieurs autres,

jusqu'au nombre de plus de cent, si on en croit Lescar-

bot(5j. (]omme Poutrincourt \oulait surtout plaire au roi (MF.cscnriv.t.p.ôrs,

8. aux grands, il eut soin de donner à ceux qui furent bap-
*'^°'

tisés le jour de la Saint Jean -Baptiste, les prénoms des

personnages de la famille royale (6) 6i des principaux sei- (<')i-«cnibot,p.ô,o

II.

^T|

(*) Nous verrons dans la suite de cet ouvrage que les Nonces

résidant ;\ Paris furent plusieurs fois chargés de transmettre ces

sortes de pouvoirs, que les Souverains Pontifes peuvent seuls com-
muniquer comme ayant juridiction dans tout l'univers. Lescarbot,

toujours enclin vers les nouveautés hifloriques, fait sur ce sujet une

réflexion de sa façon : « A mon avis, dit-il, la mission donnée par un
« évcque de France eût bien été aussi bonne que celle du Nonce, qui

« e(t un évêque étranger. »
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^iK'urs (.le la cour. Ainsi un chef sau^a^c, Mi'.mbcrtou

,

tut nomme Henri, du nom du roi, quOn croyait être en-

core vivant ^: qui \enait d'être assassiné le 4 du même
(1) i.Ait JcvJniicr mois (| ; Je |ils aine de ce chef fut nommé Louis, du nom

du Daupliin qui fut Louis XI 11; sa femme fut nommée
Marie, du nom de la reine, ^. ainsi des autres.

le» kli'.ttS, l'ilo.

XX.
Il se vHiHii I A M I r I rs

hM'iTmi siduniKi 'i r-

1 h.r ii'rv /.i I 1: Mil r

M'dsioi 11.M 1:.

>j;I.cscm-|i'it,i>.ii.iri.

(!<) Snf!i\til, p. 117.

(4) r.cs Mufcs de la

Nou\ cllc-KrniK'c, in-iS.

Paris, i''pi><, p. [<-.

('es baptêmes, que Lescarbot appelle ;/;/ chef-d'œuvre

de piété chrétienne 2
, quoique tous les théologiens, ^

notamment la Sorbonne ('!>)
, les condamnent comme de

\ raies profanations, donnèrent lieu cependant à cet écri-

vain, en exaltant le prétendu zèle de Poutrincourt p<nir

la cause de Dieu, d'insulter aux évêques 8c aux grands du

royaume, comme n'en ayant pas fait autant pour la con-

version de ces iniidèles.

Oîi ctcs-voiis, Prélats, que n'avez-voiis pitic

De ce peuple, qui l'ait ilu monde la moitié?

Du moins, que n'aidez-vous î\ ceux de qui le zèle.

Les transporte si loin, comme dessus son aile,

Pour établir ici de Dieu la sainte loi,

Avecquc tant de peine, & de soin & d'émoy (4).''

Mais, voulant donner à toute la France une grande

idée des progrès de l'Evangile à Port-Royal, Poutrincourt

envoya son lils à Paris porter la nouvelle de ces baptêmes,

8c, aiin qu'ils eussent plus de retentissement, Lescarbot

composa une brochure in- 12 de quarante-six pages, qui

fut répandue dans le public, sous ce titre : La Conversion

des Sauvafçes qui ont été baptisés en la Kouvelle-France,

cette année 1610. Tout cet écrit cl^ un panégyrique outré,

pour ne rien dire de plus, du prétendu zèle apofloliquc

de Poutrincourt, qui aurait sacrifié sa fortune, aussi bien

que sa personne, pour la propagation de la religion chré-

tienne dans ce pays. Lescarbot y raconte cependant une

particularité qui, si elle eff sans fondement pour Poutrin-

court, montre combien celui-ci avait mal choisi la nouvelle

recrue : c'est qu'après les premiers baptêmes, un des colons

Français, s'étant évadé de Port-Royal, alla dire à un cer-

i
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tain chcfclc sauva^es que tout ce que Poutrincourt leur

enseignait de Dieu n'était qu'invention de son esprit, qu'il

n'en devait rien croire, qu'enfin c'était un fourbe qui les (0 ' < «'.omcrsi.m

terait mourir pour avoir leurs castors i;. .,^^

"

XXI.

Sur la nouvelle du baptême de tant de sauvages, les nsi-i-. i.iai.i> n mvs>

Jésuites se présentèrent pour avoir part à cette mission,

en rappelant que Henri IV, trois ans avant sa mort, avait

promis d'y envoyer des religieux de leur compagnie 8^

d'assigner deux mille livres de pension pour leur entre-

tien. La reine, Marie de Médicis, agréa leur demande 8:

recommanda très-particulièrement au sieur de Miencourt

les pères Pierre Hiard ^ Knnemond Massé (2;, qui turent

deftinés pour cette mission (*). Hien plus, elle lit donner à

ces religieux cinq cents écus, en exécution de la promesse

de Henri 1\'; 8; les dames de la cour voulurent témoigner

aussi leur générosité aux missionnaires. La marquise de

Verneuil leur donna des ornements 8c des vases sacrés, re-

marquables pour leur richesse; madame de Sourdis, le

linge d'autel, 8: la marquise de Cîuercheville se chargea des

provisions nécessaires à leur subsillancc uVi. Knlin, pour '^''''^.''" "'•^'^'>
(

assurer aux deux Jésuites le libre exercice de leurs fonc-

tions à Port -Royal, la reine leur remit une lettre qu'elle

(i)l.c»Ci\rbot,p.(liij.

ii

'\

m

v\

(•) On ne sait pas pourquoi le P. de Cliarlcvoix écrit Masse au
lieu de Massé. Le P. du Creux, au livre VI de son Histoire cana-
dienne, a donné une notic? du 1'. Massé; il l'appelle conlhimment
Massa'iis, ce qui suppose qu'il était appelé en iVançais Massé; car

dans l'autre cas il l'eût traduit en latin par Masms. .\u relie, l'ortho-

graphe de ce nom ne peut offrir aucune incertitude, après que Cham-
plain, qui avait connu le P. Masse, écrit conllammcnt son nom de la

sorte dans la relation de ses voyages &. même dans un opuscule de ce

Père qu'il a ajouté à son édition de i()32. F^ntin, le P. Biard, dans
sa Relation de la Nouvelle-France €• du voyage des Pures Jésuites

auxditcs contrées, Lyon, i(")i6, /;ï-i2, écrit invariablement Massé.

Il ell ù regretter qu'en réimprimant ce dernier ouvrage ù Québec,
en i858, & d'autres relations oii il eR parlé du P. Massé, on ait suivi

l'orthographe fautive du P. de Charlevoix, au lieu de se conformer à

l'ancienne, qui eft la véritable.
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ccrivaità Poutrincourt, & une autre du jeune roi Louis XIII,

son fils, du 7 octobre iGio, datées de Monceaux, où la Cour

se trouvait alors. Celle du roi était conçue en ces termes :

(1 Monsieur de Poutrincourt, envoyant en la Nouvelle-

(I FVance les pères Pierre lîiard 8^ Ennemond Massé, re-

u ligieux de la Société de Jésus, pour y célébrer le service

divin 8i prêcher lEvangileaux habitants de cette contrée,

j'ai bien voulu vous les recommander par cette lettre, afin

qu'en toutes occasions vous les assifiiez de votre pro-

tection 8c de votre autorité, pour Texercicc de leurs bons

& saints enseignements, vous assurant que je le tien-

(( drai à service très-agréable. » La lettre de la reine était

semblable pour le fonds : » Monsieur de Poutrincourt,

« maintenant que ces bons pères Jésuites s'en vont voils

« trou\er pour essayer, sous l'autorité du roi, monsieur

« monlils, d'établir, par delà, notre sainte religion, je vous
(I écris par cette lettre de leur donner, pour le succès de

« ce bon œuvre, toute la faveur 8c l'assiftance qui dépen-

« dra de vous, comme une chose que nous avons fort à

K cœur 8c que nous tiendrons à service très-agréable,

K priant Dieu, monsieur de Poutrincourt, qu'il vous ait

« en sa sainte 8c digne garde.

( , ) AntiquitJs & " ^^^^Ï^'E, régeUtC.

Chioniq. de Dieppe, ,< BrULART (l). »

pirAsscline, an. nii i.

DL.AUD.N^ET^DLTMKssK
Ccpcndant PoutHUCourt, qui avait essuyé de grandes

liKiLSKNTUF.KKCEvom pcrtcs 8c nc pouvait suffire aux frais d'une nouvelle expé-

dition, s'était associé avec le sieur Thomas Robin, dit de

Coloignes ,
qui prit l'obligation d'approvisionner l'habita-

tion de Port- Royal, durant cinq ans, de toutes les choses

nécessaires, 8c de fournir, en outre, des marchandises

pour le trafic avec les sauvages. Il paraît qu'en se char-

geant ainsi de la dépense, Robin, qui n'était pas en état

d'y fournir, donna lui-même commission à deux marchands

huguenots de Dieppe, Dujardin 8c Duchesne, de faire, à

leurs frais, la cargaison du navire, 8c leur promit une part

du profit qui reviendrait de la traite des pelleteries 8c de

DES JKSllTES iCK l.Kll)

NAVIUE.
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la pèche des morues (i). Le rendez -vous assif^né pour

rembarquement était la ville même de Dieppe, ^ le jour

du départ avait été lixé au 24 octobre de cette même an-

née (2 i. iMais quand les deux marchands huf^uenots virent

arriver les pères Jésuites avec leurs etlets, ils refusèrent

absolument de les recevoir sur leur navire. On eut beau

les presser, ils sopiniàtrèrent en jurant qu'ils ne souffri-

raient jamais des Jésuites sur leur bord. La reine régente,

informée de ce qui se passait à Dieppe, fit déclarer à ces

marchands que sa volonté expresse 8»; celle du roi défunt

étaient que des relit^ieux de cette Société allassent dans la

Nouvelle-France. Les marchands ne changèrent pas d'avis;

8; comme les sieurs de l'>iencourt ^ Robin étaient dans la

dépendance de ces deux hugenots, qui faisaient toutes les

avances de l'entreprise 8: demandaient même qu'on leur

rendît l'argent déboursé par eux, si on voulait embarquer

des Jésuites, Biencourt 8c son associé, hors d'état de faire

ce remboursement, se voyaient contraints de donner l'ex-

clusion à ces religieux. On peut soupçonner que l'oblHna-

tion des deux marchands huguenots, avait pour motif leur

aversion pour le catholicisme & l'espérance que, sans les

Jésuites, on pourrait plus aisément établir dans l'Acadie

l'hérésie de Calvin, comme on avait tenté déjà de le faire

au Brésil 8; à la Floride; 8c il elt même à remarquer que
le capitaine 8c le pilote du vaisseau qu'ils avaient frété, fai-

saient l'un 8c l'autre profession du calvinisme. Au reste

,

rien n'était plus irrégulier que ce refus, puisque la cour,

n'ayant donné Port-Royal à de Monts 8c ensuite à Pou-
trincourt que sous la condition expresse d'y établir la

religion catholique, elle avait droit d'y envoyer tels mis-

sionnaires qu'elle jugerait à propos ; 8c enfin comme ces mar-
chands exigeaient obflinément le remboursement de leurs

dépenses, ils ne pouvaient se plaindre si on satisfaisait à

leur demande, 8c si à cette condition on embarquait des
Jésuites pour l'Acadie : ce fut ce qui arriva.

Car la marquise de Guercheville, indignée de ce mé-

(I j Hiai\l, p. i;

{ï)Jhid., p. I2(|.

XXIII.
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pris formel des ordres de la reine, chercha les moyens de

punir ces marchands, en les excluant eux-mêmes de la

société de Biencourt ; 8c , ayant su que tout ce qu'ils pou-

vaient avoir fourni ne s'élevait pas au delà de quatre mille

livres, elle fit une quête à la cour, 8; la somme fut bientôt

recueillie. Elle jugea même' que cette somme, employée

à payer le prix de la cargaison
,
pourrait former un fonds

de revenu pour entretenir les Jésuites à la Nouvelle-France,

sans qu'ils fussent à la charge de Poutrincourt ou de

quelque autre; &, comme la somme devait être em-
ployée au profit de la Société formée entre les sieurs Bien-

court & Coloignes, elle voulut, de plus, que les Jésuites

eussent part à leur association 8: aux émoluments qui en

proviendraient. Telles furent les conditions du contrat

d'association passé le 20 janvier 1611 par-devant Levas-

seur, notaire à Dieppe, contrat qui excita alors, surtout

de la part des huguenots, les réclamations les plus vives 8c

pourtant les plus injustes. Lescarboî, toujours disposé à

prendre fait 8c cause pour eux, en fut même si piqué

qu'il prit de là occasion de faire à son Hijioirc de la

NouiK'llc-Fraucc des additions pleines de fiel contre les

Jésuites, où il donne à ce contrat les plus sombres comme
les plus fausses couleurs T*;. tlniin, après un long délai

occasionné par le refus des deux marchands, le vaisseau

partit de Saint-Malo le 26 janvier 1611, sous la conduite

du capitaine 8: du pilote huguenots dont on a parlé, 8c, au

bout de près de cinq mois de navigation, arriva à Port-

Royal, le 22 du mois de juin.

I
:

(0 HiogrnpliiL" uni-

Vvrstllc, publiée pur

Mii-hauil.

() Le P. de Charlevoix, qui a ignore l'exilîence de cette deuxième
c'dition, & qui, d'ailleurs, a parcouru trop rapidement la première,

prodigue ù Lescarbot des éloges peu mérités, pour ne rien dire davan-

tage; & son jugement précipité a induit en erreur la plupart de ceux

qui ont écrit après lui. L'auteur de l'article Lescarbot, dans la Bio-

graphie universelle , en parle en ces termes : « Il parait sincère, sensé

« & imparti:)! ; c'eil le témoignage que lui rend le P. de Charlevoix,

« dont l'autorité elt ici d'un grand poids (i). »
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Poutrincourt, que la disette avait cruellement éprouvé

durant l'hiver, quoiqu'il n'eût avec lui que vingt-trois per-

sonnes, lit éclater sa joie à l'arrivée de ce secours si long-

temps attendu (i). Mais quand il eut connaissance de

la qualité des missionnaires & des règles qu'ils étaient

résolus de suivre dans l'adminillration du baptême aux

sauvages, sa satisfaction fut beaucoup diminuée. Les

missionnaires voulurent d'abord connaître la nouvelle

chrétienté dont ils devaient être les palpeurs; &, sur les

informations qu'ils prirent, ils trouvèrent qu'on avait fait

près de quatre-vingts baptêmes, au lieu de plus de cent,

comme il était marqué dans l'écrit publié par Lescarbot.

Et encore, quelques recherches qu'ils lissent, ils ne purent

en avoir une liste exacte, quoique, dans son écrit, Les-

carbot eût prétendu donner un simp!? extrait des regijircs

de la paroisse de Port-Royal. Ayant rencontré quelques-

uns de ces néophytes, les PP. Biard 8c Massé furent

étrangement surpris de reconnaître qu'ils ne savaient pas

même faire le signe de la croix. Plusieurs ignoraient leur

nom de baptême, 8:, interrogés s'ils étaient chrétiens, ils

indiquaient par signes que jamais ils n'avalent entendu

prononcer ce nom. 11 faut pourtant en excepter Mam-
bertou f-j). Ce chef sauvage, s'étant rendu redoutable par

des actions sanguinaires & ayant beaucoup d'ennemis, se

tenait auprès des Français, pour y vivre en assurance

sous leur protection; 8: quoiqu'il parût n'avoir que cin-

quante ans, il était alors fort âgé, puisqu'il avait vu Jac-

ques Cartier en Canada, étant marié dès cette époque 8v

père de plusieurs enfants (3). Mambertou était chrétien

de cœur & ne désirait rien tant que d'être bien inltruit,

pour pouvoir inrtruire d'autres sauvages.

Mais le relie des nouveaux baptisés ne venaient à l'é-

glise que par curiosité ou pour faire compagnie aux autres,

& y montraient assez peu de dévotion. Quelques Français

rapportèrent même aux missionnaires ciue ces sauvages

se moquaient entre eux des cérémonies de l'Église &

XXIV.
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qu'au fond ils n'avaient reçu le baptême que pour être,

par là, amis des Xoruiaihis : c'ell ainsi qu'ils appelaient

les Français. D'ailleurs, ils retenaient leurs anciennes sor-

celleries 8c montraient si peu de changement de leur con-

duite passée, que la polygamie était encore en usage parmi
(il i.c p. liiurJ, p. ^.yx f-, j j ^.^ missionnaires leur avant fait entendre qu'elle

IO.S, 10(1, no. , \ ,
• •11''

1 1 • 1 1

était absolument incompatible avec les devoirs les plus

essentiels du chrétien & qu'ils devaient y renoncer, cette

déclaration surprit beaucoup les sauvages. Ils répondirent

que les Français étaient de méchantes gens, en Noulant

leur faire accroire qu'ils eussent contracté des obligations

auxquelles ils n'avaient point consenti ^ dont même ils

n'a\aient eu aucune connaissance. Telle était, d'après le

récit des missionnaires, la nouvelle chrétienté de Port-

Royal; 8i leur témoignage ell expressément conlirnié par

I.escarbot, qui, même, ne craint pas de blâmer ici la sage

conduite des Jésuites, comme contraire, ainsi qu'il le pré-

tend, à la tolérance que Notre-Scigncur a recommandée
aux siens. Enfin, par une licence qu'on a peine à com-
prendre. 8c qui décèle en lui une ignorance grossière, ou
une détellable impiété, il ose bien ajouter que la poly-

(2)Lcsv:arbot,p.i;7,.. gamic n'a point été révoquée dans la loi,évangélique (2).

XXVI.
LES MISSKlNN.MKirS RK-
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Voyant donc de leurs yeux une violation si manifelte
Il SENT DE luPT.sEH ^^.^ [q]^ \^.^ y,\^^^ sacrécs de l'Évangile, les PP. P/iard 8c
LES SAIV.AGES SANS ,, ... , , .

,
.

,
. i- , ,

LES AvomiNsriiLiTs. -Vltisse prirent la resolution de ne point baptiser d adultes

qu'après les avoir bien inllruits, leur a^oir fait connaître

les obligations de la loi chrétienne 8»: les avoir sutiisam-

'^) Le i\ Biard, y. ment éprouvés (3 ). (]ette conduite, de laquelle ils ne

pouvaient, en aucune sorte, se relâcher, excita cependant

contre eux de grands murmures, de la part des gens de

Poutrincourt, si désireux de faire sonner bien haut leur

prétendu zèle pour la propagation de l'Évangile, en en-

^•oyant à Paris le récit de nouveaux baptêmes. » C>es mis-

" sionnaires sont inutiles, disaient-ils; la pratique qu'ils

« suivent n'elt pas tolérable ; il faut en écrire en France. »

Ils en firent même de vives plaintes au P. Biard, qui.

i

^
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pour les apaiser, leur répondit : « Nous baptisons, comme
11 vous le voyez, les petits enfants, du consentement de

i( leurs parents 8c dans Pespérance que nous aurons

<i moyen de les inftruire, quand ils auront Pusage de la

<i raison. Nour, baptisons aussi les adultes, en cas de

(I mort, les catéchisant du mieux que nous pouvons 8:

<i que le temps le permet. Quant aux autres qui ne sont

(I pas en péril de mort, nous les baptiserons aussi, lorsque,

(I par votre aide, nous pourrons les inltruire en leur

« langue 8c qu'eux-mêmes pourront répondre à nos

(( quetVions : car il faut que celui qu'on baptise adulte

<( réponde lui-même, & non le parrain pour lui. > Ces

raisons, quelque bien fondées 8c légitimes qu'elles fussent,

ne contentèrent pas le sieur de Biencourt ni les autres, 8c

ils en prirent occasion de regarder de mau^•ais œil les

deux Jésuites, comme s'ils eussent mis par là oblfacle à

l'exécution de leur, dessein.

Ces religieux, se \oyant dans la nécessité d'acquérir

une certaine connaissance de la langue des sauvages pour

être en état de les inllruire, se mirent à l'étudier avec

ardeur, sans être arrêtés par les difficultés d'un pareil

travail, étant dépourvus tout à la fois de maîtres, de livres

8c même d'interprètes, puisque le sieur de Biencourt 8c

quelques autres, qui n'avaient guère appris que les mots

les plus nécessaires pour le trafic, ne pouvaient leur être

d'un grand secours. Ils furent donc contraints de s'en-

quérir des sauvages eux-mêmes comment ils appelaient

chaque chose. L'élude était aisée lorsqu'on pouvait tou-

cher l'objet ou le montrer de la main, par exemple

une pierre, une rivière, une maison, ou qu'il s'agissait

d'actions physiques, comme frapper, rire, s'asseoir; mais

elle devenait très -difficile, quand il fallait exprimer des

actions spirituelles 8c intérieures qu'on ne peut repré-

senter aux sens, ou des termes abflraits 8c universels, tels

que croire, douter, espérer, comme aussi les idées de

vertu, vice, péché, juflice, raison 8c d'autres semblables,

xxvii.

Kl TORTS DES MISS!(";X-

NAIRESPOUR APPREN-

DRE LA I.ANGLE DES

SAUVAGES.

;r-\i|



io8 l"^ PARTIK. COMPAGNIKS MAKCHANDKS.

i:i

1

1

1

1

surtout lorsqu'il fallait parler de Dieu ou des choses de

la relij^ion. Dans Vembarras extrême où ils étaient réduits,

ils conclurent que le moyen le plus etiicace serait de

suivre les sauvages dans les bois ^ de vivre parmi eux.

Le P. Ennemond Massé, comme plus propre à supporter

les dures privations inséparables de ce genre de vie, alla

avec Louis Mambertou 8c la famille de celui-ci, pour

commencer une sorte de noviciat de cette vie errante,

ayant avec lui un jeune Français, qui lui servait la sainte

messe; 8c, durant ce temps, le P. Biard demeura à Port-

Royal, pour étudier la lanj^ue par le secours d'un sau-

vage, qui lui servait de maître. Mais, étant dans la nécessité

de nourrir ce sauvage 8c de prendre pour cela sur son

propre nécessaire, qui suffisait à peine à ses propres

besoins, il se vit contraint, au bout de trois semaines,

d'interrompre son étude : son maître, qu'il ne pouvait plus
(I) Le v. Hi;uj, p. nourrir, l'ayant abandonné (i ).

Ifl'^, Il|l|, .lOd.

XXVIII.

Après avoir ainsi employé tous les moyens que leur

fournit leur induOrie, les deux missionnaires essayèrent

de traduire en langue du pays l'Oraison Dominicale,

la Salutation Angélique, le Symbole des Apôtres, les

Commandements de Dieu 8c de l'Église, avec une courte

(u) i.e p. Biard, p. ex.^tlication 8c quelques prières (2). Mais le peu d'usage

qu'ils avaient de la langue ne leur permettant pas ci'ache-

ver ce travail, ils se mirent à catéchiser les sauvages par

les yeux 8c par les oreilles, c'e(t-à-dire à faire devant eux

les cérémonies de l'Église 8c à chanter les louanges de

Dieu. Dans les processions, ils faisaient marcher les petits

enfants devant la croix, leur donnant à porter les chande-

liers & autres objets du culte : ce à quoi ils semblaient

prendre plaisir, aussi bien que leurs parents (3). Le
P. Biard ayant accompagné Biencourt dans un voyage,

commença à prier Dieu en présence de certains sauvages

qu'il rencontra, 8c leur montra ensuite des images 8c

d'autres symboles religieux, qu'ils baisaient \olontiers. De
leur côté, ils lui présentaient leurs enfants pour qu'il les

INDI'STKIK 1)1",; MISSION-

NAIRES l'OUK KENUm
SENSII1I.es AIX SAl-

VAOIS I.ES CHOSES DE

I.A HELIGION.
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bénît; ^ le missionnaire faisait faire aux enfants le sif^ne

de la croix. Mais ces sauvaf^es parlaient une langue toute

différente de celle qu'il avait essayé d'apprendre ; en sorte

quil fut contraint de se servir, pour interprète, dun sau-

vage qui était lui-même bien peu inllruit dans la reli-

gion (i). Enfin, par de nouveaux efforts, les missionnaires

étaient parvenus à composer un petit catéchisme, 8c com-

mençaient à échanger quelques mots avec leurs catéchu-

mènes (2), lorsque arriva la catallrophe de Port-Royal, qui

mit fin à leurs travaux, ainsi que nous allons le raconter.

Avant l'arrivée des PP. Biard 8c Massé à Port-Royal,

Poutrincourt avait passé Ihiver dans la plus cruelle

anxiété, par défaut de vivres. Quoiqu'il n'eût avec lui

que vingt -trois personnes, il s'était vu contraint d'en

envoyer une partie chez les sauvages pour subsiller; 8c

ceux qui étaient reliés à Port- Royal ayant manqué de

pain pendant six ou sept semaines, il ell probable qu'ils

eussent tous péri de faim, si les sauvages ne leur eus-

sent apporté des aliments. Pour surcroît de maux, le

secours sur lequel Poutrincourt comptait, à l'arrivée du

\aisseau qui avait amené ces Pères, ne pouvait absolu-

ment suffire aux colons. Les nouveaux venus pour Port-

Royal étaient au nombre de trente-six, qui, ajoutés aux

vingt-trois autres, formaient le nombre de cinquante-neuf,

sans compter Mamhertou 8; sa parenté; 8c les denrées

apportées par ce navire, du port de cinquante à soixante

tonneaux seulement, qui d'ailleurs avait été approvisionné

plutôt pour la pèche que pour alimenter une colonie,

étaient trop peu de chose pour tant de bouches à la

fois. Poutrincourt chercha donc les moyens de diminuer

promptement le nombre des colons ; 8c, après avoir fait

le trafic des pelleteries, afin de payer par ce moyen les

gages de ses serviteurs, il partit pour la France à la

mi-juillet 161 1, ne laissant que vingt-deux personnes à

Port-Royal, y compris les deux Jésuites 8c le sieur de

Biencourt, son fils, chargé de commander en sa place (3).

I II l,c 1'. Biard, p.

i.S<

(->l IbiJ., p. Su.
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fin d

iLT avait l'aile à lasuite d'une excursion que ce dern

u mois d'août (*), il prit le parti d'aller chez des sau-

vages adonnés à la culture de la terre, dans l'espérance

d'obtenir d'eux de grains par le moyen du trafic, 8: il ne

put en rapporter que du calt( jilin e 4 ou le

de no\'embre, il reprit le chemin de Port-Royal, où il

n'était relté que le P. Massé 8. un jeune Parisien, pen-

sant qu'il y aurait moins à souffrir de la disette que parmi

les sauNagcs, 8: qu'il y serait mieux chaullé 8: logé plus

commodément. iMais, y étant arri\é, il se vit contraint de

faire des retranchements sur la quantité de nourriture

qu'on donnait à chacun, 8; fixa cette ration, pour toute la

semaine, à onze onces de pain par tête, une demi-ii\re

de lard, trois écuelles de pois ou de fè\es 8: une de pru-

neaux : les PI*. Biard 8^ Massé lurent soumis eux-mêmes
(Il i.c p. Bi:iid, p. ^ ^•^Jll^J réduction devenue nécessaire j).

,si, is., ,s:<, 184.

XXX.
l'oiTRiNCfunr , roiu
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Dans l'état de détresse où se trouvait réduite sa colo-

nie, Poutrincourt, alors en France, cherchait les moyens

de la soutenir; 8:, comme il était assuré qu'elle ne pouvait

subsiller longtemps sans un secours extraordinaire, il

pria la marquise de (juercheville, qu'il saAait être très-

aff'edionnée à la conxersion des sau\ages, de contribuer

de nouveau au soutien de Port-Royal. Elle lui répondit,

qu'elle entrerait volontiers dans l'association que le

I

i

ît,i !

il) Le P. Biard, p.

I Si, 182, 18?, 1S4.

C) Apprenant qu'un navire de Honfleur faisait la pèche à vinpt

& une lieues de Port-Royal, Biencourt alla le joindre avec seize Fran-

çais & deux sauvages, pour obliger, à main armée, le capitaine de ce

navire ù lui donner le quint de toutes ses marchandises & de sa

traite, parce qu'il hivernait dans le pays. Le capitaine, nommé Plas-

trier, se soumit à cette exaction, quelque dure qu'elle dût lui paraître.

Mais Biencourt ayant rencontré ensuite un navire malouin apparte-

nant à Dupont-Grave, monte seulement par sept ou huit hommes, il

éprouva cette fois plus de résiflance & ne put obtenir le quint qu'après

avoir fait saisir 8: garrotter trois hommes de ce navire, ainsi que le

capitaine, appelé Merveille, qui même dans cette occasion courut

risque de perdre la vie (2;.
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sicur de ('oloigtics 8c les Jésuites avaient formée avec

lui, poursu que tous les associés y consentissent. Ils

accueillirent cette proposition avec reconnaissance, sur-

tout (]oloii;nes, à qui l'entreprise de Port-Royal devenait

de plus en plus onéreuse. Madame de (juerche\ ille passa

donc un contrat dassociation a^•ec eux; elle promit de

donner immédiatement mille écus pour la cartiiaison d'un

naNire, ^ il fut Ilipulé qu'à cette condition elle entrerait

en part des prolits qui pro\ iendraient tant du na\ire que

des terres accordées par le roi au sieur de Piuitiincourt.

(>elui-ci, par ce même contrat, se réser\-a non -seulement

Port- Royal ^ son territoire, mais aussi d'autres seigneu-

ries, caps ^ provinces, donnant à entendre par là qu'il

possédait d'autres propriétés que Port-Royal.

Comme la marquise de Cuiercheville demandait à

PoLitrincourt de jM^oduire ses titres de propriété des pays

dont il se disait le maître, il s'excusa en disant qu'il les

avait laissés à Port-Royal. Cette réponse lit naître des

soupçons dans l'esprit de la marquise, 8»;, pour éviter

toute surprise de la part de son tiouvel associé, elle obtint

à prix d'argent, du sieur de Monts, la cession de tous les

droits que Henri IV lui avait donnés sur la Nouvelle-

France. De plus, elle lit confirmer cette cession par des

lettres patentes de Louis XIII, qui renou\ela en sa fa\eur,

la donation de toutes les terres & de tous les havres de la

Nouvelle -France 8. du fleuve Saint- Laurent jusqu'à la

l'ioride, à l'exception seulement de Port-Royal. Par là,

madame de Guercheville était seule légitime propriétaire

de tous ces pays, & Poutrincourt ne pouvait prétendre

c|u'à Port-Royal, la seule terre que de Monts lui eût

accordée (ij.

Pour la sécurité des fonds qu'elle venait de fournir,

madame de Guercheville exigea qu'ils fussent remis à un

frère Jésuite nommé Gilbert du Thet, qu'on envoyait dans

la Nouvelle-F'rance aux pères Biard& Massé. Toutefois, ce

i n
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Ircrc ayant remis quatre cents écus à Poiitrincourt, sur la

demande que lui en lit ce dernier, il n'y eut que six cents

écus employés à la cargaison du navire, ('/était un bien

faible secours pour la nouvelle colonie ; on partit néan-

moins le 3i décembre du port de Dieppe, K: on arriva

heureusement à Port-Royal le 2^ janvier i()i2 (*}. Quel-

que f^rand désir qu'éprouvât le sieur de Biencourt de voir

aborder ce nnire, qui semblait devoir mettre lin à la

disette, il ne put sempéclier d'éprouver un vit' méconten-

tement, dès qu'il eut appris l'association faite par son père

avec la marquise de (luerchevillc. Simon Imbert, qui avait

été cabaretier à Paris, 8«: qui allait dans la Nouvelle-

France pour trouver, dans le trafic avec les sauvages, de

quoi payer ses créanciers, avait été préposé par Poutrin-

court à l'adminiltration du navire; ^, en arrivant à Port-

Royal, il dépeignit au sieur de Biencourt l'association faite

avec la marquise comme un moyen in\enté par les Jésui-

tes pour l'expulser de ses domaines en Amérique, ce qui

augmenta encore ses injustes préventions contre les pères

Biard 8c Massé.

Mais, indépendamment de la gène que ces pères s'at-

tendaient à rencontrer dans l'exercice de leurs fondions,

une autre considération devait les dégoûter du séjour de

Port- Royal, comme nous l'apprend Lescarbot. Depuis

longtemps la mésintelligence divisait cette petite colonie, 8c,

Tannée précédente, les pères Biard & Massé, après avoir

pris la carte du pays, au mois d'août, avaient voulu se re-

tirer secrètement; ils auraient même exécuté ce dessein,

'1

n

' Le I^. Biaiil, après avoir dit que le navire partit le ^ i ilé-

ccmbrc & arriva ;\ Port-Royal le 23 janvier, ajoute qu'il n'avait

été en chemin que deux mois; &. cette remarque ferait penser que le

navire arriva le 23 février. Mais comme Lescarbot rapporte, de son

côte, que ce navire, parti de Dieppe ù la tin de décembre, airiva un
mois après ù Port-Royal, on peut penser que le P. Biard s'e(t mépris

en portant à deux mois le temps employé au voyage.

|i:l
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ajoute Lcscarbot, si le siciir de IVicr court, qui comman-

dait pour son père à Port- Royal, ne les eût retenus en

leur représentant qu'ils n'avaient aucun ordre du père

f^énéral de leur compat^nie, ni d'aucune autre personne

d'autorité, pour abandonner ainsi leur poste, 8c que d'ail

leurs ils ne devaient pas laisser 'a petite colonie sans exer-

cice de religion. Une particularité que I^escarbot allègue

ici peut donner lieu de penser t]ue cette mésintelli^'ence

avait eu, entre autres motifs, la conduite des pères Jésuites

dans l'adminirtration du baptême : c'eft qu'après l'arrivée

de ces pères à Port-Royal, un prêtre qui s'y trouvait était

repassé en F'rance, à leur occasion; ^ l'on ne peut guère

douter que celui-ci n'entrât dans les vues du sieur de

Bienconrt, en conférant ce sacrement avec la facilité

scandaleuse dont on a parlé, attendu que l.cscarbot le

qualilie ; un prêtre duquel chacun se contentait fort, (let

écrivain suppose même que le père Biard lança l'excom-

munication contre Biencourt 8c ses adhérents, ce qu'il faut

entendre sans doute de ce qu'il ajoute : que ces mission-

naires furent plus de trois mois sans faire aucun exercice

public de religion. Kniin la réconciliation eut lieu le len-

demain de la fête de saint Jcaii-Baptistc, i()i2 : le père

Riard dit la sainte messe 8c pria de Biencourt de faire pas-

ser le frère Gilbert du Thet en France, ce que Biencourt

lui accorda (*) (i).
(i) [.escarbot, I. \'.

cil. IX, p. G-h, ù--.

(') A la fin du mois d'iioùt suivant, le sieur de Biencourt avant

voulu aller ù la baie des Mines, ù vin^t & une ou vingt-deux lieues

de Port-Royal, le P. Biard Taccompagna. A leur retour, des vents

contraires s'étant élevés, les vivres leur manquèrent, & ils coururent

risque de mourir de faim. Dans cette extrémité, le P. Biard lit vœu,
si Dieu leur donnait un vent propice, que les quatre sauvages qui les

accompagnaient se feraient chrétiens; mais, comme il fallait encore

quatre ou cinq jours pour achever de les inilruire, on n'eut pas de

quoi les nourrir durant ce court espace de temps, 8c ces sauvages se

retirtMcnt. Car le sieur de Biencourt, par l'ardeur insatiable qui le

poussait à amasser des pelleteries, avait troqué presque tous ses vivres

aux sauvages, se persuadant trop aisément que Poutrincourt, son
père, lui enverrait des provisions avant l'hiver : ce qui pourtant n'eut

TOMK I 8
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Sur le rapport que lui fit ce frère du peu d'espérance

qu'oUVait Port-l^oyal pour la conversion des sauvages,

madame de Guercheville résolut alors de former un nouvel

établissement, indépendant du premier, dans les terres

que de Monts venait de lui rétrocéder & dont le roi lui

avait confirmé la propriété. Il était manifeste, par tout ce

qui avait eu lieu jusqu'alors, que Poutrincourt ^ le sieur

de Hiencourt. son fils, a\ aient en vue, non la sandifica-

lion des indiens, mais leur intérêt personnel, 8: que l'en-

treprise de Port-Poyal était, au fond, une pure spéculation

de commerce qu'ils s'ellorçaient de cacher sous le mas-

que de la religion. iMadame de (juerchcville, uniquement

désireuse de procurer la conversion des sauvages, résolut

donc de retirer de Port-lloyal les pères .lésuites ^; de fon-

der, dans quelque lieu plus commode de ses terres, une

autre colonie française où les missionnaires pussent se

livrer, sans aucun empêchement, à l'œuvre sainte pour

laquelle ils avaient été envoyés. Dans ce dessein, on fréta

à Honlleur un navire de cent tonneaux, qu'on approvi-

sionna de toutes choses pour plus d'un an. Outre des che-

vaux pour le labour des terres, des chèvres pour le lai-

tage, on pour\ ut le navire de tout ce qui était nécessaire

à un établissement nouveau. La reine, de son côté, en-

\\ trant dans les vues du feu roi Henri IV (i), \oulut con-

tribuer elle-même à la bonne (cuvre : elle donna quatre

tentes ou pa\ilIons du roi, avec quelques munitions de

guerre, ^ écri\it des lettres par lesquelles elle ordonnait à

pas lieu. Par une générosité bien digne d'admiration, les mission-

naires, qui avaient reçu de France quatorze barils de tVoment pour

leur usage particulier, en donnèrent douze au sieur de Biencourt,

pour l'empccher de mourir de t'aim avec ses gens, quoiqu'ils pré-

vissent qu'ils ne pourraient subsiller plus de deux mois ù Port-Royal.

En effet, ils conHruisirent eux-mêmes une chaloupe & allèrent ù

la recherche de glands, de racines & de poisson, pour éviter par Kl

une mort certaine. Ils traînèrent ainsi trillement leur vie, endurant

quelquefois les privations les plus cruelles, ce qui dura jusqu'il

l'arrivée du navire qui devait leur ramener du Thet(2).
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ceux de Port-Koyal de ne pus retenir les Jésuites /^ de les

laisser aller où bon leur semblerait {i).
^

(0 Le r. m.irj, p.

XXXV.

s MNT-S AlV I I n.

P. \V\\\\, p.

Les nouveaux colons partirent le 12 mars 161 3, sous rrAmissF.MKNr dk

la conduite du capitaine la Saussaye, au nombre de vingt-

sept personnes auxquelles devaient se joindre les pères

Biard i^ Massé 8; leur serviteur, qu'ils allaient prendre à

Port-Hoyal , alin d'hiverner tous dans le futur établisse-

ment. Kn outre, il y avait à bord du navire le père Quan-
tin, Jésuite, & le frère Gilbert du Thet, qui devaient reve-

nir en F'rance s'ils trouxaient les deux autres encore

vivants; enfin tout l'équipage, en comptant les matelots,

montait à quarante -huit personnes '2j. Le iG mai ils

abordèrent à la côte de l'Acadie; <^, après qu'on eut célé-

bré la sainte messe au cap de la Hève, on dressa une

croix sur laquelle étaient apposées les armoiries de la mar-

quise de (juercheville, pour marque de prise de posses-

sion. Arrivés de là à I\)rt-Koyal, il n'y trouvèrent que

cinq personnes; de ce nombre, les deux pères Jésuites ^
leur serviteur. Ils en retirèrent les hardes de ces derniers,

^ lireiit voile pour la rivière de l\'ntagoet, autrement ap-

pelée de Xorembègue, résolus de s'établir presque à l'em-

bouchure de cette rivière, au lieu appelé Kadesquit
, qu'ils

nommèrent Saiiit-San)>ciir. Là, après qu'on eut planté la

croix , la Saussaye (.'mploya les ouvriers à cultiver la

terre, &: cela contre lavis des principaux colons, qui le

pressèrent, mais inutilement, de faire conllruire d'abord

des logements & de se fortifier ^3;.

On sait quelle fut la trille issue de cette nouvelle en-

treprise. Des marchands anglais, en vertu de lettres pa-

tentes de Jacques I", du 10 avril 1606, étaient allés dans

la Virginie (*; pour y donner naissance, disaient-ils, à une

Q) Ibki., p. 21 S,

220, 221, zii, 22';.

XXX vt.

I.i:S ANCl.AIS Rll.NTNT

i.'i^r Mii.is-îF- MFv r S vis-

S\N 1' l)K S \IM - S\U-

\ i:rR.

(') En 1584, le chevalier Waltcr Raleigh, en vertu de lettres

patentes d'Elisabeth, reine d'Angleterre, étant allé faire de nouvelles

découvertes dans l'Amérique du Nord, représenta ensuite ù la reine

II;
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(^) I.e P. \V\M\\,

2 'S, 22(J,
•.3H.

colonie, mais sans se mettre en peine d'y former un éta-

blissement régulier, ce qui, en 1626, obligea Charles I" à

révoquer leur privilège. Ces marchands, qui ne songeaient

(1) Hidoirc ik In qu'à s'cnrichir dans ce pays nouveau (ij, allaient tous les

Virginie, par D. S.,
a,-,jj

v^^. pourvoir de morue pour passer Thiver; 8c il arriva
traduite de l'iiimlais. , ,- ., ., ,, . -i- j i -i

Amsterdam i
- 1 -. ^l'-'c ccttc année, ibi3, ils s égarèrent au milieu des brouil-

>"-'2. lards 8i apprirent par des sauvages qu'il y avait là un

vaisseau français. Comme ils étaient dépourvus de vivres

& de vêtements, ils allèrent l'attaquer, malgré la paix qui

régnait alors entre la P>ance & l'Angleterre ( 2) , se fondant

sur la concession de Jacques I", qui leur avait permis de

s'établir jusqu'aux quarante-cinq degrés, & profitant ainsi

de la faiblesse des Français pour les traiter en usurpa-

(?) Hiitoirc de la tcurs (3). Lc vaisscau anglais, du port de cent trente ton-
Nouvciie-iMancc, \x\v ^Qr^^^^ commandé par le capitaine Argal, fondit à pleines
le P. de Cliarlcvoix, '

.
"^

.

voiles sur celui des Français; 8: comme, dans ce moment,

la petite colonie se trouvait à terre 8i qu'il n'y avait que

dix hommes sur le navire, presque tous étrangers à la

manœuvre & à la guerre, ils ne purent lever l'ancre 8c

eurent à essuyer le feu de quatorze pièces d'artillerie &
de soixante mousquetaires. A la deuxième décharge, du

Thet tomba étendu à la renverse sur le tillac 8c se con-

fessa a\ant d'expirer (4); quatre furent blessés 8c deux au-

tres, s'étant jetés à l'eau, y périrent. Les Anglais, après

avoir pillé tout ce qui était dans le navire 8: ce qu'ils trou-

vèrent à terre, ne retinrent qu'une quinzaine de personnes,

entre autres les Jésuites, 8c mirent le reste dans une cha-

loupe, avec peu de vivres, pour qu'ils allassent chercher

(5) i.cscaibot, 1. V, fortuue OÙ ils pourraient (5).
:. '"1S2.

t. I, p. i35.

ii) Le P. Biard, p.

23 r, 240.

(') llitloire du

\'ii-:^inic, par I). S.

!e pays qu'il avait visite comme un vallc champ propre pour y
planter rKvanj^ile &. y étendre sa domination. Klisabctli, cliarméc

de ce récit, approuva le dessein d'une colonie dans ce pays, qu'elle

appela du nom de Virginie, soit parce qu'on l'avait découvert sous

son règne 8: qu'elle n'était pas mariée, soit parce »;uc ce pavs nou-
veau semblait retenir encore quelque chose de la pureté 8c de l'abon-

dance de la création primitive. Mais ce ne fut proprement que sous-

.lacques r' que des marchands anglais allèrent s'y établir (()).
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Tel fut le résultat malheureux des premières tenta-

tives pour former en Acadie des établissements en vue

de porter la foi dans cette contrée. Le père Biard, qui écri-

vit sa relation en 1616, nous apprend quil restait alors en

Virginie quatre des prisonniers Français à la délivrance

desquels on travaillait encore (ij. La ruine de l'habita-

tion de Port-Royal, où ces mêmes Anglais ne trouvèrent

personne, cette cataltrophe arrivée peu après 8c à l'occasion

de celle de Saint- Sauveur, excita de plus en plus contre

les Jésuites les ressentiments de Poutrincourt 8i donna

lieu à Lescarbot d'invectiver contre ces pères (2). L'en-

treprise de madame de Guercheville avait d'ailleurs excité

contre eux lanimadvcrsion de tous les intéressés qui,

voyant que cette œuvre avait pour fin la conversion des

sauvages, ne pouvaient guère douter que, si elle réussissait,

elle ne fît révoquer le privilège du monopole des pelleteries

dont ils étaient si jaloux pour eux-mêmes; & c'est sans

doute par un etl'et des craintes qu'ils en avaient d'abord

conçues que l'un d'eux a pu, longtemps après, en porter

ce jugement si contraire à ses sentiments de religion bien

connus : » Voilà comment les entreprises qui se font sans

Il fondement réussissent toujours mal (3). » Mais, avant

cette catartrophe, Champlain
,
qui était retourné à Paris,

détermina de Monts à faire une nouvelle tentative pour

un établissement de commerce en Canada, qui fut plus

heureuse, coiime nous le verrons dans la suite de cette

hilloire.

(I) i^e P. Biard, ,

,

Jl)2.

(ï) l^cs»;avbot, p. ÔS4,

{3) Champlain, ]'i3:

" partie, p. 114.
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CHAPITRE III

COMMENCEMENT DUNE COLONIE A QUÉBEC, DEPUIS 1608

jusqu'à l'arrivée des RÉCOLLETS EN l6l5.

I.

I
I

DE MONTS IIIITIKNT I.K

MONOPOI.K ET VKl.T

S'kTABLIR au DtTROIT

DE (iUlîlim:.

(2; Archives lie la

inarinc. Mcmoirc de

M. de hi Chc'snaic,

i'i.i5.

• ! !

Dans les divers essais d'établissement que nous ve-

nons de raconter, Champlain n'avait eu qu'un rang bien

secondaire; dans celui de Québec, il fut le mobile princi-

pal de toute l'entreprise, & c'est à bon droit qu'il en elt

(I) Premier établis regardé comme le fondateur (i), quoique d'abord il ait été

sèment de la i-di, par q^^ ordrcs dc dc Moiits. Très-proprc à en assurer le suc-

^ ,J^'^

''

^' ' ' ces, Champlain était d'un courage à toute épreuve, d'une

grande expérience, d'un sens droit, d'une piété sincère &
solide, & sa conllitution robuste le rendait d'ailleurs infa-

tigable au travail, capable de résilier au froid 8c au chaud,

à la faim (2}. Entendant le sieur de Monts exposer ses pro-

jets pour de nouvelles entreprises : » .le lui conseillai,

dit-il, d'aller s'établir dans le grand fleuve Saint-Laurent,

duquel j'avais une bonne connaissance par le voyage

que j'y avais fait. Il s'y résolut; 8c, pour cet etlet, il en

parla au roi Henri IV, qui lui donna commission daller

i s'établir dans ce pays; 8c, pour qu'il en supportât plus

(' facilement la dépense, le roi interdit le trafic des pellete-

'< ries à tous les sujets, pour un an seulement (3 \ » C'était,

dit Lescarbot, « la conlirmation ^ le renouvellement du

« privilège de la traite des caflors, qui lui avait été révoqué
(' cette année-là, à la poursuite des autres marchands.

« Ayant donc obtenu cette prorogation de privilège, le

" 7 jan\ier iGoS, pour un an, quoique ce fût une maigre

'< espérance, il résolut de faire encore un équipage; 8»;,

i< comme il avait le désir de pénétrer dans les terres ju.s-

<' qu'à la mer Occidentale, 8v, par là, parvenir quelque

(!!) Champlain, i iV.^:

in-4". p. II ).
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jour à la Chine, il délibéra de se fortifier en un endroit

de la rivière de Canada que les sauvages nomment Ke-

bec, à quarante lieues au-dessus de la rivière de Sa-

guenay, le même que Jacques Cartier appela Sainte-

Croix (i). » ( I ) Lcscarbot, p. 6 1 o,

(m;-!, ()I4, ()i6.

II.

CHAMPLAIN, LIEUTENANT

DE DF MONTS, COM-

MENCE UN ÉTAIILISSE-

MENT A QUÉBEC.

Pour cet effet, de concert avec des marchands qu'il

s'as.socia, il fit équiper deux vaisseaux à Honfleur, &, en

sa qualité de lieutenant général du roi dans la Nouvelle-

France, chargea Champlain lui-même de l'exécution de

son entreprise, « Après avoir raconté au roi tout ce que
« j'avais vu & découvert, dit Champlain, je m'embarquai

« pour aller habiter la grande rivière Saint-Laurent, au

« lieu de Québec, comme lieutf ant pour lors du sieur

(I de Monts. » 11 partit le i3 avr i6oS, arriva heureuse-

ment à Tadoussac le 3 juin, &, remontant de là le ffeuve

Saint-Laurent, il imposa des noms à divers lieux sur son

passage, comme avait fait autrefois Jacques Cartier.

Ainsi il appela du nom de Tourmente un certain cap, à

cause de l'agitation des eaux qu'il remarqua en passant :

« d'autant que, pour peu qu'il fasse du vent, dit-il, la mer
« s'y élève comme si elle était pleine. » Pareillement, au

bout de l'île d'Orléans, qu'il côtoyait, ayant aperçu une

chute d'eau du côté nord du fleuve, il la nomma le Saut

de Montmorency. Enfin, arrivé au détroit du fleuve le

3 juillet, il chercha le lieu le plus propre pour l'établis-

sement de de Monts, & n'en trouva pas de plus commode
ni de mieux situé que cette pointe même appel jc Kébec

par les sauvages. Aussitôt il employa une partie de ses ou-

vriers à défricher la place qu'il venait de choisir, d'autres

à scier des planches, d'autres à faire les fouilles & à creu-

ser des fossés ^2). FJn homme sage, il commença par cons-

truire un fort de pieux, où il lit élever un magasin pour r"«, 119.—Le grand

mettre à couvert les marchandises & les provisions, & joi- iiuro^ns.'parsagaiX

gnit au magasin trois corps de logis à deux étages; le tout i'»'"'*. iG3i, p. 52.

défendu par un fossé de six pieds de profondeur 8c de

quinze de largeur (3j, pour la sûreté de sa petite colonie. (3)Ghampiain, 161..

(2) Champlain, i<)40,

ilmai

n

^1

ifi *' 1

* 1

s
'•

,
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(1) La Conversion

des sauvages, lôio,

p. !<ii.

III.

IVKUL'T DR l'ÉTAHI.ISSK-

MPAT DE (iUKIlKC.

CONSPIRATION CONTRl:

tllAMlM.AIS.

Tous ces travaux furent exécutés au nom & pour le compte

du gouverneur général & de ses associés, ce qui fait dlr?

à Lescarbot : « Le sieur de Monts a fait bâtir un fo t

<i audit Kébec, avec des logements fort beaux 8: com-

« modes (i). »

n

il

C'était pareillement de ivlonts qui avait envoyé les

colons deflinés à occuper le fort 8: à devenir le premier

noyau de la colonie française. Us étaient au nombre de

vingt-huit personnes. Mais il paraît que ce spéculateur,

déjà peu propre, par la profession qu'il faisait du calvi-

nisme, à de\enir le fondateur d'un établissement pour la

conversion des sauAagcs à la religion catholique , avait

choisi, pour la commencer, des hommes qui auraient ciû

plutôt mettre obllacle à cette œuvre apoltolique : car plu-

sieurs en ^inrent jusqu'à tramer une conspiration contre

les jours de Champlain. A leur tète était un serrurier Nor-

mand, qui s'était assuré du concours de trois de ses com-
pagnons, &: ceux-ci en avaient engagé plusieurs autres à

devenir leurs complices. Le dessein de ces misérables était,

après avoir tué Champlain, de s'emparer des provisions

8c des marchandises, 8: de se retirer en Espagne sur quel-

qu'un des vaisseaux Basques ou Espagnols qui étaient à

Tadoussac. Mais le complot ayant été découvert par l'un

des faclieux, les quatre dont nous avons parlé, convaincus

d'a\oir conspiré contre la ^ie de Champlain, furent con-

damnés à être pendus. Le chef de la révolte subit en elfet

ce supplice, 8v sa tète fut m-se au haut d'une pique qu'on

planta dans le lieu du fort le plus émineiit; les trois au-

iiVoyiij'edcCham- trcs furent reuAoyés en Erance (2j, à de Monts, qui \ou-
•

'^'" *" ""
' ' ' lut bien leur faire grâce. Le reste des coupables reconnu-

rent leur faute 8c reçurent aussi leur pardon. Lescarbot,

qui rappelle ce trille début, dit que leur mécontentement

contre Champlain avait eu pour prétexte le trop grand

travail auquel il les assujettissait 8; la petite quantité de

nourriture qu'ils recevaient de lui. (>ette dernière circons-

tance put contribuer à engendrer les maladies si funeites
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qui se mirent bientôt parmi eux. De vingt-huit quiis

étaient il en mourut vingt, soit du scorbut, soit de la

dyssenterie causée, dit-on, par des anguilles dont ils

avaient mangé avec excès (i).

Pendant que Champlain avait sous ses yeux le spec-

tacle affligeant de cette mortalité 8c voyait réduite à rien

la petite colonie, de Monts, relté à Paris, était en butte

à la jalousie des marchands Bretons, Basques, Kochelois

^ Normands, qui renouvelèrent leurs plaintes contre son

privilège, 8c firent tant, que, pour la seconde fois, la

commission de de Monts fut révoquée. Champlain, qui

eut connaissance de cette révocation, repassa en France,

pour savoir à qui appartenait l'habitation de Québec,

conftruite aux frais communs de de Monts 8c de ses asso-

ciés, leur société devant cesser, après la révocation de

ce privilège. Il fut alors convenu entre eux que Québec
serait la propriété de de Monts; 8c celui-ci, ajoute Cham-
plain, la mit entre les mains de quelques marchands de

la Rochelle, sous certaines conditions, afin quelle leur

ser^it de magasin, pour retirer leurs marchandises 8c y
traiter avec les sauvages (-2). De Monts ne tenait cepen-

dant pas beaucoup à conserver ce polie, quoiqu'il fût

résolu à continuer, comme simple particulier, la traite des

pelleteries. Du moins Champlain lit proposer à madame de

(iuercheville, de la part de de Monts lui-même, d'acheter

Québec. « Je fis l'ouverture au P. Coton, pour madame
« de GuercheviUe, dit-il, si elle le voulait avoir pour trois

« mille six cents livres. » Ceci se passait avant que cette

dame fût entrée dans la société de Port-Royal. Cham-
plain alla même deux ou trois fois chez le P. Coton pour

lui réitérer les propositions de de Monts, lui représentant

les avantages que ce polie ofl'rirait pour la conversion des

infidèles (3). 11 ajoute que la vente ne put avoir lieu, le

commerce étant alors permis à chacun (4).

(1) I.escnrbot,p.Gi 3

(ii(), 017.

IV.

1.1: MOXOPOLESUPPRIMl':;

CIIAMPLMS RKPASSP.

i:n FRANCE; du mon I s

CHKUCriE A VnNbRK

(j.i;ÉiiE(:.

;•>; Cliamplain, p,

II?, 1 l'i.

(;î) Champlain, Kk^»,

>. 1 12, II?.

( () Ibid , p. I l'i.

Malgré les efforts que fît de Monts, il ne put obtenir < hampi.ain, envovk de

Î3Î

?it

.•mS!V
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(i iChamplain, n

r- i'7-

du roi une nouvelle confirmation de son privilège, à cause

de la faveur dont ses envieux jouissaient à la cour. Il ne

vKi T KTAnLiR UN lalssa pas, pourtant, après le refujî de madame de Guerche-
FORTAu GRAND SAUT,

y^^^^,^ ^^^ Tctcnir l'habitation de Québec, & fit équiper des

navires comme le pratiquaient les autres à qui le trafic

du caftor était devenu libre. Les vaisseaux étant prêts,

Champlain 8: Dupont-Gravé s'embarquèrent, en i6io,

>^, ^ conduisirent avec eux des aitisans (i). Champlain avait

entrepris ce nouveau voyage pour faire la traite, vrai-

semblablement au compte de de Monts; mais, se voyant

enlever les pelleteries par la concurrence que les mar-

chands lui faisaient, il résolut de retourner en France,

avant la Hn de la même année, avec l'intention de repasser

en Canada l'année suivante & de prendre mieux ses pré-

cautions, pour n'être pas déçu par eux. Avant les entre-

prises commerciales de de Monts, dit Lescarbot, les seuls

sauvages des terres voisines de Tadoussac allaient trouver

les pécheurs de morue dans ce lieu; 8: là ils troquaient

avec eux, presque pour rien, ce qu'ils avaient de pellete-

ries. (' Mais l'envie & la rapacité, ajoutc-t-il, ont porté ces

t< pêcheurs de morue jusqu'au Sault de la grande rivière

«I de Canada; 8^ Champlain ne saurait y aller, ainsi qu'il

Il lui cil arrivé aux voyages précédents, qu'il n'ait une
'( douzaine de barques à sa suite, pour lui ravir ce que
« son travail 8c son indutlrie lui devraient avoir acquis. »

Voulant donc se délivrer de cette concurrence, Cham-
plain forma le dessein de conflruire un fort dans le voisi-

nage du Sault, appelé ensuite de Saint-Louis : ce lieu étant

très-commode pour la traite avec les sauvages, qui pou-

vaient y arriver aisément à cause des rivières qui tombent

dans le grand fleuve, & devant d'ailleurs lui faciliter à

^'. lui-même la découverte de nouveaux pays (2). Aussi, avant

de partir pour la France, donna-t-il rendez -vous à des

sauvages, pour traiter dans ce même lieu, le 20 du mois

de mai de l'année suivante, 161 1, ce qu'ils lui promirent.

(^1 Lescarbiit,

ch. \ I, p. h^~, '"iSS,

VI.

CHAMPLAIN KPOrSE IIK- Comme le commerce était devenu libre à chacun.
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LENF. BOUI.LIi ; SES

CONVENTIONS MATRI-

MONIALES.

(i) Contrat de ma-

ccmbrc iGio.

depuis la suppression du privilège de de Monts, il semble

que (Ihamplain, en voulant conftruire un fort au Sault,

avait quelque dessein de travailler pour son propre

compte. Mais, avant d'entreprendre cet établissement, il

fallait avoir des fonds à dépenser; &, dans le court séjour

qu'il fit à Paris, avant la fin de cette année i6io, il s'en

procura tout à propos, par son mariage avec Hélène

BouUé, fille de Nicolas Boullé, secrétaire de la Chambre
du roi. On peut présumer, avec fondement, que ce ma-
riage fut ménagé par le concours officieux de cie Monts,

qui voulut seconder par là les entreprises ^ avancer la

fortune de Champlain. Du moins eft-il à remarquer que,

dans le contrat passé à Paris, le 27 décembre de cette

année 16 10, il eft dit expressément que les conventions

matrimoniales ont été faites en la présence de Pierre du

Gas de Monts, par son avis & son consentement ( \). On
sait dailleurs' que tous les membres de la famille Boullé

['iX'uuionTau cil"

étaient alors calvinistes, par conséquent coreligionnaires tLictdc Paris, 27 lU

de de Monts, ce qui peut autoriser à penser qu'il fut lui-

même le médiateur de ce mariage. Quoique la jeune per-

sonne ne fût pas en âge nubile, n'ayant pas encore atteint

sa douzième année, ses parents consentirent a\ec plaisir

à la lier dès lors, alin de procurer son avantage (2);

Champlain, exposé plus qu'un autre à périr dans ses

voyages, lui ayant assuré par ce même contrat la jouis-

sance de tout ce qu'il pourrait laisser de biens. De leur

côté, les parents d'Hélène Boullé s'engagèrent à donner

à Champlain six mille livres avant les fiançailles; &, par

suite de cette clause, ils lui en firent toucher quatre mille

cinq cents le 29 décembre de cette même année (3); ce

qui devait le mettre à même de préparer immédiatement "''^'''

un équipement pour son retour dans la Nouvelle-France.

Les fiançailles eurent lieu dans l'église de Saint-Germain-

l'Auxerrois, ce même jour 29 décembre, qui était, cette

année, un mercredi; 8c, le lendemain 3o (*), le mariage

{' } Nous devons la communication des pièces relatives au ma-

(.;', Vie de madame
le Champlain, Chro-

lique des Ursulines.

M Contrat de nia-

;i
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(() Etat civil Je Pa- fut cclcbrc diins la même cj^lisc (i). Si cette alliance eut,
i. Ilc^iltrc lie Saint-

ri..'iniain-rAuxi:iT()is,

lis. Rcuiitrc de Saint-
j^' part ^ d'autfe, l'intérêt pour motif, la Providence y

inik in.dcc. Kiui. fit trouver à la jeune Hélène un avantaj^e tout autrement

considérable, que ni elle ni ses parents n'avaient proba-

blement pas eu en vue en la contractant. Car, au bout de

deux ans, elle eut le bonheur de rentrer dans l'I^^^lise

catholique, par le /èle pur 8: désintéressé de son mari;

^, à son tour, Hélène Boullé, malgré la persécution qu'elle

{!) \ ic cic madame (jut à soutcuir de la part de sa famille, ramena son propre

frère à la vraie foi (2).
lie Cliampliiin, C^liro-

nique des Ursulines.

VII.

<;ll\MI'I,.MN JETTF. I.FS

roM)i:.Mi:Msi)'iN i'.t\-

bi.issi:mfnt dans i.'ii.k

Di; .MONTHlivl..

(!i)Cliamplain, i l'iiS,

p. iS5 & 2^'',. lidit.

de i('>32, p. 187.

S'i"
'

Sans perdre de temps, Champlain partit donc pour

la Nouvelle-France; 8c, dès qu'il fut à Québec, il s'em-

pressa de remonter le fleuve Saint-Laurent. 11 arri\a au

(jrand Saut le 28 mai 1611, 8c cependant ne trouva per-

sonne, quoique les sauvaj^es dont on a parlé lui eussent

promis d'y être rendus pour la traite le 20 du même mois.

Plein du projet de son nouvel établissement, il se mit

incontinent dans un canot, avec un sauvat^e qu'il avait

précédemment mené en France ^ un de ses hommes; 8:

pour reconnaître les deux côtés du fleuve, tant le loni^ du
rivage que dans les bois, il lit environ huit lieues, par

terre, jusqu'au lac qui efl à la tète de l'île de Montréal.

Après avoir ainsi tout parcouru, il ne trouva aucun lieu

plus propre à son futur établissement qu'un certain en-

droit de cette île, sur la rive gauche du fîeuve, au delà

duquel les chaloupes 8: les barques ne pouvaient monter

aisément, 8: qu il nomma la Place-Royale (3>). Ce lieu,

occupé aujourd'hui par un des quartiers de la ville de

Montréal, fut appelé dans le siècle dernier la Poiute-

Callière, 8c c'eft le même où nous verrons que M. de

riage de Champlain à l'obligeance désintéressée de M. Pierre Margry,
dont le zclc int'atigalilc, pour réhabiliter la mémoire des t'ondateiirs

des colonies françaises, a découvert une multitude de documents
depuis longtemps oubliés 8: qui nous ont été d'un grand secours

pour la composition de cette hiftoire.
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MaisonncLivc éleva, en 1642, le premier fort pour mettre

à couvert sa petite colonie. M. Dollier de (basson dit, au

sujet de ce même lieu, que Champlain, étant venu en

traite, y avait fait abattre beaucoup d'arbres pour se

chauUcr, comme aussi pour se f^arantir des embuscades

qu'on eût pu lui tendre dans le peu de temps qu'il y de-

meura (i). Mais ce dernier nous fait connaître lui-même

le dessein principal qui le porta à faire ces abattis. « Je

Il fis couper ^ défricher le Dois de la Place-Uoyale, dit-il,

(1 pour la rendre unie 8c prête à y bâtir. Et comme il y a

(I quantité de très-bonne terre grasse, tant pour brique

" que pour bâtir, j'y tis conllruire une muraille de quatre

Il pieds d'épaisseur, de trois ou quatre de haut, 8: de dix

(I toises de long, pour voir comment elle se conserverait

Il durant l'hiver quand les eaux descendraient. » Enfin,

un autre motif qui l'engageait à se Hxer dans ce lieu, c'elf

que, le long dune petite rivière qui avait son embouchure
proche de la Place-Royale, il trouva plus de six cents

arpents de terres défrichées qui étaient alors en prairies,

8: que lics sauvages avaient labourées autrefois. Mais,

ils les ont quittées, ajoute-t-il, à cause des guerres qu'ils

y avaient. En attendant que les sauvages fussent arrivés

pour la traite, il lit établir 8: disposer deux jardins, l'un

dans ces prairies, l'autre dans l'emplacement qu'il venait

de défricher; 8:, le 2 juin, il y sema quelques graines.

(I Elles sortirent toutes en perfection, dit-il, & en peu de
(I temps : ce qui démontre la bonté de la terre. » Ce fut

tout ce que lit (Champlain dans l'île de Montréal, où il

sembla être allé comme lavant-coureur de M. de Maison-

neuve, pour marquer la place que Villemarie occuperait

un jour.

S'il eut pu prévoir, en 1608, lorsqu'il conftruisit l'ha-

bitation de Québec, la concurrence que devaient lui faire

les pêcheurs de morue, en lui enlevant les pelleteries des

sauvages, il y a tout lieu de penser qu'au lieu d.^ former

l'établissement commercial de de Monts dais ce détroit,

(I) llilt liivJuMoii-

trc.il, iC.(t 11 11142.

VIII.
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I

(l)Ch;\mclaiii, i rii!î,

:) IbiJ., iCo'.^.

IX.

ON PEUT (;'iN.Ti:rTL'nKR

l'Ot'RQL'dl l'i'tMM.IS-

SrMDNT DK DE MONTS

NK IIT l'AS l'ÎXÉ A

MONTill-AI..

il l'eût fixé dans lilc de Montréal ^l à la Place-Royale.

Peut-être même, indépendamment de cette concurrence,

eût-il choisi ce dernier lieu, s'il leût connu déjà aussi

particulièrement qu'il le iit trois ans après. Il jugea alors

par lui-même, comme on vient de le voir, de la fertilité K:

de la bonté de la terre; il y trouva, en abondance, des

matériaux propres à bâtir, ce qui. dit-il, cjf une faraude

commodité. I/abord facile de ce lieu, où le fleuve Saint-

Laurent elt navigable jusque-là, lui ollrait, d'ailleurs, un
avantage considérable pour un pareil établissement, dans

ce temps où les rivières étaient les seuls chemins qu'il y
eût dans la Nouvelle-France. Kniin il axait dans ce lieu

plus de six cents arpents de terres, toutes défrichées ^
alors en prairies. > Il y a aussi, ajoute-t-il, quantité dau-
« très belles prairies pour nourrir tel nombre de bétail

« que l'on Aoudra, ^ de toutes les sortes de bois que nous
(I avons en nos forêts, avec quantité de vignes, noyers,

(' prunes, cerises, fraises ^ autres sortes de fruits qui

(I sont très-bons à manger. La pèche y elf fort abondante,

» comme aussi la chasse des oiseaux, celle des cerfs,

<i daims, chevreuils, cariboux, lapins, loups-cerviers,

(( ours, caltors ^ autres animaux, qui sont en telle quan-

ti tité que, durant le temps que nous y fûmes, nous n'en

« manquâmes aucunement (i). » A quoi Ion doit ajouter

que le climat de lile de Montréal eft moins rude que celui

de Québec, i' L'air y efl plus doux, plus tempéré, dit-il,

1' ^ la terre meilleure qu'en aucun autre lieu que j'eusse

« vu dans ce pays (2). » On ne peut donc pas douter

raisonnablement que si, en 1608, Champlain eût connu
tous ces avantages, il n'eût formé, dans cette île, l'éta-

blissement de de Monts plutôt qu'à la pointe de Québec.

Mais, si de Monts se fût fixé à Montréal, ce polie

serait devenu dès son origine la propriété d'un huguenot,

un comptoir de commerce ouAcrt à tous ceux de sa secte,

8c enfin le siège principal des diverses associations de

marchands, à qui nos rois laissèrent le domaine de la
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Nouvelle-France pendant tant d'années. Par conséquent,

la (Compagnie de messieurs ^ dames de Montréal, dont

nous parlerons dans la suite, qui devait commencer
dexécuter les vues religieuses de François I'' K devenir

ensuite Iheureuse occasion qui porta Louis XIV à re-

prendre lui-même ce projet, en établissant au Clanada

une colonie française ; cette compagnie chrétienne, toute

dévouée aux intérêts de Dieu, ne se fût jamais formée.

Nous verrons, en ellét, que c'était dans File de Montréal,

8; non ailleurs, qu'elle prétendait exécuter le dessein de

la divine Providence, dont elle croyait avoir été chargée;

8c que, pour cela, elle voulait posséder cette île en prt)prc,

alin détre indépendante des indullriels ^ des marchands,

qui eurent pendant longtemps toute autorité en Canada.

Pour préparer de loin l'exécution de ce dessein, la Sagesse

divine voulut, sans doute, que Champlain, sans connaître

encore assez le pays, allât commencer en 1608 l'établisse-

ment de de Monts à la pointe de Québec; 8c, si l'on en

croit Lescarbot, ce lieu fut assigné 8: déterminé à (Cham-

plain par de Monts lui-même, qui lavait peut-être visité

en 1599, en accompagnant, pour son plaisir, son coreli-

gionnaire (Chauvin en Canada. Aussi, dès son arrivée au

détroit de (Québec, en 1608, Champlain, sans pousser plus

loin ses explorations, sétait-il mis incontinent à l'œuvre :

Aussitôt, d\t-\\, j'employai nos ouvriers à faire notre habi-

tation (\j. Et ainsi, par les dépenses qu'il y lit pour s'y

loger 8c s'y fortilier, il mit de Monts dans une sorte de

nécessité d'y continuer son établissement de commerce,
puisqu'il n'aurait pu le transporter ailleurs, trois ans

après, sans abandonner à pure perte tous les tra\aux

ciu'il avait déjà fait exécuter.

Toutefois, si (Champlain entreprit ainsi un établisse-

ment dans l'ile de Montréal, dès qu'il eut été mis en

possession d'une partie considérable de la dot de sa

femme, c'était pour qu'il lui appartint en propre, comme
celui de (Québec appartenait à de Monts. Du moins elt-il

(OChamplain, ih} i,

\ lit.
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certain, par son propre tcnioi^iiagc, qu il a voulu jeter

les t'oiuiements duii nouvel établissement, en faisant con-

llruir e cette muraille Je quatre pieds d'épaisseur ^ di

— Mii)(;i-,\pliit!iaiiituii

f;cciisc, ibiJ.

(jiCliiiin)''l;iiri, M)

p. i>y.

soixante de longueur, que Lescarbot <^ d'autres après

lui nous donnent en ell'et comme le commencement d'un
(r;l-CS«.Mll'nt,p, ').vl.

, 1. 1 . 1 • .111 I— DiciioniKiiiciicMo- tort ( I . il la (it conllruire non a la Place-Koyale même,
ivii, ;iit. ciiiWipLiiii. niais sur une petite Ile située à côté, qiù, à cause de sa

position dans le lleuve, lui parut naturellement torti-

llée 12 '

'
; <^ on ne peut pas douter que, si (>hamplain

eût voulu acquérir dès lors l'ile de Montréal, pour laquelle

il n'avait aucun compétiteur à craindre, il ne l'eût obtenue

aisément de de Monts, expressément autorisé à taire de

ces sortes de concessions par ses lettres de commission

royale. \^)ulons aussi, disait Henri IV, que \-ous

(I puissiez \ous approprier ce que \ous ^oudrez des dites

11 terres, à commencer du 40'" de}^ré jusqu'au 4()", ^ en

11 départir telles portions à nos sujets qui s'y transpor-

1' teront, leur donner <^ attribuer tels titres, droits 8; pou-

11 voirs que vous verrez besoin être, selon les qualités &
' les mérites des personnes (3). »

Il ell vrai que le monopole des pelleteries, accordé

une seconde fois à de Monts , avait été ré\-oqué. Mais ce

dernier privilège était indépendant de sa commission

royale
,
qui n'en avait fait aucune mention , le monopole

lui ayant été accordé par des lettres subséquentes données

le 18 décembre \6o'3, pour lui faciliter, à lui ^ à ses as-

sociés, la dépense qu'exigeait l'exécution de sa commission

de lieutenant général du roi ^4^. Cette commission donnée

précédemment n'ayant pas été révoquée, ni accordée à

aucun autre
,
persévérait donc toujours dans toute son

étendue. Aussi voyons -nous que, dans les conventions

matrimoniales de (^hamplain du 27 décembre 1610, les

notaires du Chàtelet de Paris qualilient de Monts lieute-

ch. I, p. 4:11.

|\

u tbiii.. y. )j

i

1

('} Cette petite île, appelée ensuite Vislct Normandin, forme
aujourd'hui du moins en partie l'embarcadère du port de Villemarie.
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liant gênerai du roi en la Nouvelle-France 1). (^hamplain (1) Kcuiiirc Jcs in-

n'avait donc quà demander la propriété de lile de Mont-
S",';"!"."'." V""'

'"'

féal j-ioiir être assuré que de Monts , à qui il était devenu iicccmbrc lOm.

nécessaire , ^: qui avait expressément agréé son mariage

avec Hélène lioullé , pour procurer le bien des deux fu-

turs époux , la lui eût accordée volontiers ").

XI.

I II t M l>l..\IN SI. M III. K

AVimi KU DKSSr.lN Dli

>K llXliH UN Jlil l< A

MONIUt:\I..

Au reste, (^hamplain nous décou\re lui-même le

dessein qu'il se proposait en commençant ainsi un éta-

blissement à la place Royale : cétait d"y assembler des

sauvages 8c de les y taire \ivre en société a\ec des lÀi-

ropéens. >< Mon sauvage Arontal me dit, étant à (Jué-

1 bec, rapporte-t-il, que, pour attirer les siens chez nous,

(( nous lissions une habitation au Saut, qui leur donnât

<( la sûreté du passage de la ri\ ière ^ les protégeât contre

" leurs ennemis, ^ qu'aussitôt que nous aurions bâti une
u maison , ils \iendraient en nombre pour \ ivre avec

(1 nous comme frères; ce que je leur promis 8c assurai

M de faire aussitôt qu'il nous serait possible '2 \ » Il paraît (-!)(".ii.inipi,iin,i'".^7,

même qu'en commençant cet établissement, (Ihamplain i'"^»""-

a\ ait dessein d'aller s'y lixer dans la suite a\cc sa famille,

comme nous \ errons qu'il résida à Québec , où il passa

le relie de ses jours. Proche de la place Royale 8: au

milieu du lleuve Saint-Laurent , il rencontra une petite

île que sa situation 8c son élé\ation semblent avoir forti-

liée naturellement ; 8c , dans ses vues pour l'a\enir du
(Canada, il jugea qu'on pourrait y bâtir une Lionne & forte

ville; mais, ce qui elf digne d'attention, il la nomma

' Si le pouvoir de de Monts pour faire des concessions do cette

nature eût pu devenir douteux, après la rétrocession qu'il fit ensuite

il madame de (juercheville de ses droits sur la Nouvelle- France,
certainement le roi, pour favoriser les découvertes de Cliamplain, qu'il

avait grandement à cccur, eût levé tous les obitacles en lui faisant

toutes les concessions de terres qu'il eut pu désirer, atter.du que ces

sortes de faveurs n'entraînaient le prince dans aucune dépense. Mais
la supposition que nous taisons ici n'eit pas admissible, de Monts
n'ayant cédé ses droits i\ madame de Guerclieville que plus tard.

TOMK I. g
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Sainte-Hélène, sans doute pour faire partager les avan-

tages de son futur établissement à Hélène BouUé son

épouse, qui, par sa dot, lui donnait le moyen d'en

jeter les premiers fondements. Car il elt à remarquer

qu'il ne donna le nom de Sainte-Hélène à aucune des

îles sans nombre qu'il rencontra au-dessous et au-dessus

de Québec, sinon à celle qui était à côté de la Place-Royale,

où il avait résolu de s'établir \*).

Mais, pour former un nouvel établissement dans ces

pays, il fallait débourser des sommes considérables , 8v si

le motif de l'intérêt personnel put porter Champlain à

faire d'abord quelque tentati\e à la Place-Royale, le même
motif lui fit abandonner ensuite son premier dessein, lors-

qu'il eut obtenu, pour la (Compagnie des marchands dont

il faisait partie, le rétablissement du monopole des pelle-

teries, comme nous le dirons bientôt. Aussi nous ne

voyons pas qu'il ait jamais rien fait pour reprendre son

projet d'établissement. Tout occupé de la traite dans les

voyages qu'il faisait au Grand Saut ou à la Place-Royale,

il donna peu d'attention à l'île de M(Mitréal, dont il a^ait

une connaissance assez imparfaite, puisque dans l'édition

de ses \oyages de i()32, il suppose qu'elle n'avait que

huit à neuf lieues de circuit, quoiqu'elle en ait plus de

trois fois autant, ^ que lui-même eût déjà évalué sa lon-

[' j L'imposition du nom de Saintc-Hclènc. que cette île porto

encore aujourd'hui, ne peut avoir eu pour motit la coïncidence du
jour de sainte Hélène avec celui de la découverte de l'île, puisque

(i) M.iiu rnlc.uc R(i- Champlain arriva ù la Place-Royale le 28 mai, ^L que cette tcte tomba
mun, iS ;u,iit.

jj, jj" ^,yQj suivai^t ,,'^ temps où il se trouvait en F"rancc, y étant

arrivé le i i de ce mois 161 1 (2'. 11 cil encore à remarquer que, dans

son vovape de i6o3, dont il donna la relation au public & où il

énumère les îles qu'il rencontra près du saut (3), il n'imposa à

aucune le nom de Sainte-Hélène. S'il le donna donc, en iGii, à

l'île dont nous parlons, ce fut vraisemblablement à cause de ses

^, oj conventions matrimoniales avec Hélène BouUé, passées cinq mois

auparavant.

(.•)(;iianipl;iin. l 'V'-i,

\\ l()C|.

('•) Des s;iuv.iiics,oii

\'n_\M-<-' l'i-' S;\nuie)

Cluimplain cl-' lîrcma-

gC, l'illl ll'io-!. Im-i

i'.iris, fc.:
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gueiir environ à quinze lieues, dans la relation de son

voyage de i6oJ?.

Le voyaf^ede (^hamplain à l'île de ^Montréal , en i6i i,

outre qu'il fit donner sa dénomination à l'île Sainte-

Hc'/ène, fut aussi l'occasion du nom de Saint-Louis imposé

au Grand Saut, 8: de celui de Héron, que porte une petite

île qui en elt voisine. (]omme il attendait les sauvati;cs à la

Place-Uoyale, pour faire la traite avec eux, 8c qu'il était

impatient de n'en voir descendre aucun , il envoya deux

hommes à leur rencontre, afin qu'ils les enj^^ageassent à se

hâter de venir. Mais ces hommes, s'en étant revenus sans

être allés joindre des sauvages, rapportèrent à Champlain

& aux siens, qu'ils avaient \u une île où il y avait une si

grande quantité de hérons, que Tair semblait en être tout

couvert. Un jeune homme, appelé Louis, aux gages de

de Monts & grand amateur de chasse, entendant ce récit,

voulut aller à cette île, 8c pria instamment l'un des deux

dont nous parlons, qui était sauvage, de l'y mener; ce à

quoi celui-ci consentit, ainsi qu'un capitaine sauvage

montagnais appelé Outetoucos. Ils s'embarquèrent tous

trois dans un canot 8c allèrent à cette île, où ils prirent au-

tant de hérons 8c d'autres oiseaux qu'ils voulurent, 8c se

rembarquèrent ensuite dans leur canot.

Outetoucos, contre la volonté 8c les instances de

l'autre sauvage . voulut passer par un endroit fort dange-

reux, où l'eau tombait de la hauteur de près trois pieds.

Il refusa même de décharger le canot d'une partie des

oiseaux
,
quoique l'autre lui représentât qu'infailliblement

il coulerait à fond sous une si lourde charge. Arri\és à la

chute 8c voyant de près le danger, ils tentèrent de sortir

du canot 8c de jeter leur charge; mais ils furent emportés

soudain par l'impétuosité de l'eau, 8c les bouillons rem-

plissant en un instant le canot, lui firent faire mille tours,

quoique tous les trois l'eussent d'abord saisi. Ils s'y tinrent

longtemps attachés, nonobstant l'impétuosité des bouil-

lons, qui les portaient tantôt au fond, tantôt au-dessus de

XIII.
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l'eau ; enfin 1^ violence du courant fut si excessive, que

Louis perdit la présence d'esprit ^ lâcha le canot, (^e

jeune homme se trouvait en ce moment au fond de l'eau,

^;, n'ayant jamais su na^^er, il périt ainsi dans cette trille

rencontre. Les deux autres se tenaient toujours attachés

au canot, jusqu'à ce que, étant hors du Saut, Outetoucos

l'abandonna pour gagner la terre à la nage. Mais, comme
l'eau courait encore là a\ec une très-grande vitesse, il fut

emporté par le courant 8c se noya aussi ; en sorte que des

trois il ne se sauva que l'autre Indien , appelé Sa\ignon

,

qui aborda doucement à terre avec le canot (i). Cet en-

droit, appelé jusqu'alors le Grand Saut de la rivière du

(Canada, fut appelé ensuite le Saut Saint-Louis , le seul

nom sous lequel il ell connu depuis longtemps. (]ham-

plain , dans la relation de son voyage de i()i3, l'appelle

le Grand Saut Saint-Louis, oit était le rcndci-vous des

sauvages qui y venaient en traite (2,, ^c nous pensons

que c'est en mémoire de la mort du jeune Louis qu'on

l'aura appelé du nom de son saint patron, comme on a

appelé le Saut au Récollel un certain endroit de la rivière

des Prairies où le père Nicolas Viel, rjligieux de cet ordre,

périt dans les eaux en 1625 ^1^ , î-ùnti que nous le racon-

terons dans la suite.

Malgré les précautions qucChamnlain ^•oulait prendre,

en bâtissant un fort à la Place-Royale, il lui lut aisé de

juger, par le voyage même qu'il venait d'y faire, que ce

moyen serait encore inelllcace pour arrêter ra\idité de

ses concurrents, tant qu'ils jouiraiert de la liberté de la

traite. « (^e \oyage, dit Lescarbot, ne fut utile qu'au tra-

<' lie, les sauvages se fâchant de \on tant de barques de

" gens avides, axares, en\'ieux, sans chef 8c sans accord. "

(Ihamplain, ayant donné ordre à l'habitation de (^)Liébec,

ii)i cs..,rbot,p.r,;;,,. petouiMia en P'rance ('4
, 8c voyant que ses entreprises se-

raient ruinées par cette concurrence, si l'on n'établissait

quelque règle touchant le tralic des pelleteries a\ec les

sauvages, il résolut, en 1G12, de faire présenter un règle-

) -,
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ment à la cour de Louis XIII, pour la formation d'une

société qui fût seule autorisée à faire ce commerce. <( Dans

cette vue, je fus trouver, dit-il, le sieur de Monts, à

Pons en Xaintonf^e, où il était gouverneur. Il trouva

bon tout ce que je lui dis; mais, ses alfaires ne lui per-

mettant pas d'aller lui-même en cour, il me commit la

poursuite de ce dessein , me donnant même sa procu-

ration , afin de le faire entre; dans cette société pour

telle somme que j'aviserais bon. » Arrivé à la cour, Cham-
plain communiqua ses mémoires au président Jeannin,

déjà minirtre sous Henri IV, ^ sur qui la reine mère so

reposait pour les allaires les plus importantes de TKtat (i;.

Le président Jeannin approu\a le contenu de ces mé-

moires ('2, ^, comme l'autorité de de Monts, en sa qua-

lité de lieutenant général du roi dans la Nouvelle-France, \"- '--'

ne pouvait arrêter les entreprises irrégulières des coureurs

de castors , ce n inillre conseilla à (^hamplain de se jeter

entre les bras de quelque grand prince qui prît le titre de

gouverneur général 8c mît la nouvelle compagnie à cou-

vert de la jalousie de tous les autres intéressés qui n'en

feraient pas partie 3;.

(i L'An «Je vcrilkr

us il lies, 1. 1, i\ (171.

(.'.; C.liamplaiii, lû'i,

1 I^Champkiiii, l'i^n,

p. ^ M .
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Par le moyen de quelques-uns de ses amis , Clham-

plain lit proposera (Iharles de Bourbon, comte de Sois-

sons , de vouloir bien être le proteck'ur du Canada, 8c ce

prince, qui était sincèrement pieux 8c allêc^ionné à toutes

les saintes entreprises, promit, sous le bon plaisir du roi,

ce qu'on désirait de lui. Sur cette promesse, Champlain
8v SCS associés, dans leur mémoire qui devait être pré-

senté au conseil , demandèrent donc au roi le comte de

Soissons pour protecteur, 8^ le mémoire, ayant été pré-

senté par le président .leannin lui-même, eut tout le suc-

cès qu'on s'en était promis. Le comte de Soissons reçut,

en effet, la même commission de lieutenant général du roi

dans la Nouvelle -France que de Monts avait eue aupa-

ra\ant '4 , 8v , le i5 octobre de cette année i()i2, par des ,4 cuampiain, lô.ij,

lettres signées de sa main, il nomma (iihamplain pour son r- -'•' -^'-
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lieutenant particulier, comme celui-ci l'avait été aupara-

vant de de Monts. Par ce.s lettres, à la rédadion des-

quelles Champlain ne dut pas être étranger, il lui ordonnait

d'aller résider avec tous ses gens au lieu appelé Québec,

au pays de la Nouvelle-France, 8c lui donnait " pouvoir

<' d'assujettir, soumettre 8c faire obéir tous les peuples de

" cette terre, 8c, par ce mo}'en 8v toutes autres voies licites,

" de les appeler, faire instruire 8c exciter à la connais-

« sance 8c au ser\ice de Dieu, à la lumière de la foi 8c de

<i la religion catholique, apostolique 8c romaine, qu'il y
>' établirait 8; dont il maintiendrait la profession 8c l'exer-

« cice^'i;. » Ce prince permettait , de plus, à Champlain de

s'associer 8c de prendre avec lui telles personnes 8c pour

telles sommes qu'il jugerait bon ; comme aussi de saisir

les vaisseaux 8c les marchandises de tous les autres qui

iraient trafiquer avec les sauvages, depuis Québec ^ au-

dessus. C]ham}^lain était sur le point de faire publier cette

commission dans tous les ports de France , lorsque le

comte de Soissons l'ut atteint dune gra\e maladie qui

remporta.

Sans être arrêté par ce contre-temps, il s'adressa alors

au prince de Condé , Henri de l>ourbon, qui, à son tour,

accepta le protectorat de la Nou\elle-France, 8c d'autant

plus Noionticrs c[ue ce titre d'honneur ne lui imposait

aucune dépense 8c deMiit lui procurer, chaque année, un

che\al de mille écus, aux frais des associés (2;. Il reçut

donc sa commission du roi 8c nomma aussi ('hamplain

pour son lieutenant dans ce pays. Mais, avant que ce-

lui-ci eût lait publier sa commission dans les ports du

royaume . on adressa au prince de (]ondé des demandes
si instantes pour obtenir qu'elle fût réxoquée, comiiie

devant être très-funelte au commerce, que Champlain ne

mer alors son association. Cependant, ne \oulantput

pas perdre les pelleteries de I année courante, il rcjxirtit

pour le Canada avec un simple passe-port du prince, donné

pour cinq vaisseaux , à condition qu'ils fourniraient cha-

51
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cun à (>liamplain six hommes avec ce qui leur serait né-

cessaire, 8; la vinf^tième partie des pelleteries, dont le prix

serait employé à réparer l'habitation de Québec, qui déjà

était tort détériorée (i). '> (TeH: donc tout ce qui se put djChampiain, lo^i,

« faire pour cette année iGil^, dit Champlain , en atteii- i'-
-'•''•

« dant que la nouNclle société se formât, l'ancienne n'étant

>' pas encore dissoute f'2. »

De retour en France, il se rendit à Fontainebleau, où

le roi 8»: le prince de Condé se trouvaient alors. H fut con-

venu que les marchands, qui s'opposaient à la formation

de la nouvelle société, pourraient y entrer, s'ils l'avaient

pour at^réable, 8c (Ihamplain leur ayant fait entendre que

rien n'était plus cvantat^eux à leurs intérêts, ils consen-

tirent à en faire partie. Il forma donc de la sorte cette

nouvelle société pour l'espace de on/e ans; ^, comme il

connaissait mieux que personne le (lanada, 8c qu'il avait

ordre du roi d'y continuer ses déccunertes , les nouveaux

associés s'oblij^èrent \'olontairement à lui faire une pension

121 /è/i/.,p. i!'.T, l'ih.
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annuelle '1^; de deux cents écus 4 pour le dédommai^er i'"r-""t-. r- -u

des pemes qu il prendrait pour la conservation de leurs
j^,|,ji.„j j [ ,

intérêts dans ce pavs 3 . Ouoique tous ces marchands .,,., ,.

fussent de Normandie ou de Saint -Malo, 8c que ceux de la v part., p. 7.='.

Rochelle eussent refusé d entrer ilans cette compa,i;nie 6), (i.i premier JtaHiss.

elle ne fut composée, au ccMiimencement , que de calvi- ^t^^ i-i i'"ui, p^iic p.i.c

nilfes , ne s'étant trouvé aucun marchand catholique qui

voulût courir les risques d'une entreprise si hasardeuse; 8c

cela fut cause , ajoute (Champlain, qu'on reçut les hui^ue-

nots, à la charge néanmoins de ne fiMre, dans la Nouvelle-

France , aucun exercice de leur relii^ion prétendue ré-

tormée 7,. l-.^nlin, pour donner toute assurance à ces

marchands, (Champlain, avant son départ de Paris, lit

conlirmer la société par le prince de (]ondé 8c par le roi

lui-même, 8c obt.nt qu'il fût défendu à tous ceux qui n'en

teraient pas partie de trafiquer sur le lleuve Saint-Lau-

renc ^8;. Un vaisseau Rochelois ayant échoué près de Ta-

doussac, la société ne manqua pas de tirer avantage de son

(7i("hampl.iin, l'irJ
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privilège, ^ la rigueur dont elle usa dans cette occasion

montre combien l'intérêt mercantile étoull'ait jusqu'aux

sentiments de fraternité inspirés par l'esprit de sede.

« Une partie des marchandises cjue portait ce na\irc

« furent sauvées , dit (Ihamplain, 8; prises par les nôtres,

" qui en firent très-bien leur profit avec les sauvages , ce

>' qui leur causa une très-bonne année (i). »

Nous ne pouvons nous ciispenser de rappeler ici,

quoique à regret, l'occasion de la malheureuse guerre que
(>hamplain lit au\ Iroquois, ^ qui eut pour la colonie fran-

çaise les suites les plus funelks. A son arriAée en Canada,

les îroquois d'une part, 8c de l'autre les Algonquins 8v les

Hurons, étaient en guerre ou\erte; 8; comme ces cierniers

a\ aient coutume de descendre par le fleuve Saint-Laurent

jusqu'à Tadoussac pour y faire la traite avec les Fran-

çais, les Iroquois, leurs ennemis, infel^aient les rives de

ce fleu\e pour les y attendre, les attaquer à leur passage,

ou les empêcher de passer outre, ce qui tournait au dé-

triment des marchands. (Ihamplain, dans son \oyage

de 1603, voyant le préjudice qui en résultait pour la traite,

désira dès lors la formation d'une habitation aux 'Irois-

l^ivières, qui pût tenir en respect les h'oquois. « l-^lle se-

" rait un bien pour la liberté de quelques nations, dit-il,

" q"i n'osent venir par là, à cause des Iroquois qui tien-

< nent toute la rivière de (Canada bordée 2}. » En 1608,

lorsqu'il alla s'établir à Québec comme lieutenant de de

Monts, les Algonquins 8; d'autres de leurs alliés, qui lui

apportèrent leurs fourrures, lui dirent qu'ils se disposaient

à marcher contre les Iroquois; 8c, sachant combien étaient

meurtrières les armes à feu des Européens, le prièrent de

se joindre à eux pour les défendre dans cette guerre. Dans

l'espérance sans doute de procurer aux siens une traite

plus abondante, s'il de ncurait \iclorieux, Champlain se

laissa persuader 8: se mit en marche pour aller attaquer

les Iroquois. On ne sera pas étonné, néanmoins, que l'in-

térêt des marchands l'ait déterminé à s'armer contre ces

)
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barbares, si l'on considère ce qu'il raconte lui-même à

l'occasion du vaisseau Rocheloisdont nous venons de par-

ler. (' Par permission de Dieu, dit-il, ce ^•aisseau se per-

<i dit; ^, sans cette fortune, il n'y a point de doute que,

« comme il était bien armé, il ne se fût battu ; car il y eût

(( eu raison de se saisir des Rochelois, ce qui ne se pou-

« vait taire qu'avec la perte de nombre d'hommes (i). »

Si, pour quelques pelleteries, on était résolu de verser le

sang français, il n'ell pas étonnant que, dans l'espérance

de s'assurer le commerce de cette sorte de marchandise,

Champlain nait pas craint de répandre le sang des sau-

vages. Résolu donc de secourir les Algonquins, les Hu-
rons ^ les Montagnais, il se rendit avec eu.\, 8c conduisit

quelques-uns de ses hommes à la rivière des Iroquois,

appelée ensuite de Richelieu, pour aller attaquer ces bar-

bares. Là, sa chaloupe ne pouvant passer le Saut, ceux

des siens, qui ra\aient suivi, refusèrent de s'embarquer

dans les canots avec les sauvages, 8c il n'y en eut que deux

qui consentirent à l'accompagner.

Arrixés en présence de l'ennemi, il se mit à la tète des

alliés, marchant en\iron vingt pas dcAant eux, 8; lorsqu'il

vit que les Iroquois, qui n'avaient pas encore d'armes à

feu, se mettaient en dcNoir de lancer leurs flèches, » je

« couchai en joue mon arquebuse, où j'avais mis quatre

'I balles, dit -il, 8: visai droit à l'un des trois chefs ;;nne-

(I mis; duquel coup il en tomba deux par terre 8: un de

« leurs compagnons fut blessé, qui, quelque temps après,

« en mourut. Les Iroquois furent fort étonnés que deux

« hommes eussent été tués si promptement, bien qu'ils

« fusNeiit c()u\erts d'armes tissues de fil de coton 8: de

« bois a ! épreu\e de leurs flèches, ce qui leur donna une
(I grande appréhension. Voyant leurs chefs morts, ils per-

'( dirent courage 8; prirent la fuite. J'en lis demeurer en-

« core d'autres sur la place, 8^ nos sauvages en tuèrent

<i aussi plusieurs i2\ »

L'année i()io, CJiamplain, suivi de quatre Français,

(ilChamplain, iinii,
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marcha encore contre les Iroquois pour détendre des

Algonquins \ des Monta^nais. « I.cs Iroquois, dit -il,

s'étonnaient du bruit de nos arquebuses, ^ princiixile-

ment de ce que les balles perçaient mieux que leurs

flèches, 8^ ils eurent tellemeni l'épouvante de l'ellet

qu'elles faisaient, voyant plusieurs de leurs compaj^nons

tombés morts (ui blessés, que, de crainte, ils se jetaient

par terre quand il entendaient le bruit. Aussi ne tirions-

nous guères à faux, ^ deux ou trois balles à chaque

coup fi). La barricade des Iroquois étant rompue, nous

entrâmes dedans, Tépée à la main; 8c aussitôt ce qui

restait commença à prendre la fuite. Mais ils n'allaient

pas loin; car ils étaient défaits par ceux qui entouraient

la barricade, ^ ceux qui échappèrent se noyèrent dans

« la rivière. Nous fîmes quin/o prisonniers; le relte fut

i( tué à coups d'arquebuse, de (lèches èv dépées '2
. »

11 serait ditlicile d'excuser tout à fait Champlain, qui,

par cette malencontreuse démarche, irrita toutes les na-

tions Iroquoises 8c les rendit ennemies irréconciliables de

la France, comme la suite le montrera, ('/est ce qui fait

dire de lui au P. de Charle\oi\, quoique son admirateur :

(1 11 s'eni^agea dans cette t;uerre beaucoup plus qu'il ne

« con\enait à nos véritables intérêts '3
. » 11 ell xww que

Henri IV", par ses lettres de commission à de Monts, a\ait

donné à celui-ci , dont (Champlain était le lieutenant en

iCkk), le pou\'oir de contracter alliance avec les sauvages,

8<, s'ils n'observaient pas les traités faits avec eux, de les

y contraindre par la guerre ouN'crte (4,1 ; mais ce n'était

pas le cas des Iroquois, que Champlain allait attaquer chez

eux; tandis que Henri W avait ordonné à de Monts d'em-

plo}'er toutes les voies licites pour amener ces peuples à

la connaissance 8s: à la pratique du chriltianisme. Il efl

vrai encore que, par les mêmes lettres, ce prince, en l'éta-

blissant son représentant en Canada, lui avait donné le

pou\oir de faire la guerre 8«: la paix 5 , comme Fran-

çois 1" l'aNait donné autrefois à Hoberval, qu'il nomma

i
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pour cela chef & conduâcur d'armée dans ce pays. Mais

Henri IV
,

qui ne fournit aucune de ses troupes à de

iMonts , entendait qu'il en levât à ses propres frais en

France, s'il avait à faire la guerre, puisque nous voyons

qu'en renouvelant en faveur du marquis de la Koche la

commission de Koberval, il lui donna le pouvoir de lever

des ^ens de guerre dans tout le royaume i;. (Cependant,

au printemps de \C)0{}, où eut lieu la première campat^ne

contre les Iroquois, qui fut comme la déclaration de cette

funelle guerre devenue nationale dans l'opinion de ces

barbares, (^hamplain n'avait point de troupes à mener à

l'ennemi. On a \u qu'en allant jeter les fondements de

Québec, il ne conduisit avec lui que \ingt-huit hommes,
dont vingt furent emportés par la contagion , trois ren-

voyés en l-'rance comme conspirateurs, ^ le chef de la ré-

volte fut pendu. Au printemps de i()0(), c'ell-à-dire, avant

que les vaisseaux fussent arrivés de France, il ne lui res-

tait donc, ce semble, que quatre hommes, les mêmes sans

doute qu'il conduisit à cette première expédition, dont il

ell certain que deux seulement consentirent à le suixre sur

les rapides de la rivière des Iroquois: il faut donc con-

clure qu'il n'alla point en guerre contre ces barbares au
nom de la France, comme puissance contre puissance.

On peut dire cependant, pour l'excuser personnellement

de l'usage qui! fit alors de ses armes à feu, qu'il s'était

donné aux sauvages Algonquins comme volontaire 8«: com-
pagnon d'armes, afin de les conduire à l'ennemi ^ de courir

a\ec eux les périls de la guerre. Aussi l'avocat de Mon-
tholon , dans son plaidoyer du i3 mars i()3(), fait-il re-

marquer que Champlain, chargé par le roi de connaître la

terre de Canada, y a\ait fait plusieurs \-oyages, " non pas

pour conquérir par la force des armes, dit-il, mais pour

Il trafiquer 2 . » Il est donc manifelle que, s'il se porta à

ces guerres sans avoir avec lui aucunes troupes françaises,

ce fut comme particulier 8c en qualité de simple volon-

taire
, pour obliger par là les sau\ages ses amis , 8v pro-

curer des pelleteries aux marchands.

u)I.L'ltr.dLllcr.iilV

In u janvier i ?<iH.

2] An-ijtsdL'Havi.ict,

plaidoyer du i ? mars

,,' 'i-.|-.

1 : H- i 4
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An moins cU-il certain que le commerce des pellete-

ries tut le premier motif qui occiisionna toutes ces cruautés

^ d'autres semblables, comme on le \oit par ce qui arriva

les années suivantes. En i()k<, les sau\a^es qui devaient

apporter leurs tourrures au Saut Saint-Louis, étant en

guerre a\ec les Iroquois, il ny était descendu que trois

canots avec peu de pelleteries, ce qui était loin de satis-

faire les marchands, dont plusieurs vaisseaux étaient même
partis de France avant C^hainplain pour le supplanter dans

cette traite. De là cette remarque ironique de Lescarbot,

que le protit ne fut pas si grand que les associés se Tétaient
(i)i.ct\;;ri..t.p.i.)i. proposé (i). En 161 5, (Miamplain étant monté au Saut, les

Algonquins qu'il y trouva lui dirent, C(Mnme il nous l'ap-

prend lui-même, « que mal aisément ils pourraient venir,

(< si nous ne les assilfions, parce que les Iroquois, leurs

(I anciens ennemis, étaient toujours sur le chemin, qui leur

(I fermaient le passage. Je leur avais promis de les assiller

« en leurs guerres, ^ ils promirent de nous fournir des

hommes 2;. " (Ihamplain^ qui n'axait a\e: lui qu'une

poignée de l^Yançais, tint ce qu'il a\ait promis, ^; alla, en

effet, avec les Algonquins attaquer les Iroquois dans un

de leurs villages fortifié à la manière de ces barbares.

(( Avec si peu d'hommes que j'avais, dit-il, nous leur

montrâmes ce qu'ils n'avaient jamais vu ni ouï; car,

aussitôt (.[uils \ irent 8c entendirent les coups d'arque-

buse ^ les balles sitiler à leurs oreilles, ils se retirèrent

promptement en leur fort, emportant leurs morts è^

leurs blessés ; 8c nous aussi fîmes .a retraite avec cinq

" ou six des nôtres blessés, dont 1 un mourut u^). » (Ihan'i-

plain , qui n'avait pas tous les sauvages sur Ic^qi'L'Js il

avait compté, lit faire un cavalier qui commandât lu palis-

sade des Iroquois, 8c dans lequel il mit quatre arquebusiers

qui tuèrent 8; elfropièrent beaucoup d' Iroquois 4 . Mais,

le désordre s'étant mis parmi les Algonquins , il lui fut

impossible de se faire obéir. Il voulut mettre le {i^u aux

palissades des ennemis, 8c ceux-ci Ictciî.v.iirent aussit(')t.

(I Ils ne cessaient, dit-il, de tirer des coups de tlèchcs qui

(jlCliaiiipl.iiii, n'i^o,

(3)Champl;iin, \û'?

1 1; ibLi., p

m

%

\
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» tombaient sur nous comme la mx'Ic. Nous fûmes en ce

« combat environ trois heures, l'jilin les Alf^onquins,

« voyant leurs ^ens ^ plusieurs de leurs chefs blessés,

K cessèrent de combattre ^ se retirèrent ("i;. » (Ihamplain (' «^ii'impi:

se retira aussi, blessé lui-même de deux coups de flèche,

l'un à la jambe 8; l'autre au j^enou.

lin, i')?j

p. JiM), ^1)1.

XXII.

1 1 s iiiiii.ii (lis m.Mii s,

l'AH i:i:s(iri:Hr<i:s, i.n-
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Tel tilt le trille résultat de cette campagne. I^^lle a\ ait

été entreprise pour un motif d intérêt particulier, ^ elle

tourna au grand désavantage de la religion K: à celui de la

France. Ainsi, dès le commencement cie la colonie fran-

çaise, les Iroquois, la nation la plus considérable parmi

ces barbares, regardèrent les Français comme leurs en-

nemis particuliers, qui étaient allés les attaquer avec des

armes à feu, incendier leur village ^: répandre le sang des

Iroquois, sans que ceux-ci leur eussent jamais fait aucun

mal ni donné quelque jufle sujet de plainte. iVien ne mon-
tre mieux avec combien de raison les Iroquois devaient

C(^nserver des désirs furieux de vengeance contre les b>an-

çais, que ce que rapporte (^hamplain de la frayeur que leur

causaient les effets meurtriers des armes à feu, 8; des dis-

cours qu'ils tenaient eux-mêmes aux Français pour les

dissuader de leur faire ainsi la guerre. <( Ils redoutaient 8c

«1 appréhendaient si fort nos arquebusades que, sitôt qu'ils

(1 apercevaient quelqu'un de nos arquebusiers, ils se reti-

" raient promptement. nous disant, pour nous persuader

" de cesser, que nous ne nous mêlassions p^is en leurs

« eombats, ^ que leurs ennemis avaient bien peu de cou-

' rage, de nous requérir de les assitler ('2\ d On loue lord

Baltimore, fondateur de la colonie du Maryland, d'avoir

su se concilier l'amitié des sauvages en achetant d'eux un

de leurs ^illages, où il s'établit de leur consentement , ^,
par la douceur 8c l'équité dont il usa toujours, d'avoir

évité sagement les guerres funelles que d'autres colonies

eurent souvent à soutenir de la part des indigènes Ci). Les les i-tats-Unis, pu- un

Hollandais calvinilles, qui s'établirent peu après dans le ^''';^,'-"'\ '^ ^'"'f
''"'

. '
.

'^ ' i7S>. In-S-, t. I, p.

voismage des Iroquois d'Agniè, où ils conllruisirent le fort .so, 5i.

(-li.iiiiplain, p'i.îj,

RtvhLTLhes sur
m
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d'Orange, comme il sera dit dans la suite, eurent toujours

ces barbares pour amis, o Quoiqu'ils soient si cruels en-

" vers leurs ennemis, écrivait l'un de ces Hollandais, ils

» sont tout à lait bienveillants pour nous, ^ nous n'avons

« aucun sujet de les craindre. Ils dorment dans nos

» chambres; j'en ai même eu jusqu'à huit à la lois qui

" étaient couchés ^ dormaient sur le parquet près de

i< mon lit (i). " Si (^hamplain, au lieu de se déclarer pour

les Algonquins & contre les Iroquois, eût embrassé la neu-

tralité à l'égard des uns 8c des autres 8c se fût montré

l'ami de tous, comme le pratiquaient alors certaines na-

tions sauvages, il eut t'ait bien plus d'honneur au nom
F'rançais ; il eût trouvé un libre accès chez tous pour ses

découvertes, 8c frayé les \oies aux missionnaires dans tous

ces pays, en y faisant admirer 8: aimer la douceur 8v la

charité de l'Kvangile, qui y étaient encore inconnues. Tan-
dis que, par les cruautés exercées dans ces guerres, il

rendit odieux aux Iroquois 8c la France 8c la religion ca-

tholique tout ensemble; car nous verrons ces mêmes sau-

vages , également ennemis du nom catholique 8c du nom
Français, se lier a\ec les hérétiques 8c faire cause com-
mune avec eux, en haine de la France 8c des mission-

naires.

On a vu qu'en accordant le monopole des pelleteries

du Canada aux marchands associés, nos rois leur avaient

imposé la double obligation d'établir dans ce pays des co-

lonies 8c d'y faire prêcher la foi catholique aux sauvages;

8c cependant tout ce que nous aurons à raconter dans cette

première période de l'hiltoire de Québec, depuis la fon-

dation de ce pof^e jusqu'à sa prise par les Anglais, mon-
trera que ces spéculateurs, malgré leurs promesses les

plus solennelles, n'accomplirent ni l'une ni l'autre des

deux conditions, 8c que même ils s'opposèrent, autant

qu'il fut en leur pouvoir, tant à l'établissement d'une co-

lonie qu'à la conversion des sauvages, ce qui sera la trille

matière des chapitres suivants.
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CHAPITRE IV

LES MARCHANDS ASSOCIES NEGLIGENT ET EMPECHENT MEME

LA c:ONVERSION DES SAUVAGES.

L :•
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I.e but que scitaient pro}X)sé les fondateurs de Qué-

bec, en établissant dans ce poitc un lieu de traite, était

moins la conversion des sauvai^es que le commerce des

pelleteries ; aussi
,
quoique Champlain y eût été envoyé

en iGo3 & que, depuis l'année 1608, de Monts y eût formé

un établissement fixe, on ny avait vu encore, avant l'an-

née i6i5, aucun prêtre catholique fO. Qu'on juge ce que (ncivampiain.vnvn-

pouvait être une réunion d'hommes reliés si longtemps sans ^'^. ''"•'

^
',"!''• '''";'^'

exercice public de religion, & d'ailleurs assez mal choisis, '"
' *"

''''•

comme ne le montre ciue trop la première recrue. Et en-

core si, cette année 161 5, des religieux récollets allèrent

enfin s'établir à Québec, ce fut contre le gré de ces mêmes
marchands, qui se virent dans la nécessité de les rece-

voir (2}, pour n'être pas dépouillés du privilège du mo- (2

nopolc des pelleteries. « C'était un spedacle digne de ^'

« compassion, dit le P. Sagard, d'y voir tant de désordres

»' 8; point du tout, de conversion ni d'envi j de convertir;

« & néanmoins, à ouïr les marchands, vous eussiez dit

Il qu'ils n'ambitionnaient rien tant que la gloire de Dieu,

« le bien du pays & la conversion des sauvages (3). » Ces

belles apparences qu'ils alieclaient & qu'ils étalaient dans r

l'occasion, pour être maintenus dans leur privilège, enga-

gèrent un homme de bien, qui les crut sincères, à entrer

lui-même dans leur compagnie, le sieur Hoûel, contrôleur

général des salines de Brouage. Comme il faisait de la

pratique des bonnes œuvres sa plus douce occupation, &
qu'il était très-zélé pour procurer la gloire de Dieu, à peine

'iirt.

Ibid., I

, p. rii.

(?) Le P
10.

S.i.yav.l,

m

',vl. n

\ m
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fut-il devenu membre de la compagnie, qu'il en reconnut

le défaut essentiel. Il représenta donc à ses associés qu'ils

de\ aient, avant tout, se proposer la j^loire de Dieu ^ la

conversion des sauvages, ainsi qu'ils s'y étaient engagés,

sans quoi leurs tra\aux demeureraient Itériles. » Ces
« messieurs, ajoute le P. Sagard, avouèrent leur tort, 8c le

« prièrent de faire choix, avec eux, des religieux qui se-

SaBiini, „ raient les plus propres à cette œuvre apoUolique (i). n

( Jiamplain, qui était animé de meilleurs sentiments, con-

fesse, de son côté, que la conversion des sau\ages avait

été jusqu'alors grandement néfj^ligée, S<. que, depuis qua-

torze ou quinze ans, il n'avait pu y avancer que fort peu,

pour n'avoir f>as été assijlé comme il eût été nécessaire à
(ychampinin.vova- une tcllc entreprise '*) C2;. Voici cependant comment la

compagnie des marchands, pour conser\er le monopole
des pelleteries, consentit enfm, en 161 5, à conduire quel-

ques missionnaires à Québec.

(1; i.f I

p. 10, II.

CO lie p i-". Paris

Jdit.

If.

I rs 111(01 I lis l.i'NSl.N-

1 iNT A i:\vii\iu m;

1.1 1 IIS l'i' III s IN i;\-

N.VD.l.

C Ch.implain, \ay.\-

•X Ju i'"ii 3, p. I, :>, ).

(I Ktant sur la recherche d'ouvriers évangéliques, dit

" Champlain, ^ en conf"';rant avec plusieurs, un homme
" d'honneur, le sieur Hoïiel, personnage adonné à la

" piété, qui avait familiarité avec les PP. récollets, dit

" qu'il les ferait condescendre facilement à entreprendre

» ce voyage. 8; qu'on ne manqueniit pas de gens de bien

1 qui leur donneraient ce 'qui leur serait nécessaire, oUrant

" lui-même de les assilfer selon son pouvoir 3'. " Le
P. Bernard du Verger, provincial récollet de l'immaculée-

(>onception, à qui le sieur HoLiel s"adre-sa d'abord, ac-

cepta en etlèt ces olfres 8». envoya, en i()i4, deux de ses

religieux à Paris, pour demander au Nonce du Pape les

pouvoirs nécessaires à ceux qui seraient chargés de cette

mi.s.-ion. Mai. le Nonce leur ayant fait obsLr\er qu i!

[' ) Aussi, dans son cpitre dcdicatoirc au roi Louis XIII, Cham-
plain Iclicitc-t-il ce prince, comme d'une grâce spéciale, qite l'oiiver-

'.i)lbiJ., i;piticau turc dc la prédication de TEvangilc, en Canada, ait ctc réservée
Koi. à son régne (4).
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les dates, p. ?4J.

n'avait pas lui-même de tels pouvoirs & qu'ils devaient

s'adresser au supérieur de leur ordre pour les obtenir de

lui, les recollets ne voulurent pas user de ce moyen, & le

vovatie fut remis à l'année suivante (i^. Cependant le «OChampiain.ioi;,

sieur Houël, désirant que ce dessein ne tut pa> trop re-

tardé, le proposa au P. Jacques Garnier de Chapoin, Pro-

vincial des récollets de la Province de Saint-Denis, qui le

prit en sinj^ulière alleclion. (le Père en conféra même avec

le prince de Condé, qui l'approuva hautement ; & comme
on tenait alors à Paris l'assemblée des Etats, commencée
le 26 octobre 1614 (2), il en parla aussi aux cardinaux,

aux archevêques & aux évêques de l'assemblée, qui tous y
applaudirent à leur tour & promirent de procurer

,
par

leurs largesses 8c par celles de la cour, un petit fonds pour

assilter quatre relii^ieux qu'on se proposait de choisir

pour cette mission.

De son côté Champlain, qui avait grandement à cœur
le succès de ce dessein, craignant qu'il ne traînât en lon-

gueur par défaut de fonds, alla visiter lui-même ^ presser

ces prélats, qui, en exécution de leur promesse, lui re-

mirent environ quinze cents livres pour être employées à

nourrir les quatre missionnaires & à leur procurer les

linges 8c les ornements nécessaires au service divin ^3;. Il ^' i^^iit., r

partit ensuite de Paris, le dernier jour de février 161 5, ^
se rendit à Rouci^, dans le dessein d'engager ses associés

à la bonne œuvre 8c de les y faire contribuer de leur part.

11 leur déclara donc que le prince de Condé, convaincu

que difficilement les affaires du Canada pourraient réus-

sir si , avant tout , Dieu n'y était servi (4) , désirait que

quatre religieux récollets passassent dans ce pays comme
missionnaires, 8c que telle était aussi la volonté du roi.

La compagnie, après les engagements qu'elle avait pris,

ne pouvait décliner cette proposition ; 8c , sur le motif de

la volonté du roi, allégué par Champlain, elle promit de

nourrir les religieux qui seraient désignés.

m.
zÈa.K nr. ciiamim.ain

POIR VTTIHKR DES îti.-

1:01.1 |;TS en CANiDA.

(MChumpl.iin, iiij

(41 Ibi.i., ]\ S.

Le Provincial de Saint-Denis nomma donc pour cette
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mission le P. Denis Jamay, avec la qualité de commis-

saire ; le P. Jean dOlbeau, qui devait exercer à son tour

cette charge, si l'autre venait à mourir; enfm, les VP. Jo-

seph Le Caron & Pacifique du Plessis (i); &, pour lever

tout doute sur la régularité de leurs pouvoirs, larche-

vèque de Lyon , ambassadeur du roi à Rome , sadressa

directement au Pape Paul V, qui donna ordre à son Nonce
à Paris, larchevèque de Rhodes, Guy Hentivole, de leur

expédier, de sa part, tous les pouvoirs nécessaires. Avant
leur départ, les quatre religieux sétant présentés au Nonce,

il leur donna sa bénédiction & la permission verbale d'al-

ler évangéliser les peuples de la Nouvelle -France, en

attendant les lettres qui devaient faire foi de leurs pou-

voirs. Mais, par un retard dont nous ignorons la cause,

ces lettres ne fur-jnt expédiées que le 20 mai de Tannée

161 8, 8: même ne parvinrent aux récollets que trois ans

après qu'ils étaient arrivés en (Canada (2;. On les voit en-

core aujourd'hui en original aux archives départemen-

tales de Versailles. Elles sont adressées au P. Joseph Le
(]aron ^ déclarent que ce religieux 8»: autres Franciscains,

approuvés par l'Ordinaire pour entendre les confessions,

jouiront de tous les pouvoirs nécessaires à leur mission, &
pourront en user en Canada pour le temps seulement

qu'ils demeureront dans ce pays, pourvu qu'il ne s'y

trouve personne qui eût déjà obtenu de semblables pou-

voirs qui fussent encore valables (3).

Louis XIII fit aussi expédier à ces religieux des lettres

patentes : elles sont trop honorables à la piété de ce prince

pour n'en pas donner ici un extrait, c Les rois, nos prédé-

u cesseurs, dit-il, se sont acquis le titre de très-chrétiens en

(I procurant l'exaltation de la sainte foi catholique, apos-

« tolique & romaine : titre que nous avons un extrême dé-

« s'r de nous conserver à nous-même, comme le plus

« riche fleuron de notre couronne : voulant non-seule-

« ment imiter, en tout ce qui nous sera possible, nos pré-

« décesseurs, mais même les surpasser, en nous efforçant

lu,.
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« d'établir la foi catholique, 8: de la faire annoncer aux
« terres lointaines 8: barbares, où le saint nom de Dieu
« n'est pas invoqué. Pour seconder nos désirs, le P. Pro-

*< vincial des religieux de Saint-François, de la Province

>' de Saint-Denis, en France, vulgairement appelés récol-

« lets, ayant offert d'envoyer dans les pays de Canada des

.< religieux de son ordre , afin d'y prêcher le saint Évan-
>' gile, 8c d'amener à la foi les habitants de ce pays, qui

<i n'ont aucune connaissance du vrai Dieu : nous décla-

" rons par ces présentes, signées de notre main, que notre

I' volonté eft qu'il puisse envoyer au pays de Canada au-

« tant de ses religieux qu'il jugera être nécessaire, leur

u permettant d'y faire conltruire un ou plusieurs cou-

II vents; 8:, pour témoigner plus particulièrement notre

« affedion envers ces religieux , nous les mettons, eux 8: , ,, . ,

,

(I leurs couvents, sous notre protection 8c notre sauve- dcia i"<>i, parie p. Le

i'arde f'i ).

Les quatre religieux s'embarquèrent enfin à Hon-
fleur, le 24 avril 161 5 (*) (2), sur le vaisseau de la com-
pagnie des associés, appelé le Saiut-Ktienne, du port de

trois cent cinquante tonneaux , commandé par Dupont-

Grave, 8c arrivèrent à Tadoussac après un mois de

navigation '3;. « Là, nous mimes nos hommes à accom-
« moder nos barques, dit Champlain, afin d'aller à

«' Québec, lieu de notre habitation, 8c au Grand Sault

« Saint-Louis, où était le rendez-vous des sauvages qui

(I y venaient en traite (4). » Dès leur arrivée à Québec,

le P. .îean d'Olbeau 8c Champlain désignèrent, dans le
^"^

lieu où efl aujourd'hui la basse ville, l'emplacement

qu'occuperaient le logement des missionnaires 8c la cha-

pelle, ^ en tracèrent les plans de concert (5). Ce Père

donna surtout ses soins à la disposition de la chapelle,

(*) Il s'est glissé ici une erreur de typographie dans l'édition du
Voyage de Champlain de 1627^ dans celles de i632 & de 1640,

où l'on a mis août pour avril.

Clerai , t. l
, p. u «;

suiv.

VI.
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(2) I.e P. Sagard,

p. ii.

(S) Premier établiss.

de la Foi, parle P. Le

Clerci], 1. 1, p. 3ii.

(4) Champlain, i(

?)Ibid., p. 10.
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afin de pouvoir y célébrer décemment le saint sacrifice;

&, de son côté, le P. Joseph I.e (]aron, sans s'arrêter à

Québec, alla droit au Saut Saint -Louis, pour y joindre

les sauvages ik connaître par lui-même leur manière de

vivre. L'ignorance où il les vit tous plongés ^ l'état misé-

rable de ces peuples, vivant sans connaissance de Dieu,

sans aucune religion ni même sans loi politique établie

parmi eux (1), le touchèrent dune si vive compassion

qu'il résolut d'aller passer l'hiver au milieu de ceux

d'entre eux qui avaient une demeure fixe, afin d'ap-

prendre, par ce moyen, leur langue ^ de juger des espé-

rances qu'on pourrait avoir de les rendre chrétiens; &
ayant pris cette résolution, il repartit pour (Québec. Là,

il se fournit d'ornements d'église 8: d'autres objets qui

lui étaient nécessaires; &, immédiatement après, remonta

le fleuve Saint-Laurent avec le P. Denis Jamay, qui, à «on

tour, désirait aussi beaucoup de voir les sauvages.

VII,

(RF.MIKRE MESSE CKI.K-

UKKR PAR LES RÉCOI.-

l.ETS A LA RJMKRi;

Arrivés au commencement de lîle de Montréal, 8i

entrant dans la rivière des Prairies, ils rencontrèrent

DFs PRAIRIES ET A Champlain avec des canots de sauvages 8c descendirent
^"'''"''^- sur le rivage, où d'autres se trouvaient en assez grand

nombre. Là, les PP. Denis 8c Joseph, après avoir dressé

leur autel portatif, chantèrent la messe sur le bord de la

rivière des Prairies, » avec toute dévotion, rapporte

Champlain, devant ces peuples qui étaient en admira-

« tion de voir les cérémonies dont on usait, & des orne-

« ments qui leur semblaient si beaux, comme étant chose

« qu'ils n'avaient jamais vue ; car ces religieux sont les

(^) Champlain, ir.a-, « premiers qui y aient célébré la sainte messe (2). »

r- '"• "' '^ A Québec, les PP. Jean d'Olbeau 8c Pacifique du Plessis,

qui donnaient tous leurs soins à la conftruction de la

chapelle, firent tant de diligence pour l'achever, qu'ils y
célébrèrent l'un 8c l'autre, le 25 juin 161 5. Le saint sacri-

fice de la messe n'avait point encore été offert à Québec,
selon la remarque de Champlain; aussi, ajoute-t-il,

{^ ibid.,p. ib. n'était- il jamais allé de prêtre en ce coté- là (3), du
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moins depuis les voyages de Jacques (lartier. dette au-

^ulk' cérémonie lut suivie du Te Dcum, qu'on chanta au

bruit de la petite artillerie 1 , avec tout l'appareil que les

circonllances pouvaient permettre.

Selon la résolution qu'il a\ait prise d'aller vivre

parmi les sauvaf^es, le P. Joseph Le Caron se joignit à

quelques Hurons qui retournaient dans leur pays après

la traite, 8c passa l'hiver dans y\\\ de leurs bourgs, appelé

(larhagouha '2
, défendu par une triple palissade de bois

de kl hauteur de trente pieds. Le P. Jean d'Olbeau, de
son côté, partit le 2 décembre pour hiverner chez les

Montagnais, autres peuples sauvages, ainsi appelés des

montagnes qu'ils habitaient vers Tadoussac 8c au-dessous.

Son dessein était pareillement d'apprendre leur langue 8c

d'essayer de les catéchiser, en courant les bois avec eux,

dans les montagnes du Nord où, l'hiver, ils taisaient leurs

chasses (3^\ Enfin, le P. Denis Jamay, commis.saire, de-

meura à Québec pour adminiftrer les sacrements aux

Français catholiques, y former une mission sédentaire

pour les sauvages 8v donner ses soins aux Trois-Uivières,

où la traite attirait aussi des sauvages 8; des Français.

Dans ce dernier lieu, le P. Joseph Le (]aron, avant son

départ, avait conllruit, avec l'aide des Français 8i des sau-

\ages qu'il y trouva, une maison ^ une chapelle, pour y
commencer aussi une mission (i\e, 8: avait célébré la

sainte messe dans ce lier le 26 juillet de la même an-

née 161 5 ('4;. Mais ces 1 .

';. eux ne furent pas longtemps

à reconnaître que leur pre.ence 8c leur miniftère en (Ca-

nada étaient à charge aux agents de la compagnie, 8: que

ceux-ci, au lieu de les favoriser dans l'exercice de leurs

fondions, profiteraient de tout pour y mettre obfiacle.

Lorsque les récollets arrivèrent en C^anada, en i()i5,

1 une partie des associés, étant de la religion prétendue

' réformée, n'avaient rien de moins à cœur, dit Cham-
" plain, que la nôtre s'y établit, quoiqu'ils consentissent

>' à y entretenir ces religieux, parce qu'ils savaient que

(I) UP. I^cCIcrcq,

1. 1, p. »;o, tij.

VIII.
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(^) Ibid., p. iO.

(^4) Le 1'. Le Clcrcii,

t. i,r.']'), 07, «")9.

IX.

I.FS CIIKI'S IlE I A COM-

l'Al.NM-: IRAVKRSKNTI E

/KI.K Di:S MISSIONNAI-

RKS ET MOLESTENT LES

(;AT1101.IQ.rES.

it'4

n

Wm



1''

i5o r l'AKTIK. COMI'AGNIKS MARCMANDKS.

(i)Cluiinpliiin, l'iTj,

I"' pari,, p. 2:; 1.

(j) l'iciiiicri.'i,il''Iiss.

Je la Fol, par S.if^iUil,

t. I,p. 97.

(.<) IbiJ., p. 1?.>

((I Le P. S.ii;aril,

1. IV, p. nr.i.

(.11 IbiJ., p. (I. Kl.

(i"p; Ibiii., \\ Si,{.

(;) Ibi.!., p. (I, 10.

X.

1 KS IN i£i<i'i<i 1rs i)i: i..\

" c'était la volonté du roi (i). » il était d'autant plus

aisé à CCS Huguenots de susciter des obllacles au zèle

des missionnaires, qu'ayant la meilleure part au com-

merce (2) ils avaient ^ussi toute autorité, l'intendant

des marchandises étant hui;uenot, ainsi que son contre-

maître (3). H Dans leurs vaisseaux, où ils faisaient leurs

ti prières, ils avaient partout le dessus, dit le P. Sagard;

(I & nous, en chantant les louanges de Dieu, nous étions

" contraints de tenir la proue. C'ell que les principaux

Il de la flotte, avec la plupart des ofliciers, étaient de la

<i religion prétendue réformée (4;. Ne trouvant donc ni

11 empêchement ni obllacle qui s'opposât à leurs volon-

II tés, ils forçaient les catholiques eux-mêmes d'assifler

Il à leurs prières ^ à leurs chants de Marot, sous peine

« autrement de n'être point admis dans leurs \aisseaux

« ni employés dans leurs ateliers, .le m'en suis plaint bien

(I souvent, mais en vain; les catholiques, sans dévotion,

Il à qui la .seule avarice faisait passer la mer pour
Il rapporter des pelleteries, s'accommodaient aisément à

I' l'humeur des Huguenots '5
. 11 arri\ a même que, pen-

(I dant qu'un de nos religieux disait la sainte messe, à la

Il traite, les Huguenots en vinrent jusqu'à chanter leurs

Il marottes, ce qui avait l'air d'être fait pour l'interrompre

' ^ le contrarier, (le n'était pas le moyen de planter la

I foi catholique dans c^ pays, les chefs ^ les principaux

II étant contraires à cette même foi, mais, plutôt, d'établir

<( parmi les sauvages une confusion de croyance (6). Si

11 les catholiques avaient un prêtre, les Huguenots avaient

Il un minilhx'; 8;, pendant qu'ils s'échaulFaient à la dis-

II pute, les sauvages, de leur côté, scandalisés par ces

Il querelles, reliaient confirmés dans leur irréligion, ('ar

I ils s'apercevaient bien des difFérentes manières de servir

I Dieu 8c remarquaient que les uns faisaient le Signe de

.1 la croix, 8: non pas les autres, comme ils me l'ont dit

II eux-mêmes quelquefois (7). »

Au milieu de ces obflacles suscités contre le catho-

I,:
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licismc, que pouvaient faire les rccollcts pour la conver-

sion des sauvages du Canada? Kn arrivant dans ce pays,

ils se voyaient abandonnés à eux-mêmes, privés de tout

appui, dépourvus de tout, ik même de la connaissance des

langues indispensables pour se faire comprendre à ces

barbares. La compagnie des marchands avait, parmi .ses

employés, des interprètes pour trafiquer avec les Hurons,

les Algonquins 8c les Montagnais : ^ quoique ces inter-

prètes ne parlassent les langues sauvages que par rou-

tine (i), ils auraient pu être d'un grand secours aux

récollets pour leur faciliter les premières ouvertures de

ces dialecfes. toutefois, au rapport du P. Charles Lale-

mant, ils s'y refusèrent toujours (2); en sorte que, pour

les apprendre, ces religieux se virent dans la nécessité •' '-'>

de composer pour leur usage, avec beaucoup d'imper-

fection ^ des peines incroyables, divers essais de diction-

naires des langues Algonquinc, Huronne 8c Montagnaise,

qu'ils grossissaient peu à peu, à mesure qu'ils en appre-

naient quelques nouveaux mots (3); ce qui faisait dire

roMPXCNIE REKISrST

d'k.NSKICiNKR LtSI.AN-

01 F.S SAlrVAGEt At'X

HKCOI.I.ETS.

(I) l'rcniicrctabliss.

lie lu Foi, 1. 1, p. }iH.

(ijUclatloiuli; l'i.:'',

") l'icniicrtiiibliss.

22S, ziH.

(() IbiJ., \\ i;^i.

à un d'eux, écrivant de 'i'adoussac au Père Pro\'incial de '•'^ '' '""'' •• '• r- ««>

Paris, en 1618 : " Si nous savions parfaitement bien la

" langue, je ne sais quel profit Ion ne ferait pas avec ces

" peuples (4}. » iMais, en parlant ainsi, il paraît que ce

bon religieux exprimait plutôt le grand désir qu'il avait

de faire du bien à ces barbares, que le profit qu'il eût

retiré de la parfaite connaissance de leur langue. Du
moins, ce profit eût été notablement diminué par un

obflacle des plus funcfles à la conversion de ces peuples,

qui paralysait le miniltère des récollets dans toutes leurs

missions.

XI.

1 \ (.(isnriTK nrs com-

()-

Outre les interprètes entretenus dans les magasins

de la compagnie, les marchands associés avaient à leurs »"* '"^'t mkpriseh 1
1
^

ordres des commis voyageurs qu ils envoyaient chez les
,v.,o,r,NRMENT lom

Hurons 8c chez d'autres nations sédentaires, pour en iks missionnaiuks.

rapporter des pelleteries en échange des marchandises

qu'ils leur donnaient. Parmi ces commis, plusieurs avaient

,H1*
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(i) l•rcmit•rct.lbli^s.

lie la ri>i, t. I, p. J {X.

[2) l.c P. Saf;:irJ,

\ 21',-.

h M

pris {;()ùt à la vie de ces peuples, /^ étaient Je\eiuis sau-

vages eux-mêmes ; en sorte que les PP. Sa^ard ^ Vie!

trouvèrent chez les Murons cinq ou six l'Yançais qui,

sétant lixés parmi ces barbares, vivaient de la même lai^-on

queux I . (]omme tous ces commis, ainsi qu'on la dit

déjà, étaient reliés longtemps sans aucun exercice public

de religion, K: qu ayant continuellement sous les yeux la

vie corrompue des sau\ a^es, ils na\ aient plus eux-mêmes
d'autre rè^le de conduite que les inllincls brutaux de leurs

passions, plusiei"-s en étaient de\ eiuis plus sau'.aj^es que

les sauvages mêmes, ^, par la bassesse K: la barbarie de

leurs sentiments, n'inspiraient à ceux-ci qu'un prolond

mépris pour tous les Français. L'un de ces derniers étant

tombé malade dans le pays du Pétun, ses compaj^nons,

qui allaient à la nation neutre, le laissèrent là à la f^arde

d'un sauvage, à qui ils dirent que, si le malade Nciiait à

mourir, il neùt qu'à le dépouiller de sa robe, à creuser

une fosse 8c à l'y enterrer, dette dureté, plus que barbare,

scandalisa si fort ce sauvage qu'il s'en plaignait partout,

disant pour nous servir de >on expression que les Fran-

çais étaient des chiens d'abandonner ainsi leur compa-

gnon malade ^ de conseiller encore qu'on Tenterràt nu

s'il venait à mourii". » .le ne ferai jamais cette injure à un

" corps mort, bien qu'étranger à ma nation, disait-il; ^
" je me dépouillerais plutôt de ma robe, pour le couvrir,

-' que de lui ôter la sienne '2 > » 11 était diUicile qu'après

s'être formé d<; telles idées des Français, ces sau\ages

désirassent d'embrasser leur religion ^ lissent accueil aux

missionnaires qui venaient la leur annoncer. Au mois de

fé\rier i(")i(1, le P. I.e (laron, après avoir hiverné chez

les Hurons, résolut daller visiter les sauvages de la nation

du Pétun qui, comme les précédents, avaient des de-

meures fixes. (Ihamplain, qu'il n'attendait pas, étant venu

le trouver à Carhagouha, l'accompagna dans sept \illages,

qu'ils \isitèrent ensemble; ^, au rapport du I*. Sagard,

« le missionnaire y eut plus de peine que de consolation :

« CCS barbares ne lui ayant fait aucun bon accueil ni
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Ayant ainsi passé une année entière chez les Hurons. i"*",vniiH i.i^tsr mx

^ lait tout ce qui était en son pouvoir pour les disposer

à embrasser le ehrillianisme, le P. Joseph comprit que le

plus grand oblhicle à leur conversion \enait non du coté

de ces barbares, mai>> de la conduite scandaleuse de plu-

sieurs employés de la compagnie, dont treize ou quatorze

se trou\ aient là celte année 2 ; ^ ce fut la remarque

que lirent ausNi plusieurs autres récollets, qui, à I exemple

du précédent, allèrent hi\erner chez les Hurons, dans le

dessein d'apprendre leur langue (3;. » Nous aurions vu
« un grand amendement de la part des jilles sauvages,

'< comme nous lavions espéré, dit le P. Sagard, si la

" plupart des l-rançais, qui étaient montés avec nous, ne

" leur eussent dit le contraire de ce que nous leur eiisei-

» gnions, pour \ ivre, par ce moyen, au gré de leurs pas-

" sions brutales. Quelques bons Français nous édiliaient

' beaucoup par leur conduite sage ^ honnête; mais les

I autres, vivant comme des bétes brutes ^ des athées,

Il empêchaient la conversion de ce pauvre peuple; &
(I ainsi ceux qui auraient dû nous seconder dans .son

I' inltruction ^ sa sanctilication, étaient ceux-là mêmes
Il qui empêchaient ^ détruisaient le bien que nous nous
Il elForcions détablir 4 . »

La vie licencieuse de ces misérables prévint même

(! ibid., 1' r-'t-,

y. ^ 1 , ^ j. 'lO. — I.c

OlciVi), t. I. p. M''-

(( I.c \\ S,ii;,ii\i, p.

-, i-S, ,,S|, iS,.

, t

•l î!

i,:t

d,

m

(•) Cliamplain suppo.se cependant que les barbares auraient tait au
P. Le Caron, ainsi qu';'> lui-même, un accueil amical ik généreux; ce

quidirtèrc un peu cUi récit du P. Sagard (3). De son coté, le P. Charles (5 champlain. i<',2-,

Lalemant, dans sa kiltrc de Tannée 1C12G, semble jullilicr le récit de p. l'r, ^<i ^ fi"^.

ce dernier. « Les Récnllets, dit-il, sont allés quelquefois chez les

« nations Hables, & v ont porté tous leurs vivres pour un an, ou de
X quoi en acheter : car d'attendre que les sauvages vous en donnent,
i> c'ell l'olie. Qui se pourrait résoudre û demeurer avec eux, dans leurs

« cabanes? Les ycu.x religieux ne peuvent supporter tant d'impudi-
« cités qui s'y commettent à découvert; c'cil pourquoi les RR. PP.
« Récollets ont été contraints de bâtir des cabanes ù part & d'acheter

« leurs vivres (6). »

llclationde lûîù,
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si défavorablement les sauvages contre les vérités de la

religion, & laissa dans leurs esprits & dans leurs cœurs

des impressions si profondes, qu'après plus de vingt

années, le souvenir qu ils en consersaient encore, & qu'ils

se transmettaient entre eux, était l'un des plus grands

obftacles à leur conversion & une objection vulgaire qu'ils

opposaient à la prédication des ouvriers évangéliques.

C'efl: ce que nous apprend le P. i_.^lemant, dans sa rela-

tion de la mission des Hurons, de l'année 1640 : « La
« répu^-tion de M. de Champlain, qui fit ici quelque

« séjour, V y a environ vingt-deux ans, dit-il, vit encore

« dans l'esprit de ces peuples barbares, qui honorent,

(I même, ^près tant d'années, plusieurs belles vertus qu'ils

<' admiraient en lui, & particulièrement sa chalfeté & sa

« continence. Plût à Dieu que tous les Français, qui, les

(I premiers, sont venus en ces contrées, lui eussent été

" semblables î Nous n'en rougirions pas si souvent auprès

(( de nos sauvages, qui nous objectent les impudicités 8c

« les Icbauches de plusicrrs, comme si elles étaient une
(1 marque infaillible que .\s tourments de l'enfer, dont

« nous les menaçons, ne ^ Ment que des fables, puisque

« ces premiers Français, q\ ils ont connus, n'en avaient

(f point de crainte (i). »

On comprend combier i' était difficile d'inspirer à

ces sauvages des sentiment religieux 8c de les disposer

au baptême, tant qu'ils aur ent sous les yeux de pareils

exemples donnés par des l.i jtiens. Ces barbares, qui

n"a\'aient aucune religion, semblaient d'ailleurs être in-

capables des raisonnements les plus communs qui con-

duisent les autres hommes à la connaissance de IFtre

suprême. Aussi écoutaient -ils comme autant de fables

ce qu'on leur disait des myltères de la religion, 8c n'en

prenaient-ils que ce qu'ils ont de matériel 8c de sensible.

(' Ils consentiraient, écrivaient les missionnaires, à se faire

<i baptiser dix fois le jour, pour un verre d"eau-de-vie ou

« pour une pipe de tabac; ils nous offrent leurs enfants
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« & veulent bien qu'on les baptise ; mais, tout cela, sans

(( le moindre sentiment de religion (i). » Un sauvage à

rextrémité, rapporte Champlain, ayant demandé le bap-

tême, le P. Le Caron le lui adminiftra, après avcftr fait

promettre au malade de vivre chrétiennement & de se

faire inrtruire sil relevait de maladie. Au bout de quatre

ou cinq jours, ce sauvage, se trouvant mieux, retourna à

ses supcrrtitions, 8c eut recours à un sorcier pour être

guéri; & comme on voulut lui reprocher son infidélité,

il répondit qu'il n'ajoutait point foi à tout ce quon avait

fait pour lui; 8: il mourut ainsi au bout de quelques

jours ,2;. Les missionnaires, reconnaissant donc que le

petit nombre d'adultes à qui ils avaient adminiflré le
f''""*' f- '^-'

'

•

baptême, après leur avoir donné les inilructions préala-

bles, étaient aussitôt retombés dans leur inditiêrence

ordinaire pour les choses du salut, & que les enfants

baptisés suivaient l'exemple de leurs pères, craignirent de

profaner le caractère 8c le sacrement en les conférant à

d'autres, 8: consultèrent la Sorbonne, qui leur lit une

réponse conforme à la pratique que les Pères Jésuites

s'étaient proposé de suivre à Pont-Royal . 3 , 8: que nous

avons déjà rapportée.

{^) ('.hamiilain

,

{^' Premier établiss.

Je la Foi, t. I, p. 147.

Indépendamment des obllacles que la vie licencieuse

8v les discours impics des commis opposaient à la con-

version des sauvages, 8: des ditticultés que faisait naître

le mauvais vouloir des Huguenots placés à la tête de la

compagnie, l'intérêt matériel de ces spéculateurs four-

nissait un autre empêchement qui semblait être insur-

montable. C'ert ce qui faisait dire aux missionnaires,

écrivant à leurs confrères de France : « Pour comble de

i> malheur. Dieu permet que le pays soit entre les mains

« d'une compagnie de marchands intéressés, tout à fait

(I insensibles à la propagation de la foi (4}, 8: qui, par

(I une cupidité extrême du gain qu'ils espèrent, négligent

du chrillianisme

xi\.

I. \ (.oMP u'.N'ii; KMPi-ciii-:

dp: Di.NURi-: si':ni;NT.\i-

Ul.S l.i;b S.M\ \ol.S.
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voies 6v aux moyens de I avancer [:>
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Pour civiliser

(4) Premiere'tabllss.

de la Foi, t. I, p. 144.

{?) IbUi., p. 170.
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les sauvages 8: les amener à la pratique du chrirtianisme,

les rois de France avaient voulu qu'on les rendît d'abord

sédentaires, en les faisant vivre dans des bourgs avec de

bons catholiques, comme la compagnie des marchands
(1 Le p. saijarj, p. s'y était engagée fi); 8; rien n'était, en effet, plus néces-

saire. <i Sans cela, dit le P. Sagard, comment pourrait-on

Il rendre jamais chrétiens des sauvages errants? Les reli-

i( gieux peuvent-ils toujours, Ihiver & lété, courir avec

Il eux les bois, les montagnes, quelquefois en des pays

Il fort éloignés, chargés, durant ces voyages, de leurs orne-

II mcnts, de leurs hardes 8«: de leurs vivres? Ce serait

Il vouloir rendre les religieux aussi sauvages que les sau-

II vages eux-mêmes; ^ ces hommes errants ne pourraient

Il que reffer toujours ce qu'ils sont. L'expérience montre
Il que les Français qui vivent avec les sauvages n'ont

2) ibid., p. ii'.o, „ presque plus rien du chrétien (2; , ^ que les sauvages

Il que nos Pères ont baptisés en Canada, ^ qu'on a en-

II voyés ensuite hiverner parmi leurs parents pour pré-

II parer la conversion des autres, y ont, au contraire.

Il oublié presque toute pratique du chriltianisme. C'elt

Il pourquoi on n'y fera jamais grand proiit, si Ton ne suit

Il notre premier dessein, qui elt de les rendre sédentaires

Il ^ de mêler parmi eux des familles de bons 8c vertueux

Il catholiques, qui, dans leur conduite, leur montrent la

Il pratique des inih'ucfions qu'ils auront apprises des reli-

II gieux, pratique qu'ils ont peine à comprendre, si de
Il bons séculiers vivant en famille parmi eux ne leur en
Il donnent l'exemple (3;. »{})Ibid., p. 171.

XV.
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;^) Premier établiss.

de la F"oi, t. I, p. 1 4(1.

Pour ébaucher ce dessein autant qu'il était en leur

pouNoir, les récollets avaient essayé d'établir des missions

sédentaires à Québec, aux Trois-Rivières, à 'ladoussac,

où des sauvages se réunissaient pour la traite; 8c là ils les

excitaient à s'adonner à la culture des terres (41. Mais
c'était précisément ce que la compagnie des marchands
était résolue d'empêcher, de peur que, si ces sauvages de-

venaient agriculteurs, ils ne cessassent d'aller à la chasse

^

j

'!!
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^ de leur apporter des pelleteries, ou ne les donnassent

aux Français qui vivraient avec eux dans les mêmes bour-

gades. Us ne voulaient donc pas soutfrir qu'on les rendît

sédentaires (i). « Lirréligion eft même allée jusque-là,

(I dit encore le P. Sagard, qu'une personne de condition,

« quoique catholique de profession , mais intéressée à la

(( traite, nous dit, au P. Nicolas Viel & à moi, « que, si

(( nous pensions rendre les Canadiens & les Montagnais
<i sédentaires, en les lixant près de nous, comme nous
(' en avions le dessein , afin de pouvoir les inrtruire plus

(I commodément ^ les maintenir dans notre créance, ils

u les chasseraient à coups de bâton & les obligeraient

(I à se retirer au loin pour qu'ils n'eussent aucune con-

(1 naissance de la traite des associés. » Voilà comment
(' nous étions favorisés & quel secours nous pouvions es-

(I pérer de personnes si peu alfeclionnées au bien (2). »

Voyant ces peuples si insensibles aux vérités du salut,

les récollets jugèrent que le moyen le plus efficace de les

amener peu à peu au chriftianisme serait délever de

jeunes sauvages dans la pratique de la religion &. de les

associer ensuite aux missionnaires, pour qu'ils contribuas-

sent comme catéchirtes à linftruclion des autres sauvages

de leur nation (3 1. Le missionnaire de Tadoussac ouvrit

une école dans sa maison, où il attira ainsi des enfants

pour les accoutumer à notre manière de vivre , ^ se mit

à leur donner des leçons de lecture 8i d'écriture. Quel-

ques-uns commençaient déjà à lire 8c à écrire assez bien,

8c il envoya à M. Hotiel une feuille écrite par eux. Mais,

pour avoir des écoliers, il était nécessaire de les nourrir :

" J'aurais eu un grand nombre d'enfants pour les inltruire

I des myrtères de notre sainte foi, écrivait ce religieux, si

I' j'avais eu de quoi leur donner pour vivre (4) ; » et la

compagnie des marchands, qui n'avait en vue que le gain,

8c croyait faire beaucoup en nourrissant six religieux (5),

se refusa absolument à cette bonne œuvre.

(0 Premierctabliss.

c la Foi, t. I, p. (jt).

(-; Le V. Sagard, p.

HiS, HJij.

(?) PrcmiL-r L-tabliss.

(.ic la Foi, t. I, p. fiQ.

(4) /en/., p. iS-i.

(5) Ibid.,\\ 2SS.

XVI.
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Le 1'

{!^ L".\rt lie \ Jriller

les Jiites. p. r.yi.

i.KK, MAIS iMTiiK. pugnic Tcsidant en France ne connaissaient pas le veri-

>":ni. table état des choses, & que les commis le leur dégui-

(OPremitrctabiiss. saicHt à dessein(i), jugèrent que le bien spirituel des

k'^ioo.
' ' ' ^ "' peuples du Canada, & Ihonneur du nom français, leur

faisaient une obligation à eux-mêmes daller les en infor-

mer de vive voix, pour qu'ils apportassent au mal un
remède, en donnant des ordres devenus nécessaires. Le
P. Denis Jamay, supérieur, & le P. Joseph Le Caron
sembarquèrent le 20 juillet 1616, 8c arrivèrent hcurcu-

r- sèment à Honfleur le 10 septembre suivant (2). Mais ils

apprirent que le prince de Condé, sur qui ils comptaient

surtout, venait d'être arrêté le 2 du même mois, pour

avoir pris les armes contre le Souverain, 8c qu'il avait été

mis à la Ballille. Il fut de là transféré au donjon de Vin-

cennes 8: relia prisonnier plus de trois ans (3). Les récol-

lets ne purent donc s'adresser qu'aux membres de la so-

ciété des marchands; ^ dès qu'ils les eurent entendus,

ils commencèrent à regretter d'avoir entrepris ce voyage,

voyant que tout le concours qu'ils s'étaient promis des

associés, se bornait à de simples rcmercîments pour les

travaux des missionnaires 8c à des assurances vagues de

bon vouloir. Ils reconnurent alors que, parler à ces mes-

sieurs de la nécessité de former des colonies dans la

Nouvelle -France, c'était perdre le temps 8c glacer des

cœurs déjà assez peu échauffés, 8c qu'enfin il en se-

rait ainsi « jusqu'à ce qu'il plût à Dieu d'inspirer lui-

« même les puissances supérieures d'y donner ordre,

" puisque les subalternes n'y voulaient entendre 8c ne

4) u i\ Siigard. p. u s'alî'ecfionnaient qu'à leurs propres intérêts (4). "

Ces religieux, qui avaient fait le voyage avec Cham-
plain, lui écrivirent en Normandie pour lui faire con-

naître l'inutilité de leur peine, 8c leur extrême chagrin
(S) Premier L'tabiiss, de se voir si mal accueillis (5). Néanmoins, dans l'es-

pérance de profiter des occasions qui pourraient s'offrir

pour servir le Canada à la Cour 8c ailleurs, le P. Ja-

may refta en France, 8c fut remplacé dans sa charge par

le P. Le Caron, qui retourna à Québec & conduisit

de la 1

io3

t. 1, p. 10-,
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avec lui le P. Paul Huet ( i ). Tel fut le résultat de ce

voyage.

(1) Prcmicrctiibliss.

lie la Foi, t. I, p. 10?.

— Le P. Sagard,p. '.>2.

11 eft aisé de comprendre combien la position des ré

collets à Québec devait leur être insupportable, si Ton

considère que, n'ayant d'autre intérêt qui les retînt en

Canada que la conversion des sauvages, œuvre pour la-

quelle ils avaient traversé les mers, ils se voyaient néan-

moins, par l'avarice des marchands, dans limpuissance

d'exercer leur zèle. Et c"cft ce qui explique pourquoi, au

retour du P. Joseph Le Caron, qui n'avait rien obtenu

d'eux, le P. dOlbeau partit lui-même, dans la persuasion

où il était, qu'en leur représentant les nécessités du pays

mieux que 1 autre ne lavait fait, il obtiendrait l'objet de

ses juftes demandes. « Mais il eut affaire avec les mêmes
(. esprits, & toujours aussi mal disposés au bien, rapporte

Il le P. Sagard; &, par conséquent, il n'y fit rien davan-

» tage que de perdre ses peines, & s'en retourna en Ca-

II nada aussi mal satisfait de ces messieurs que lavait été

Il le P. Joseph (2). » Tout le fruit qu'il retira de son

voyage fut encore de conduire un nouveau missionnaire en

Canada, le P. Modelée Guines, & d"y apporter une Bulle

de jubilé que, sur sa demande, le Pape lui avait accordée

en faveur de la Nouvelle-France (3), où elle fut publiée,

le 29 juillet 1618, dans la chapelle de Québec (4). Ces bons

religieux, croyant avoir fait tout ce qui était en leur pou- r- +°

voir, prirent enfin le parti de recommander à Dieu les

besoins de la colonie & ceux de la religion, sans compter

désormais sur les marchands, de qui ils n'avaient rien à

attendre. Abandonnés ainsi à leurs propres indufiries,

quelques-uns allèrent hiverner chez les sauvages Monta-
gnais, d'autres se proposèrent d'adminiftrer les sacre-

ments au petit nombre de catholiques qui étaient à Qué-
bec, & les autres se contentèrent de chanter les louanges

de Dieu dans la petite chapelle, de vaquer à l'oraison &
dinftruire les sauvages qui venaient les voir (5).

XVII.

iNirii.iTK d'in ski;c)NI)

vovACiE DKS réc:oi,i.i:ts

A PARIS.

(2) Le p. Sagard,

p. 40.

(S) l'rcmicrct.iMibS.

de la Foi, t. I, p. \ 2?.

(4) Le P. S.igard,

(5) Ibid., p. 40, 41.
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CHAPITRE V

h .

LA COMPAGNIK DFS MARCHANDS NKGLIGE ET EMPÊCHE MÉME
LA FORMATION d'L'NE COLONIE FRANÇAISE A QUÉBEC

jl 1

,1 'ij

I,

..\ COMPAGNIE n'iNVOII:

KN CANADA QIK I KS

IKiMMKS NKCFSSAIRKS

A SON COM.MEDCK.

(i,: Premicictnblis:;.

de la Foi, t. I, p. umi.

170, 171.

(i) Ibid., p. i
(',.

(S)Clwmplaiii, K);-!^,

l'-part., p. 217, 218.

(4) Cours d"liilloirc

du Canada, par Fcr-

land, p. 181.

(?' Premier litabliss.

de la Foi, 1. 1, p. '.>.

Pour obtenir le monopole des pelleteries & les au-

tres avantages que lui avait accordés Louis XllI, la com-

pagnie des marchands s'était engagée à établir des colo-

nies en Canada, c'ell-à-dire à transporter dans ce pays

des familles Françaises, entre autres des artisans de toute

sorte de métiers, à faire cultiver des terres pour les nour-

rir, enfin à conltruire des Forts pour la conservation du

pays & pour sa défense. Mais ces spéculateurs, ayant uni-

quement en vue d'attirer à eux toutes les pelleteries des

sauvages, n'accomplirent aucune de leurs promesses, tant

pour augmenter par là leurs profits que pour se main-

tenir dans le monopole exclusif des pelleteries (i). D'a-

bord, ils refusaient d'attirer les colons en Canada (2},

craignant, dit Champlain, de voir diminuer leur pouvoir,

si le pays venait à être peuplé de Français, de n'y plus

faire tout ce qu'ils voudraient, surtout d'être fruftrés de la

plus grande partie des pelleteries, qu'ils n'auraient que par

les mains des habitants, & entin de se voir chassés peu à

peu du pays par ceux mêmes qu'ils y auraient inliallés

avec beaucoup de dépenses (l\]. D'après ce calcul, la

compagnie ne voulait avoir en Canada que les hommes
nécessaires à son commerce, qui fussent soumis à ses

ordres & tous uniquement occupés de ses intérêts (4).

Ainsi, l'année 1617, il n'y avait à Québec que de cinquante

à soixante Français (5). L'année 1620, il n'y en eut que

soixante, tant hommes que femmes, religieux & enfants,

en comprenant encore dans ce petit nombre les hommes

!

:
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qui travaillaient pour les Récollets 8c aux dépens de ces

religieux'!); 8c nous verrons que, les années suivantes, j

tant que la compagnie des associés subsilla, ce nombre ne ' "

^

fut jamais augmente. Quoique Champlain eût été le pro-

meneur officieux de la formation de leur société, il ne

pouvait rien sur leurs esprits, quelques motifs quil leur

alléguât, pour le> faire changer de conduite; 8: sil attira

quelques habitants à Québec, ce fut contre le gré de cette

même compagnie (2).

(Champlain, t. IF,

{ï Prcmicrctabliss.

de la Foi, t. I, p. 171.

II.

1>K DKIHICIIKR DKS

IKRHKS, KN\()1K I.KS

vivitF.s Ni';(;i;ss\iiti:s a

SIS l.lNS.

Au reste, pour mettre un obilacle insurmontable à > a k.mimc.mk, m i.iF.t

Paugmentation, ou plutôt à la formation de la colonie, la

compagnie des marchands avait imaginé un moyen très-

efficace : c'était de ne point faire défricher de terres, 8c

d'envoyer de France les provisions de bouche nécessaires

à la subsirtance de ses employés; 8: encore ne les pour-

voyait-elle que pour l'année courante. Il résultait de là,

comme le faisait remarquer Champlain, que la plupart du

temps on courait le risque de renvoyer tous les colons

en France, et d'abandonner Québec ou de les mettre dans

la nécessité de mourir de faim, si les vaisseaux venaient

à se perdre. « C'est ce qui doit arriver, ajoute-t-il, si on
(( ne fournit des vivres pour deux ans, jusqu'à ce que la

« terre soit cultivée de manière à nourrir tous ceux qui

« .seraient au pays. Mais cette avance ne se fait que pour
(I une année. Ce n'est pas que souvent je ne représen-

te tasse les inconvénients qui en pourraient arriver ; mais,

Il comme cette nécessité ne touche que ceux qui demeu-
« rent à Québec , l'on n'y a aucun égard ; 8c ainsi le roi

<i ert très-mal servi (3). » Enfin , en ne fournissant ainsi

des vivres que pour l'année courante, la compai;nie usait ^'' ""

encore d'une parcimonie qu'on a honte de rappeler ici.

En 1617, lorsque Champlain partit de Honfleurf4), elle

sembla n'avoir chargé le vaisseau que de marchandises

pour la traite avec les sauvages ; car cette traversée ayant

été de plus de trois mois, les provisions de bouche pour

la colonie étaient en si petite quantité, que les hommes de

TOME I. I I

:;i)C''hamplain, lù.^i,

^4 l'rcmicrctabliss.

c la Fdi, t I, p. io5.
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Icquipaj^c les consommèrent presque entièrement; en
sorte qu'il ne relia, pour alimenter Québec, quun baril de
lard, avec très-peu de provisions que quelques passaiçers

I Pamiciiiiabiiss. avaient amenées pour leur compte (1); ^ encore, au té-

moignage du P. Sagard, cette barrique de lard était si pe-

tite, (I quun homme seul la porta sur son épaule depuis
>i le port jusqu'à l'habitation. »

Je l;l l'(.i, t. I, p. IciS,

I 1(1, III.

m.
LAcoMPAON-ir KsrcAtsr

d'ini: IAMIN1-: rrr iir t.\

Misim; ii.Minni.i.r.

le 1.1 Fdi, t. I, p. I II

/i ibiJ., p. :-!.-Lc

p. S.ii;.n\l, p. .<(,, 1...

(le fut tout ce que la compagnie envoya aux habi-

tants de (Québec, au nombre de cinquante à soixante per-

sonnes , qui déjà étaient dans une extrême nécessité des

choses nécessaires à la vie avant l'arrivée du vaisseau, 8;

2 l'rcmicictabiiss. nc vivaicHt plus quc de chasse (2;; aussi tombèrent-ils

presque tous malades, avant la lin de l'année, d'une cer-

taine maladie qu'ils appelaient le mal de terre ou le scor-

but, qui les rendait misérables 8: languissants (li). On
peut présumer toutefois que cette disette de l'année 1617

ne fut pas un de ces cas fortuits, arrivés par un concours

de circonllances imprévues 8c contre la volonté de la

compagnie; 8c c'est Champlain lui-même qui nous auto-

rise à porter ce jugement, par les réflexions qu'il fait à

l'occasion de son départ pour la France en i()24. « J'avais

.( hiverné plus de cinq ans à Québec, dit-il, 8c durant ce

(' temps nous fûmes assez mal secourus de rafraîchisse-

« ments. La courtoisie 8c le devoir obligeaient cependant

« les associés d'avoir soin des personnes qui \eillaient à

(( la conservation de la place 8: à celle de leur bien. Ne
« faire ainsi aucun état d'elles, quoiqu'elles se tuassent de

« soins 8c de travail à garder ce qui appartient aux asso-

(( ciés, c'était plutôt diminuer qu'augmenter le courage à

« les servir 4, » Et cependant, par l'abus qu'ils faisaient

du monopole des pelleteries, ils vendaient en France le

cailor à un prix exorbitant, une piltole la pièce, c"elt-à-

dire dix livres. Le P. Lalemant écrivait en 1626 : » D'or-

(' dinaire ils envoyaient chaque année, en France, de

» 1 5,000 à 20,000 peaux de callor, 8c l'on ma dit qu'une

<i année ils en avaient emporté jusc|u"à 22,000 ! 5;. »

' \ C;ha;nplain, \hxi,

? I^.latilll1^.l^; ni^i

p. 5.
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4 Fcrl;\nJ, t. I, p,

is,,, iSi.

^3^ Relation do liji'!,

Par suite de ce calcul misérable ^ sordide, pour ne i » omiu.sik moikstk

ras dire cruel, les diverses sociétés des marchands qui
"'""<i. '^n xitive

étaient ailes s établir a Québec n y a\aient pas detricne, a . ruinx.

après vin{;t-deux ans, un arpent ^ demi de terre, au té-

moiiinai;e de Chamrlain (i), ni même un seul arpent, au '
champinin, i.i;<^,

rapport du P. Sagard ('2), 8c n'avaient jamais voulu don- ,
, ^. ,, sa^ard

neraux habitants le moyen de cultiver des terres, depuis p- "i"*-

quinze ou vint;t ans qu'ils les avaient conduits dans ce

pays (3). L'un d'eux, que nous térons connaître dans la r champiain, [ù:^,

suite, Louis Hébert, obtint cependant, peu après son ar- -'P"'. p-
'"''•

rivée, une concession de terre où il entreprit des défri-

chements pour semer au printemps suivant (4); mais

il ell incertain si d'autres imitèrent son exemple ; car le

P. Charles Lalemant écrivait en 1626 : « S'il y a dix-

« huit ou vingt arpents de terre cultivée ici (y compris

« celles des Récollets \ c'est le bout du monde (5). » Aussi

Hébert, qui en possédait dix arpents, était-il le seul qui '' ""

pût se maintenir avec sa famille ; ^ toutefois ce zélé &
dii;ne colon, au lieu d'être encourai^é par les associés,

n'éprouvait, de leur part, que les vexations les plus dures

^ les plus criantes. Après qu'il eut ainsi défriché un peu

de terre, & récolté quelques i^rains par son indurtrie privée

& personnelle, ceux qui l'avaient autorisé prétendirent,

contre toute justice, des droits sur ce fruit de son traAail,

8c l'oblii^èrent de ne vendre ses t^rains, ni de les traiter à

d'autres qu'à eux, 8c au prix qu'ils fixèrent eux-mêmes, qui

les revendaient ensuite aux sauvages à tel prix qu'il leur

plaisait. 11 fallait que cette vexation fût aussi notoire qu'elle

était injulfe ^ criante, pour quelle ait pu entrer dans les

motifs de l'édit qui supprima, en 1627, la compagnie de

ces marchands, comme nous le dirons dans la suite.

<c C^eux à qui on avait confié le soin de former une colo-

« nie dans la Nouvelle-France, lit-on dans cet édit, ont

« tellement elfarouché les Français qui auraient voulu

Il aller s'y établir, que, s'ils ont, par leur travail, un bois-

« seau de blé de plus qu'il ne leur en faut pour vivre, il

« leur e(t défendu d'en secourir ceux qui pourraient en
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(1 avoir besoin, 8c ils sont contraints de l'abandonner aux

V associés, qui, de plus, leur ôtent la liberté de le donner à

« ceux qui pourraient leur apporter de France les autres

« commodités nécessaires à la viefi). » (>hamplain, qui

'
"''""

avait sous les yeux 8c qui déplorait des abus de pouvoir
IX. Que- •' '

, n
si révoltants, tait sur ce sujet la réne::ion suivante ; « Ce
(I n'était pas le moyen de donner à d'autres le désir dal-

(I 1er peupler le (Canada ; ou plutôt, ceci ne se faisait qu'à

(I dessein de tenir toujours le pays dans la misère 8c la

" f^ène , 8c ,
par là , d'ôter à chacun le courage d'y aller

<( habiter, afin que la population, ne pouvant pas sac-

(I croître, les associés y eussent l'entière domination 2;. »

N'ayant ainsi en vue que la traite des pelleteries , ^
non le bien du Canada, ils ne prirent aucun soin d'assurer

à la France, 8c de se conserver à eux-mêmes, la po.sses-

sion du pays, en y conliruisant des forts, quoiqu'ils s'y

fussent expressément oblif^és par leurs promesses solen-

nelles. Toutefois, le petit établissement de Québec avait

plus d'une sorte d'ennemis à craindre, dès les premiers

temps de sa formation. D'abord, de la part des Iroquois,

qui, après que Champlain leur eut déclaré la t,'uerre, ne

tardèrent pas d'attaquer la colonie, comme nous le dirons

bientôt; 8c aussi de la part des Ant^lais 8c des Hollandais,

établis récemment dans le voisinage. Un Anglais de na-

tion, au service de la compagnie Hollandaise des Indes

orientales, Henry Hudson
,

qui parcourait les côtes de

l'Amérique du Nord depuis plusieurs années, pour trou-

ver un passage aux hides, entra, en 1609, dans la rivière

à laquelle il a donné son nom ; 8c cette découverte devint

l'occasion de l'établissement des Hollandais dans l'ile de

Manhattc , où ils conltruisirent un fort, appelé d'abord

Nouvelle-Amlterdam, qui fut l'origine de Ne^v-^'ork, 8c

un autre sur une ilc de la rivière d'Hudson, près du lieu

où ils bâtirent ensuite le fort d'Orange, connu plus tard
;v i.rct, niitoirociu

5(^yj^ Ij. pq^-, d'Albanie (3). Dans ces établissements, les
NouvcauMondc, 1. III. ,, .• , • • . /• , i

Hollandais se mirent a trafiquer avec les sauvages du

\H'<\
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pays, spécialement avec les Iroquois, leurs voisins, à qui

ils donnèrent des armes à t'eu, en échange de leurs pelle-

teries; ^ cette contrée prit bientôt le nom de Xom'cllC"

Belgique, Des Suédois, établis à l'occident, appelèrent, de

leur côté. Nouvelle -Suède ce qui porta ensuite le nom
de Nouveau-Jersey, ^ enfin les Anglais de la Virginie,

qui avaient saccagé les établissements de Saint -Sauveur

<^ de Port-Royal, ayant été dépossédés de leur privilège,

en 1626, par Charles l", ce prince prit sous son adminis-

tration immédiate le gouvernement de la Virginie, où un

grand nombre d'Anglais allèrent se iixer, les uns pour

rétablir leurs allaires domelViques, les autres pour cause d; hki. ddavirgi

de religion (i). "•'•. par n. s., p. k,,

VI.

Indépendamment de tous ces voisins, jaloux les uns iks sai vagm muks
des autres, surtout des Français , comme étant tous op-

posés à ceux-ci pour la croyance religieuse, le petit éta-

blissement de Québec avait encore à craindre ses propres

alliés (Canadiens, pour le soutien desquels il était censé

faire la guerre aux Iroquois. Les Calviniltes de la Rochelle,

révoltés contre le roi, allaient, tous les ans, faire la traite

en Canada, malgré ses défenses, & apportaient des armes

à feu ^: des munitions à nos sauvages , en les excitant à

ruiner l'établissement de Québec (2}. Champlain rapporte

qu'en 1620 deux vaisseaux de la Rochelle, qui s'étaient
«II-"

^«
f"'''•'• r- ".14*

chargés d'un grand nombre de pelleteries vers Tadoussac,

avaient donné quantité d'armes à feu, de poudre, de

plomb & de mèches aux sauvages, « chose très-perni-

« cieuse 8c préjudiciable, dit -il, d'armer ainsi ces infi-

II dèles qui, dans les occasions, pourraient se servir de

« leurs armes contre nous. » Il ajoute que ces Huguenots

subornaient les sauvages, & leur tenaient des discours

injurieux à la religion, pour leur rendre, par là, odieux les

catholiques (3); qu'enfin les colons n'avaient pas de plus f^champiain, ir.Xi,

grands ennemis que ces sauvages, surtout les Montagnais, -'p-^'^'-. p- > -.
•^•

qui osaient bien dire que, quand ils auraient tué des Fran-

çais de Québec, ces Rochellois en seraient bien aises,

(i"^ PrcmiLT tt.ibliss.
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K les traiteraient beaucoup mieux que les autres, à cause

Ju bon marche auquel ils leur donneraient les marchan-
dises (l;.

C'ell qu'en cflct les employés de la compagnie tour-

iM.i»ro«i..:oMi.. n Hissaient eux-mc'mes, à ces prétendus alliés, k.\c.> niotil's

l'Hix' i:\. oMf^ iM> ^•*<*P
londés de mécontentement, ^ même de rupture ou-

M»RLiiANi.ihis. Nerte, par le haut prix auquel ils les leur vendaient. Par

suite du monopole qui leur attribuait toute la traite avec

les sauvages, ils vendaient, en l-'rance, le callor à un prix

; Ucirttiondc niiii, excessif i'j;, ^ x<nilaient Tavoir presque pour rien en
"• (lanada, de la main des naturels, en taxant beaucoup

au-dessus de leur valeur les marchandises qu'ils leur

donnaient en échani;e. Se \oyant ainsi foulés, ces sau-

\ai;es en faisaient entre eux des murmures; ce qui fut

cause qu'un de leurs capitaines alla prier les marchands,

il plusieurs reprises, de les traiter avec plus de douceur,

l-echef des commis, se voyant ainsi pressé, répondit au

capitaine, qu'en sa considération, le prix serait diminué

pour lui personnellement, mais non pour les autres sau-

vages. Alors, jetant un regard de dédain sur le commis :

11 Tu te moques donc de moi, lui dit ce barbare, puisque,

« si je consentais à ce que tu me proposes, je mériterais

d être pendu par mes gens, .le suis leur capitaine; c'elf

pour eux que je parle, ^. non pour moi Ç^. >

!' l'i-emitiLtabliss.

lie l;i l-'<ii, t. I, p. 1 lij

Mil.

i.Ks s.\r\ A(.i:s Ail ii'>

MAMHAUKS l'AK I 1 >

l.n\l.MI>, i.'l I M. l"iN-

M.M llilll; l.U.lAi 1 .

Nous axons dit que, pour augmenter leur recette, les

associés ne voulaient avoir, à Québec, que des hommes
nécessaires à leur c(Miimerce; mais, parmi ceux-ci, plu-

sieurs ne recevaient d'eux aucun gage, dans l'espérance

qu'ils pourraient s'enrichir autrement en (Canada; ce qui

occasionnait, de leur part, des ades arbitraires ^ injulles

à l'égard des sauvages; 8c comme la compagnie n'avait

établi personne pour rendre la julVice 8^ punir les délits

publics, il résultait de là que des vols, des meurtres 8:

d'autres crimes, dont queLuies-uns de ces hommes se
(4 I'rcmicrct;ibliss. ' '

. • / t i-> i i

de ii\ Foi 1. 1, p. H)S. rendaient coupables, reliaient impunis (4). Le P. Joseph

i !
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I.e Ciiroii en écrivait ainsi i\ son Provincial : " Je vous

" luirai c]uc, par suite des désordres auxquels se livrent

' les gon^ laissés en ces lieux par les marchands, pour y
" ^lllre la traite, nous avons pensé être tous assommés;

« fc celit fut arri\é si Dieu nei\t retenu ces barbares.

Toutefois ils sont tort dociles, ^ je métonne, vu les

" desordres de nos français, qu'ils n'en commettent pas

Il eux-mêmes de plus considérables. Jécris à messieurs de

I' la C^ompa^Miie une partie de ce que j'en ai \u : je vous

" supplie, nuMi Hévérend Père, de prendre ceci en grande

«I affection, ^^v d'apporter tous vos soins, afin de procurer,

<i autant qu'il sera possible, que le bon ordre soit ici éta-

bli. I.e Père supérieur ^ M. de (Ihamplain me donnent

" bonne espérance ; mais, enfin, nous n'en trouvons point

1 pour cela plus de soulaj^ement : nos marchands \(,!it

" toujours en plus j^rand désordre i;. »

Pour assouvir les mécontentements, vrais ou pré-

tendus, qu'ils disaient avoir reçus des colons, ^: se venger

de leurs propres mains, des sauvai^es ^oisins de Québec
résolurent, \ers Tannée Mîiy, d'exterminer tous les Fran-

çais. Ils se contentèrent, néanmoins, de décharger leur

fureur sur deux de ces derniers, qu'ils tuèrent à coups

de hache, 8c, après avoir attaché à ces cadavres de

grosses pierres, les jetèrent dans le fleuve, pour dérober

sans doute aux autres Français la connaissance de cette

noire action. On l'eût peut-être ignorée toujours si, les

liens \cnant à se pourrir 8c à se rompre, la marée n'eût

jeté, sur le rivai^c, ces deux corps brisés 8; déjà tombés en

putréfaction. Aussitôt on fit défense aux sauvaines d'ap-

procher du fort de Québec, 8c même des maisons des

habitants; <^ cette défense leur donnant à entendre qu'ils

étaient soupçonnés du meurtre commis, ils commencèrent
à craindre, pour eux-mêmes, la vcnt;eancc des Français.

Pour en prévenir les etTets, ils montèrent aux Trois-

Rivières, 8; tinrent, au nombre de huit cents, un conseil

de i,aierre, dont le résultat fut qu'ils surprendraient les

I PrcniicrL'taMis».

Je la Foi, t. I, p. I !j,
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colons de Québec 8: leur couperaient à tous la gorge.

Mais Tun deux, nommé La Forière, qui, depuis deux
ans, témoignait quelque bonne volonté aux religieux ré-

coUcts, donna a^ is du complot au P. du Plessis, qui en

avertit aussitôt les Français, retranchés alors dans le petit

Fort de Québec, qui était de bois & assez mal en ordre.

Ceux-ci, à cause de leur petit nombre, étant inca-

pables de faire tète à ces barbares, n'épargnèrent rien

pour engager La Forière à les détourner de leur résolu-

tion, 8; à leur inspirer des sentiments de paix. 11 y réussit,

8< les persuada même si bien, qu'ils le chargèrent d'être le

médiateur de leur réconciliation avec les Français, & de

leur obtenir de ceux-ci des vivres, dont ils avaient alors

grand besoin. Ils envoyèrent donc quarante canots, con-

duits par des femmes, & on leur accorda des vivres, autant

que les circonltances du temps le permettaient. Mais on

exigea que les chefs 8c les capitaines de la nation livrassent

les deux meurtriers, 8: que les anciens se rendissent en

personne à Québec, pour traiter de cette affaire. Cette

proposition elfraya d'abord les sauvages; pourtant ils

persuadèrent à celui des deux assassins qui était le moins

coupable de descendre avec eux à Québec, 8: ordon-

nèrent à leur petite armée de faire halte à une demi-lieue

du fort, pour attendre l'issue de la négociation. Ils présen-

tèrent donc le criminel, avec quantité de robes de callor,

qu'ils donnèrent pour essuyer les larmes des Français 8:

pour ressusciter les morts. C'était ainsi qu'ils exerçaient

la jullice dans ces occasions. Au lieu de punir les assas-

sins, on faisait des présents aux parents des défunts, 8;

d'ordinaire ces présents étaient même off'erts, non par les

meurtriers, mais par leurs parents, ou par leurs bour-

gades, ou même par toute leur nation. Il fallut donc se

contenter de cette sorte de satisfadion, 8: pardonner aux

meurtriers, quelque désir qu'on eût de les punir pour

prévenir de semblables cruautés dans la suite. Ils donnè-

rent pourtant en otages deux jeunes garçons, que les Ré-

i!i .
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collets prirent pour les inftruire; & ainsi Ton renvoya les

coupables, avec cette clause, qu'après l'arrivée des vais-

seaux l'art'aire serait décidée en dernier ressort. C'eft que (i)Prcmicrctabiiss.

Champlain était alors en France; &, à son retour, il con- Ji^ i« i*""'.
»• '. r- "-^

firma lui-même le pardon promis aux meurtriers (i). ,,«]
,.,"'

' "
,
12?.

XI.

I.A COMPAGNIE N AIC-

MENTE PASl.K NOMIIRE

DES IIAIII lANTS.

Tel était l'état de faiblesse où la compagnie des

Marchands laissait la colonie. Ce nert pas que Champlain

8; les Récollets ne représentassent aux associés la néces-

sité d'envoyer des colons à Québec, d'y conrtruire un fort

de défense 8; d'y tenir garnison. Nous avons vu que ces

religieux firent même deux fois le voyage de France dans

ce dessein , mais toujours sans succès. Champlain , de

son côté, désirait plus ardemment que personne de voir

le pays se peupler d'hommes laborieux, appliqués à la

culture de "a terre, afin qu'on fût affranchi de la néces-

sité, où 1 on avait été jusqu'alors, de porter chaque année,

de France, les vivres nécessaires à la colonie. « C'eft à

« quoi je les portais, dit-il, le plus qu'il m'était possible,

« ajoutant que, sans cela, ils pourraient être dépossédés
Il de leurs prétentions, qui ne tendaient qu'à leur profit

€ particulier (2). » Ils répondaient que, l'état des affaires r2)t:hampiain, i "140,

en France étant incertain, ils craignaient de n'avoir au-

cune assurance pour l'avenir, s'ils faisaient une grande

dépense, en augmentant ainsi la colonie; & ils alléguaient

l'exemple de de Monts, qui avait été dépossédé deux fois

du privilège exclusif des pelleteries. Enfin, quoiqu'il em-
ployât toute son adresse, Champlain n'obtint rien de la

compagnie: « Ces Messieurs, dit -il, avaient les oreilles

« toujours ouvertes aux récits avantageux qu'on leur fai-

« sait des profits considérables de la traite avec les sau-

« vages, 8i les fermaient aux demandes qu'on leur faisait

« de ce qui était nécessaire à l'établissement de la co-

lonie (3). »

p. 2 1 c>,

(3) Premier ctabliss.

de la Foi, t. I, p. i-ij.

XII.

On peut demander ici pourquoi les lieutenants gêné- i.EsvicE-RoismcANADA

raux, placés par le roi à la tête de cette œuvre, n'en CIIERCIIENI I.KIRSPRO-
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3 /i>/ii., p. 220.

favorisaient pas davantaf^e le progrès, 8c rertaient eux-

mêmes dans linertie? Celt que cette charge, que Cham-
plain avait fait attribuer à quelque u;rand prince, pour

procurer le bien de la colonie, en la mettant sous le

patronat^e d'un nom illuffrc, était devenue elle-même

un obltacle à son avancement. Nous avons dit que le

prince de Condé avait accordé aux associés le pri%iléi;e

exclusif des pelleteries, à la charge par eux de lui compter

chaque année mille écus ; 8v le don de cette somme, qui

diminuait d'autant les profits des marchands, leur servait

de prétexte pour colorer l'abandon où ils laissaient la

colonie. Toutefois, ce don, tout modique qu'il était, de^int

bientôt un appât pour la cupidité des ambitieux. A peine

le prince de Condé avait-il été arrêté ^ conduit en prison,

que des intrigants firent conférer sa charge au maréchal

de Thémines, par la reine régente, pour le temps de la

détention du prince; 8c le maréchal, d'après les a\is inté-

ressés qu'on lui donna, se mit alors à exiger des associés,

non plus, comme ils disaient, un cheval de mille écus,

mais quatre mille cinq cents li\res, que la compagnie des

Marchands, qui voulait être maintenue, consentit à lui

donner. De son côté, le prince de Condé, informé de ce

qui se passait au sujet de sa charge, fit dire aux associés

que, s'ils payaient M. de Thémines, ils sussent bien qu'ils

payeraient deux fois : ce qui amena, entre les deux conten-

dants, un procès, porté d'abord au Conseil 8c renvoyé

ensuite au Parlement de Paris, qui jugea en fa^•cur du
prince ^i\ Le maréchal obtint néanmoins des lettres qui

renvoyèrent l'atfaire au Conseil du roi; 8:, sur la décision

contraire du Conseil, la compagnie paya M. de Thémines,
quoiqu'elle craignît d'être obligée, plus tard, de payer aussi

le prince (2}, comme il arriva en effet. Car, après son

élargissement, qui eut lieu le if) octobre i6i(), les associés

lui comptèrent aussi à lui mille écus : 3 , dont il donna
la moitié aux Récollets, pour les aider à bâtir leur sémi-

naire; 8c ce fut apparemment tout ce qu'il leur remit des
sommes qu'il tirait chaque année des associés.
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p. 214.

Ainsi, ce lieutenant général, qui, outre ce quon lui

donnait chaque année, avait lui-même ses intérêts privés

dans la compai^mie des Marchands, au lieu de procurer

lavancement de la colonie, servait, au contraire, à en re-

tarder le prostrés, m Tandis que tous devraient contribuer

» à cette sainte entreprise, dit Champlain, on en ote les

i< moyens; car les associés disent qu'ils ne peuvent

« avancer rétablissement du pays, si on ne veut pas les

« aider en y employant, ou en remettant aux religieux, le

<i peu d'argent qu'ils donnent annuellement (i). »> Par là,

le lieutenant général, qu'on voulut décorer du titre fas-

tueux de vice-roi de la Nouvelle-France, pour réprimer

plus sûrement, en son nom, la témérité des marchands

qui n'étaient pas de la compagnie; ce vice-roi, qui n'avait

d'autres subordonnés, dans sa ^ ice-royauté, qu'une poi-

gnée de colons exposés fréquemment à mourir de faim,

était au fond un spéculateur, qui, par des moyens plus

appropriés à sa condition, cherchait, aussi bien que les

marchands de la compagnie, à retirer le plus qu'il pouvait

du Canada; 8; c'ell ce qui explique pourquoi ces vice-

rois n'ont rien fait pour l'avancement du pays, 8c pour-

quoi cette charge, qui eût dû être onéreuse en elle-

même, était pourtant recherchée par les ambitieux. Le

prince de Condé en étant rentré en possession, le duc

de Montmorency, alors âgé de vingt -cinq ans, 8c fait

amiral par Louis XIH, dès l'âge de dix-sept, désira d'ac-

quérir cette charge, 8; entra, pour cela, en négociation

avec le prince. Si l'amiral n'avait eu d'autre motif que

l'espérance de procurer ^a^ ancement de la colonie

,

8: l'établissement de la religion catholique en Canada,

il serait très -digne d'éloge pour la générosité qu'il fit

paraître en acquiesçant aux conditions qui lui furent

imposées de la part du prince; car celui-ci tira, pour ses

prétentions, on^e mille éciis de M. de Montmorency (2). {i)ibid.,]-

Mais nous verrons que ce nouveau vice-roi n'améliora

pas l'état des choses, 8: que, bien qu'il établit une nou-

velle compagnie, le petit établissement de Québec fut

XIH.
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I Champlain, i(')3à,

I"' part., p. -2 ni.

172 l"^*" PARTIK. COMPACiNIKS MARCHANDKS.

aussi chancelant, sous sa vice -royauté, qu'il avait été

auparavant.

Cependant on Ht entendre, de la part de la Cour, au.\

associés, que, s'ils n'envoyaient en Canada quelques

familles pour défricher des terres, 8c s'ils n'y conllrui-

saicnt de nouveaux lof^ements, ils couraient risque de

voir leur privilège du monopole des pelleteries supprimé,

& leur société dissoute. Pressés, enfin, par de nouvelles

menaces, 8c craignant d'ailleurs d'être supplantés par des

marchands de Bretagne, de la Rochelle, qui faisaient

inftance à la Cour pour être mis en possession du même
privilège, les membres de la compagnie, à la tète desquels

était toujours de Monts, s'empressèrent de dresser, le

21 décembre 1619, un état du nombre de personnes

qu'ils promettaient d'entretenir à Québec, ainsi que des

armes, meubles, linges, urtensiles, inrtruments d'agri-

culture, qu'ils s'obligeaient d'y envoyer dans l'année cou-

rante. Mais cet état même, dont le contenu semblait

répondre en partie aux juftes désirs de la Cour, 8: que
Champlain, de son côté, n'ertimait pas peu de chose d},

montre combien l'établissement de Québec avait été né-

gligé jusqu'alors. Par cet effort de zèle, encore sans

exemple de leur part, les associés s'engageaient à entre-

tenir en Canada quatre-vingts personnes en tout, y
compris le chef 8c les officiers de la colonie, trois Pères

Récollets, les ouvriers 8c les laboureurs; 8c, pour mettre

Québec en état de défense, ils promettaient de le fournir

de quarante mousquets, quatre arquebuses 8c vingt-

quatre piques. Enfin, comme leur négligence pour l'agri-

culture était un autre grief qu'on leur reprochait, ils

promettaient d'envoyer vingt -quatre bêches 8c douze
faucilles. Ils ne faisaient aucune mention de charrues,

parce que, sans doute, ils se proposaient de faire cultiver

la terre à bras, quoiqu'ils s'engageassent à faire passer

deux taureaux, des génisses 8c des brebis, autant qu'ils le

pourraient, comme aussi deux meules de moulin; car.

1: M



MONTMORKNCY !.. GKN. CHAMPLAIN I.IEUT. l()20. I ^3

jusqu'alors, on avait été oblii,'é de moudre le }j;rain à force

de bras (i). Leur insouciance à élever des bâtiments

pour la commodité des colons & la sûreté du pays leur

avait fait néi;li{;er aussi d'y chercher des pierres cal-

caires; 8c ils s'oblif^eaient, dans leur mémoire, à y faire

porter, de France, dix tonneaux de chaux, avec plusieurs

milliers de briques delUnées pour conftruire des chemi-

nées & un four.

;i,Champl;\in, i
(")!<•.•,

1' part, p K);.
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(]e mémoire, que de Monts 8c ses associés s'em-

pressèrent tous de sii^ner, en témoif^naj^e de ren^af^ement

qu'ils prenaient d'en exécuter tous les articles, fut pré-

senté par Champlain à M. de Marillac, i;arde des sceaux,

qui s'en montra très-satisfait. De son côté, le Conseil du
roi, charmé des efforts que les associés se proposaient

de faire pour former enfin le noyau d'une vraie colonie,

ne voulut plus entendre les propositions que lui avaient

ciéjà faites les autres intéressés (2); & Champlain, au
comble de ses désirs, ne .soni^ea plus qu'à chercher des

artisans de divers métiers, 8c des laboureurs pour la cul-

ture des terres (3). Le nouveau vice -roi, le duc de

Montmorency, écouta avec intérêt les propositions de
'J'^'^' '"' t-

'. p- '•^4

Champlain, entra dans toutes ses vues, spécialement pour

fortifier le pays 8c y établir des officiers de juftice, 8c

donna l'intendance des affaires du Canada au sieur Dolu,

i,Tand audiencier de France, qui té loignait beaucoup

d'ardeur pour procurer la i^loire dt Dieu 8c le bien de

la colonie. Dans Vac\c denga^^emen. qu'ils venaient de

sit^ner, les associés avaient déclaré que celui qui com-
manderait à l'habitation de Québec serait chargé des

armes 8c des munitions de guerre ; 8c que le commis
pour la traite aurait en sa garde les marchandises 8c tout

le mobilier de la compagnie. C'était admettre, en principe,

deux autorités diltindes, l'une pour le gouvernement du
pays, l'autre pour le commerce. La première appartenait

es.sentiellement au vice-roi, ou à celui qu'il aurait commis,

8c le duc de Montmorency la donna à Champlain, en le

itite;:
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nommant son lieutenant particulier, comme le prince de

(]onclé avait fait déjà. En même temps il lui ordonna

d'aller à Québec, de s y fortifier du mieux qu'il lui serait

possible, 8c de l'informer de tout ce qui se passerait dans

la colonie, afin qu'il pût y apporter l'ordre nécessaire.

C'était précisément ce que les associés avaient résolu

d'empêcher : le chani,'ement du \'ice-roi leur ayant causé

un déplaisir extrême, 8c (>hamplain lui-même leur étant

devenu suspect (i). Aussi, tout en l'assurant qu'il serait

bien reçu de leur part à Québec, ils lui déclarèrent que

Dupont -(jravé y demeurerait pour commander à leurs

f^ens, 8c que, pour lui, il irait continuer ses découvertes.

« C'ell qu'ils pensaient, dit (^hamplain, avoir le j^ouverne-

(I ment à eux seuls, 8: faire, là, comme une république à

« leur fantaisie, en se serAant des commissions du roi,

« pour satisfaire leur cupidité, sans contrôle de per-

te sonne (2 . » (^hamplain leur répondit qu'il avait droit

de commander à tous les hommes qui seraient à (Québec,

excepté dans leur maj^asin, où était leur premier commis.

Que, quant aux découvertes, il les ferait lorsqu'il le juge-

rait expédient. 8: que ce n'était point à eux à lui donner

des ordres. Que le sieur Dupont était son ami; qu'il le

respedait, comme un fils son père, à cause de son àj^e;

8c qu'ayant \ùcu jusque-là en bonne amitié avec lui, il

désirait y persévérer; mais qu'il ne souffrirait jamais

qu'on attribuât à Dupont ce qui lui appartenait de droit

à lui-même 3;.

Là-dessus, il leur présenta une lettre du roi, qui leur

parlait en ces termes : « Sur l'avis qui nous a été donné,

.

« qu'il y a eu du mauvais ordre, dans l'établissement des

« familles 8c des ou\riers que l'on a menés à Québec,

« nous vous mandons d'assilter, autant que vous le

« pourrez commodément, le sieur de Champlain, pour
« l'exécution du commandemer»t, qu'il a reçu de nous,

(' de choisir 8: d'employ...' des hommes à défricher.

m\
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« CLiltiNcr ^ ensemencer les terres, 8c à faire tous les

(1 ouvra,i;es qu'il jugera nécessaires pour létablissemcnt

<i des colonies, que nous désirons de planter au dit

(I pays I . )- Champlain informa aussitôt le duc de

Montmorency & le sieur Dolu des prétentions de la

compat^nie ; & ils lui mandèrent que le roi voulait qu'il

eût le commandement entier 8c absolu dans toute l'habi-

tation
; que Sa Majellé avait promis de donner des armes

& des munitions de guerre, pour la défense du fort que,

lui Champlain, y ferait bâtir; 8c que, si les associés refu-

saient d'obéir aux volontés du roi 8c à celles du vice-roi,

il fit arrêter leurs vaisseaux jusqu'à ce qu'ils se fussent

soumis. Kniin, vers le même temps, le roi lui-même
écrivit à (>hamplain une lettre, datée ciu 7 mai 1620, pour

le conlirmer dans la charge de lieutenant du duc de

Montmorency, en lui recommandant de faire vi\re ses

sujets le plus conformément qu'il pourrait aux lois de

son royaume, 8c de veiller au bien de la religion catho-

lique en Canada, afin d'attirer la bénédiction du ciel sur

lui, 8»: de faire réussir ses entreprises, à l'augmentation de

la gloire de Dieu '^21.

l,'i;ChampIi\in, Il.vj^

i IbiJ.,

eur

né,

.

des

<ec,

le

our

)US,

1er,

CHAPITRE VI

-FFOinS I)i; CHAMPLAIN HT DES RÊCOLLETS POUR DONNER
COMMENCEMENT A LA FORMATION d'uNE COLONIE.

I.

Champlain, obligé, par sa charge, de veiller à l'exé- ihamimain rkp

cution de l'engagemnt des associés, lit prendre, le 1 1 jan-

\ier I ()2o, une copie authentique de cet acte par les notaires

Guerreau 8c Fourcy (3) ; 8c ne doutant pas que l'établisse- ,;^ champiain, vVx.

ment de Québec ne dût prendre la forme d'une vraie r-^'«, --i"-

ASSI-: A

QlKllKi; l'OlR DONNKU
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VUAIE COI.ONIK.
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colonie, il résolut de sy dévouer lui-même tout entier.

Dans ce dessein, il donna ordre à ses atlaires doinerti-

ques, lit transporter tous ses etiéts au lieu de l'embarque-

ment, ^ disposa même madame de Champlain, sa témme,

8c plusieurs personnes attachées à son service, à aller se

fixer à Québec. Enlin, pour entrer plus parfaitement dans

les vues du roi au sujet de la relit^ion, 8c la taire fleurir

en Canada, il demanda avec inltance, au Provincial des

Hécollets, que le P. Denis Jamay, retlé en France comme
procureur de la mission, retournât à ()uébec, et y re-

prît ses fondions de supérieur ou de commissaire
;

ce qu'il obtint, ainsi qu'un renfort de deux autres reli-

^'ieux (\). Lun deux, le P. Georges Le Baillif, était

particulièrement connu du duc de Montmorency, du

sieur Dolu 8c de M. de Villcmenon, intendant de l'ami-

rauté ; 8;, par eftime pour la sai^essc 8c la prudence de ce

relij;ieux, ils recommandèrent à (Champlain, avant leur

départ de France, de ne rien entreprendre, en (Canada,

sans sa participation, l'assurant qu'ils auraient toujours

pour agréable tout ce qu'il ferait de concert avec lui (2). •

Après une assez fâcheuse traversée, qui dura deux

mois, le navire où ils s'étaient embarqués arriva près de

Tadoussac, le 7 juillet de cette année 1620; 8c le lende-

main, on vit venir à bord un petit bateau où se trouvait

le frère de madame de Champlain, Euftache BouUé, qui

était depuis deux ans 8c demi dans la Nouvelle-France.

Il fut aussi étonné qu'agréablement surpris de voir sa

sœur dans ce navire (3 1 ; 8c cet étonnement, de sa part,

peut faire conjecturer que, si elle entreprit le voyage, à

l'insu de son frère, c'eit qu'elle y avait été déterminée

assez promptement par son mari. Cette jeune dame,

amenée, comme on la dit, à la foi catholique, par le

zèle de Champlain 8c d'autres personnes inllruites qu'il

employa pour la désabuser de ses erreurs, avait fait

abjuration à l'âge d'environ quatorze ans; ^, depuis ce

temps, quoique son mari demeurât en Canada, elle avait

i
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ilh dans II atu la piété chrirsévérc conitamment

tienne, niait^ré l'espèce de persécution que lui faisaient

souli'rir ses parents, pour la fa"re rentrer dans la secle

de (]alvin. Voulant donc se soulîraire à leurs poursuites,

^ mettre sa foi en sûreté, elle accompaij;na, en \Cr20, .-on

mari dans la Nouvelle-France (1); ^ Ton peut présumer (i; (.hr-muiuc .ks

aussi que, touchée des promesses de la compat^nie pour dJ'nXmc'dJch^im-

létablisscment de la colonie, elle voulait en seconder, en piain.

personne, l'accomplissement, en se fixant ainsi à Québec,

dans l'espérance d'y attirer de nouveaux colons par son

exemple.

Arrivés dans ce pofle, Champlain <^ sa suite allèrent '
"

III.

DF.Sdii li:iKi<s II-; Ji»

111:1:.

i;iUMPi.\iNiMriTiii.:r:i<

,.,,,,, 11 o 1- • • i-x- I 1
SF.s 1.1:11 ni:s m: i.i).M-

d abord a la chapelle, <v rendirent f^races a Dieu de les „issi..n: h. ktauht

avoir conduits au terme de leur navigation. A\ant tout,

il voulut faire publier les lettres du roi 8c celles du vice-

roi, dont il était porteur, afin de faire reconnaître leur

autorité ^ la sienne propre, dans le lieu même où il devait

l'exercer. C'eft pourquoi le lendemain, après la sainte

messe, un Père Récollet exhorta, par un sermon, tous

les colons à l'obéissance au roi 8c aux personnes qui le

représentaient, & annonça que les lettres de commission

royale seraient lues en présence de tous, afin que per-

sonne n'en prétendît cause d'ignorance. L'exhortation

achevée, on sortit de la chapelle, 8c, tout le monde étant

assemblé, on fit lecture publique de la commission du

roi à M. de Montmorency, 8c de celle du vice -roi à

Champlain, son lieutenant; à quoi chacun répondit par

les cris de Vive le Roi. On tira le canon, en signe dallé-

gresse ; 8i ce fut ainsi que Champlain prit possession de

l'habitation de Québec 8c du pays, au nom du duc de

Montmorency (2}. Obligé, par la volonté expresse du
roi, de rendre la julHce à tous ses sujets de la Nouvelle-

France, Champlain (3), pour donner plus de solennité :^' "'i-^' r- -"> --^

à ses sentences, devait s'associer les hommes les plus
"^'

capables qu'il trouvait dans le pays, 8: en faire comme
ses assesseurs. Et, en effet, aussitôt après son retour,

TOME I. 12

(2}r.liamplain, i'k^j,

i'- part., p. 4.

" mI!,
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nous voyons, pour la première fois, des otîkicrs de jullicc

établis : un procureur du roi, Louis Hébert; un lieute-

nant du prévoH, Gilbert Coursera, un nommé Nicolas,

qualifié ^retHer de la juridiction de Québec (1); ^, comme
C^hamplain était cliarj^é aussi de la police, il rendit, pour

tenir chacun dans s(^n devoir, diverses ordonnances, qui
(2:champiain,i(;:'^, firent publiées le 12 septembre 1G21 (2).

2' part., p. 3i.
* ' ^ ^part., p

IV.

TRISIK Kl \r DK l.'ll \-

iiitmidn; cil vmpi.mn

l.\ 1 .MT IIKI'AIUU.

(;\C;hampIain, lOrj,

.' part., p. .V

Cette hilloirc étant deflinée à rappeler les origines

de la colonie française en Canada, on nous permettra

d'entrer ici dans quelques détails, très -propres à faire

connaître les commencements de Québec, ^ le zèle de

Champlain pour la formation de cet établissement, qu'on

doit regarder comme son ouvrage. Lorsqu'il y retourna,

cette année 1620, il venait de 'aire un séjour de près

de deux ans en France, ^ lî lui fut aisé de reconnaître

combien cette longue absence ovait été nuisible au pays.

Ce qu'on appelait alors l'habitation consiltait en quelques

bâtiments conllruits aux frais de la compagnie, pour y
loger les hommes employés au commerce, ^; pour y
garder les marchandises, les pelleteries 8c les provisions.

Ces bâtiments, ayant été presque entièrer.ieiit conllruits

en bois, sans beaucoup de solidité ^ de soin, on se

voyait dans la nécessité de les réparer tous les ans, pour

qu'ils fussent encore habitables. Mais, pendant la der-

nière absence de Champlain, les Récollets, qui commen-
cèrent alors un bâtiment, dont nous parlerons bientôt,

employèrent, à leurs propres frais, les ou\riers de la

compagnie (3) ; ce qui fut cause que cette année on

négligea eni.èrement les réparations ordinaires de l'habi-

tation : en sorte que Champlain, en arrivant à Québec, fut

assez embarrassé pour loger sa famille. « Je trouvai cette

« habitation si délabrée 8; si ruinée, dit-il, qu'elle me
« faisait pitié. 11 y pleuvait de toute part, le vent y entrait

« par toutes les jointures des planches, qui s'étaient rétré-

« cies en se séchant. Un des logements était tombé, le

(c magasin menaçait ruine; enlin la cour était si sale.

1
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« que tout cela ressemblait à une pauvre maison des

<( champs, où des soldats auraient passé j . » \\ employa

donc, sans délai, une partie des ou\ riers à les réparer,

ce qui ne lui donna pas peu d'exercice; &, enlin, par

son activité, les travaux lurent poussés avec tant de dili-

j^ence, que, mali,'ré le petit nombre d'ouvriers qu'il put

y mettre, les bâtiments se trouvèrent en peu de temps

en état de le lot,'er, lui ^ les siens /j . 'l'ous ces loj^ements,

qui composaient l'habitation, appelée proprement Kcbcc,

ou maison des marchands i".Vj, étaient entoures d une

clôture, ^ détendus par un fossé, comme on l'a dit déjà.

Pendant l'absence de Champlain, on avait conllruit une ^4

maison pour le boulanger & le serrurier; ^ il fait

remarquer qu'elle fut établie proehe Je l'habitation :

cette maison ne pouvant être dans l'enclos des loge-

ments 4,. C'eit que toutes ces conllruclions étant en

bois, il y eût eu danger de les voir consumées par le

feu, si le four du boulanger ou la forge du serrurier

eussent été renfermés dans le Fort.

i- (Mit., p. t,
?•.

//././., p.

ilii pavs lies llurniis,

piir Saj;.\ri,l, itj.^j, p.

^ ( < ;ii inipÎJin, l'i!'

y p.\rtiL', p. ^i.

Jusqu'alors on s'était contenté de conllruire , en

simple charpente, tout ce qu'il y avait eu de bâtiments

à l'habitation de Québec; mais, cette année i<)2o, avant

rarri\ée de (]hamplain, les Récollets c(Mnmencèrent une

conlh'uction en maçonnerie, s'étant procurés, dans le

pays, des pierres calcaires (3;. Ils bâtirent même un four

à chaux ip), pour leur usat^e, 8c c'ell le premier exemple

de cette sorte d'indullrie, que nous trouvions, dans l'his-

toire de la colonie. Knlin, comme on se proposait de

bâtir la ville, non dans l'endroit où était l'habitation,

mais à une petite demi-lieue de là, sur les bords de la

rivière où Jacques Cartier avait hiverné, ces religieux

résolurent d'y conltruire leur bâtiment j;. Il paraît que

Louis Hébert, comme premier colon de Québec, avait

déjà devancé les Récollets, dans ce Jieu, non en élevant

des bâtiments, mais en y défrichant des terres, sur les-

quelles il avait sans doute dessein de s'établir. Du moins.

V.
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les ccliiini;ca-t-i! pour dautrcs, situées proche Je la iiiaiMin

'I aiMiipiiiii,!.,!.., qu'il lit bâtir alors (i), /^ t.[ue les Kécollets, qui les avaient
'" '" "''

t'ait défricher eux-mêmes, lui cédèrent pour sa commo-
dité. I.e hàtiment quils entreprirent, cette année i()_>o,

était delhne à leur ser\ ir de cou\ ent ^ à lof;er des entants

sauvaf^es. qu'ils se proposaient dv attirer, pour les ins-

truire. Mais, comme ces religieux ne pouvaient, d'après

leur refile, \ ivre autrement que de quêtes, ^ ne devaient

posséder d'autres biens que leur maison ^ leur enclos,

ils sollicitèrent, pour élever cet éditice, des aumônes, en

/-,
"','^:'"'^' ^^''Ni^s. Krance j , au défaut de la compagnie des Marchands,

lie I.'. ln\, t. I, p. I .-III. .... '
.

qm leur reti\sait son concours. Vn ecclésiallique de t^rande

piété, i.\u diocèse de llouen, .M. (Iharles de Kansay des

Houes, f^rand vicaire de Pontoise, syndic général des

missions de ces Pères, voulut bien leur donner, pour pre-

mière aumône, la somme de (')()o li\Tes; quelques autres

personnes zélées contribuèrent aussi à cette bonne (vuvre;

^ (Ihamplain, qui était alors en France, reçut, lui-même,

i:< /^/;/.,r. lii. 1^-: pour eux, tous ces secours (3:.
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Il) Premier ct.\blis<.

de la Foi, t. I, p. I .Tii.

Dès ..ju'ils en furent informés, les Récollets de Québec
tirent préparer, sans délai, les matériaux, qu'on transporta,

durant rhi\er, sur la place choisie : ^ il eltà remarquer que

des Française des sauvaj^es se prêtèrent à ce travail, sous

la conduite de Dupont-Gravé (4;, qui voulut sans doute

faire, en cette occasion, preuve de zèle pour l'établisse-

ment de la colonie. Entin, toutes choses étant disposées,

le 3 juin ilVjo, le P. d'Olbeau posa solennellement la pre-

mière pierre de l'éi^lise, au nom du roi 8c du prince de

(londé, qu'on croyait être encore \ice-roi de la Nouvelle-

FVance, ^ qui \enait d'être remplacé par le duc de Mont-

morency. Aussi mit -on, sur cette pierre, les armes du

prince, aussi bien que celles du roi (5). Au moyen des

aumônes dont on a parlé, les Récollets employèrent douze

ouvriers à ces conltrucVions ((")
; 8c le P. Jamay, étant

revenu en Canada avec Champlain, y en appliqua d'au-

tres encore, qu'il avait amenés de France, en sorte que

iil^
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Icf^lisc fut achevée ramiée suivante, i()2i. ^. hcnite le

2? mai. On la mit sous le titre i^ le patronage de Notre-

Dame des Anges, quelle porta depuis, ainsi que le cou-

vent I ; ^, par honneur pour M. (Iharles de Uansay
des Houes, père ^ fondateur de la mission des Kécollets,

à (^)uéhec, on donna alors le nom de Saint-CJiarles à la

petite rivière '^'2, appelée de Siiintc- Croix par Jacques ucl,ltl..lulcl',^.i,
p,~

(iartier (*;.

1 PrLiiii(.ri.'t.ilMiss.

le II lui, t. I, p. iiiii

VII.

'i\ VENT I'i:< Rl'col-

I i;is coNSTHi IT m:

>l VMI RK A l'Ol \0II1

>'v Dlil INDHF.

'.\ l^clatioii tic lû:

(lomme le couvent était à une demi-lieue du fort de

Québec, <<. que les religieu.x pouvaient y être exposés aux

pilleries des sauvai^es, on avait eu soin de le fortilier, pour

pou\oir s'y défendre, dans le besoin. » Notre logis eil

" fort commode, dit le P. Sagard, mais ressemble plutôt

'I à une petite maison de noblesse des champs, que non
< pas à un monallère de Frères Mineurs, avant été con-

I traints ue le bâtir ainsi pour nous fortilier contre les

« sauvages, s'ils voulaient nous en chasser. Le corps de

() l.c P. Charles I.iilcmant, Jans sa Relation de lôjii, assure

que les llccollets avaient dûlie leur chapelle à saint Charles {'}); ce

qu'on pourrait peut-être entendre non de leur église a)nllruite en

i(J2o &. i(')2i, mais de leur première chapelle de Km 3, qu'on put

mettre sous ce vocable, par honneur pour M. Charles de Ransay.

Quoi qu'il en soit, le P. Leclercq, qui l'entend de celle de i(')2ij en

conclut que la Relation de iÙ2C> ell une pièce apocryphe, le P. Lale-

mant n'ayant pu ij^norer que l'e-glise des Re'collets avait été mise
sous le vocable de Ntitre-Dawe des Anf^es (4). Cette conclusion

nous parait être invraisemblable; & nous aimerions mieux supposer ^'"^ ''' ''"> ' '» P- I44-

que le P. Lalemant^ arrivé depuis peu en Canada, ait pu croire que
la nouvelle église eût été dédiée ;\ saint Charles à cause du nom de

ce Saint, donné dès lors û la rivière voisine, que de penser que la

Relation de i(')2Ô fût une pièce qu'on lui eût faussement attribuée.

Cette même Relation, adressée au Père Provincial de Paris, sous le

nom du P. Lalemant, fut insérée au treizième tome du Mercure .,
"^

,,'
""^ "" , '^

^ ...•,,, • , , • ,, NoLiv.-l'rancc, t. Il,

français; les jésuites d alors m les autres venus depuis ne lont lufc des auteurs ann
jamais désavouée; le P. de Charlevoi.\ l'a mentionnée dans sa liste ,,,,,,.

tVf.v rtj//t'i/;-.v sur l'hilloire du Canada, comme un ouvrage du P. Laie- ,, Relation des ic-

mant ;5); &, pour tous ces motifs, on l'a insérée sous la signature de suites. Québec, i.s5.s,

ce Père au Recueil des Relations de la Nouvelle-France, imprimé t. I, Notice, p. w,^
À Québec en i858 (6). i'"'.;'', p. i A suiv.

4 PiLinierétaMiss.
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M

IH 1

du pays des Hurons,

par SafjarJ. l'aris

,

i6?2, p. 51").

« logis eft au milieu de la cour, comme un donjon, avec

« des courtines 8: des remparts, faits de pièces de bois;

« aux quatre coins, quatre petits ballions, élevés de douze

H à quinze pieds, sur lesquels on a établi de petite i irdins;

« puis, la grande porte avec une tour carrée, au-dessus,

(' faite de pierres, qui nous sert de chapelle; enfin, un
(( beau fossé naturel, tout à Tentour de la maison 8c du

1 Le grand voyage „ jardin (i). » Après qu'on eut fait ces conllrudlions, le

P. Le Baillif obtint des lettres patentes de Louis XIII, par

lesquelles ce prince confirma aux Récollets la propriété du

terrain du couvent & du séminaire, en vue de. favoriser

l'éducation des enfants sauvages ; &, en outre, la propriété

de deux cents arpents de terre, dcftinés pour y former à

l'agriculture les parents de ces enfants, & les faire résider

près du couvent de ces religieux. Le roi leur accorda aussi

des terrains, pour les mêmes fins, à Tadoussac, aux Trois-

Rivières & chez les Hurons, ou plutôt il confirma les con-

cessions que la compagnie des Marchands leur en avait

déjà faites. Ce fut tout ce qu'elle donna pour contribuer

à l'éducation des sauvages & à l'établissement du sémi-

naire dont nous parlons.

VIII.

cn.TK 111\IN \ cjl KlilX.

I,r:s i!r:i;oi.i.i-.TSYi:XER-

IKNI' I.i:S rONCTIONS

l'AnlUliAl-KS.

Comme il avait été conlfruit au moyen d'aumônes de

France , ce fut encore par des secours venus de ce pays

que l'église de Notre-Dame des Anges fut pourvue d'or-

nements 8: du relie du mobilier. Le Nonce voulut y con-

tribuer, mais surtout la reine Anne d'Autriche, femme de

Louis XIII, qui, entre autres présents, y envoya une cha-

pelle complète, dont le calice, qui portait les armes de
PrcmierL-tabiiss. Praucc, fut longtcuips couscrvé à Québec (2;. Dans leur

nouveau couvent, les Récollets pratiquaient la vie régu-

lière 8c célébraient tous les jours la sainte Messe, axcc

l'Office canonial (3}, sans abandonner pour cela la mai-

son 8: la chapelle qu'ils avaient fait conflruire, en 1615,

dans l'endroit où eft aujourd'hui la basse ville de Québec.

Cette maison leur ser^•ait d'hospice, 8: la chapelle de suc-

sursale. Ils v adminiOraient les sacrements, y faisaient

de la l'oi, t. I, p. -;4

244, 14b.

? IbiJ., p. l"ij.
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publiquement l'Office divin, de même que dans leur église

de Notre-Dame des Anges (i); &, quoique cet Office fût

fort simple, on tâchait de l'accompagner du chant, sur-

tout les jours de fêtes & de dimanches, au moyen des

Français Catholiques, qui voulaient bien y concou-

rir (2). Enfin, Tannée même de la bénédidlion de Tcglise

de Notre-Dame des Anges, les Récollets, en qualité de

curés du pays, ouvrirent des regiltres de baptêmes, ma-

riages 8c sépultures; & vers ce temps, au plus tard Tan-

née 1624, ils choisirent saint Joseph pour patron du

pays & protcdeur de cette église naissante, & firent, à

cette occasion, une grande solennité à laquelle assiftèrent

les habitants Catholiques & plusieurs sauvages des envi-

rons (3).

La compagnie des Marchands s'était chargée de nour-

rir quatre missionnaires, 8: ensuite six ; mais ce nombre ne

pouvant suffire aux missions lointaines & à Thabitation de

Québec, les Récollcts désirèrent de conduire en Canada
de jeunes hommes laïques, qui, par zèle, s'étaient offerts

à eux pour les seconder, selon leur pouvoir, dans les fonc-

tions de leur miniltère; &, comme leur passage dans la

Nouvelle-France entraînait peu de frais, messieurs de la

compagnie, qui visaient à l'épargne (4), se montrèrent

faciles 8c même satisfaits de les embarquer sur leurs vais-

seaux. Ces jeunes gens, en travaillant de leur mieux à

humaniser 8c à catéchiser les sauvages, dans les mis-

sions (5 , se rendirent très -utiles. L'un d'eux, nommé
Pierre Langoisseux, natif de Rouen, après trois ans em
ployés à Tinfiruction des sauvages de la mission des Trois-

Rivières, fut admis, sur ses inftances longtemps réitérées,

à faire les exercices du noviciat, 8: reçut, au mois de sep-

tembre 1622, dans l'église de Notre-Dame des Anges, le

saint habit, avec le nom de frère Charles, de celui du Père

syndic, M. de Ransay de Boues. La cérémonie eut lieu

en présence de Champlain, de tous les Français 8c d'une

multitude de sauvages. Quelques habitants en furent

. OPremierctabliss.

de la Foi, t. l,p. i65.

'2) Ibid., p. I M\

l'.h Ibid., p. 287,

IX.

I.K3 RÉCOLI-ETS APPEL-

LENT DtS A-UXILLVIRES

LAiylKS ET DONSKNT

l'iiaiiit a l'un d'eux.

si;minaiiie.

''4^ l'rL'micrctabliss.

lie \a l-'oi, t. I, p. 104.

Ibid., i\ 1 4(
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de la Foi, t. I. p. 225,

22lK 127.

,2, IbU., p. 2.S7.

X.
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même si touches, quils curent la dévotion de vouer leurs

enfants à saint P'rançois ; &, pour seconder leur piété, on

donna à trois de ceux-ci le petit habit de l'Ordre; ce qui Ht

désirer aussi aux sauvai^es, par pure fantaisie pour cette

nouveauté, la même faveur pour leurs enfants 1 1 . Quel-

que zèle qu'ils déployassent, ces relit^ieux, après avoir

conltruit leur séminaire, ne purent procurer qu'à quel-

ques enfants sauvages le bienfait de linllrutilion. ^ Notre

« séminaire serait dune i^rande ressource, écri\'aient-ils,

<i si l'on avait le moyen de fournir à tout; mais, vu la

<i pauvreté du pays, nous ne saurions y nourrir qu'un

« petit nombre de sauvages. Ce serait toujours beaucoup
« de gagner quelques âmes à Dieu; nous attendons le

<( relte de sa griîcc (*; (2). »

Jusqu'en l'année i623 on s'était contenté de réparer,

tous les ans, l'habitation de Québec, comme il a été dit.

Cette année, Champlain, outre les réparations des loge-

Mim \i

i !

ni i,

{'] L'un de ces enfants, Huron de nation, âgé de seize ans, &
inftru't au séminaire, fut envoyé en France & conduit à Rouen, oli il

reçut le baptême, avec un grand appareil, le 8 décembre 1(127, ^^ ""•'"

lieu d'un grand concours, le bruit s'étant faussement répandu qu'il

était le fils du roi du Canada. L'archevêqvie, assise par un nombreux
clergé, alla le recevoir processiopiiellement au portail de la cathédrale

dit des libraires, au chant solennel du psaume Laiida, Jérusalem,

3 Archives de la & le conduisit, de là, sur une edri'.de élevée, afin que la cérémoniepùt
préfecUire de Rouen, être vue par la foule, qui remplissait l'église & les galeries 3). Ce
Rc!;istr. de N.-Dame sauvage eut pour parrain le duc de Longueville, gouverneur de la

de Rouen. ("), 7, H dé- province de Normandie, & pour marraine madame la duchesse de

Villars, qui lui imposèrent le nom de Louis de Sainte-Foi 4. Deux
ans après, il fut fait prisonnier par le général David Kerk, qui, le pre-

nant pour le fils du roi du Canada, espérait qu'il lui faciliterait la

prise de tout le pays. Mais, s'étant rendu maître de Québec, l'année

suivante, & ayant reconnu que son captif était le fils d'un pauvre
Huron, tout nu & sans autorité, il le rendit ù son père avec un habit

médiocre, & retint l'équipage magnifique qu'on lui avait donné, dont
il s'était servi jusqu'alors. Cet équipage & cette extra^rlion imagi-

naires, qui avaient enfié le C(Kur de ce néophvte, lui devinrent t"u-

neltes : il reprit la vie & les maximes sauvages, & ne conserva plus
/*/if.,p. :î8y, 3(|o. rien de chrétien (5).

cembre iÙ2

4 l'remieretabliss.

de la Foi, t. I, p. ?ij8.
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ments, lit y iver la cour, 8î cest ici le premier exemple

d'un pavage en Canada. Mais, ayant fait visiter 8c exami-

ner l'habitation par des maçons 8i des charpentiers pour

savoir si elle pouvait durer encore, ils jugèrent qu'il serait

plus expédient d'en conrtruire une nouvelle que de répa-

rer tous les ans la vieille, qui menaçait ruine, à l'excep-

tion du magasin des marchandises, conitruit en pierres à

chaux ^ à sable (i). Cet avis ayant été adopté, Champlain

traça le plan d'un nouveau bâtiment. D'après ce plan, on
devait abattre tout ce qui exiftait, à l'exception du magasin,

à la suite duquel on conllruirait les autres corps de logis de

dix-huit toises, avec deux ailes de dix toises, de chaque côté,

& quatre petites tours aux quatre coins; enfin, devant

l'habitation, un ravelin commandant sur la rivière, le tout

entouré de fossés, avec .pont-levis. Quoique Champlain

n'eût que dix-huit hommes, il fit assembler 8c préparer

tous les matériaux pour commencer les travaux au prin-

temps (2). Le i'^' de mai, on ouvrit en effet la terre pour

les fondements, que Ton commença de maçonner le 6,

après que Champlain eut posé une pierre, où il avait fait

graNer les armes du roi 8c celles du duc de Montmorency,

avec son propre nom 8: l'année courante (3;. L'habitation,

ainsi conitruite , devait mettre les colons à couvert des

insultes des sauvages; mais, ce que Champlain avait plus

à cœur encore, 8c que, jusque-là, il n'avait pu obtenir de

la compagnie, c'était la conftrudion d'un Fort de défense,

c]iii pût résilier aux Européens établis en Amérique, s'ils

venaient pour attaquer la colonie 8c s'emparer du pays.

« C'est le vrai moyen, disait-il, de ne point recevoir d'af-

front de la part d'un ennemi, qui, sachant qu'il n"y a que

des coups à gagner, du temps 8c dépenses à perdre, se

gardera bien de mettre en risque ses hommes ëc ses vais-

seaux. »

S'étant donc fait autoriser, ou plutôt obliger par le duc

de Montmorency, dans ses lettres de lieutenant, à con-

(Iruire des fortifications à Québec, il commença d'exécuter

(i)Champliiin, irtlv

i' part., p. 61, (')!.

{i) Ibid
, p. (')>.

(!<) Ibid., p. Ô7.

XI.

CHAMPLAIN COMMENCE

I.A CONSTRUCTION d'i N

FORT IW. DKIENSE A

QUÉBEC.
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1 ' i

i ; 1

i^ Champlain, i632,

2'' part., p. 3, ti.

(.; Ibid., p

('.\i Ibid., p,

'4; /*''/, P- ''4. ''?•

XII.

2K1.E DE (IUJIPLMN

POIR I.'aGRICI LTURK.

sa commission, dès son arrivée, en 1620. 11 choisit, pour

établir ce Fort, qu'il appela de Saint-Louis, non plus le bord

de Teau, où était l'habitation, mais la montagne même de

Québec, qui commande le fleuve, 8: lui parut être, à cause

de son élévation, une position très-avantageuse (i). 11 y fit

travailler aussi l'année suivante, 1621, où nous voyons

qu'à l'occasion de troubles qui s'élevèrent entre l'ancienne

8c la nouvelle société des Marchands, comme nous le

dirons, il mit dans ce Fort le sieur de Mai, Roullé son

beau-frère, 8c seize hommes, avec quelques vivres, des

armes, de la poudre 8c du plomb, pour la défense de la

place, sans cesser de faire continuer la conftruclion de ce

Fort, autant qu'il le pouvait (2). Dans l'hiver de 162? à 1624,

voulant faciliter le tran.sport des matériaux dans ce lieu de

difficile accès, il fit disposer un petit chemin jusqu'à la

place désignée (3). Il y fit traîner, sur la neige, les pièces

de bois préparées pour le Fort, 8c les fit lever, dès le 1 8 du
mois d'avril, afin de le mettre en défense, autant qu'il lui

serait possible. Pendant qu'on confiruisait ainsi les loge-

ments du Fort Saint-Louis, un grand coup de vent en en-

leva la couverture, à cause de sa trop grande hauteur, 8c la

porta à plus de trente pas au delà du rempart, ce qui occa-

sionna du retardement dans les travaux (4), comme il sera

dit dans la suite.

Un autre objet, que Champlain avait singulièrement

à cœur, c'était de mettre la petite colonie en état de tirer sa

subsiftancc du sol même du pays. Quoiqu'il n'ignorât point

que la Compagnie fût opposée à ce dessein, il ne laissa pas

de faire tous ses etforts pour commencer le défrichement des

terres, 8c, afin de donner lui-même l'exemple aux autres, il

fit préparer, en 1622, des jardins pour y semer en automne
8c voir ce qui en sortirait au printemps. « ('e que je fis,

« prenant, dit-il, un singulier plaisir à cette occupation,

<i à cause de l'utilité 8c des avantages qu'en recevait toute

« l'habitation : car l'on ne saurait dire combien on reçoit

" d'utilité des jardinages, en ces lieux : ce dont personne
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<( n'avait fait d'épreuve; car la plupart voudraient bien

(( cueillir, mais rien semer (i). » On doit conclure de ces

paroles, que les petits jardins que Champlain visita à son *' f*" • f- ^

retour de France, & dont il parle lui-même (2), étaient aussi ''-^^ ibid., p. 4

son propre ouvrage. Les Récollets, qui avaient défriché des

terres, 8: exhortaient les sauvages à l'agriculture, établirent

aussi un verger, ou jardin, qui joignait leur enclos, & ce

verger était même très -beau, au témoignage du P. Sa

gard (3).

Ce fut sur les inltances de Champlain que. Tan-

née 161 7, Louis Hébert, déjà nommé, se détermina à pas-

ser en Canada avec sa famille (4). Peut-être que, pour

faire consentir plus aisément les associés à recevoir ce

premier colon, Champlain leur allégua un autre motif

d'utilité publique, plus propre à faire impression sur ces

Marchands intéressés; car Hébert était apothicaire, 8c pou-

vait se rendre utile aux employés de ces-messieurs. 11 avait

autrefois accompagné Poutrincourt à Port-Royal, en cette

qualité, 8^ Lescarbot, qui l'y avait connu alors, ajoute

que, outre l'expérience qu'Hébert avait de son art il pre-

nait grand plaisir au labourage de la terre, <k, qu'avec son

aide, Poutrincourt avait fait cultiver un peu de terre pour

y semer du blé (5). Hébert justilia les espérances de Cham-
plain en sappliquant, le premier en Canada, à l'agricul-

ture; 8c ccmme il eff certain que la compagnie ne fit pas

défricher un arpent 8c demi de terre, on peut conclure

que, dans le récit suivant, le P. Sagard a voulu signaler les

tra\aux de cet indultrieux colon. « Outre la maison des

« Marchands, ou Québec, il y a, dit-il, un autre logis, au-

« dessus de la terre haute, en lieu fort commode, où l'on

« nourrit quantité de bétail qu'on y a mené de France;

« on y sème aussi, tous les ans, force blé dinde 8c des

« pois, que les associés traitent par après aux sauvages

« pour des pelleteries. Je vis en ce champ un jeune pom-
'I mier, qui y avait été apporté de Normandie, chargé de

« fort belles pommes, comme aussi de jeunes plants de

f"3) (îrand voyage

du pays des Huron.'.

Paris, ifJH2, p. 55.

XIII.

HÉBERT, PREMIER CO-

LON, s'applique a

i.'agriclltire. sa

FAMll.I.E.

(4 Premierctablis?.

do la Foi, t. I,p. 104.

(.Vi Iliftoirc de la

Nouvellc-Krancc.
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m

1 i:

1 Le grand voyage

du pays des Hurons,

par Sagaid. Paris,

iii32, p. 54.

(I vigne fort beaux, 8; tout plein d'autres petites produc-

(I tions, qui témoignaient de la bonté »de la terre (i). »

Cette tamille fut aussi la première qui s'établit en Canada,

& donna lieu, dans l'automne de 161 7, au premier ma-
riage catholique, béni avec les solennités ordinaires, entre

la fille aînée de Louis Hébert 8c le sieur Etienne Jonquelt,

natif de Normandie. Celle-ci mourut, peu après, en travail

2 champinin, 11,32, d'enfant (2) ; mais, au bout de quelques années, Hébert
^^^ " ^''

'

'

maria sa seconde fille avec un charpentier au service de la

3 ibiJ.,\\ i5i. Compagnie, nommé Couillard(3;, dont la portérité, en Ca-

4 Premier étabiiss. nada, Se multiplia beaucoup (4). Le P. Le Clercq, parlant

de Louis Hébert, dit avec raison : « On peut l'appeler

« l'Abraham de la colonie, le père des vivants & des

(I croyants, puisque sa poflérité a/*té si nombreuse, qu'elle

<i a produit quantité d'ofîiciers de robe 8c d'épée, de mar-

« chands habiles pour le négoce, de très-dignes ecclé-

« siaftiques; enfin, grand nombre de bons chrétiens, dont

« plusieurs même ont beaucoup souffert, 8c d'autres ont

« été tués par les sauvages, pour les intérêts du pays (5). »

de la Foi, t. I, p. 1 12.

': Ibiii.,\\ ?74.

XIV.

LES RKCOI.I.ETS ET

i:UAMPI.AIN EXi;iTItNr

LES SAUVAGES A I.'a-

GRICULTLHE.

'•') Relationde idiG,

Nous avons dit qu'au défaut de la Compagnie, qui

refusait d'appliquer les sauvages à l'agriculture, les PP. Ré-

collets avaient obtenu deux cents arpents de terres conti-

guës à leur couvent, pour les y établir 8c les former à la

culture des champs. Quelques sauvages , cédant aux

inltances de ces religieux, prirent, en effet, ce parti, 8: le

P. Lalemant rapporte, sous l'année 1626, que trois ou

quatre familles sauvages avaient défriché, près de Québec,

deux ou trois arpents de terre, 8c y semaient du blé d'Inde(6),

Champlain, de son côté, aurait voulu les y attirer en grand

nombre, pour les rendre sédentaires, en les exerçant à la

culture des terres, 8c les faisant vivre avec des Français. Il

pensait, avec les Récollets, que c'était le moyen le plus sûr

pour leur procurer l'inftruction 8c le bienfait du baptême,

8c les attacher aux Français, qui pourraient tirer deux des

services considérables, surtout pour la découverte des

pays du Canada encore inconnus. Peu après son retour
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de France, il lia amitié, pour ce dessein, avec un sauvaf^c

appelé Mirilton
,
qui désirait d'être chef d'une troupe des

siens, comme lavait été son père. Champlain lui promit

de le faire nommer chef, pourvu que lui 8i ses compa-

f,'nons,.qui étaient au nombre de trente, s'établissent près

de Québec, y eussent une demeure arrêtée, & cultivas-

sent la terre pour en recueillir du blé d'Inde, afin de ne

plus soutlVir la faim, qu'ils enduraient quelquefois; ajou-

tant que, par là, les Français les tiendraient pour frères.

Ce sauvac^e, qui avait gagné l'affection de ses compagnons,

lui promit ce qu'il désirait, 8c, avant même d'être reçu ca-

pitaine, il commença, de concert avec eux, au printemps

suivant, à défricher des terres, à une demi-lieue de Qué-

bec, où ils en ensemencèrent sept arpents (i). Champlain le .1, champiain, lûxi

fit, en effet, recevoir capitaine, nonobflant les autres com-

pétiteurs, qui désiraient, pour eux, cette place, 8c lui donna

deux épées, en témoignage de l'eflime que les Français fai-

saient de lui. En portant ainsi les sauvages à s'attacher aux

Français, 8: à vivre sédentaires auprès d'eux , Champlain

espérait qu'ils sortiraient en partie des erreurs où ils étaient

plongés, 8c qu'étant dans le voisinage de Québec, on les

déterminerait à y envoyer leurs enfants pour être inftruits

des vérités de la foi chrétienne
; qu'enfin, si on les prenait

pour guides, dans des découvertes de pays nouveaux, on

ne serait pas exposé à être abandonnés par eux, sachant

que leurs femmes 8c leurs enfants seraient restés auprès

des Français, comme autant d'otages (2).

2» part., p. ;^:-!, ;vf, ;>.s.

On dut encore à Champlain l'établissement de la pre-

mière ménagerie comp'è«-e en Canada. Par leurs articles

du mois de décembre 161 9, les associés s'étaient engagés

à transporter à Québec deux taureaux 8c autant de gé-

nisses 8c de brebis qu'ils pourraient. (l'était, sans doute,

pour remplacer le bétail qu'on avait conduit de France

précédemment, 8c que peut-être on s'était vu dans la

nécessité de tuer, à l'occasion de quelqu'une de ces disettes

de vivres, trop fréquentes alors, ou encore à cause de la

(2) Ibid., p. 3iu
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(i)Champhiin, i(

2' part., p. 144.

(•i) IbiJ., p. lu

A io().

(3) Ibid., p. 1)2.

difficulté de nourrir ces animaux durant Ihiver.Du moins,

cft-il certain qu'en 1623 la compagnie avait des belliaux à

Québec, quoiqu'elle ne s'en fût jamais servie pour le

labourage; car, au rapport de Champlain, ce fut un

habitant du pays qui ouvrit, le premier, la terre, le

27 avril 1628, avec le .soc de la charrue, traînée par des

bœufs (*; (i). 11 paraît même que, par suite de son

indifférence pour l'agriculture, la Compagnie s'occupait

peu des moyens de nourrir son bétail; du moins, ce fut

Champlain qui forma, pour le nourrir 8: le soigner, un

établissement de ménagerie complète. Ayant visité, à huit

lieues cie Québec, le Cap de Tourmente, où il trouva

d'agréables prairies, traversées par de petits ruisseaux (2),

il y lit faire, au mois d'août 1623, deux mille bottes de

foin, qu'il en\oya à Québec, en barque (3); ce que Ion

continua encore, l'année d'après. Mais comme, de

cinquante -cinq personnes qui étaient à l'habitation de

Québec, il n'y avait que vingt-quatre ouvriers, ^ que

plus de la moitié de ceux-ci étaient employés pendant

deux mois 8^ demi, dans le temps le plus précieux de

l'année, tant à faucher 8: à faner le foin qu'à lapporter

sur des barques toutes cie peu de port, Champlain résolut

d'établir une ménagerie à ce Cap même, 8: proposa son

dessein aux associés (4;. De Caën, qui était alors à la

tète de la Compagnie, le goûta d'autant plus volontiers,

qu'il a\ait obtenu, pour lui-même, du duc de Montmo-
rency, la propriété de ce lieu, ainsi que lîle d'Orléans

i,?)ibid.,p. y?,-;4. 8c d'autres îles adjacentes (5;. Champlain employa donc,

au mois de juillet 1625, la plupart des ouvriers à élever

les bâtiments nécessaires, savoir : une étable de soixante

pieds de longueur, sur vingt de largeur, 8: deux autres

corps de logis, de dix -huit pieds, qu'il fit conllruire en

'4) Ibhi., Y

1 12.

(ij) IbiJ., p. 117.

(*) Champlain ne nomme pas ce colon; mais il paraît que ce fut

Guillaume Couillard, gendre & successeur d'Hébert : cckii-ci, par
suite d'une chute qu'il lit, étant décédé le 25 janvier de l'année pré-
cédente 1627 (()).

I!!.::. ..^
!
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bois & Cil terre, comme on le pratiquait dans plusieurs

villaf^es de Normandie. Pendant ces travaux, il laissa

un homme au Cap de Tourmente, pour surveiller les

ouvriers, ^ lui-même y allait, de Québec, tous les huit

jours, pour s'assurer de l'avancement de l'ouvrage : tant

il avait à cœur de le voir terminer (i). Enfin, ces bâti-

ments étant achevés, il y fit conduire le bétail, le 1 5 sep-

tembre, &. y plaça six hommes pour les travaux de la

campagne, ainsi qu'une femme &i une petite fille pour

avoir soin des animaux (2).

Mais, tandis que Champlain déployait ainsi les res-

sources de son zèle, pour essayer de donner commen-
cement à une colonie en Canada, il voyait, à son grand

déplaisir, que «la Compagnie, de son côté, pour y mettre

obltacle, lui refusait, malgré ses promesses, tous les

moyens nécessaires à son établissement. Elle avait promis

d'envoyer des hommes à Québec, des armes, des vivres,

des inltruments d'agriculture, des meules de moulin.

« Tout s'en alla en fumée, dit-il lui-même, ^ ces articles

« n'eurent pas lieu (3). L'année s'écoula & rien ne se fit,

« non plus que la suivante. Voilà, conclut-il, comment
« tous les obltacles se mettaient au-devant, pour empê-
« cher que cette sainte entreprise ne réussît à la gloire

« de Dieu (4). » Nous avons dit qu'en France, lorsque

les associés avaient appris que le duc de Montmorency
était devenu vice-roi, ils avaient conçu du mécontente-

ment de ce changement, 8c étaient entrés en défiance

contre Champlain, établi, par le nouveau vice-roi, pour

commander à Québec. En Canada, les commis & les

autres employés de la Compagnie partagèrent, la plupart,

le même déplaisir, tant à l'égard du changement du vice-

roi, que des mesures employées par Champlain, dès son

arrivée, pour établir l'ordre, faire régner la jufiice (5), &
procurer la sécurité publique, en entreprenant la conftruc-

tion d'un Fort (6). Ce Fort était surtout l'objet de leur

mécontentement & de leurs murmures, quoiqu'il dût pro-

part., p. 112, 1 1:^.

(2) Ibid., p. I |(i,

XVI.

I.A COMPAliNli; SI .SDITK

liES rmsTAci.KS Ai:
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'^ Cliaini

paît., p.

:llll, 1 II.12

Ibid., iio,

(5) Ibid., p. <..

[û] Ibid., p. ?.
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XVII.

poi nijroii..\i:(iMP,viiNlK

HRI'l'SK ORS HOMMES

l'OI H LA liONSlKlC-

TlO.N Dl' l'OWl.

curer Ja sûreté 8c la conservation du pays : ce qu'ils ne

rch;>mpiain,iG:<-, pouvaient, ou ne voulaient comprendre (1).
y p.irt.,p. 71..

« J'avais beau, dit C^hamplain, leur montrer les incon-

« vénients qui pourraient arriver, s'ils le laissaient sans

« défense ; que, par là, ils mettaient tout le pays, ik nous,

<( en danger de devenir la proie de l'ennemi, ou du pirate,

« qui, sachant notre état d'impuissance, viendrait pour

« l'aire du butin ^ tout ravaj,'er. Ils étaient sourds, ne

« voulaient ni Forts, ni forteresses; 8; cela, par la crainte

(I que, s'il y avait un Fort, ils seraient maîtrisés & qu'on

« leur ferait la loi (2). « Par suite de cette crainte, ils refu-

saient à Champlain des hommes pour travailler au Fort
;

« Et cette œuvre, dit-il, ne s'avançait que par intervalle,

« selon la commodité qui se présentait, lorsque les ou-

« vriers n'étaient employés à autre chose (3). Pendant

« qu'une société tient la bourse, dans un pays tel que

« celui-ci, & qu'elle paye 8c assille qui bon lui semble :

« ceux qui commandent pour le roi sont fort peu obéis.

« Ils n'ont personne pour les seconder, que sous le bon
« plaisir de la Compagnie; 8c, au contraire, elle n'a rien

(I tant à contre-cœur, que les personnes établies par le

« roi, ou les vice-rois ; c'elt qu'elle désire que l'on ne voie

« pas ce qu'elle fait, ni qu'on ne juge de ses actions,

« voulant tout attirer à elle, 8c ne se souciant de ce qui

,'4 /*/rf., p. II.
,, arrivera, pourvu qu'elle trouve son compte (4). »

(2 (Champlain, ih^2,

2'- part
, p. II.

::-')ibu., p
7"

XVIII.

LA COMPAG.ME N'AUr,-

MENTE PAS I.E NDMBHi;

DES COLONS.

Elle avait promis d'envoyer, en 1620, des colons à

Québec, de manière à former, en tout, le nombre de

quatre-vingts personnes, au lieu de soixante qu'il y en

avait alors, tant hommes que femmes, religieux 8c en-

fants (5). Mais, une fois maintenus dans le privilège du

monopole, les associés ne considérèrent plus leurs pro-

messes, ni à quoi ils s'étaient obligés envers le roi; 8c elti-

ibid., V part., mant pour rien leurs contrats, signés de leurs mains (6),

ils n'augmentèrent jamais ce dernier nombre. Bien plus,

l'année 1622, il se trouva moindre encore, puisqu'il n'y

? Champlaiii, lô

'• part., p. (3.

224.

• M:i
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eut, à Québec, que cinquante personnes (i), en y compre-

nant les enfants & les femmes : (^hamplain, quoique si dési

reux de voir le pays se peupler, ayant renvoyé en France

deux ménaj^es, devenus à charge à la colonie. La compa-

gnie les avait fait conduire Tun 8; l'autre à Québec, deux

ans auparavant, pour donner à entendre quelle voulait

s'occuper enfin de la culture des terres; mais comme elle

était résolue, par système, d'y mettre obllacle, ce fut sans

doute pour ce motif qu'elle envoya ces deux ménages,

dont l'un avait pour chef un boucher, & l'autre un faiseur

d'aiguilles, également étrangers 8c impropres aux travaux

de l'agriculture. Aussi, pendant ces deux ans, ne défrichè-

rent-ils pas une seule perche de terre, 8: passèrent-ils tout

leur temps à chasser, à pécher, ou à vivre dans roisi\eté

8; la crapule. Champlain ayant fait examiner leur travail,

on trouva qu'ils n'avaient rien défriché, 8: s'étaient bornés

à couper quelques arbres, dont les troncs étaient encore

debout. Il les renvoya donc en France, comme inutiles

8c à charge (2), avec d'autant plus de raison que, la

compagnie n'envoyant pas les vivres nécessaires, ces

deux ménages ne servaient qu'à diminuer le peu qu'on

en avait.

I Champlain, i03a,
1' part., p. 4(j.

IbiJ.
, p, 3 1 .

XIX.

LA CnMPAONIK, M.M.l.nii

SES PROMKSSKS, RE-

FISE DES ARMES A

CIIAMPI.AIN.

Les associés s'étaient également engagés à fournir

l'habitation de Québec de quarante mousquets, de quatre

arquebuses 8c vingt- quatre piques; 8: toutes ces armes

auraient dû être à la disposition de Champlain. C'était

peu, pour défendre la place, en cas d'attaque ; 8c peut-être

cette considération engagea-t-elle le sieur Dolu, de son

côté, à demander au roi, pour Champlain, d'autres

armes, qui lui furent accordées le 24 février de l'année

suivante 1621; comme celui-ci l'apprit par des lettres

du roi, 8: par celles de M. de Puisieux, secrétaire de

ses commandements (3). Mais, outre que la compagnie

ne lui envoya aucune sorte d'armes , il paraît que le
-' f"'" *•' *'• ^-

mauvais vouloir de ses envieux empêcha l'exécution des

ordres du roi. Du moins, au mois d'août suivant, les

TOMK I. i3

Champlain, l'iS'i,

ji >i

1 j.
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commis de la compiif^nic lui remirent, comme de la part

du monarque, quatre arquebuses ^: deux pétards de tonte,

pour toutes armes à ïcu, en joignant à cela douze halle-

bardes \ cinquante piques, K quelques autres objets '^i;.

La sui prise de (Ihamplain ne lut pas petite, en voyant

si peu de munitions, après les lettres que le roi lui a\ait

écrites, ^. surtout, en considérant que ce prince n'eût pas

ordonné de lui cnNoyer de la poudre ^ un plus grand

nombre darmes à feu, qui sont les munitions les plus

nécessaires pour détendre une place (2).

dépendant, cette année i()2i, lorsqu'on reconnut que

la compagnie, n'ayant d'autre ambition que damasser des

CÈDE, n'est PAS iLi s pelleteries, n'accomplissait aucune de ses promesses, on
Fv;oRA«iEA..AnK-

jjj j^. nouvelles plaintes contre elle (3); 8c, enlin, le duc

//•/./., p. ;<<>

XX.

LA f.iiMPAi.Nii: SI ppni-

HÉE. ce 1.1. 1: DE Dl-:

CAEN, QUI LII StC-

(.'''Clianipl.iin, \iV.i.
de Montmorency établit alors une nouvelle société mar-

chande, pour l'opposer à l'ancienne, dans l'espérance

qu'elle serait plus lidèlc aux engagements qu'elle prit à

son tour. De Monts, quoique Calviniltc, avait été, jus-

qu'alors, à la tète de l'ancienne compagnie, si peu propre

à remplir la principale de ses obligations : l'établissement

de la religion catholique en Canada. Mais, après les expé-

riences si trilles qu'on avait faites depuis treize ans, on

a de la peine à comprendre comment le duc de Montmo-
rency ait pu mettre, comme il le tit, à la tête de sa nouvelle

compagnie, deux autres Huguenots, Guillaume de Caën,

& Émery de Caén, l'oncle & le neveu, qui ne témoignaient

pas plus de bon vouloir pour le catholicisme. Il elt vrai

que Guillaume de Caën, devant aller à Québec, & y con-

duire deux vaisseaux bien armés, & munis, disait-on, de

toutes choses nécessaires pour lui 8c la colonie, le sieur

Dolu manda à Champlain que de Caén donnait l'espé-

rance d'abandonner la sede de Calvin & d'embrasser la

,'4 ibu., 2« part., foi catholique (4). Peut-être, pour obtenir plus aisément

P- "'• '"•
le monopole des pelleteries, avait-il fait entendre au duc

de Montmorency qu'il était réellement dans ces disposi-

tions. Il elt certain, néanmoins, qu'il relta Calvinirte, & que.

Ul! ,:|
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même dans ce voyage, il méprisa impunément les ordres

du vice-roi, qui, en le mettant à la tète de la compagnie,

lui avait délendu de taire aucun exercice de la relit,'ion

prétendue réformée, ni sur mer, ni sur terre (i). De (]aén

nen tint aucun compte; i^ le P. Saj^ard, qui, en i(J23,

partit pour le (lanada avec le P. Nicolas Viel, tut lui-

même témoin du contraire, dans la traversée : les Hugue-

nots ne se contentant pas de chanter leurs prières dans

le na\ire, mais s'attribuant à eux la place d'honneur,

^. oblitreant les catholiques à se tenir à la dernière Ta).
' '<L'iiti..nJc i(",:!f,,

* ^ '
p. 1 13.
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La nouvelle compagnie avait ordre de se servir de "^* deix compaoniks

Ihabitation de (Québec, ^ d'entrer dans tous les droits de
«^'"^^'-'^^k^'t;'^"'^»-

•- PI.MN RKNCONIRF. LES

l'ancienne, sans rien entreprendre sur les pelleteries de .Mi-nKSDiisTAn.Es.

celle-ci, ni sur ses etfets. Cependant, Dupont-Gravé étant

arrivé, avec un navire, de la part de l'ancienne compa-
gnie, on ne lui refusa pas seulement l'entrée de l'habita-

tion, de Caén voulut s'emparer, de force, de ce navire;

& les rixes, qui curent lieu alors, excitèrent de grands

troubles à Québec (3). Ces troubles ne sont pas de notre ' PrcmiorctnMiss.

objet; nous dirons seulement que les deux sociétés se
-^"^ I'''''^''P- '7-. '7V.

'
.

,
A

.
174. — Lhamplain,

réunirent enfin en une seule (4). Mais leur réunion ne l'"):^2, 2' pan., p. 25.

procura en rien l'avancement de la colonie ; ^ il fut aisé '' "'''^> y- ^^•

à Champlain de reconnaître qu'il rencontrait les mêmes
obltacles qu'auparavant, tant pour attirer des habitants

dans le pays, que pour y conltruire un fort de défense.

Les associés étaient surtout opposés à la conrtrudion

de ce F'ort, qu'ils disaient n'être pas nécessaire. Tous
en témoignaient hautement leur mécontentement & leur

déplaisir, & refusaient de donner à Champlain de leurs

ouvriers, pour en continuer les travaux.

XXII.

Dans des conjon(flures si affligeantes, Champlain première assemblée

résolut de s'adresser au roi lui-même; & pour être plus m!sde*a'uroi'^'l1con-

sûrement écouté à la cour, il réunit, le 18 août de cette servationdipays.

année 1621, les PP. Récollets, les officiers de juftice, cinq
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'1^} Ibid., p. Ii|2

if)3.

(4} Ibid., p. i(j5.

autres particuliers, avec son beau-frère Euftache Boullé,

& le commissionnaire du vice -roi. Ainsi réunis, ils se

conftituèrent en assemblée générale des habitants de la

Nouvelle -France, afin de délibérer sur les moyens à

prendre, tant pour conserver, en son entier, la religion

catholique, apollolique & romaine, dans le pays, que pour

y rendre inviolable l'autorité du roi dans l'exercice de la

juflice & celle du vice-roi (i), si peu respedées jusqu'alors.

Dans la supplique qu'ils adressèrent a Louis XIII, après

lui avoir rappelé le noble & religieux dessein qu'il avait

conçu, de procurer la conversion & la civilisation des

peuples du Canada, ils lui font un tableau des grands

a^•antages que la France pouvait tirer de ce pays (2), &
ajoutent que, ces avantages étant connus des Européens

ennemis de la couronne, établis en Amérique, il était à

craindre qu'attirés par l'appât de si grandes espérances,

ces étrangers ne s'emparassent du Canada, & ne cou-

passent la gorge à tous les Français résidant à Québec.

Qu'à la vérité, ils semblaient être endormis ; mais qu'il ne

fallait pas se iier aux paupières abattues des lions, qui

mordent en dormant; &: que la tentative audacieuse des

Anglais contre Poutrincourt, en Acadie, faisait appré-

hender, avec trop de fondement, aux habitants de Québec,

de voir le titre augulte de Nouvelle- France changé en

celui de Nouvelle-Hollande, de Nouvelle-Flandre, ou de

Nouvelle-Angleterre, puisqu'ils n'auraient aucun moyen
de résilier aux entreprises qu'on viendrait à faire pour

s'en emparer. Qu'au relie, si ce malheur arrivait, ce ne

serait pas sans en avoir été menacés longtemps par ces

étrangers, ni même parles menées des Huguenots Français

de la Rochelle, qui, apportant, tous les ans, des armes 8;

des munitions de guerre aux sauvages alliés de la France,

les animaient à ruiner Québec, & à égorger tous ses habi-

tants (3). Ils concluent enfin, que la conservation de ce

pays à la France dépendait essentiellement de deux con-

ditions : du maintien de la religion catholique, à l'exclusion

de toute autre; & de celui de la jullice (4).

I;ii'

it :i'
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l'assemblée demande

(iV£ LES Ill'GUENOlS

SOIENT EXi:n:s DU

CANADA.

On sera peut-être surpris de cette conclusion, en ce

qui touche la religion catholique ; mais, pour en apprécier

la juftcsse & la solidité, il faut se reporter aux circonflances

du temps où l'assemblée des habitants de Québec fut

tenue. En France, les Huguenots assemblés, cette année

même, à la Rochelle, contre la défense du roi, avaient or-

donné à tous les religionnaires du royaume de prendre les

armes pour s'ériger en république, & ils appelaient encore

à leur secours les ennemis de TÉtat , les Hollandais 8: les

Anglais, qui, en effet, les aidèrent ensuite. Enfin, cette

année, ainsi que Tannée suivante 1622, Louis XIII se vit

obligé de se mettre en campagne pour assiéger & prendre

d'assaut celles de ses propres villes qui s'étaient révoltées

contre lui. Dans ces circonftances, le maintien de la reli-

gion catholique en Canada était donc devenu un moyen
nécessaire pour conserver au roi ce pays que les Hugue-
nots de Québec auraient pu livrer aux sectaires Anglais ou

Hollandais établis dans leur voisinage. C'est pourquoi l'as-

semblée de Québec demandait au roi de défendre à tous

les Huguenots de résider en Canada ou d'y entretenir au-

cunes personnes attachées à cette sede, de quelque nation
, ,, , ;'i Premier ctabliss.

qU elles tussent (l). de la Foi, t I, p. i.»;.

XXIV.

Us le suppliaient aussi de fonder, pour l'espace de demande pour le sé

six ans, un séminaire où cinquante enfants sauvages pus-

sent être entretenus 8c élevés dans la religion chrétienne,

conformément aux désirs de leurs parents, qui venaient

les présenter tous les jours pour cela aux missionnaires;

comme aussi que le roi procurât à ces religieux, seulement

pendant six ans, des livres, des ornements, des meubles

& des vivres, & de quoi entretenir douze hommes pour la-

bourer la terre 8: avoir soin du bétail. Quant à la justice, ils

priaient le roi de procurer quelle y fût exercée avec une

exaditude ferme & vigoureuse , ce qu'ils jugeaient gran-

dement nécessaire dans les commencements de la colo-

nie, tant pour éviter le blâme des Européens voisins, si les

crimes repaient impunis, que pour ne pas souffrir que.

MINAIRE SAUVAGE, ET

POUR LA PUNITION

DES CRIMES.
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lie la Foi, t. I, p. 198.

XXV.
i.'as3Emiii.i:k demande

lilE I-K ROI rORTIllE

LE PAYS ET Y TIENNE

GARNISON.

2 Premier étaMiss.

de la Foi, t. I, p. Ici?,

lOÔ.

!\ Ibid., p. Kj.S,

l'iQ.

XXVI.

l.E ROI ACCORDi; I NE

PARTlEDELARElilKTE.

OBLII.ATIONS IMPOSlhcS

ALX ASSOCIÉS.

4 PremierétaMiss.

de la Foi, t. I, p. I 7C,

177.

198 r* PARTir. COMPAGNIES MARCHANDES.

SOUS rautorité de Sa Majcftc, dont abusaient plusieurs des

employés de la compagnie, on commît des vols, des meur-

tres, des assassinats, des attentats contre les mœurs, des

blasphèmes, <k d'autres crimes, déjà trop ordinaires à

quelques Français résidants dans ce pays (i) Cette de-

mande donne assez à entendre que l'autorité de Cham-
plain, ^ celle des officiers de jurtice établis par lui, étaient

peu respedées des employés de la compagnie, qui com-
posaient alors presque toute la petite colonie de Québec.

Ils demandaient aussi que la religion catholique ^ la

jufticc fussent maintenues 8c appuyées par la force armée;

& que, pour cela, on bâtit, sur la croupe de la montagne de

Québec, un Fort, 8c qu'on y établît une garnison : ce Fort,

par l'avantage de sa position, devant tenir assujetties plus

de dix- huit cents lieues de pays, 8c favoriser grandement

le commerce, attendu qu'il n'y avait alors aucun autre

abord connu, pour pénétrer dans les terres, que l'entrée

du fleuve Saint-Laurent (2}. Pareillement, qu'il plût à Sa

Majesté de donner de quoi bâtir une tour à Tadoussac, le

seul lieu où abordaient les vaisseaux, 8c d'y entretenir,

pendant six ans, une garnison de cinquante hommes, qui

conllruiraient 8c garderaient le Fort. Enfin, que le roi don-

nât, de son arsenal, des canons, de la poucire, 8,: autres

munitions au sieur de Champlain, 8c qu'il augmentât son

autorité 8: ses appointements, les deux cents écus qu'il

"ccevait de la compagnie ne pouvant suffire à son entre-

tien (3).

Pour porter la requête au roi, l'assemblée députa le

P. Georges Le Baiilif, qui s'embarqua à Québec, le 7 sep-

tembre 1621, sur le vaisseau du sieur Dupont-Gra\é '4);

mais cette requête ne pouvait arriver dans des conjonchires

plus défavorables. Le roi était alors occupé à faire la guerre,

dans plusieurs provinces, aux Huguenots révoltés contre

lui, 8c à assiéger plusieurs de leurs villes, entre autres,

Montauban. Le siège de cette ville dura près de trois mois,
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^ fut si meurtrier, qu'on se vit obligé de le lever, par la

mésintelligence des généraux de Tarmée royale, après y
avoir perdu huit mille hommes & plusieurs officiers de

dirtinclion, entre autres le duc de Mayenne. Le roi, rentré

à Paris, le 28 janvier 1622, se remit en campagne, le

21 mars, pour continuer cette guerre & faire le siège d'au-

tres villes, spécialement celui de Montpellier, qui fut aussi

très-meurtrier de part ^ d'autre, 8: dura jusqu'au 1 9 oc-

tobre, où la paix fut conclue, par un traité qui confirma

l'Édit de Nantes, & accorda aux Huguenots, pour places

•de sûreté, Montauban & la Rochelle (i). Quoique le P. Le (; i-Andc vJnticr

Baillif eût été présenté à l'audience du roi, à Saint -Ger- •"''''*"' t- ^«r- ^7'-

main, par le duc de Montmorency (2), il était difficile à '^' Premier ctaWiss.

Louis XllI, dans ces circonflances, de faire droit aux de-

mandes des habitants catholiques de Québec, quelque bien

fondées qu'elles pussent être. La nécessité où il se voyait

réduit, de confirmer l'Édit de Nantes, devait loblger de

laisser les Huguenots résider en Canada; 8«: d'ailleurs le

dérangement de ses affaires ne lui permettait pas de forti-

fier Québec, ni Tadoussac, d'envoyer des soldats en Ca-

nada, ni de faire aucune dépense pour ce pa}s. lout le

résultat de cette négociation fut que Champlain comman-
derait à Québec, 8»: généralement dans toute la Nouvelle-

France, 8c qu'on lui fournirait jusqu'à dix hommes, nour-

ris ^ gagés aux dépens des associés, quil emploierait au

service de l'habitation. Pareillement , que la compagnie

enverrait, nourrirait 8: entretiendrait six familles de labou-

reurs, charpentiers 8c maçons, de deux ans en deux ans,

8c qu'enfin elle donnerait à Champlain, pour ses appoin-

tements, douze cents livres, au lieu de six cents, qu'il avait

reçues jusqu'alors (*). Cet arrangement, quoique d'un si

;

I

1
< • 1.

H If.!

i-
1

' '. i'i

^ m

(*) Le P. Lcclercq, dans son Premier Etablissement de la Foi,
s'cft donne la liberté de suppléer quelquefois, par ses conjectures,

aux lacunes qu'il rencontrait sur son chemin. Il assure ici que le

P. Le Baillif »t' laissa pas d'obtciiii les principaux articles do sa
commission. Il aurait dû dire tout le contraire.
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XXMl.
LKS ASSOCIKS, HALCRl':

LEURS PROMESSES
,

SANCTIONNÉES PAR LE

CONSEIL d'État, n'en-

voient POINT DE CO-

LONS.

'j' Champlain, iik<2

if'part., p. 22 1, 22.!

,2 Ibid

i
p. 7'-..

'y

1 -â

part.

faible avantage pour l'avancement de la colonie, avait été

sanctionné par un arrêt du conseil d'État; les chefs de la

compagnie Pavaient agréé & souscrit; mais, accoutumés

qu'ils étaient à voir leurs coreligionnaires mépriser les or-

dres du Conseil, ils se montrèrent assez peu fidèles à l'exé-

cuter, peut-être par suite de la confiance que leur inspirait

la confirmation de l'Édit de Nantes, qui, en effet, enhardit

tous les Huguenots.

Il efi même à remarquer qu'avant que la ville de la

Rochelle eût été donnée, pour place de sûreté, aux Calvi-

niltes, on méprisait ouvertement, dans cette ville, les ordres

du Conseil d'État; 8c que, les chefs de compagnie, quoi-

que Huguenots eux-mêmes, ne pouvaient y faire exécuter

les sentences rendues contre ceux de cette ville avec qui ils

étaient en procès. Les marchands Rochelois, quoiqu'ils ne

fussent point entrés dans cette société, ne laissaient pas,

ainsi qu'il a été dit, d'aller, tous les ans, sur les côtes du
Canada, pour traiter avec les sauvages, contre les ordres

du Conseil du roi, ce qui donnait lieu, entre eux & les

membres de la compagnie, à des procès qui devaient être

jugés par le Conseil même. Mais si quelqu'un se présen-

tait à la Rochelle, pour faire exécuter ces sortes de juge-

ments, le maire de la ville lui disait, comme le rapporte

Champlain : Je crois vous traiter avec beaucoup de faveur,

en vous conseillant de vous retirer promptement & sans

bruit; car, si le peuple sait que vous venez ici pour exé-

cuter les commandements de messieurs du Conseil, vous

courez fortune d'être noyé dans le port, sans que je puisse

y porter remède (i;. Plnhardis, sans doute, par ces exem-

ples, de Caên & ses associés ne tinrent nul compte, mal-

gré l'arrêt du Conseil, des promesses qu'ils avaient faites,

soit d'envoyer des colons à Québec, soit de mettre ce

polfe en état de défense, en y conftruisant un Fort, muni

d'artillerie & de munitions. Ainsi, l'année 1624, il n'y eut,

à Québec, que cinquante 8c une personnes, tant hommes
que femmes, garçons & enfants (2), y compris les Récollets

;<
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& les jeunes gens qui s'étaient associés, par zèle, au mi-

niftère de ces religieux. Toutefois, en abandonnant ainsi

la colonie, les associés, en France, osaient bien donner à

entendre qu'ils avaient envoyé, disaient-ils, nombre de

familles en Canada. Champlain dit à ce sujet, sous Tan-

née 1628, qui fut la dernière où la compagnie posséda la

Nouvelle-France : « Il efl vrai que le peu de familles qu'ils

(I y avaient transportées, étant comme inutiles, elles ne

« servaient que de nombre, incommodant plus le pays

« qu'elles ne lui apportaient d'avantage (i). » Il eût fallu

des hommes, à la place des femmes & des enfants qu'on y
transporta, & à ces hommes il eût été nécessaire, outre

leur nourriture, de donner à chacun des gages, ce que la

société ne faisait pas, pour augmenter d'autant ses profits,

quoiqu'elle n'eût eu qu'un très-petit nombre d'ouvriers à

gager de la sorte. Car, parmi les cinquante-cinq à soixante

personnes nourries par la société, il n'y en avait pas plus

de dix-huit pour travailler aux choses nécessaires, tant à

Québec qu'au cap de Tourmente. Tout le refte des per-

sonnes, c'étaient les PP. Récollets, trois femmes,.dont

l'une avait soin du bétail, & les deux autres étaient char-

gées de huit enfants, & enfin les officiers ou volontaires de

la compagnie, tous impropres au travail (2).

On aurait de la peine à imaginer le prétexte que ces

marchands osaient bien alléguer pour couvrir leur avarice,

lorsqu'on les accusait de négligence & de mauvaise vo-

lonté pour peupler & défricher le pays. Le P. Sagard le

rapporte en ces termes : « Ils se sont contentés jusqu'à pré-

« sent d'en tirer les pelleteries & le profit, sans avoir

« voulu y faire aucune dépense, & n'y sont guère plus

« avancés que les premiers jours, par la crainte, disent-

« ils, que, s'ils avaient fait valoir la contrée, les Espagnols

« ne les en missent dehors. Mais cette excuse n'efl nulle-

« ment recevable, ajoute ce Religieux, puisque, si l'on vou-

« lait y faire la dépense nécessaire, on pourrait s'y établir

« & s'y fortifier de telle sorte qu'on ne pourrait être chassé

(i)Champlain, irtl^a,

i' part., p. i83.

{i)Ibid., p. 184.

XXVIII.

LA COMPAGNIE REFLSE

DE FORTIFIER Q.UÉBEC,

TOfjouRS HORS d'État

DE SE DÉFENDRE.
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lOrj 38.

« par aucun ennemi. Néanmoins, si Ton n'y fait pas da-

« vantage que par le passé, la (nouvelle) France aura tou-

« jours un nom en lair, & nous une possession imagi-
i) Le grand voyngc

„ nalreCi). » Daus cet état d'abandon, la iictite colonie,
du i'''VS des Hurons, .... . . • i i.

réduite a si peu de monde, était incapable d opposer la

moindre résiltance à ceux qui auraient voulu liiisulter. Au
mois d'octobre de l'année 1622, un vaisseau espagnol de

deux cents tonneaux, venu pour la pcchc de la baleine, se

présenta près deTadoussac, & donna quelques inquiétudes

aux Français, dont il semblait épier la conduite. Mais ils

n'étaient pas en état d'aller l'attaquer, n'ayant ni les ma-
telots, ni les hommes de main nécessaires. 11 eût fallu, dit

Champlain, qu'il y eût d'ordinaire huit matelots dans l'ha^

bitation s de Québec}, 8: même, pour pouvoir aller attaquer

un ennemi, qu'il y eût eu dix ou douze matelots, a\ec une

>ingtaine d'hommes, qui sussent ce que c'eft que la guerre.

<( C'efl, ajoute-t-il, ce qui ne se trouve point à Québec, où
<i l'on pense être très-fort, 8c que personne ne serait assez

(I osé pour }• rien entreprendre contre nous; mais la mé-
(I fiance eff la mère de la sûreté (2^ n

(i'r Champlain, 1(3? 2,

2' part., p. 3o, 5i.

XXIX,
i.i;s Associi;.-! reilsknt

DrS IIO.MUES POIR

CO.NSTRlIhE LK FORT

SAI.NT-LOL'IS.

?\ Champlain, njvj

•j' part., p. 1 1.

;4) Ibid., p. 204.

Champlain, qui avait surtout à cœur l'avancement du
Fort Saint-Louis, voyant qu'on lui refusait des hommes
pour y travailler, adressait requête sur requête au Conseil

d'État, alin qu'il donnât des ordres, 8: ces ordres n'arrivè-

rent jamais (3; : le Conseil jugeant, sans doute, que les inté-

ressés n'y auraient aucun égard. L'opposition, pour cet

ouvrage, venait de l'obligation que les associés avaient con-

traclée, de mettre dix ouvriers à la disposition de Cham-
plain '4; : « Ce Fort que je faisais conllruire, au-dessus de

(' l'habitation, pour la conservation des habitants 8c celle

K du pays, dit-il, déplaisait beaucoup au sieur de Caén,

(( comme il me le fit assez connaître par sa lettre, me di-

sant qu'il n'était pas obligé d'y employer de ses hommes;
que c'était au roi à en faire la dépense 8; à envoyer, pour

cela, des ouvriers; bien que le même de Caén 8: tous ses

associés s'y fussent engagés par écrit. Leurs commis, à

i,i-i

i;
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« Québec, blâmaient aussi cette entreprise; &, quoiqu'ils

« vissent combien elle était nécessaire 8c en fussent parfai-

« temenf convaincus, ils étaient si complaisants, qu'ils

« rimprouvaient, à leur tour, voulant agréer, par là, à

« ceux de qui ils recevaient leurs gages (i). On ne veut (i)Champiain, ic^j,

« donc pas permettre que j'y employé des ouNriers, & on
<i Tempcche autant que Ton peut. C'est que ceux qui gou-

<( vernent la bourse font 8c défont tout comme ils veulent;

(I pourvu qu'on donne aux associés le quarante pour cent,

« 8c que la traite se fasse, c'est assez. Néanmoins, consi-

« dérant l'importance 8c la nécessité d'avoir un lieu de

« sûreté 8c de défense, je ne laissais pas de faire ce qu'il

(I m'était possible, de temps à autre, y employant quelques

<( ou\riers (2). > On ne comprend pas comment la com-

pagnie pouvait refuser ainsi son concours à Champiain,

qu'en supposant qu'elle n'avait aucune alfcdion pour le

Canada, ni même pour ceux qu'elle employait dans son

commerce; 8c qu'elle cherchait, non d'y établir une colonie

8c de conserver ce pays à la France, mais uniquement de

le dépouiller de ses pelleteries. Car, l'année même où elle

prit l'engagement de fournir à Champiain dix ouvriers

pour travailler au Fort Saint-Louis, l'habitation de Québec
se vit à deux doigts de sa ruine, ayant été attaquée inopi-

nément, non par les Anglais ou les Hollandais, qui auraient

pu aisément s'en rendre les maîtres , mais par une troupe

diroquois qui pensèrent y mettre tout à feu 8c à sang.

XXX.
Nous avons dit que, dès le commencement de Que- ies mordis atta-

bec, Champiain s'était joint à des Algonquins 8c à des

Hurons, pour faire la guerre aux Iroquois; 8c ceux-ci

résolurent à la fin d'aller attaquer les Français, de qui

les ^<>\i'>vages, leurs ennemis, tiraient leur principale force.

Parmi les Français, plusieurs, ne s'attendant pas à être

assaillis, étaient montés au Saut Saint-Louis, pour trafi-

quer avec des sauvaJ^es, leurs alliés, 8c un religieux

récollet, le P. Guillaume Potiîlain, les y avait suivis. Atta-

qués, dans ce lieu, par un parti d'Inoquois, ils se défen-

«ilENT LES I R\Ni;AIS

ET FONT PR'.SONNUCR

LE P. l'OUI.l.AlN.

mit
^

'
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dirent avec assez de succès, à la faveur de leurs armes

à feu, & firent même quelques prisonniers. Mais le

P. PouUain, qui se trouvait alors à terre, fut surpris par les

Iroquois, qui, selon leur coutume, se mirent en devoir de

le brûler. 11 souffrit, d'abord, avec beaucoup de force &
de patience, les insultes & les cruautés de ces barbares,

qui allumèrent ensuite le bûcher où il devait expirer. Le
P. PouUain endurait déjà les premières atteintes du feu,

lorsqu'il survint heureusement l'un des prisonniers^ envoyé

par les Français, pour traiter avec les chefs Iroquois de

la rançon de ce Père, & des autres qui avaient été pris.

On rendit donc un certain nombre de prisonniers Iro-

quois; & à cette condition, le P. PouUain & les Français

furent mis en liberté, ainsi que sept sauvages alliés de
, Leclcrcq, t. I, ceUX-ci (l).
iO(j & 207

XXXF.
LES IROQUOIS TENTENT Mais ce parti d'Iroquois s'étant joint à un plus grand
d'attaquer QUÉBEC, flombrc des leurs , ils attaquèrent & délirent deux ou
El TOMBENT SUR I.E . . , . . If <

COUVENT DES RÉcoL- t^ois partis dc Hurons, descendirent, avec trente canots, le

LFTs. fleuve Saint-Laurent, passèrent devant les Trois-Rivières,

& débarquèrent ainsi près de Québec, où l'on fut aussi

effrayé que surpris de les voir arriver. Ils n'osèrent pour-

tant pas approcher du Fort, quoique Champlain fût alors

absent; mais, après plusieurs tentatives, sans aucun effet,

sur les Français, ils allèrent attaquer le couvent des Récol-

lets, que Ion venait heureusement d'achever, & qui offrait

quelque défense, ainsi qu'il a été dit. Les Français &
les sauvages, leurs alliés, y accoururent pour repousser

l'attaque. Quelques-uns des nôtres y furent blessés de

coups de flèches, & deux moururent de leurs blessures

peu de jours après. Toutefois, les ennemis, après avoir

vu sept ou huit des leurs tués sur la place, se retirèrent,

en déchargeant leur fureur sur deux Hurons, auxquels ils

firent souffrir les plus cruels supplices, les faisant mourir

à petit feu, & les obligeant même à manger leur propre

2) Le p. Leclcrcq, chair (2). « J'ai souvent ouï raconter les circonftances de
, p. 20

,
209, 210.

^ ç^qxxq. irruption à madame Couillard, qui était alors dans
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« le Fort, dit le P. Le Clercq; & elle eut lieu d'admirer

« la protedion toute visible de Dieu sur nous : étant

" certain que, si les Iroquois eussent connu leurs forces,

« ils auraient pu, sans ditficulté, désoler entièrement la

« colonie, vu Tabsence de M. de Champlain (i). »
I, Le P. Le Clercq,

t. I, p. 210,211.

XXXII.

IN

RKPASSK EN FRANCK

AVEC SUN MARI.

La compagnie des Marchands, non contente de laisser «^dvme de ciumima

le pays sans défense, & d'abandonner ainsi tous ses em-

ployés à la merci des Iroquois 8i des Européens du voi-

sinage, négligeait, de plus, de pourvoir Québec des vivres

nécessaires à la subsiftance de ce petit nombre d'habi-

tants, ou du moins les condamnait à y souffrir les priva-

tions les plus dures. Ce fut surtout cette disette de vivres

qui détermina Champlain à repasser en France, au mois

d'août 1624, pour y ramener sa femme, à qui le séjour

du Canada était devenu insupportable, depuis quatre ans

quelle y résidait ; ce pays, par l'état d'abandon où le

laissaient alors les associés, étant plus propre à lui donner

du dégoût que de l'agrément. Durant les quatre ans qu'elle

y passa, elle n'y vit d'autres femmes Françaises que les

trois de sa suite qu'elle y avait conduites pour la servir (*).

Quant aux hommes, outre trois Religieux Récollets, elle n'y

trouvait que des matelots, des charpentiers, des scieurs de

long, des forgerons; &, de son côté, son mari, s'occupant

continuellement aux affaires de la guerre, à ses décou-

vertes, & aux moyens de protéger la petite colonie, elle

ne pouvait avoir de consolation que dans la lecture 8: la

(*) La Chronique des Ursiilines, que nous suivons ici, suppose

que madame de Champlain ne vit à Québec d'autres femmes Fran-
çaises. Il elt vrai qu'A son arrivée elle apprit la mort de la Hllc aince

de Louis Hébert (2); toutefois, la femme de ce dernier, & sa seconde 2 Champl un,

fille, qui épousa Guillaume Couillard, étaient alors dans le pays, oli 1' part., p. S.

elles vécurent encore fort lonrjtemps. Il faut donc, pour entendre ce

que dit ici la Chronique, supposer que madame de Champlain, à cause

des habitudes & de la manière de vivre de sa condition, n'avait avec

madame Hébert & sa fille aucune liaison particulière, & ne les voyait

presque pas.
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( I
~ Chronique do

l'ordre dus Ursulincs,

in-4"'. \'ic do iiiiulamc

de Champlain.

prière. Kllc endurait, d'ailleurs, la privation de quantité de

choses nécessaires à la vie ; 8.: cette disette de vivres, jointe

à d'autres fortes raisons, obligèrent enfin son mari à la

ramener en P>ance(i). Il partit de Québec le 21 août i6-'4,

après avoir nommé, pour commander en son absence, le

sieur Emery, neveu de de (]aén, attaché, comme ce der-

nier, à la sckile Huguenote, 8c ne laissa en tout, dans la

colonie, que cinquante 8c une personnes, en comprenant
2^ Champlain, ifù^^, daus ce nombrc les enfants 8: les religieux (2). La nou-
part., p. ;3.

^.^jj^ habitation, dont il avait commencé la conOruclion

Tannée précédente, était élevée de quatorze pieds, 8;,

avant son départ, il pria les intéressés de la compagnie de

la faire achever, ^ d'achever aussi le Fort Saint-Louis.

Mais comme il savait, par expérience, que toute leur

induftrie se bornait à amasser des pelleteries, & à faire

le moins de dépenses qu'ils pouvaient, il jugea bien, en

lui-même, qu'ils négligeraient entièrement cet ouvrage.

« D'autant, ajoute-t-il, qu'ils n'avaient rien de plus désa-

« gréable que ce Fort, quoiqu'il dût être la conservation 8:

(.3, ibid., p. 7.S 70. « la sûreté du pays (3). »

CHAPITRE VII

^,M

LKS RKCOLLETS APPELLENT A LEUR AIDE LES JESUITES.

QUÉBEC EST COMME ABANDONNÉ PAR LA COMPAGNIE.

I.

LES RRCOI.LETS, SE

VOYANT LAISSÉS A EV\-

Jlfi.MES, PENSENT A

APPELER A LEfR AIDE

DES RELIGIEUX RENTES.

Les dangers que courut le P. PouUain, dans la ren-

contre particulière dont nous avons parlé au chapitre

précédent, montrent combien la guerre déclarée aux Iro-

quois était devenue funefte à la propagation de TÉvangile :

les missionnaires, dans leurs courses apoftoliques, étant
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sans cesse exposés ù tomber entre les mains de ces bar-

bares, ^ à devenir les viclimes de leur fureur. I-e

P. Poullain, après s'être rétabli des traitements cruels

qu'ils lui avaient fait endurer, alla, avec quatre canots

marchands, ju.squ'aux Nipissinj^ues, autre nation sauvage,

alliée des Algonquins 8; des Français; 8:, dans ce voyage,

il eut plus dune occasion d'expérimenter encore les diffi-

cultés attachées à son miniltère. Il écrivait au P. supé-

rieur que, si, dans les rencontres où l'on s'était battu

avec des partis d'iroquois, ceux-ci avaient eu l'avantage,

en blessant mortellement de nos sauvages alliés qui

accompagnaient les marchands, les blessés étaient heu-

reux d'avoir pu recevoir le baptême, avant de mourir. Il

ajoutait que les sauvages qu'il avait trouvés sur sa route

lui avalent paru assez dociles & traitables ; ^ que, si Ion

pouvait les mettre ù couvert des incursions des Iroquois,

en bâtissant un Fort pour leur défense, il y aurait lieu

d'espérer de les rendre un jour chrétiens (i). Mais c'était i Le p. Lccicrai,

demander ce que la compagnie était résolue de ne pas r-'?'2-°-

faire, puisqu'elle refusait même de conrtruire un Fort à

Québec. Cependant les Récollets, convaincus de la néces-

sité d'élever des enfants sauvages, pour les amener, par ce

moyen, au chriftianisme; voyant, d'ailleurs, le mauvais

vouloir de la compagnie pour cette œuvre, son opposi-

tion au catholicisme, son infidélité aux engagements qu'elle

avait pris; considérant enfin l'inutilité des voyages qu'ils

avaient faits à la Cour, pour trouver quelque remède à

un état si affligeant, & notamment le peu de succès du
P. Le Baillif, sur le crédit duquel ils avaient d'abord

fondé leurs espérances; ces Religieux, que tant d'obltacles

eussent pu décourager, résolurent de vaquer à l'oraison,

pour obtenir de Dieu la lumière sur le parti qu'ils avaient

à prendre (2). Le résultat fut que, se sentant trop faibles i)/*/^/., p. 2S8.

pour lutter contre la compagnie, & trop peu protégés à la

Cour pour y être écoutés & soutenus, ils devaient appeler

à leur aide une communauté puissante, qui partageât,

avec eux, les travaux des missions, attendu que le Provin-
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cial de Saint-Denis avait été autorisé, par le Saint-Siège,

à charger de ses pouvoirs, en (Canada, tels missionnaires
r i.c p. Lcdcrcq, qu'il ^ oudrait y envoyer (1). Ils avaient appris, par leur
'''' ^-

'

propre expérience, que, pour réussir auprès des sauNages,

il fallait avoir de quoi leur donner; que, plus on leur donne-

rait, plus aussi on les attirerait sûrement; ^ ils conclurent,

qu'au défaut des Religieux de Saint-François, à qui leur

règle défend d'avoir des rentes, ils devaient introduire

dans leurs missions une communauté qui pût s'entre-

tenir par ses propres revenus, fournir à l'entretien 8: à la

1 Le I». SaRuni, nourriture des enfants sauvages, qu'on formerait dans des

p. Ki>s. — u p. le- séminaires, ^ assilfer aussi les nouveaux convertis (2).
ckrcq, t. 1, p. 2(|0.

n. Us jugèrent enfin que, parmi tous les Religieux rentes,
i.rs Hifcoi.LETs vEt -

j 1^ compagnie de Jésus seraient les plus capables
LENT API'KI.ER Lt.S ï H t 1

jKsi iTKs, .il 1 A.cKi- 8c les plus propres, par leur zèle 8: leur crédit, d'apporter
TINT l'invitation.

^^^ j-j^^j ^^^ femèdc efficace (3); 8c résolurent de s'adresser

à eux. Avant de s'ouvrir de ce dessein à Québec, ils

voulurent cependant pressentir, à cet égard, la disposi-

tion des esprits (4) : c'était en i(')24, 8c lorsque (^hamplain

se disposait à repasser en France, avec sa famille. La
(Compagnie ayant alors à sa tète des Huguenots, on ne

devait pas espérer qu'elle goûtât beaucoup cette proposi-

tion; 8.L de Caén qui, bien que C.alvinille, avait quelque

considération pour les Récollets '5;, de qui il n'avait rien

à craindre 8c qu'il nourrissait, ne témoigna pas, en ell'et,

pour les Jésuites les mêmes sentiments. Comme la petite

colonie était dans sa dépendance, tous ses commis 8: le

relte des employés partagèrent son avis, & Champlain,

lui-même, se montra d'abord assez équivoque sur l'op-

portunité d'appeler ces religieux en Canada (6). Voyant

cette opposition générale, les Récollets crurent qu'ils de-

vaient garder le silence le plus profond sur leur dessein,

8: que le seul parti qu'ils avaient à prendre était d'aller le

{fj ibid.,p. 2iji. soumettre au roi (7). En conséquence, ils lui députèrent

l'un d'eux, le P. Irénée, qui partit pour la France avec

(8; /w., p. :<,2. Champlain, cette même année 1624 (8). Arrivé à Paris,

('' Le P. r.ccIcrLi.]

t. I, p. 2\tO.

l^; Ibid., p. .ii.M.

(3 IbiJ., p.

(tj; Ibid., p. ayi

^

liir
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il proposa donc, de l'avis de ses confrères, au Provincial

des Jcsuites.de joindre de ses Religieux aux Récollets, pour

partager leurs travaux apolloliques en ('anada; 8i, comme
ils l'avaient souhaité, la proposition fut acceptée avec joie

^ reconnaissance.

Avant d'en parler à Louis XIII, les Récollets désirè-

rent de la faire aj^réer au vice-roi (i), qui n'était plus alors

le duc de Montmorency. L'intérêt privé, qui avait réuni

les marchands en société, ne tarda pas à les désunir entre 1. 1, )

eux, par la défiance réciproque qu'il fit naître; ^, en arri-

vant à Paris, C.hamplain fut témoin de leurs contellations;

(I une partie des associés étant de la religion prétendue

u réformée, c'était, dit-il, la chambre mi-partie ; ce qui

occasionnait tant de divisions ^ de procès les uns

contre les autres ; ce que l'un voulait, l'autre ne le

voulait pas : vivant ainsi en telle méfiance, que chacun

avait son commis, pour avoir l'œil à tout ce qui se passe-

rait (2). De retour en France, au mois d'octobre 1624,

je trouvai que les anciens ^ les nouveaux associés

eurent plusieurs contellations entre eux, sur le mauvais

ménage qui s'était fait dans l'embarquement, ce qui

« causa divers troubles C3\ » Le duc de Montmorency,

obligé, en sa qualité de vice-roi, de prendre connaissance

de ces différends, qui l'importunaient dune étrange sorte,

finit, en partie pour ce sujet, par se défaire de sa charge,

& la remit à Henri de Levy, duc de Ventadour, son neveu,

après être convenu avec lui d'un certain prix, tant pour

la charge elle-même que pour l'intérêt qu'il avait dans

la société des Marchands. Le roi agréa cette cession,

8c donna au duc de Ventadour ses lettres patentes, au

commencement de Tannée !()25 ^4). Le nouveau vice-roi

goûta fort la proposition des Récollets, 8: demeura per-

.suadé lui-même que, de tous les Religieux, les Jésuites

étaient les plus propres à les aider, & à .servir utilement

la religion dans la Nouvelle-France (5).

in.

I.E me DE VENTADOI R,

hrvF.sr VICK -ROI,

M.HKK I.KS JKSI MKS.

I.c C. I.cdcrci

2 Champlai 1, ie3?a,

1" paît., p. 211.

Ibid.,

, t8.

rart.,

4 Ibid., p. 77. 7*^-

.i Le p. Sagard,

p. H()2, KôX.

Ce duc, qui s'était retiré de la cour, 8i avait même i-rojpts du mce-boi;

TOME r. 14
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ICVOÎN, p. I 5(1.

(2 Ch.implain, i')32,

2' part., p. 78.

II. KTAmiTciuMPiAiv reçu les Ordres sacrés (i), méditait ravancement de la
oiRM^N^.ihLTrsANT^

rcligion catholique, & celui de la colonie Française en

Canada. « Il n'était poussé, dit Champlain, par d'autres

« intérêts que ceux du zèle, 8: n'avait d'autre désir que

« de procurer la ^çloire de Dieu (2). » Dans ses lettres

données à Champluii qu'il établit son lieutenant, à

l'exemple des autres vite -rois, il lui ordonna de faire

conftruirc, dans la Noua elle- France, telles forteresses

qu'il jugerait nécessaires, ;»our assujettir tous les peuples

de ce pays 8»: ceux des p^ys circonvoisins; ^, par ce

moyen, les appeler à la conraissance de Dieu 8v à la reli-

gion catholique, apoftolique ^ Romaine, à( nt il devait

procurer l'exercice 8c la profession dans ces lieux. Il lui

permettait, en outre, d"y établir des officiers pour rendre

la julfice, pour maintenir la tranquillité 8; faire observer
/ib/j.. p.s,,. Si. les ordonnances (3^\ Le duc de Ventadour voulait, d'ail-

leurs, entrer dans les vues que les PP. Récollets lui avaient

exposées pour la conversion de ces peuples, savoir, de

les rendre sédentaires, en les attirant dans les colonies

qu'il formerait à ce dessein. « Il efl nécessaire, disait le

« P. Sagard, que les peuples que l'on veut inilruire dans

11 la loi de Dieu, soient amenés à vivre en .société, 8c à

(I habiter des villes ou des bourgs, sous de bons chefs.

« C'ert ainsi que l'ont pratiqué toutes les autres nations

(' chrétiennes qui ont conquis des pays infidèles. » Etant

donc résolu d'exécuter lui-même ce dessein, le duc de

Ventadour déclara aux Récollets qu'il voulait établir de

grandes colonies 8: des séminaires en Canada, pour y
faire inlfruire les jeunes sauvages dans la religion catho-

lique, 8c donna à ces Religieux les plus heureuses espé-

rances, par le zèle qu'il leur témoigna (4). Enfin il parla

lui-même à Louis XIII, qui agréa leur union avec les

RR. PP. de la compagnie de .lésus.

4 Le P. Sagar

p. 802, 86?.

V.

LA COMPAGNIE, OUI.IGKI-;

DE RECEVOIR LES JK- Les associés, informés de ce nouvel arrangement, se
SUITES, i.EiR REFisR

niontrèrcut, d'abord, très-peu disposés à recevoir, en Ca-
LECOrVERT. CHARITE

i

nada, des missionnaires Jésuites, & tinirent pourtant par

'il

DES RKCOLLET».

^t--:i
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consentir à leur départ, lorsqu'on leur eut donné à en-

tendre quils y seraient contraints par autorité. Le vice-roi

avait, sans doute, le droit inconteltable d'envoyer dans

ce pays tels Religieux qu'il jugeait à propos, &, avec d'au-

tant plus de raison, qu'il ne prétendait pas augmenter, par

là, les dépenses de la Compagnie (1 ) : se chargeant lui-même

de l'entretien des Jésuites qui seraient choisis pour cette

mission. Ce furent les PP. Charles Lalemant, principal du

collège de Paris, fils d'un ancien lieutenant criminel de

cette ville , le P. Brébeuf, le P. Ennemond Massé, avec

les frères François Charton 8c Gilbert Buret, coadjuteurs

temporels (2). Le duc de Ventadour, qui montrait tant

de zèle pour la propagation de la foi catholique, donna

cependant sa commission au sieur de Caén, tout (Calviniste

qu'il était, & ce fut celui-ci qui conduisit, en Canada, les

PP. Jésuites, &, avec eux, un Religieux Récollet d'une fa-

mille illustre, le P. Joseph de la Roche d'AUion (3). Il les

traita avec égard durant la traversée; mais à leur arrivée,

& avant qu'ils fussent sortis de;> barques, les PP. Jésuites

eurent vent du mauvais accueil qui les attendait. Comme
ils s'étaient contentés de l'autorisation verbale du roi, de

Caën leur déclara que, n'ayant reçu de lui aucun ordre

par écrit, il lui était impossible de les loger, ni à l'habita-

tion de Québec, ni dans le Fort ; 8c qu'ils seraient obligés

de repasser en France, sans doute par le vaisseau qui

ven 'it de les amener. Enfin, après bien des allées 8: des

veniics , ils trouvèrent un motif de consolation dans la

charité des PP. Récollets, qui convinrent avec de Caén de

les recevoir dans leur couvent, sans qu'ils fussent à charge

au pays; & de les y garder jusqu'à ce que le roi lui eût fait

connaître ses intentions à leur égard (4). Les Récollets leur

donnèrent donc l'hospitalité, ^, pour cela, mirent à leur

disposition la moitié de leur propre couvent, de leur jar-

din (^ de leur enclos. Ce fut là que les Jésuites demeurèrent

l'espace de deux ans & demi (5), jusqu'à ce qu'ils se fussent

conih-uit des logements pour eux-mêmes.

i Le P. Lcclercc;,

t. I, p. 3oo.

2 Champlain, iô3i,

2" part. , p. 78. — Le
1*. Lci-lcivq, t. I, p.

:m)4.

!< Cliamph.in, ih'ii,

part., p. S4.

4 Le P. LecIcrL-q,

1. 1, p. 'S 10, 3il^.

Le P. Sagard,

p. 8(i7, 86H. — Le P.

Leclercq, p. 3i3.
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DE CAEN MOI.ESTE LES

CATHOLIQIFS. CIIAM-

PI.AIN RETOIRNE A

Q.t'ÉnEC.

I, p. 341

ri ibid.,
1

Cette conduite de de Caën montre combien il faisait

peu de cas des ordres du vice-roi, & des intentions de la

Cour, dont il était très-bien inftruit. Jusque-là de Caën,

comme Calvinirte, avait fait faire les prières de la sede

dans le lieu le plus honorable de son navire, en renvoyant

les catholiques sur le devant ; 8; Hébert, son enseigne, en

usa de même, quoique catholique, en l'absence de de

Caën, dont il était bien aise de s'attirer les bonnes grâces

I champiain, Mi^i, par ccttc complaisancc (i). Mais il paraît que de Caën,
part, p.

4
.

après être arrivé avec les Jésuites en Canada, inquiéta les

1 Lej\ i.ecicivq, catholiqucs, daus son séjour à Québec (2), en voulant les

obliger dassilter aux, prières des Huguenots (3); 8: Cham-
plain, qui était relté en France pour solliciter les artaires

du pays & les siennes propres, informé de cette conduite,

en fit des plaintes au roi, de concert avec le P. Joseph Le
Caron. Il fut alors ordonné que de Caën ne ferait plus le

voyage du Canada, & nommerait un chef catholique,

agréable au vice-roi, pour y conduire les vaisseaux ("4)
;

en l'absence du duc de Ventadour, de Caën nomma, pour

cette année 1626, le sieur de La Ralde, qui était catho-

lique (b), mais assez équivoque. Champlain, ayant terminé

ses affaires, résolut de retourner à Québec, d'où il était

absent depuis deux ans ; 8,: se rendit à Dieppe pour s'em-

barquer a\ec le sieur de La Ralde, dont le départ de-

;'. /«i/., p. .S4, ,s3. vait avoir lieu le i5 avril de cette année 1626 (6). Les

PP. Noyrot 8c de la Noïie, de la compagnie de Jésus, avec

un de leurs frères, étaient aussi à Dieppe, cherchant quel-

que occasion pour s'embarquer, avec vingt ouvriers qu'ils

voulaient conduire pour eux en Canada; 8c, à la fin, ils se

virent contraints de prendre un vaisseau de quatre-vingts

tonneaux, du sieur de Caën, qui le leur fréta pour le prix

.7 /i/iV., p. s.SSô. de trois mille cinq cents livres Ty). « Le 23 mai, nous

« eûmes une tourmente qui dura deux fois vingt-quatre

« heures, dit Champlain, avec orage 8: tonnerre 8i une

« brume fort épaisse, qui fut cause que le petit vaisseau

(I des PP. Jésuites, nommé iAlloiiette, nous perdit de

{fi}ibid., p. «7. (I vue (8;. »

i'4 Champlain, nj?

i'pait.,p. ;^4i.

3 Ibid., p. S 3.

i

;

f

i

a



ils

se

lau

de

•

H

VKNTAD. I.. G. CONSTR. INTERROMP, REPRISES. 1 626-27. 2l3

Pour affermir l'autorité du vice-roi, quil représentait

dans le pays, & donner quelque forme à la colonie,

Champlain, comme on Ta dit, y avait établi, en 1620, des

officiers de juftice, &, avant de quitter la France, il venait

d'obtenir du duc de Ventadour que BouUé, son beau-

frère , fût son lieutenant au Fort de Québec , & le sieur

Destouche son enseigne (i). Mais, en arrivant, il lui fut

aisé de se convaincre, de plus en plus, que la Compagnie

navait rien de moins à cœur que la formation dune co-

lonie , 8i que toute son application avait pour unique

objet le commerce des pelleteries. On a vu quel zèle il

avait déployé, dans son dernier séjour à Québec, pour

commencer un Fort qui pût mettre les habitants à couvert

de l'ennemi, en cas daU ^ue, & pour conftruirp des loge-

ments qui les prémunissent contre la rigueur sévère du
climat; à son retour, il trouva que tous ces ouvrages

avaient été comme abandonnés par la Compagnie. P]n

1624, lorsqu'il ramena madame de Champlain en France,

la nouvelle habitation qu'il faisait bâtir en pierres était

déjà si avancée, qu'il n'y reftait plus à conttruire que sept

ou huit pieds de murs ; 8c, pour ôter tout prétexte au mau-
vais vouloir des associés, pendant son absence, il avait

préparé tous les matériaux, assemblé de la pierre, laissé

de la chaux, posé des poutres au premier étage, fait scier

toutes les autres, ainsi que le bois pour la charpente & la

couverture; enfin, toutes les fenêtres étaient faites, non

moins que la plupart des portes : il n'y avait plus qu'à les

poser, tellement que, dans quinze jours, l'habitation eût

été logeable, si l'on eût continué a-'^ec diligence les tra-

vaux (2;. Mais, deux ans après, en arrivant à Québec, il

trouva qu'elle n'était pas encore achevée (3). Il voulut en

faire couvrir la moitié, 8; mit des hommes sur le chan-

tier (4), &, malgré toutes ses infiances, il ne put en obtenir

assez pour terminer l'ouvrage : la Compagnie, de qui ils

dépendaient, les occupant presque conflamment à aller

dans les barques pour son trafic (5); en sorte qu'au mois

d'odobre de l'année suivante, 1627, il écrivait : « Le para-

vu.
CHAMPLAIN, APRÈS DEUX

ANS, IROL'VE l'habi-

tation ET LE FORT

INACHEVÉS,

Il Champlain,

' part., p. 85.

iG32

1 Ibid., p.

(3, Ibid., p.

75, 7G.

(II.

4 Ibid., p. 114.

Ibid.. p. 114.
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'i' Champlain, if!?.;,

•.< part., p. i3j.

vm.
C H A M IM.AIN ICNTUF.-

PRKMl I.A CONSTRIC-

Tio.N d'in roRT PI.La

SPACIEIX.

';! Champlain, i

2» part., p. 1 1!<, i 14.

« chèvement de Ihabitation de Québec demeure à par-

« faire (i), 8c je ne puis rien, sinon d'employer quelques

« hommes à y travailler dans l'occasion (2). » 11 en fut

de même du Fort Saint-Louis. A son retour, il le trouva

dans le même état où il l'avait laissé, sans qu'on y eût

fait, dit-il, aucune chose, ni au bâtiment du dedans, qui

n'était que commencé, & où il n'y avait encore qu'une

chambre; & cependant, à son départ, il avait laissé une

quantité considérable de matériaux, tout prêts à être

employés, des bois assemblés 8c dix-huit cents planches

sciées delHnées au relie des logements.

Retrouvant donc les choses dans le même état, 8c

considérant que ce P'ort était bien petit pour servir de

retraite aux habitants de Québec, en cas d'attaque, 8c de

lieu de défense aux soldats, quand il plairait au roi d'en

envoyer, il résolut, nonobllant la mauvaise volonté de la

Compai.;nie, de le démolir 8c de conitruire à sa place un

Fort plus spacieux, auquel il ne donna d'autre l'orme que

celle de l'assiette du lieu qu'il avait choisi, 8c qui lui pa-

raissait naturellement très-fortifié. Il démolit donc le petit

Fort, 8c en employa les matériaux à conlfruire, en partie,

le nouveau, (l'étaient des fascines, des pièces de bois, 8c

de la terre revêtue de gazon, qu'il avait vu employer, en

Europe, comme très-propres à faire de bonnes forteres' 2s.

Avec ces matériaux ilconltruisit donc le deuxième Fort de

Québec, 8c il le flanqua de deux petits baftions, de même
matière, en attendant qu'un jour on le fît revêtir en ma-
çonnerie. L'état où il trouva le pays, comme nous le

dirons bientôt, lui fit désirer que le Fort pût être mis en

défense dès le printemps sui^ant, 1627, 8c, dans ce des-

sein, il y employa quelques hommes qui travaillèrent a^ec

beaucoup de conllance 8c d'ardeur C-?;. Mais il n'obtint pas

les dix travailleurs que devait lui fournir la (Compagnie
;

tout ce qu'il put, ce fut d'en écrire au vice-roi pour lui

en faire ses plaintes, 8c surtout de profiter de tout-cs les

occasions pour employer quelques hommes à ces travaux

i

H
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^ à ceux de l'habitation ( i ). Rien n'était cependant

plus nécessaire que de mettre la petite colonie en état

de défense, tant contre les attaques des Iroquois, avec

qui la guerre venait alors de se rallumer, que contre

les surprises perfides & cruelles de nos sauvages alliés,

les Montagnais, les Abenaquis, les Hurons 8: les Algon-

quins.

Quelques jeunes hommes de ces derniers, au nombre
de neuf ou dix, étant allés en guerre contre les Iroquois,

malgré la paix conclue avec eux, avaient pris, par trahison,

trois de ces sauvages, dont Tun s'était échappé de leurs

mains, ^ les deux autres avaient été conduits aux Trois-

'Kivières, où, après les avoir maltraités, on se disposait à

les faire mourir (2). Champlain, pour étouffer à sa nais-

sance cette nouvelle guerre, qui pouvait mettre tout le pays

en combullion, reprocha sévèrement, aux sauvages alliés,

leur perlidie, 8c leur ordonna de conduire les deux pri-

sonniers dans leur pays, avec des présents à ceux de leur

nation pour les apaiser. Ils consentirent à reconduire l'un

des deux, 8c demandèrent que quelques Français les ac-

compagnassent pour donner plus de créance à leur am-
bassade. Deux ou trois de ces derniers se joignirent à eux.

De ce nombre, un individu, nommé Pierre Alagnan (3),

de Tougne, près de Lisieux, en Normandie (4), qui s'était

rendu coiipable d'un homicide en France, 8: avait été

contraint de passer en Canada. Les députés furent bien

reçus de ces Iroquois ; mais des sauvages d'une autre

nation Iroquoise, irrités de cette violation de la paix, se

rendirent au lieu du pourparler, tombèrent sur les am-
bassadeurs 8: les tuèrent à coups de haches, sans que les

autres Iroquois pussent les en empêcher (5); 8: ces mas-

sacres furent cause que les sauvages des Trois-Rivières,

pour user de représailles, traitèrent avec la plus horrible

cruauté celui des deux prisonniers qui était resté entre

leurs mains, le brûlèrent à petit feu 8c le mangèrent (6).

Ainsi, la guerre entre les Iroquois d'un côté, 8c les Fran-

I Champlain, nVy"

part., p. lii, l'i'S.

IX.

iJl'.CI.AnATION DE (;IER-

RK A\ ne I.KSlROiJldlS,

(iCCASKlNNKR PAU LliS

S\r\ AGES AI.I.tl':S.

j. Champlain, lô;

part., p. 12:^.

S IbiJ., p. i2i"i.

4 Ibid., p. i-?.

5 /*/./., p. 128.

(G Ibid., p. 129.
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çais & leurs alliés de Tautre, fut alors plus allumée que
Lccicrcq, jamais (i).

Mais ces alliés étaient un faible appui pour la petite

colonie, ou plutôt un sujet d'alarme ou de défiance conti-

nuelle. Lorsque les Jésuites arrivèrent en Canada, en

1625, plusieurs d'entre eux se proposaient daller vivre

parmi les Hurons pour apprendre leur langue; & ils se

virent dans la dure nécessité, aussi bien que les Récollets

eux-mêmes, de demeurer à Québec, à cause de la crainte

que leur inspira, avec raison, l'événement que nous allons

raconter. Cette même année, le P. Nicolas Viel, récollet,

qui était allé au pays des Hurons, deux ans auparavant,

avec le P. Joseph Le Caron, 8c le P. Gabriel Sagarcf, 8c y
était demeuré tout ce temps, fut invité par des Hurons à

descendre avec eux à la traite. Il accepta la proposition,

dans l'intention d'aller faire pour lui-même les exercices

spirituels au couvent de Notre-Dame des Anges, 8: prit

avec lui un de ses disciples , encore enfant , appelé

Ahautsic, qu'il avait inttruit & baptisé. Le convoi se com-
posait de Hurons assez honnêtes, parmi lesquels il s'en

trouva quelques-uns qui étaient ennemis de la religion,

quoiqu'ils feignissent de respe*fler & d'aimer ce mission-

naire. Un gros temps qui survint écarta les canots, & ce

Religieux, se trouvant dans le sien avec trois sauvages

scélérats & impies, ils le précipitèrent dans la rivière des

Prairies, ainsi que son disciple, en descendant à Montréal,

au dernier Saut, dont les eaux rapides & profondes les

submergèrent en un inftant. On ne sauva que sa chapelle

8c quelques écrits qu'il avait tracés sur des cahiers de pa-

pier d'écorce, où était une espèce de journal des missions.

L'endroit où ce Religieux fut noyé est appelé, encore au-

jourd'hui, le Saut au Récollet, comme nous l'avons re-

marqué déjà. Les meurtriers du P. Nicolas Viel avaient

conservé son calice, 8c détruit ses ornements sacerdotaux,

dont on recueillit quelques lambeaux, avec lesquels ils

s'étaient déjà fait des parures à leur mode.

A

%
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Le P. Brébcuf, Jésuite, & le P. de la Roche, Récollet,

deftinés lun & l'autre pour les Hurons, étaient déjà ar-

rivés aux Trois-Rivières, pour se rendre à leur mission

par la barque de messieurs de la Compagnie, qui y allait

en traite; mais, apprenant ce triste événement, ils jugèrent

que ce serait une témérité pour eux de se confier à ces

barbares dans un si long voyage; en sorte que, de l'avis

des Français, 8c même de quelques Hurons bien inten-

tionnés, ils prirent la résolution de retourner à Québec,

8c de remettre leur voyage à une autre année (i). En effet,

l'année suivante, 1626, les PP. Brébeuf & de la Noue,

Jésuites, 8c le P. de la Roche d'Allion entreprirent ce

voyage. Étant arrivés chez les Hurons, le P. d'Allion

partit de là, le 18 odobre de cette année, & alla chez ceux

de la nation du Pétun (2) pour faire alliance avec eux,

de la part des Français, 8c leur demander l'autorisation de '^*^'

refter dans leur pays, où il désirait de les inftruire de la

manière de servir le grand maître de la vie. Mais,

comme il les avait invités à aller à la traite, les Hurons,

qui étaient avec lui, voulant par jalousie les en empê-

cher, leur firent un si affreux portrait des Français 8c des

missionnaires, que ce Père courut risque d'être assommé
à coups de haches, 8: que le bruit courut chez les Hu-

^

rons qu'il avait été tué (3).

XI.

I-ES nKCOLI.ETS ET LES

JÉSIITES n'osent al-

ler CHEZ LES lll'RONS.

I Le P. Lcolcrcq,

I, p. jt^o, 'Xil ^

<X Jbid., r- -Ut.

Parmi les ambassadeurs de nos sauvages alliés, qui

furent massacrés chez les Iroquois, comme il a été dit, se

trouvait un capitaine en crédit parmi les siens, qui, quel-

ques années auparavant, avait assassiné en trahison, 8c

sous ombre d'amitié, deux Français qu'il trouva sans

armes au Cap de Tourmente, 8:, comme on craignait une

guerre avec ceux de sa nation, si on ôtait la vie à l'assassin,

on se contenta de le chasser de l'habitation de Québec; h,

enfin, Champlain lui pardonna en présence de diverses

nations assemblées (4). 11 en usa de la sorte, à cause de

l'état de faiblesse où il se voyait réduit, quoiqu'il fût per-

suadé que la douceur de cette conduite dût faire mépriser

3 Ibid., p. '.''bo,

354, 35(5, 357, 358.

XU,
MASSACRE DE DEIX AI-

TRESFRANi.AlS; CIIAM-

Pl.AIN NE PEIT EN

TIRER VENGEANCE.

4 Champlain, i632,

i' part., p. 58, 5(),

175.
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I Champlain, i()!^2,

•j^part., p. 'io.

2 Ibid., p. 17?.

XIII.
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.^ Champlain, i
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!• part., p. iS?, i;

-) /*/./, p. 173.

XIV.

;age ii:rmeté de cham-

plain, HORS d'ktat

Di; ruMU ui;s melh-

TRES.

les Français danslcltime de ces peuples (i), comme étant

des hommes lâches ^ sans courai^e, ^ qu'un jour ces bar-

bares pussent bien entreprendre de couper la gorj^e à tous

les colons, s'ils en trouvaient une occasion favorable (2).

Lannée 1627, après la rupture de la paix, nos sau-

vages alliés, ayant appris qu'un grand nombre diroquois

étaient en marche pour leur faire la guerre, à eux, ainsi

qu'aux Français, s'assemblèrent, de cinquante à soixante

lieues, à Québec, où, selon leur usage, ils tirent, aux mois

de septembre 8c d'ocfobre, la pèche des anguilles. Dans les

premiers jours de ce dernier mois, deux Français, qui re-

venaient, par terre, du (Àip de Tourmente à Québec, où

ils conduisaient du bétail, étant arrivés à une demi-lieue

de rhabilation, s'arrêtèrent, se couchèrent sans déliance

au bord de l'eau, où ils s'endormirent, 8c, dans leur som-

meil, ils furent massacrés de la manière la plus horrible

par quelques-uns de ces prétendus alliés. Quoique les

assassins eussent traîné les deux cadavres dans le fleuve

8c les eussent abandonnés au courant de l'eau, pour dé-

rober aux Français la connaissance du crime, il lut bientôt

connu de tous; 8c Champlain, qui était au Cap de Tour-

mente au moment de l'assassinat, l'apprit à son retour à

(Québec, le 6 du même mois d'octobre. Il fut très-atfligé

à cette n(Huelle, 8c, ayant fait rechercher les corps, qu'on

retrouva 8c qu'on apporta à Québec, il reconnut qu'ils

aNaient la tète fracassée de coups de hache 8c le corps

percé de coups dépée 8c de couteau ('3). Son afllicfion était

d'autant plus fondée que, étant dans la nécessité de tirer

vengeance d'un crime si dételfable ^4}, il se voyait hors

d'état d'intimider par la crainte tous ces sauvages assem-

blés, Québec étant alors deltitué de munitions de guerre,

8c même réduit à la famine, comme nous le dirons bientôt.

Néanmoins il réunit tous les chefs des sauAages, 8c,

après leur avoir rappelé qu'on avait pardonné déjà le

meurtre de deux autres Français, il déclara qu'il voulait

i

(il!
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avoir julVicc de celui-ci, 8c il les somma de lui livrer les

meurtriers. Les chefs ayant avoué que ce dernier crime

avait été commis par quelqu'un de leurs gens, mais qu'ils

ne savaient par qui, il les oblif;ea de lui donner, pour

ota^'es, trois jeunes gens des principaux d'entre eux, ce

qu'ils (ircnt; ^, en outre, il mit en prison un autre sauvage

soupçonné d'avoir fait le coup. Dans ces circonOances,

« nous avions à nous tenir sur nos gardes, tant au Fort

qu'à l'habitation, dit-il lui-même, 8: je donnai avis aux

PP. Jésuites ("logés à Notre-Dame des Anges), 8: aux

hommes du Cap de Tourmente, d'être bien sur leurs

gardes, 8c de ne pas permettre qu'aucun sauvage les ac-

(( costàt, sans qu'eux-mêmes fussent les plus forts (i;. »

Cependant, au mois de janvier 1628, une troupe de sau-

vages traversèrent le fleuve Saint- Laurent, qui charriait

alors, 8v demandèrent de tenir conseil avec les Français.

Leur dessein était de les apaiser par des protestations de

dévouement, comme au.-si d'obtenir d'eux quelques vivres

contre la faim qui les pressait; 8:, en témoignage de fidé-

lité, ils leur olfrirent trois jeunes iillcs de onze à quinze

ans '2
. (^omme ils n'a\aient jamais consenti à donner ainsi

aucun de leurs enfants aux Français, 8c que même le chi-

rurgien de Québec, qui avait demandé une jeune fille sauvage

pour la faire inllruire dans la religion 8c se marier ensuite

avec elle, par pur motif du zèle des âmes, n'a\ait jamais

pu l'obtenir, Champlain, surpris de leur proposition, jugea

qu'il serait expédient de l'accepter : ces iilles devant être,

pour Ihabitation, comme autant d'otages 8c une espèce de

sauvegarde pour les Français.

Avant de les recevoir, il demanda au principal com-

mis des marchands ce qu'il pensait là -dessus; c'était

Dupont-Gravé, qui s'excusa de se mêler de cette affaire,

quoiqu'il la jugeât avantageuse, 8c refusa de nourrir les

trois lilles qu'on offrait. Champlain, voyant les inlhinces

des sauvages pour qu'on les acceptât : 8c craignant de les

irriter par un refus qu'ils regarderaient comme un affront;

1 Champlain, ii'>3i,

-'part., p. i!-';, i3<s,

Ibid.
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touché, d'ailleurs, de l'occasion qui s'offrait à lui de gapner

ainsi trois iimcs à Dieu, se chargea lui-même de ces filles,

rc:iinmpiain,i(o2, \Qy^ pcçut daus l'habitation ( I j, les fit inltruire des vérités
'par., p. 140, 14T.

j^ Chriltianisme, voulut être leur parrain, ^: leur donna
(3 i.o p. Lccicrcq, igs poms dc Foi , d'Espérance ^ de (Charité ('2). Mais il

'
'' ^"'

déclara aux sauvages que le don qu'ils venaient de lui faire

n'empêcherait pas qu'on ne recherchât les meurtriers, ^ qui!

exi{»eait qu'on les remît entre ses mains. Ils lui amenèrent,

en ell'et, un sauvage de Tadoussac, qu'il tint en prison plus

d'un an, sans avoir pu le convaincre, non plus que l'autre,

8i ce tut toute la vengeance qu'on put tirer de ces assassi-

nats (3). Il est difficile de se représenter tout ce qu'avait

alors de désolant la position de (Ihamplain, 8: on comprend

quelle eût dû abattre une âme moins forte que la sienne :

la guerre déclarée avec les Iroquois, la mauvaise foi &
l'inconltance des sauvages alliés, de qui il avait tout à

craindre; l'absence de munitions de guerre, l'opposition dc

la compagnie à l'avancement des travaux du nouveau Fort,

si important alors à la sûreté de la colonie ; la disette des

vivres nécessaires à la subsiifance des colons; enlin, l'auto-

rité que s'arrogeaient les Huguenots, 8c les vexations exer-

cées par les chefs de la Compagnie contre les Catholiques,

malgré les défenses expresses de la Cour.

I? Chnmplain, iG32,

2' part., p. 147, iS-,

iHH, i();i, uj.S.
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L'année 1626, le P. Noyrot, Jésuite, était passé à

Québec pour y conduire vingt hommes de travail , comme
il a été dit; 8:, dans ce voyage, il avait eu quelque sujet de

se plaindre des procédés du sieur de La Ralde, que de

Caën avait mis à sa place pour conduire les vaisseaux en

Canada. Quoique le nouveau Général de la fîotte fût catho-

lique, ainsi que la Cour l'avait exigé, néanmoins, presque

les deux tiers de son équipage étaient composés de Hu-
guenots ; 8: ceux-ci , malgré l'espèce d'accommodement
qu'ils avaient fait avec Kmery de Caën, de se contenter de

s'assembler pour faire les prières de la secte, sans chanter

les psaumes de Marot en Canada (4), ne tinrent plus aucun
2' part, p. 107, 108. compte ni de leurs promesses, ni des défenses du vice-

'4 Champlaiii, i T) v>,
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roi, <^ chantèrent publiquement leurs psaumes comme au-

paravant, ce qui, au dire de ces Huguenots, était l'eUet

d'un grand /èlc pour leur sede (i). On se plaignait aussi

de ce que Kmery de Caén ^ de La Ralde avaient inquiété

les Jésuites 8: aussi les habitants catholiques de Québec (2;.

Knfin, le P. Charles Lalemant écrivait, le T'aoùt de cette

année 1626 : « Le secours qui nous efl venu de France elt

« un beau commencement pour cette mission ; mais les

« alfaires ne sont pas en tel état que Dieu puisse y être

« servi fidèlement. L'hérétique y a encore autant d'empire

<' que jamais; c'est pourquoi je renvoyé le P. Noyrot, a(in

(I qu'il achève ce qu'il a commencé (3). > Le dessein de

celui-ci, en repassant en France, était non-seulement de '' "' *

se plaindre des vexations qui pouvaient avoir été faites aux

catholiques , mais encore d'aller chercher des vivres ^ de

les apporter l'année suivante, craignant que, dans la

disette trop ordinaire à Québec, 8: qu'il avait trouvée ex-

trême à son arrivée, les vingt hommes qu'il venait d'y

conduire, 8c les Jésuites ses confrères, ne fussent exposés

à mourir de faim.

I Champlnin, iT);!;,

i' part., p. 114, Il 3.

1 Ix P. I,Cl-|lT».\|,

1. 1, p. :<(;().

Kclationilc i(')2i'-,

Cette disette était le résultat nécessaire du calcul sor-

dide 8c cruel de la (Compagnie, qui ne voulait envoyer de

vivres à Québec que pour un an, c'e(l-à-dire jusqu'à la

prochaine arrivée des vaisseaux (4). Cette année 1626, où

Champlain, comme nous l'avons dit, était retourné à Qué-

bec, les navires ayant été retardés par de mauvais temps,

la navigation fut de deux mois 8: six jours (5;; 8c, comme
on avait compté sur une traversée plus prompte, les

vivres manquèrent totalement à Québec; en sorte qu'a-

vant l'arrivée des vaisseaux, il n'y relia plus que deux

poinçons de farine, qu'on crut devoir réserver pour ceux

qui tomberaient malades, comme il arrivait ordinaire-

ment à plusieurs dans ces occasions. Enfin, Dupont-

Grave, craignant que les navires n'eussent péri, dépêcha

une chaloupe à Gaspé 8c à l'île Percée pour avoir des

vivres, s'il était possible; 8c pour renvoyer en France

XVII.

l'AMiNE A liiiima: ; i.i.s

Ji;sriri-,s nKNVoiiNT

I.KI us TnAVMI.I.l-.lBS

i:n 1 ranck.

,'4 «Champlain, i')3j,

i"pait., p. 1 10.
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1 chnmpiain, i('.:<j, uiic puitic Jcs honiiiics ciui UN iiiciit Ilivcriic en (lunada 'i ).

a'iMrt..^. no,
y ^, p \'()y,.,)t^ arrivé à Qiichcc, dans ces circonlhmccs,

avec ses xinf^t travailleurs, crut devoir repasser ininié-

diatenieiit la mer, pour aller se pourvoir de vivres ^
retourner Tannée d'après. Il partit donc par le niénic

vaisseau qui lavait amené en (Àmada; ^ de La Ualde,

avec de (laén, repassèrent aussi en l'"rance. Mais ces

deux derniers, apprenant qu'à Paris le P. Noyrot sétait

plaint de leur conduite, ^ d'ailleurs n'ayant vu qu'avec

déplaisir l'arrivée des vin^t hommes qu'il avait conduits

pour cultiver des terres en (lanada, ils (irent si bien, que,

l'année suivante lO'iy, ils arrêtèrent les ballots, pour les

Jésuites de (Québec, qui avaient été mis sur les vais-eaux

1 i.i.i'.Si\j,';mi, 1. 1, de la (lompa^nie (2). Pour surcroit d'épreuve, le navire

r--^"°'-^"'- que le P. Xoyrot fréta, cette dernière année, à Honlleur,

où il s'em'iarqua avec les vivres nécessaires à \ in^'t-sept

ou V inf;t-huit personnes, à la charge des Jésuites, ce naN'irc

n arriva point en (Canada. Ix* P. I.alemant, qui en atten-

dait l'arrivée, avait employé ses vingt ouvriers à cons-

truire des bâtiments ^: à défricher des terres ; leurs

travaux étaient déjà fort avancés, 8; ils commençaient à

se bien établir, lorsque ce Religieux, ne voyant plus pa-

raître le navire, ^ craignant qu'il n'eût été pris par les

Anglais, qui xenaient de se déclarer pour les Huguenots

du royaume, armés contre Louis XIII, se vit contraint,

par défaut de vivres, de renvoyer en France tous ses

>' chiimpiain, ir,3-, ouvricrs (3)
î' p;irt., p. I l'i, i!>o.

XVIII.

t NEI'AUTlKDKSJKSriTES

UKP \SS.K.NT EN l-RANCE.

M. 'If

Bien plus, considérant que la compagnie des Asso-

ciés interdisait aux Jésuites le moyen de s'établir en Ca-

nada, & de fortifier la colonie chancelante; & prévoyant

d'ailleurs que, du côté des sauvages, il n'y aurait pas un

grand fruit à espérer pour leur conversion, il était résolu

de reconduire tout son monde en France. Cependant,

comme il n'avait pas avec lui les PP. Hrebeuf 8c de la

Noue, qui étaient alors chez les sauvages, & que, d'un

autre côté, le P. Le Caron & les autres Récollcts s'efibr-
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çaicnt de rcncoura^or à relier dans le pays; quenCni

lui-même se promettait pour l'avenir de meilleures espé-

rances Il i, il se détermina à renvoyer en France tous

ses ou\ riers 8c d'autres avec eux , à l'exception des

i*P. Massé ^ de la NoCie, d'un trère ^: de cinq autres per-

sonnes ( a(in de ne pas abandonner leur maison '•_»
. I,a

compagnie des Associés n'ayant jamais envoyé à Québec

des meules de moulin, mal^'ré ses promesses, ces Reli-

gieux avaient apporté de !->ance un moulin à bras, dont

eux /'v plusieurs colons se servirent, pour conxertir leiu's

forains en farine ([\ ; mais, le airain venant à manquer, le

P. Lalemant n'eut d'autre moyen, pour l'aire vivre ceux

qui relièrent ainsi à ()uébec. que d'acheter dix barriques

de galettes, au prix excessif que les associés exigèrent de

lui, dans cette nécessité extrême. « Il ne trouva, de leur

<i part, aucune courtoisie, dit ('hamplain : de La Ualde
Il prétextant qu'il n'axait eu aucun ordre de France de

(1 les assiller, ni même d'y ramener aucun Religieux (*;

I Le P. I.ui:lcrk;q,

t. I, p. 37a, j;.*.

i Chnmplain, l'IUi,

2" l'il't., p. I'2'l, i!'o.

' Ibid., p. l'i;.

(*) Ce narre de Champlain, témoin oculaire Je ce qu'il raconte,

doit servir de cDricdif ù ce qu'a écrit le 1'. de Ciiarlcvoix au sujet

de l'arrivée du 1*. Nuvrot & de ses ouvriers, scnis la date de iii2() :

« Ce secours, dit-il, tit prendre A Québec une forme de ville; car

« jusque-là clic n'était qu'une simple hiihit(iti()ii,{s. on ne la nommait
a point autrement 4 . » Ce qu'il ajoute n'a pas un plus solide fonde- '4 Hiiloirc ^c la

ment : « L'expérience du 1*. Knnemond Massé pour les nouveaux Nouvdlc-P'rance, t. I,

K établissements, dont il avait donné de grandes preuves au Port- ? "'O-

« Royal, y contribua beaucoup. » Nous ne vovons pas quelle grande
preuve ce religieux donna de son habileté A l'ort-Royal pour de nou-
veaux établissements, puisque lui i^ son confrère pensèrent y mourir
de faim, & que l'établissement projeté de Saint-Sauveur fut ruiné

par les .\nglais au moment même où il commençait de naître.

Au relie, après l'arrivée du P. Noyrot, comme auparavant, on
donnait à Québec le nom de bourg ou ^''habitation, dans les acles

mêmes des notaires de ce lieu. Ainsi, vingt ans après, en i646, on
désigne cette habitation sous le modelte nom de bourg de Québec (5); (5 Adles de Guil-

& ce ne fut qu'en i663 qu'on commença ù lui donner celui de ville, laume Tronquet, no-

Le témoignage de la mère Marie de l'Incarnation ne peut laisser taire à Q.uébec, 120;-

aucun doute lù-dessus, puisque, dans une lettre écrite l'année i6b3, '"^'"'^ '^+'^"

c'elt-à-dire, trente-sept ans après l'arrivée du P. Noyrot à Québec,
elle fait remarquer, comme une chose nouvellCj qu'à l'occasion des
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2 Cliamplain, Uk^.

i' part., p. 20.4.

Ibid., p. 149,

1.10.

14 IbiJ., p. )5i.

1"^ l'ARTIK. COMPAGNIKS MARCHANDES.

I Champliiin, i()32,

2' part., p. lia, i3i.

XIX.

CIIAMI'I.AIN VKIT REN-

VOYKR EN IHANCE l NE

P.MtTIE DES C'IÎ.ONS.

« H ne laissa pas, pourtant, à la lin, de recevoir le

Il P. Lalcmant sur son navire, & même de le traiter

« fort bien (1). »

(I Nous demeurâmes, à Québec, cinquante-cinq per-

« sonnes, dit Champlain, tant hommes que femmes 8^

« enfants, assez mal fournis de toutes les choses néces-

(( saires. Je m'étonnais fort qu'on nous laissât dans des

« nécessités si grandes. De Caën me mandait qu'on attri-

« buait cette disette à la prise d'un petit vaisseau, par les

» Anglais. Je ne sais d'où venait la faute : on en parlait

Il diversement. Quoi qu'il en soit, il nous fallut résoudre

« à cette nécessité : il n'y a\'ait point de remède (2). »

Dans la disette de vivres où l'on était, il arriva à Québec,

le 29 juin de cette année 1628, quelques canots de Ta-

doussac pour avoir des pois. Mais les colons de Québec

n'en avaient pas pour suffire à leurs propres besoins, si

les vaisseaux attendus de France ne les secouraient.

Voyant enfin qu'il n'en arrivait aucun, ^ que le temps

s'écoulait, ils résolurent de profiter de la commodité des

navires qui pouvaient se trouver dans le golfe Saint-

Laurent, pour renvoyer en France une partie des per-

sonnes qui étaient à Québec (3), spécialement deux

familles, composées de dix personnes, entretenues des

vivres du magasin, & à charge à la colonie, excepté les

deux hommes (4}.

changements introduits sous le gouvernement de M. de Mézy, on
commença *de donner alors le nom de yille à Québec : Dans les

'5 Lettres hilloriq. règlements qui ont étc faits, dit-elle, Québec se nomme fille (5).

de Marie de l'Incarna- L'assertion du P. de Charlevoix a cependant induit en erreur plu-

tion. Lettre lxvii, sieurs écrivains qui, dès l'année i()2('i, ont parlé de Québec comme
P- 589. d'une ville. Ils auraient pu remarquer que, quelques pages plus loin,

il contredit lui-même ce qu'il venait d'avancer, en taisant remarquer

'() Hiitoire de la '^ ^^^ ledeurs que cette >'///c prétendue consiftait, en i (J32, dans le Fort

Nouvelle-France, t. I,
de Québec, environné de quelques méchantes maisons & de quelques

p. 171",. baraques (o).

;-!
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Mais, pour aller à Gaspé, ils avaient cent trente lieues

à faire, 8c il ne reliait plus de barques à Québec : le sieur

de la Ralde les ayant toutes laissées à Tadoussac, sans

en envoyer une seule pour subvenir aux besoins qui

pouvaient arriver. D'ailleurs, il n'y avait à Québec ni

matelot, ni aucun ouvrier, qui sût ce que c'était que de

conllruire 8c de conduire une barque, 8: l'on se trouvait

même sans braie, sans voiles, sans cordages, dénués de

tout, comme si les associés eussent abandonné la colo-

nie. >i (^eft assez que la pelleterie soit conservé,', dit

K Champlain, l'utilité demeure aux associés, 8c à nous le

« mar(i). 1' Enfin, quand la barque eut été conllruite,

celui de tous les habitants qui aurait été le plus en état

de la conduire à Tadoussac, le sieur Couillard, gendre de

la veuve Hébert, s'y refusa obftinément, dans la crainte

d'être tué en chemin par les sauvages, quoiqu il fût bon
matelot 8c charpentier, au service de la compagnie depuis

quinze ans , 8c quoique C]hamplain lui olfrît de le faire

accompagner d'hommes armés, notamment de Boullé,

son beau-frère; qu'enfin il le menaçât de la prison, pour

le punir de sa désobéissance au roi : tout fut inutile (2}.

XX.
CIIAMPI.AIN ni: PEl'l

lAlRE CONDIIRE ,\

i,.\f,VK r.SK PARTI !:

ni:s c.nt.oNs.

1 Champlain, lôiî

' paît., p. i.So.

IbiJ., p. I 5 I
,
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CHAPITRE VIII

SUPPRESSION DE LA COMPAGNIE DES ASSOCIES,

I:T EXTINCTION TOTALE DE LA COLONIE DE QUÉBEC,

QUI EST RAMENÉE EN FRANCE.

I.

i.A COMPAGNIE NAVANT Aprcs tout cc qiiï vlcnt d'être rapporté jusqu ici de
JAMAIS REMPLI SIS

lindolencc des associés, touchant la formation dune co-
KNGAGKMKNTS, II.

^rAlT DE i.A jrsrici: lonic Française en Canada , il elt manifelte que le bien
DR LA Dhiossia.KR. jj. ç.q pJJy^ ^ ilionneur du nom Français demandaient

qu'on leur retirât le privilège du monopole du commerce,

dont ils abusaient depuis si longtemps, 8c qu'on le donnât

à d'autres, qui fussent plus fidèles à leurs promesses. On
a vu que Henri IV ^ Louis XllI , son lils, pressés par la

difficulté des circonilances politiques qui a\aient précédé

8c suivi la publication de l'Édit de Nantes, s'étaient vus

dans la nécessité de ne pas exclure de ces sociétés les

Huguenots, 8; même de consentir qu'ils y eussent l'autorité

principale : ce qui avait persé\éré de la sorte, depuis l'éta-

blissement de Québec, jusqu'au temps où nous scv.nnies

parvenus. Si ces spéculateurs, si ardents pour j^rofesser

publiquement le Calvinisme en Canada, 8v pour obliger

leurs employés catholiques à se trouver présents aux

chants de leurs psaumes, eussent formé, à Québec, une

colonie de personnes de leur secK', on ne peut pas douter

que la France ne les y eût tolérés; 8>; que les seigneurs

{^alvinilles de la cour n'eussent fait agréer à Henri IV 8c

à Louis XIII l'établissement de colons de leur religion

en Canada. Par là, ce pays eût été peuplé de (^al\ inilles,

qui, sous le patronage de de iWonts, 8c sous celui de

(^aén, y eussent eu toute liberté; 8c nos rois se lussent

trouvés obligés d'user de ménagements 8c de concessions

il

:i
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avec eux, de peur qu'ils ne livrassent le pays aux en-

nemis de lÉtat, comme nous voyons qu'ils furent dans la

nécessité d'en venir à de semblables accommodements

avec le^ Calviniltcs de l'ancienne France. Mais l'amour

insatiable du lucre, plus ardent encore, dans ces marchands

Huguenots, que l'atfeclion pour leur sede, les empêcha

conlUmiment d'attirer des colons en Canada; 8v, après

vingt-deux ans d'un commerce non interrompu dans ce

pays, ils n'y avaient pns défriché deux arpents de terre,

ni établi d'autre famille Française que celle d'Hébert,

qui même ne s'y maintint cjue par son travail 8: son in-

dulh'ie personnelle. Ce fut donc avec beaucoup d'équité

8»: de sagesse que Louis XIII ^ le cardinal de Richelieu,

après une si trille 8c si longue expérience, résolurent de

supprimer la compagnie des associés, 8: d'en former une

nouvelle, qui donna enfin naissance à une colonie fran-

çaise catholique, selon le dessein de François 1".

II.

i:ri.atii>n i)i- ncoMPV-

(INtK \)i; I.A NOU'Vri.t.R-

Fi( \ni:k. colons tois

Ciiurs J'hilloire

Ce minière, qui tenait en mains les rênes de la France,

engagea cHîcacement le duc de ^"entadour à se démettre

de la charge de vice-roi , 8: lui ayant fait rembourser la

somme pour laquelle il ra\-ait acquise au duc de Montmo •

reiicy fi;, se mit lui-même à la tête de l'œuvre de la Nou-
velle-France. Il réunit, pour ce dessein, dans son hôtel à ''LiCanad;!, 1. 1,1^222

Paris, plusieurs personnes zélées; 8^, après a\-oir agréé

leurs propositions, il établit, le 29 avril 1627, une nou^•elle

société qui devait se composer au moins de cent associés,

sous le nom de Compagnie de la Nouvelle-France {2"
; 8c

s'engageait à former enfin une colonie française en Ca-

nada. Dans le préambule de ses lettres d'établissement, il

s'exprimait en ces termes: « Le Roi Louis XIll. pressé du
K même désir qu'avait eu le roi Henry le Grand, son père,

<i de glorieuse mémoire, d'établir dans les terres de la

>' Nou\elle-France , dites Canada , quelque colonie , afin

» d'essayer, a\ec l'assillance di\ine, d'amener les peuples

<i qui les habitent à la connaissance de Dieu 8c de les faire

'I instruire dans la religion catholique , apoltolique 8c Ro-

1 Mciv'urc fiMiiç.,

t. XIV, p. -ïS.^ i*^ suiv.

iti
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(( maille ; nous qui sommes oblif^é, par le devoir de notre

Il charge , de faire réussir les intentions de ces rois très-

I' chrétiens, avons considéré que le seul moyen d'amener

« ces nations à la connaissance du vrai Dieu, était de peu-

(1 plcr le pays de la Nouvelle-France de naturels Français

(I catholiques
,
qui

,
pai leur exemple , les disposassent à

(I embrasser le chriOianisme. » Après ce préambule, il

rappelle que ceux à qui on avait coniié ce soin, en leur

donnant en dédommagement tout le commerce du pays,

avaient eu si peu de pouvoir ou de volonté d'y établir une

colonie , qu'après s'être engagés à y conduire seulement

dix-huit cents personnes dans l'espace de quinze ans (*},

ils n'y avaient formé, depuis cet engagement, qu'une seule

habitation 8c entretenu, pour l'ordinaire, que quarante ou

cinquante Français, plutôt pour leur intérêt propre que pour

y établir une colonie. 11 déclare donc qu'il sera formé une

compagnie nouvelle, composée de cent associés, qui, dès

Tannée suivante, 1G28, feront passer en Canada de deux à

trois cents hommes
,

professant tous la religion catho-

lique 'i).

Cette résolution, de ne composer la colonie Française-

(Àinadienne que de sujets catholiques, pourra être blâmée

par quelques-uns, comme excessive 8c outrée. Mais, à ne

considérer ici que l'intérêt politique de la France, le mé-

lange de di\erses religions dans une colonie naissante eût

été l'exposer à une prochaine dissolution ; ainsi que le fai-

sait remarquer Lescarbot, dont le jugement ne peut être

suspect en cette matière. » C^omme la religion elt le plus

H solide fondement d'un Ftat, contenant en soi la jullice,

« 8s: conséquemmeiit toutes les autres ^ertus, ainsi faut-il

Il bien prendre garde, dit-il, quelle soit uniforme, s'il ell:

(I possible, 8c qu'il n'y ait point de variété en ce que cha-

;

:

'1

n

2 Mercure tVam;., (") Dans le Merciire Français (2,, & de là dans les J:'dits £

t. XIV. p. ,;;v|. Ordonnances roj'aux, publiés i.\ Québec en 1S54 3 , on a écrit par

:^ lidit^, etc.. \\ '• erreur : dix-huit hommes, au lieu de dix-huii cents honuncs.
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(I Clin doit croire, soit de Dieu, soit de ce qu'il a ordonné.

» Plusieurs, au moyen de la religion, vraie ou fausse, ont

" dompté des peuples farouches & les ont maintenus dans

i( la concorde; &, là où la religion a été débattue, les es-

« prits altérés ont fait des bandes à part, & causé la ruine

Il 8î la désolation des royaumes 8c des républiques. Car
" il n'y a rien qui touche les hommes de si près que ce qui

<i regarde Tàme & le salut ; & si les grandes sociétés, fon-

(( dées de longue main , sont bien souvent ruinées par

(I cette division
,
que pourra faire une petite poignée de

<i gens faibles, impuissants
,

qui peuvent se soutenir à

V peine (i)? «

Ces sages réflexions
,
qui sont applicables' à tous les

temps, n'étaient que trop justifiées, en France, cette même
année 1627, par les excès auxquels se portaient les Hugue-

nots contre l'autorité royale. (>eux de la Rochelle avaient

divisé, de nouveau, les provinces de France en dix-huit

cercles ou départements, 8«: nommé des chefs pour chaque

cercle , avec ordre à tous les Huguenots du royaume de

prendre les armes pour s'ériger en république. Les ducs

de Rohan & de Soubi.se, chefs du parti, venaient de déter-

miner les Anglais à se déclarer pour les Calviniftes de

France, en portant des secours aux Rochelois, armés contre

leur Souverain ; & l'on sait que le duc de Buckingham alla,

en elfet, secourir la Rochelle avec une flotte de cent cin-

quante vaisseaux, malgré la paix qui exiflait alors entre la

France 8c l'Angleterre. Le 22 )uillet 1627, Buckingham
descendit dans Tile de Ré, 8: Louis XllI se vit obligé dal-

ler en personne, accompagné des princes 8c des seigneurs

de sa Cour, faire le siège d'^ la Rochelle; tandis que, dans

le même temps, les Calviniltes, ligués secrètement avec le

joi d'Angleterre , s'emparaient de diverses places dans le

Languedoc (2). On conçoit que, dans des conjonélures si

alarmantes, Louis XIII ait exécuté la ré.solution qu'il avait

déjà prise d'exclure les Proteflants du Canada ; 8c ce fut,

au camp même de la Rochelle qu'il confirma, par son

1 l-cscarbot; !. II,

ch. IX, p. i(|?.

IV.

I.A CONSERVATION Uf

OANADA DKMANDAIT

l.u'oN F.N FACM T l.tS

MIGIENOrS.

L'Art de vcriticr

liltCS, 1627.
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cdit du mois de mai 1628, la suppression de rancienne

compagnie 8: la formation de la nouvelle.

V.

Loris MU \ n r i aire

l-l.KIRlH FN CWAUA
l.A HLLIGION i:ATHO

i.hjv::.

I Ai\liivL's lie la

niariiK- à l'aris, cartons

de l'inS à i'Î7'i. —
Gomcinemcnt.

VI.

CONDITIONS IMPOSl'tS

.'.VA A^socai-s i;n i a-

Les motifs de cet édit offrent trop d'intérêt aux Cana-
^ diens Français, 8c sont trop honorables à la religion du mo-
narque, pour les passer ici sous silence. D'ailleurs, les rai-

sons qui ont inspiré l'établissement d'une colonie entrent

essentiellement dans son histoire , dont elles sont même
souvent le 111 conducteur. « Comme il e(t de la gloire de
(I Dieu 8v du bonheur de cet Klat, dit Louis XIU, que nos

'< soins ^ nos travaux
,
pour l'avancement de la religion

<i catholique, apoftoiique ^ Romaine, ne soient pas bornés

« dans la seule étendue de la France; mais qu'à l'imita-

(I tion du gi^and Saint dont nous portons 8c le sceptre 8^ le

(( nom, nous fassions en sorte que la renommée des Fran-

II çais se répande bien loin, dans les terres étrangères, 8c

« que leur piété se publie, par la conversion des peuples

(' barbares ensevelis dans l'infidélité : cette pensée nous a

« fait jeter les yeux sur les peuples de l'Amérique, habi-

<i tants de la Nouvelle-France, dite Canada, 8c renouveler

V le désir de procurer leur conversion, déjà commencée par

(' le zèle de notre très-honoré seigneur & père , le défunt

« roi Henri le Grand, de glorieuse mémoire. Après avoir

« informé de notre volonté, sur ce sujet, le cardinal de

(I Richelieu, surintendant du commerce, il nous a été re-

<( montré par lui que, pour faire réussir ce dessein, il a\ait

« assemblé des personnes de vertu 8c de courage, enten-

« dues au fait de la navigation, qui pourraient fournir aux

« dépenses nécessaires pour l'exécution d'une si haut" 8c

<( si sainte entreprise, 8>: s'étaient obligées de former vine

(' forte compagnie pour l'établissement d'une col(Miie de

« naturels Français catholiques : ce qui était le seul 8c

<' unique moye-. d'avancer, en peu d'années, la con\er-

(' sion de ces peuples {ij. »

Conformément à ces dispositions, Louis XIII ordonne

au sieur de Roquemont 8^ a ses associés de faire passer en
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Canada, dans le courant de cette même année 1628, de

deux à trois cents hommes de tous métiers, 8c d'en aug-

menter le nombre , les années suivantes
,
jusqu'à quatre

mille, de Tun 8c de l'autre sexe, dans les quinze années

qui suivront, c'ell-à-dire jusqu'en 1643. Et, pour prévenir

les inconvénients qui avaient empêché, depuis vingt-deux

ans, la formation d'une colonie, le roi oblige les nouveaux

associés à loger, nourrir 8c entretenir de toutes choses,

pendant trois ans, tous les Français qu'ils transporteront

en Canada. Au bout de trois ans, les associés pourront

être déchargés de cette obligation, pourvu qu'ils assignent

aux colons une étendue de terre défrichée, suffisante pour

les faire subsiiler ; 8:, dans ce cas, il veut que, la première

année, on les entretienne jusqu'à la récolte, 8c qu'en outre

on leur donne le blé nécessaire pour semer. Il laisse, ce-

pendant , aux associés la liberté de pourvoir de quelque

autre manière à la subsilhince des colons; mais, de telle

sorte, que ceux-ci puissent vivre de leur travail 8c de leur

industrie dans le pays, 8c s'y entretenir par eux-mêmes.

Il ell expressément défendu aux associés de faire passer en

Canada aucun sujet étranger à la France, 8c il leur cli en-

joint de n'y envoyer que des naturels Français catholiques.

Enfin, pour procurer à ceux-ci les secours 8c les consola-

tions de la religion, 8c pourvoir à la conversion des sau-

vages , le roi ordonne qu'il y ait au moins trois ecclé-

sialliques dans chacune des habitations qui seront formées

en ('anada ; 8: que
, pendant ces quinze années , on leur

fournisse le logement, la nourriture, les ornements sacer-

dotaux ; en un mot, tout ce qui sera nécessaire, tant à leurs

personnes qu'à l'exercice de leur miniftère, à moins que.

pour se décharger de cette dépense, les associés n'aiment

mieux leur donner des terres défrichées, suffisantes poL.'i'

leur entretien.

VKI'R DES NOrVEAVX

COLONS.

En dédommagement de leurs a\ances, le roi attribue

aux associés, 8; pour toujours, la propriété, la juifice 8: '-'

la seigneurie de Québec 8c de toute la Nouvelle-France;

VIT.

A\ ANlAC.rS

gi 1: 1 nuis xrii.icœRDi;

r\ Associi':.-.
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SOUS la réserve de la foi <^ hommage, ^ dune couronne

dor, du poids de huit marcs, à chaque mutation de roi;

enfin, de linltitution des officiers de la jurtice souve-

raine, qui seront pourtant nommés 8c présentés par les

associés, lorsqu'il sera juf;;é à propos d'en établir. 11 leur

donne également le pouvoir de diltribuer des terres à ceux

qui habiteront le Canada, ^ de leur accorder tels titres

ou honneurs quils jugeront nécessaires ou utiles. Tou-

jours en dédommagement de leurs avances, Louis XllI

fuit don aux associés de deux vaisseaux de guerre de

trois cents tonneaux, équipés & prêts à faire voile, & de

quatre couleuvrines, avec cette clause, toutefois, que, si

au bout des dix premières années, ils nont pas fait

passer en Canada quinze cents Français de l'un &
Tautre sexe, ils payeront le prix de ces deux vaisseaux.

Entre autres privilèges, le roi accorde douze lettres de

noblesse, signées, scellées 8: expédiées en blanc, pour

autant dassociés qui seront présentés par la compagnie,

& qui jouiront, à l'avenir, de tous les privilé";es de la

noblesse, eux 8: leurs enfants nés en loyal mariage. Enfin,

les associés auront, pour toujours, la traite de toutes les

pelleteries de la Nouvelle-France, &, pendant quinze ans

seulement, tout autre commerce de terre & de mer, à la

réserve cependant de la pèche de la morue & de celle

de la baleine, qui seront libres à tous les Français. Les

colons, non entretenus aux dépens des associés, pourront

faire librement le trafic des pelleteries avec les sauvages,

pourvu qu'ils remettent ensuite ces pelleteries aux asso-

ciés, qui seront tenus de les acheter d'eux, sur le pied ae

quarante sols tournois chaque peau de caltor. En consé-

quence, les privilèges accordés précédemment à Guil-

laume de Caèn & à ses associés sont révoqués par le

même édit, & le commerce du Canada leur eil interdit,

ainsi qu'aux autres sujets du royaume, sous peine de

confiscation de leurs vaisseaux & de leurs marchandises,

au profit de la nouvelle compagnie Ci;. Le cardinal de

Richelieu permit néanmoins, au sieur de Caèn, la traite

toi
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des pelleteries, pour une année seulement, afin de lin-

demniser des pertes que celui-ci prétendait soullVir de la

révocation de son privilège (i).

Nous venons de dire que lintérèt politique de la

France, toute considération religieuse mise à part, de-

mandait alors impérieusement que les Huguenots tussent

exclus du Canada. Et, en elfet, pendant que les Anglais

fournissaient des secours aux Calvinirtes de la Rochelle,

pour faire la guerre à leur Souverain, ils méditaient le

projet, qu'ils exécutèrent alors, de semparer de la Nou-
velle-France. Le P. de Charlevoix assure que Guillaume

de Caén, dépouillé, comme on vient de le voir, du mono-
pole des pelleteries, était soupçonné d'avoir été le pre-

mier inltigateur de ce dessein, que le dépit & la vengeance

lui auraient inspiré (*) (2). Mais on ne voit, nulle part,

que personne lui ait jamais fait ce reproche, & la suite

montrera qu'il eut été dénué de tout fondement 8c allégué

contre toute raison. Ce qui eft incontellable, ceft que les

chefs de l'expédition furent des Calviniltes Français &
d'autres mécontents, qui, s'étant réfugiés en Angleterre,

se donnèrent à cette nation, pour faire la guerre à la

France, leur patrie. Le général David Kertk, comman-
dant la fîotte anglaise aui alla semparer de la Nouvelle-

France, & ses deux frères Louis & Thomas, aussi Calvi-

niltes, étaient nés à Dieppe, d'un père Ecossais, qui s'était

i l'.hamplain, i'').f2,

^' part., p. ;i()<"),

Vlll.
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( ANADA.

s Le p. de Charle-

voix, t. I, p. i''i3.
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(•) Lorsqu'on apprit en France la prise de Québec, il était natu-

rel qu'on conçût de graves soupçons contre de Caën. Le cardinal v^e

Richelieu, à qui il avait demandé une lettre pour se faire rellitucr les

marchandises qu'on lui avait prises, écrivait sur ce sujet ù l'ambassa-

deur de France ù Londres, M. de Chàteauneuf : « Je vous prie de

« considérer un peu ses actions : car je vous avoue qu'étant Huguenot,
, ,, ,, „

« comme il l'ell, & avant eu tout le mécontentement qu a a eu de , . -,
, 11

•• . ^ ., •
, VI documents ined. sur

Il la nouvelle compagnie du Canada, j ai eu quelque soupçon qu il se
i'HiH(,iry j^. Frm..;-

« fût entendu avec les Anglais. Je n'en ai point de connaissance i„(trucL diplomatiq.'

«assurée; mais vous me ferez plaisir de me mander comme il se ducard. de Richîlicu.

« comportera (3). » Paris, i858, t. lU.

I
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marie Jans cette ville; ^ Da\id a\ait d'abord été mar-

chand de vins à Bordeaux, puis à (Cognac (i). (^ommc
il n'était f^uère accoutumé à la mer, ni aux expéditions

militaires, il se fit accnmpaf'U'r, dans celle-ci, d'un autre

('alvinille F-Vançais, très -expérimenté dans l'art de la

navigation ^ les ruses de la piraterie, le capitaine Jac-

ques Michel, qui a\ait t'ait plusieurs fois le voyaj^e de

Québec -» . 8; à qui les An}.;lais qu'il conduisait donnè-

rent le titre de contre -amiral de leur flotte fl^K David

Kerk avait aussi avec lui deux Français, conduits par

(>haniplain. dès leur bas ài^e. en ('anada, où ils avaient

été nourris aux trais des Sociétés Françaises ^4). I/un,

l'Etienne Hruslé, du lieu de (Miampij^ny, envoyé autrefois

chez les Hurons, dont il possédait la lanj^ue, de\'ait servir

d'interprète aux frères Kertk, pour les sauvaf^es cle cette

nation ; ^: l'autre, appelé Nicolas Marsolet, de Rouen,

qui avait appris le Montagnais, était deftiné à remplir le

même emploi, à l'égard des sau^ages de cette langue.

David Kertk conduisait encore un certain l'ierre Uayc,

charron, natif de Paris, que Cha-nplain qualifie /'////

des plus perfides trailres & méchants qui fût dans la

bande (5;. I-]n(in, pour commis principal, il avait fait choix

d un autre Français, appelé Le Baillif, natif d'Amiens,

conduit autrefois à Québec, par de ('aén, comme l'un de

ses agents. ^ que ce dernier aAait été obligé de chasser

pour sa conduite scandaleuse, ('/était, dit ("hamplain, un

homme sans foi ni loi, accoutumé à renier 6' à hlas-

phémer le nom de Dieu ' tout propos, bien au' il se dit

catholique. Mais il l'était à la manière des irois précé-

dents, qui all'ectaient de manger de Ij chair les \endredis

^ les samedis, pensant par là plaire a'ix A^riais, qui les

en blâmaient au contraire (6).

Pendant que le roi assiégeait la Rochelle, les trois

frères Kertk 8c les autres, dont nous venons de parler,

partirent de Londres, pour aller, au nom de l'Angleterre,

s'emparer de Port-Royal 8c de Québec, 8c de tous le.-,

a

:3
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vaisseaux qui seraient einovés pour approvisionner la

Nouvelle-France. DaviJ Kertk, parti, en i()28, avec une

flotte de dix-huit vaisseaux, prit d'abord possession de

Port-Roval; arrivé ensuite à Tadoussac, il se mit en rade

pour attendre les bâtiments Français, ^l envoya une partie

des siens taire une descente au (lap de Tourmente, où

nous axons \u que de (^aën ^ ses associés axaient établi

leur méiiaL;erie. De perfides sauvaj^es de Tadoussac, par

complaisance pour les Anglais , les accompat^nèrent dans

cette expédition, pour leur montrer le chemin; ^ comme
plusieurs ('alvinilles Français taisaient partie de la troupe,

il leur lut aisé, en arrivant au (lap de Tourmente, de

feindre d'être amis, 8«: d'être pris pour tels par les hommes
de la comi'a^nie. A la faxeur de ce stratai^'ème, ils lirent

plusiein^s prisonniers, tuèrent une partie du bétail ^: brû-

lèrent le relie, avec les étables fi). (]ettc trille noux'elle, i chnmpiiiin. l'.vj.

portée à Québec par un Français que les An^^lais avaient
-' i''"''--!'' ^^\-

pris, (*<v qui s'échappa de leurs mains, oblii^ea (^hamplain

à se fortifier, le mieux qu'il put, pour se défendre (2); 8< - /'''''. r-
'?'•

alors les commis du sieur de (laén reconnurent eux-

mêmes combien la conltrudion d'un b'ort à Québec était

nécessaire, quoique jusque-là ils l'eussent blâmée, pour

plaire aux associés T^). :< ibij.,\ iS/

le.-.

I.e lendemain, lo juillet l'vjS, arri\-a une chaloupe,

montée par des Basques, prisonniers des Ani^lais, appor-

tant à (Ihamplain une lettre du général David Kertk, qui

le sommait de lui li\rer Québec, en lui annonaint qu'il

avait pris un naxire qui \enait lui apporter des vivres;

^ que la Hotte Anglaise relierait à l'ancre, à Tadoussac,

pour arrêter éti;alement tous les autres ^•aisseaux qui

pourraient venir pour l'approxisionner ^4}. ('hamplain,

Dupont-(jravé ^ quelques-autres lurent cette lettre, qui

jeta la conllernation dans leurs cœurs. Mais, feit^nant

d'avoir des proxisions en abondance, 8c d'être en état de

se défendre, (Ihamplain répondit au général Anglais qu'il

n'eût qu'à ^."avancer, 8c qu'il l'attendait de pied ferme (5).
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David kertk.

2 Champlain, iû3i
!• part., p. i')i.

3 Ibid., p. iÛ4,
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« En ces occasions, dit-il, bonne mine n'eli pas défendue.

M Pourtant, chaque homme était réduit à sept onces de

« pois par jour; nous navions que cinquante livres de

« poudre à canon : & si les Anglais eussent suivi leur

« pointe, malaisément pouvions-nous résirter. Croyant

« donc que nous tussions mieux pourvus de vivres 8c

« de munitions de guerre que nous ne l'étions, ils brù-

« lèrent toutes nos barques, qui étaient à Tadoussac,

(I excepté la plus grande, & allèrent chercher des vais-

II seaux Français, le long des côtes, pour payer les frais

(I cie leur embarquement (i). »

Voici une suite d'événements, les plus fâcheux 8i les

plus étranges, arrivés contre toutes les prévisions hu-

maines, qui amenèrent lextindion totale de la première

colonie de Québec, 8.; préparèrent ainsi les voies à la for-

mation dune nouvelle, entièrement composée de Catho-

liques, conformément aux intentions de Louis XIII & de

Richelieu, son minillre. Le sieur de Roquemont, Général

des vaisseaux de la compagnie des Cent-Associés, parti

conformément aux ordres du roi, portait des vivres à

Québec, 8c conduisait avec lui des religieux Récollets, 8c

quantité de familles 8c d'ouvriers, pour habiter le pays 8c

dé.'richer les terres (2). Mais, oubliant que son embar-

quement avait été fait pour secourir la Nouvelle-France

8c y transporter des colons, il voulut, chemin faisant, atta-

quer David Kertk, sans considérer que, s'il était défait, il

laisserait ceux de Québec mourir de faim, ou les mettrait

dans la nécessité de .se livrer à la discrétion du premier

ennemi qui se présenterait pour s'en rendre maître (3);

8c il fut d'autant plus téméraire, qu'il savait très-bien que

les Anglais étaient plus forts que lui, 8c en munitions

de guerre 8c en vaisseaux. Ses navires étant, d'ailleurs,

extrêmement chargés, ne purent manœuvrer aussi bien

que ceux de Kertk, 8c furent bientôt tous dégréés 8c con-

traints de se rendre. S'étant ainsi emparé de la flotte,

Kertk renvoya en France tous ceux quelle portait; 8c,

m
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quant aux religieux Rccollets, il les mit à la merci des flots,

sur un mauvais navire, qui, après avoir été pris 8: repris

des pirates, arriva enfin à liayonne, en Gallice, poursuivi i Archives de Vcr-

par des Turcs r i )

.

f^]'':
')i-^"^"i'-^-,,P"^"-

XII.

L'année suivante 1629, le capitaine Daniel, de oivkksautrksseco.hs

Dieppe, chargé par les Directeurs de la nouvelle com-
pagnie de porter des vivres ^ des munitions à Québec,

partit avec quatre vaisseaux 8c une barque. Le capitaine

Joubert, de son côté, se mit aussi en mer pour le même
dessein. Deux autres barques firent également voiles pour

Québec; 8c dans Tune, qui appartenait aux Jésuites, se

trouvaient les PP. Lalemant, Noyrot 8c Vicuxpont (2).

Le sieur de Caën envoya, pour son propre compte, son

neveu Emery, avec un navire, pour faire la traite cette

année, ainsi que le cardinal de Richelieu le lui avait per-

mis, comme aussi pour approvisionner Québec pendant

trois mois; &, enfin, le chevalier de Rasilly devait y
porter un plus grand secours encore 8c sopposer à l'expé-

dition des Anglais. Mais tous ces moyens manquèrent à

la fois, 8c Québec fut ainsi privé de toute assillance.

Dabord, sur la nouvelle certaine, arrivée à Paris, que
les Anglais étaient partis de Londres, dans le dessein de

s'emparer de la Nouvelle-FYance, le chevalier de Rasilly

se préparait à aller secourir Québec, avec des vaisseaux

du roi. Son départ fut différé mal à propos, 8c, sur ces

entrefaites, la paix entre la France 8c l'Angleterre ayant

été conclue, le 24 avril 1629, par le traité de Suze, la

commission du chevalier de Rasilly fut changée pour le

voyage de Maroc, qu'il fit alors (3). i ibid., p.

h h

u' l'ai:
!

•2 .Ml.

La barque des PP. Jésuites, partie de France avant

la conclusion de la paix, fut poussée par un coup de vent

vers les îles de Canseau ^4}, 8: fit naufrage le jour de

Saint -Barthélémy. De vingt -quatre personnes qu'elle
^' ^'^

portait, dix seulement se sauvèrent; le P. Noyrot 8c deux

de ses neveux, ainsi qu'un frère Jésuite appelé Louis,

XIII.
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4 Cliamplain, noî,
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périrent dans les eaux, ^ les PP. Lalemant 8c Vieuxpont

n'échappèrent à la mort que comme par miracle. Us

furent cependant reçus , avec leurs compa^'nons d'infor-

tune, sur un vaisseau basque, qui se présenta heureuse-

ment. Mais ce navire, craignant d'être pris par les Anf;lais,

repartit pour la France le 6 octobre, fit aussi naufrage,

^:, quoiqu'il fût rompu en mille pièces, en entrant dans

un port proche de Saint-Séba (lien, le P. Lalemant se jeta

heureusement dans une chaloupe, 8c se .sauva ^^i j.

Quant au capitaine Daniel, ses vaisseaux, arrivés

sur le i;rand banc, ay^^nt été séparés, il se vit contraint

de poursuivre seul sa route. (Chemin faisant, il apprit

de quelques pécheurs qu'un Kcossais, .lacques Stuart,

arrivé depuis deux mois, qui se disait parent du roi

d'An[,'leterre (2), s'attribuait la pèche exclusive de la

morue, au détriment des Français qu'il soumettait à des

tributs, 8c que, pour exercer son prétendu droit sur tous

les navires pécheurs, il venait de contlruire un l'ort, dans

rile du Cap-Breton, au Port-aux-Baleines. A ce récit,

au lieu de se rendre à ()uébec, le capitaine Daniel va

attaquer le P'ort, le prend, le démolit, 8c en fait contlruire

un autre à l'entrée de la riNière du Grand-Cybou, pour

empêcher les ennemis d'y pénétrer. Dans ce nouveau Fort,

il laisse quarante hommes , de ce nombre le P. Vimont

8c le P. \'ieuxpont, avec des vivres 8c des munitions de

i^uerre; 8c, après avoir arboré les armes du roi 8»- celles

du cardinal de Richelieu, il part, le 5 novembre iÔ2(),

avec tous les Anglais qu'il avait faits prisonniers. U en

déposa quarante -deux en Angleterre, 8c en amena une

vingtaine en France, a\ec le sieur Stuart, dans linten-

tion de rendre compte de cette expédition au cardinal

de Richelieu, 8c de recevoir ses ordres (3).

Enfin, le capitaine Joubert étant arrivé trop tard sur

les côtes du Canada , 8: apprenant que Québec venait

d'être pris, retourna en France, où il fit naufrage sur les
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côtes de Bretagne, près de Quimper-Corentin (i;; H:, de i i:ium|h>in.

i

son côté, Kmery de Caën, ayant été arrêté par le mauvais -' J''"^*- p-
-^'^•

temps , 8c arrivant après que Québec avait été obligé de

se rendre, Thomas Kertk, qui retournait victorieux à i'a-

doussac , le rencontra qui remontait le fleuve Saint-Lau-

rent , prit son navire ^ le conduisit avec lui 2 . Ainsi,

malf^ré tant de secours <k d'équipements envoyés, cette

année , pour prévenir la perte de Québec , cette place fut

prise par les Anglais
,
quoique déjà depuis trois mois la

paix eût été faite entre les deux couronnes.

1 IbUi.,
I

' .r
- • »

!''o.

De son côté, Champlain se vit réduit aux extrémités

les plus désolantes pendant toute l'année qui précéda cette

catastrophe. Quelques j(^urs après la sommation faite par

le général Kertk, en juillet 1628, arriva à Québec une

chaloupe montée par dix matelots 8«: un jeune homme ap-

pelé Desdamcs, qui annonça l'arrivée prochaine du sieur

de Roquemont (3). « Ces onze hommes , ajoute (^ham-

« plain, étaient autant de bouches pour manger nos vi-

(1 vres. Nous nous fussions bien passés d'eux; mais il n'y

(I avait remède à cela , ^ je leur iis la même part qu'à

" ceux de l'habitation de Québec (4;. Pendant que nous
<i attendions, avec grande impatience, les nou^elles du
" combat que le sieur de Roquemont voulait livrer aux
Il Anglais, nous mangions nos pois, par compte. (]ette di-

11 sette de nourriture diminuait de beaucoup nos forces;

» ^ la plupart de nos hommes en étaient devenus faibles

" 8: débiles. Nous voyant dénués de toutes choses, jus-

« qu'au sel, je me déterminai à faire des mortiers de bois,

» où Ion pilait des pois qui, réduits par ce moyen en fa-

« rine, nous profitaient mieux qu'auparavant (5;. » iMais,

comme ce travail était long 8c pénible, Champlain fit faire

un moulin à bras, le serrurier étant parvenu à tailler ^ à

disposer une pierre qui servit de meule. Chacun portait

donc au moulin des pois pour la semaine. « Ce qui, ajoute

(( Champlain, augmentait notre bouilli & nous lit un très-

(I grand bien.. Ainsi, la nécessité où nous étions réduits

xvi.
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'.^ (lliamphiin, ii
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.(. Ibid., p. l'ij.

,5 Ibid., p. iiii"i.
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" nous lit trouver ce que, pendant vinf,'t ans, on avait cru
M impossible. Il est vrai que le sieur de (]aen avait envoyé
» des meules à 'ladoussac. Mais ses f^ens, par un eflet de
(' leur négligence, aimèrent mieux les laisser là que de les

1. porter à Québec. On disait, cependant, quil y avait des

.( meules à la Nouvelle-France; autant eût-il valu qu'elles

» eussent été à Dieppe qu'à Tadoussac , où les Anglais

<i les ont depuis rompues en plusieurs pièces (i;. »

Le temps de la pèche des anguilles arriva fort à pro-

pos. Les sauvages, habiles dans cette pèche, n'en donnè-

rent que fort peu aux colons, à cause du prix excessif auquel

ils les leur vendaient. On n'exigeait pas moins d'un ca.stor

neuf pour dix anguilles , 8; les Français donnaient même
jusqu'à leurs habits pour en avoir. On avait espéré que

(]ouillard. gendre de la veuve Hébert, qui avait ensemencé

son champ, pourrait soulager les colons; mais, quand il

eut récolté ses grains, il ne put donner à chacun, par se-

maine
,
qu'une écuelle d'orge, de pois 8; de blé d'Inde,

pesant enxiron neuf onces 8i demie. -< Ainsi, dit (^hamplain,

» nous fallut-il passer la misère de ce temps, où je pâtissais

<i assez f'i !. Tout l'hiver, nos hommes furent assez fatigués

(' à couper du bois pour le chaull'age ^ à le traîner sur la

<i neige plus de deux mille pas. Des sauvages nous pro-

(( curèrent quelques élans ; c'était peu de chose pour tant

<i de personnes. J'envoyai quelques-uns de nos gens à la

11 chasse ; mais ils ne furent pas si généreux ; car, ayant

(I pris un élan très-puissant , ils se mirent à le dévorer

<i comme des loups ravissants, sans ne nous en faire part,

<i que d'environ vingt livres (3). La longueur de l'hiver

(1 nous donnait souvent à penser aux inconvénients qui

« pouvaient arriver ^ aux moyens à prendre pour sub-

II venir à nos nécessités, qui étaient plus grandes qu'elles

n'avaient été jusqu'alors. Tous nos légumes devaient

être consommés dans le mois de mai (1629), quelque

grand ménage que j'en fisse : car je pensais qu'il valait

« mieux souffrir doucement la faim que de manger tout

lllr'
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«I à la fois pour mourir ensuite. (VcW ce que je remontrais

« à tous nos ^ens, les exhortant à prendre patience en at-

« tendant notre secours (1.

« Knfin , le mois de mai étant venu 8c déjà bien „

« avancé, la crainte que nous avions qu'il ne lut arrivé

« quelque accident à nos vaisseaux nous taisait chercher

Il tous les moyens de remédier à la lamine extrême qui

.1 se préparait ; il ne nous relhiit des pois que pour jusqu'à

" la lin de mai (2). Le spectacle le plus lamentable <<c le

<( plus déchirant était de voir quelques pauvres familles ,
-

« chargées d'enfants , i^ d'entendre ces derniers , pressés

« par la faim , crier après leurs parents qui ne pouvaient

« leur procurer assez de racines pour les rassasier, (lar

(' malaisément chacun en trouvait-il suffisamment pour

'I apaiser à moitié sa faim , même en s'enfonça nt dans

(I l'épaisseur des bois , à quatre ou cinq lieues de l'habi-

« tation , en soulfrant encore l'incommodité des mousti-

w ques , i^ quelquefois celle du mauvais temps ^3
. » Au

mois de juin, les pois manquèrent tout à fait. Champlain,

se voyant dénué de tout, pensa à ce qu'il ferait d'un sau-

vage prisonnier depuis quatorze mois, 8c soupçonné de

meurtre des deux Français dont il a été parlé déjà. Comm j

il n'avait plus rien pour le nourrir (i), il prit enfin le parti

de le mettre en liberté; 8: cet homme fut porté par quatre

sauvages dans une couverture, ne pouvant se soutenir lui-

même , tant sa faiblesse causée par cette disette était ex-

trême. Champlain craignit, d'ailleurs, que, .s'il le retenait

plus longtemps, ces sauvages prétendus alliés, qui con-

naissaient l'état de détresse des Français, leur faiblesse 8:

leur petit nombre, ne tombassent sur eux ou sur ceux qui

allaient chercher des racines dans les bois (5).

Dans cette cruelle extrémité, il avait formé le des.scin

de décharger l'habitation de Québec du plus grand nombre
de personnes qu'il pourrait , 8c de n'y en garder que de

treize à quatorze. Pour cela, quelques-uns étaient décidés

TOMK I. 16

(1 Cliampliiin, ii)'<-',
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d aller demeurer chez le.s sauvages , i^c déjà (Champlain

avait envoyé vingt personnes chez les Hurons. I) autres

étaient résolus de repasser en France, à quelque prix que

ce tût, \oulant même s'exposer aux ri.sques de la mer avec

une barque qui était à Québec, sils ne trouvaient pas de

na\ire. (Champlain envoya, en ellet, par cette barque son

beau-lrère Boullé , à qui il remit des mémoires pour la

Clour II); ^ avec celui-ci sembarquèrent trente personnes,

dont vingt étaient décidées à demeurer à Gaspé, ^ les au-

tres à courir les périls de la mer. Boullé partit ainsi , le

26 de juin , n'ayant pour nourrir son monde que des ra-

cines, quoique quelques-uns emportassent avec eux quel-

que peu de tarine de pois, qu'ils s'étaient réservée par une

sévère économie 2;. La barque étant partie , ceux qui

restaient à Québec commencèrent à travailler la terre ^
à semer des navets pour subvenir à leurs besoins pendant

l'hiver. I£n attendant la moisson , les uns étaient tous les

jours dans la nécessité daller chercher quelques racines

à six ou sept lieues de l'habitation , avec une peine ^ des

fatigues extrêmes ; les autres faisaient ce qu'ils pouvaient

pour prendre du poisson ; mais n'ayant ni lilets, ni lignes,

ni hameçons , ils ne rapportaient que fort peu de leur

pèche (3;. \a\ poudre à canon était devenue si rare, que

(Champlain aima mieux .souU'rir la disette que de la con-

sumer à la chasse; car il n'en restait plus que de trente à

quarante livres, 8: encore était-elle très-détériorée (4;.

Nous avons dit qu'il avait envoyé vingt Français chez

les Hurons. Au commencement de juillet il s'attendait, de

jour en jour, à les voir revenir, & cette perspective le

mettait grandement en peine , n'ayant ab.solument rien à

leur donner à manger (5). Ils arrivèrent, en elfet, le 17 de

ce mois, avec un convoi de douze canots de Hurons,

sans apporter aucune sorte de farine, sinon quelques-uns

d'entre eux qui la tenaient cachée ; & il fallut que ces

nouveaux venus allassent chercher, comme le faisaient les

autres, des racines pour vivre (6). Ce convoi amena aussi

! 1 (

il.
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le p. lircbciit, à qui son Mipcricur, le P. Masse, avait <ir-

lIoihic Je revenir de chez les Huroiis , où il était depuis

trois ans, 8; dont il avait parfaitement appris la lanj^ue.

Le P. Massé s"était promis que lautre apporterait des fa-

rines; mais il nen amena que quatre ou cinq sacs, pesant

envM'on cinquante livres chacun. Larrixee Je ces canots

sauva^'es ne procura d'autre soulagement à (Québec que

deux ;,acs de farine, dont lun fut acheté par les PP. Ré-

collets, lautre par le sieur Dupont- (jra\é. On en ollrit à

(Miamplain une écuellée, ^ ce fut tout ce que ce convoi lui

apporta de vi\res à lui-même. Néanmoins, il avait tou-

jours bon courage, attendant patiemment la récolte des

pois 8; des grains du gendre de la veuve Hébert, qui avait

alors sept arpents de terre ensemencés. Dans cette cala-

mité, il assilla chacun des colons autant qu'il le put, quoi-

qu'on lui témoignât peu de reconnaissance , ^ que lui-

même , ainsi que tous ceux qui étaient au Fort avec lui

,

fussent les plus mal partagés (i^. Les PP. Jésuites n'avaient

défriché ^ ensemencé de terre qu'autant qu'il en fallait

pour les nourrir, eux 8»; leurs serviteurs , au nombre de

douze personnes en tout. Quant aux Récollets, ils en

avaient défriché ^ ensemencé de quatre à cinq arpents,

^ ils promettaient que , s'ils recueillaient plus de grains

qu'il ne leur en fallait pour leur propre subsistance , ils

donneraient le reste aux habitants.

1 Chaniplain, I032,

part., p. :;il.
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Mais, comme les Hurons étaient sur le point de s'en

retourner dans leur pays, on appr' par un sauvage l'ar-

rivée des Anglais (2;. Champlain s». aivait alors seul au

Fort, une partie de ses gens étant allée à la pèche, 8< d'au-
-' P'^"' ^'*

très à la recherche des racines. Son domestique, qui était

avec ces derniers, arrivant au Fort sur les dix heures du
matin a\cc quatre petits sacs de ces racines (3j, lui rap-

porta qu'à une lieue de Qut.bcc il avait vu des vaisseaux

Anglais, derrière le cap de Lévi. Les PP. Jésuites 8; les

Kécollets accoururent aussitôt vers Champlain, qui assem-

bla plusieurs de ses gens pour délibérer de concert sur le

XXI.
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parti quoii avait à prendre; K il tut arrêté que, dans I ini

puissance où on était de se déténilre , on eliercherait à

obtenir la meilleure composition que Ton pourrait, (lepen-

dant une chaloupe, portant un drapeau blanc, parut sur

le fleuve, se dirif^eant vers Québec ; ^^, de son côté, pour

donner à entendre à ceu\ qu'elle portait qu'ils pou-

vaient approcher en assurance, (Ihamplain lit alors arbo-

rer au Fort un autre drapeau blanc. La chaloupe étant ar-

rivée au riva^'e, un gentilhomme .Xni^lais mit pied à terre /^

alla se présenter à (Ihamplain, à qui il remit fort civile-

ment une lettre des deux frères du f;énéral Da\id Kerlk,

dont l'un, le capitaine Louis Kertk, \enait pour comman-
der au Fort de Québec, ^ l'autre, le capitaine Thomas
Kertk, a\ait le titre de vice-amiral de Oaxid, relié à Ta-

doussac avec ses vaisseaux. Par cette lettre , datée du

19 juillet i()2c), ils sommaient ('hamplain de remettre entre

leurs mains le P'ort ^ l'habitation de (Hiébec, en I assurant

d'une composition honnête 8c raisonnable '^i ; ce qu'il ac-

cepta. Il fut permis aux Français de sortir a\ec leurs ar-

mes , leurs habits 8c les pelleteries qui leur appartenaient

en propre ; aux soldats d'emporter chacun leurs habits 8c

une robe de castor, 8c aux religieux leurs robes 8: leurs

li\Tes, en leur promettant à tous de les conduire en Anj^le-

terre, 8c de là en France 2 . (^hamplain obtint aussi d'em-

mener a\ec lui deux i.les petites lilles sauvaj^es qu'il avait

adoptées depuis deux ans, l'une appelée Kspùrancc, l'autre

Charité ; elles avaient appris les mystères de la foi chré-

tienne ^ aussi à travailler fort proprement à l'aiguille, tant

en linge qu'en tapisserie ^^3}. Nous verrons , néanmoins

,

que plus tard David Kertk s'opposa à leur départ pour

'f) ibid., p. ^r- <^ l'Europe (4).

'rOhnmplain, I'V<

2''part., p. \ I i. Il ?

ii)lbu1., p. -ixS.

0\ Ibid., p. iiij.
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Le lendemain, -jo juillet, les Anglais firent approcher

leurs trois vaisseaux : le Flccbot, de près de cent tonneaux

avec dix canons , 8c deux patachcs du port de quarante

tonneaux avec six canons chacune, portant environ cent

cinquante hommes armés. Le capitaine Louis Kertk traita

i 1.
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(lliaiiiplain a\cc beaucoup dci^ards , lui permit de lairc

célébrer la sainte Messe, ^. lui doiiiia nièiiie i\\\ certificat

de tous les objets qui étaient tant au Fort que dans Ihabi-

tation , comme (Miamplain len a\ait prié 1 . Le lende-

main il lit arborer le drapeau Anglais sur l'un des bastions,

assembla ses soldats au son des tambours , les mit en

ordre sur les remparts, ^. en si^ne de réjouissance, lit

tirer les canons des \aisseau.\, ainsi que les pièces qui

étaient au l'ort; à quoi tous les soldats répondirent par les

décharges de leurs carabines. Le jour suivant, il alla dans

la maison des Jésuites, ^. sur l'ollre que ces IVres lui en

lirent, il prit trois ou quatre de leurs tableaux qu'il juf^eait

être les meilleurs ; le minillre [Protestant qui l'accompa-

f^nait eut, pour sa part, quelques livres qu'il demanda à

ces Pères; de là, il se rendit chez, les Récollets 2 .

1 r.l).im|''l.\in, l'V j,

piirt.,r. i;:i.

Il n'y avait alors que deux familles de Français éta-

blies à Québec, ou plutôt une .eule, celle de la veuve Hé-

bert ^ de ('ouillard, son f^endre, qui demeuraient près du

l'ort '}. Voyant que le pays était pris par les Anglais, ils

sonf^eaient à retourner en b'rance avec le relie des colons, '

lorsque Louis Kertk les en^'a^ea à demeurer dans leur

maison 8: à faire la récolte de leurs grains , les assurant

qu'ils en disposeraient comme il leur semblerait bon , ^
que si, l'année suivante, ils se déplaisaient en (lanada, ils

auraient toute liberté de repasser en France. (>'ell que

Louis Kertk, Français de naissance, homme alfable 8.;

très-poli , ne pouvait s'empêcher d'aimer le naturel des

Français, & préférait leur société à celle des Anglais, pour

lesquels il n'avait pas la même sympathie ; ce qui lui fai-

sait désirer de retenir à Québec autant de Français qu'il

était en son pouvoir (4;. La veuye Hébert 8c Couillard

consultèrent Champlain sur le parti qu'ils avaient à pren-

dre. Il leur répondit que, le bien des âmes passant a\ ant

celui des corps, il leur conseillait de retourner en France,

où ils pourraient recevoir les sacrements &: les autres

consolations de la religion ; ce c^u'ils ne devaient pas es-

j Ibiil., p. 112.
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pOrcr en Canada, où il n'y aurait ni prctrcs, ni cxcrciccN

du culte catholique , tant que les Anglais en seraient les

possesseurs. Que, néanmoins, s'il était à leur place, il le-

rait d'abord la récolte des grains pour les traiter aux sau-

\ages contre des pelleteries, 8c >.]u*ensuite il repasserait en

France, (louillard ^ sa belle-mère suivirent cet avis, au-

quel ils étaient déjà assez portés d'eux-mêmes, tant pour

ne pas perdre le Iruit de leurs travaux en Canada , que

pour se ménager quelques ressources qui les lissent sub-

si+iter dans leur pays natal (i).

Depuis l'arrivée des Anglais à Québec, ce lieu était

devenu insupportable à (^liamplain; /v voyant que Thomas
Kertk se disposait à descendre à Tadoussac, il demanda
de ly sui\ re : ce qui lui lut accordé, ainsi qu'à plusieurs

autres. Son dessein était de voir le général David Kertk,

^: de demeurer auprès de lui, jusqu'à ce qu'on eût amené

le relie des colons, avec lesquels il de\ait être reconduit

en l'rance i' . Uiipoiil-Griirc, dit-il, demeura à Québec,

arec la plupart de nos conipa^JU)ns * ^, comme lirent

l!:i

I

!
I

;i'

\m
.'ii

VCiiN. t. I, p
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i.8.

(/ Ces paroles, que le 1^. de (^harlcvoix aura lues trop préci-

pitamment, Pont i^irté sans doute à écrire comme il le t'ait, au qua-

trième livre Je son iiiHnirc, que presque tous prirent le parti de

rester à QiielKX avec les Anglais, après la prise du pays; ^, encore,

que /i/ pliip^irt des liiiNtiiiits restèrent dans le paj's ^3. Il elt vrai

qu'on pourrait l'excuser sur ces dernières paroles, en disant qu'il a

voulu parler île ceux des habitants qui avaient des terres liérriclu'cs,

par opposition aux autres, selon la sii;nitication vulgaire qu'on donne
aujourd'hui au mot habitants, qui s'entend des cultivateurs. Mais, si

c'ell là sa pensée, il s'ell exprimé de manière à égarer ses lecteurs,

en leur donnant A conclure qu'il v avait alors à Québec un certain

nombre de Français qui cultivaient îles terres, & que la plupart de

ceux-ci, ou presque tous, prirent le parti dy rester. Il elt certain

que la famille Hébert était la première & la seule qui, avec Couillard,

s'occupât à la culture; t<: que, lorsque le V. Lejeune arriva il Québec,

en i(i32, pour la reprise du pavs, elle était encore alors, pour nous

servir de ses expressions, l'unique famille de Français habituée en

Canada 4), conformément à ce que le duc de Ventadour avait déjà

déclaré dans ses lettres de concession, en laveur d'Hébert, du dernier
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aussi tous les Pères, attendant de s'en retourner au second

départ. C.hamplain, prenant donc les devants, sembarqua

le 24 juillet, avec Thomas Kertk. qui, ayant rencontré,

dans le lleuve Saint-l.aurent, le navire du sieur Kmery

de (]aén, l'attaqua, le prit ^ le ramena avec lui à I a-

doussac. (le combat, où il y eut Au sang répandu. ^ qui

pensa coûter la \\c à Champlain, montre manitelk-ment

que (îuillaunie de (laén n avait point été I iniligateur

de l'expédition des Kertk à (,)uébec ; car, dans ce cas,

de Caén aurait été uni d intérêts avec les Anglais, ou du

moins ceux-ci ne l'auraient pas traité en ennemi, comme
ils le (irent dans cette rencontre (1).

(lliamplain conduisait avec lui les deux |">etitcs lilles

sauvages dont on a parlé; mais, par les intrigues de

Marsolet 2 , le général David Kertk révoqua la permis- ^ ciiampii

sion que Louis, son Irère , avait donnée à (IhamiMain

de les mener en France. N'ivement allligées de ce relus,

elles sui-iiMièrent (Ihamplain dObtenir, au moins, qu'elles

I (;ii.\nipl;iin, iiifi,

! IMIt.. p. 12-.

\x\.
in\ m M.iiTK Miii 1 sir

M > . \ 1 uni |(jl 1 s I UN-

1.1 IIS A I \l)OI SSM..

,'11., p. 24J.

pussent demeurer à (Québec, a\ec la lemme du sieur

(>ouillard, promettant de la ser\ir, elle, ^ toute sa l'a-

mille 3 ; 8; (louillard, qui se trouvait alors à 'l'adoussac, ' /w., p. j|<

assura (lliamplain qu'il prendrait soin de l'une \ de

l'autre comme de ses propres entants (41. David Kerlk 1
"''''•. p -''

réprimanda aussi Louis, son Irère, d'avoir permis à

(Ihamplain de faire dire la sainte Messe à (^)uébec , ^
détendit à tous les religieux de la célébrer. Bien plus, les

PP. .lesuites. les Kécollets ^ tcuis les jutres étant arrixés

à Tadoussac, il ne x'oulut pas soull'rir que les Catholi-

ques reliassent sur ses vaisseaux. ^ les lit tous mettre à

l'M

m

II

il.

''

jour lie Icvricr i(i2(). Par ces lettres, il lui eoiilirma la propriété du
clos qu'il cultivait, iS: que le duc de MoMtmoreiicv lui avait accordée

auparavant; \ il érigea ce clos en riel' noble, en y joignant une lieue

de terre sur la rivière de Saint-Charles, pour le récompenser du zèle ;,
pi^^.^,^ ^ ilocu-

qu'il avait témoigné, étant r//t;/' ^f Li prcmicre famille, dit-il, qui m. mis iLKuiis ^ 1 1 ii.'-

ait habite jusqu'à présent 5' ce pays. lunvsci^nLiir., p. :\-S.
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terre, en attendant leur départ. Il ne reçut à bord que
deux Français de léquipage d'Émery de Caen

, parce

qu ils étaient Huguenots ; ce qui donnait sujet à ceux-ci

cie plaisanter entre eux sur cette prérogative quils avaient

par -dessus leurs compagnons dinfortune (*}. Enfin, il

défendit aux Catholiques, qui étaient à terre, de prier

Dieu publiquement (i); voulant venger ainsi, par cette

sorte de représailles, les Huguenots, ses coreli^ '-unaires,

à qui le roi de France taisait une défense semblable dans
le Canada.

,-. !
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2' partie, p. ^rfi.

(H; Relation dcitj

Durant le court séjour que les Français firent alors

à Tadoussac, le capitaine Jacques Michel, Calvinifie, le

même qui avait conduit les Anglais dans cette expédi-

tion, mourut dans la rage & le désespoir. « Le jour précé-

« dent, dit Champlain, il a^ait tellement juré & blasphémé

« le nom de Dieu , faisant mille sortes d'imprécations

« contre les PP. Jésuites, que j'en avais horreur. Je ne

(I pus mempècher de lui dire : Bon D'eu! comme vous

<i jurez, pour un Réformé! pourtant, a )us savez si bien

« reprendre les autres, quand ils jurei (2). » Ce misé-

rable, en vomissant mille blasphèmes contre Dieu 8c

contre saint Ignace, fit contre lui-mèm cette impréca-

tion : qu'il voulait être pendu, s'il ne j utîletait pas le

P. Brébeuf avant la fin du jour suivant 11 n'en eut pas

le temps; car le désespoir causé par h remords de sa

conscience le mit, peu après, dans une orte de rage qui

(') Par ce petit nombre de Huguenots qu'il avait menés avec lui,

Kmery de Caën cherchait sans doute à apaiser le cardinal de Riche-

lieu, dans l'espérance de voir Guillaume de Caën, son oncle, ren-

trer en possession du monopole des pelleteries, qu'il sollicitait alors,

comme nous le dirons bientôt. Peut-être même que déjà Kmery de

Caën avait abjuré l'hérésie de Calvin; car il cit certain qu'en i()32,

il tint sur les t'onts baptismaux, à Québec, un petit sauvage de la

nation du Feu, qui fut baptisé par le P. Lejeune ,3 ; &. Ton ne peut

pas douter que ce religieux n'eut pas reçu Émery pour parrain, si

celui-ci n'eût été catholique.

m i
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le fit tomber en léthargie, où il demeura trente -cinq

heures, 8: mourut ainsi (i;. Quoique les Anf;lais, qu'il

avait servis aux dépens de son honneur, le méprisassent — ^^eiation de \ûy\,

au fond comme ayant trahi son Souverain & sa patrie (12),

ils lui firent de grandes funérailles, & mirent son corps

dans une fosse, sur laquelle le miniftrc protellant lit les

prières usitées dans sa secte. Mais le deuil ne dura guère,

ajoute Champlain; au contraire, jamais les Anglais ne

témoignèrent plus de gaieté qu'après les obsèques, princi-

palement sur le vaisseau même du défunt, qui y avait

laissé c^uelques barils de vin d'Espagne (3). « J'ai appris

(( ici, écrivait de Québec, en i632, le P. Paul Le Jeune,

« que les sauvages le déterrèrent, firent toutes sortes

« d'ignominies à son corps, le pendirent selon son impré-

« cation, le mirent en pièces 8i le donnèrent à dévorer à

« leurs chiens (4), »

Ibid.. p. iù':

11 ne relUi d'autres Français, a f^ i'/;bec, que la

famille de la veuve Hébert, ^ celle de Couillard, son

gendre, ainsi que deux individus que les Anglais rame-

nèrent en Europe, l'année suivante; 8: peut-être aussi

deux autres, que Emery de Caën avait en\o}és comme
espions à (Québec (*). lous les autres, réunis à Ta-

4 Relation do iiK^.f,

p. 3, 8.
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(*) Nous ne voyons pas que d'autres Français v soient demeurés,

à l'exception de ceux qui étaient venus d'Angleterfc pour servir

David Kcrtlv dans cette expédition. Peut-être même les deux qui

furent ramenés en Europe l'année suivante, par les Anglais, étaient-ils

ceux que Emerv avait envovés à Québec, lorsqu'il était venu pour
secourir ce polie. Ayant appris à deux lieues de Tadoussac que les

Anglais en étaient déjù les maîtres, il avait dépéché deux hommes
pour connaître par eux la vérité. Mais ceux-ci, chemin taisant,

avaient perdu leur temps il la chasse; &, arrivant à Québec après le

départ des Français, ils allèrent ù la maison Hébert pour savoir l'état

des choses. Ces deux individus furent aperçus par des sauvages qui

avaient leurs cabanes tout auprès, & cette circonllance fui cause que
Couillard & sa belle-mère, craignant pour leur propre vie, oiligèrent

l'un & l'autre d'aller déclarer leur arrivée ù Louis Kertk, conmian-
dantdu Fort, qui, après leur avoir parlé durement, les retint pour les

:M1
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doussac, partiront enlin pour lAngleterre. Leur tra-

versée, quoique assez prompte, fut mêlée d'accidents

fort pénibles pour le général Kertk. D'abord, la maladie
' s'étant mise parmi les hommes de son équipage, il en

perdit onze qui furent emportés par la dyssenterie. Mais

son déplaisir fut extrême, lorsqu'il apprit que la paix

entre la France & l'Angleterre avait été conclue près de

trois mois avant la reddition de Québec, ^- qu'ainsi il

était déçu des espérances que lui avait fait concevoir sa

prétendue conquête. Arrivé devant Douvres, il fit des-

cendre les Français, avec les Récollets & les Jésuites,

8c leur donna passage en France, où ils arrivèrent le

(I) Archives départ, 2q odobrc i62Q Ti^. Quant à ChamiMain, il alla droit à

pourksRJcoii., i6;^7. Loudrcs, pour taire a (ambassadeur rrançais le récit de

tout ce qui venait d'avoir lieu, & se concerter avec lui

pour la relHtution du (Canada à la France (2).
(2; Champlain, i G3 i,

U' p.irt., p. 2')("i.

XXVIII.

Ri':ri.nxioNs sur le

TR\NSI>ORT DE LA

COLONIK DE QCÉnEC

KS l-HANCE.

La reddition de Québec 8: le transport de tous ces

colons en France forme un des épisodes les plus singu-

liers Je Ihifloirc du Canada. Malgré tant de secours

en\oyés, malgré le traité de paix conclu entre les deux

couronnes, Québec eft pris, 8«: tous les hommes de

de Caën sont transportés en France, en sorte qu'il ne

relie plus en Canada que la seule famille Hébert, qui,

même, n"r séjourne que pour attendre la récolte. Si les

secours dont nous parlons fussent arrivés à temps; si

le sieur de Roquemont fût allé droit à Québec ; si le

capitaine Daniel se fût borné à remplir sa commission,

sans entreprendre une expédition militaire, le pays eût

été conscr\é, ^ les colons fussent relfés à Québec. (]ar

il efl bien probable que la compagnie des Cent-Associés,

:< Chiimphiin, iO:^j, faire travailler '}]. Il peut ilonc se taire que ces deux hommes soient

•part., p. 2:^1;, 2:^7. les mêmes que ceux dont parle Champlain, lorsqu'il dit que, vers

« te 10 octobre Ki.^o, arrivcrciit dcii.v yaissCiiux qui revenaient de

« Québec, ramenant deux Français que les Anglais j' avaient

(4 IbiJ.. p. 2S\. « retenus, l'un charpentier, ,'autre laboureur '4). «



'i

i
ù.

l

]

i

OCCUPAT. DK QUKBKC PAR LES ANGLAIS. 1629 ET S. 25 I

obligée de faire passer, dans le courant de Tannée 1628,

de deux à trois cents hommes dans la Nouvelle-France,

y eût retenu, en grande partie, ceux de de Caën, qui

connaissaient le pays 8v pouvaient être très-utiles pour

le commerce. La Providence ménagea sans doute tous

ces événements, si malencontreux en apparence, pour

éloigner du pays tous ces homnTcs, dont la conduite

avait été jusqu'alors un obftacle à la propagation de

l'Évangile chez les sauvages, 8c pour former ensuite,

dans le même lieu , une nouvelle colonie , toute com-
posée de Catholiques.

XXL\.
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Il s'écoula, cependant, près de trois ans entre le us anglais a iim:

départ des premiers 8c l'arrivée des autres, 8c, durant

ce temps, les Anglais demeurèrent maîtres à Québec. Ils

y étaient refiés au nombre de quatre-vingt-dix hommes;
mais, au lieu de défricher des terres pour subsiifer par

le produit du pays , ils se contentèrent d'ensemencer

celles des Récollets 8c des Jésuites, qu'ils avaient trouvées

toutes labourées. Comme on aurait dû s'y attendre, la

disette se fit sentir, quand l'hiver fut \cnu ; 8c Louis

Kcrtk se vit réduit à ne donner à chacun que six livres

de pain par semaine. Plu-<ieurs ain^aient eu de la peine

à subsillcr avec une si faible ration, si des sauvages, qui

avaient leurs cabant"- près du Fort, ne leur eussent pro-

curé quelques vi\Tc.>; néanmoins, quatorze moururent,

8: les autres furent plus ou moins éprouvés par la ma-
ladie 1 . 11 paraît que Louis Kcrtk, qui naturellement Nouv.-Francc, nv.^-,

- •
'

I \ 1
•••11 «i J r. 8. — Chamrlain.

n annait pas les Anglais ^ 2 ;, quoiqu il leur eut vendu
J.^.^^ „^^

sa personne 8c ses services, traitait assez durement ses

soldats, 8c, cela, par le conseil de deux ou trois de ces

Français perfides qui l'avaient secondé dans son expédi-

tion , 8; auxquels il témoignait trop de confiance. Le
mécontentement alla même si loin, que le minillre Pro-

teflant du Fort lit une ligue de la plupart des soldats

Anglais, pour tuer Louis Kcrtk leur capitaine, 8; avec lui

les l-'rançais ses conseillers. Mais, le complot ayant été

r Rcliition

i Clwmpl.iiii, I l'ilv

part., p. ii5.
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découvert, Kertk lit châtier quelques-uns des conjurés,

pour intimider les autres (i), i^ tint le miniltre en prison,

durant six mois, dans la maison des Jésuites ; ce qui dut

amener la cessation de l'Otîice public pendant tout ce

temps.

XXX.
SECTES DIVKRSKS A l,lL'l>

nEC, DE CAEN EMPÊ-

i:nK d'v KAIHE l.A

IHAITE.

Au relie, la captivité du palpeur nétait pas un évé-

nement qui dût beaucoup artliger les ouailles; car ce

minirtre était Luthérien (2;, les soldats Anglais profes-

2 Relation dci G inS j^Qi^nt saus doute chacuu quelqu'une des autres sedcs

répandues alors en Angleterre, 8: les frères Kertk étaient

attachés à Ihérésie de Calvin. Comme il ne reliait plus,

à Québec, dautre famille Française du pays que celle

de Couillard 8c de sa belle-mère, celui-ci ayant eu de son

mariage, avec Guillemctte Hébert, une fille qu"on nomma
Elisabeth, l'enfant fut baptisée le 9 février i63i, par un
Anglais, probablement le minillre, & présentée au bap-

tême par Louis Kertk. Elle eut pour marraine la femme
'< Notes sur les j^ chirurgien Anglais Adrien Duchesne (3), qui, ayant

reçistr. de N.-Damc . ^ ^, ,, , ». , . i^- ,

de' Québec, p. I
(•,. -sans doutc connu les treres Kertk a Dieppe, leur com-

mune patrie, s'était jointe à eux dans cette expédition.

Nous avons vu que le cardinal de Richelieu avait permis

à de Caén la traite des pelleteries, seulement pour une

année, alin de l'indemniser des pertes qu'il prétendait

avoir à subir par la révocation de son privilège. Celui-ci

équipa donc un vaisseau, en i63i, que son neveu Émery
conduisit à Québec, pour y faire la traite avec les sau-

vages. iMais, comme cette année elle fut peu considérable,

les Anglais, encore en possession du pays, prétendirent

être les premiers intéressés 8c interdirent la traite à Kmery,

(4 champiain l'VV'
"""-'ttant même des gardes sur son vaisseau, jusqu'à ce que

1' part., p. ;>o"., ;<o7. les sauvages fussent repartis (4).

I
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LIVRE SECOND

SECONDE COLONIE FRANÇAISE

TOUTE COMPOSÉE DE CATHOLIQUES

[1>epuis i632 jusqu'à Varrivée des colons pour Vile de Montréal,

en 1 64 1 .
]

CHAPITRE P^

RESTITUTION DU CANADA A LA FRANCE, ARRIVKE DES

PREMIERS COLONS
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NADA ET DE I.'aCADH:.

Peu après l'arrivce de Champlain à Paris, qui eut négociationavfci.'an

lieu en 1629, on porta à Londres des lettr s de Louis XIII,

qui demandait à Charles 1*"% roi d'Angleterre, la reflitu-

tion du Canada & de TAcadie. Le roi d'Angleterre & son

conseil ordonnèrent, en effet, que Québec fût remis à la

France, comme ayant été pris après la paix faite entre

les deux couronnes; mais, dans leur réponse, ils ne fai-

saient aucune mention de TAcadie. La compagnie des

Cent-Associés, sans attendre que Louis XIII eût agréé

cette reftitution incomplète, lui demanda six vaisseaux de

guerre, pour aller, avec quatre pataches qu'elle fourni-

rait, reprendre possession de Québec ; 8i avec pou-

voir, si les Anglais refusaient de remettre la place, de

.i:|:
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contraindre par toutc-

blcs (i). Le commandeur de Kasiiiy tut choisi, comme on

la vu déjà, pour Cjéné-rai de cette Hotte, qu'on équipa, ^
qu'on fournit de tout ce qui était nécessaire au rétablisse-

ment de la colonie. Toutefois, rarmement de ces vais-

seaux ayant donné l'alarme aux Anglais, l'ambassadeur

de France à Londres rassura le roi d'Angleterre, en décla-

rant que ces vaisseaux n'étaient que pour faire escorte

à ceux de la Compaf^nie, qui devaient porter en Canada
tout ce qui était nécessaire pour le rétablissement de la

colonie française; ^ que Louis XI 11, à son retour de

Savoie, donnerait là-dessus toute satisfaction. Cet éclair-

cissement rassura Charles I'"', qui promit, de nouveau, de

reltituer à la France tout ce qui lui avait été pris depuis

le traité de paix (2). Mais Louis Xlll 8»: le cardinal de

Richelieu, occupés alors des alVaires d'Italie, ne purent

donner suite à celles de la Nouvelle-France.

COLIS XIII, OCflUPK A I.A

GrFRRE, ni; riCLl'

DONNKH Slirn A LA

Mi0OCIATU>N.

•les dates.

Le 29 décembre 1629, ce cardinal, accompagné de

trois maréchaux de France, était parti de Paris, a^ec le

titre de lieutenant général, représentant la personne du

Roi, pour secourir Casai 8c le duc de Mantoue, contre la

maison d'Autriche. 11 lit aussi la guerre au duc de Sa-

voie, 8v prit sur lui la ville 8: la citadelle de Pignerol. Le

roi entra lui-même dans la Savoie, qu'il soumit en peu

de temps, conquit le marquisat de Saluées, 8c remit

:v L'Art de vcritior Casal entre les mains du duc de Mantoue (3). Comme
il était difficile, au milieu de ces mouvements de guerre,

que Louis XIII & le cardinal insiltassent auprès du roi

d'Angleterre, qui, dans sa réponse, n'avait parlé que de

la reltitution de Québec, sans mentionner l'Acadie, l'Am-

bassadeur alla les trouver l'un 8v l'autre en Savoie. Mais

la circonflance n'était guère favorable pour traiter alors

des affaires du Canada, 8c la conclusion fut de dilterer

le départ de la fllotte que devait conduire le chevalier

de Rasilly (4). L'année suivante, le roi eut sur les bras

des guerres intestines; il marcha, avec le cardinal, contre

'y Champlain, l'JS

i' part., p. 281,
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le duc de Lorraine, qui avait pris part au complot de

Monsieur, Gaston de France. Celui-ci, en i632, porta la

f^uerre, dans le Languedoc, où le duc de Montmorency,

alors gouverneur de cette province, s'était déclaré en sa

faveur. Le duc, ayant été fait prisonnier à la l->ataille de

C^astelnaudary, le roi lit grâce à Gaston, son frère unique,

& demeura inflexible pour le duc de Montmorency, qui

fut condamné à mort, le 3o octobre, par le Parlement de

Toulouse, 8c exécuté, le même jour, à l'âge de trente-

huit ans. Ce seigneur, le même que nous avons vu vice-

roi de la Nouvelle-France, plus malheureux encore que
coupable, aussi recommandable par ses grandes qualités

oue par sa naissance, subit son sort en \rai héros chré- ,,. , . ,

; * . , . ,1, I. Art tic VLiiiicr

tien, & tut regrette de tout le monde (i;. ics dates, vv^-.

III.

Mais, dans le cours de cette année i632, le roi 8v le LANiiGoriATioNiupRisr.

cardinal de Richelieu ne furent pas tellement absorbés

par les affaires du dedans, qu'ils ne s'occupassent aussi

de celles de la Nouvelle-F'rancc. Ils reprirent les négo-

ciations avec le roi d'Angleterre, qui, selon sa promesse

réitérée plusieurs fois, consentait à céder l'Acadie, aussi

bien que le Canada. 11 avait déjà envoyé en France le

sieur de Bourlamaky, pour faire délivrer les commissions &
toutes les lettres nécessaires à cette double rellitution ^'2),

8; fait expédier, dans le courant du mois de juin i63i, ses

lettres de pouvoir à son ambassadeur, Isaac Wak, rési-

dent près la cour de France. Louis Xlll, de son côté,

étant à Metz, Tannée suivante i632, donna enfin ses

lettres de pouvoir, le 25 janvier, aux sieurs de BuUion 8c

Bouthilier, qui terminèrent la négociation, avec l'ambas-

sadeur d'Angleterre, le 29 mars, à Saint-Gcrmain-en-

Laye (3). On regardait la conclusion comme si assurée rAmcriq. scptcntno-

que déjà, le 25 du même mois, on expédia au comman- "|!'_';;^'"!
Dcms.i'ans,

deur de Rasilly ses lettres de commission royale, pour p. Un, -34, -1,2.

,4' Aivhiv. ctiMiij^tr.

à P.iris. Amérique,

fol. 88.

i Chanipl.iin, i lir^,

part., p.. ;^o8.

S) Description <.lc

aller reprendre possession de ces pays (4) (*). Ce cheva-

C*) Il pourra paraître étonnant que, dans tout ce narré, nous

I'
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lier, au rapport de (]hamplain , était « un bon ^ parfait

Il capitaine de mer, prudent, sa^c ^ laborieux, qui, poussé

(I dun saint désir d'accroître la f;loire de Dieu, désirait

iji:

t

i

il
;
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4^o ^; suiv.

n'ayons rien dit des motifs qui, d'aprôs le P. Le Clercq, auraient

tenu la Cour de France en suspens, touchant l'opportunité de de-

mander ou non i\ l'Angleterre la relUtution du Canada. Cet écrivain

s'ell livré li\-dessus i\ diverses conjeclurcs & a exposé les raisons pour

& contre cette opportunité; assurément, il n'eût encouru le blâme de

personne, s'il se lût contenté de nous les donner comme ses propres

idées. Mais ce qu'on a peine ù comprendre, c'cU qu'il les ait attri-

buées aux membres du Conseil de Louis XI II; & que, trouvant dans

son hilloirc, depuis la prise de Québec en iC2<) jusqu'à sa rcllitu-

tion en i'iSj, une lacune de près de trois ans, il ait cru la remplir

en exposant en détail tout ce que les conseillers auraient pu alléj^uer,

I l'rcmicrctibliss. tant pour abandonner le Canada que pour le reprendre ( i j. Le
la I (II, t. I, \\ 4111, p j^. Cliarlcvoix ne s'elt pas contenté de souscrire aux assertions du

P. Le Clercq : ce qui eft plus étonnant, il a t'ait intervenir Cham-
plain lui-même dans ces prétendues discussions, en citant un long

passage de cet écrivain, qui n'a aucun rapport i\ cet objet, puisque

Champlain y déplore simplement l'insouciance des anciennes com-
pagnies touchant la formation d'une colonie française en Canada.

Nous n'avons trouvé nulle part aucun vertige de ces discussions, qui

auraient partagé le Conseil d'État pendant près de trois ans; ou
plutôt, si le P. de Charlevoix eût lu les Additions faites par Cham-
plain ù l'édition de ses ]''oj'agcs qu'il donna en \C)'}2, il y aurait

vu que Louis XI IL peu après l'arrivée de Champlain en France,

envoya un député i\ Londres, avec ses lettres royales, pour demander
A Charles I" la rertitution du Canada & de l'Acadie, & que, si

Louis XIII ne rit point alors de réponse au roi d'Angleterre, qui

offrait le Canada seulement, c'elt qu'il était alors à la guerre : les

affaires demeurèrent en cet état, dit Champlain, pour le diver-

tissement (les autres occupations) que Sa Majesté avait en Italie,

6" ne fit-on réponse, attendant la fin de ces guerres (2).

Le P. de Charlevoix suppose, d'après le P. Le Clercq, qu'un des

motifs pour ne pas réclamer le Canada, c'était que la France ne pou-
vait s'engager à le peupler sans s'affaiblir beaucoup elle-même. Ce
motif ell assez mal imaginé, puisque c'était au contraire pour n'avoir

pas transporté des Français en Canada que les anciennes compa-
gnies avaient été supprimées & dépossédées de leurs privilèges. Le
P. de Charlevoix oublie, de plus, que longtemps avant la prise de

Québec, qui n'eut lieu que le 20 juillet 1629, le cardinal de Riche-

lieu, en formant la compagnie des Cent-Associés, le 20 avril 1 627 ;3),

l'avait obligée à y faire passer des Français, au nombre de quatre

mille; que Louis XIII, par son édit donné au camp de la Rochelle,

{1, Champlain, i6.<

j.' part., p. 281 , 28

!.<) Mercure fran.;

t. XIV, p. 2:^'.

,.

;ii

ilui.i'
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(I de déployer son couraj^c dans ces pays nouve:ui\,

» pour y arborer l'étendard de Jésus-Clhrist, ^ y taire

« fleurir le lis de France Ci). » Conformément au traité '
champinin, i'".;u,

^ 2' part., p. ;<0(i.

le (") du mois de mai iliaS, s'était plaint A son tour de la néi;ligcncc

des anciennes compagnies ù peupler le pays, & n'avait approuvé la

nouvelle qu'A la condition expresse qu'elle y ferait passer quatre

mille personnes. Qu'enfin cette clause avait été approuvée par le

Conseil même du roi, tenu au camp de la Rochelle le même jour ; 2\
Comment supposer qu'après ces acles solennels, & apri's la formation

de la compagnie des Cent-Associés pris parmi des personnes illullres

ou opulentes du royaume, on eût mis en quellion, dans ce même
Conseil du roi, s'il fallait ou non continuer l'entreprise. Au relie, les

dépêches diplomatiques de la Cour de France conrirment le témoi-

gnage si exprès de Champlain. Le cardinal de Richelieu, par sa dé-

pêche du mois de noveml^re i<>2i), adressée ù M. de Chateauneuf,

ambassadeur extraordinaire à Londres, lui recommandait la poursuite

de la reltitution du Canada, & d'avo/r tin soin particulier de cette

affaire (3). On sait qu'après le traité de Suze, du 24 avril i(')20,

entre la Frir/ce & l'Angleterre, la liberté du commerce avait été

rompue A l'occasion des captures faites par les sujets des deux cou-

ronnes, les uns sur les autres (4); & que les Français avaient pris

& conduit dans le port de Dieppe deux vaisseaux dont les Anglais

demandaient la rellitution. Ces derniers, qui s'étaient emparés de

Québec le 20 juillet i()29, demandaient cependant un délai avant de

le rendre A la France, apparemment pour jouir de la traite des pelle-

teries au printemps, où les sauvages avaient coutume de descendre.

Le cardinal de Richelieu, en étant informé par M. de Chateauneuf,

lui écrivait le 3 décembre de cette même année 1620 : « Ils vous
« disent ne pouvoir rendre le Canada présentement, c'elt une raison

« pour laquelle nous devons diflérer la rellitution de ces vaisseaux. »

Et encore : « S'ils consentent A la rellitution pure & simple de Québec,
« vous la prendrez; sinon, il vaut mieux laisser tirer l'artaire en
« longueur (5). » On promit en effet de rendre Québec, & M. de
Chateauneuf prit congé du roi & de la reine d'Angleterre au mois
d'avril suivant i63o, après avoir obtenu toute assurance de resti-

tution des choses prises depuis la paix (6). Le marquis de Fontenay-

Mareuil ayant été envoyé ambassadeur A Londres, oti il arriva le

i3 mars ib3o(7), le cardinal de Richelieu lui disait dans son instruc-

tion par écrit : « L'intention de Sa Majellé ell que, reprenant les

« négociations du sieur de Chateauneuf, vous poursuiviez & deman-
« diez la rellitution du Canada, des marchandises & des vaisseaux

« pris aux Français, depuis la paix (8). » Mais il ell inutile de pour-
suivre ici la réfutation des motifs imaginés par le P. de Charlevoix,

pour expliquer le délai dont nous parlons, puisque nous avons vu

TOME I. 17

'1 Mercure Fraiii;.,

ibid., p. j'i.j.

S Collticl. <t cIol.

inédits sur l'Hilt. de

P'iance. Inllrudions

diplomatiq. du card.

de Richelieu. Paris

,

!«?«, t. III.

,4 Mercure Fran;.,

t. XVIII, p. M,.

n~ Collections, ibiJ.

!î décembre.

,<) Mercure Franc.,

t. XVI, p. 444.

-, Ibid., p. 44;^

8 Colleclions, ibid.

Inrtrucl. pour le sieur

de Fontenay.
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passé entre lui & ses associés de la nouvelle compagnie,

le commandeur fit à la Rochelle un embarquement con-

sidérable, 8: se pourvut de toutes les choses nécessaires à
(i)Chamriain.i<,Tj, l'établissement d'une colonie dans l'Acadie (i); i^, comme

l'habitation de Québec avait appartenu à l'ancienne com-
pagnie, le cardinal de Richelieu voulut que les associés

de la nouvelle en fussent mis en possession réelle, ainsi

que du Fort, par le sieur de Cat'n, qui promit d'y con-

duire les nouveaux colons sur les vaisseaux du roi.

i-part., p.

IV.

llhl'AUr DKS NOt\ KMX
(:<)|.()SSl"()rRl.iLI;BK(..

(2)Chnmplaiii, ni.^

2« part., p. !m)0.

!ii|t

!

'

0) Ibid., p. 3 10.

Pour l'indemniser des pertes qu'il pouvait avoir

faites, & sans doute aussi pour le dédommager du peu

de succès de la traite que le cardinal lui avait permise.

Tannée précédente, il fut accordé à de Caén, seulement

pour cette année i63j, de faire la traite des pelleteries,

avec ordre de ramener en P>ance, immédiatement après

la traite, tous les hommes qui auraient été envoyés par

lui, ou de .sa part, en Canada (2. C'était une mesure

nécessaire, non-seulement pour la sûreté d»i commerce

de la nouvelle société, mais aussi pour éloigner du Canada

tous les Huguenots, 8c ne former la nouvelle colonie que

de Français catholiques. Aussi (.hamplain, qui publia ses

voyages, cette année i632, avant le départ de la flotte,

dit en terminant son ouvrage ; « Il n'y a point de doute

•I qu'avec laide de Dieu, la Nouvelle-France ne puisse

« faire de grands progrès à l'avenir; i^ que les choses

« étant réglées par des personnes telles que ledit com-
« mandeur, Dieu n'y soit adoré 8; servi (3). » Guillaume

de Caén, qui devait mettre la nouvelle société en posses-

sion de Québec, envoya, à sa place, Émery de Caén,

que ce même écrivain s'eil donné la liberté d'en supposer de sem-
blables, pour rendre compte du délai de quatre ans qui s'Jcoula entre

le deuxième & le troisième voyage de Jacques Cartier dans la Nou-
velle-France. Les uns sont aussi peu fondés que les autres, & égale-

ment contraires aux monuments contemporains qui nous découvrent

les véritables raisons de ce double délai.
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Rclaliiiu , ibiJ.,

IHJ., \\

charnu Je conduire les vaisseaux, i^ qui eut pour lieute-

nant M. du Plessis-Hochard. Deux Jésuites, nommés
pour accompagner et pour desservir les nouveaux co-

lons, le P. Paul Le Jeune ^ le P. de Noïie, s'étaient

rendus au Havre; ^, là, un neveu du cardinal de Riche-

lieu leur donna un écrit, sij^né de sa main, par lequel il té-

moignait que le Ministre, son oncle, avait, pour agréable

que ces Pères passassent en la Nouvelle-lYance. Du
Havre ils se rendirent à Hontleur, où Ton mit à la voile

,. , .

. ..... 1 Ucliilion lie lu

le jour de la Quasimodo, 18 avril i()32 \)', et, après une N.mv.-i mikc, iù^^,

na\igati()n de deux mois, on mouilla à Tadoussac, le iSde >• '• -• ''''' P"bii«-o

juin jV De là, l-^mery de (]aén dépécha une chaU)upe

à ()uébec, avec des copies des commissions ^ des lettres p.

patentes des rois de France ^ d'Angleterre, par lesquelles

il était ordonné au capitaine Anglais de rendre le Fort

dans huit jours. Louis Kertk les ayant lues, répondit

qu'il obéirait dès qu'il en aurait vu les originaux 3^.

On partit peu après de Tadoussac, & l'on arri\a à

Québec le 5 juillet, qui était un lundi, deux mois et dix-

huit jours depuis le départ de France (4}. En mettant

pied à terre, les nouveaux colons se llattaient de se loger

dans les bâtiments de l'habitation, pour s'y délasser des

fatigues de ce long voyage. Ils n'en trouvèrent plus que

les murailles toutes délabrées, les Anglais y ayant mis le

feu auparavant, en sorte qu'ils ne surent où se loger. Ce
fut apparemment ce défaut de tout abri, en attendant

qu'ils pussent se retirer au Fort, encore occupé par les

Anglais, qui les porta, le lendemain de leur arrivée, à se

rendre chez la veuve Hébert, pour y chanter le TcDcidîi,

en actions de grâces, ^ y assilUT à la sainte Messe. Cette

famille qui, peu auparavant, cherchait les moyens de

repasser en France, par motif de religion (5;, ne put con-

tenir les transports de sa joie, lorsqu'elle aperçut les pa-

villons blancs sur les mâts des vaisseaux, 8c quelle sut

que les Français étaient de nouveau maîtres du pays.

« Mais quand ils nous virent dans leur maison, rapporte

y.

Mim\ l'i Dl ,- Il !\> V

• .Il Klll :. Il m 1 M.

1
K clatii m, ibi ./.,

.i Relation o.c i'")Sô,

<.

w il
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" le p. Le Jeune, pour dire la sainte Messe, qu'ils

« n'avaient point entendue depuis trois ans : bon Dieu !

« quelle joie! Les larmes tombaient des yeux quasi ù
(O't«.i««iondci<;.<j, „ tous, du contentement extrè'me qu'ils avaient (i). «

(]e même jour, dès que I ouis Kertk eut vu les lettres pa-

tentes, sit;nées de la main de (Iharles I", son Souverain,

il promit d'évacuer le Fort dans la huitaine ; ^ commença
à prendre ses mesures pour en sortir, quoique avec

regret, bien que ses soldats, au contraire, fussent tort

contents de quitter un pays où ils avaient enduré les pri-

vations les plus dures.

VI.

Kertk tint sa promesse: le mardi suivant, i3 de

juillet, il remit le Fort à Kmery de (^aën 8c à son lieute-

Ns cAiiKiLi- tenant Duplessis; 8:, le même jour, fit voile avec deux

navires qu'il avait à l'ancre. Les Anj;lais ayant aussi éva-

cué la maison des PP. Jésuites, éloit;née d'une bonne

demi-lieue i^: séparée du Fort par la rivière de Saint-

Charles, CCS relii^ieux y rentrèrent, mais n'y trouvèrent

autre chose que deux tables : les portes, les fenêtres, les

châssis avaient été brisés ou enlevés, tout s'en allait en

ruine ; et la maison des Récollets était dans un délabre-

ment plus j^rand encore. Les Jésuites s'établirent, le

mieux qu'ils purent dans la leur, où nous voyons que, le

a)Rciiiti(mdc i(;;<j, (') août, ils eurent à dîner Kmery de Caën (2): dès leur

arrivée, ils s'étaient empressés de faire bêcher leur jar-

din & d'y semer des lét^umes, qu'ils récoltèrent en peu de

temps (3). Cependant, malf^ré la joie qu'ils éprouvaient,

les PP. Jésuites 8c les bons (Catholiques n'étaient pas

sans inquiétude sur l'avenir de la religion dans ce pays.

La nouvelle société avait éprouvé, durant la t^uerre avec

les Anglais, des pertes considérables, qui pouvaient affai-

blir son zèle; 8c d'ailleurs elle se voyait traversée par la

jalousie 8: la cupidité de plusieurs, qui travaillaient pour

laisser à de Caën le commerce des pelleteries. Celui-ci

croyait même être si bien appuyé dans ses prétentions,

qu'il avait donné publiquement sa parole aux nouveaux

p. 8, <i, 1 1

.

(:\ Ibid., \\ i>'.
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colons, ;ui moment où ils quittèrent la France, que,

l'année suivaiifc, il irait en personne à Québec.

On Liait 'onc paitiifîé dans cette colonie; ce qui

lorniaii omme deux partis : les uns assurant que (lliam-

plain ou qiu ' )ue autre viendrait au nom de la compagnie

de la Nouvelle l'rance ; les autres cjni désiraient le re-

tour de de (laën, défendant leur sentiment, ^ chacun

alléguant pour le sien les raisons qu'il jugeait les plus

plausibles (\). Kn attendant la décision, Mmery de (laén

se contenta d'employer ses hommes à la traite, sans faire

réparer les bâtiments de l'habitation, qui relièrent ainsi

dans le même état de ruine. Ijilin, le cardinal de Kiche-

lieu termina l'allaire en faveur des associés de la nou-

velle compai;nie, moyennant certains dédommagements,
que de (^aén exij^ea d'eux pour se désister. Par le on-

zième article de leur acte d'établissement, ils avaient

droit de nommer ^ de présenter au cardinal-minillre les

personnes qu'ils juj^eaient les plus propres à conduire

leurs \aisseaux 8c à commander dans la Nouvelle-France.

I.ein- choix ne pouvait tomber que sur (Miamplain, qui

avait donné tant de preu\es de son zèle pour l'établisse-

ment d'une colonie, ^ qui réunissait d'ailleurs toutes

les qualités désirables dans un habile capitaine de navire

^ dans un parfait i;ouverncur. Sur la présentation qu'ils

lui firent de sa personne, le cardinal de Richelieu le

nomma son lieutenant dans toute l'étendue du fleuve

Saint-Laurent, ^ lui accorda, en outre, une commission

pour conduire, en qualité de t^énéral, la petite Hotte que

la compaj^nie allait envoyer pour porter des colons en

(Canada, comme elle s'y était obli^'ée par le premier de

.ses articles.

vtf.

m t M M M llKMKri:.
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Muni de ces pouvoirs, Champlain se rendit à Dieppe, dkiv.rt i.k chamw.mn

lieu de l'embarquement, où il arriva le 8 mars de cette

année i()33; 8;, ayant trouvé toutes choses prêtes 8». ses

vaisseaux en rade, il prit le serment, tant des capitaines

lis

il

il

il

i;
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(2 Ibid.. y\ 81 h.
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& des mariniers qui allaient faire le voyage, que des

autres qui devaient hiverner à Québec. La flottille se com-

posait de trois vaisseaux : l'amiral, de cent-cinquante

tonneaux, appelé ie Saint-Pierre, commandé par le capi-

taine Pierre Grégoire, & qui était armé de douze canons,

portait en tout quatre-vingt-deux personnes, y compris

les hommes de Téquipage; ^, parmi les autres passagers,

se trouvaient les PP. iMassé 8: Brébeuf, une femme &
deux petites filles; le vaisseau vice-amiral, appelé le

Saint-Jean, de cent-soixante tonneaux, commandé par le

capitaine Pierre de Neslc, 8: armé de dix pièces de ca-

non, portait soixante-quinze personnes, & parmi elles

les ouvriers 8: les artisans pour Québec; enfin, le troi-

sième, nommé le Don-de-Dieu, de quatre-vingts à quatre-

vingt-dix tonneaux, armé de six pièces, & commandé par

le capitaine Michel Morieu, portait quarante personnes,

tant matelots qu'hivernants (i). Le 23 mai, dès le grand

matin, arriva à Québec une chaloupe, que Champlain

avait en\oyée devant lui; 8;, une heure après, le vaisseau

qui le portait parut devant le Fort, qu'il salua de trois

coups de canon, qu'Émery de Caén lui lit rendre (2).

Les Jésuites entendant ces détonations, de leur

maison de Saint-Charles, le P. de Noue se rendit immé-

diatement à Québec, j^ur savoir quelle en était l'occa-

sion; 8;, peu après, ils apprirent que Champlain était

arrivé, avec les ordres du cardinal de Richelieu, 8: qu'il

amenait le P. Brébeuf (*}. « Ce jour, dit le P. Le Jeune,

(( nous a été l'un des plus beaux jours de l'année, 8; nous

« sommes entrés dans de fortes espérances qu'enfin

,

<( après tant d'épreuves, Dieu voulait regarder nos pau-

« vrcs sauvages de l'tvil de sa bonté 8; de sa miséricorde ;

(" Rulati(irn.lci(i'"^
' '' ^'^ ^- I-c Jcuiic, dans sa Relation, suppose que Champlain

p .^--,^

'

arriva à Québec le 22 mai (3 -, cependant celle du voyage, rapportée

I
.Mcivurc Fr.\nc., dans le Mercure, marque le 2?, & que, le lendemain 24, les clct's du

t. XIX, \\ Sih, 817. fort furent remises à Champlain (4).
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(1 puisqu'il donnait cœur à ces Messieurs de poursuivre

f leur dessein, malgré les contrariétés que les démons,

« Tenvie & Tavarice des hommes leur ont suscitées, &
(( qu'ils s'intéressent à la gloire de Dieu, à la publication

(( de l'Évangile 8: à la conversion des âmes (i). » Cham-
plain, ayant mis pied à terre, se rendit au Fort, avec une

escouade de soldats Français, qui marchaient tambour

battant, ar-nés de piques & de mousquets; &, lorsqu'ils

y furent entrés, il fit sommer de Caën de remettre les

clefs du Fort & de l'habitation entre les mains du sieur

du Plessis, en vertu du commandement qui lui était fait

de la part du cardinal-miniftre. Émery se mit aussitôt en

devoir d'obéir, & sortit, en effet, l'après-midi du même
jour, où le sieur du Plessis entra avec les siens, et prit

possession de la place au nom du roi, du cardinal & de

la compagnie. Ainsi, ce dénouement, dont l'attente avait

partagé les esprits, fut opéré sans bruit & sans contesta-

tion (2] ; 8»;, dès ce moment, les Associés de la compagnie

demeurèrent seuls en possession du Canada; non, toute-

fois, sans avoir fait de grands sacrifices. Car, s'ils se ^irent

délivrés pour toujours de de Caën 8c de ses prétentions

importunes, ce ne fut qu'après lui avoir lié les mains avec

des chaînes dor. « Encore que cela nous coûte beaucoup,

(( écrivaient les Associés eux-n>èmes, nous elfimons v
(( avoir gagné puisque personne ne peut plus prétendre

« aucun droit sur la Nouvelle-France; 8c q-ie nous pou-

« vons la consacrer tout entière à Dieu (3). » Enfin, le

lendemain du jour où de Caën sétait dessaisi des clefs du

Fort, C^hamplain les reçut des mains de M. Duplessis-

Bochard, à qui Champlain remit une commission du car-

dinal de Richelieu, qui chargeait, à l'avenir, M. Duplessis

de la conduite des vaisseaux de la Compagnie, avec le

titre de General de la Jlotte (4).

L'habitation était délabrée 8: si ruinée, que Cham-
plain eut toutes les peines du monde à y mettre à cou-

vert les farines 8c les marchandises qu'il a\'ait apportées

V I; Relation de K) 3 3,

p. I, 2.

2, Mercure l'ranç.,

XIX, p. 8 1(3.

Ri.l;uiondc l'i!.-!?,

\ Mercure Franc.

,

l. XIX.p. S17.—Arch.

du semiii. de Ciuiibec.

manusc. de i»)45. Re-

lation de 1Ô34, p. I.

X.
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Dn':i-; par les anoi.ais,

i:sT uavAiiLii; i:t ikr-

1 1111:1:.

'
1

(

9^

• m m



\' I

i#

;i

f i

' V >

p. «I

264 l"^"" PARTIE. COMP. MARCH. DE LA NOUV. -FRANCE.

de France. Car il n'y trouva que la cave, avec un petit

appentis au-dessus 8: la cabane des scieurs de long. Le

bâtiment de pierre était tout ruiné; il ne reliait debout

quune partie des murailles, que Champlain fit servir

pour un nouveau magasin. H employa aussitôt ses tra-

(i) Mercure, ibid., yailleurs (i) à réparer toutes les ruines occasionnées par

le feu des Anglais, à rétablir les portes & les fenêtres;

8c, par leur zèle 8: leur activité, ils remirent en peu de

temps le bâtiment à neuf. 11 avait treize toises de lon-

gueur, vingt-deux pieds de largeur, 8: environ douze ou

treize pieds de hauteur. Champlain le lit aussitôt couvrir

en charpente, 8c ce comble, par la manière élégante de sa

conltrucfion, donnait au nouveau bâtiment plus d'appa-

rence que nen avait eu le premier. Enfin, derrière le

bâtiment, il établit une plate-forme delfinée à recevoir

trois ou quatre pièces de canon, pour battre, à fleur deau,
Jbid., p. s:':-—

5,_,i- 1^. travers du fleuve Saint-Laurent (2 :

Rclat. (Je ih36, p. 41.

\l.

(.C\STHl(.T10N Dr I ORT

RlClIELIKf. I:MRE-

l'RISES DES ANGLAIS

DANS I.K S MM -LAU-

RENT.

v-y

S" Mercure Franc.

t. XIX, p. S-o, Su;^

r ï

En remontant le fleuve, Champlain avait rencontré

des navires anglais, qui se proposaient d'attirer les sau-

vages au-dessous de Québec, 8; d'y faire la traite avec

eux. Pour rompre ce dessein, il résolut d'établir un lieu

de traite, près de la pointe Sainte-Croix, à quinze lieues

au-de.ssus de Québec; 8c, afin d'arrêter les sauvages, en

cas qu'ils voulussent passer outre, il jugea expédient, de

concert avec M. Duplessis, de faire quelques fortifications

dans l'ilot de Sainte-Croix, situé au milieu du fleuve,

près duquel les barques sont obligées de passer, à cause

des rochers 8c de la vase qui remplissent le relie du

lit. 11 y fit conlfruire une plate-forme, sur laquelle furent

placés des canons, de manière à commander les deux

côtés du fleuve, 8v nomma cet îlot, l'Ile ou le Fort de

Richelieu 3 , en l'honneur du cardinal. Mais désirant

d'empêcher les Anglais de venir ainsi dans le fleuve

Saint-Laurent pour y faire le commerce, au détriment de

la compagnie de la Nou\elIe-France 8»: contre la foi des

traités, il informa le cardinal de Richelieu de cette contra-

^iili i!

il
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vcntion, afin qu'il y apportât un remède efficace. « Votre

« Éminence a commencé très -prudemment, dit- il, à

« chasser de Québec les Anglais. Néanmoins, depuis les

<i traités de paix faits entre les deux couronnes, ils vien-

« nent trafiquer encore dans le Saint -Laurent, jusqu'à

« Tadoussac, cent lieues en amont du fleuve, & trou-

« blent ainsi vos sujets : disant quïi la vérité il leur a été

« enjoint de sortir de ce fleuve, mais non de n'y plus

« retourner, & qu'ils en ont même une permission pour

« trente ans. Monseigneur, quand votre Éminence
« voudra, elle leur fera ressentir ce que peut son auto- ''^•«ns'^i- j- 1'""*. v<>i.

. , , . A mcriquc, pièce i o i

,

(1 rite (!}. ') lctuJui3 août nijj.

XII.

Les sauvages alliés avaient souvent demandé à ionoatimn uls iwm..

(>hamplain qu'il conflruisît quelque Fort, sur les bords

du fleuve Saint-Laurent, plus au-dessus de Québec, afin

de tenir en respect les Iroquois, qui leur fermaient les

passages, lorsqu'ils descendaient à la traite. Après son

retour, il leur promit, dans un conseil qu'il tint avec leurs

capitaines, de faire faire une habitation aux Trois-

Riviùrcs, & cette promesse leur fit grand plaisir (2;. Ce
lieu, situé sur la ri\e gauche du fleuve, trente lieues plus

haut que Québec, avait été ainsi appelé par les Fran-

çais, à cause d'une assez belle rivière qui s'y décharge

dans le fleuve Saint-Laurent, par trois principales embou-
chures, laissant entre elles plusieurs petites îles (3), ^
c'efl le seul nom sous lequel il a toujours été connu des

Français. Quoique depuis longtemps on y fit la traite, ^
que les sauvages s'y rendissent volontiers, il ne paraît

pas que les associés de de Monts ni ceux de de Caén y
eussent jamais eu d'établissement fixe. Des barques y
transportaient des marchandises, ^, après la traite, des-

cendaient à Québec avec les pelleteries, (^omme il l'avait

promis aux sauvages , Champlain envoya donc aux

Trois-Rlvières, pour y commencer cette nouvelle habi-

tation, plusieurs ouvriers, qui partirent de Québec le ,^,, „
.

' ' l t «-
^J) Mercure lr;\iic.,

i''' juillet 1634, sous la conduite de M. de La Violette (4). t. xix, p.S-v.

(.i; Mercure Franc.,

t. XIX, p. Si y.

(^) Relation -le ii

P.i:^.
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Trois jours après, M. Duplessis s'y rendit, pour se trouver

présent à la traite (i), & Champlain y alla aussi. Le qua-

trième jour du mois d'août, M. Duplessis, étant descendu

à Québec : « Il nous dit, rapporte le P, Le Jeune, qu'on

« travaillait avec activité au lieu nommé les Trois-Ri-

(( vières : si bien que nos Français ont maintenant trois

habitations sur le grand fleuve de Saint-Laurent : une

à Québec, fortifiée de nouveau, l'autre à quinze lieues

plus haut, dans l'île de Sainte-Croix, où M. de Cham-
plain a fait bâtir le Fort de Richelieu; la troisième de-

meure se bâtit aux Trois-Rivières, quinze lieues encore

^1 plus haut, c'efl-à-dire à trente lieues de Québec. Incon-

(( tinent après le départ des vaisseaux, le P. Jacques

(' Butcux ^ moi irons demeurer dans cette nou^elle

(' habitation, pour assifter nos Français (2). » Ces deux

relii^ieux y exercèrent, en elfet, les fondions curiales, ^
commencèrent à y ouvrir un regiltre de paroisse, le

18 février suivant. A la tète de ce regiltre, on lit la note

sui\ante : « Messieurs de la nouvelle compai^nie ayant

(1 ordonné qu'on dressât une habitation en un lieu nommé
< les Trois-Rivières, M. de Champlain, qui commandait
« en ce pays, euAoya de Québec une barque sous la con-

I. duite de M. de La Violette, qui mit pied à terre le qua-

(I trième jour de juillet de l'an 1634, avec quelque nombre
<' de nos Français, pour la plupart artisans; 8c, dès lors,

« on donna commencement à la maison 8»: habitation ou

« l'ort de ce lieu. »

L'année :.aiAantc, Champlain s'empressa d'écrire au

cardinal de Richelieu, pour lui rendre compte des travaux

qu'il venait de faire exécuter à Québec, à Sainte-Croix 8c

aux Trois - Ri\ières , en vue de procurer la facilité du

commerce 8c la sûreté du pays. Cette lettre, reliée inédite

jusqu'à ce jour, montre aussi les heureuses espérances

que le zèle des associés de la Compai^nic 8c l'activité de

AL de Lauson, leur intendant, avaient fait concevoir pour

ra\enir de la colonie; nous la rapporterons ici, comme

i

I
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un monument précieux de l'hilloire de ces premiers temps.

Monseigneur, Tan passé, je donnai avis à Votre Gran-
deur que nous nous étions remis en possession de ces

lieux, au nom de Sa xMajefté 8: de votre éminente pro-

te^iiVion (pour la continuation) d'un si saint 8; louable

dessein. Je lui représentai aussi le pitoyable état où
j'avais trouvé ces lieux, par la ruine totale qu'en avaient

faite les Anglais. Cette lettre sera donc pour assurer

\'otre Grandeur que j'ai fait rele\er ces ruines 8: ces

démolitions, que j'ai accru les fortifications, augmenté
les bâtiments, 8; dressé deux nouvelles habitations, dont

l'une, qui elt à quinze lieues au-dessus de Québec, tient

toute la rivière en échec, n'étant pas possible qu'une

barque entreprenne de monter ou de descendre sans

en être empêchée (au moyen) du Fort, que j'ai placé

dans une isle. Mon devoir m'a obligé de la nommer
de votre nom, &, depuis, tous l'appellent ici l'Isle de

Richelieu, pour marque perpétuelle que, sous la pro-

tection de Votre Grandeur, ces lieux auront été habités

8: les peuples convertis à notre sainte F'oi. L'autre habi-

tation ert placée dans lun des plus beaux endroits de

tout ce pays, quinze lieues au-dessus de l'Isle de Riche-

lieu, où la température de l'air e(t bien plus modérée,

le terroir plus fertile, la pèche 8: la chasse plus abon-

dantes qu'à Québec. Voilà le travail qui nous a occupés

cette année, 8: auquel m'a fort encouragé le ^ lin 8: la

vigilance incroyables de M. de Lauson, qu' le perd

aucun temps pour faire réussir cette all'aire, mformé-

ment à ^otre dessein. 1,'atfecfion, aussi, que je remar-

que en tous les Associés m y a grandement aidé, 8: me
donne un nou\eau courage, voyant tant d'artisans 8v

tant de familles qu'ils ont envoyés cette année, 8c le

projet qu'ils ont d'en en\oyer d'autres les années sui-

vantes, pour les susdites habitations, ainsi que des

munitions de guerre 8: des provisions de bouche sutfi-

samment; 8c comme, par ces envois, la colonie Fran-

çaise croîtra tous les ans, par là aussi s'augmenteront

i
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(1) Archives du mi- « les habitations, qui donneront de la terreur aux ennemis
nistcrcdcs Afl'. ctrani». j / n

àParis,voi..4»,cW<,, " de nos sauvages (i;. ..

Icttr. du 1 8 août 1 61*4,

fol. 107.
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Relation de i <J!'

P-

CHAPITRE II

la rtligion catholiqlk nusk kn honnklr dans la

nolvlllf: colonik

Dès la rellitution du Canada à la France, les Cent-

Associés, ayant en vue d'établir solidement la colonie

Française, avaient résolu, pour cela, de lui donner la reli-

gion pour fondement. « Nous avons appris, écrivaient-ils, et

» nous regardons comme une règle certaine que, pour

« former le corps dune bonne colonie, il faut commen-
11 cer par la religion. Elle elt cians un État ce qu"ell le

(t cœur dans la composition du corps humain, la partie

K première 8c vi^iliante. Ceft sur la religion que les fon-

11 dateurs des grandes républiques ont assis ces édifices,

» qui ne subsilleraient plus s'ils avaient eu un autre fon-

(1 dément. Ainsi, nous proteflons qu'elle sera toujours

(I précieusement traitée, 8: qu'en toutes rencontres nous

«( la ferons présider à la Nouvelle-F'rancc (2). » La reprise

du Canada par les Français fut, en elfet, pour Québec,

le commencement d'une ère nouvelle, celle du catholi-

cisme ; dans ce même porte, où le calvinisme avait jus-

qu'alors exercé son empire 8v régné comme en Sou^•erain,

il ne fut presque plus connu. Dans l'ancienne France,

Louis XIII accordait aux Huguenots toute liberté : ils y
avaient le libre exercice de leur religior.^ jouissaient pai-

'Â
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siblemcnt de leurs biens, piirticipaient, comme les catho-

liques, aux honneurs et aux charges, étaient admis aux

ottices de magiftrature, & même aux divers emplois de la

couronne, avaient part, sans aucune diftindion, aux gra-

tifications ^ aux libéralités du prince, dont plusieurs

étaient même ses commensaux 8c ses ofriciers(*j (i). Mais,

() Tandis que les Huguenots jouissaient, en France, de cette

entière liherté : en Angleterre, les catholiques étaient en butte t\ la

plus injuHe & la plus révoltante persécution. Aucun d'eux n'était

admis aux charges, ni même ceux des protellants dont les femmes ou
les enfants étaient catholiques. Ainsi, nul catholique ne pouvait être

avocat, greffier, médecin, apothicaire, capitaine, lieutenant, caporal,

non plus que tuteur ou exécuteur tellamentaire. Toutes espèces d'armes

devaient être ôtées aux catholiques, ainsi que les livres relatifs A leur

religion, les reliques, les images, les chapelets; & leurs maisons pou-

vaient être fouillées par deux juges ordinaires, toutes les fois qu'il

plaisait à ceux-ci de les visiter (2). Aucun catholique ne pouvait pour-

suivre un procès pour dettes, pour injures, ou pour quelque autre

sujet que ce fût (3).

Ceux qui n'assillaient pas aux églises protertantes devaient payer

dix sols d'amende, tous les dimanches qu'ils n'y paraissaient pas; &,
s'ils reliaient un temps considérable sans y aller, ils payaient au roi

deux cents livres pour chaque mois. S'ils ne les payaient pas, le roi

pouvait s'approprier tous leurs biens meubles, & les deux tiers des

revenus de leurs terres, quand même ces deux tiers se fussent élevés

au-dessus de la somme de deux cents livres (4). Ceux qui avaient des

domelliques qui n'allaient pas à l'église protellante, devaient payer

au roi deux cents livres pour chacun. Les catholiques, ayant chez eux
des maîtres pour indruire leurs enfants, étaient obligés, si les enfants

n'allaient pas à l'église protcltante, de payer cent livres par mois, &
autant pour chacun de ces maîtres, qui, en outre, étaient rendus inha-

biles à inrtrulre des enfants à l'avenir, & condamnés à la prison pour
un an. Si des maîtres demeuraient chez un catholique, celui-ci était

obligé de payer au roi vingt livres par jour, pour lui & pour les

maîtres, &. s'il ne pouvait payer cette somme, il était conllitué pri-

sonnier (5j.

Les catholiques ne pouvaient s'éloigner plus de deux lieues &
demie de leur domicile, sous peine de confiscation de leurs biens

meubles & de perte du revenu de leurs terres, leur vie durant. Aucun
catholique ne devait aller à la cour, ni approcher de Londres que de
cinq lieues, sous peine de payer au roi mille livres chaque mois. Si

quelqu'un dénonçait un catholique, ou venait à découvrir qu'un
catholique eût fait quelque chose de contraire aux lois, il avait pour
récompense deux cents livres, sur les biens confisqués du catholique.

Ibid., T.SS.

0, Ibid., p. 78(1,

(4W*/cf, P.7S5.

(5) Ibid., p. 7S1J.
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en fondant une Nouvelle-France au delà de lOcéan,

Louis XIII 8c le cardinal de Richelieu jugèrent saj^'ement

qu'ils ne de\'aient la composer que de PYançais calho-

m\.\
. i

1!

(1} Mercure Fran^-.,

t. Xlll, p. 780, 78«.

V.) IbUI., p. 7.s;^.

0)lbUi.,\-<. 7.S,.

{4j Ibid., p. 7 s 5.

h] Ibid., y.

'(,Jbid.,\\

'T.: Ibid.. p.

:Si;

•8r.

S Musée Urilanniq,,

cdllccl. Scijuicr. Bibl.

Iliirl., vol. 4V^2,ftil.

OU, s'ils étaient de peu de valeur, la troisième partie de ces mêmes
biens (1). Ceux qui ne faisaient pas baptiser leurs entants aux églises

protestantes devaient payer au roi mille livres pour .haque enfant (2\

Tout homme qui n'avait pas été marié i\ l'Kglrsc anglicane était

incapable de jouir des biens de sa femme, & la femme d'avoir aucun
droit sur les biens de son mari défunt. Si une femme, après le décès

de son mari, se faisait catholique, elle ne pouvait avoir aucune part

aux biens de son naari, & les deux tiers de son douaire étaient acquis

au roi (3). Ceux qui entendaient la messe payaient au roi, pour

chaque fois, six cent soixante-trois livres (4). Ceux qui se faisaient

ordonner prêtres étaient traités comme criminels de lèse-majellé. Si

quelqu'un les nourrissait ou les assilhiit par charité, il devait être

mis û mort, & ses biens efe confisqués au profit du roi. Ceux qui

adminillraient le sacrement de l\'nitence, ou qui le recevaient, ainsi

que ceux qui engageaient un protcllant ;\ embrasser la religion

catholique, étaient par-lit même criminels de lèse-majeilé (3\ comme
aussi tous ceux qui refusaient de reconnaître, par serment, que le

roi d'Angleterre fût le chef de TKglise ((î).

Enfin, tous les catholiques qui n'avaient pas beaucoup de bien

à perdre, devaient quitter le royaume; &, s'ils n'en sortaient point,

ou qu'après en être sortis ils v revinssent sans une permission

expresse, ils devaient être condamnés à mort (7).

Louis XIII, en consentant au mariage de la princesse Hen-
riette-Marie, sa s(eur, avec Charles I'', roi d'Angleterre, avait espéré,

d'après les articles agréés par les deux Cours, d'adoucir le sort des

catholiques & de faire cesser la persécution. On écrivait de Londres,

sur ce sujet, le 1 1 mai it)25 ; « M. le comte de Trême, ambassadeur
« extraordinaire de Sa Majeflé très-chrétienne, a montré une afiec-

« tion très-grande pour avancer le bien de nos catholiques, & parti-

ce culièrement dans son dernier traité avec le roi, notre seigneur,

« prince qui n'a jamais manqué à sa parole. Il a obtenu l'assurance

« & promesse royale que les ordres donnés pour l'exécution des ta-

« veurs accordées aux catholiques Anglais, ordres qui ont été adressés

« aux principaux ofliciers de ce royaume, seront exécutés parfaite-

« ment. M. le marquis d'Elliat a travaillé pour le bien des catho-

« liques, avec une affection remarquable. Monsieur, vous voyez
« l'indicible obligation des catholiques Anglais au roi très-chrétien,

« puisque tout leur bien & leur tranquillité dépendent de l'exécution

K de ce qui leur a été accordé, à sa considération (8). »

Mais l'effet ne répondit pas aux promesses. On écarta d'auprès

de la reine Henriette toutes les personnes catholiques de sa suite.

«
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liqucs, tant pour aider, par ce moyen, à la conversion

des sauvages, que pour procurer aux colons la concorde

^ la paix entre eux, par l'unité de croyance & de pra-

tiques religieuses, 8c conserver enfin à la couronne le,

(Canada, que des Huguenots auraient pu livrer aux étran-

gers, comme ne Pavaient que trop appris les guerres de

religion qui venaient d'agiter le royaume.

Par le deuxième article de leur édit d'établissement de

la nouvelle Compagnie, ils avaient eu soin •\c pourvoir

etficacement à l'exécution de ce point capital, en rendant

responsables de son observation ceux qui commande-
raient dans la colonie. « Les Associés devront la peupler

« de naturels Français catholiques, disaient Louis XIll 8»:

» le cardinal ; 8c il sera enjoint, à ceux qui commanderont
X dans la Nouvelle-France, de tenir la main à ce que le

-I présent article soit exadement exécuté, selon sa forme
M 8v teneur, ne soull'rant pas qu'il y soit contrevenu, pour

1' quelque cause ou occasion que ce soit, à peine d'en

« répondre, en leur proi^re 8c privé nom TiV » Cet article
• , , ,, ^ ^ 1-11 r • 1 t. xiv.p. 2;^r..-h:diis

empêchait les Huguenc^s, non daller taire le commerce .s^oaiomi.inc. n.yaux,

en (Canada, mais seulement de s'y établir, ou même d"y r- :•

passer l'hiver, sans une autorisation expresse ; 8c il eût

été ditticile d'en confier l'exécution à un homme plus con-

vaincu de son importance, ni plus fidèle à le faire obser-

ver, que ne l'était Champlain. On doit même regarder

cette mesure comme son œuvre propre, ou du moins le

I Mciviu'c Fraiii.'.

qu'on remplaça par des proteflants; & l'on envoya, en i('i27, la Hotte,

conduite par Buckingham, pour secourir les Huguenots de la Rochelle

révoltés contre Louis XIII (2). Enrin, à l'occasion de cet armement,
on pressa l'exécution des lois cruelles que nous venons d'indiquer.

>i Et voilil, écrivait cette même année l'auteur du Mercure, la pcrsé-

« cution que les oHiciers exercent aujourd'hui, plus que jamais, contre

« les catholiques, afin d'en tirer de l'argent pour fournir aux trais de

« la guerre & au luxe de l'amiral Buckingham, qui s'imagine calmer
<i par cette guerre la haine publique qui le poursuit, en Angleterre,
X pour sa soif insatiable de la subflancc des peuples (3). «

{<} L'Art de vcfliiur

les dates, t. I, p. Sj^.

(:!) Mercure 1-ranç

t. XI II, p. 7S,,.
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considérer lui-mcmc comme en ayant été le premier inlVi-

^ateur, puisque nous avons vu qu'en i()2i, dans l'assem-

blée générale du pays, après avoir recherché les moyens

de conserver, en ('anada, la religion catholique, apollo-

lique ^ Itomaine dans son entier, il avait cru devoir sup-

plier le monarque d'en exclure, pour cela, tous les pro-

telUints(i). Nous ajouterons que C.hamplain, si zélé pour

la religion catholique, était, d'ailleurs, très-propre à auto-

riser, par ses exemples, les pratiques de la piété parmi

les nouveaux colons. Le Fort, où il t'ai.sait sa résidence,

.semblait être une écoic de religion 8> de vertu. A limita-

tion de saint Augustin, il faisait lire à sa table ; le matin,

c'était quelque bon hiltorien, ^, le soir, la Vie des Saints.

A la lin du jour, on faisait l'examen de conscience, dans

sa chambre; on récitait ensuite les prières à genoux. Si.,

par son ordre, on sonnait la Salutation angéliquc, au

commencement, au milieu 8c à la fin de !a journée. —
(1 En un mot, dit le P. I.e Jeune, » qui nous apprend ces

édiriants détails, « nous avons sujet de nous réjouir,

K voyant le chef de la colonie si zélé pour la gloire de

« Notre-Seigneur(2). »

Le premier objet de la sollicitude religieuse de (]havn-

plain fut de procurer aux colons un lieu de réunion pour

les exercices du culte public. Les Anglais, avant le retour

des Français, avaient brûlé ou détruit la chapelle desser-

vie autrefois par les Récollets, qui avait servi d'église

paroissiale; ^, en attendant qu'on pût en conflruire une

nouvelle, on dressa un autel dans le Fort, où les colons

se réunissaient les dimar ";hes & fêtes, tant pour la célé-

bration de la sainte messe que pour les autres exercices

religieux. C'était là que les PP. Jésuites allaient leur admi-

niftrer les sacrements (3), quoique, dans leur maison de

Saint-Charles, ils eussent une petite chapelle, dédiée sous

le titre de Notre-Dame des Anges (4), où plusieurs

allaient faire leurs dévotions (5). Champlain, quelques

jours après son arrivée, s'y rendit pour assilter à la
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sainte Messe; & pareillement le dernier jour de juillet, tète

de saint Ignace, où les capitaines des vaisseaux qui

étaient en rade ly accompaj^nèrent, pour gagner l'indul-

gence attachée à ce jour (i;. Mais, avant la (in de cette

année i6M, il exécuta un pieux dessein, qu'il méditait

depuis longtemps, pour le bien spirituel de la colonie.

Après la prise du pays par les Anglais, il avait fait vceu

de bâtir à Québec une chapelle en l'honneur de Marie,

si les Français rentraient en possession du (Canada, 8; de

la désigner pour cela sous le titre de Notre-Dame de

Reconvrance. Voyant donc ses désirs heureusement

accomplis, il iit conllruire, près du I-'ort, aux tra's de

Messieurs de la compagnie de la Nouvelle-France, la

chapelle dont nous parlons; 8^, par une coïncidence assez

remarquable, on plaça, sur l'autel de cette chapelle, une

image en relie! de Marie, que l'un des PP. Jésuites, qui

allait en (Canada, avait heureusement recouvrée d un

naufrage. Cette image fut appelée Notre-Dame de Recon-

vrance, tant à cause de cette dernière circonltance, que

du nom même de la chapelle que (>hamplain avait fait

v(vu de bâtir. Enfin, la maison des PP. Jésuites étant à

une demi-lieue de Québec, ces Religieux établirent une

résidence près de la chapelle de Notre-Dame de Kecou-

vrance, tant pour desservir plus commodément la cha-

pelle, que pour ne pas obliger les colons daller les trou-

ver si loin.

Mais cette chapelle, qui d'abord suffisait à la popula-

tion de la colonie, devint bientôt trop petite, à cause du
nombre de colons venus dès les premières années. On
l'augmenta de la moitié environ; 8i encore, les jours de

fête, les deux messes qu'on y célébrait étaient si fréquen-

tées, que la chapelle se trouvait remplie de fidèles d'un

bout à l'autre. Lorsque les Jésuites eurent établi cette

résidence nouvelle, & dès l'année i635, le service divin

fut célébré à Notre-Dame de Recouvrancc avec plus de

solennité qu'il ne lavait été auparavant. Outre les messes

TOME i. i8
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basses, on chantait la f^ranJmcssc tous les dimanches ^
les jours de letes ; on y taisait l'eau bénite, ^ chacun y
présentait le pain bénit à son tour. Une lecture, en tbrme

de prône, était delVmée à servir à linlh-uclion des plus

ignorants, ^ l'on ne manquait pas de prêcher dans le

temps convenable, ni d'expliquer le catéchisme, laprès-

n.idi, après le chant des N'épres. Les I*"raiiçais assiltaient

à ce catéchisme, les uns pour être mieux inllruits des

vérités de la Foi, les autres pour allecKionner les enfants,

par leur exemple, à la doctrine chrétienne. ^ Je confesse

(I iiif^énument, écrivait le P. Le .leune, que mon c(eur

<( s'attendrit la première fois que jassillai au service divin,

« voyant nos Français tous réjouis d'entendre chanter

'I hautement ^ publiquement les louanf^es du j;rand Dieu,

« au milieu d'un peuple barbare, <k \oyant de petits

Il enfants parler ici le lan^iîai;e chrétien (i). »

('hamplain, comme nous le disions, avait fait vœu
d'élever cette chapelle en l'honneur de l'auj^uste Mère de

Dieu, si les Français recouvraient la Nouvelle-France;

8;, pour entrer dans les vues du pieux gouverneur, les Jé-

suites la dédièrent à Dieu, sous le titre de l'Immaculée-C^on-

ception de Marie, qu'ils prirent ainsi pour patronne,' par-

ticulière de la nouvelle église de Québec. L'inauguration

solennelle de ce patronage fut accompagnée de réjouis-

sances publiques, qui témoignèrent hautement de la pieuse

croyance 8; de la dévotion des colons à ce myllère, que

le Saint-Siège a déclaré depuis appartenir aux articles de

la Foi. La veille, 7 décembre, ciès les premières vêpres du

jour, on arbora le drapeau sur l'un des baltions du Fort,

au bruit du canon; &, le lendemain, au point du jour,

l'artillerie annonça de nouveau la solennité de la fête. De
leur côté, les citoyens firent aussi une salve de mousque-

terie; ^ plusieurs s'approchèrent de la sainte Table '2;.

Enfin, comme les nouveaux colons des Trois-Rivières

partageaient la même dévotion, on mit aussi leur chapelle

sous le vocable de la Conception-Immaculée de Marie (3 .
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Ce patronai^e fut une f;ràce signalée pour tous les mrh^rTiKRv
l'DKMIKKH («Il |JN> IIK

ni r.uic.
colons de la Nouvelle- lYance. » On vit ici dans une

grande innocence, la \ertu y rèf^ne comme dans son

empire, écrivait le P. N'imont; le> principaux habitants

de ce nouveau monde, désireux de conserver cette

bénédicVion du ciel, se sont rangés sous les drapeaux

de la très-sainte N'ierge, à l'honneur de laquelle ils

entendent, tous les samedis, la sainte messe, tréquentent

souvent les sacrements, ^ prêtent l'oreille aux discours

qu'on leur fait des i^randeurs de cette princesse, dette

dévotion a banni les inimitiés ^; les froideurs ; elle a

introduit de bons discours, au lieu des paroles trop

libres, 8c a fait revivre la coutume de prier Dieu publi-

quement, dans les familles, soir ^ malin ''i. > « I,a cha- i,Rci,itioiuicii;|(

pelle que M. de (Ihamplain a fait dresser, proche du ''"
^'

Fort, à Ihonneur de Notre-Dame, dit encore le P. I.e

.leune, a donné une belle commodité aux l'rançais, de

fréquenter les sacrements de ri!{^lise; ce qu'ils ont lait

aux bonnes fêtes de Tannée, ^ plusieurs tous les mois,

avec une faraude satisfaction de la part de ceux qui les

ont assiités spirituellement. Pendant le saint temps de

(barème, non-seulement Tabllinence des >iandes défen-

dues 8c le jeûne ont été i^ardés ; mais encore tel seit

trouvé qui a pris plus de trente fois la discipline, dévo-

tion bien extraordinaire aux soldats 8c aux artisans,

comme sont ici la plupart de nos Français. Croirait-on

bien c]ue l'un d'eux, pour protelter contre les dissolu-

tions qui se font ailleurs au temps du carna\al, elt venu,

le mardi t^ras dernier, pieds 8: tète nus, sur la neit^e 8:

i( sur la glace, depuis Québec jusqu'à notre chapelle, c'elt-

à-dire une bonne demi-lieue, jeûnant le même jour,

pour accomplir un vœu qu'il avait fait à Notre Seigneur,

8c sans avoir d'autres témoins que Dieu 8c nos Pères,

Il qui le rencontrèrent. Un autre a promis d'employer, en

œuvres pieuses, la dixième partie de tous les profits

Il qu'il pourra faire pendant tout le cours de sa vie. La
sage conduite 8c la prudence de M. de Champlain, gou-

i
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n

verneur de Québec,

ont fait que nos parole

retenant chacun dans son devoir,

nos prédications ont été bien

(i'Rciationdcii);^4, « recues (').

VII.

PLL'SIRIRS, APRÈS s'k-

TRK NKdl.UiKS 1:N

rBANCK, i:ifAN(iKNr

DK VIE rS < ANADA.

Il faut cependant avouer que ces nouveaux colons

n'étaient pas tous dans les mêmes dispositions de ferveur
;

& notamment que, parmi ceux qui furent conduits par

de Caën, en i632, quelques-uns avaient fait craindre

d'abord, aux missionnaires, que le libertinage ne passât la

mer avec cette première recrue. Pourtant, Téloignement

où ils étaient des occasions de péché, 8c les secours reli-

gieux qu'ils trouvèrent à Québec, leur furent très-utiles :

plusieurs firent même des confessions générales de toute

leur vie; d'autres, qui n'avaient presque jamais parlé du

jeune que pour s'en moquer, le gardèrent étroitement, par
(2)Rfiatio.uiti<".:<3, respect pour les lois de l'Église catholique (2); enfin, une

consolante expérience montra que tels qui, depuis trois,

quatre, & même cinq ans, avaient cessé de se confesser

dans 1 ancienne France, s'approchaient, en Canada, du

sacrement de Pén'tence tous les mois 8: plus souvent. Ces

heureux changements, dont il était témoin, faisaient dire

encore au P. Le Jeune : « Les âmes, que leurs vices ont

« rendues malades, non-seulement n'empirent point ici,

(( mais bien souvent changent de vie en changeant de

« climat, 8c bénissent la douce providence de Dieu, qui

(( leur a fait trouver la porte de la félicité là où les autres

« n'auraient appréhendé que des misères (3). » On en eut

une preuve frappante dans la colonie naissante des Trois-

Rivières, à l'occasion du mal de terre ou du scorbut, qui

l'éprouva, l'année i635, & si généralement, que presque

tous en furent atteints.

Relation de ih:

r-
'"'- 7

VIIl.

l':l>,ni-.MIE AIX TROIS-

m\ IKRES, OCCASION DK

SAI.lTI'Ol RPI.ISIELHS.

Il sembla même que Dieu ne leur eut envoyé ce

fléau que pour faire expier à plusieurs des fautes qu'ils

avaient à se reprocher, & pour exciter les autres colons à

mener une sainte vie. Quelques-uns, qui en moururent,

édifièrent singulièrement leurs compagnons par les senti-

i
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ments de piété & de résignation qu'ils firent paraître. L'un

d'eux, qui avait été hérétique & d'une vie assez licen-

cieuse, laissa surtout de profondes & salutaires impres-

sions dans tous les cœurs, par .ses vifs sentiments de foi

& de contrition au moment où il reçut le saint Viatique, 8c

après qu'on lui eut adminiftré le sacrement de lExtrème-

Ondtion. D'autres ne voulurent jamais demander à Dieu

leur guérison, disant qu'étant leur père, il savait mieux

qu'eux-mêmes ce qui leur était bon, & qu'ils ne dési-

raient autre chose que l'accomplissement de sa sainte

volonté. L'un deux, de fort bonnes mœurs, ù qui le mis-

sionnaire conseillait de faire un vœu à saint Joseph pour

obtenir sa guérison, lui répondit: « Je vous obéirai;

« mais, si vous me laissez en ma liberté, je prierai seule-

« ment le bon saint Joseph de m'obtenir de Notrc-Seigneur

« la grâce d'accomplir sa très-sainte volonté. » Un autre,

à qui un jeune homme fort robuste demandait ce qu'il

voudrait bien donner pour jouir d'une aussi forte santé

qu'était la sienne, répondit : « Je ne voudrais pas détour-

« ner la tète d'un côté pour jouir de toute la santé du

« monde, mais bien pour acquiescer au bon plaisir de

(I Dieu (i). »

On voit, par tous ces détails, que la religion catho-

lique n'était plus considérée, à Québec, comme elle l'avait

été autrefois, lorsque l'autorité se trouvait entre les mains

des Calvinistes; les chefs & les capitaines des navires,

tous sincèrement religieux, se faisaient gloire de l'y mettre

en honneur. Entre autres, nous nommerons ici le cheva-

lier de La Rochejacquelein, commandant le navire nommé
le Saint-Jacques, qui jeta l'ancre, devant Québec, le

12 juillet i635 (2). C'était un zélé catholique qui, ayant

parmi ses soldats volontaires un jeune homme imbu des p

erreurs de Calvin, l'avait disposé à son abjuration, qu'il

eut le bonheur de faire le 26 du même mois ; & ainsi ce

néophyte repassa dans l'ancienne France, emportant avec

lui le trésor de la vraie foi, que Dieu lui avait fait trouver

(i Relation de i635,

p. 4,5.
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( Relation d.,G:^.S j^^,^^ ^^ Nouvclle (i). Deux autres Huguenots, que les

vaisseaux avaient laissés, rentrèrent aussi dans l'Église

catholique, en déclarant publiquement quils voulaient

(2 ibid., iG37,p. (1. vivre 8«: mourir attachés à la vraie foi (2). M. Duplessis-

Bochart, général de la flotte, donnait aussi de grands

exemples de religion, &, étant arrivé cette année suivi de
^^;/*;\/., io?5,p. 19. huit forts vaisseaux (3), il offrit deux tableaux en cuivre

pour lorncment de la chapelle de Notre-Dame de Recou-

vrancer4). On a vu que, sous l'administration de de Caën,

les chefs des navires, étant de la religion prétendue réfor-

mée, obligeaient quelquefois les catholiques à se trouver

présents au chant de leurs psaumes, & les traitaient sou-

vent avec mépris. Depuis la création de la nouvelle com-
pagnie, les choses étaient bien changées ; car, durant les

traversées, qui avaient lieu tous les ans, les ofiicicrs des

navires, les passagers et les matelots assiftaient tous au

service divin, fréquentaient les sacrements ou se trou-

vaient assidûment aux prières 8c aux lectures publiques.

(4' Archiv. ilii siJm.

de Qucbcc, manuscrit

lie 11)43.

LA. FLOTTE DE LA CO.M •

MER, LA FETE-DIEU.

Dans l'un de ces voyages, où la flotte devait se trou-

PAGME ciLÈBUE, EN ycr Qxi m(iT Ic jour de la Fête-Dieu, on résolut de célé-

brer cette soleniii'^é avec le plus d'éclat que pouvaient

permettre les circonflances. On prépara, dans la chambre

de l'amiral, un autel magnifique, & tout l'équipage dressa

un reposoir sur lavant du vaisseau. Le calme était alors

si parfait, que la flotte semblait voguer sur un étang. Cha-

cun voulut faire partie de la procession, qui marcha en

bel ordre tout autour du navire. Un frère Jésuite, revêtu

du surplis, portait la croix, & à ses côtés, deux enfants

faisaient les fondions d'acolytes. D'autres suivaient, ayant

chacun à la main un cierge allumé. Venait enfin le prêtre,

qui portait le très-saint Sacrement; après lui, marchaient

M. l'amiral 8: tout l'équipage, 8.:, durant la marche, les

canons faisaient retentir l'air & les ondes de leur fracas.

Dans la circonllance dont nous parlons, il n'y eut que

sept personnes qui ne s'approchèrent pas de la sainte

Table, & encore avaient-elles communié un peu aupara-

%
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vant (i). Enfin, rien ne nv^ntre mieux l'empire de la reli-

gion catholique sur les cœurs de tous les colons, que ce

que rapporte le P. Le Jeune, sous la date de Tannée 1637.

« Les prières se font publiquement, dit-il, non-seulement

« au Fort & dans les familles, mais encore dans les es-

« couades éparses çà 8: là (2). »

l'i, Relation de i<>-\<^,

p. ?, 4.

ff|il,i

h

i)ReliUiondc iGjj,

r-

XI.

VRDINAL DE RICHK

F.U VKLT QL'E LES

.IKSflTES AIENT LA

MISSION DI' (;\N\nA,

Ce religieux écrivait au cardinal de Richelieu: « Mes- "''^'

« sieurs de la Nouvelle Compagnie ont fait plus de bien

« ici en un an que ceux qui les ont devancés n'en avaient

« fait en toute leur vie. Les familles commencent à s'y

« multiplier & nous pressent déjà d'ouvrir quelque école,

« pour inllruire leurs enfants; &, Dieu aidant, nous com-
« mencerons bientôt. Nous avons déjà, dans nos premiers

« bégayements (avec les indigènes), envoyé au ciel quel-

« ques âmes, après les avoir lavées dans le sang de TA-

« gneau. Monseigneur, ce sont des fruits d'une vigne que
<( vous plantez vous-même (3). » Comme c'était, en efï'et,

'' -^'"'^'i'^- '^''-* ^'"f-

. .
-, 1 • 1 r -Il • ctrangcrcsà Paris, vdl.

a ce ministre quon devait la formation de la compagnie Amcriqw, toi. i?n.

des CentrAssociés, ainsi que le retour de Champlain en

Canada pour y commander, & toutes les belles espé-

rances que ce nouvel ordre de choses faisait naître, le

P. Le Jeune disait à ce sujet, dans sa relation de i633 :

« Le grand homme qui, par son admirable sagesse & sa

« conuuite non pareille dans les affaires, s'est tant acquis

« de renommée sur la terre, se prépare une couronne de

« gloire très-éclatante dans le ciel, par le soin qu'il té-

(( moigne pour la conversion de tant d'âmes, que l'infidé-

« lité perd en ce pays ; & la compagnie de Jésus ayant,

« par le moyen de ce cardinal, l'occasion de glorifier Dieu

« dans cette si noble entreprise, lui en aura une éternelle

« obligation (4). » Le cardinal de Richelieu avait jugé qu'il

serait plus avantageux aux nouvelles colonies de n'avoir

dans chacune que des religieux du même inflitut, afin

qu'il y eût plus d'entente, d'accord et de dépendance entre

les missionnaires; & ce jugement, qui n'était pas sans fon-

dement, alors qu'il s'agissait d'établir le pays, tendait à

(4j Relation de i633,
p. î'J.

;
(
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(!î; Archiv. des AtV.

étranger, à Paris, vol.
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(4) Ibid., fol. loG.
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fermer la porte du Canada aux Récollets : le cardinal y
ayant introduit lui-même les Jésuites, l'année i632, &
étant, avec eux, en commerce de lettres (*;, Comme cette

affaire eut de grandes conséquences dans la suite, il eft

nécessaire d'entrer ici dans quelques détails.

Au moment où les Jésuites se préparaient à retour-

ner en Canada, les pouvoirs de jurididion ecclésiaflique.

qu'ils avaient partaj^és avec les Récollets, & qui, d'après

les termes de la concession du Saint-Siège, n'étaient vala-

bles que tant qu'ils n'auraient pas quitté le Canada, se

trouvaient expirés, pour les uns & les autres, pa»* suite

de leur transport commun en France par les Anglais,

en 1629. Il était pourtant nécessaire que les missionnaires

eussent des pouvoirs, au moins pour adminiflrer les sacre-

ments aux Français de la recrue, & on s'adressa, avant le

départ, à Tarchevèque de Rouen, pour en obtenir de nou-

veaux. Dès le commencement, la Nouvelle-France avait

été mise dans le ressort du parlement de Normandie
pour toutes les affaires civiles & criminelles; ainsi, les

lettres patentes de François V\ du 3 novembre 1 540, par

lesquelles ilrenvoyait Jacques Cartier en Canada, avaient

été enregiflrées au parlement de Rouen (i). Pareillement,

(*) Ayant appris que la compagnie de la Nouvelle-France avait

fait passer, en i63o, trois religieux Rccollets àrAcadie(2); &,de son

côté, le cardinal, deflinat;t cette mission aux Capucins, il fit écrire,

le 16 mors i633, de la part du roi ù M. de La Tour, de faire conduire

en France tous les missionnaires séculiers & réguliers qui pourraient

être au Port-Royal, au Fort de la Tour & dans les autres habitations

de l'Acadie, & de mettre en leur place les religieux Capucins, pour

qu'ils fussent chargés seuls de l'adminiflration spirituelle des Fran-

çais, afin d'éviter les inconvénients qui pourraient arriver du mélange

de personnes de diverses conditions dans ce pays (3). Les Capucins

remplacèrent en effet les RécoUets,&, l'année suivante, le commandeur
de Razilly, qui était alors au Fort de Sainte-Marie-de-Gràce, écrivait

au cardinal po.ur lui en témoigner sa satisfadion. Il ajoutait : « Les

« RR. PP. Capucins qui sont en cette nouvelle Guyenne nous ont si

« bien conduits, que, par la grâce de Dieu, le vice ne règne point

« dans cette habitation (4). »

V ':
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Louis XIII, dans son cdit pour la création de la compa-
gnie des Cent-Associés, donné au camp de la Rochelle,

en 1628, avait ordonné, non à ses officiers du parlement

de Paris, mais à ceux de la Cour des Aides de Rouen, de

faire publier & enrcj^ittrer cet acte, ce qui fut exécuté de

la sorte (i). Enfin, la i>luv>art des Français qui allaient J'^
'!'y^\'.'"''''"^'''-"

.
^ ' **

.
* ^. chez Scbadicn Cia-

habiter le Canada, cette année 1032, appartenaient, par moisy, ir,:<3. in-u.

leur naissance, au diocèse de Rouen, d'où ils devaient

s'embarquer; on crut donc qu'en attendant qu'on se fût

pourvu à Rome, l'Archevêque conservait sa jurididion

sur eux, dans un pays nouveau, où ils ne pouvaient être

assiltés spirituellement par personne, ce pays étant entiè-

rement deftitué de palpeurs (*).

De leur côté, les Récollets, qui désiraient daller re-

prendre leurs missions, s'adressèrent à Rome, & obtinrent

du Pape Urbain VIII, dans une congrégation générale du
Saint-Office, tenue à Saint-Pierre, dans le palais apofto-

lique, le 29 mars i635, le renouvellement de leurs anciens

pouvoirs pour le terme de dix ans (2), & furent même
invités à envoyer, chaque année, à Rome, une relation

des travaux de leurs missions. Urbain VIII, qui avait

grandement à cœur la propagation de la Foi dans la

Nouvelle -France, & voulait donner toute facilité aux

Récollets pour l'y établir, eut dessein d'y ériger un Évê-

ché, 8; d'y nommer un religieux de cet ordre, né en

Guyenne, & pénitencier de Saint-Jean de Latran depuis

plusieurs années. Mais ce projet éprouva des difficultés,

(*) Cette pratique ne fut pas particulière au Canada. Les mis-

sionnaires Jésuites qui, vers le même temps, partirent d'Angleterre

avec une recrue de catholiques, conduits par lord Baltimore, pour
s'établir dans le Maryland, prirent aussi leurs pouvoirs de l'évéque

in partibus résidant ù Londres; & cet ordre de choses persévéra

conltamment le même jusqu'à la déclaration de l'indépendance Amé-
ricaine, ou plutôt jusqu'à l'éreition d'un siège épiscopal dans les

États-Unis.

Xill.

I.ESRKCOl.LETS, MALGRi':

I.F.l'RS PorVOlRS DK

ROME, SONT REITSKS

PAR LES ASSOCIÉS.

(2) Archiv. dcpartc-

niental. de Versailles,

adeautogr. i<j?5.
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tant de la part du Provincial des Récollets, qui ne le coû-

tait pas, que de celle du cardinal de Richelieu, qui écrivit

au Pape pour le prier de n'en pas venir à l'exécution;

(0 ibid., Mcmoirc ^ ^,j^ gj^-^.» ce dessein n'eut pas lieu alors (i). Cependant,
pour les Rcvollcts ^lo '

, , ,
. ... ^

. ., , . , ',
,,

Saint-Denis. maigre les pouvoirs qu ils venaient d obtenir, les Recollets

ne purent retourner en (Canada. Ces religieux avaient

compris eux-mêmes qu'un Ordre qui pouvait posséder

des biens & des revenus serait plus propre que le leur à

procurer la conversion des sauvages, à qui il fallait faire

des largesses pour les attirer & les inOruire; & ce fut

sans doute pour -^e motif que M. de Lauson, qui gérait

les alfaires de la compagnie de la Nouvelle-France, les

engagea, d'abord, à ditl'érer leur départ pour Québec, &
enfin s'y opposa formellement en i()36. Ils furent très-

sensibles à ce refus, surtout de la part de M. de Lauson,

qu'ils avaient appuyé eux-mêmes à la Cour, comme très-

(2) Mém. pour les propre à gérer les affaires de la colonie (2); &, pour s'en
Rccoiictsdest-Dcnis.

^^^^^^^^^ p^-^ ^^^^^^^ ^^ p Sagard, qui, en i632, avait

publié à Paris, en un volume in-8" : Le grand Voyage
du pays des Hurom, lit paraître, cette année i636, son

Hijîoire du Canada; 8:, ainsi, le refus qui fut fait alors

des religieux Récollets procura à la Nouvelle -France

l'ouvrage dont nous parlons, l'un des plus précieux,

comme des plus anciens monuments de son hiftoire (*).

|ijl:

Il h

iii;

1

1

1
'' 1'

1r' 1

lllà^/*

(*) La 'préférence donnée aux PP. Jésuites par le cardinal de

Richelieu & par la compagnie des Associés a servi de prétexte ù quel-

ques-uns pour accuser ces religieux d'avoir exclu les Récollets des

missions du Canada, & nous ne sommes entrés ici dans ces détails

que pour montrer combien cette accusation cil peu fondée & gratuite.

Les Jésuites, déjà établis en Canada avant la prise du pays, avaient

sans doute le droit d'y reprendre l'exercice de leurs missions, & on ne

voit pas qu'ils aient mérité quelque blâme en usant, comme ils le

firent en i632, de l'autorisation que leur donna le cardinal de Riche-
lieu, & de l'invitation que leur fit la compagnie des Associés de passer

ù la Nouvelle-France. S'ils y allèrent sans les Récollets, c'eft que
ceux-ci ne se présentèrent point pour l'embarquement; car, dans les

Mémoires que les Récollets composèrent en leur faveur, ils ne se plai-

gnirent jamais qu'on leur eût refusé, cette année, le passage. Ils
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Cependant, Urbain VIII dut suppléer à ce quil y i.e smnt

avait eu de défectueux dans la juridiclion donnée aux

missionnaires par TArchevèque de Rouen, puisque ce

Souverain Pontife, qui en i635 avait donné aux Récol-

lets les pouvoirs dont nous parlons, accorda, en 1687,

aux missionnaires Jésuites du Canada, des indulgences

plénières pour ce même pays ; en demandant, comme il

Tavait fait prescrire aux Récollets, qu'ils lui envoyassent,

tous les ans, une relation de leurs travaux apoftoli-

ques (1). Aussi verrons-nous le Pape Alexandre VII, en (0 Relation de pu

établissant M. de Laval vicaire apoltolique pour la ' '

"

Nouvelle- France, déclarer, dans ses Bulles dinftitution,

que Québec était dans le diocèse de Rouen.

XV.

VENTK DIS I.IQUIUKS

l'onTKS AUX SAt VAOI S.

fa" Mercure Franc.,

Après cette dif^ression, reprenons la suite de notre champi.ain dkhad 1.

hilloire. A son retour à Québec, en i633, Champlain

avait été témoin d'un abus déplorable, introduit par les

Anglais [2), si toutefois les Français n'y avaient pas déjà

donné lieu, sous Fancienne compagnie : c'était la vente <-^i^'P-^4'

de liqueurs fortes aux sauvages, en échange de leurs

pelleteries. Ces boissons, pour lesquelles les sauvages se

passionnaient d'une étrange sorte, les jetaient dans des

excès de fureur qu'on aurait de la peine à comprendre :

ils se battaient, dans leur ivresse, se meurtrissaient de

coups, se déchiraient les uns les autres, brisaient leurs

cabanes; & ces excès étaient devenus communs aux

hommes, aux femmes & même aux filles; en sorte que

les sauvages qui n'étaient point ivres n'avaient d'autre

moyen, pour en prévenir les suites, que de lier les autres

par les pieds & par les bras, lorsqu'ils pouvaient les

dirent seulement que l'année suivante, i633, ils avaient été prévenus

trop tard du départ des vaisseaux, & avant qu'ils eussent fait les pré-

paratifs nécessaires. Les Récollets, ayant donc négligé de se présenter,

les Jésuites devaient-ils refuser de partir eux-mêmes? Certainement

ils eussent montré bien peu de zèle en laissant ainsi la nouvelle colo-

nie de Québec sans aucun secours religieux.

Irl
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saisir. Quelques Français, par un amour effréné du gain,

se mirent à leur vendre aussi des liqueurs enivrantes; ce

qui obligea plusieurs des capitaines sauvages de prier

qu'on ne leur traitât plus ni vin, ni eau-de-vie, ajoutant

^1) Mercure Franc., que CQ commercc les ferait tous périr (i). Nous verrons,

dans la suite, qu'il fut, en effet, fun des fléaux les plus

meurtriers pour les sauvages, 8; un obflacle funefïe au
progrès de la colonie. Mais ce qui efl honorable pour

(]hamplain, c'efl que, jugeant des suites que ce déteftable

commerce pourrait avoir, il défendit, le premier, à tous

les Français de traiter aux sauvages, de quelque manière

que ce fût, ni vin, ni eau-de-vie, & cela, sous peine de

ibid., t. XIX, châtiments corporels & de perte (2) des salaires auxquels

ils avaient droit, la plupart, comme engagés au service de

la compagnie.

p.S^i

XVI.

rilAMPLAINEXHOHTEI.KS

SALVAGESA EMBRASSKR

I.E CHRISTIANISME.

Pour civiliser ces barbares & les rendre ensuite chré-

tiens, on a vu que les Récollets avaient établi un sémi-

naire, où ils reçurent quelques enfants Hurons. Les Pères

Jésuites, qui avaient succédé à ces religieux, convaincus,

à leur tour, de la nécessité de commencer par les enfants

la civilisation & la conversion de ces peuples, résolurent

de former, dans leur maison de Notre-Dame des Anges,

un semblable établissement, & en commencèrent la cons-

truélion, quoiqu'ils pensassent à le transférer ailleurs, si

quelque personne généreuse voulait faire une fondation

pour cet objet. Des Hurons étant descendus à Québec,

Champlain, qui désirait beaucoup le succès de cette

œuvre, &, en général, la conversion des sauvages à la

foi, tint une assemblée ou un conseil, avec ces Hurons

& les Français, le 22 de juillet i635, fête de Sainte-Made-

leine. Il fit dire à ces sauvages que, s'ils voulaient con-

server & accroître l'amitié qu'ils avaient avec la France,

il fallait qu'ils adorassent le Dieu que les Français ado-

raient, & embrassassent leur religion; que Dieu, pouvant

tout, les bénirait, les protégerait, leur donnerait la victoire

sur leurs ennemis; que les Français iraient, en grand

muiv.i

'il

;!' I-
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nombre, dans le pays des Hurons & épouseraient leurs

iilles, quand elles seraient devenues chrétiennes; qu'ils

enseigneraient à toute la nation Huronne à faire des

haches, des couteaux, & autres choses qui leur sont

nécessaires; 8; que, pour cela, les Hurons devraient, dès

Tannée suivante, amener à Québec bon nombre de leurs

petits garçons, qui seraient bien logés, nourris 8c inilruits,

& que les Français les chériraient comme s'ils étaient

leurs petits frères (i). '
'^='"ti""d«""'-^S

XVII.

Ce fut le dernier acle de Champlain en faveur de la >""<t cmihktiknni; u::

conversion des sauvages & de l'avancement de la colonie

Française en Canada. Cet homme, qui avait exposé son

corps à tant de périls, enduré tant de rudes privations,

soutenu tant de fatigues 8c d'épreuves, succomba, enfin,

aux atteintes de la paralysie, qui le conduisit au tombeau,

après deux mois 8c demi de souffrance, le jour de Noël,

25 décembre i635. Le P. Paul Le Jeune lui rendait

ce témoignage, dans la relation de Tannée suivante :

« Le jour de la naissance de Notre Sauveur en terre,

« M. de Champlain, notre Gouverneur, prit une nouvelle

<i naissance au Ciel; du moins, nous pouvons dire que
(I sa mort a été remplie de bénédidions, 8c je crois que

« Dieu lui a fait cette faveur, en considération des biens

« qu'il a procurés à la Nouvelle-France, Il eft vrai qu'il

« avait vécu dans une grande jufticc, 8c dans une fidélité

» parfaite envers son roi 8c envers MM. de la compa-
« gnie; mais, à la mort, il perfectionna ses vertus avec

(( des sentiments de piété si grands, qu'il nous étonna

« tous. Que ses yeux jetèrent de larmes! Que ses afifec-

« tions pour le service de Dieu s'échauffèrent alors!

« Quel amour ne témoignait-il pas pour les familles qui

« sont ici! disant qu'il fallait les secourir puissamment
« pour le bien du pays,- 8c qu'il le ferait, si Dieu lui

« donnait la santé. Il ne fut pas surpris dans les comptes

« qu'il devait rendre à Dieu, ayant préparé, de longue

« main, une confession générale de toute sa vie, qu'il fit,

fi !'f
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(' avec une prande douleur, au P. Lalemant. Ce Père,

i> quil honorait de son amitié, le secourut conftamment

(1 dans sa maladie, ^ ne l'abandonna point jusqu'à sa

« mort. » O.i fit au défunt un convoi fort honorable, où

se trouvèrent présents les colons, les soldats, les capi-

taines ^ les religieux. Le P. Lalemant y olîicia, ^ on

chargea le P. Le Jeune de prononcer l'Oraison funè-

bre (i). Après les obsèques, lorsque le peuple était encore

assemblé à l'église, on lut publiquement des lettres que

les associés de la (Compagnie avaient mises en dépôt, entre

les mains du P. Le Jeune, pour être ouvertes après la

mort de Champlain , 8^ par lesquelles ils donnaient, par

intérim, la charge de gouverneur à M. Antoine Bras-

defer de Chàteaufort, en attendant qu'avec l'agrément du
roi ils y eussent pourvu d'une manière définitive.

Nous devons ajouter que Champlain montra encore

sa tendre piété dans l'acte même de ses dispositions terta-

mentaires, qu'il fit depuis son dernier retour à Québec.

Par son contrat de mariage, en 1610, il avait donné à

Hélène Boullé, sa future épouse, la jouissance de tous

les biens qu'il laisserait à sa mort; &, avant son retour

à Québec, après la rcflitiition du pays, il lui avait assuré

de nouveau les mêmes avantages; ce qu'elle-même, de

son côté, avait fait aussi en faveur de son mari. Mais,

par un effet de sa grande dévotion envers Notre-Dame
de Recouvrance, il légua à la rhanelle de ce nom tout

le mobilier qu'il avait à Québec, ainsi que trois mille

livres placées dans les fonds de la compagnie générale

de la Nouvelle -France, dont il fa sait lui-même partie;

en outre, neuf cents livres placées dans une compagnie

particulière, & enfin quatre cents livres; présumant,

sans doute, que madame de Champlain, à cause de sa

grande piété, consentirait volontiers à un legs si chrétien.

Elle n'y fit, en effet, aucune opposition, & le prévôt des

Marchands de Paris, à qui le teftament fut présenté, le

confirma par sa sentence du 11 juillet 1637. Néanmoins,

l'î
Il iS i
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ce tclhimcnt donna lieu à un procès célèbre. La cousine

germaine de (^hamplain l'ayant attaqué comme contraire

au contrat de mariage, l'avocat Boileau, son détenseur,

prétendit, contre toute raison, qu'il avait été supposé, à

cau-e de l'esprit de piété qu'il respirait : (Ihamplain y
déclarant qu'il inllituait la Vierge Marie pour son héri-

tière. Il ne tut pas ditlicile au procureur général Hignon

de réfuter une allégation si gratuite ; & après avoir fait

remarquer que madame de Champlain avait reconnu

elle-même que ce tellament était signé de la propre main
de son mari, il montra que le style de cette pièce n'avait

rien qui ne convînt à un i\t\c de dernières volontés, ni

à la personne du défunt, que l'on sait, dit-il, aroir été

asse{ accoutumé à se servir de paroles bien chrétiennes,

pour avoir voulu, sur ce sujet, témoigner par exprès des

sentiments particuliers d'une âme pieuse & catholique.

Pourtant, tout en reconnaissant son authenticité, il con-

cluait que le teltament devait être déclaré nul, comme
contraire au contrat de mariage; & ce lut par cette con-

clusion que la Cour termina le ditfércnd (i); en sorte fi ArrôtsdcBardet,

qu'il ne revint à la chapelle de Notre-Dame de Recou- t- ". 'n-foi-, r- •'So,

vrancc qu'une somme de neuf cents livres, provenant de

la vente des meubles de Champlain, qui fut employée à

l'achat d'un otiensoir 8c d'un calice en vermeil, accom
pagné du bassin & des burettes (2).

La conltance de Champlain, dans la poursuite de

ses entreprises, sa fermeté & son courage dans les plus

grands périls, le soin qu'il eut de nous laisser des rela-

tions curieuses & circonltanciées de ses voyages, la lutte

qu'il soutint pendant tant d'années contre les compagnies

marchandes, sans se laisser jamais abattre par leur mau-
vais vouloir; enfin, son attachement sincère à la religion

catholique, 8: son zèle pour la répandre, lui ont acquis des

titres immortels à la reconnaissance des Canadiens & à

celle de la France, sa patrie; & il ne manquerait rien à

sa gloire, s'il n'eût pas déclaré aux Iroquois cette guerre

(i Archiv. du sein,

do Quiibi-'L', miinuscrit

de i(J45.

XIX.
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tunclle qui coûta tant de sanj; à la colonie 8: fut le plus

fîrand obllacle à son dé\eloppement. Mais cette entre-

prise hardie, où il ne craignit pas d'exposer sa vie mainte

t'ois, montre avec quelle fidélité courageuse il croyait

devoir procurer les intérêts de de Monts, dont il était

alors lieutenant, Hi décèle aussi sa confiance parfaite dans

le succès de ses ellorts, pour l'établissement dune colonie

en (lanada. Par un etlet de cette terme confiance, il con-

trada son mariaf^e avec Hélène Boullé, qu'il avait résolu

d'y conduire, sans savoir alors que de Monts, par son

infidélité à ses promesses, voulait n'avoir à Québec, au

lieu d'une colonie, qu'un simple comptoir de commerce,

ni sans prévoir que cette jeune demoiselle ne pourrait

s'habituer dans un pays désert, où l'on manquait souvent

des choses les plus nécessaires à la vie. Il ne prévoyait

pas non plus qu'elle serait obligée de passer presque

tout le relie de ses jours dans une sorte de veuvaj^e, le

plus souvent éloignée de lui, qui n'avait de goût que pour

les voyaf^es d'outre-mcr, pour les découvertes ^: le séjour

du Canada. H elt vrai quelle sut profiter de son isole-

ment pour sadonner aux pratiques de la pénitence &
de la piété, 8; pour vivre, dans le monde, comme un

modèle de {grande vertu. Kllc eut même le désir d'entrer

dans l'Ordre des Ursulines, & en écrivit à (^hamplain,

pour avoir son consentement. Elle n'aurait pu suivre cet

attrait qu'autant que son mari, de son côté, eût embrassé

la vie religieuse, comme fit Eufhiche Boullé, frère de

cette dame, qui entra dans TOrdre des Minimes. Mai»

Champlain n'avait pas les mêmes goûts; & tout ce que

put obtenir de lui madame de Champlain, ce fut qu'ils

vivraient, le refte de leurs jours, en continence. Dès ce

moment, elle fit vœu d'embrasser la vie Religieuse, si elle

survivait à son mari, comme la chose arriva. Elle fonda

même un monaitère d'Ursulines, où elle couronna sa

sainte vie par une précieuse mort, l'année 1654 (*).

(*) Diverses affaires, que madame de Champlain avait sur les

if: Jh
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I /année où (Ihamplain mourut, les colons de Québec »'• nKMovrMv.Nv %v

étaient tort incertains sils verraient arriver, comme de

coutume, les vaisseaux de la Compagnie : la France faisant

alors de grands préparatifs contre IKspagne, ^: la {guerre

étant allumée de tous côtés, en Allemagne, en Italie, dans

les Pays-Has^: ailleurs (\). Clependant, par la sage admi-

nillration du cardinal de Uichelieu, qui, en sa qualité de

grand-maitre, chel ^ surintendant général de la naviga-

tion, exerçait aussi les fondions d'amiral de l'rauce, dont

la charge avait été abolie (2), ou plutôt unie ù la sienne,

les navires partirent pour le Canada, ^ en plus grand

nombre qu'on n'avait osé l'espérer; ^*<, ce qui mit le

comble à la joie publique, ils amenèrent pour (Jouvcrneur

M. (Charles Huault de Montmagny, chevalier de Malte,

que le roi venait de nommer son lieutenant général, sur

la présentation de la (,'ompagnie des Associés (3). Le nou-

veau Cjou\erneur, bien digne, pour sa religion, de succéder

à (^hamplain, arriva devant Québec durant la nuit qui

précéda le 1 1 juin, ^ jeta l'ancre sans se faire connaître.

Le lendemain matin, les personnes les plus considérables

I t.'Art lie \ci'i(hr

les il. Iles, tiiin. l<i!<.^ .

'1
1 Mercure I liiii;.

i. XIII, p. .i:.|, .<(ii
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sur les

bras, la retinrent encore dans le monde, après la mort de son mari,

l'espace de dix ans. Enfin, le 7 novembre ii)43, elle entra au monas-
tère de Sainte-Ursule, ù Paris, d'abord en e]Lialité de bienfaitrice,

puis elle y prit l'habit sous le nom de siuur Hélène de Saint-Augus-

tin. Mais, comme elle s'était trouvée maîtresse d'elle-même depuis

l'âge de douze ans jusqu';\ sa quarante-sixième année où elle était

parvenue alors, & qu'elle n'avait presque jamais été dépendante ni

de sa mère, ni de son mari toujours absent, il y eut quelque dilliculté

pour sa Profession, &, afin de les lever, elle proposa de fonder un
monalière d'Ursulines ù Mcaux,cequi fut agréé par Mgr Séguier,

évéque de cette ville. E^Ue donna pour cela vingt-cinq mille livres, &
fit Profession, le 4 août 1048, cinq mois après sa sortie du monalLre
de Paris. Pour se préparer ù cette aelion, elle avait obtenu, ;\ force

d'importunités , la permission d'écrire ses fautes & de les lire publi-

quement en communauté. Elle fit cet acle i\ genoux, nu-pieds, la

corde au cou & un cierge allumé à la main; & on ajoute que sa pro-

fonde humilité lui fit même étrangement aggraver cette accusation.

Elle mourut le 20 décembre UJ54,en odeur de vertu, A l'âge de

cinquante-six ans (4).

TOMK r. 19

(4) C^hi'on. lies L'r-

siilincs. \'ic Je in.i '..
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descendirent sur le bord du fleuve pour le recevoir, Ik,

après les compliments ordinaires en pareille rencontre, le

suivirent à la chapelle de Notre-Dame de Recouvrance,

où il voulut faire sa première visite en arrivant. Chemin
faisant, il aperçut une croix, & dit à ceux qui l'accompa-

gnaient : « C'est la première que je rencontre dans ce

« pays : adorons Jésus-Chrilt dans son image. » Là-dessus

il tomba à deux genoux, & toute sa suite, ainsi que ceux

qui étaient venus pour le saluer, imitèrent ce religieux

exemple. Le cortège étant enfin arrivé à l'église, on chanta

solennellement le Te Dciim en adions de grâces, 8; on fit

des prières pour le roi. M. de Chateaufort, qui tenait mo-
mentanément la place de Gouverneur, présenta à M. de

Montmagny les clefs de la forteresse, où le Gnouveau ou-

verneur fut reçu au bruit du canon 8: de plusieurs salves

i) Relation de 1 6 :^(', de mousquetcric (i).

A peine était-il entré au Fort, qu'on lui proposa d'être

le parrain d'un sauvage malade, qui demandait le bap-

tême; il accepta avec bonheur la proposition, ^ se réjouit

d'ouvrir ainsi, dès le début de son gouvernement, les

portes de l'Lglise à un infidèle. 11 se transporta donc aus-

sitôt aux cabanes des sauvages, « suivi, dit le P. Le Jeune,

« dune lelfe noblesse. Je vous laisse à penser, ajoute cet

« écrivain, quel étonnement à ces peuples de voir tant

« décarlate, tant de personnes bien faites, sous leurs toits

« décorce ! Quelle consolation reçut ce pauvre malade,

« quand on lui dit que le grand capitaine, qui venait dar-

(( river, voulait bien être son parrain. M. le Gouverneur le

« nomma Joseph, à l'honneur du patron de la Nouvelle-

« France ; ^, pendant le dîner, car tout ceci se passa le

f( matin, ce noble parrain dit tout haut devant la compa-
« gnie : J'ai reçu aujourd'hui le plus grand honneur 8«: le

« plus sensible contentement que j'aurais pu souhaiter en

2)ibid.,i\-. « la Nouvelle-France (2). »

-.1. 2

XXI.

.>,MNT JOSrPlI PRIS SO-

i.i:nnki.i.rmk.nt pour

patron du canada.

En prenant possession de ce pays, les Associés

s'étaient réjouis, dans la pensée qu'ils pourraient le

1: H
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consacrer tout entier à Dieu (i); &, sachant que les

Récollets le lui avaient déjà dédié, sous le patronage de

saint Joseph, ils envoyèrent une image en relief de ce saint

patron, qui fut placée sur Tautel de Notre-Dame de Recou-

vrance (2). Mais, comme l'adoption de saint Joseph pour

premier patron du Canada n'avait pu être faite avec toutes

les conditions voulues, alors que les (Calvinistes domi-

naient dans le pays, on résolut de la renou\eler a\ec les

solennités exigées par le droit ecclésiallique. Il fut donc

arrêté que les magillrats & le peuple, de concert avec les

ccclésialhques, la ratifieraient de la manière la plus solen-

nelle; &, afin qu'il n'y manquât rien de tout ce qu'on

pouvait désirer, le Souverain Pontife Urbain VUI sanc-

tionna ce choix en accordant l'indulgence plénière le jour

de la fête de ce saint patron (3), La veille, cette année

1637, on arbora le drapeau 8c on tira le canon pour an-

noncer la solennité du lendemain ; &, quand la nuit fut

venue, on lit, en signe de réjouissance, un feu d'artifice, le

plus agréable 8c le plus frappant par ses variétés 8: son

éclat qu'on eût jamais vu dans le pays. M. Jean Bourdon,

géomètre, en avait conçu 8: exécuté la partie architectu-

rale, 8c les pièces d'artifice étaient de la composition du
sieur de Beaulieu. Pour exprimer allégoriquement l'objet

de la fête, on avait conftruit deux petits édifices, posés

chacun sur une pièce de bois assez élevée. L'un repré-

sentait la Nouvelle-France sous la forme d'un petit châ-

teau carré 8c crénelé, flanqué à ses angles de quatre

tourelles surmontées de leurs guidons ; le tout bien pro-

portionné 8c varié de diverses couleurs. Sur la toiture de

ce château s'élevait une sorte de couronne ;
plus haut,

une roue mouvante 8c au-dessus une croix, terminée à

chacune de ses trois extrémités par autant de grandes

fleurs de lis, qui paraissaient ornées de brillants. Ce châ-

teau, porté sur un plateau, était défendu à ses quatre

angles par autant de roues mouvantes 8c tout autour par

seize lances à feu ; sans parler encore de quatre grosses

trompes, d'où devaient partir et s'élever dans les airs plus

(i)Rclationilc i M],

p. 4.

(2^ Archiv. Ju scm.

de Québec, manuscrit

de 11)43.

Relation i

Il hy''>.

,

•f >i

^\

'i

i

!

'i

î

i

|-

t 1
'.: '

, 7.

)

1

- f'

É



I?'

29'2 1"' PARTIK. COMP. MARCH. DK LA NOUV. -FRANCE.

de deux cents fusées ou serpenteaux. Proche de ce châ-

teau, symbole de la Nouvelle-France, était porté, sur une

pièce de bois, l'autre petit édifice. Celui-ci était oblong, en

forme de cartouche ; sur sa face principale paraissait, en

transparent, le f^lorieux nom de saint Joseph, en grands

caractères romains; 8c, de ce nom, devaient s'élever des

serpenteaux, des fusées, tantôt en ligne perpendiculaire ^
tantôt en arcade, au milieu d'une pluie détoiles ou de feu.

XXII.

M. DE MONTMACi.NV "RÉ-

SIDE A I.A l-KTE Cil ll.i:.

PIÉTÉ ENVERS JÉSVS,

MARIE ET JOSEPH.
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Tout étant ainsi disposé, M. de Montmagny, avec

son lieutenant, M. de llsle, 8c les messieurs de leur suite,

sortirent du Fort au commencement de la nuit, 8c se ren-

dirent auprès de l'église, où étaient élevés les édifices dont

nous parlons. Tous les habitants de la Nouvelle-France,

voisins de Québec, s'y étaient rendus pour participer à

cette réjouissance publique; 8c, en présence de tout ce

peuple, le Gouverneur alluma lui-même le feu d'artifice,

dont les jets subits et les éclats de lumière étonnèrent mer-

veilleusement les sauvages, 8c notamment les Hurons. Le
lendemain, fête de saint Joseph, l'église fut plus fréquentée

encore que de coutume, i^ comme elle l'était au jour de

Pciques, chacun bénissant Dieu d'avoir donné pour patron

à la Nouvelle-France le gardien même de son divin Fils,

Rciationdeir,:^;, dans la personne du glorieux saint Joseph (i). La piété

envers Jésus, Marie 8c Joseph fut ainsi, dès ces premiers

temps, la dévotion propre des Canadiens ; & nous voyons

que, le i" du mois de mai 1637, M. de Montmagny fit

dresser devant l'église un grand arbre enrichi d'une

triple couronne, au bas de laquelle étaient trois grands

cercles, l'un sur l'autre, ornés de feitons, qui portaient écrits

comme dans un écusson les noms de Jésus, Maria,

Joseph. Ce fut le premier arbre de mai dont la Nouvelle-

France honora l'Église; il fut salué par une escouade d'ar-

quebusiers ; 8c les soldats en plantèrent un autre devant le

Fort, ('elui-ci portait une couronne sous laquelle parais-

saient les armes du roi, celles du cardinal de Richelieu

2 ibid., p. 82. 8c celles du Gouverneur (2}.

7, «. t
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XXIII.

EXEMPLES ÉDIFIANTS

DONNÉS PAR M. DE

MONTMAGNV A I.A CO-

I.ONII:.

L'exemple de M. de Montmagny contribua beaucoup

à accréditer parmi les colons les maximes & les pratiques

religieuses ; & la Nouvelle-France eut de très-particulières

obligations au roi, au cardinal & à la Compagnie de lui

avoir donné un Gouverneur si zélé pour le service de Dieu,

Il était le premier dans les aclions de religion, se trouvait

aux exercices de piété au milieu des moindres d'entre les

colons, Si, par ce moyen, rendait la dévotion honorable

aux autres (i). « Qui refusera d'assister à l'explication du (li Relation de 1657

« catéchisme, écrivait le P. Le Jeune, puisque M. le Gou- ''' ^°'

Il verneur 8c les hommes les plus considérables par leur /

« mérite 8c leur autorité Thonorent de leur présence, 8c

« prennent parfois plaisir d'entendre chanter les articles

« de notre créance, par les bouches encore enfantines des

(1 petits garçons 8c des petites filles Français & sau-

<i vages (2)! I) M. de Montmagny, doué de beaucoup de (ijibid., 1^36,^.^1

connaissances 8c de belles qualités qui le rendaient très-

propre à commander aux autres, donnait, en effet, les

exemples les plus édifiants. Par un sentiment profond de

foi, il se faisait un honneur de porter Tun des bâtons du
dais à la procession du très-saint Sacrement (3); 8c nous (3^/*/^.. iGi^s, p. h

voyons même qu'après l'établissement de l'hôpital, il ne

dédaigna pas, le jour du Jeudi-Saint, de laver lui-même les

pieds à des pauvres, exemple qui fut imité par M. de llsle,

son lieutenant, 8c par les principaux des Français (4;.

I I

Mais quelque paternel que dût être alors le gouver-

nement de la colonie, c'était une nécessité pour les offi-

ciers du roi de proscrire les vices publics & de châtier, dans

l'occasion, les délinquants. Car, si les vaisseaux amenaient

en Canada d'honnêtes familles, ils y transportaient aussi

des sujets dont les écarts eussent pu être pernicieux à la

colonie, s'ils n'eussent été réprimés (5). « Je crains fort que

« le vice ne se glisse dans ces nouvelles peuplades, écri-

<( vait le P. Le Jeune. La Nouvelle-France ne veut point

Il d'ivrogneries, de dissolutions, de blasphèmes ; 8c ces

Il vices ne laisseront pas d'y pénétrer, si ceux qui peuvent

(4, Ibid., ii')4<),p. 41.

X.^IV.
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« tout ne leur font tète. Les dissimulations à cet égard, 8:

« dans ces commencements, sont fort dangereuses, 8c Dieu

(I demandera compte des omissions aussi bien que des

(r,Reiationiici63.s, « tautes commises(i). » Dans ces premiers temps, le Gou-

verneur exerçait lui-même les fondrions de juge à Tégard

des habitants aussi bien que des soldats, 8i prononçait en

dernier ressort avec les chefs de la Compagnie qui étaient

présents. Après la mort de Champlain,M. de Chateaufort

avait fait afficher à un poteau, devant l'église, le 29 dé-

cembre i635, des défenses, sous certaines peines, de blas-

phémer, de s'enivrer, et de manquer volontairement d'as-

siller à la sainte Messe 8c au service divin les jours de

dimanches & de fêtes. On attacha même un carcan à ce

poteau, 8c on plaça tout auprès un cheval de bois pour y
exposer les coupables, afin de contenir les autres dans le

devoir par la crainte de l'infamie. Et comme les meilleures

lois ne servent de rien si on ne les fait observer, nous

voyons que le (3 janvier i635 on mit sur le cheval de bois

un homme convaincu d'ivrognerie 8c de blasphème; 8c,

peu après, un autre fut condamné à cinquante livres

d'amende pour avoir fourni à des sauvages des boissons

{ï;ibid., l(",^(•,,p. 4S. enivrantes, dont ils avaient abusé (2).

XXV.
AUGMENTATION DR I.A

COLONIE DE QrÉBEC.

f?; Rclationde i6?i'>

p. 42.

L'adminidration de M. de Montmagny semblait an-

noncer, dès son début, l'augmentation prochaine 8c le

progrès de la petite colonie. Quand les Jésuites, quatre ans

auparavant, étaient rentrés dans le pays, ils n'y avaient

trouvé qu'une seule famille, qui même cherchait alors les

moyens de repasser en France ; .' 8c maintenant, écrivait

en i636 le P. Le Jeune, nous voyons tous les ans abor-

der bon nombre de très-honorables personnes, qui

viennent se jeter dans nos grands bois comme dans le

<i sein de la paix, pour x'wm ici avec plus de piété, de

(( liberté 8c de franchise (3 ». » Le jour même où M. de

Montmagny avait fait son entrée au Fort, il était arrivé à

Québec un vaisseau commandé par M. de Courpon, ame-

nant des familles au nombre de quarante-cinq personnes,
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qui accrurent notablement la colonie, & firent naître par

leur présence la joie dans tous les cœurs (i). Entre ces

familles, celles de M. de Répentigny & de M. de La Pote-

rie tenaient le premier rang (2). L'année suivante, quelques

autres vinrent, à leur tour, grossir la colonie naissante, &,

dans ce nombre, plusieurs personnes de choix (3).,

(1) Relation de i636,

p. 2, :*•

(2)/6(rf., p. 42,

(?) Ibid.,ir,3y,p.r>.

V

^'<f.

Dès son arrivée, M. de Montmagny s'occupa

moyens de mettre Québec à Tabri des insultes des bar-

bares, & traça le plan d'une forteresse qu'on devait bâtir

régalièrement. Par ses ordres, des hommes furent em-
ployés à travailler à la chaux, d'autres à la brique, d'autres

à extraire de la pierre, d'autres à préparer l'emplacement.

Il fit même tirer les alignements d'une ville, afin que tout

ce qu'on bâtirait par la suite se trouvât disposé d'une

manière régulière & bien ordonnée. Nous avons vu que

Champlain avait fait confiruire une redoute pour com-
mander sur le fleuve : M. de Montmagny en renforça la

plate-forme & augmenta le nombre des canons qui la

défendaient. « Nous avons ici nombre de soldats de bonne
« allure & de résolution, écrivait encore l'auteur de la

« Relation de i636, en parlant de Québec. La Diane (ou

H le son du tambour qu'on bat à l'aurore dans les garni-

« sons) nous réveille tous les matins. Nous voyons poser

« les sentinelles ; le corps de garde est toujours bien muni;
« chaque escouade a ses jours de fadion. C'est un plaisir

« de voir nos soldats faire les exercices de la guerre, dans

« la douceur de la paix, 8; de n'entendre le bruit des

« mousquetades & du canon que par réjouissance : nos

« grands bois & nos montagnes répondent à ces coups par

« des échos roulants comme des tonnerres innocents,

« qui n'ont ni éclairs, ni foudres. En un mot, notre for-

« teresse de Québec est gardée, dans la paix, comme le

« serait une place d'importance, dans l'ardeur de la

« guerre (4). » M. de Montmagny fit aussi agrandir l'ha-

bitation naissante des Trois-Rivières en y confiruisant

deux corps de logis, un magasin & une plate-forme (5).

xxvi.

des NOI'VEAr FORT A Ql'K-

DEC. EXERCICE DU MA-

NIEMENT tlES ARMES.

TROIS-RIVIKUES FORTI-

riÉES.

1 . l

jUr^-i'' // i

i>->

t-i^^ / /

] 1

(4)Relationdei63^

p. 42.

(b) Ibid., p. 41.
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(i.)Ibid., i63r>,p.4i.

(3) Ibid., p. 51;.

{4)Ibi(.i., ir)4i,p. 34.

.3' Ibid., iiK>6, p. 8.
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Ce Fort, ou plutôt ce réduit des Trois-Rivières, n'était

encore composé que de palissades (i), mais pourtant dé-

fendu par des caaons (2), qui inspiraient une {grande ter-

reur aux Iroquois. Après l'arrivée de M. de Montmagny à

Québec, M. de Châteaufort fut établi commandant aux

Trois-Rivières (3), & plus tard M. de Chamflour (4) ; &,

comme les Algonquins fréquentaient surtout ce porte pour

la traite, la Compagnie y entretenait, comme interprète,

le sieur JeanNicolet (5).

(6) Relation de 1637,

. 3.

(7) Ibid., t536,p. j2.

r

Outre le chevalier de Montmagny, la colonie possé-

dait alors un autre membre de l'Ordre de Malte, dans la

personne du chevalier de l'isle, son lieutenant, déjà

nommé (6), & plusieurs très-honnêtes gentilshommes (7).

Ces officiers faisaient respeder 8c aimer l'autorité du roi,

si chère à des colons Français, séparés de leur patrie par

des espaces immenses ; & tous firent éclater leur affedion

pour la famille royale dès qu'ils apprirent la première nou-

velle de la naissance du Dauphin, qui fut, dans la suite,

Louis XIV. Depuis longtemps la France gémissait sur

la ftérilité de la reine. Louis XIII & Anne d'Autriche, son

épou':e, après vingt-trois ans de mariage, n'avaient point

encore eu d'enfants, & le duc d'Orléans, unique frère du

roi, n'avait qu'une fille. Aussi, lorsqu'il plut à Dieu d'exau-

cer les vœux & les prières qu'on lui adressait de toutes

parts, en donnant un Dauphin à la France, le 5- septem-

bre i638, ce nouveau-né fut-il regardé généralement comme
(!i) Vie de M. oiier, un enfant de miracle, & surnommé pour cela Dietidowié (8)

.

*
'

'^'
°"'

Outre les adlions de grâces que les colons en rendirent

publiquement à Dieu dans leur église, ils témoignèrent

leur allégresse par des feux d'artifice, dont la nouveauté

surprit singulièrement les sauvages, & leur fit croire que

les Français eussent trouvé le moyen de changer la nuit

en jour & les ténèbres en lumières
;
jusque-là que les

Hurons, qui se trouvaient présents, mettaient la main sur

. ^ leur bouche pour signifier qu'ils ne pouvaient rendre par

p. 2.
' la parole leur admiration & leur étonnement (9;.
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XXVIli.

Dès Tannée i635 les PP. Jésuites, qui étaient au rhsidences diverse*

nombre de quinze dans la Nouvelle-France, sans parler
""^^^ "" '*'' '^*^"^''-*-

encore de quatre frères du même inftitut, avaient alors six

résidences, dans autant de lieux où les Associés avaient

établi des comptoirs pour leur commerce. La première,

appelée de Sainte-Anne, au cap Breton ; la deuxième, dite

de Saint-Charles, à Miskou, près de l'entrée de la baie des

Chaleurs; la troisième, qu'ils habitèrent lautomne de

cette même année, située près de Notre-Dame de Recou-

vrance; la quatrième, appelée Notre-Dame des Anges,

fixée dans leur première maison, à une demi-lieue de

Québec; la cinquième, dite de la Conception, établie aux

Trois-Rivières, & la sixième dans le pays des Hurons,

appelée de Saint-Joseph. Toutes ces résidences étaient

entretenues par MM. de la Compagnie de la Nouvelle

France, excepté celle de Notre-Dame des Anges, soutenue

principalement par les libéralités de M. le marquis de

Gamache (i); &, dans chacune, les Jésuites exerçaient

toutes les fondions curiales. En outre ils se proposaient

d'ouvrir, dans celle de Notre-Dame des Anges, un col-

lège pour inltruirc les enfants Français, & avaient même
dessein de commencer d'en prendre quelques-uns l'an-

née i635.

(i)Ri;l;itionat' ;

p. 3.

XXIX.

PROJET D'ÉT.VnLIR LA

VILLE A SAINT-CHAR-

LES ABANDONNÉ. COL-

LEGE CONSTRUIT PRÈS

DU NOUVEAU FORT.

Nous avons dit que, dès le commencement, on s'était

proposé de bâtir la ville de Québec , dans la vallée de la

rivière de Saint -Charles, où, pour cela, les Récollets, &
ensuite les Jésuites, étaient allés se fixer. Mais la cons-

trudion du nouveau Fort fit désirer d'établir les maisons

des particuliers tout auprès, afin qu'elles pussent être plus

facilement protégées des insultes de l'ennemi. Ce fut, en

effet, dans le voisinage du Fort qu'on plaça les commu-
nautés religieuses, comme nous le dirons bientôt. Ce qui

faisait dire à la mère Marie de l'Incarnation : « L'on jette

« les fondements de notre monaftère proche du Fort de

« Québec, qui eu le lieu le plus sûr (2) ; » & encore :

(' Nous nous établissons à Québec, comme au lieu le plus août 1641, p. 340

(2) Lettres de Marie

de l'Incarnation , 24

I h:'\

i/li'

lii i

[lii
ij-^
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« sûr pour nos personnes; 8c les mères Hospitalières y
Il font achever aussi une maison Ci). » Pour ce même
motif, après qu'on eut abandonné le projet de bâtir la ville

dans la vallée de vSaint-Charles, les Jésuites résolurent de

conftruire, non plus à la rivière de ce nom, mais dans le

voisinage du Fort, leur séminaire-collège, en faveur des

enfants tant sauvages que Français. Un gentilhomme

Picard, René Rohault, qui était entré dans la compagnie

de Jésus, avait désiré que son patrimoine fût consacré à

procurer le salut des peuples du Canada; 8c son père,

le marquis de Gamache, offrit la somme de seize mille

écus (2), que les Jésuites delHnèrent à la conllrudion de

ce collège (3). Eniin, pour favoriser, de leur côté, une si

utile inltitution, les Associés de la Nouvelle-France leur

accordèrent, le 18 mars 1637, douze arpents de terre, à

prendre dans le lieu qu'ils avaient désigné, pour y bâtir

la ville de Québec, à condition que ceux d'entre eux qui

seraient présents aux exercices du collège y occuperaient

le rang que, dans ces sortes d'établissements, on avait
'.1) Pièircs&clocii'Ti. ^ j j r j . / ,

sur la tenue seigneu- coutumc dc donuer aux tondatcurs (4).

riale, p. >S.

'f.- f2) Hilf. du Canada,

par M. de Belmont.
!"

(S Relation de \G'.h],
JJ

p. 4. — Relation de

1041, p. .it).

5''"

1
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CHAPITRE III

1;/

SAUVAGES NON SKDEN-

TAIRES EXPOSKS A

MOURIR SE FAIM.

EFFORTS DE LA CHARITÉ CHRÉTIENNE, EN FRANCE ET EN

CANADA, POUR PROCURER LA CIVILISATION ET LA

CONVERSION DES SAUVAGES.

Dans les huit premières années qui suivirent la re-

prise du Canada par les Français, la colonie de Québec
fut pourvue des secours les plus propres à opérer la civi-

lisation des sauvages alliés à la France, & à les attirer à
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l'amour 8: à la profession du chrirtianismc; 8c si nous

ajoutons à cela le courage magnanime & la conllance

invincible des PP. Jésuites, dans les travaux de leurs

missions, on sera obligé de convenir que dans aucune

colonie on n'avait employé jusqu'alors autant de moyens

pour procurer la conversion des infidèles. Ils se divisaient

en deux classes : les uns, tels que les Hurons, vivaient

réunis en bourgades, 8c s'appliquaient à la culture des

champs; les autres, qui étaient errants, ne subsillaient

que de la chasse, de la pèche ou du hasard, 8c se trou-

vaient répandus depuis l'embouchure du fleuve Saint-

Laurent jusqu'au-dessus de l'île de Montréal. L'état misé-

rable de ces derniers, exposés souvent à mourir de faim,

était bien propre à toucher de compassion des tîmes sen-

sibles, 8c .Airtout à exciter le zèle des missionnaires, qui en

étaient les triftes témoins. Ainsi, durant l'hiver de 161^4

à i()35, plusieurs de ces peuplades sauvages furent éprou-

vées, comme elles l'avaient été l'hiver précédent, par une

cruelle famine, il s'en présentait, par bandes, aux Trois-

Rivières, tout défigurés, tout décharnés, n'ayant plus que

la peau sur les os, disant qu'ils aimaient autant mourir

auprès des Français que dans les bois. Quoiqu'on n'eût

porté de Québec que les vivres nécessaires aux personnes

de l'habitation, on secourut pourtant ces sauvages autant

qu'on le put; 8c pas un de ceux qui se présentèrent ainsi

ne mourut de faim. Mais d'autres se portèrent à des

cruautés inouïes : parmi ceux de Tadoussac, plusieurs

tuèrent 8c mangèrent d'autres sauvages; 8: M. du Plessis-

Bochart annonça, à Québec, dans le mois de juillet, qu'il

y en avait encore quelques-uns qui se tenaient cachés

dans les bois, n'osant pas paraître devant les autres, parce

qu'ils avaient surpris, massacré 8c mangé leurs compa-

gnons. Enfin, vers Gaspé, des sauvages avaient même
tué 8: mangé un jeune garçon, que des Basques leur

avaient laissé pour apprendre leur langue (1).

Touchés du malheur de ces barbares, que leur vie

(1) Relation de iCJ^
,

p. 16.
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désœuvrée 8c errante exposait ainsi aux dernières hor-

reurs, les PP. Jésuites résolurent d'engager une famille

sauvage à se fixer près de l'habitation des Trois-Kivières,

8: de l'aider à cultiver la terre, dans l'espérance que

d'autres prendraient goût à la culture des champs, 8; que,

peu à peu, on pourrait les rendre sédentaires. » Ce serait

un grand bien, écrivait sur ce sujet le P. Le Jeune, 8:

pour leurs corps & pour leurs âmes, 8i aussi pour le

tralic de ces messieurs, si ces nations étaient (tables 8:

si elles se rendaient dociles à notre direction. S'ils sont

sédentaires 8c s'ils cultivent la terre, ils ne mourront

pas de faim, comme il leur arrive souvent dans leurs

Il courses; 8: les caltors se multiplieront beaucoup. Car

il y a danger qu'enfin ils n'en exterminent tout à fait

l'espèce, en ces pays, comme il clt arrivé aux Hurons,

qui n'ont pas un seul caftor, 8: vont chercher ailleurs les

pelleteries qu'ils apportent à la traite (i). S'ils sont

sédentaires, on pourra les inftruire aisément; 8c tant

qu'ils seront errants, on ne doit pas en espérer grand'-

chose. Vous les inftruirez aujourd'hui : demain, la faim

vous enlèvera vos auditeurs, les contraignant d'aller

chercher leur vie dans les bois 8c dans les fîeuves. L'an

passé, je faisais le catéchisme à nombre d'enfants : les

vaisseaux partis, mes oiseaux s'envolèrent, qui d'un

côté, qui de l'autre. Cette année, que je parle un peu

mieux leur langue, je pensais les revoir; mais, s'étant

cabanes de l'autre côté du fleuve Saint-Laurent, j'ai été

frurtré dans mon attente. Pour pouvoir les suivre, il

faudrait autant de Religieux qu'ils sont de cabanes

,

encore n'en viendrait-on pas à bout : car ils sont telle-

ment occupés à chercher leur vie dans les bois, qu'ils

n'ont pas, pour ainsi dire, le loisir de se sauver. De
plus, je ne crois pas que, de cent Religieux, il y en ait

dix qui puissent résifter aux travaux qu'il faudrait en-

durer à leur suite. Je voulus demeurer avec eux, l'au-

tomne dernier : je n'y fus pas huit jours, qu'une lièvre

violente me saisit, 8c me fit rechercher notre petite

I
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(I maison, pour y trouver ma santé. Ces raisons 8c bcau-

(I coup d'autres me t'ont croire qu'on travaillera beau-

<i coup, ^ qu'on avancera fort peu, si l'on n'arrête ces

" barbares.

(I Pour cela, il faudrait envoyer de France un cer-

« tain nombre d'hommes bien entendus à défricher H: à

" cultiver la terre, qui travailleraient pour les sau\ages,

« à condition que ceux-ci s'arrêteraient 8. mettraient eux-

« mêmes la main à l'tx^uvre, résidant dans quelques mai-
I sons qu'on ferait conltruire pour leur usaf^e. Par ce

« moyen, demeurant sédentaires, 8: voyant ce miracle de
ti charité en leur faveur, on pourrait les inllruire 8: les

Il gagner plus facilement. De vouloir persuader aux sau-

«I vages de cultiver d'eux-mêmes, sans être secourus, je

'I doute fort qu'on le puisse obtenir de longtemps : ils

Il n'y entendent rien. De plus, où retireront-ils ce qu ils

I pourront recueillir? leurs cabanes n'étant faites que
II décorces, la première gelée gâtera toutes les racines. 8i

Il les légumes qu'ils auraient ramassés. De semer des pois

Il 8: du blé d'Inde, ils n'ont point de place, dans leur

« taudis, pour les mettre en réserve. Mais qui les nour-

i< rira, quand ils commenceront à défricher? car, ils ne

« vivent quasi qu'au jour le jour, n'ayant, pour Tordi-

II naire, aucune provision (i). »

Convaincus, de plus en plus, de cette nécessité, les

missionnaires trouvèrent bientôt, dans la charité d'un

illuitre Commandeur de Malte, Noël Brulart de Sillery,

ancien minière d'État, l'occasion de donner commence-
ment à une bourgade, pour y fixer des sauvages. Ce sei-

gneur, qui venait d'embrasser l'état ecclésiaftique, 8c ne

s'occupait plus qu'à l'exercice des œuvres de charité,

voulut, comme membre de la Compagnie de la Nouvelle-

France, contribuer à la conversion des sauvages de ce

pays, en y établissant un couvent pour l'inftrudion des

filles. Dans ce dessein, il y envoya, en lôSy, quelques
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ouvriers, avec ordre d'y élever une maison, ^ d"y défri-

cher (.quelques terres. Pour cela, Ion plaça ces hommes
dans un endroit agréable, situé à une jurande lieue au-

dessus de (Québec, où ils commencèrent, en etlet, leurs

tra\aux. Les Jésuites écrivirent cependant au Comman-
deur qu'il ferait une (cuvre très-agréable à Dieu, s il

voulait appliquer le travail de ces hommes au soulage-

ment des sau\ages ; ^ avant quOn eût pu recevoir sa

réponse, une maison se trouvant conUruite, au printemps

de l'année suivante \()3H, on y plaça deux de ces familles

errantes, composées d'environ vingt personnes. D'autres

sauvages circonxoisiiis, informés de la faveur faite à

ceux-ci, se rendirent dans le même lieu, ^ dressèrent

leurs cabanes autour de cette maison, dans l'espérance de

VI) Relation Je ig:vS, reccvoir à leur tour la même assillance (i). « Leur cœur
eit tout plein de joie, écrivait l'un des missionnaires

parlant de ces deux familles, les autres sauvages sont

remplis d'étonnement, 8c nous de consolation, \oyant

« les premiers fondements jetés d'une bourgade 8c ensuite

« dune église. S'ils y voient jamais un hôpital bâti, 8c

(( leurs malades bien logés 8c bien secourus, ce sera un

« autre sujet d'étonnement, qui les ra\ ira (2;. " La suite

jultilia ces heureuses espérances : & bientôt les mission-

naires ayant établi, pour eux-mêmes, une résidence dans

ce lieu, ils le dédièrent à saint Joseph, patron du (Canada,

ce qui lit donner à cette bourgade le nom de Saint-Joseph

de Sillery. Quelques familles Huronnes, déjà chrétiennes,

8c accoutumées à la vie sédentaire, s'y établirent, 8c d'au-

tres vinrent aussi s'y iixer, pour se faire inltruire 8c

embrasser la religion. » Le nombre des chrétiens croît

(( tous les jours, écrivait en 1641 le P. Vimont, 8c ceux

« qui ne sont point baptisés, 8c qui se retirent dans cette

(' bourgade naissante, ne sont pas opposés à la Foi. Les

« prières s'y font publiquement, dans les cabanes, dans

« les maisons 8c dans la chapelle; les sacrements y sont

« en honneur. On n'y soulfre aucun vice public; les

(I néophytes sont étroitement liés entre eux, 8c témoignent

loid., p. Il
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« un /èlc qu'on n'aurait jamais osé espérer des sau-

« va^cs (i;. »

Les missionnaires avaient exprimé le désir de \oir

quelqu'un entreprendre aux 'Irois-llivières, en ta\eur des

sauvages, ce qu'ils taisaient eux-mêmes à Sillcrv. Plu-

sieurs Algonquins s'étant présentés d'eux-mêmes, pour s'y

arrêter ^^ s'y établir, si l'on voulait les aider à taire quel-

ques défrichements, une personne de mérite ^: de condi-

tion, qui en tut informée, lit passer, en i(")4o, quatre

hommes qui y défrichèrent, en (.'It'ct, des terres ^ y bâti-

rent quelques logements (2^:. Des sauvages s'établirent

donc aussi aux 'l'rois-Uivières; 8c l'année suixante 1641,

au mois de janvier, leur église naissante se composait

de quatre-vingts néophytes. Ceux qui étaient capables

d'inltruction venaient, tous les jours, à la chapelle, pour

assilter à la sainte Messe, malgré l'éloignement où se

trouvaient leurs cabanes, 8c nonoblhmt l'heure ordinaire

de la Messe, qu'on disait au point du jour. Les Diman-

ches 8v Fêtes, ils assiltaient, tous ensemble, à une Messe

qu'on célébrait expressément pour eux; car la chapelle

de la Conception, étant trop petite pour rece\oir simulta-

nément les Français 8«: les sauvages, on les appelait sépa-

rément au Service Divin. On faisait aux Trois-Rivières

ce qu'on pratiquait à Saint-Joseph : avant la Messe, les

sauvages priaient tout haut, puis on leur faisait une petite

inUrucfion, en leur langue, qui était suivie du chant de

l'fc^au bénite. Pendant IKlévation, on leur faisait faire des

actes de Foi, d'Espérance & d'Amour de Dieu; 8c, après

rOttice, ils chantaient quelques Cantiques spirituels, com-

posés pour servir d'aliment à leur dévotion Ci). Outre ces

deux bourgades, les missionnaires désiraient de pouvoir

en établir une troisième, à la rivière des Prairies, celt-

à-dire au confluent de cette rivière & du fleuve Saint-

Laurent : étant persuadés que, si l'on établissait quelque

habitation dans ce lieu, plusieurs sauvages, accoutumés déjà

à y dresser leurs cabanes, s'y établiraient volontiers (4).

(i.Rcliitiondc iCj^i

p. (j.
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MISSION PASSAGKHE

TADorSSAC.

p. 4(| i<i SUIV.

l.a même année 1O41, sur riiivitation des sauvai;cs

de Tadoussac, qui demandaient à être initruits, 8c refu-

saient de quitter leurs montai^nes, 8c d'aller s'établir à

Sillery, près de Q'iébec, l'un des PP. Jésuites alla faire,

(i)RciationdeiG4i, chez eux, Une missio'i d'un mois environ (i). « Ce pays

elt si misérable, écrivait le P. Vimont, qu'à peine les

sauvaf,'es y trouvent-ils de la terre pour leurs sépulcres.

Ce ne sont que des rochers stériles 8: attreux. Si la

Compagnie de la Nouvelle -France y faisait bâtir une

maison, comme M. Duplessis-Bochari avait commencé,

quelques missionnaires pourraient y résider, depuis le

printemps jusqu'au départ des vaisseaux, pour secourir

les Français de la flotte, qui passent, tous les ans, quel-

ques mois à Tadoussac, 8c les sauvafiçes dans leurs

besoins. D'y demeurer pendant l'hiver, c'eft chose que

je ne conseillerais à aucun Français : les sauvages eux-

mêmes s'en éloignent pendant ce temps-là, abandon-

nant leurs rochers au froid, à la neige 8c aux glaces,

dont on voyait encore quelques reftes, cette année, bien

avant dans le mois de juin (2). »

((

(2) Ibid., p. 5^.

VII.
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{4) Ibid., p. 72.

'?) Ibui., p,

Nous avons dit que les Hurons vivaient réunis dans

des bourgades, 8: s'appliquaient à la culture des champs
;

8c qvie, pour cela, les Récollets d'abord, 8c avec eux les

Jésuites, étaient allés s'établir parmi ces peuples, afin de

faire briller à leurs yeux le flambeau de la Foi. L'an-

née i638, les Jésuites avaient deux résidences dans les deux

bourgs les plus considérables des Hurons, 8c y étaient au

nombre de dix missionnaires (3), dont sept entendaient la

langue du pays 8c la parlaient suffisamment pour donner

à ces sauvages les inftructions nécessaires (4). Six demeu-

raient ordinairement à la résidence de la Conception, au

bourg d'Ossosané , 8c quatre dans celle de Saint-Joseph
;

du nombre de ceux-ci les PP. Jean Brébeuf 8c Isaac

Jogues (5;. Ces missionnaires se proposaient d'établir

d'autres résidences dans les bourgs plus éloignés; mais

l'expérience leur ayant appris que la conversion de ces



dans

amps ;

ux les

\lin de

L'an-

s deux

eut au

ient la

onner

cmeu-

n, au

seph ;

Isaac

établir

;
mais

de ces

DIFFICULTÉS DES MISSIONS HUUONNKS. lÔ^J Kl S. ln)5

peuples pourrait s'opérer plus aisément par la voie des

missions que par la multiplication des résidences, ils pri-

rent la résolution de réunir leurs deux maisons en une

seule, ^ choisirent un site agréable, où ils jugèrent qu'ils

pourraient s'établir à demeure & envoyer, de là, des mis-

sionnaires dans les bourgs circonvoisins. Ce lieu était situé

au milieu du pays des Hurons, sur la côte d'une belle ri-

vière , qui n'a qu'un quart de lieue de long 8: joint en-

semble deux lacs , l'un qui pourrait passer pour une mer
douce, l'autre, dont le contour n'a guère moins de deux

lieues. La réunion des deux résidences, dans ce lieu, fut

ett'eckiée, dès le commencement du printemps 1640, après

qu'on y eut conrtruit quelques logements
,
quoique avec

beaucoup de peine, à cause de la disette où l'on était d'ou-

vriers 8«: d'outils. On nomma cette maison du nom de

Sainte-Marie ou de Notre-Dame de la Conception. « Saint

" Joseph ayant été choisi pour le patron de la Nouvelle-

" France , nous n'avons pas dû prendre d'autre protec-

« trice de notre maison , écrivait le P. Vimont
,
que la

H Très-Sainte Vierge, son épouse, pour ne pas les séparer,

« après que Dieu les a unis si étroitement (i). »

On a vu que les Hurons témoignaient peu d'inclina-

tion , & même du mauvais vouloir, pour l'établissement

des missionnaires dans leur pays ; les Jésuites, néanmoins,

ne laissèrent pas de saffedionner au salut de ces barbares,

malgré les obrtacles qu'ils rencontraient , & qui eussent

déconcerté le zèle d'ouvriers qui n'auraient pas eu le

même courage, ni la même confiance. L'un des principaux

de ces obrtacles était la polygamie : désordre extrêmement

difficile à déraciner du milieu des nations sauvages , à

. cause des avantages matériels qui en résultaient. D'une

part , les femmes y étant considérées comme servantes ^
esclaves , & faisant tout le gros travail , les hommes ne

voulaient pas se soumettre à l'Évangile, qui les eût réduits

à n'en avoir qu'une seule; &, d'autre part, les hommes,
chez certaines nations, étant en moindre nombre que les

TOME I. 20

(i)Reliitiondc i'")4(<,

p. (').<, 64.
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femmes, celles-ci ne pouvaient entendre qu'avec peine la

doctrine que les missionnaires enseignaient (i). Ajoutez à

cela rinllnhilité de leurs mariages, les époux se quittant,

sous le moindre prétexte, pour contracter d'autres unions

aussi peu durables que les précédentes.

ix.

i.asor(;ki.i.i:rii:,(>dsta-

CI.E A I.A f.ONVKRSKlN

DKS IH'ROXS.

(::) Relation de u'i?i'),

p. 114.

La sorcellerie , étrangement accréditée chez les di-

verses nations sauvages , & notamment chez les Hu-
rons (2), exerçait un empire tyrannique qu'on ne croirait

pas, si l'on n'en trouvait les preuves détaillées dans les

relations des missionnaires ; ^ ceux mêmes d'entre les

sauvages qui, en recevant le baptême, avaient renoncé à

ces pratiques déteftables, étaient quelquefois en danger d'y

revenir par leur commerce avec les païens. En 1641, des

sauvages, venus de divers pays à la bourgade sauvage des

Trois-Rivières
, y ressuscitèrent les vieilles superltitions.

Pendant trois nuits ils allaient courant par les cabanes,

poussant des cris ëc des hurlements de démons , & les

femmes ik les filles dansant de leur côté ; tandis que quel-

ques hommes, menant le jongleur ou le sorcier par des-

sous les bras, le faisaient marcher sur des charbons ardents

sans qu'il en reçût aucune atteinte. Deux missionnaires,

qui résidaient aux Trois-Rivières, auprès des Français de

ce poste, ayant essayé, dans l'excès de leur zèle, d'enga-

ger un capitaine sauvage à faire cesser ce désordre, celui-

ci , transporté de colère
,

jette les cendres brûlantes aux

yeux du mi.ssionnaire qui lui parlait, prend une corde,

comme s'il eût voulu le garrotter, 8c le menace même de

lui ôter la vie. Pourtant il ne passa pas outre, &, au milieu

de ce tumulte, les deux missionnaires, à la prière de quel-

le) /*/i.,iG4 1, p. 2<j, ques sauvages, prirent le parti de se retirer (3). La fureur

de ces barbares était excitée par leurs jongleurs
,
qui les

assuraient que la prière, c'elt-à-dire la religion chrétienne,

les ferait mourir ; & que d'être baptisés ou de voir bientôt

la fin de leur vie, c'était une même chose.

X.

I.KS MISSIONNAIRES, RE- Ce qui put accréditer une si absurde inculpation,
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c'efl que le plus souvent les missionnaires ne baptisaient

que les malades, spécialement lorsqu'il survenait quelque

épidémie , & qu'un j^rand nombre de ceux qui mouraient

alors avaient reçu le baptême dans leur maladie. Ainsi
,

en 1640, la petite vérole ayant fait de grands ravages chez

les Hurons, les PP. Jésuites en baptisèrent plus de mille
;

de ce nombre , trois cent soixante enfants au-dessous de

sept ans , sans compter plus d'une centaine d'autres en-

fants qui, ayant été baptisés les années précédentes, fu-

rent moissonnés par ce même fîéau (i). Les bourgs les

plus voisins de la maison de Sainte-Marie, où résidaient

les missionnaires , en ayant été affligés les premiers , on

prit de là occasion de renouveler les anciennes plaintes

,

que ces Pères étaient Tunique cause de to "es les calamités

publiques. Ces barbares ne parlaient plus d'autre chose :

la mort de leurs proches, leur ôtant la raison, augmentait

leur rage contre les missionnaires avec tant de furie que,

dans chaque bourg, on criait tout haut qu'il fallait les

massacrer. C'était le sentiment commun, non-seulement

dans les discours particuliers, mais dans les conseils gé-

néraux , où la pluralité des voix allait à la mort de ces

Pères ; & la minorité croyait les obliger en concluant au

simple bannissement. Ils étaient confirmés dans cette

fausse imagination, en voyant les missionnaires pleins de

vie, quoiqu'ils respirassent sans cesse un air infeclé auprès

des malades. « 11 faut bien, disaient-ils, qu'ils aient une

« certaine intelligence avec la maladie (car ils croyaient

<i que ce mal était un démon), puisque seuls ils sont

<( exempts de ses atteintes, qu'ils la portent avec eux, 8c

.( que, partout où ils mettent le pied, la mort ou la conta-

<i gion les suit (2). »

Toutes ces accusations se renouvelaient & s'augmen-

taient autant de fois qu'il survenait quelque calamité , la

maladie ou la famine ; 8>: chacun imputait ces malheurs

aux missionnaires, comme s'ils en étaient la cause 8i que.

(i.\iiDi:s \n l.i:s HU-

noNs coMsir cmse
i)i:s (:\i.\MlTi:s PU-

iiLii.ii i;s.

(1 Relation lie lO^,

(2' Ibid., p. 55,
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î' i '.

dans rûpidémie qui affligea les Hurons, en 1640, leur refu-

sait-on souvent l'entrée des cabanes, & disait-on tout haut

que jamais sorcier Huron n'avait été mis à mort qui n'en

0)Rciationdei(;4o, eût donné plus de sujet que les missionnaires (i). A cette
^'' ''^'

occasion, les croix furent abattues & arrachées; on osa

même faire voler des pierres sur la tète de ces religieux, &
(2^ Lettres hiiinriq. lever sur eux des haches i^ des tisons (2). Quelques chefs

de Marie de rincnrna- j i 'j-li ^i- _j-'' r

tion 1 ctt xiii p ^>s '^^^ P'"^ considérables, voyant les jeunes gens déjà en tu-

Lctt. XV, p. 3?'i, 33", reur, les armes en mains, les excitaient davantage encore
. .4. Lctt. XIX, p. 340, leurs discours, condamnant v^Libliquement ces Pères
.>4i. Lett. XXI, p. 347. *

,
.' ' ^

comme des malfaiteurs 8: comme les plus grands sorciers

(3) Relation de 10 40, qui eusscnt jamais été dans le pays (3). De là, les mission-
* '

"

naires ne pouvaient faire aucune aclion, pas même la plus

sainte, qui ne fût prise pour quelque sortilège. S'ils voulaient

se mettre à genoux ou dire leur Olîice à la lueur de cinq

ou six charbc'iis : c'étaient là ces magies noires qu'ils em-
ployaient, disait-on, pour faire mourir tous les sauvages.

Demandaient-ils le nom de quelqu'un pour l'inscrire dans

le rcgiftre des baptêmes, c'était pour le piquer secrètement,

& ensuite, en déchirant ce nom écrit, faire mourir d'un

14} ibid., p. (yi. seul coup celui ou celle qui portait ce nom (4). I.a seule

vue des missionnaires, leur démarche, leurs gestes, sem-

blaient être aux sauvages autant de convidions & de con-

firmations de ce qu'on leur avait dit. Les bréviaires , les

encriers, les papiers écrits, étaient pris par eux pour autant

d'inflruments de magie. On disait, qu'allant au ruisseau

pour laver leurs plats, ils empoisonnaient les eaux. Que,

par toutes les cabanes où ils passaient, les enfants étaient

saisis d'une toux & d'un flux de sang; en un mot, il n'y

avait malheur présent & à venir dont ils ne fussent consi-

dérés comme la cause
;
jusque-là que plusieurs de ceux

chez lesquels étaient logés les missionnaires n'en dor-

maient ni jour ni nuit. Ils n'osaient même toucher aux

reftes de leurs aliments , & leur rapportaient les présents

qu'ils avaient reçus d'eux, tenant le tout pour susped de

(5iibid.,u',.\\,\\-:-;, magie ^5). Enfin, de dix-huit bourgs qu'ils visitèrent il

n'y en eut qu'un seul qui daigna écouter leur prédication.78^
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p. 80.

.li;t;.NKS MIRONS POt.R

i.i;s iNjTniiRE.

SÉMINAIRE HURON A QUÉBFC. 1637. SOQ

8c encore ce bourg était-il habité par des sauvages d'une

nation étrangère qui s'y étaient réfugiés , depuis quelques

années, pour fuir leurs ennemis (i). Le minirtère des mis-

sionnaires avait donc fort peu de fruit à Tégard des adultes

en bonne santé, 8c se bornait à adminiftrer les sacrements

à des malades, quand ils pouvaient les aborder, ou le bap- •

tème à de petits enfants (2). (2 7*/^., ir.^o,,-.. 3-

XII,

Une si trilte expérience avait convaincu autrefois les ms jk.suitks mth.

Récollets que, pour travailler utilement à la civilisation 8:

à la sandification des sauvages, il était nécessaire, comme
nous l'avons dit, d'inftruire 8c de former aux mœurs chré-

tiennes quelques enfants de ces nations, qui pourraient en-

suite faciliter l'inlfrudion & la sandification des autres
;

& les Jésuites, ayant aussi acquis cette même convidtion,

résolurent , à leur tour , d'établir enfin pour des enfants

sauvages une école ou un séminaire. L'expérience leur

avait appris jusqu'où allait la faiblesse des sauvages pour

leurs enfants. Elle était si excessive qu'ils ne pouvaient

souffrir qu'on les châtiât ou qu'on les reprît seulement de

paroles ; ni même qu'on refusât quoi que ce fût à un enfant

qui pleurait. Ils jugèrent donc que, s'ils prenaient des en-

fants pour les former dans leur pays même, ils seraient, à

leur moindre fantaisie, enlevés de leurs mains par les pa-

rents avant qu'ils eussent été inrtruits; &, pour éviter cet

inconvénient, ils résolurent de prendre avec eux, à Québec,

des enfants Hurons, dont les parents, demeurant dans leur

propre pays, ne descendaient que pour la traite (3). Ils

avaient songé d'abord d'établir ce séminaire à leur rési-

dence de Notre-Dame des Anges ; mais , comme ce lieu

était alors solitaire 8c qu'il n'y demeurait aucun enfant

Français, ils résolurent, avec l'aide dune personne géné-

reuse, de bâtir, comme on l'a dit, un corps de logis à

Québec même, afin que les enfants sauvages, se trouvant,

par ce moyen, auprès des Français du même âge qu'eux,

se formassent plus aisément à nos mœurs (4). L'année 1 63 j,
par le concours officieux de M. de Montmagny 8c le zèle

;3; Relation de i
'"> j 4,

r-

'4:lbid.,i<'>y>,p.3i'.
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du sieur Nicolet & des autres interprètes des nations sau-

vages, on parvint à faire consentir quelques Hurons, des-

cendus pour la traite, à laisser six de leurs enfants à Québec
pour y être inftruits ; 8i on commença ainsi le séminaire.

Rien ne fut négligé pour rendre notre manière de vivre

agréable à ces enfants ; on les habilla à la Française, on les

fournit de linge 8c de tout le petit mobilier nécessaire , 8:

on les mit sous la conduite dun Religieux chargé de les

former.

i i

xin.

I.A DUCIltSSE d'aIGIH.-

L(1N FONDE r.N IIOPITAI,

POIH LKS SAUVAGES.

p. f2

î!i

Dans sa relation de 1634, le P. Le Jeune avait dit, en

parlant de la nécessité d'établir le séminaire pour y élever

des garçons : il faudrait aussi , avec le temps , en former

un pour les filles, n sous la conduite de quelque vertueuse

« maîtresse, que le zèle de la gloire de Dieu 8v. laffection

« au salut de ces peuples fera passer ici avec quelques

« compagnes animées d'un pareil courage. Plaise à sa di-

« vine Majesté, ajoutait-il, d'en inspirer quelques-unes

« pour une si noble entreprise & de leur faire perdre lap-*

« préhension que la faiblesse de leur sexe pourrait leur cau-

« ser d'avoir à traverser tant de mers iv à vivre parmi des
(i|^Rci;uioiuici(;n4,

„ barbares (i). » Dans sa relation de Tannée suivante ir):-i5,

ce même Religieux avait fait mention du baptême 8; de

la mort dune petite fille sauvage envoyée, Tannée pré-

cédente, chez les Hospitalières de Dieppe, qui lavaient

inltruite ; 8c , après un court éloge de la modeltie de ces

Religieuses 8c de leur ardente 8c intelligente charité à ser^ ir

le prochain, il ajoutait : « Si un monallère , semblable à

« celui-là, était en la Nouvelle-France, leur charité ferait

« plus pour la conversion des sauvages que toutes nos

ii] ibij.,iù35,\\s. (( courses 8c nos paroles (2). » La suite montra que ces

paroles, aussi bien que les précédentes, avaient sans doute

été inspirées de Dieu à ce bon missionnaire
,
puisqu'elles

furent l'occasion des deux établissements qu'il désirait de

procurer au C'.anada. D'abord la nièce du cardinal de Riche-

lieu, madame la duchesse d'Aiguillon, qui lut la dernière

relation dont nous venons de parler, conçut aussitôt le
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MADAME DE LA PELTERIE. URSULINES. l638. 3ll

dessein de fonder une maison d'Hospitalières de Dieppe à

Québec : « Dieu m ayant donné le désir, écrivait-elle à ce

« Religieux , d'aider au salut des pauvres sauvages , après

« avoir lu la relation que vous en avez faite, il m'a sem-

« blé que ce que vous croyez qui puisse le plus servir à

« leur conversion eit l'établissement de ces Religieuses

« Hospitalières dans la Nouvelle-France : de sorte que je

<i me suis résolue d'y envoyer cette année six ouvriers

<| pour défricher des terres 8^ faire quelques logements

« pour ces bonnes lilles (i). » Les PP. Jésuites, en atten-

dant, jugèrent à propos d'envoyer à Ihôpital de Dieppe

quelques autres petites lilles sauvages , afin de les faire

inrtruire dans la religion 8c dans la langue Française ; 8c de

pouvoir se servir d'elles, dans la suite, pour faciliter lins-

trudion de celles de leurs nations '2). Peu après, trois de

ces jeunes enfants furent élevées, en effet, dans cet hôpi-

tal (3) , 8c madame la duchesse d'Aiguillon voulut avoir,

dans son hôtel, une petite Iroquoise, qu'elle ne dédaignait

pas d'inllruirc quelquefois elle-même dans la doctrine

chrétienne (4).

j ) Relation de iG3ô,

« C'est une chose bien remarquable, écrivait le

<( P. Le Jeune en 1639, qu'en même temps que Dieu

I' touchait, à Paris, le cœur de madame la duchesse d'Ai-

« guillon, en lui inspirant de bâtir un Hôtel-Dieu pour

(( les sauvages, qui mouraient abandonnés de tout secours,

« il suscitait, en un autre endroit de la France, une hon-

« nète 8c vertueuse dame, 8c linspirait d'entreprendre

«I l'établissement d'un séminaire pour les petites filles des

sauvages, 8c d'en donner le gouvernement aux Ursu-

lines. H a tellement disposé les choses que, sans que

l'une sût rien des intentions de l'autre, leurs desseins se

« sont trouvés accomplis en même temps, afin que ces

« bonnes Religieuses, les Hospitalières de Dieppe 8c les

M Ursulines, eussent la consolation de traverser ensemble
(I l'Océan, 8c que le pays reçût en même temps ce double

« service, également nécessaire (5). » Cette dernière était
y

,1] Ibid., p. S?.

? Ibid., 1G37, p. 1 4.

i4) Ibid., p. 1 3.

XIV.

MADAMK DE LA PELTE-

UlE VKUT ÉTAIILIR UN

m';.MIN\1RE POtR LES

l-ILI.KS SAUVAGES.

' 5; Relation de i Glîij,

h.

l'U

n

i I

m'
n i

, M ;.(-..,

r:' i

1

il
^

nâ |i;r



jflilj

I

M

.'I t

.11,

ii!i

n-

3l2 l""'' PARTIE. COMP. MARCH. DE LA NOL'V.-FRANCK.

Madeleine de Chaiivigny, qui, dès son bas âge, s'était sen-

tie attirée à la vie religieuse. Obligée par son père d'épou-

ser M. de la Pelterie, ^ étant devenue veuve après cinq

ans & demi de mariage, elle se sentit pressée, en lisant les

relations des PP. Jésuites, de se dévouer au salut des

petites iilles sauvages, sans savoir encore si Dieu aurait

pour agréable que ce fût à la Nouvelle-France ou ailleurs.

Comme elle était dans ce doute, elle tomba dangereuse-

ment malade, au point que les médecins désespérèrent

tout à fait de sa vie. Dans cette extrémité, elle fit vœu de

consacrer sa personne 8c ses biens à la Nouvelle-France,

si elle revenait à la santé; ^, peu après, le médecin qui

vint la visiter, la trouvant en bien meilleur état qu'il ne s'y

attendait, lui dit, sans rien savoir de son dessein ni du
vœu quelle venait de faire : » Madame, votre maladie est

Il allée en Canada. » Cette coïncidence frappa beaucoup

la malade, ^, ayant recouvré la santé, elle ne pensa plus

qu'à l'exécution de son projet.

x\.

rnsn.iNKS et hospita

LIBRES r<irR(iLi':iii:(:

MOTIF DE I.A lONDA

TION DE l'hOIEL

DIEU.

File connaissait à Tours une Ursuline qui brûlait de

zèle pour la Nouvelle-France, la mère Marie Cîuyard de

l'Incarnation , 8c l'obtint de l'archevêque de cette ville,

ainsi qu'une seconde, que l'on as.socia à la première, la

mère Marie de Savonnine de Saint-Joseph ; & enfin l'ar-

chevcque de Rouen, le 21 avril, lui en donna une troi-

sième, qui fut tirée du couvent de Dieppe, la mère Cécile

(1, Archives de la ^^ Sainte-Croix (\). De son côté, madame la duchesse
prcfecluic de Rouen, .,,..,, . • i

- . -o
fonds des L'i-suiincs de d Aiguillou, aprcs avoir donné. par contrat du lOaout ib.iy,

Dieppe. 21 avr. iii?(i. \q somme de vingt-deux mille quatre cents livres, pour

établr des Hospitalières de Dieppe à Québec, sous le bon
.— Relation de Uk^o,

(i, EvL'chédcQiié- plaisir de l'archevêque de Rouen (2), avait obtenu de ce
bec, reg.B,toi. il

p,-élattrois de ces vertueuses tilles: Marie de Saint-

Ignace, supérieure, Anne de Saint-Bernard, 8c Marie de

( ) //'/i., fol. iG. Saint-Bonaventure (3). Avant leur départ de France, elle

écrivait à la sœur Marie de Saint-Ignace : « I.edes.sein

« que j'ai eu, en faisant cette fondation, c'elt de dédier

Il l'hôpital au sang du Fils de Dieu répandu pour nous.
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(i)Rclationdi; i^Jf),

y. 1), 10.

XVI.

LES IRSUI.INKS ET Ll-.i

HOSPITALIÈRES s'eM-

harqi.ent poi'r liui':-

UEC.

« Je vous fais part de mes intentions, afin que vous les

« offriez à Notre Seigneur, ^ que vous fassiez mettre sur

<( la porte : Hôpital dédié au sang du Fils de Dieu, répandu
« pour faire miséricorde à tous les hommes. Si on ne
Il trouve pas à propos que cette inscription soit sur la

« porte, je désire que toutes les Religieuses sachent que
(( c'elt là mon intention, dans la fondation; & que, de
« plus, le prêtre qui dira tous les jours la Messe ait

V pareille intention. Jai bien du regret de ne pouvoir vous
Il embrasser, 8; vos bonnes sœurs qui passent avec vous;
Il mais ce m'a été une grande consolation de voir ces

Il bonnes Ursulines, qui vont aussi à Québec, avec

.1 madame de la Pelterie. On m'a promis que vous seriez

Il toutes dans le même vaisseau (i). »

Elles partirent de Dieppe, avec plusieurs PP. Jésuites,

sous la conduite du capitaine Bontemps, dans le navire

Amiral de la flotte de la Nouvelle-France, nommé le Saint-

Joseph, & arrivèrent à Tadoussac le 20 juillet 1639. Le
lendemain, elles sortirent de VAmiral Si. s'embarquèrent

i>ur le Saint-Jacques, le seul des trois navires dont se com-
posait la flotte qui dût monter à Québec, sous le comman-
dement du sieur Angot. Durant la traversée, une violente

tempête avait porté tous les pieux voyageurs à promettre

à Dieu de faire célébrer, sur les premières terres qu'on

rencontrerait, une Messe en l'honneur de la Très-Sainte

Vierge, 8: une autre en l'honneur de saint Joseph, comme
aussi de communier chacun deux fois ; & le 26 juillet, fête

de sainte Anne, on descendit du vaisseau pour commen-
cer à accomplir ce vœu. Les vents étant devenus con-

traires, on reffa dans le navire jusqu'au vendredi 29, où

enfin, par la crainte d'être arrêtés là plus longtemps, on se

mit sur une barque qui remontait le fîeuve, conduite par

Jacques 'Vastel, contre-maître du capitaine Bontemps, 8c

on arriva à Québec le i" août, sur les huit heures du mentales de Rouen.

matin (i). Lorsqu'on aperçut la barque, M. de Montma-
jf satlo-oïxT""

gny dépêcha deux hommes, dans un canot sauvage, pour , septembre i63Û.

(1) Archiv. départe-
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savoir qui elle amenait; ^ dès quil eut appris quelle por-

tait les Hospitalières ^ les LVsulincs, avec madame de la

Pelterie, il envoya une chaloupe tapissée pour les conduire

à terre.

XVII,

Ri':i;f:r'TioN iaitI': aix

1 HSII.INi:S LT AUX

ll(>spiTAi.ii:Ri:SAi.it i-

iim:.

pièces '2?

Arrivées sur le rivage, elles tombèrent toutes à genoux

pour remercier Dieu ^ s'olï'rir à lui; 8c le P. Vimont pro-

nonça, en leur nom, une prière à haute voix. Le Gouver-

neur 8; M. de llsle, son lieutenant, accompagnés des

principaux habitants 8c de la plus grande partie du relie

des colons, les reçurent avec acclamation, au bord de

Peau, au milieu des autres signes de joie que chacun taisait

paraître, 8v au bruit des canons du Fort. Immédiatement

on les conduisit à l'église, où Ion chanta le Te Dciini, en

aclions de grâces de leur heureuse arrivée; on célébra

ensuite la sainte Messe, 8»: elles y communièrent toutes.

Enlin, après qu'elles curent salué', chez lui, le Cjouxerneur,

qui leur donna à dîner, les Hospitalières furent conduites

dans une maison fort proche du b'ort, en attendant qu"on

eût achevé leur bâtiment; 8. on conduisit madame de la

Pelterie & ses Ursulines dans une autre , située sur le

bord du fleuve, au-dessous du magasin de la compagnie.

Cette maison appartenait à Noël Juchereau, sieur Des

Chastelets, 8; à ses associés, qui la leur avaient louée,

avant leur départ de France, afin qu'elles Ihabitassent en

vivhivcs, Ltc. — attendant qu"on leur eût confiruit un couvent (i). " Elle

« consiste, écrivait la sœur (décile de Sainte-Croix, en

« deux chambres assez grandes, une cave 8c un grenier.

« On nous a fait une clôture de pieux de la hauteur du ne

I' petite muraille, mais qui ne sont pas si bien joints qu'on

<i ne puisse voir au traA'ers. Pourtant, cela nous sépare

« toujours des séculiers. Nous avons la plus belle \ue du
« monde, sans sortir de notre chambre. Nous voyons
Il arriver les navires, qui demeurent toujours devant notre

« maison, tout le temps qu'ils sont ici. Nous fûmes fort

« visitées des dames 8c des demoiselles qui habitent ici,

<i 8: qui témoignent une grande joie de notre venue. Vous

Rclationdc HiS'ci. p. (S

— Docum. Karibault,

Hilt.

lie r Hôtel - Dieu de

(Québec, p. 14, i.ï.

Ml
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« serez peut-être en peine de savoir qui nous nourris-

ti sait : car la barque qui nous conduisit à Québec ne porta

« que nos corps seulement, nos provisions étant relKes

(I dans le navire. M. le Gouverneur nous en faisait apprè-

<i ter au Fort, tant aux Hospitalières qu'à nous, 8; il con-

<i tinua jusqu'à l'arriNée de nos \ivres.

« Ix' soir de notre venue, on fit les feux de joie pour

la naissance de M. le Dauphin; M. le Gouverneur obtint

du R. P. Vlmont que nous y assiltassions, puisque nous

n'étions point encore enfermées ; il nous envoya quérir

par M. de llsle, 8c nous y fûmes : vous \erre/ toutes

ces choses dans la relation. I.e lendemain, on nous con-

duisit à Sillery, où habitent plusieurs sauvages, tant

chrétiens que catéchumènes. Les PP. Jésuites y ont une

résidence, dont l'éi^lise elt comme une petite paroisse de

sauvai;es, à une lieue ^ demie environ de (Québec. On
y va par eau, 8iM. le (jouverneur nous prêta encore sa

chaloupe pour y aller. Le jour suivant, nous sortîmes

encore pour aller à Notre-Dame des Animes, éloij^née

d'environ demi-lieue de Québec: c'ell la plus grande

résidence des PP. .Jésuites; ^, en passant, nous vîmes

le bâtiment des Hospitalières. Le jour suivant, qui était

un jeudi, on alla choisir 8; jésii^ner une place pour

conlh'uire le nôtre. G'elt un lien îrès-aj^réable, assez

proche du l*\)rt : il y a déjà quelques commencements
de défrichements ; ^ M. le Gouverneur, qui était présent,

dit qu'il les avait fait faire, lon^^temps auparavant, pour

y placer des L'rsulines i . » Quand les Ursulincs &
madame de la Pelterie entrèrent à l'église de Sillery, le len-

demain de leur arrivée, comme le raconte ici cette Reli-

gieuse, 8^ qu'elles y virent les sauvages faire leurs prières ''"•'^'^ -•

& réciter les articles de notre créance, elles en versèrent

des larmes de joie; 8: quelque ellbrt quelles lissent pour

comprimer la vivacité de leur émotion, elles ne pouvaient

arrêter leurs pleurs. Madame de la Pelterie, s'approchant

ensuite de la sainte Table pour communier, 8: n'y voyant

XVllI.

I.l s l'RSn.lNIS \1SI1 IM
i.r iioiRd m-: sh.i.kiiv.

l l.in M U Di: M \IHMI

(i) Mûmc lettre du

2 sept. i6!^(j.— Même
KL-huion, p. S. — Do-

cuments l-"aril\>ult,
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que M. le (îoiiverneur ^ des sauva^'es qui, ce jour-là,

taisaient leurs dévotions, elle se jeta au milieu d'eux avec
(i Kciiuioiuici '.;<.», transport, laissant couler de nouveau ses larmes (\). Après

la sainte Messe, on baptisa une lille sauvage, l'idée d'envi-

ron dix ans; madame de la Pelterie lut sa marraine. ^ la

nomma Marie. <i On la lui donna peu après pour pension-

(I naire, dit la steur de Sainte-Clroix, 8c c'efl la première

« que nous ayons eue. Je vous laisse à penser quelle lut

Il notre joie, d'avoir à pratiquer notre inllitut, dès le

<i second jour de notre arrivée, envers cette petite créature

(I nouvellement baptisée. La plupart des assillants pleu-

« raient de joie dans cette cérémonie. » Au sortir de

l'éi^lise, elle \isitèrcnt les familles sauvages ^ les cabanes

voisines. .Madame de la Pelterie, qui conduisait la troupe

de ces saintes filles, ne rencontrait pas une petite sauvage

qu'elle ne lembrassàt, 8c ne la baisât avec tant dallection

8c de douceur, que ces barbares en étaient tout surpris ^
édifiés. Les Ursulines 8c les Hospitalières en faisaient

autant de leur côté, sans prendre garde si ces enfants

étaient propres ou non, ni sans demander si la coutume
2 ibui., \\ ^. du pays autorisait à en user de la sorte (2).

XIX.

i':l'il)i';.MiKiiri i'.mt kci.a-

TKH I.A CMAKITÉ IIK-

ROÏQIE DKS IIOSPITA"

I.li'.IIKS.

L'arrivée de ces Religieuses eut quelque chose de

bien providentiel. F]n parlant des Hospitalières de Dieppe,

le P. Le Jeune avait écrit, .comme on la rapporté plus

haut, que, si elles s'établissaient un jour en (Canada, leur

charité ferait plus pour la conversion des sauvages que

toutes les courses 8c les paroles des missionnaires. L'évé-

nement juflifia, en partie, un jugement si honorable,

ou, du moins, le secours que ces saintes filles apportaient

à la colonie ne pouvait venir plus à propos. Elles étaient

arrivées le \" d'août de cette année i63c), 8:, dans le cou-

rant même de ce mois, une épidémie s'étant déclarée, sur-

tout parmi les sauvages, elles se virent accablées par le

grand nombre de malades qu'elles eurent à soigner. La
salle qu'elles avaient deftinée pour les recevoir devint bien-

tôt trop petite : il fallut dresser des cabanes dans le jardin;
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^ comme les Hospitalières navaient pas apporté assez Je

linge pour tant de malades couverts d ulcères, elles em-
ployèrent le leur propre, jusqu'à leurs guimpes ^ leurs

bandeaux; 8i elles turent obligées de couper une par-

tie des couvertures en deux, ^: même en trois, pour en

fournir, par ce moyen, à tous les malades. Kniin, depuis

le mois d'août jusqu'au mois de mai sui\ant, elles en

reçurent plus de cent, dont vingt-quatre, après avoir tous

reçu le baptême, moururent à l'hôpital ^ turent ensevelis

par ces héroïnes chrétiennes, que personne n'osa aider,

dans la crainte de prendre le malVi) ; en outre, elles eurent

la charité de soulager plus de deux cents autres sauvages, lo, jo.

en leur donnant l'hospitalité (uj.

d' Hid. lie rilrttcl.

Dieu lie Qiicbfv;, )',

'i Uchilioiulc l'j.jd

p. :<H, ?u.

XX.
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S\l VACIKS.

(3 I.fttrcdcla Mtiir

De leur côté, les religieuses l'rsulines, qui avaient

commencé, dans leur séminaire dédié à saint Joseph,

patron du pays (3), à recevoir des tilles sauvages, virent

leur petite maison envahie par la contagion. « (x*tte mala- ''" snintc-CK.iN./Wi/

« die, rapporte la mère Marie de l'Incarnation, se mit

« dans notre séminaire, qui, en peu cic jours, ressembla à

(I uii hôpital. Toutes nos tilles sauvages l'eurent, par trois

t'ois ; 8c quatre en moururent. Nous nous attendions

toutes à tomber malades, tant parce que cette maladie

elt vraiment contagieuse qu'à cause que nous étions

« jour 8: nuit à les assitter, & que le peu de logement que

nous avions nous obligeait d'être continuellement les

unes avec les autres ; mais Notre Seigneur nous assifta

« si puissamment, qu'aucune ne fut incommodée ''4). » 11

n'en fut pas de même des Hospitalières ; elles tombèrent

malades toutes trois, surtout la mère Saint-Ignace, tant par

suite de leurs fatigues continuelles, le jour & la nuit, qui

durèrent jusqu'au mois de février suivant, qu'à cause de la

mauvaise odeur qui s'exhalait des malades & de l'incom-

modité accablante des chaleurs, qui furent excessives l'an-

née 1639 (5). Rien n'était assurément plus propre à faire :? iiiit. iIlIUùki-

des impressions vives & profondes sur les esprits grossiers
?,''^"_!!R^|"'',^j'i.'f',';'|l'

des sauvages, que la charité courageuse & prodigue de ces p. sy.

(4) Lettres histoîiq.

de Marie de l'Incarna

tion. l.ett. xiii, p. 'ri~.
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(I) Lettre hill. xiii,

p. yzG, 327.

XXI.

1.1: DKVdfE.MENT DHS

nrr.iGiEisES donnmc

ATX SAUVAGES INE

IIAITE IDÉE DE }.\

RPl-KiION.

(i Lct. XVI, p. ?3S.

- Relation de 1O41

,

. 24,25.
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Rclit^ieuscs, 8c celle de madame de la Pelterie. I/hi\er,

elles nourrirent un grand nombre de sauvages qui n'avaient

pu suivre les autres à la chasse, 8c qui seraient morts de

faim si elles ne les eussent assises. « Nous avions apporté,

« pour deux ans, des habits deflinés à vêtir les filles sau-

(I vages, écrivait la mère Marie de l'Incarnation : tout a

(I été employé dès cette année; 8c même, n'ayant plus de

« quoi les vêtir, nous avons été obligées de leur donner

<( une partie de nos propres ^ètements. Tout le linge que

(I madame notre fondatrice nous avait donné pour notre

« usage, 8c une partie de celui que nos mères de France

« nous avaient envoyé, a pareillement été employé à les

« approprier 8c à les couvrir. Ce nous eW une singulière

(' consolation de nous priver de tout ce qui elf le plus

nécessaire pour gagner des âmes à Jésus-Chrirt ; 8c nous

« aimerions mieux manquer de tout que de laisser nos

(' filles dans la saleté insupportable qu'elles apportent de

leurs cabanes. Outre les filles 8c les femmes sauvages

que nous recevons dans la maison, les hommes nous

(( visitent au parloii', où nous tâchons de leur faire la

(I même charité qu'à leurs femmes ; 8c ce nous est une

« consolation bien sensible de nous ôter le pain de la

(I bouche pour le donner à ces pauvres gens, afin de leur

« inspirer l'amour de Notre Seigneur 8c de sa sainte

« Foi ^0. »

Ces sauvages étaient très -sensibles aux soins plus

que maternels dont ils étaient ainsi l'objet, 8c ne pou-

vaient comprendre une charité si généreuse 8c si prodigue.

(' Nous admirons, disaient-ils, comment ces bonnes filles,

(I si délicates, ont quitté un pays, tel qu'ell le leur, pour

« venir demeurer auprès de nous; 8c, ce qui elt plus éton-

(I nant encore, qu'elles habillent 8c nourrissent nos filles,

» comme si elles leur appartenaient; qu enfin elles nous

« donnent à manger, 8: nous pansent, dans nos maladies,

« sans attendre de nous aucune récompense ^2). » Cette

charité pour leurs malades avait bien de quoi les tou-
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1 Rclatiiiiuic 1 l'i^i

1 I-ctt. de la sœur
Sainic-C^roix, 2 sept.

,3, llift. de rHôtel-

Dieudc (iuébcc,)-'. ni.

4) Lctt. de la mère

de Sainte-Croix.

cher, alors queux-mcmes ne leur donnaient encore aucun

soin, surtout à ceux qu'ils jui^eaient être près de leur

mort, n'ayant même plus de commerce avec eux, ëc les

rei^ardant déjà comme perdus (i). Ils étaient aussi fort

étonnés & réjouis de voir que des filles se consacrassent

à Dieu, non moins que des hommes (2;; & ce qui excitait

davantage encore leur admiration, c'était d'apprendre,

qu'elles renonçassent, pour toujours, au mariage, par le

vœu de perpétuelle virginité ; ils ne pouvaient comprendre

cette résolution, qui leur paraissait héroïque, ^ ne se

lassaient pas d'en témoigner leur étonnement ^^3 . Us de-

mandaient assez souvent si ces filles avaient leurs pères

8: leurs mères, 8v, quand on leur en montrait quelqu'une

dont les parents étaient encore vivants, ils admiraient

qu'elles eussent pu les quitter, pour aller servir, au delà

des mers, des sauvages, de qui elles n'avaient rien à

attendre. Aussi étaient -ils ravis de les voir & de les

visiter, pour savoir pourquoi elles étaient venues (4); &,

apprenant qu'elles n'avaient renoncé à toutes les dou-

ceurs de leurs familles 8v de leur pays que dans l'espé-

rance d'une vie éternelle, 8c pour plaire à Jésus-Chrill,

ils concevaient eux-mêmes une grande idée du Sauveur,

pour l'amour duquel elles leur rendaient tous ces devoirs,

& concluaient que cette vie éternelle exiftait réellement,

puisque ces filles faisaient tant de généreux sacrifices pour

s'en assurer la possession (5).

T,a duchesse d'Aiguillon, en fondant un hôpital, s'était

proposé de procurer, principalement, le soulagement 8c

la sandification des sauvages; & sachant que plusieurs

s'étaient réunis en bourgade, à Sillery, elle désira que les

Hospitalières allassent se fixer parmi eux. Pour leur en

fournir les moyens, & pour leur procurer un soulagement

devenu nécessaire, elle augmenta la fondation de son

hôpital, 8:, de l'approbation de l'archevêque de Rouen,

envoya deux autres sœurs de la maison de Dieppe, la

mère de Sainte -Marie & la sœur de Saint -Nicolas (6). de SainiJ-cmix

5 Rclatioiuie niS, ,

p. o.— Relat. de 11)41,

p. 24.
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Par ce nouveau contrat de fondation, du 3i janvier 1640,

elle donna quarante mille cinq cents livres, 8: répétant

ce qu'elle avait dit dans le précédent, elle voulut que

1 hôpital fût dédié à la mort 8c au précieux sant^ du Fils

de Dieu, pour lui demander quil daii^nàt en appliquer les

mérites à l'âme du cardinal de Richelieu, à la sienne

propre 8: aux amcs des sauvaf^es. Elle mit encore pour

condition, que toutes les Relii,Meuses, & celles qui leur

succéderaient, s'emploieraient, dans cette intention, au

service des pauvres; 8c qu'en assiltant les sauvages, à la

mort, elles leur feraient demander le salut de ce cardinal,

celui de quelques autres personnes 8: le sien propre; 8:

qu'enfin, après le décès du cardinal 8: celui de la fonda-

trice, elles feraient faire, au nom de l'un 8: de l'autre, par

les sauvages, un atfle d'Adoration envers le Fils de Dieu,

afin que, jusqu'à la fin du monde, il y eût, dans cette

maison, des personnes qui lui rendissent cet hommage,
(i) Archcvccii»; de pour Ics gràccs infinies qu'ils avaient reçues, l'un &

l'autre, de sa bonté (i).
(lucbcc, vol. B, fol.

XXIII.

MADAMKDE I.A PEl.TK.Hll:

AIGMKNTK 1,1 SClMIllli:

DKS IRSILINES.

De son côté, madame de la Pelterie n'avait conduit

aussi, en Canada, que trois Ursulines. "Voyant que ce

nombre était insuffisant, elle en demanda une quatrième

à Tarchevèque de P^iris, qui lui en envoya deux, les mères

Anne de Sainte-C^laire 8c Marguerite de Saint-Athanase.

Elles s'embarquèrent, avec les deux Hospita'ières, sur le

vaisseau nommé l'Espérance, conduit par M. de Courpon,

honnête gentilhomme, qui leur rendit de grands services

dans cette traversée. Deux fois elles pensèrent être en-

glouties au fond des eaux, dans la rade même, où les trois

navires de la flotte reflèrent, depuis le 26 de mars jusqu'au

28 d'avril, battus par les vents les plus furieux, sans avoir

perdu autre chose qu'un câble 8c un bateau, qui furent

emportés par la tourmente. Cette tempête, oui retint les

vaisseaux près du port, les défendit contre les frégates

ennemies, qui les attendaient au passage. Mais le cardinal

de Richelieu, informé de cette embuscade par la duchesse
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d'Aiguillon, ordonna de leur faire escorte, & M. de Beau-

lieu, qui commandait la flotte royale, fit entourer les trois

navires par quarante vaisseaux, qui les accompagnèrent

jusqu'à l'entrée de la Manche, où ils n'eurent plus à

craindre l'ennemi (i).

Le 9 de juillet de la même année 1640, les Hospita-

lières, accompagnées desUrsulines & de quelques Jésuites,

se rendirent à Sillery, où l'on posa, en grande cérémonie,

la première pierre du nouvel hôpital, & l'on en poussa

immédiatement les travaux avec beaucoup d'acVivité, afin

que les Hospitalières pussent, dès l'hiver suivant (*), l'oc-

cuper en partie (2). Le bâtiment se trouvant, en effet, en

état de les recevoir, elles résolurent d'aller s'y établir, 8c

fixèrent le jour du départ au i" du mois de décembre de

la même année. Les sauvages de Sillery, touchés de la

charité de ces saintes filles, allèrent les chercher eux-

mêmes à Québec, & les conduisirent en canot à leur bour-

gad-î, où les autres accoururent sur le rivage, pour les

rece\oir, en donnant mille démonflrations de reconnais-

sance & de joie (3). Les Hospitalières ne bornèrent pas

leur zèle au soin des malades ; elles retendaient encore à

rinflruc^ion des petites filles sauvages, qui, trop éloignées

de Québec, ne pouvaient aller commodément se faire

inflruire chez les Ursulines. Elles furent bien dédom-

magées de leurs peines, dans ce surcroît d'occupation;

car, à Sillery, ces enfants avaient un si grand désir d'ap-

(') En attendant qi.is le bâtiment fût en état de les loger, quelques

Hospitalières allèrent occuper, vers la Hn du mois d'août, une maison
dans le voisinage de Sillery, que M. de Puiseaux, dont nous parle-

rons dans la suite, leur oHVit, & qui était appelée la maison de

Saint-Michel. Quoiqu'elle ne se composât que de trois petites cham-
bres, elles trouvèrent le moven d'v recevoir des malades & d'y vivre

elles-mêmes en communauté cloîtrée, s'étant ménagé une petite

chapelle où leur ch(X.'ur était séparé de l'espace qu'occupaient les sé-

culiers, qui s'y rendaient en petit nombre pour assifter à la sainte

Messe (4).

I Relation de i'"i4o,

l.

XXIV.

iiospiT.M.if:Ri:s A sii.i.i:-

HV, l'dlR SOKiNKR I.KS

M vL.\l)i:s i.r iNSTRiiui:

l.i;S KNIANTS.

>/ Hifl.dc l'Hôtcl-

Dicu de (iuL-bcc, p.ib.

(3) Relation de 1Ô41 '
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(4} Hilh de l'Hôtel-
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prendre, que leur ardeur pour Tinltrudion allait jusqu'à
(i)Reiationdcir,4i, limportuiiité (i). Quoique le bâtiment des Hospitalières

'
* fût tout conftruit en pierres, elles eurent à souffrir les

rif^ueurs du froid durant l'hiver, 8c aussi la priAation de

beaucoup de choses, ^ vécurent assez solitaires; les sau-

vages ayant quitté momentanément Sillery, pour aller à la

chasse dans les bois. A leur retour, ils témoignèrent, de

nouveau, une joie très-vi%e de les voir dans ce lieu; ^,

de leur côté, elles eurent la consolation de contribuer à

la conversion de plusieurs, par les secours charitables

qu'elles leur prodiguèrent (2;. Nous avons dit que la

duchesse d'Aiguillon, en dédiant son hôpital au sang du

Sauveur, répandu pour le salut de tous, avait demandé
que les Hospitalières engageassent les sau\ages qu'elles

y recevraient à prier, particulièrement, pour le salut du

cardinal de Richelieu, & pour le sien propre, après la

mort de l'un 8v de l'autre; 8v ce fut, sans doute, pour l{,'ur

rappeler sensiblement ce pieux de\oir, ^ les aider à s'en

acquitter, quelle envoya, cette année, à Sillery, un grand

tableau, représentant Notre-Seigneur en croix, avec le

cardinal d'un côté, 8(. elle-même de l'autre; à quoi elle

joignit un parement d'autel noir, une chasuble 8c d'autres

objets, pour servir à l'ornement de la chapelle 8: au culte

(i) Hiri, de rHotcI-

Dicude Qiic'bcc, p. ^7,

2 S.

('.) Ibid., p, di\in (3..

XXV.
PlEl'SE ClJRKiSlTK DIS

SAl:VA(il;S POl» LKS

01 TIGES ClIANIKS DF.S

l'RSn.lNIS.

A Québec , madame de la Pelterie & les religieuses

Ursulines, en rendant aux sauvages les charitables ser-

\ices que nous avons dits, contribuaient encore à les édi-

fier, dans leur chapelle, par leur modeftic 8c par la beauté

de leur chant, surtout les Dimanches 8: les jours de Fêtes,

où leurs Vêpres étaient toujours chantées. «< Si, en France,

« écrivait, au sujet de ce chant, la mère de l'Incarnation,

(1 on ne mangeait que du poisson 8c des viandes salées,

« comme nous faisons ici, on serait malade, 8c on n'aurait

(I point de voix; nous nous portons fort bien, 8c nous

(4) Lettre hirt. xvi, » chantons micux qu'on ne le fait en France (4). » Il

paraît que la douceur de ce chant, auquel les sauvages
sept. 1O40, p. ??7.
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n'étaient pas accoutumes, ne les attirait pas moins que le

son d'une viole, le seul inllrument de musique religieuse

qu'il y eût alors en Canada. » On elt tout ravi, écrivait la

<( sœur de Sainte -Croix, d'entendre nos Mères chanter

« les 'Vêpres, les Fêtes 8v Dimanches. Il y a du plaisir à

(i voir les sauvaf^es 8: les sauvat^esses auprès de la viole,

(I quand on en joue. Us en sont émerveillés. I/un deux
(I disait qu'il fallait apprendre à leurs lilles à jouer de cet

(I inllrument. Mais nous ne nous en servirons que pour

« les attirer à la prière (i;. »
' I : Lettre du 2 sepl,

li")?0.

xxvr.

Dans ce dessein, & pour se former une a'ide qui pût acni s, srcs dispositions

S suppléer, elles communiquèrent la pratique de ce petit ,„ ,1^^^ i(i-lh.ihsr

art da^Tément à une de leurs élèves, âgée de douze ans,

remarquable pour la beauté de sa voix {2) ik la douceur (i) Relation de 1044,

de son caractère, qui sans doute lui fit donner, dans son i'-
-''•

baptême, le nom d'Agnès. » Elle a fait de très -grands

<i progrès auprès de nous, écrivait encore la mère Marie

« de l'Incarnation , tant dans la connaissance des mys-
<i tères que dans les bonnes mœurs, ayant de plus appris

<i à travailler, à lire, à jouer de la viole, ^c mille autres

(i petites adresses (3). » Cette enfant ayant ensuite été

retirée du séminaire par ses parents, elle se plaisait à

chanter aux sauvages les Cantiques spirituels que les

Ursulines lui avaient appris; 8v, dans les bois, elle était,

comme leur diredrice de chant, déterminant elle-même

ce qu'ils devaient chanter, ^ les édifiant autant par la

sagesse ^ la modeltie de sa conduite, quelle les charmait

saintement par la beauté de sa voix. Elle aurait même
voulu se consacrer à Dieu par la profession religieuse, ^
ses maîtresses pensaient à la rece^oir, lorsqu'elle mourut,

à l'âge de quinze ans, au mois de décembre 1643, à la

suite d'un accident, qui pensa la faire périr dans le fleuve

Saint-Laurent, ^ d'où elle avait été retirée presque sans

vie (4)-

? Lettre liill. Xiii,

1 sept. v'^\'\ p. ;-;^.^.

'4 Lettre liilL xmï
1 août 11144. — Relat.

de 11144, p. i'u -iT-

XX\iL
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Latlection que madame de la Pelterie témoignait ^'^"i"- *'*"^>" "i- '*
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l'FXTKRiE poiR I.A Qux fcmmcs & aux filles sauvages était bien propie à
^" gai,'ner leurs cœurs 8^ à leur faire aimer la religion. Elle

ne pouvait modérer son ardeur dans les services qu'elle

leur rendait, i^ voulait se trouver elle-même partout,

(0 Relation de Ki.Mi, quaud il s'agissait des sauvages (i). Le jour de l'Assomp-
^•^- tion 161^9, dans les Processions, rapporte la sœur de

Sainte -Croix, « elle servait de condutilrice aux femmes
(.j) Lettre du 2 sept. « sauvages , 8c marchait en tête (2). » Le Jeudi Saint

de l'année 1640, la cérémonie du lavement des pieds

devant avoir lieu à l'hôpital, clic s'y rendit, 8:, se joignant

aux Hospitalières, elle lava les pieds à des femmes 8:

à des filles sauvages, avec autant de charité que de

modeffie, exemple qui fut imité par madame de Repen-
(.^'Rciationdeir,:^(i, tigny (3^. C'ell que le zèle pour la conversion des sau-

p. 4,. vages n était pas particulier aux missionnaires 8c aux

Religieuses; 8c nous devons dire, à la louange des pieux

colons de Québec, qu'avant l'arrivée des Hospitalières

8c des Ursulines, il était déjà très -commun parmi eux.

Il devint même comme général, à l'occasion d'un vœu
que les PP. Jésuites firent, en i635, dans toutes leurs

résidences (4), 8c que, l'année suivante, les colons com-
mencèrent à prononcer, 8c qu'ils renouvelaient depuis,

tous les ans, le jour de l'Immaculéc-Conception, quoique

par simple dévotion, 8c sans obligation de conscience.

4) Relation de i<i35,

p. 5c.

X.WIII.
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Nous le rapporterons ici, comme un monument re-

marquable de la piété de ces premiers temps. « Adorable

« Jésus, Sauveur du Monde, quoique nos péchés nous

(1 doivent éloigner de votre présence, néanmoins, étant

« épris d'une sainte affedion de vous honorer, vous 8:

(1 votre Sainte Mère; & poussés du désir de correspondre

<' fidèlement à ce que vous désirez de vos serviteurs,

« pour vous faire connaître 8c idorer des pauvres peuples

« de ces contrées : profternés .ci à vos pieds, nous vous

promettons 8c faisons vœu, comme aussi à la Très-

I' Sainte Vierge, votre Mère, de communier douze fois,

i' ces douze mois suivants, 8c de dire le chapelet autant
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(1 de fois; 8c cela, en rhonneur 8c en actions de grâces

« de r Immaculée Conception de cette Sainte Vierge, votre

« iMère; comme aussi de jeûner, la veille de cette Fête,

« à la même intention : pour obtenir de votre bonté 8:

K de votre miséricorde, par son intercession ^ par ses

« mérites, la conservation de ce pays 8c la conversion

« des pauxres sauvages qui l'habitent. Recevez donc,

(I ô Reine des Anges 8; des Hommes, sous votre sainte

«I protection, ces peuples délaissés 8c abandonnés, que
u nous vous présentons par les mains de votre glorieux

« Epoux, 8c de vos fidèles serviteurs saint Ignace 8c saint

i< François Xavier, 8c de tous les Anges gardiens 8c pro-

(1 tecteurs de ces lieux, pour les otlrir à votre bien-aimé

« Fils; afin qu'il lui plaise les maintenir 8c les conserver

« contre leurs ennemis; donner la connaissance de son

Il saint Nom à ceux qui ne l'ont pas encore; 8c à tous,

Il la persévérance en sa sainte griice , 8c en son saint

Il amour (i). « On n'avait rien vu jusqu'alors, dans

aucune colonie, de si pur 8c de si chrétien, pour procurer

la con\ ersion des sauvages.

Nous avons raconté que, dans l'hiver de i535 à i536,

Jacques Cartier, 8c tous les Français qui l'accompagnaient,

avaient fait un vœu solennel à Marie, 8c s'étaient rendus,

processionnellement, devant une de ses images, placée

contre un arbre , sur le bord du fleuve Saint-Laurent
;,

comme pour faire , sur ces terres nouvelles , le premier

exercice public du culte catholique, en y proclamant la dé-

votion envers Marie, l'avocate des chrétiens. Ce fut donc

une coïncidence bien digne de remarque, qu'en i636, cent

ans après le vœu de Jacques Cartier, d'autres Français,

venus en Cc.uada pour réaliser les desseins de ce naviga-

teur, en y formunt une colonie catholique, fis'^ent aussi un

vœu public a Marie, ik, depuis ce temps, le renouvelassent

d'année en année, pour obtenir, par son intercession, la

conservation de ce même pays à la France, 8c la conversion

des indigènes, que Jacques Cartier avait eue si fortement à

cœ'ur.

[i^ Archives de l';ir-

thcvcchti tic Québec,

reg. A, p. 5o.
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Les chefs de la colonie ne la désiraient pas avec moins

d'ardeur, & montraient le même zèle apoilolique que nous

avons admiré dans Jacques Cartier, à Hochelaga. M. de

Montmagny, ayant reconnu qu'un sauvaj^e Huron, homme
d'un sens droit ^ fils du capitaine de sa bourgade, avait

déclaré qu'il voulait croire en Dieu, 8: donné des marques

non équivoques d'attachement à la religion, engagea lui-

même les PP. Jésuites à lui conférer le baptême avant

qu'il retournât dans son pays, voulut lui servir de parrain,

& le nomma Charles , du nom qu'il portait lui-même. A
peine ce sauvage eut-il été régénéré par l'eau baptismale,

que le Gouverneur lui dit, en lui donnant des témoignages

particuliers d'atfedion : » Je me réjouis de vous voir

,

'I maintenant, au nombre des enfants de Dieu ; 8c pui.sque

vous êtes affranchi des liens des démons, combattez

généreusement ; tenez la parole que vous avez jurée à

Dieu. Le baptême vous a donné des armes 8c des forces

contre vos ennemis invisibles : servez -vous -en coura-

« geusemcnt ; 8c
,
parce que les peuples qui vous font la

guerre désirent de vous détruire
,

je veux vous armer

contre eux. >< Là-dessus il lui lit présent d'une belle ar-

quebuse, qui étonna beaucoup ce bon néophyte; car ces

armes étaient encore toutes nouvelles pour eux. " Allez
,

(( ajouta le Gouverneur, exhortez vos compatriotes à em-
<i brasser la Foi que vous avez reçue, 8c les assurez, de ma
(' part, que je les protégerai, s'ils se rangent au giron de

<' l'Kglise (i). " Nous devons remarquer ici que ce sau-

vage, dans sa réponse au Gouverneur, l'appela Onnntio;

8c c'était ainsi que les Hurons 8c les Iroquois traduisaient le

nom de Montmagny ; car, dans leur hnguc, Oivmtio veut

d'ire grande montagne (2}. Un .sauvage nouvellement bap-

tisé, ayant eu le bonheur de faire sa première Communion
le jour même de la Fête-Dieu, M. de Montmagny proposa

aux PP. Jésuites de donner à ce néophyte l'un des bâtons

du dais, sous lequel on devait porter le Très-Saint-Sacre-

ment, 8c lui-même en prit une autre par une très-rare 8c

très-religieuse humilité. Ce fut un spectacle bien touchant,
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aux yeux de la Foi, de voir ce néophyte, vêtu d'une robe

de sauvaf,'e, marcher ainsi de pair avec le Gouverneur,

en portant l'un 8: l'autre le dais à la Procession, au bruit

des mousquets 8c des canons, 8: au milieu de tout l'appa-

reil que la colonie pouvait déployer dans cette tète solen-

nelle (i).

I.es exemples de charité 8c de piété des autres prin-

cipaux membres de la colonie étaient bien propres aussi

à faire une vive ^ puissante impression sur les cœurs des

sauvages (2). A limitation du (Gouverneur, M. de llsle,

son lieutenant, & les autres Messieurs tenaient à honneur

d'être leurs parrains au baptême, 8c les nouveaux chrétiens

s'en montraient très-Hattés. Ainsi M. de Répentif,Miy, ayant

levé des Fonts un sauvage, âgé d'environ quarante ans,

à qui il donna le nom de Joseph, ce néophyte, immédia-

tement après son baptême, prit la main de son parrain, 8:

la baisa avec beaucoup de tendresse, en le remerciant du

bien qu'il lui avait procuré (3). Atteint d'une maladie qui

le conduisit au tombeau, il eut la consolation de voir JVI. de

Répentif^ny le visiter souvent, 8c lui faire porter fréquem-

ment de petites douceurs. C'e charitable 8c lidèlc parrain

lui rendit enfin les derniers devoirs , en laccompai^nant à

la sépulture : ce que firent aussi les dames de Répentif^ny,

sa mère 8c sa femme, 8c plusieurs autres personnes de sa

maison, l.e corps était porté par quatre Français 8c suivi

de M. de Courpon, de M. Gand, de M. de Gastillon, 8c des

sauvages qui se trouvaient à Québec. Aussi le P. Le
.leune, témoin de ces touchants exemples, disait, dans sa

relation de i636 : « Je donnerai cette louange à nos Fran-

« çais, qu'ils honorent volontiers de leur présence les bap-

(( tèmes et les obsèques des sauvages : ce qui édifie gran-

<i dément ces barbares, voyant l'ellime qu'on fait de ceux

« de leur nation qui reçoivent notre sainte Foi (4). »

L'intérêt que le roi Louis XIII 8c le cardinal de Ri-

chelieu témoignaient, de leur côté, en faAcur des samages,

était un autre puissant motif pour leur faire aimer la reli-

(i)Rclationdc nV.îS,

p. 3, (i,

XXX.
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;; Rclationilo i'")4o,

S Rclatioiulc l'o'i,

p. 2h. — Ibid., l'JiS,

p. 4.

4 Relation de lùlC),

p. ^7.

XXXL
SAl VAI, K KNVOYK A

l.OfIS Xlir. PRÉSENT

1)1' ROI AIX NATIONS

ALi.ii':i;s.

I'.

m

s.

î'-'

<
; t

,,

1

II iJ-



328 r*' l'Auni:. comp, makcii. di; i.a noiv.-iuanci:.

1 î

V i

-: 1

. "i

if,-

I Relation Je n'i

;^ IbiJ., p. ?.

3 IbiJ. p. .:,?.

j^ion. Quand on leur disait que ce minillre contribuait effi-

cacement à lentretien des ouvriers é\ant;éliques envoyés

auprès d'eux, ils donnaient des marques dun étonnement

inexprimable; jusque-là, que ceux qui n'étaient pas chré-

tiens avaient de la peine à croire qu'on pût renct)ntrer, sur

la terre , des hommes qui voulussent taire des dépenses

pour les secourir, au bout du monde , sans se proposer

d'autre intérêt que le bien de leurs âmes ^: la },'loire de

Dieu. L'année i()38, un sauvage, fils d'un chef de tribu,

avantat;eusement connu des colons, passa en France pour

rendre hommai^e au roi , non pas seulement au nom de

son père ^ de sa nation , mais encore au nom des autres

nations du pays (i;. La première t'ois qu'il vit le roi, ce

fut à l'église ; 8: il demeura singulièrement frappé de ce

que ce prince priait Dieu comme les missionnaires ensei-

gnaient aux sauvages de le faire, (tétait le premier jour de

l'an ; voyant le roi marcher au milieu de ses gardes, avec

ses Suis.ses ^ ses soldats en ordre, au son des tambours,

il fut si ftupéfait à ce spectacle, qu'il dit au P. Jésuite qui

l'accompagnait: « Allons-nous-en; j'ai tout vu, puisque

« j'ai vu le Roi; » &, tout le retfe du jour, il relhi sans

parler, pensant sans cesse à ce qu'il avait vu (2). Lors-

qu'enfin il fut présenté à Louis XI 11, il mit aux pieds de

ce prince une couronne de porcelaine, pour témoigner, par

cet hommage
,

qu'il le reconnaissait , au nom de tous les

peuples sauvages, pour leur vrai 8.; légitime Sou\erain. Ce
monarque lui fit un accueil plein de bonté, iv lui j».iemanda

s'il avait été baptisé, ^ s'il était sédentaire : loni.ont à con-

naître, par ces demandes, ralfevzlion qu'il portait aux nou-

veaux chrétiens ^ à ceux qui résidaient auprès des Fran-

çais pour professer la religion catholique. Le roi et la rei^e

lui firent voir le Dauphin encore au maillot ; 8:, après plu-

sieurs autres at'k's de bienveillance, lui donnèrent en pré-

sent, pour les nations qu'il représentait, six habits magni-

fiques , où l'on ne voyait que toile d'or , \elours , satin

,

panne de soie, écarlate (3).

plil,ii!i

Il i
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(]e jeune sauvage, qui était de Miskou (i), étant de

retour en son pays, monta jusqu'à Québec, avec un cer-

tain nombre des ses compatriotes , ^c alla trou\ er M. de

Montmaf,Miy, à qui il remit ces présents. Il y avait alors,

dans ce lieu, des Hurons, des Algonquins 8; des Monta-

gnais; ^ tous, en voyant ces habits, admirèrent la bonté

du roi de France, qu'ils appelaient leur roi. Mais, pour

éviter de faire naître de la jalousie entre eux, comme il tût

arrivé, si ces présents eussent été donnés à une seule na-

tion, M. de Montmagny remit trois habits à ce jeune sau-

vage, l'un pour lui, l'autre pour son (ils, le troisième pour

son père; K; dillribua les autres à trois sau\ages chrétiens

de trois nations. (]eux-ci , en apprenant de la bouche de

M. de Montmagny, que le roi de France leur envoyait ces

présents , en témoignèrent d'abord leur surprise, 8c iirent

ensuite cette réponse, qui mérite d'être rapportée : « Écri-

(I vez à notre roi que nous le remercions, 8: que nous Tad-

K mirons; ^ que, quand il ne nous aurait rien envoyé,

« nous ne laisserions pas de l'aimer. Au refle
,
gardez

<i vous-même ces habits ; car nous ne voulons nous en

« servir que quand on marchera en l^roccssion pour prier

« Dieu pour le roi, pour la reine & pour leur lils. Et quand
« nous serons morts, si vous faites prier Dieu pour le roi,

« faites porter ces habits à nos enfants, afin que ceux qui

« viendront après nous sachent l'amour que notre roi

« nous a porté (2}. »

XXXII.

iiisTRiiii nos [)i:s i-ni'-

SKMS Dl' »(11 \l N SM'-

vvi.Ks; i:.SAi.i-: c.ii 'ii.s

vKn.K.Ni- i:n 1 Aim .

1; I.LlI. tic la situr

ilu Sainte-Croix.

ir,:\),('. Relatloiuic

xxxin.

La première Procession où ils s'en servirent eut lieu procksswn m- i.'as-

Ic i5 août de cette même année iG3(), fête de TAssomp-

tion , en exécution du voeu que le roi avait fait , l'année

précédente, lorsqu'il mit sous la protection de la Très-

Saintc Vierge sa couronne & tous ses États. La Nou\elle-

France voulant donc reconnaître a^•ec son roi cette di\ine

Mère, pour sa Dame & sa Protedrice, fit alors cette Pro-

cession .solennelle pour la première fois. Dès le grand ma-
tin , les sauvages chrétiens entendirent la sainte Messe 8c

communièrent ; & tous les autres, qui étaient dans les en-
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virons de Québec, se réunirent pour assifter à la Proces-

sion. Après la croix 8c la bannière venait M. Gand, en tête

des hommes sauvages, dont les six premiers étaient revê-

tus de ces habits royaux, allant deux à deux, dans un

maintien grave & modelte. Après les hommes, marchait

madame de la Pelterie, ayant à ses côtés trois ou quatre

filles sauvages, vêtues à la Française, & ensuite toutes les

filles & femmes des sauvages en leurs propres vêtements.

Le clergé venait après, suivi de M. le Gouverneur, des

Français, & enfin des Françaises, sans garder entre eux

d'autre ordre que celui de Thonnêtcté chrétienne (i). La
Procession, qui s'était mise en marche au bruit des canons

du Fort, se dirigea d'abord vers l'hôpital, devant lequel les

sauvages prièrent tous ensemble pour le roi 8c la reine, 8:

remercièrent Dieu de la naissance du Dauphin ; ce que

firent aussi, dans la chapelle du Précieux Sang, le Gouver-

neur & les principaux des Français 8c des sauvages. De là

on se rendit aux Ursulines; l'artillerie du Fort salua la Pro-

cession à son passage; lorsqu'on fut arrivé à la chapelle,

qu'on avait parée, on fit les mêmes prières qu'à l'hôpital,

deias.tur ^ j^,^. UrsuHncs chantèrent VExaudiat 2\ comme les Hos-
dcSainte-Croix. -^ ,-. ,. • j--. r • i- ,-

' '
j i< - i-

pitalieres I avaient dcja tait, hnlin on rentra dans 1 église

de Notre-Dame de Recouvrance. Après la Procession

,

M. de Montmagny fit un festin à une centaine de sau-

\ages , 8c les PP. Jésuites prirent avec eux les six qui

étaient ^êtus des habits de parade , 8c leur donnèrent à

manger dans leur maison (3;.

11 faut que ces habits aient fait sur l'esprit des sau-

vages une vive 8: profonde impression, puisque, outre la

protefialion qu'ils firent, en les recevant, de ne s'en servir

qu'aux Processions solennelles, l usage s'efi conservé jus-

qu'ici, dans les tribus sédentaires, de porter quelques vê-

tements, à peu près semblables, dans les occasions solen-

nelles de religion. Nous sommes, en effet, portés à croire

que la coutume dont nous parlons eut pour origine le

don des six habits envoyés par Louis XI II 8: la Proces-

I.ctt.

ij,:^^'^^^
RclationJc l'i!'

p. 4.
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sien où six des principaux sauvages parurent ainsi revê-

tus. Jusqu'alors les Européens n'avaient apporté aux sau-

vages que des couvertures, des capots, des haches, des

couteaux, des chaudières ou d'autres objets de première

nécessité ; ^ nous ne \oyons pas qu'ils eussent encore

échangé avec eux des colHimes complets pour la repré-

sentation & le luxe. Il est à remarquer que, l'année précé-

dente, le sau\'age que M. de Montmagny voulut avoir pour

.second , en portant le dais à la procession du Très-Saint-

sacrenient, avait une belle robe de sauvage, c"ert-à-dire de

belle fourrure (i), 8c si l'usage, dont nous parlons eût été r ijRcia-.ion de i (..<«..

dès lors introduit, sans doute qu'on n'eût pas manqué de •'• ""

vêtir magnifiquement ce sauvage, dans une occasion si so-

lennelle, où il avait à marcher de pair avec le Gouverneur.

xxxv.

Il résulte de tous les faits que nous avons exposés " a colome si- ht w.-

jusqu'ici que , dans les huit premières années , depuis

la reprise du (Canada, en i632, jusqu'en l'année 1640, la

nouvelle colonie de Québec se vit heureusement pour-

vue des éléments les plus propres à opérer son dévelop-

pement 8; à procurer la conversion des nations sauvages.

Cétaient les deux (ins que les rois de France avaient eues en

vue en envoyant des na\ igateurs en Canada ; 8: la compa-

gnie des Cent-Associés s'était obligée d'atteindre elle-même

ce double but , en rece\ant, en dédommagement de ses

dépenses, le pri\ilégc exclusif des pelleteries 8«: la propriété

des immenses contrées dont se composait la Nouvelle-

France. 1 II elt certain , dit le P. de (Iharlevoix
,
que les

esprits étaient , en France 8c en Amérique , dans les

meilleures dispositions du monde pour peupler cette co-

« lonie 8; pour établir toutes les branches de commerce
« que peut produire un si bon fonds. Le mer\eilleux con-

« cert de tous les membres qui composaient cette colonie,

<< de laquelle on avait conçu de si grandes espérances, ce

« concert , le seul peut-être qu'on avait \ u aussi parfait

(I dans le Nouveau Monde, répondait du succès de toutes

<i les entreprises qu'on y aurait tentées. Tant de secours

il!
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spirituels, ver us de France tout à la fois, ne pouvaient

manquer de donner une grande activité aux affaires de

la religion. L'établissement des Hospitalières, celui des

Ursulines, toutes les missions renforcées d'ouvriers infa-

tigables, qui ne s'épargnaient point; la piété ^ la charité

des principaux habitants, qui ne se refusaient à rien pour

les seconder, jusqu'à prêter leurs propres lits pour y
coucher des malades : c'étaient là autant de conjonc-

tures précieuses qui auraient dû faire entrer dans le

sein de l'Kglise la plus grande partie des nations du

Canada. Mais la compagnie des Cent-Associés demeu-

rait dans une inaction qui sera toujours incompréhen-

sible, & il arrivait de là que les missions 6c les commu-
nautés, qui devaient tirer leur principal appui de la

colonie, en étaient presque le seul soutien. Cependant

le fonds qui faisait subsilter les missionnaires ^ les

Religieuses n'était, en bonne partie, que casuel; on ne

devait pas compter qu'il continuât toujours sur le même
pied, 8; il fut réduit, en ell'et, peu à peu (i). « C'elt

pourquoi la colonie (2; & l'œuvre de la sanctilication des

sauvages ne firent que languir, comme nous allons l'ex-

poser au chapitre suivant.

!' M
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CHAPITRE IV

^ m
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LES CENT ASSOCIES NEGEIGENT LA CONVERSION DES SAUVAGES

ET i/aUGMENTATION DE LA COLONIE,

^
n-

Dès sa formation, la compagnie de la Nouvellc-

F'rancc avait paru disposée à établir une colonie à Québec,

8c à relever les Français du mépris où ils étaient tombés

sous Tadminirtration précédente. Elle fit, en etfet, quelques

envois de colons, & les proteftations qu'elle donnait de

son dé^•ouement au bien du pays avaient fait concevoir

les plus belles espérances. L'un de ces Messieurs écrivait :

(( On verra un notable changement dans le Canada, quand
« la compagnie générale entrera dans l'entière adminilfra-

(1 tion des affaires, la résolution étant de laisser tout le

(I profit pour améliorer le pays & y faire passer grand

(( nombre de Français, sans rien rapporter de longtemps,

« aux Associés, du profit qui proviendra de la Nouvelle-

(1 France, » D'autres écrivaient : « Le secours qu'on vous

« envoie fera augmenter la moisson : c'efl la principale fin

« qu'ont ceux qui se mêlent de cette affaire. » Et encore :

« Il y a apparence que notre compagnie, continuant son

« trafic sans s'enrichir, votre colonie s'augmentera de plus

(I en plus (i), » D'après ces assurances & d'autres sem-

blables, les missionnaires, comme on l'a rapporté, annon-

çaient chaque année, aux sauvages, l'arrivée prochaine

d'un grand nombre d'ouvriers 8c de colons ; mais toutes

ces belles promesses demeurèrent sans résultat.

Malheureusement cette Compagnie, quoique composée

de plus de cent membres, pris parmi les magillrats 8: les

riches négociants du royaume, n'avait qu'environ trois cent

I.
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mille livres de capital, chacun d'eux devant y mettre trois

(0 Mercure Fra.ç., mille livres (i); & ce fonds fut diminué encore, tant à

urrnnanccs° myiîlll';
loccasion dcs pertes quc la compagnie éprou\a, de la part

p. li. des Anglais, dans son premier armement, que des dédom-
magements que de Caën e.xigea pour se désirter de ses pré-

tentions sur la Nouvelle-France. Mais, comme la plupart

de ces Associés étaient étrangers au négoce, il se forma,

dans la compagnie même, une autre compagnie particu-

lière, qui fut chargée du commerce, ^ fit un fonds de cent

mille francs pour ses propres intérêts. Ainsi Champlain

avait mis trois mille livres dans les fonds de la compagnie

générale, ^ huit cents livres dans ceux de l'autre. (]elle-ci

devait pa} er les appointements du Gouverneur, lui procu-

rer des vivres, entretenir des garnisons dans le pays, four-

nir toutes les munitions de guerre, avoir à sa charge les

réparations des magasins (2;; ^, pour couvrir ses dépenses,

elle jouissait du commerce exclusif des pelleteries, que la

grande compagnie lui avait cédé, à condition que le surplus

(3) Mémoire de i.a dcs profits appartiendrait à la compagnie générale (3). Il
"°

arriva de là que toute la conduite des affaires se trouva

entre les mains des marchands, devenus, par cet arrange-

ment, les mobiles essentiels de toutes les opérations de la

compagnie, 8c il était difficile qu'ils entrassent dans les

vues si pures 8c si désintéressées que les autres Associés

avaient eues en la formant. Le P. Vimont, dans les paroles

de louange 8c d'encouragement qu'il donnait, en 1640, à la

compagnie en général, fait assez entendre, par la réserve

avec laquelle il parle, que plusieurs n'y étaient entrés que

pour s'enrichir ^ n'avaient que des vues intéressées.

<i La plus saine partie de leur corps, dit-il, s'elf jetée dans

« leur association, non tant pour retirer les biens péris-

» sables du Nouveau Monde que pour coopérer puissam-

« ment au salut de ces peuples (4). » C'était dire assez

clairement que les autres n'y cherchaient que des avan-

tages matériels; &, comme ceux-ci dirigeaient selon leurs

vues particulières toutes les dépenses de la compagnie, il

résulta de là qu'elle ne fit rien, ni pour la civilisation 8i la

(-•^ Mercure f'ranc

t. xix, r. «37.

Chcsnayc.

(4) Relation de i ^40,
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conversion des sauvayes, ni pour la colonie, qu'elle ne

releva point de Tétat de mépris où elle était tombée dans

lesprit des indigènes, sous Tadminiftration de de Monts &
sous celle de de Caén.

Nous avons vu que, pour civiliser les sauvages & les

rendre ensuite chrétiens, il y avait deux moyens à em-
ployer : élever des enfants, les former à nos mœurs & aider

les parents à s'établir près des Français, en leur conflrui-

sant des maisons, 8: en leur donnant des défricheurs & des

agriculteurs pour leur apprendre à cultiver la terre. La
compagnie ne fit ni l'un ni l'autre, 8; sembla en laisser tout

le soin aux communautés, à qui même elle refusa conf^am-

ment son concours. Madame de la Pelterie s'était proposée

d'établir un séminaire, pour l'inftrudion des filles sauvages,

sur le modèle de celui que les PP. Jésuites avaient ouvert

pour les garçons; mais, ne pouvant jouir de ses biens,

elle fut obligée de se borner à six ou sept élèves, qu'elle

habillait, nourrissait & logeait avec les Ursulines, indé-

pendamment des autres 8: des filles françaises qui fréquen-

taient le monaltère, pour y recevoir l'infiruction (i). Le
séminaire commencé pour les garçons ne fut pas plus

nombreux, les Jésuites, abandonnés à leurs propres res-

sources, ne pouvant en nourrir davantage ; & encore les

commencements de cette inflitution semblèrent ne servir

qu'à montrer la difficulté désolante du succès.

Ces Religieux avaient reçu, comme nous l'avons dit,

six enfants sauvages, qu'ils s'étaient empressés d'habiller

à la Française 8c auxquels ils donnaient toute sorte de

soins. Mais un capitaine Huron.ayant appris, aux Trois-

Rivières, la formation du nouvel établissement, & étant

descendu à Québec pour voir ces enfants, l'un d'eux, qui

était son neveu, voulut s'en aller dès qu'il l'eut vu, &
quitta, en effet, le séminaire. Des cinq autres, l'un mourut
bientôt après ; & on l'avait à peine mis en terre, qu'un

autre tomba malade de la même maladie & mourut aussi,

m.
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par suite du chatif^cmcnt d'air, 8i surtout par la nourri-
(i)iuh(tionJcir.:«7, n,rc à la Française, dont ils prenaient avec excès (i). F/an-

' " née suivante, il refiait au séminaire deux de ces petits

sauvages; on leur en adjoignit quatre autres pour com-
pléter le nombre de six ; 8c, de ces six, l'un fut bientôt dé-

goûté de son nouveau genre de vie par un de ses parents,

qui le ramena dans son pays. Les trois autres, nouvelle-

ment entrés, se laissèrent aller, selon leur coutume, au

vol, à la gourmandise, au jeu, à l'oisiveté, au mensonge

& à d'autres semblables désordres; ^, ne pouvant soufl'rir

les avertissements paternels c[uon leur donnait pour les

engager à changer de vie, ils résolurent de s'enfuir. Ils con-

certèrent si secrètement leur évasion 8c l'exécutèrent avec

tant d'adresse, qu'un jour, de grand matin, à l'insu de

leurs deux autres condisciples 8c de leurs maîtres, ils en-

lèvent tout ce qu'ils peuvent, chargent un canot de vivres

8: de ce qui leur était nécessaire dans le chemin, 8: s'en

\ont à la dérobée, sans qu'on en eût depuis aucune nou-

'^i)ibiJ.,iiVMi,y<.!3. velle (2). Outre la difficulté de former des enfants si peu

susceptibles, pour la plupart, de toute discipline qui eût

gêné leur liberté naturelle ou leurs penchants vicieux , les

Jésuites avaient encore des dépenses considérables à faire,

pour déterminer les parents à les leur donner à élever.

D'abord il fallait vêtir ces enfants à neuf, remettre à leurs

parents les vêtements sauvages qu'ils quittaient, faire en-

core des présents aux parents; Hk, s'ils demeuraient dans

le voisinage, les aider à vivre une partie de l'année. Car,

en donnant leurs enfants à habiller, à loger, à nourrir 8:

à inrtruire gratuitement, ils s'imaginaient que les mission-

(VjibiJ.,iC,3j,y 57. naires leur fussent beaucoup redevables (3).

V.

I KS JKSIMTES CESSrNT

n'iil.EVKR DnSENKANTS,

i:t attirent des sau-

vages A SILLERY.

Pour éviter de faire plus longtemps ces dépenses 8c

employer leurs fonds à une œuvre plus frudueuse dans

ses résultats, les missionnaires cessèrent, pour un temps,

de prendre des enfants, 8c donnèrent tous leurs soins aux

sauvages, qui se fixaient à Sillery, pour y pratiquer la vie

sédentaire. « Au commencement, dit le P. Vimont, comme
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< nous n'espérions quasi rien des vieux arbres, nous em-
" ployions toutes nos forces à cultiver les jeunes plantes

;

I niais Notre-Seigneur nous donnant des adultes, nous

" convertissons les grandes dépenses, que nous faisions

'< pour les enfants, à secourir leurs pères 8i leurs mères,

« les aidant à cultiver la t.*rre 8c à se loger dans une
« maison lixe 8c permanent';. Ceux qui prenaient plaisir

» de secourir notre séminaire seront consolés, voyant
« que les dépenses qu'on faisait pour les enfants, étant

" employées à faire une petite maison, arrêtent 8c gagnent
<i à Jésus-C.hrill les enfants, la mère 8c le père (i;. »

Si le zèle des PP. Jésuites eût été secondé par la

(Compagnie, on ne peut pas douter que ces sauvages,

disposés, comme ils l'étaient alors, n'eussent, en peu de

temps, quitté la vie errante des bois, pour se réunir en

villages 8c se iixer auprès des Français, « Ils ne se

(' contentent pas de se faire baptiser, écrivait la mère
« Marie de l'Incarnation le 3 septembre 1640, ils com-
« mencent à se rendre sédentaires 8c à défricher la terre,

i< pour s'établir. Si la France leur donne un peu de se-

»( cours, pour se bâtir de petites loges dans la bourgade

« qu'on a commencée à Sillery , l'on verra , en peu de

« temps, un bien autre progrès, (^elt une chose admi-

» rable que la ferveur 8c le zèle des RK. PP. de la com-
II pagnie de Jésus. Le P. Vimont, supérieur de la mission,

<i pour encourager ses pauvres sauvages, les mène lui-

" même au travail, 8c travaille à la terre avec eux , n».

« trouvant rien de bas, en ce qui concerne la gloire de

(I Dieu 8c le bien de ce pauvre peuple (2). » (^e Reli-

gieux, après l'interruption du sémmaire, fit conftruire,

cette année, quatre petits logements à Sillery, pour autant

de familles (3). Mais un si faible secours ne pouvait

avancer beaucoup l'œuvre de la civilisation des sauvages,

puisque, comme on l'a dit déjà, depuis l'embouchure du
fleuve Saint- Laurent jusqu'à l'île de Montréal, tous les

indigènes étaient errants, 8: que, pour les civiliser 8c les

TOMR I. 22
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convertir, eux K leurs entants, il eût tallu les réduire ù la

(.:iuintionaci..,n, ^.j^. sédentaire i).

VII.
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-Aussi les missionnaires pressaient -ils la Compagnie

des ('ent-Associés demoyer de France des détriclieurs,

qui aidassent les sauvages à s'établir ^: à se bâtir des

maisons, 8c de fournir à ceux-ci quelques secours, en

attendant que leurs champs pussent les faire \ivre. Sur

les espérances que leur donnait la (!ompa,u;nie, les mission-

naires promettaient d année en année, aux sauvages, des

détriclieurs, qu'on allait leur envoyer de France, pour les

aider; mais les uns 8*; les autres étaient toujours trullrés

dans leur attente. Le jour de l'Assomption \G3q, des sau-

vages réunis à Québec, à l'occasion de la Procession

solennelle dont nous avons parlé, s'assemblèrent, après

les Vêpres, dans la salle des missionnaires, pour les

presser de taire exécuter enfin ces promesses ; 8< M. de

.Montmai;ny ^ madame de la Pelterie, si zélés pour pro-

curer le bien des indigènes, \oulurent être présents à cette

assemblée. Un capitaine .sauvage, prenant la parole, dit

au P. I.e Jeune, supérieur des missionnaires : « Ne laisse

K point égarer ton esprit, afin que tu ne perdes rien de ce

K que je \ais dire. 'I outel'ois, ce n'elt point moi qui parle :

(I ce sont tous ceux que tu vois assis dans ce lieu. Ils

Il m'ont donné charge de te dire que tous nous désirv,ns

Il croire en Dieu, ^ que nous souhaitons d'être aidés à

« cultiver la terre, pour demeurer auprès de vous. Tu

« nous avais tait espérer qu'il viendrait beaucoup de

Il monde, 8c maintenant tu n'en as que fort peu. Dis donc
<i à notre (Gouverneur qu'il écrive à notie roi : Tous les

Il sauvages vous disent : Aide^-nous , puisque vous nous

" aime^; mais nous ne saurions faire des maisons comme
« les vôtres, si vous ne nous aide\. »

Celui-ci ayant fini sa harangue, un autre prit la

parole, 8c dit au P. Le Jeune : « Je ne suis pas de ce

« pays-ci; voilà ma demeure, dans ces montagnes, vers

« le midi ; il y a fort longtemps que je n'étais venu à

à
I
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(I Québec, (les hommes, que tu vois, étant venus me
« \ isiter en mon pays, m ont dit que tu taisais bâtir des

.1 maisons pour les sauvages, que tu les aidais à cultiver

I' la terre. Ils mOnt demandé si je ne voulais point de-

ti meurer auprès de toi avec les autres, .le suis \cuu, ^
« jai vu que tu avais commencé, mais que tu nas pas

Il tait beaucoup de choses, pour tant de personnes que
(I nous sommes. I^rends donc courage, 8v ne ments point;

<i je m'en vais encore dans les froidures de nos monta-
is f;nes pour cet hiver. Au printemps, qu'il y aura encore

Il de la neif^e sur la terre, je viendrai voir si tu dis vrai,

« ^ si tu as des hommes, pour nous aider à cultiver, alin

(I que nous ne soyons plus comme les bétes, qui vont

(1 chercher leur vie dans les bois (ij. »

A ces paroles, tout le monde fut touché de compas-

sion. M. de Montmaf;ny promit, de son côté, de taire tout

ce qui serait en son pouvoir. Le P. N'imont, qui venait

remplacer, à Québec, le P. Le Jeune, ne put s'empêcher

de regretter avec amertume que, faute de secours tem-

porels, ces âmes infortunées fussent toujours sous l'em-

pire des Démons. " Hélas! s'écria madame de la Pelterie,

Il que d'ùmes sauveraient, dans ce pays, les dépenses fri-

(I voles d'une seule collation de Paris, 8»; celles d'un seul

Il ballet, qui ne dure que deux ou trois heures I Je ferai

« ce que je pourrai pour secourir ces bonnes j;ens : si je

(I pouvais les aider de mes propres bras, je le ferais de

Il bon cœur; je tâcherai de planter quelque chose pour

(I eux. » Quand on leur eut interprété ces paroles de

madame de la Pelterie, les sauvages se mirent à rire,

disant que les blés que de si faibles bras auraient semés

seraient beaucoup trop tardifs. La conclusion fut qu'on

ferait un elt'ort pour les secourir au printemps (2;. Mais

cet eti'ort, auquel la Compagnie de la Nouvelle-France ne

répondit pas, ne pouvait changer en mieux l'état des sau-

vages. Madame de la Pelterie n'avait guère à leur otiVir

que son zèle. En fondant des Ursulines à Québec, elle

1 ll(.l.\lionik' ii'i'.'o,
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sctuit seulement en^anée de parole sans passer aucun

contrat en leur faveur; 8; il se trouva quà la lin sa ton-

dation tut si modique, quelle neùt pas sulli seulement
(I, i.Lttrcwv de II pour meubler les Religieuses ^ leurs séminarilles (i ).

Les détricheurs quelle avait amenés pour les Ursu-

lines étaient en trop petit nombre; 8c, comme elle lavait

promis, elle essaya de cultiver la terre de ses propres

mains, pour avoir de quoi soula^e^ quelques pauvres
jM.ci'.icCiiaric- néophytcs (a;. De son côté, le commandeur de Sillery

'""'' ^ '•' '""*
n'avait assij^né un fonds que pour six défricheurs, qui

devaient travailler au village de ce nom; 8c une autre

personne zélée en iit passer quatre autres, pour lavan-

Xa^Q dessauva{;es de la Nouvelle-France. Mais ces secours

n'étaient rien, eu égard aux besoins; & la Compagnie des

('ent-Associés, qui aurait dû y pourvoir, se contenta d'ac-

corder à ceux des sauvages chrétiens qui seraient déjà

sédentaires les mêmes faveurs, dans son magasin, qu'elle

faisait à tous les Français ; c'ett-à-dire, de leur vendre

les marchandises 8c d'acheter leurs fourrures aux mêmes
prix; comme aussi d'ordonner qu'on concédât quelques

terres défrichées à de jeunes lilles sauvages, qui se marie-

raient; 8:, enfin, de deftiner, tous les ans, une somme
d argent, pour faire quelque présent à ceux des Hurons
chrétiens qui viendraient se fournir de ses marchan-

ivRciationdcii,;^,,, dises (3;. (tétait ne rien faire, au fond, pour rendre sé-

dentaires ces sauvages errants. Aussi Tœuvre de leur

conversion ne fit que languir, malgré le zèle des commu-
nautés religieuses.

IX.

A l.dMIVM.MK NK I AIT

PRESQIK «lEN POLK

i.'kntri:m N or
( I 1,TE.

La Compagnie des Associés ne montra pas plus de

bon vouloir, pour l'augmentation 8i raffermissement de

la colonie. Par le troisième article de son ade d'établisse-

ment, elle avait promis d'entretenir, dans chacune des

habitations qu'elle ferait conflruire, trois ecclésialViques

au moins, de les loger, de les nourrir, de leur fournir des

ornements 8c de les entretenir de toutes choses néces-

saires, tant pour leurs personnes que pour fcxercice du
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miniltcrc qu'ils auraient à remplir (i;. Mais, après avoir

exclu du Canada les llclif^ieux Hccollets, pour éviter la dé-

pense, ^ n'y avoir admis que les Jésuites, la (^ompa^nie

ne donna que six cents livres par année, pour chacune

de ses résidences où elle entretenait des Krantfais pour
son commerce; ce qui lut cause, sans doute, qu'au lieu

de trois prêtres, qu'il aurait dû y axoir, on se contenta

d'en placer deux en chacune. Quant aux ornements ^
aux autres objets relij^ieux, sur lesquels il n'y avait rien

eu de ré^lé, il paraît que, si elle y pourvut pendant
quelque temps, ce ne lut qu'avec une parcimonie bien

peu honorable pour elle, comme on peut en ju^er par ce

qu'elle fit pour l'entretien du culte à Québec. Après la

conltrudion de l'église de Notre-Dame de Recouvrance,

les PP. Jésuites fournirent les ornements ^ le luminaire,

jusqu'en 16^4, où la (Compagnie donna, une fois seule-

ment, la somme de cent écus, pour les meubles d'église

8i les ornements de première nécessité. Kniîn, en 16M')

(qu'on nous permette ici ce détail, qui, tout minutieux

qu'il ell, montre au naturel l'état d'abandon où était le

pays), elle envoya une aube de toile commune, une nappe

d'autel, deux amids, sept purilicatoires, un surplis, trois

ou quatre livres d'encens, dix livres de cire jaune 8c autant

de cire blanche. C'elt tout ce que la (Compagnie donna,

pour le culte divin, à Québec, si I on en excepte une cloche,

du poids de cent livres, qu'elle envoya Tannée 1645.

I/annéc 1640, l'église de Notre-Dame de Recouvrance

ayant été consumée par le feu, avec la maison des PP. Jé-

suites, les associés cessèrent, dès l'année suivante, de faire

aucun don pour les ornements d'église, & laissèrent à la

charité des fidèles d'y pourvoir, se contentant de donner,

comme auparavant, la pension annuelle de six cents livres,

pour l'entretien des missionnaires en chaque résidence (2).

Nous avons sous les yeux un état détaillé de tous les

objets qu'on offrit année par année, & tous furent donnés

par divers particuliers, M. de Montmagny, M. de l'Isle,

son lieutenant, & d'autres, ou par les fidèles, en géné-
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riiy.iiix, iirt. m, y. -.

z Scm.ilc (iuc'bc».",

manuscritâ ilc i'^?.

m

t
i

11»!



(i Sc'm.dcQuiJbcc,

niiimiscrits do 1O45.

X.

I.'kcI.ISE de iJlKHFC ICT

LA CIl.MTI.l.l-: DIS Jl:-

SUITES INCENDIKKS,

!i!l
1

I !

FI

1

1
;:;

i

il
n

342 r*" PARTIE. COMl\ MARCH. DE LA NOIV. -FRANCE.

rai, au n.oyen Je quêtes qu'ils faisaient entre eux (i).

L'incendie dont nous parlons eut lieu le i5 juin 1640.

La sécheresse étant extrême, cette année, ^ le vent assez

violent ce jour-là, le feu envahit, avec lé^lise de Notre-

Dame de Recouvrance, la maison des PP. Jésuites ^>c la

chapelle du Gouverneur; 8: comme ces édifices étaient

conflruits en bois de sapin, qu'on sait être très-résineux,

le feu les enflamma a\ec tant de promptitude & de \io-

lence, qu'on ne put presque rien sauver. Tous les objets

de cuivre, à l'usage de l'église, les cloches & les calices

se fondirent. Des étoffes, qu'on avait envoyées de France,

peur hab.Uer des sauvages, furent consumées, aussi bien

que les habits de parade donnés par Louis XIII, conservés

dans la maison des Jésuites, pour servir dans les occa-

sions solennelles. Enfin le feu dévora entièrement ces

trois édifices, 8c avec tant de rapidité, qu'en moins de

deux ou trois heures, il ne refla plus qu'un amas de

cendres ^ de charbons, 8: quelques pans de murailles.

Dans l'état d'abandon où les Associés laissaient la co-

lonie, cet accident fut une vraie calamité publique, dont

les suites devaient se faire vivement sentir à un grand

nombre de colons. Comme il n'y avait point alors, à

Québec , de boutiques de marchands , où chacun pût

recourir pour ses besoins, 8«: qu'on était obligé de faire

venir de France tout ce qui était nécessaire pour sub-

sifler, les Jésuites avaient réuni dans leur maison, comme
dans un magasin, les objets dertinés à leurs autres rési-

dences. Le linge, les habits, & les meubles nécessaires

pour vingt-sept Français, qui étaient au pays des Hurons,

& parmi eux pour treize PP. Jésuites, tous ces objets,

qu'on était près de leur porter, furent également consu-

més par le feu. Pareillement, ce qui était nécessaire pour

entretenir la résidence de Sillery, pour celle des Trois-

Rivières, pour la maison de Notre-Dame des Anges, tout

fut dévoré par les flammes. Les PP. Jésuites, se trouvant

sans gîte, se virent réduits à se retirer à l'hôpital, dans la
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salle des pauvres, en attendant que j\1. de Montmagny

leur prêtât une maison pour sy loger; 8c cette salle des

malades servit alors de chapelle publique (i), jusqu'à ce

que les colons eussent conftruit, à leurs frais, une nou-

velle église paroissiale, ce qui n'eut lieu qu'après plusieurs

années. 11 arriva même que les regiflres de la paroisse,

ayant été entièrement consumés dans ce désaftre, on se

vit dans la nécessité de recourir au témoignage des parti-

culiers, pour rétablir tous les ades des baptêmes, des

mariages 8c des sépultures, 8c en conserver ainsi le sou-

venir.

Les Associés ne firent pas paraître plus de zèle, pour

accroître la colonie, que pour la pourvoir des objets néces-

saires au culte divin. Ils s'étaient engagés à y faire passer,

dans l'espace de quinze années, quatre mille colons (2),

dont quinze cents, avant la fin de la dixième année;

& ,
pour rendre la Compagnie plus fidèle à ce dernier

article, le roi lui avait fait don de deux vaisseaux de

guerre, chacun de deux à trois cents tonneaux, armés 8c

équipés, à la charge de rellituer le prix de ces navires,

si, les dix premières années expirées, quinze cents per-

sonnes n'étaient pas passées en Canada (3). Au com-
mencement, les Associés parurent avoir à cœur de peupler

la colonie, annonçant que leur dessein était d'y envoyer

un grand nombre de Français (4) ; 8: leurs premiers

embarquements semblèrent donner, pour l'avenir, des

espérances bien fondées. Sans parler des colons que

de Caén conduisit à Québec en i632, l'année suivante,

cent quatre-vingt-seize ou quatre-vingt-dix-sept per-

sonnes, y compris les matelots, firent la traversée avec

Champlain (5). En 1634, le capitaine de Nesie avait

amené M. Gilîard, médecin de l'habitation, dont la femm.e

montra beaucoup de courage, en traversant ainsi la mer,

pour ail r s'établir dans la Nouvelle -France, avec toute

sa famille (6); & Tannée i636, nous avons vu que

M. de Courpon conduisit quarante -cinq personnes à

(i)Ri;li»tioncieiÔ40^

p. b<).
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ro)aux,lCdit iIctiiMis-

scnicnt, art. i, p. (i.
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4' Relation de i(J36,

p. .-..

(?) Mercure Franc.,

t. XIX, p 80 3, 804.'
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Québec (i). Tous ces envois de colons faisaient dire au
P. Le Jeune : « Les familles qui passent ici, chaque
t( année, changent la barbarie des sauvages en la cour-

« toisie naturelle aux Français, qui commencent à se

« fortifier, à bâtir des maisons, à défricher 8i à cultiver

« la terre (2). » Mais la suite ne répondit pas au début
;

au contraire : « Par Tinadion des Associés, dit le P. de

« Charlevoix, la colonie, au lieu d'augmenter, diminuait

« de jour en jour, en nombre & en force (3). »

En effet, Tannée 1641, elle ne comptait, en tout, que

deux cents personnes, en y comprenant les Religieux, les

Religieuses & les enfants ; &, si l'on considère que les

PP. Jésuites, les Hospitalières, les Ursulines, le Comman-
deur de Sillery, & d'autres encore avaient fait passer,

pour leur propre compte, des domeftiques ou des travail-

leurs, qu'ils ne pouvaient trouver dans le pays, on sera

obligé de convenir que la Compagnie n'envoyait guère en

Canada que le personnel nécessaire à ses établissements

& à son commerce. Car, à commencer par M. de Mont-

magny, tous ces hommes, au moins les chefs de famille,

tels que les ouvriers, les matelots, les hommes de peine,

les commis de magasin, les interprètes, les officiers,

étaient employés aux affaires commerciales de la Compa-
gnie. Ainsi, entre autres exemples, Jean Nicolet, François

Marguerie, sont qualifiés, dans les relations, interprètes

en langues sauvages, pour MM. de la Compagnie de

:4 Rciationdeir.40, la Nouvelle -France (4); & Champlain, en défendant
' aux Français la traite des liqueurs fortes aux sauvages,

les menaça tous, sans dillindion, de châtiment corporel,

8i de perte de leurs /oj'-cri (5), c'eft-à-dire, comme nous

l'avons expliqué déjà, des gages qu'ils recevaient de la

' Compagnie : ce qui montre assez clairement que les

cent quatre-vingt-dix-sept personnes qu'il conduisit, &
les autres qui avaient suivi de Caén, étaient employées

généralement aux affaires des Associés.
XIll.

i.A COMPAGNIE NE Dii- SI ellc u'euvoyait presque point de colons, c'était par

p. 35. — Ibid., 11)41

p. 3H
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intérêt, i^ pour éviter les dépenses ; car, en taisant passer

des hommes dans le pays, elle eût été obligée, par l'Édit

de son établissement, de les y nourrir les trois premières

années, de leur donner ensuite des terres défrichées suffi-

santes pour les entretenir eux 8c leurs familles, en outre

le blé pour ensemencer les terres la première fois, 8c

enfin des vivres jusqu'à la récolte (i). Aussi n'y avait-il

parmi ces cent quatre-vingt-dix-sept personnes, & les

autres venues auparavant, que très-peu de défricheurs,

puisque le compagnon de Champlain, qui nous a décrit

le voyage de i633 & le séjour qui suivit ce voyage, faisait

cette remarque très-significative : « Si la Compagnie était

« puissante, elle pourrait, outre ce que nous avons

« dhommes, envoyer, au moins, vingt bons laboureurs

« pour défricher, qui fussent jeunes, gens de villages;

« avec ce secours on ferait des merveilles (2). » Comme
donc elle n'avait point des défricheurs en Canada, il était

naturel qu'elle n'y envoyât pas non plus des colons,

puisque, comme le faisait remarquer le P. Le Jeune, dans

sa relation de i635, « avant que d'introduire, dans ce

« pays, im plus grand nombre de familles, il eût été

H nécessaire de changer une grande étendue de bois

« en terres labourables ; autrement, ajoute-t-il, la faim
« pourrait les égorger (3). » Pour préserver de ce mal-

heur les hommes qu'elle avait en Canada, la Compagnie

se contentait d'y faire passer a-;s provisions de bouche,

pour deux ans. Elle en avait usé de la sorte jusqu'en

i636, comme nous le lisons dans la relation de cette der-

nière année (4) , & elle suivait encore le même syftème

en 1640, ainsi que nous l'apprend le P. Vimont, dans cet

éloge si pâle qu'il fait de la Compagnie : « Quant à

« MM. de la Nouvelle-France, qui font de grands frais,

« tous les ans, pour faire passer, en ces contrées si éloi-

« gnées de l'Europe , les choses nécessaires pour y suh-

« sijîer , ils nous obligent toujours infiniment en cela,

« comme aussi en ce qu'ils ont accordé les mêmes fa-

« veurs aux sauvages chrétiens qui se rendront séden-

rniCIIK POINT ET SI-

CONTENTE d'eNVOVEH

DES VIVRES.

( \^ Edits & ordonn.

royaux. Editdc it'izy,

art. I, p. 7,

Ir

(i) Mercure Franc.,

t. XIX, p. 837.

'iifeli

(3;Rclationdeu')35,

p. I'2.

{^)Ibid., i<")3*),p.44.
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Québec, t. I, i863.

p. ôo, (il.

(4^ Pie-ces sur la te-

nure seigneur., p. 47,

48.
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Canada, par Ferland,

t. I, p. 267.

{C\ Rclationde i(J30,

p. 45.
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« taircs, quaux Français, Je les en remercie de tout mon
« cœur, ^ les conjure de persévérer (i). »

Toutefois, pour défricher ^ peuple le pavs, sans

aucune dépense de sa part, la Compagnie faisait à plu

sieurs particuliers de valtes concessions de terres, en les

obligeant d"y envoyer, à l.urs frais, un certain nombre
de défricheurs. Ainsi, en 1640, elle accorda à FYançois

de Chavigny, sieur de Bercheron, de la paroisse de

Créancée, en Champagne, une demi-lieuc de terre sur

trois lieues de profondeur; en lui enjoignant d"y faire

passer, au moins, quatre hommes de travail, pour en

commencer le défrichement, ^ de se pourxoir. pour trois

ans, de ses provisions de bouche, quelle offrait de porter

gratuitement jusqu'à Québec (2). Pareillement, en accor-

dant aux Ursulines, en 16^7, une lieue de terre de front sur

dix lieues de profondeur, elle leur imposa Tobligation d'y

faire passer, au moins, six défricheurs. Tannée suiAante,

8: le même nombre l'année d'après, sous peine de déchoir

de leur concession (3;. Les nouveaux propriétaires, pour

déterminer plus aisément des défricheurs à passer en

Canada, leur faisaient, à leur tour, des concessions de

quelque portion de leurs terres. Ainsi le sieur Robert

Gilfard, mis d'abord en possession de quelques terres, à

Beauport, près de Québec, auxquelles, en 1634, la Com-
pagnie ajouta deux lieues de front sur dix lieues de pro-

fondeur (4), conduisit, en Canada, quelques ouvriers, en

leur promettant, outre leurs gages 8: leur nourriture, des

concessions de terres sur celles qui lui avaient été attri-

buées. L'un d'eux, Zacharie Cloutier, charpentier, eut

en effet, pour sa part, le fîef qu'il appela de son nom la

Clouterie, & un autre, Jean Guyon, qui était maçon, le

fief du Buisson (5). L'année i635, Giffard avait, sur ses

terres, sept hommes employés à conftruire des bâtiments

QU_-à_cjLiltiyerJa^terre, &, l'année d'après, l'on espérait

qu'ils pourraient donner du pain à vingt personnes, par

le fruit de leur travail (6). Mais dautres, qui entrepre-

!i: t
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naient aussi des défrichements , ne récoltaient pas tout

ce qui leur était nécessaire pour vivre. « Lun des plus

Il grands empêchements que rencontre la colonie Fran-

(I çaise, c'ell le peu de gens de travail, écrivait, en 1643,

« le P. Vimont. Chaque famille Française, au moins pour
(I la plupart, fait maintenant sa petite provision de fro-

« ment, de seigle, de pois, d'orge 8; dautres grains

« nécessaires à la vie humaine, qui plus, qui moins, les

« uns quasi pour la moitié de l'année, les autres pour

« une partie (i). »

(1) Relation de l'^.î.

P-

XV.
I.A rciMPAGNIIÎ OIILKIR

SI S (;oN(;i;ssioSN'.\im:s

1)1. lAïui; \i;niu dis

1.01 UNS, AU l.ll.r ll'l N'

TNVdvr.R ni.i.F.-.\ii"\ii:.

Enfin, toujours en vue de peupler le pays, sans frais

pcuir_elle-mème, la Compagnie, T^n obligeant ceux à qui

elle donnait des terres, d"y envoyer des hommes pour les

cultiver, mettait pour cond tion que ces hommes tourne-

raient à sa décharge, en diminution de ceux qu'elle était

obligée d y faire passer, 8; seraient réputés faire partie du
nombre des siens. C'eft ce qu'on lit dans les actes de

concessions faites aux Jésuites, aux Hospitalières, aux

Ursulines, à François de Chavigny, à Jean Bourdon 8: à

d'autres (2). Mais, comme il en coûtait beaucoup, pour

gager des défricheurs, pour les faire passer en Canada,

les nourrir dans ce pays, les vêtir, les loger, & les traiter 47, 342, ûo.

en cas de maladie (3j, plusieurs, en France, se faisaient ^' Relation de ir.xr,

attribuer de très-vaftes concessions de terre, & nonob-

flant les promesses qu'ils avaient faites, de s'y trans-

porter pour les habiter, & d'y envoyer des défricheurs,

les laissaient entièrement incultes. Parmi ceux-ci se trou-

vaient plusieurs des principaux membres de la Compa-
gnie, qui semblaient n'y être entrés & n'avoir été promus

aux premières charges de ce corps que pour procurer,

par ce moyen, avec plus de facilité, leurs intérêts propres.

r Pièces iS: docum.

surlatenurescigncur.,

p. '^2, 35;, 3,S7, 71,

p. 4.->.

Comme les Cent -Associés étaient en trop grand

nombre pour prendre une part adive aux opérations

de la Compagnie, le roi avait ordonné, par son Édit d'éta-

blissement, que, parmi eux, douze auraient le titre de

XVI.
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royaux, art. xxvii, v,

p. I?, Ki.

(z)Ibid.,r>. M-

(3) /fr/cf , art. XXVI,

XXIX, p. irt, 17.

('4'! /*»£/., art. XXVI,

p. it>.

XVII.
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DONNER I.'lLE DE MONT-

RKAT. ET d'aVTRKS

TERRES, SANS Y EN-

VOYER DE COLONS.

b^ La iTonvcrs. des

sauvages baptisés en

la Nouv.-France cette

an. l'iio. In-i .1, p 3j.
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diredeurs, 8c seraient chargés seuls du maniement 8c de

la conduite des affaires, sous la présidence de linten-

dant, avec plein pouvoir d'acheter, de vendre, de diftri-

buer des terres (i). Mais, pour que ces douze dire«f^eurs

& l'intendant ne pussent pas abuser de leur autorité, en

s'attribuant à eux-mêmes les terres de la Nouvelle-

France, il avait été déclaré, par le onzième article de

rjÉdit, qu'aucune concession excédant deux cents arpents

ne serait valable qu'autant qu'elle aurait été souscrite

par vingt des Associés , en présence de l'intendant (2}^

Celui-ci avait une très -grande autorité dans la Compa-
gnie ; les douze diredeurs prêtaient le serment entre ses

mains, & c'était dans son hôtel, à Paris, qu'ils devaient

se réunir pour leurs assemblées, spécialement le i5 du

mois de janvier de chaque année, pour délibérer, sous

sa présidence, sur les affaires importantes, avec ceux

des autres membres qui désiraient d'y être présents (3).

En 1627, sur les bons témoignages rendus par les Reli-

gieux Récollets, & sur la demande expresse des premiers

Associés, M. Jean de Lauson, alors conseiller d'État &
président au grand Conseil, fut nommé par le cardinal

de Richelieu à la place d'intendant (4) ; & la vérité nous

oblige d'ajouter que, si M. de Lauson n'avait pas re-

cherché cet emploi, il ne fut pas assez fidèle, en l'exerçant,

à écarter tout désir d'en profiter pour Tavancement de

sa famille ; ou plutôt, qu'il sembla ne vouloir s'en servir

que pour s'attribuer à lui-même, ou pour faire donner

à ses enfants celles des terres de la Nouvelle -FYance

qui, par leur nature & leur situation, offraient alors le plus

d'avantage.

De toutes les îles situées dans le fleuve Saint-Lau-

rent la plus favorable au commerce était, sans contredit,

celle de Montréal. Lescarbot, en 16 10, avait déjà fait cette

remarque (5), & nous avons vu que Champlain, l'année

suivante, sur la demande des sauvages qui promettaient

d'y aller trafiquer, avait eu quelque dessein de s'y éta-

1!11
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blir, & fit même élever un commencement de bâtiment,

au lieu nommé par lui la Place-Royale. L'état de gène

où il se trouva toujours, à cause du peu de secours qu'il

recevait de de Monts & de de Caén, ainsi que d'autres

considérations, ne lui permirent pas, il eft vrai, de pour-

suivre ce dessein; mais on peut supposer qu'il n'y re-

nonça jamais entièrement dans la suite; & qu'ayant

déjà fait quelques conftru<^ions à la Place-Royale, il n'eût

pas souffert qu'aucun particulier se fût établi dans l'ile

de Montréal, dont il semblait avoir pris possession le

premier, & à laquelle, d'ailleurs, sa qualité de lieutenant

général, & les services qu'il avait rendus, auraient dû lui

donner droit préférablement à tout autre compétiteur.

Aussij tant que Champlain vécut, cette île ne fut donnée

à personne par Isl grande Compagnie ; & il semble qu'on

n'attendait que le moment de sa mort pour en disposer.

Dans l'automne de i635, Champlain, comme on la rap-

porté, fut frappé de paralysie & réduit, pendant deux

mois & demi, à un état de faiblesse si extrême, qu'il ne

pouvait même signer son nom; enfin il mourut le 25 de

décembre. Et il eft à remarquer que, le i5 janvier sui-

vant, M. de Lauson, ayant réuni dans son hôtel les

membres de la Compagnie, se fit adroitement adjuger &
s'adjugea à lui-même l'île de Montréal, non en la deman-
dant à la Compagnie, ce qu'il n'eût pas osé faire, en sa

qualité d'intendant, mais en employant l'un de ses amis,

M. de la Chaussée, qui lui servit officieusement de prête-

nom. Celui-ci, qui voulait l'obliger, la demanda comme
pour soi-même; &, après que M. de Lauson fut sorti de

charge, il la lui remit, en déclarant, dans l'ade même de

cette cession, qu'il ne lavait demandée & obtenue que

pour lui faire plaisir (i). Dans cette même assemblée,

l'intendant se servit encore du nom du sieur Simon
Le Maître, marchand de Rouen, l'un des douze direc-

teurs (2), pour se faire adjuger la seigneurie appelée

ensuite de Lauson (3) ; & sous le nom d'un autre ami
officieux, Jacques Caftillon, l'un des Associés (4), il s'attri-

1 1 Arch. du scmin.

de Villemarie. Acte de

cess. du 1 3 avril iG?8. _

[1] Edits &ordonn.,

art. XXVII, p. 1').

3 Pièces & docum.

relat. àlatenure.p. -24.

— Déclarât, de Simon

le Maitre, du 3o janv.

I G.^IJ. Huart & Hugue-

nicr, notaires à Paris.

(4) Edits & ordonn.

p. i«, ly.
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Lci.-, 1" juillet ii;3S.
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(i) t\rch. du sJmin.

de V'illL'm;irio. Acte du

7 août i'i40.

(") Qucflions seign.

Québec i856, A, p.

84.

bua, en outre, cette partie de Tîle d'Orléans, appelée

ensuite seigneurie de (^harny (i), du nom de l'un de ses

tils, à qui il la donna.

C'elt que, dès lors, il avait formé le dessein d'établir

avantageusement ses entants dans la Nouvelle-l"'ranee,

lorsqu'ils seraient en ùj^e d'être pourvus; 8; comme, par

toutes ces concessions, faites sous des noms empruntés,

^ qu'il a\ait conlirmées en qualité d'intendant, il était

censé ne s'être rien attribué à lui-même, ce désintéresse-

ment apparent semblait l'autoriser à demander, à son

tour, quelque concession pour l'aine de ses lils. Il lui lit

donner, en ellét, dans cette même assemblée du 1 5 jan-

vier 101^6, à la réserve des iles d'Orléans 8c de Montréal,

toutes les autres îles, formées par le fleuve Saint-Laurent,

que la Compagnie ne connaissait pas, à cause de leur

grand nombre, qui, la plupart, étaient encore inconnues

des 1^'rançais; 8v, quelque exorbitante que fût cette con-

cession, il y lit ajouter encore le droit exclusif de pêche

8c de na\igation dans toute l'étendue de ce fleuve (2j,

Enfin, comme si toutes ces iles sans nombre eussent été

trop peu de chose, il lit donner encore à ce même lils

plus de soixante lieues de terres, de front, sur le bord

du fleuve Saint-Laurent, à partir de la rivière de Saint-

François, sur le lac Saint-Pierre, en remontant le fleuve,

au-dessus du Saut Saint -Louis; 8c cette concession,

connue ensuite sous le nom de la C.itièrc, comprenait,

d'après les termes de l'acte de mise en possession du

29 juillet i636, une partie du territoire des États-Unis, 8i

eût formé, elle seule, un royaume en Europe (3). En
accordant à M. de Lauson lils les terres 8c les îles dont

nous parlons, les Associés lui imposèrent, aussi bien qu'à

M. de la Chaussée 8c aux autres, l'obligation d'y envoyer

des hommes, à la décharge de leur Compagnie; mais ni

le père ni le fils n'y firent passer aucuns colons; 8c la

Compagnie, de son côté, n'y en envoyant pas non plus,

& se reposant de cette obligation sur ceux à qui elle attri-
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buait des terres (*), la colonie se trouvait rertreinte au petit

nombre dhabitants que nous avons dit, & réduite à un

état de faiblesse extrême.

Ktant ainsi abandonnée des Associés (^iX elle ne se

releva pas du mépris où elle était tombée, dans rellime

des sauvages, sous les anciennes (lompaj^nics. « Le i^rand p. ;;j.

«( poLiNoir que liront paraître les Portui;ais, au commen-
V cernent, dans les Indes orientales 8c occidentales, écri-

« vait le P. Le Jeune, jeta l'admiration bien avant dans
<i l'esprit des Indiens, si bien que ces peuples embras-
<' surent quasi sans contradiction la créance de ceux

- qu'ils admiraient. A mon a\is, le premier moyen d'ac-

(I quérir cet ascendant sur les sauvasses, cell d'arrêter

« les courses de ceux qui ruinent la religion, 8i de se

» rendre redoutable aux Iroquois, qui ont tué de nos

Il hommes, comme chacun sait, ^ qui tout fraîchement

(I ont massacré deux cents Hurons, ^ en ont emmené
<i plus de cent prisonniers. \'oilà, selon ma pensée, la

« porte unique par laquelle nous sortirons du mépris,

» où la nét;lii:îence de ceux qui avaient ci-de\ant la traite

(( du pays nous ont jetés par leur avarice ^2). » C'était

en 1(334 que le P. Le Jeune pariait de la sorte, alors que {2)RciationaciiJ34,

la compai;nie des Cent-Associés donnait de belles espé-
^

rances pour l'avenir; mais ces espérances s'évanouirent

bientôt, 8; le défaut de garnison 8c de troupes, qui persé-

véra le même, fut cause que la colonie se vit exposée,

comme auparavant, aux insultes des Iroquois, à celles

{') Par dôtaut d'occupation & de défrichement de ces terres, les

concessions qui en avaient été faites ù MM. de Lauson père & tils

étaient devenues nulles. Cependant, en lôb^, en vertu de l'attribution

générale des îles du Heuve Saint-Laurent, faite ù son tils aine, M. de

Lauson, comme tuteur de ses petits-enfants, concéda l'île Sainte-

Hélène & l'ilet rond à Charles le Moine, & même sous une rente

annuelle beaucoup plus forte que celle qu'il aurait eu droit d'exiger

s'il eût été légitime possesseur; rente, qui pour cela, fut réduite
3 pièces &i.locum.

l'année suivante par M. de Lauson-Charny, son fils, comme étant sur fa tenurc, p. iju,

exorbitante. En 1664 il concéda aussi l'île Saint- Paul (3). 100,1^4,
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mcmc des sauvaj;es allies à la France; &, pour repré-

senter ici quelle était sa position en 1641, il ert nécessaire

de reprendre les choses de plus haut, en revenant sur

ladminillration de Champlain.

CHAPITRE V

I.A COLONMF. KST A LA VIMI.I.K U KTRK DKTRL'ITK F'AR I.F.S

IROQIOIS, SI i:i,LE NK RKÇOIT L'N SKCOURS PROMPT ET

PUISSANT QUK LA COMPAGNIE LUI REFUSE, ET

QUE LE ROI NE PEUT LUI ENVOYER.

I.

CIScJ FRANTAIS MASSA-

( m'.SPAHDF.SSAlVAGIlS

AI.I IKSOE I.A FRANCE.

Nous avons vu quavant larrivéc des Anglais à

Québec, des sauvages Montagnais, des Algonquins 8c des

Hurons, quoique alliés à la France, avaient cruellement

assassiné plusieurs Français, & que Champlain, dahord
résolu de tirer vengeance de ces meurtres, s'était vu

obligé, à la iin, d'user de dissimulation, à cause de la

faiblesse où se trouvait la colonie. A son retour à Québec,

en i633, il fut témoin du meurtre d'un autre Français :

le 2 juillet, l'un de ses ouvriers était occupé à blanchir du
(i^i^Merairc Franc.,

|i,-jge, à cinq ccnts pas du Fort (i), lorsqu'un sauvage

[j. ibid., p". 8?o. Algonquin de la petite nation (2), s'approchant derrière

cet homme, lui décharge trois coups de hache sur la tète,

8i létend par terre. Puis, comme s'il eût voulu donner

à penser aux Français que ce meurtre eût été fait par

quelque Iroquois, l'assassin, qui croit n'avoir été aperçu

,., „., „,, de personne, fait un tour dans le bois, & revient à sa
(->) Ibtd., p. 835, '

?(.. cabane, proche de l'habitation (3j. Au bruit des coups de

'!
: t
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hache, les PP. Br6beuf & de Noue, alors dans une cabane

de Hurons, accourent 8c trouvent sans parole ce pauvre

blessé, qui meurt le lendemain (i). Cependant l'assassin

avait été vu, dans son crime, par deux sauvages Algon-

quins qui le dénoncèrent; & Champlain le lit saisir, ce

jour-là, 3 juillet, dans Tintcntion de le condamner au

dernier supplice (2), afin de contenir les autres dans le

devoir, par cet exemple de sévérité.

(1) Mercure Kran-

(,«is, t. XIX, p. 8i<j,

(a) Ibid., p 83o.

iti

Pour y disposer les chefs sauvages, en les faisant

convenir eux-mêmes que le meurtrier méritait la mort,

il les assembla & leur montra que, d'après toutes les lois

divines & humaines, il devait perdre la vie; mais ils

avaient de la peine à en convenir, & otlraient des pré-

sents, selon leur coutume. Le dimanche suivant , tous

les chefs Montagnais s'assemblèrent, 8c lui offrirent deux

petits enfants (3), qu'il refusa, en leur répondant que ces

enfants étaient innocents du crime commis 8c qu'il ne

pouvait avoir de meilleur otage que le criminel détenu

en prison. Il leur rappela que le défunt était le cinquième

de ses hommes tués par eux; que, la première fois, deux

étaient tombés sous leurs coups, 8c qu'il leur avait par-

donné
;
que, la seconde fois, le prévenu de deux autres

meurtres, après quatorze mois de prison, avait été élargi,

à l'occasion de l'arrivée des Anglais ; mais sous promesse,

de leur part, de lui livrer le troisième qui tomberait dans

le même crime (4). Ces raisons ne purent les convaincre,

quoique Champlain persévérât toujours dans la résolu-

tion de faire mourir l'assassin. Un capitaine lui ayant

demandé de renvoyer le criminel, Champlain lui déclara

qu'il était obligé d'en faire julticc, 8c quil y allait de sa

propre vie (5) : tout ce qu'il fit, ce fut d'accorder au père

du meurtrier que le supplice fût ditféré jusqu'à l'au-

tomne (6). Mais le détenu, qui était parvenu à retirer

adroitement de ses fers la goupille qui l'y tenait attaché,

usa de ruse, le 18 août, pour éloigner un inflant de lui

le soldat de garde ; 8c, profitant de ce moment, il grimpe

TOME I. 23

l.ll kMPI.MV NK IM tjr pi;-

Nin I.KS SVLVAIiEii

ASSASSINS DFS l HAN-

I.XIS,

(3) MciLiirc Kran-

vais, t. XIX, p.H.U.
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(i) Mercure Fnin-

f ait, I. XIX, p. SOb.

III.

ii;'» coi.oNs EXPosi's A

I.A l'I'RKL'k DES SAI -

vagi:» TOMOtS IN

IVRF;»»k-.

(î) Mcr>.iiro Fran-

çaw, t. XIX, p. Nji.

(3) IJd., t. XVIII,

p. (17. Relation Uu

U)32, p. 10.

(4) IbiJ., t. XIX,

p. 841.

IV.

LES IKOQUOIS ENTRENT

EN GUERRE AVEC NOS

ALLIÉS.
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par une fenêtre, sort de sa prison, gagne le rempart, se

laisse tomber de là, ^ court à toutes jambes dans les

bois, où il disparaît < i). Ainsi la détention momentanée

de l'assassin fut toute la vengeance que les Français

purent tirer de son crime.

Nous avons dit que, les Anglais leur ayant vendu du

vin 8.; de l'eau-de-vie, ces sauvages, passionnés depuis

pour ces liqueurs, se livraient aux excès les plus mons-

trueux, dans leur ivresse, i<: que quelques mauvais Fran-

çais ne laissaient pas de faire, à leur tour, ce détellable

commerce avec eux (2), malgré les dangers auxquels ils

exposaient toute la colonie. Le P. Le Jeune écrivait,

en i63'2 : u Depuis que je suis ici, je n'ai vu que des sau-

« vages ivres ; & je m'attends bien qu'ils tueront, l'un de

ces jours, quelques Français : ce qu'ils ont déjà pensé

faire; passé huit heures du matin, il ne fait pas bon de les

aller voir sans armes quand ils ont du vin. Quelques-

uns de nos gens y étant allés Taprôs-dînée, un sau\age

voulut les assommer à coups de hache ; mais d'autres,

qui n'étaient pas ivres, vinrent au secours 3). > L'un

des compagnons de Champlain ajoutait, l'année suivante :

Il Quand les sauvages sont pris d'ivrognerie, ils peuvent

faire quelque mauvais coup 8t nous assommer, comme
!( depuis ils ont menacé un de nos matelots, qui se jeta

I dans l'eau pour se soufiraire à eux. Sans cela, je ne

I .sais ce qu'ils ne lui eussent fait ; & de là pourraient

naître des occasions de querelles & de troubles, dans

tout le pays (4). »

Mais les Iroquois, de leur côté, donnaient à la colonie

de bien plus graves si: ets d'alarmes, depuis le retour des

Français en Canada. Pendant le .séjour des Anglais dans

le pays, les Montagnais, sétant battus avec les Iroquois,

en avaient pris plusieurs, dont six furent détenus à Qué-

bec & trois à Tadoussac. Ils travaillaient cependant à

faire la paix, en leur rendant ces captifs, lorsque celui qui
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les détenait prisonniers, ù Qur^ec, étant tombé en ivresse,

ordonna den tuer un d'un cou^' le couteau; ce qui lit

évanouir toute espérance de poix ^ J K*rniina les vain-

queurs à tuer tous les autres, uprc 'eur avuii fait soullrir

tous les genres de tortures .juo la téroLif»' de ces peuples

put inventer de plus cruel. Quu 1 les Français, conduits

par de Caén, partirent de Tadoussu. deux des trois pri-

sonniers étaient dans ces cruels supplices; ^ lorsqu'ils

arrivèrent à Québec, on leur raconta la mort des six autres,

dont ils avaient déjà eu connaissance, avant leur départ

de Tadoussac. C'étaient, pour les Français, de trilles con-

jondures, peu propres à leur inspirer confiance, dans le

nouvel essai de leur établissement en ce pays. (]ar, après

toutes ces cruautés, les Montat^nais entrèrent dans de

grands sentiments de crainte, à légard des Iroquois, &
avec d'autant plus de raison que ceux-ci, irrités ^; trans-

portés d'un désir ardent de vengeance, étaient, tous les

jours, aux aguets, pour surprendre les autres & les faire

expirer dans de semblables tourments. Aussi, de Caén,

cherchant quelqu'un qu'il pût envoyer chez les Hurons,

pour les inviter à venir à la traite, ne put jamais trouver

un seul sauvage qui osât se mettre en chemin (i).

Ces dispositions hostiles entre les sauvages alliés 8c

les Iroquois, ainsi armés les uns contre les autres, persé-

véraient les mêmes, l'année suivante, lorsque Champlain

arriva à Québec; & comme les expéditions qu'il avait

faites au commencement, en allant attaquer les Iroquois,

étaient, dans l'ertime de ces derniers, un crime irrémis-

sible, une sorte de délit originel, qui devait s'étendre à

tous les Français : lui & sa recrue avaient tout à appré-

hender des Iroquois, sans presque rien espérer des autres.

Après avoir résolu de faire la traite à Sainte-Croix, ou au

Fort Richelieu, comme il a été dit, il avait envoyé une
chaloupe armée, pour aller jusqu'à la rivière des Prairies,

avec ordre d'y attendre les Hurons qui descendraient à

la traite, & de les protéger, dans le refte du voyage, jus-

(l'i Reli»t!<>ndciC>32,

p. O, lO, II.
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(i) Mercure Fran-

çais, t. XIX, p. 820,

821.

VI.
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qu'à Sainte-Croix. Les hommes de la chaloupe ayant mis

pied à terre, au delà des Trois-Rivières, pour se délas-

ser, furent aperçus par une troupe de vingt-huit Iroquois,

cachés dons un bois ; & au moment où ceux-là s'embar-

quaient pour continuer leur route, les autres sortirent du

bois, fondirent sur eux à Timprovifte, en faisant voler

une grêle de flèches, dont deux furent tués, & quatre

blessés grièvement. Après un si rude échec, les Français

rebroussèrent chemin pour retourner à Sainte-Croix, &
de là dépêchèrent un canot, afin de transporter à Québec
l'un des quatre blessés, nommé Robert Mellon, qui était

sans doute en plus grand danger que les autres, & récla-

mait aussi des soins particuliers qu'on ne pouvait lui don-

ner à Sainte-Croix. Car il avait reçu six coups de flèches,

& nonobflant tout ce qu'on put faire pour lui, il mourut

bientôt après son transport à Québec (i).

Q) Ibid., p. 847,
Relation de 1Ô41, p.

m.

Champlain, dix jours après son arrivée (2), avait donc
iinRE LES iBcuyoïs, jjijj^ comme v^erdu trois hommes de sa recrue (3), sans
NE DEMANDE QI'E 120 ' '

. • • i i

^ /

'

HOMMES DKi iTE. parlcr encore des trois autres qui étaient blessés ; &, ce-

(i) Mercure P>an- pendant, par l'état de faiblesse où l'avait mis la Compa-
çais, t. xix„ p. 816. gnie, en ne lui donnant guère que les hommes nécessaires

au commerce, il ne pouvait demander raison de ces

meurtres aux Iroquois, ni aller les attaquer: se voyant

réduit à la dure nécessité de se tenir seulement sur la dé-

fensive. On comprend que, pour un homme du caradère

de Champlain, cette position humiliante avait quelque

chose de bien trifle & de bien désolant. Aussi parlait-il

souvent à ses plus intimes de l'impatience où il était d'en

sortir, & de se voir en état de réduire enfin ces barbares.

Ce qui était bien propre à l'affliger, c'eft qu'étant con-

vaincu qu'il en viendrait à bout avec un secours de cent

ou cent vingt soldats d'élite, ce faible secours, il ne pouvait

l'obtenir. Pour aller attaquer les Iroquois dans leur pays,

il désirait avoir des hommes accoutumés à la fatigue,

pleins de courage & obéissants, dont quatre-vingts fussent

armés de bonnes carabines de maître, dix exercés au ma-
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niement de l'arme blanche, quatre aux mines 8c aux pé-

tards, dix à se servir de la hallebarde , & dix autres de la

pique, quatre charpentiers & quatre serruriers, qui fussent

en même temps soldats, & enfin deux chirurgiens. 11 vou-

lait qu'en outre ces hommes eussent chacun leur pistolet

& une sorte d'armure, en forme de cotte d'armes, formée

de petites lames d'acier, descendant jusqu'au jarret, qui

les garantît des flèches des Iroquoi,. (i). « Avec cette petite

« troupe guerrière, qui serait accompagnée dj trois ou
« quatre mille sauvages alliés, disait-il, on irait au pays

« des Iroquois en douze journées; au moyen des pétards,

« des mines, des artifices à feu & de cavaliers, on leur

« ferait abandonner, sans résiftance, leurs cinq princi-

« paux villages, & on leur donnerait la loi à tous. Alors

« nous serions craints des ennemis, nous serions redoutés

« & aimés de nos alliés, qui tous sauraient ce que valent

« les Français quand on les offense. Car il serait néces-

« saire de leur apprendre que nous savons faire autre

M chose que de traiter des caftors ; d'autant que, s'ils ne

« nous voient faire quelque aiflion généreuse, ils nous

tiendront pour des hommes sans courage, pour des

« femmes, tueront des nôtres, comme ils ont fait par le

« passé; & il n'y aura plus de sûreté pour les colons.

« Cette guerre eft un coup d'Etat pour ce pays (2). »

(1) Mercure Fran-

çais, t. XIX, p. 841,

842,843.

(2) Ibid., p. 843.

VII.

CIIAMPI.AIN DEMANDK CF.

SKCOt'RS ET COMPTE

I.E RECEVOIR I.'année

SUIVANTE.

Champlain, sachant que la compagnie des Cent-Asso-

ciés n'était pas en état de lui fournir ce secours, résolut

de le demander, cette même année i633, au roi & au car-

dinal de Richelieu; & il se tenait comme assuré de le re-

cevoir prochainement, puisqu'il dit aux sauvages alliés

qu'il allait écrire pour l'obtenir, & qu'il les pria t tous de

revenir, au printemps suivant, pour connaître le succès

de sa demande (3). Il écrivit, en effet, au cardinal, le

i5 août suivant; & sa lettre, que nous avons sous les
î»'». t- xix, p. 858.

yeux, montre que cette confiance lui était inspirée par

l'assurance certaine de réduire les Iroquois, avec ce faible

secours, & de procurer en même temps à toutes les na-

(!<) Mercure Fran-

t "1 lil m
'!'

;
1

;
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(i) Archives des af-

faires étrangères à Pa-

ris, pièce I o : ".

VIII.

CRAMPLAIK RÉITÈRE SA

DEMANDE

LUI ENVOYER CE SE-

COURS
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lions sauvages une paix générale, si nécessaire à Taccrois-

sement & à la prospérité de la colonie. « Monseigneur,

« pardonnez, s'il vous plaît, à mon zèle, si je vous dis

« qu'après que votre renommée s'eft étendue en Orient,

« il rerte que vous la fassiez connaître en Occident, où

« cette Nouvelle-France vous tend les bras. H semble

(( que Dieu vous ait fait naître 8c réservé préférablement à

« tous ceux qui vous ont devancé, pour faire faire plus de

« progrès à ce pays, qu'aucun d'eux ne l'a fait, depuis

« trente ans que je le fréquente, en procurant une paix

« générale à ces peuples. Ils ont guerre avec une nation

« appelée les Iroquois, qui tiennent plus de quatre cents

(( lieues de pays assujettis, en ôtant la liberté des chemins

X & des rivières. Si cette paix se fait, nous jouirons de

t( tout, & facilement. Ayant le dedans des terres, nous en

« chasserons nos ennemis, tant les Anglais que les Fia-

it mands, & les contraindrons de se retirer sur les côtes ;

« &, en leur ôtant ainsi le commerce avec les Iroquois,

(( nous les mettrons dans la nécessité d'abandonner le

« tout. Pour procurer ces avantages, il ne faut que cent

« vingt hommes, armés à la légère, pour éviter les flèches,

« avec deux à trois mille sauvages de guerre, nos alliés
;

« &, en y apportant l'ordre requis, on se rendra, dans un
« an, maître absolu de tous ces peuples; ce qui augmen-

« tera le culte de la religion ci. procurera un commerce
« incroyable. Le pays eft riche en mines de cuivre, de

« fer, d'acier, de potin, d'argent 8c d'autres minéraux qui

« s'y peuvent rencontrer. Monseigneur, le court de six

« vingts hommes eft peu à Sa Majefté, l'entreprise hono-

« rable, autant qu'on peut l'imaginer, & toute à la gloire

« de Dieu (i). »

Malgré l'intérêt sincère qu'il portait au Canada, le

;oNNEPEUT cardinal ne pouvait, dans la conjondure des guerres où

il se trouvait engagé, 8: qui absorbaient alors toutes les

ressources militaires de la France, lui envoyer ce secours.

Champlain, qui montra toujours tant de conftance dans

J':iii:
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ses desseins, ne laissa pas cependant de lui réitérer sa de-

mande, l'année suivante, & lui écrivit en ces termes :

«1 Les Iroquois nous donnent ici bien de l'exercice :

w venant de très- loin pour épier nos gens, pendant

<i qu'ils travaillent, & les tuant en trahison. Pour les

« vaincre & les réduire à l'obéissance de Sa xMajclté, six

K vingts hommes de France, bien équipés, avec nos alliés

« les sauvages, suffiraient pour les exterminer ou pour

« les faire venir à la raison. Je connais leurs forces &
« leur manière de faire la guerre; ce qui me donne tant

« davantage sur eux, qu'avec la grâce de Dieu je les ré-

II duirais aisément au devoir, si j'avais l'assiihince que
« j'ai marquée plus haut. L'expérience que j'ai acquise,

« depuis tant d'années que je fréquente ce pays, fait

« qu'avec ce secours je me promettrais une assurée vic-

.1 toire. Si j'osais, je vous le demanderais, Monseigneur,

" comme à celui qui peut tout, & qui a le maniement des

Il alFaires les plus importantes de la France. Que si quel-

II ques considérations ne permettent pas que ma requête

Il ait son effet, au moins je supplie Votre Grandeur qu'il

Il lui plaise me faire la grâce de me continuer son affec-

II tion, qui m'obligera non-seulement de prier Dieu pour

(I l'état de sa santé & pour sa prospérité, mais aussi de

« vivre & de mourir,

« De Votre Grandeur,

« Monseigneur,

Il Le très-humble & très-obéissant serviteur,

« ChAMPLAIN (l). » (i) Archives du mi-

nirtère des aflaircs

ctrangcres à Paris,

Il eût été difficile que la France pût alors le secourir, voiumc Amcrique. —
Le cardinal de Richelieu, ayant entrepris de longues & ^':""^,'|" '^ ""'^^

II 1 • I • 1, » • 1 1 '"-^4, fol. 107.

cruelles guerres, pour abaisser la maison d Autriche, les

ennemis portèrent plusieurs fois leurs armes dans l'inté-

rieur du royaume : la Franche-Comté, la Picardie, la

Bourgogne, la Provence, le Roussillon furent successive-

ment le théâtre de la guerre, &, en i63g, le roi avait, en

mm

I'!. L,'.

l'A

' fe'



^'1 ' 7 *

'

i :

36o

) i

r* PARTIL. COMP. MARCH. DE LA NOUV.-FRANCE.

(0 L'Art de vjrificr même tcmps, six armées sur pied (i), ce qui devait ôter
\ci dates de ifi33 à j^^j moyen de secourir la Nouvelle-France. Champlain

ne put donc recevoir la recrue qui! sollicitait ; & M. de

Montmagny, son successeur, se vit longtemps réduit au

même état de détresse.

IX.

IIOSTII IT£s RKIIPRO-

yl'ES DKS iRoauois

KT bKS SA(I\ AGKS NOS

AI.I.IKS.

(2)Kelalioiidci637,

p. 9»,g2.

(!<) Ibid.. ir,;<H, p.

ôj.

(41 Ibid., p. Gy.

;5) Hiiloire de rHô-
tel-Dieu de Québec, p.

3o.

La guerre continua donc d'être allumée entre les

Iroquois & les alliés des Français, sans que ceux-ci fussent

en état de protéger & de défendre leurs alliés, qui se ren-

daient à Québec pour y porter leurs pelleteries. En 1637,

des Iroquois, après avoir massacré des Hurons qui des-

cendaient à la traite, arrachèrent une croix que M. le Gé-

néral du Plessis avait dressée Tannée précédente, & sur la

partie transversale à cette croix, ils avaient peint les têtes

de trente Hurons, leurs captifs, & attaché cette pièce de

bois à un arbre, afin que les passants pussent la découvrir

aisément. Toutes ces têtes étaient ébauchées en rouge,

excepté une, qui était peinte en noir, pour signifier que

celui-ci avait été tué, & que tous les autres étaient comme
des vidimes defiinées au feu (2). L'année suivante, i638,

les Hurons remportèrent cependant, sur les Iroquois, plus

d'avantages qu'ils n'en avaient obtenu depuis longtemps,

ayant fait sur eux plus de cent prisonniers. Trois cents

Hurons ou Algonquins étant tombés sur une bande d'envi-

ron cent Iroquois (3), les battirent si complètement, que

dix-sept ou dix-huit reftèrent sur la place, quatre-vingts

furent pris, & il ne s'en sauva que quatre ou cinq (4), qui

échappèrent ainsi aux aflfreux supplices auxquels les cap-

tifs furent condamnés. Sur la fin de l'automne 1 640, de qua-

tre-vingt-dix Iroquois environ , partis de leur pays pour

aller à la chasse des Algonquins & des autres leurs enne-

mis, une trentaine trouvèrent, au-dessus de lîle de Mont-

réal, la proie qu'ils étaient venus chercher, & la condui-

sirent victorieux dans leurs bourgades; les autres firent

des courses autour de l'habitation des Trois-Rivières, où

ils prirent deux jeunes Français (5), qu'ils trouvèrent à la

chasse.

m!::,!
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X.

DEUX FRANc;aIS PRES

DES TROIS-RIVIÈRES.

C'étaient François Marguerie, interprète en langue les iroquois prennent

Algonquine, & Thomas Godefroy, frère d'un honnête

habitant du pays. Les autres Français des Trois-Rivières

ne les voyant pas arriver, au jour assigné pour leur

retour, vont les chercher au lieu de leur chasse , & trou-

vent plantée dans la neige une perche, à laquelle était atta-

ché un papier, portant ces mots écrits au charbon : Les

Iroquoîs nous ont pris; entre{ dans le bois. Ils y entrent,

& lisent sur le tronc d'un gros arbre, dont l'écorce avait-

été enlevée fraîchement, ces mots écrits pareillement au

charbon : « Les Iroquois nous ont pris la nuit. Ils ne

« nous ont fait encore aucun mal ; ils nous emmènent
« dans leur pays. » Ceci arriva environ le 20 février 1641.

Cette capture affligea vivement les habitants des Trois-

Rivières : ne voyant aucun moyen humain de délivrer

les deux captifs, ils les recommandaient à Dieu avec

ferveur ; &, à Québec, quand on en fut informé, on chan-

tait, tous les jours, à la même intention, l'hymne Ape maris

Stella, quoique les sauvages alliés assurassent que certai-

nement ils avaient péri, l'un & l'autre, par le feu des Iro-

quois (i). Mais ceux-ci leur conservèrent la vie, dans

l'espérance qu'en les ramenant aux Trois-Rivières ils

obtiendraient des Français des armes à feu, dont ces

barbares commençaient à se servir, depuis que les Hol-

landais, établis sur la rivière d'Orange ou d'Hudson, tentes du roi, de 1644

venaient de leur en donner tout récemment (2). MomrL^.°"
''"

XI.

Dans ce dessein, ils partirent de leur pays, au nombre les iroihîois ramènent

de cinq cents, bien armés, ramenant les deux prisonniers

aux Trois-Rivières, comme pour faire la paix avec les

Français. Le 5 du mois de juin de la même année 1641,

parurent, dès le point du jour, à la vue du Fort, vingt

canots tous chargés d'hommes bien armés, & d'autres

canots encore au milieu du fleuve. L'alarme se répandit

aussitôt, tant parmi les Français des Trois-Rivières que

parmi les Algonquins, qui demeuraient tout près. Cepen-

dant on vit venir, vers le Fort, un canot portant un petit

(i) Relation de 1641,

p. 38, 39.

(ï) Hifloire du Ca-

nada pur M. de Bcl-

mont. — Lettres pa-

LES DEUX PRISONNIERS

POUR OBTENIR DES

ARQUEBUSES EN PRÉ-

SENT.

i

m
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(i) Relation de 1 641,

p. 40,41.
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guidon, pour marque de paix, & conduit par un homme
seul. C'était lun des deux prisonniers, François Mar-

guerie, envoyé par les Iroquois sous prétexte de traiter

de la paix. La joie des colons fut à son comble quand ils

le reconnurent; car, n'ayant point eu de ses nouvelles

depuis sa prise, ils n'avaient pas douté jusqu'alors qu'il

n'eût péri avec Godefroy, dans les plus cruels supplices.

Après qu'on lui eut fait quitter ses haillons, & qu'on l'eut

vêtu à la Française, il dit à M. de Champflour, Comman-
dant, & aux autres Français, réunis autour de lui : que

ces Iroquois, arrêtés à la vue du Fort, au nombre de trois

cent cinquante, l'avaient député pour leur parler de paix
;

qu'ils avaient trente-six arquebusiers, munis de poudre

^ de plomb, 8c aussi adroits que les Français, ^ que le

reflc était fort bien armé, à la manière des sauvages, de

flèches, d'épées, avec des vivres en abondance
;

qu'ils

s'attendaient qu'en rendant les deux prisonniers, on leur

ferait présent de trente bonnes arquebuses ; 8c que leur

dessein était d'attirer les Français dans leur pays pour y
former un établissement où toutes les nations Iroquoises

iraient se pourvoir de marchandises. Mais qu'il avait

appris dune femme Algonquine, habituée chez eux, qu'ils

voulaient se servir des corps des Français, comme d'une

amorce, pour prendre tous les sauvages nos confédérés,

perdre tout le pays, & se rendre maîtres absolus de la

grande rivière.

M. de Champflour, ayant entendu ce disjours, chargea

Marguerie d'aller dire aux Iroquois que, cette affaire

étant de grande importance, il allait en informer M. de

Montmagny, qui arriverait aux Trois-Rivières en peu de

jours. En même temps il fit charger le canot de Mar-
guf ie de quantité de vivres & de douceurs

,
pour

gagner ces barbares, & le renvoya pour leur porter sa

réponse (i). Ils parurent approuver le procédé de M. de

Champflour ; ce qui ne les empêcha pas pourtant de con-

flruire un retranchement, avec des pieux, pour s'y mettre
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en sûreté, en attendant la venue d'Onontio, ou de M. de

Montmagny. Celui-ci, qui reçut très-promptemcnt ces

nouvelles, arma, en un instant, une barque & quatre

chaloupes, & partit incontinent pour les Trois-Rivières.

Mais,' comme la barque n'avançait pas assez vite, il prit

les devants avec ses chaloupes ; & les matelots 8c les sol-

dats se mettant à ramer à toutes forces, ils arrivèrent

aux Trois-Rivières plus tôt qu'on ne Tespérait. Dès que

Tennemi les eut aperçus, il se resserra dans son retran-

chement; néanmoins, M. de Montmagny alla y jeter

Tancre, à la portée du mousquet, & les barbares le saluè-

rent par trente ou quarante coups d'arquebuse. Là, deux

canots d'Iroquois étant venus l'aborder, il y fit embarquer
le sieur Nicolet & un Père Jésuite, pour qu'ils allassent

réclamer les prisonniers, & entendre les propositions de

paix qu'on venait lui faire.

Les deux médiateurs entrèrent dans le réduit ou
dans le Fort des Iroquois, ^ y trouvèrent ces barbares

assis en rond, sans tumulte 8c sans bruit, & les deux pri-

sonniers par terre. On les avait liés pour la forme, afin de
montrer qu'ils étaient encore captifs. Là-dessus, l'un des

chefs, prenant la parole, dit aux députés : « Ces deux
(' jeunes hommes, que vous voyez, sont Iroquois ; ils ne
« sont plus Français : le droit de la guerre les a faits

« nôtres. Jadis, le seul nom de Français nous jetait la

« terreur dans l'àme, leur regard seul nous donnait de
« l'épouvante; & nous les fuyions comme des démons
« qu'on n'ose approcher. Mais, enfin, nous avons appris

« à changer les Français en Iroquois. Ils sont encore Iro-

« quois ; & tout présentement ils seront Français ; disons

« plutôt qu'ils seront Français & Iroquois tout ensemble;

« car nous ne serons plus qu'un peuple. » En disant ces

paroles, il s'approche des captifs, brise leurs liens, qu'il

jette par-dessus la palissade du Fort, & s'écrie : « Que la

« rivière emporte si loin ces liens, que jamais il n'en soit

« plus parlé. Ces jeunes gens ne sont plus captifs, leurs

XIII.

I.rS IROQL'OIS RL'NDICNT

I.ES PHISONNIKR;-, 1;T

FEIGNENT c'hTRE VE-

NTS POl'R F.MRE AI.-

I.IANCr.
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t( liens sont brises; ils sont maintenant tout vôtres. »

Puis il fit divers présents aux envoyés, selon la coutume

des sauvages, qui sont censés donner ces objets, pour

servir de mémorial des engagements qu'ils prennent &
en attester la vérité. Il en fit un, pour marque de la pleine

liberté des deux prisonniers
;
quatre, au nom de quatre

nations Iroquoises, pour signe qu'elles désiraient l'alliance

des Français ; & tirant un collier de porcelaine, & le met-

tant en rond sur la terre : « Voici, dit-il, la maison que
(( nous aurons aux Trois-Rivières, quand nous y vien-

« drons traiter avec vous. Nous y pétunerons sans

« crainte, puisque nous aurons Onontio pour frère. »

Les députés témoignèrent leur satisfatîlion, emportèrent

les présents & ramenèrent Marguerie & Godefroy, en

ajoutant que M. de Montmagny leur parlerait le lende-

main, parce qu'il était déjà tard (i).

Comme, depuis leur arrivée aux Trois-Rivières, ces

barbares gardaient toutes les avenues, par la multitude de
mOQUOlS, SANS LEUR '-'

.
' *

1 1 ••
DONNER d'ahwebu- leurs canots , & n avaient cessé d exercer des hostilités

contre les Algonquins qui revenaient de la chasse, les

pillant, les tuant ou les faisant prisonniers, M. de Mont-

magny jugea que la crainte des armes des Français faisait

souhaiter aux Iroquois d'avoir la paix avec eux, pour

pouvoir massacrer ensuite avec plus de liberté, & même
sous ses yeux, les peuples alliés à la France. 11 résolut

donc de n'accepter la paix qu'ils proposaient qu'autant

qu'elle s'étendrait aussi à toutes ces nations. Mais, le len-

demain, 1 1 juin, fête de saint Barnabe, le vent & la pluie

l'empêchèrent d'aller leur parler; il s'embarqua donc, le

jour suivant, dans ses chaloupes, chargées de soixante-

dix hommes bien armés, & alla ainsi mouiller devant leur

Fort. La mauvaise foi de ces barbares leur fit tirer avan-

tage de ce retardement d'un jour, comme pour autoriser

leur défiance; &, au lieu d'aller chercher les députés de

la paix, comme ils l'avaient fait déjà, ils poussèrent un

canot vide vers les chaloupes, en invitant M. de Mont-

Ci} Reiationdc i'J4i,

p. 42, 4:^

xiv.

M. DE MONTMACNV FAIT

DES PRÉSENTS Al'X

SES.
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magny, le sieur Nicolet & le P. Ragueneau à s'y embar-

quer, pour aller les trouver. Leur dessein était de les

massacrer, d'après ce que rapporta un jeune Algonquin

qu'ils avaient pris, & qui s'échappa de leurs mains. Ce

procédé faisant donc soupçonner de la mauvaise foi de

leur part, on les invita à envoyer leurs chefs pour écouter

les paroles des Français, comme on était allé écouter les

leurs. Us firent d'abord de grandes difficultés, par la

crainte qu'il n'y eût des Algonquins cachés dans les cha-

loupes. Enfin, deux Iroquois, qui s'approchèrent, n'en

ayant aperçu aucun, trois chefs s'embarquèrent dans un
autre canot, &, se tenant à portée du pistolet, invitèrent

Onontio à parler, c'est-à-dire à faire ses présents, qu'il

fit en effet, & qui surpassèrent de beaucoup ceux de ces

barbares. C'étaient des couvertures, des haches, des

capots, des couteaux, qu'on leur donnait pour eux-mêmes,

& dautres présents pour les nations qui cherchaient aussi

l'alliance des Français. Mais, comme ces Iroquois ne

voyaient point d'arquebuses, qu'ils désiraient avec pas-

sion, ils firent eux-mêmes de nouveaux présents, l'un,

entre autres, pour inviter les Français à former une habi-

tation dans leur pays ; un autre pour dire qu'ils rompaient

avec les Hollandais ; un autre aussi pour contrader

alliance avec les Algonquins, les Hurons & les Mon-
tagnais, & finirent par demander qu'on leur donnât en

présent quelques arquebuses (i).

M. de Montmagny, après avoir recueilli les voix des

principaux qui l'accompagnaient , conclut qu'il ne fallait

point faire la paix avec ces peuples, à l'exclusion des na-

tions confédérées
;
qu'autrement on pourrait avoir sur les

bras une guerre plus dangereuse que celle qu'on voulait

éviter; que si les sauvages alliés, qui environnaient de

toute part la colonie, venaient à se tourner contre elle,

comme il pourrait arriver, si elle les abandonnait, ils lui

donneraient plus de peine que les Iroquois eux-mêmes;
qu'enfin, si ces derniers avaient un libre accès aux habi-

(1) Relation de 1Ô41,

p. 44.
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tations lYançaises, le commerce avec les Hurons, les

Algonquins & les autres peuples qui venaient aux maga-
sins de Messieurs de la Nouvelle- France serait entière-

ment rompu. 11 fit donc dire aux Iroquois que, s'ils vou-

laient une paix universelle, elle leur serait accordée de

grand cœur; ^ que, puisqu'ils voulaient entrer en paix

avec les Algonquins, ils délivrassent à l'instant l'un des

prisonniers dont ils s'étaient récemment saisis : telle étant

la coutume des peuples qui faisaient alliance (i). Après

avoir entendu ces propositions, ils répondirent qu'ils trai-

teraient de cette affaire le lendemain, 8; que les Français

se retirassent. M. de Montmagny insista pour qu'ils lui

rendissent un captif Algonquin ; ils le promirent à la (in ;

mais étant retournés à leur Fort, ils n'en ramenèrent

aucun.

Craignant qu'ils ne proiitasscnt de l'obscurité de la

nuit pour s'enfuir, M. de Montmagny passa cette nuit au

milieu du fleuve, avec sa barque & ses chaloupes, afin de

les poursuivre, s'ils venaient à s'embarquer dans leurs

canots & à prendre le large. Il ne savait pas qu'outre le

Fort où ils s'étaient retranchés, assez proche des rives

du fleuve Saint-Laurent, ils en avaient fait un aul^*'* plus

éloigné, dans les bois, & si bien disposé, qu'il était à

l'épreuve de toutes ses batteries. Comme donc les Iroquois

se doutaient que les Français en viendraient aux mains

avec eux, ils mirent, pendant la nuit, leurs canots en

sûreté, transportèrent tout leur bagage dans le second

Fort, s'y retirèrent secrètement eux-mêmes; &, pour

donner à penser qu'ils étaient toujours dai.s le même
Fort, ils y tinrent sans cesse du feu allumé & y laissèrent

leurs arquebusiers pour faire tête aux Français, en cas

d'attaque, comme il arriva le lendemain.

M. de Montmagny, persuadé qu'ils y étaient encore,

fait équiper un canot avec un guidon pour inviter les chefs

à entrer en conférence. Mais les Iroquois restés dans le
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Fort, en signe du mépris qu'ils faisaient du canot, i>u

guidon ^ du Hérault, poussent des huées affreuses, se

plaignent de ce que Onontio ne leur a point donné dar-

quebuses, arborent sur leur Fort, en signe de guerre,

une chevelure arrachée , sans doute , à quelque Algon-

quin, & tirent des flèches sur les chaloupes des Français

qui étaient restés sur le fleuve pendant la nuit, ainsi que

la barque. Toutes ces insolences déterminèrent M. de

Montmagny à faire décharger sur leur Fort les pièces

de fonte de la barque, les pierriers des chaloupes & toute

la mousqueterie. Les arquebusiers Iroquois se mirent à

répondre de leur côté, & sortirent ensuite de leur Fort,

pour tirer de plus près : ce quils faisaient avec beaucoup

d'adresse, en se cachant derrière les arbres. Ils déchar-

geaient surtout leur fureur sur la barque, sachant que

M. de Montmagny s'y trouvait ; & si elle n'eût été bien

pavoisée en guerre, ils auraient blessé & tué plusieurs

hommes. Une épée Française, paraissant au-dessus, fut

emportée d'un coup d'arquebuse; plusieurs cordages

furent coupés 8: les pavois tout remplis de balles fi). ( o Relation de i (14 1,

Mais, lorsque les Iroquois, cachés dans le second Fort, ^' 45-4"'-

enîendirent les décharges redoublées des Français, ils

en prirent une telle épouvante que, donnant ordre à leurs

arquebusiers de combattre vaillamment, comme ils firent,

ils transportèrent, durant ce temps, leurs bagages ^ leurs

canots, à travers les marais & les bois, pour n'être point

aperçus ; &, aussitôt qu'ils se virent couverts des ténèbres

de la nuit, ils s'embarquèrent à un quart de lieue plus

haut que l'endroit où étaient les Français, & se sauvèrent

ainsi de leurs mains.

xviii.

Ces derniers, informés de leur fuite, voulurent les les français sefiou-

suivre, à force de rames ; mais le vent & la marée ne leur '-^'*^ ^^ ^^^"* ^'''^'

permirent pas de les atteindre. Un jeune Algonquin, qui

était depuis deux ans parmi les Iroquois, s'étant échappé,

dans leur retraite, rapporta que ces barbares avaient eu

peur des carions, & que, si on eût pu les atteindre, on

TEINDRE LES mOliUOlà

FUYARDS.
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les aurait défaits. « C'est-à-dire, remarque le P. Vimont,
« qu'on les aurait mis en fuite dans les bois, où ils se

« seraient jetés à linftant. (^ar, d'en tuer beaucoup,
<i ajoute-t-il, ceft ce que les Français ne doivent pas pré-

(I tendre, d'autant qu'ils courent comme des cerfs, sautent

« comme des daims, ^ connaissent mieux les êtres de ces

i( grandes ^ épouvantables forêts, que les bêtes sauvages,

(.) Relation de I (".41, « qui y font leur demeure (i). Si ces barbares s'acliarnent

(I à nos Français, jamais ils ne les laisseront dormir en
<i paix : un Iroquois se tiendra deux ou trois jours, sans

« manger, derrière une souche, à cinquante pas de votre

(I rnaisvjn
,
pour massacrer le premier qui tombera dans

« ses embûches. S'il ert découvert, les bois lui servent

« d'asile, où un Français ne trouvera que de l'embarras.

«( Le moyen de respirer dans ces presses ! Si l'on n'a ce

« peuple pour ami, ou si on ne l'extermine, il faut aban-

« donner à leur cruauté tant de bons néophytes, il faut

<i perdre tant de belles espérances, & voir rentrer dans

(2) JbiJ., p. s«. *' leur empire les démons (2). »

XIX.

Dans ces circonftances si alarmantes, il n'y avait plus

de sécurité pour personne dans la colonie. La mère Marie

de l'Incarnation écrivait, cette année, au mois de sep-

tembre : «1 Tous nos nouveaux chrétiens ont beaucoup

« souffert de la part des Iroquois, qui leur ont déclaré la

<( guerre, aussi bien qu'à nos Français. Chez les Hurons,

« la barbarie de ces peuples a fait étrangement souffrir

« nos missionnaires. Le P. Chaumonot a ressenti leurs

« coups; les PP. Garnier & Pijart ont pensé être tués; le

(I P. Poncet a échappé des mains des Iroquois, qui se

<( trouvaient à l'écart, lorsque son canot passait avec

« vitesse. Les Iroquois, dans leur déroute, proche des

« Trois-Rivières, ont néanmoins pris quantité de Hurons,

« d'Algonquins & d'Algonquines. Enfin, tous les sauvages

(1) Lettre hiftorique « des Trois-Rivièrcs, où le P. Poncet les assiftait, ont
du 14 sept. i()4i, p. ,, quitté ce lieu; plusieurs sont allés en leur pays, & les
'47. Lettre du lO ^ * ^ . . . „

i -. i

sept 1G41, p. X48. « autres se sont réfugiés ici (3). » Cependant, à Québec,
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la crainte Jes Iroquois tenait chacun en alarmes, surtout

pour les Hospitalières : ces barbares, en se retirant des

Trois-Hivières, avant menacé d'aller tomber sur les sau-

vages de Sillery. Aussi ces derniers transportèrent-ils

leurs cabanes proche de la maison de ces (illes, qui

était toute de pierres; ^, pour mettre ces sauvages à

couvert des surprises des Iroquois. on enferma leurs ca-

banes dans une grande enceinte de pieux, joignant le cloître

des Religieuses, qui, de cette sorte, pouvaient les servir 8c ") Hiiioirciic i*ii(^.

, -,\ / ^ tel- Dieu do (iucbcc,
les assiller(i).

p. jo, :<i.

XX.

Knfln, outre que les Français étaient en trop petit iKdMMF.KFnii.Ac.M-

nombre pour résilier à tant d'iroquois, ils se vovaient obli- ''*'"'*"• '^^'"'"'"'' '"^'

gés à des \oyages continuels pour le commerce de la Com- m„mmi s m\ si riki-

pagnie. exposés tous les jours à être attaqués, ^: couraient sks des iho^i <ns.

sans cesse mille périls. « Si les Français étaient ralliés les

» uns auprès des autres, écrivait en i()4i le P. X'imont, il

« serait bien aisé de maîtriser ces barbares; mais, étant

« dispersés çà 8i là, naviguant à toute heure sur le grand

fleuve, dans des chaloupes ou dans des canots, ils peu-

vent être aisément surpris par ces traîtres, qui chassent

« aux hommes, comme on fait aux bètes, <^ peuvent offen-

ser, sans être presque offensés eux-mêmes. Car, étant

découverts, ils n'attendent pas, pour Tordinaire, le choc;

mais ils sont plus tôt hors de la portée de vos armes, que

« vous n'êtes en disposition de les tirer. Enfin les Iroquois

« sont venus à un tel point d'insolence, qu'il faut voir

Il perdre le pays, ou y apporter un remède prompt &
(( efficace (2). » Mais, puisqu'on ne pouvait attendre ce (2) ReiationdeiO.ji,

secours, ni du roi, ni du cardinal de Richelieu, ni de la
^'^^'

Compagnie, d'où pouvait-il donc lui venir? Après toutes

les tentatives d'établissement faites en Canada, depuis un
siècle, l'extrémité où l'on était réduit, en 1641, montrait

assez manifeftemcnt, que la formation d'une colonie Fran-

çaise, dans ce pays, était une œuvre moralement impossible

à des Français, ou extrêmement difficile; &, pour mieux

apprécier cette difficulté, qu'on nous permette de rappeler

TOME I. 24
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en peu de mots, 8: de résumer ici ce que nous inons ex-

posé dans cette histoire.

François l'"" avait fait des dépenses 8: des sacrifices

considérables, afin d'étendre, par le moyen d'une colonie,

les limites de l'Ht^l'ise catholique; ^ les tentati\es infruc-

tueuses de ce prince, réitérées jusqu'à sept fois, de\aient

faire rci^arder, par ses successeurs, ce projet comme une

entreprise téméraire, 8c les empêcher delà reprendre après

lui. Au défaut de nos rois, des spéculateurs s'étaient oll'erts,

pc^ur tenter de l'exécuter à leurs propres frais. Ces princes

y consentirent volontiers, 8c leur accordèrent, en dédom-
magement Je leurs dépenses, le priviléi^e exclusif des pel-

leteries, sous la condition expresse d'établir, en (Canada,

une colonie Française. DesHuguenots se chargèrent d'abord

de cette entreprise; 8v, toutef(Ms, pendant près de '\ingt-

cinq ans qu'ils furent les maîtres de la traite 8c eurent

l'autorité dans le pays, ils ne défrichèrent pas un seul

arjK'Ut de terre, 8c ne songèrent qu'à s'enrichir; 8v, quoique

de grands personnages 8c même des princes fussent censés

à la tète de la colonisation, il n'y a\ait d'établie, en (Ca-

nada, à la prise du pays, en i()29, qu'une seule famille

Française, celle d'Hébert, qui, encore, ysoull'rait les ^exa-

tions les plus injulles, ainsi qu'il a été dit. On crut remé-

dier à ces abus en créant ensuite une Société nouvelle,

composée, cette fois, de catholiques, dans laquelle entrèrent

des magistrats, de riches négociants, d'autres personnes

opulentes, au nombre de cent sept, à la tète desquels était

le cardinal de Richelieu , minilb'e d'État 8c surintendant

général de la marine. Des colons furent envoyés à ()uébec,

8c, peu après, on y fonda un collège, un pensionnat d'Ur-

sulines 8c un hôpital. Tout semblait annoncer un avenir

prospère; néanmoins la colonie ne se forma pas; 8c, au

bout de dix ans, il n'y a encore, dans tous les petits éta-

blissements de la nouvelle Compagnie, que deux cents per-

sonnes en tout y compris les Religieux, les Religieuses, les

femmes 8c les enfants.

' ' *!
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D"()ù pouvait donc venir ce petit nombre, malgré le

zèle des !^;-.uii'?s pour l'aui^menter ^ le dé^ouement hé-

roïiyuc desUrsulines, des Hospitalières ^ de plusieurs

personnes de l'ancienne France, qui portaient tant din-

térct au Canada? « Les Français, écrivait le P. Le Jeune,

Il seront-ils seuls, entre toutes les nations de la terre,

privés de Thonneur de se dilater ^ de se répandre dans

ce Nouveau Monde? I.a France, beaucoup plus peuplée,

qu'aucun des autres royaumes, n'aura des habitants que

pour soi? Nos anciens Gaulois, manquant de terres, ont

été en chercher en divers endroits de l'Europe : ils ont

traversé l'Italie, ils sont passés dans la Grèce, 8c en

(I plusieurs autres endroits. Maintenant nos Français ne

t. sont pas en moindre nombre que nos vieux (îaulois; 8^

« ce serait une chose très-honorable 8c très-prolitable à

<( l'ancienne France, 8v très-utile à la nouvelle, de l'aire ici

« des peuplades, 8c d'y envoyer des colonies ''i :. i' On
comprend que les Gaulois aient autrefois quitté leur patrie,

8^ soient allés s'établir dans la ( rèce; on conçoit aussi,

qu'au dix-septième siècle, des Ani^Iais, pour jouir de la

liberté, qu'ils ne tnuivaient pas dans leur patrie, aient pu

s'établir dans la Virs^inie. Le climat tempéré de cette con-

trée, plus ai^réable même que celui de leur pars natal,

pomait les y inviter, non moins que la fertilité de la terre,

qui semblait retenir encore, disait-on, l'abondance 8c la

richesse de la création primiti\e. Mais que des l'rançais

allassent, de leur propre mouvement, s'établir en C'anada,

où le froid elt si excessif, qu'aujourd'hui même on ne peut

s'en former une idée dans l'ancienne France ; qu'ils vou-

lussent se fixer dans un pays où la terre est conllamment

couverte de neige, chaque année, pendant six mois, 8c où

ils n'auraient pu sortir de leurs maisons autrement qu'en

raquettes, dans ce temps où les chevaux y étaient in-

connus, c'ed ce qu'on ne pouvait pas attendre d'hommes
libres 8c indépendants, à moins de supposer dans eux un
grand détachement de leurs aises, 8: même de la vie, en

un mot, une vertu vraiment héro'iquc. André Thcvet,

xxu.
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dans sa France antardique , publiée en i558, rapporte

que, dans son voyage au Brésil, les vents contraires les

ayant éloignés de leur route & poussés près du Canada,

le froid leur en parut insupportable. « Nous approchâmes

(I fort près de ce pays, dit-il, toutefois à notre grand re-

« grct & désavantage, pour l'excessive froidure qui nous

« molesta. » La rigueur du climat, jointe à l'absence des

moyens propres à la rendre supportable, alors que le pays

était deftitué encore de toute ressource, avait, sans doute,

occasionné l'épidémie qui ravagea la recrue conduite par

Jacques Cartier; & ce fut pour fuir un climat si rude &
si funefle, que, sous Henri II, des Français tentèrent

l'établissement d'une colonie dans le Brésil, &, peu après,

sous Charles IX, d'une autre dans la Floride.

En effet, les tentatives d'établissements, dans les pays

voisins du fleuve Saint-Laurent, faites par des FJuropéens,

avaient toutes échoué jusqu'alors, à cause de la rigueur

intolérable du climat. Lescarbot, après avoir dit que Ro-

berval se fortifia au Cap Breton, & y fit quelques com-

mencements de conftrucfions, dont on voyait encore les

restes au temps de cet écrivain, ajoute : « Et j'ose bien

« penser que l'habitation du Cap Breton ne fut pas moins

(I funeste que ne l'avait été, six ans auparavant, celle de

« Sainte-Croix, en la grande rivière de Canada, où avait

« hiverné Jacques Cartier ; car, le Cap Breton étant assis

« sur le goife, il n'y a pas de doute qu'il ne soit mer-

« veilleusement âpre & rude, 8c sous un ciel tout plein

« d'inclémence ; de manière que cette entreprise ne réussit

« point, faute de s'être logé en un climat tempéré (i;. »

>i Cette terre de Baccalos, dit encore Thevet, fut d'abord

« découverte par Sébastien Babate, Anglais, qui persuada

H au roi Henri VII de dresser là une Nouvelle-Angle-

« terre. On y transporta environ trois cents hommes,
(I qu'on mit à terre, du côté du nord; mais le froid les y
(1 fit mourir presque tous, quoique ce fût au mois de

(1 juillet (2). n Enfin Calvert, lord Baltimore, ayant ob-

IF i .1:
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tenu, en i()2i, de Jacques 1", roi d'Anj^letcrre, une partie

de lîle de Terre-Neuve, s'était proposé d'en faire un lieu de

refuge pour ses compatriotes, les catholiques persécutés.

Il envoya même des colons, dans la partie de cette île,

appelée Ferryland, 8i y dépensa, de ses propres deniers,

vingt-cinq mille livres sterling, tant en magasins, hangar:;

& autres bâtiments, que pour la conllruclion dun superbe

manoir qu'il devait habiter. Mais le climat fut trouvé trop

rude pour des Constitutions anglaises; ceft pourquoi,

au bout de quelques années d'efl'orts infru*^\ueux, Calvert

abandonna cette île, pour chercher un pays plus doux ; &
obtint de Charles II le Maryland, où .son fils établit, en

effet, une colonie (i).

L'expérience avait assez montré que le climat du

Canada n'était pas moins funelfe aux conftitutions Fran-

çaises. On a vu que, dans son second voyage, Jacques

Cartier perdit environ le quart de sa recrue; Roberval,

qui vint ensuite, vit périr cinquante personnes de la sienne;

Chauvin avait laissé seize hommes à Tadoussac, ^ onze

moururent, après son départ; enfin, lorsque Champlain

passa, en 1608, à Québec, comme lieutenant de de Monts,

de vingt-huit hommes, qu'il avait conduits avec lui pour

le trafic, il en mourut vingi, dès la première année. 11 sem-

blait donc, après tant de fâcheuses expériences, que, de

tous les pays de l'Amérique, le Canada était le dernier

qui, dans l'ordre des temps, dût être peuplé par des Eu-

ropéens, 8c spécialement par des Français, 8c qu'il en serait

du (Canada comme des pêcheries de Terre-Neuve : qu'on

se contenterait d'y aller, tous les ans, pour en rapporter des

pelleteries, sans y former aucun établissement fixe. Mais

la cupidité, qui dominait alors les marchands, jointe à l'es-

pérance certaine de tirer des pelleteries de ce pays, porta

de Monts, malgré la perte de ses hommes, à former un

petit établissement au détroit de Québec, non pour y don-

ner naissance à une colonie, mais pour y avoir un comptoir

de commerce, au mo}en duquel il pût trafiquer sûrement

(1) New - AmcriL-an

Cyclopecliii. Calvert,

Terre-Neuve.
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avec les sauvages, & arrêter les pêcheurs de Terre-Neuve,

qui remontaient le fleuve Saint-Laurent pour lui enlever

les pelleteries. Aussi cet établissement Ibrmé, & toujours

continué, dans des vues d'intérêts mercantiles, ne fut, sous

de iMonis 8»: de (]aén, qu'un simple comptoir de com-
merce; ^, en 1641, si l'on en excepte les trois commu-
nautés reli[;i';uses (V les personnes attachées à leur service,

il ne se composait guère encore que des hommes néces-

saires uu trafic des associés.

XXV.
I.I-: coMMiiHci: M" por

V.MT ATTIUKU DKSCd

LO.NS EN CANADAj LA

Jl est vrai que la mortalité avait cessé d'y exercer,

comme au commencement, ses ravages. Mais, outre que

œMPAGN-iK EN AYANT \i\ rigucuT du cllmat était toujours la mên"!e, les Français
Li: MMNopoLE.

j-,^, pouxaient être attirés au (Àuiada par aucun des motifs

d'intérêt qui déterminent ordinairement les hommes à

aller fonder des colonies. De nos jours, la soif de lor a

bien pu inspirer à des indulfriels la résolution de se trans-

porter momentanément en Californie, dans l'espérance de

s'enrichir en peu de temps. Kn (>anada, on ne connaissait

aucune mine d'or 8c d'argent; d'ailleurs, nul ne pouxait

se flatter d'arri\er à la fortune par le commerce des four-

rures, le seul qui fût pratiqué alors, ("ar, la ('ompagnie

jouissant toujours du monopole, si des particuliers en

obtenaient des sauxages, ils étaient obligés de les remettre

aux magasins, pour le prix fixé parles associés, qui se réser-

vaient ainsi la meilleure part du bénéfice. Tous les prolits

que des émigrants eussent pu se promettre alors, en (Ca-

nada, devaient donc venir du défrichement 8c de la cul-

ture des terres ; mais très-peu de particuliers auraient pu

tenter de ces sortes d'entreprises, à cause des avances

considérables qu'elles exigeaient.

xxvr.

i.'aciiicui.uri: n'ai-

HAir PL- 1*1 ri: I e pau-

TA(,K nli: DES RICHIS,

P.T SANS ESPÉRANCE

d'en HITiniR I I 1RS

FRAIS.

Outre les frais de passage 8c ceux du mobilier néces-

saire, il fallait encore, avant de pou\oir rien retirer de la

terre, se nourrir pendant trois ans, se loger, se \ êtir. De
telles a\ances, dans un pa}s nouveau, où il fallait tout

apporter de*France, jusqu'au sel, ne pouvaient être le par-
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tage que de personnes aisées, qui conduisissent des tra-

vailleurs en Canada, ^ les entretinssent de toutes choses

nécessaires; 8c encore, sans espérance de rien retirer pour

elles-mêmes, attendu que les dépenses annuelles devaient,

pendant longtemps, excéder de beaucoup le fruit du tra-

vail. Aussi la plupart des pcsonnes qui, en France,

s'étaient fait attribuer de \aites concessions de terre, les

laissaient-elles incultes, pour ne pas s'engai^er dans de si

grands frais. Si quelques-uns, en Canada, entreprirent des

essais de culture, ce fut assez faiblement, comme le lit le

s'cur Gillard, qui, ayant obtenu une seigneurie de deux

lieues sur dix, n'avait, en 1635, que sept hommes à son

service ; 8;, enfin, nous ne voyons que le sieur de Puiseaux

qui ait osé donner lieu à de grands défrichements.

Pierre de Puiseaux, déjà très-âgé en i(")4i, axait passé

une partie de sa vie dans des fatigues incroyables à la

Nouvelle-Espagne, où il avait acquis son bien, 8^ s'était

fixé ensu te dans la Nouvelle-France, où il avait employé,

en défrichements 8i en conlh'uclions, plus de cent mille

livres. » S'il a tant dépensé ici, dit M. Dollier de C^asson,

« c'est qu'il a fait de grandes entreprises, dans un temps

« où tout coûtait un prix exorbitant, le pays ne fournissant

« rien encore ni pour le vivre, ni pour le xétir. » 11 avait

établi deux seigneuries, proche de Québec, l'une appelée

de Sainte-Foi, l'autre de Saint-Michel, où il lit conliruire

une maison qui était regardée comme le bijou de la Nou-
velle-France (i;.

Telles étaient donc les difficultés que présentait

l'établissement dune colonie Française dans ce pa\s.

Pour en triompher, il eût fallu, au défaut du roi, une
(Compagnie puissante 8: généreuse, qui fût résolue à faire

de longs 8: coûteux sacrifices, sans espérance d'en retirer

pour elle-même aucun dédomn-.agement. Danscet immense
pays, encore inculte 8: inhabité, les fruits d'une colonie de-

vaient être nécessairement fort tardifs, 8; ne pou\aient

paraître que dans la suite des temps, après de nomclles

1 UiituirciluMont-

iJal de i'')4o à i()4i

i\ tic 1114^ à if)43.
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dépenses, que d'autres feraient à leur tour, sans plus

d'espoir de rien recueillir pour eux-mêmes. Certainement,

un dé\ ouement si pur, si généreux, demandait une vertu

héroïque, dont les hommes ne sont pas naturellement ca-

pables ; & voilà pourquoi aucune des compagnies qui

es.sayèrent d'établir une colonie en Canada n'elfedua

jamais ses promesses. Aurait-elle eu la générosité néces-

.saire à celte grande entreprise, la difficulté était encore de

trouver d'honnêtes Français disposés à aller s'établir dans

ce pays; & cette résolution exigeait, de leur part, une

vertu plus héroïque encore. Car, dans l'extrémité où le

Canada était réduit, en 1641, par suite delà guerre dé-

clarée, dès le commencement, aux Iroquois, il eût été

nécessaire que les hommes envoyés par cette Compagnie,

pour cultiver les champs, fussent également propres au mé-
tier des armes, 8c déterminés non-seulement à endurer

toutes les incommodités du climat 8c les privations insépa-

rables d'un nouvel établissement, mais encore à répandre

leur sang pour la défense de la colonie, que ces barbares

a\aient résolu de détruire, 8c qui ne pouvait être pré-

servée de sa ruine prochaine que par un secours prompt

8c puissant. Aussi le P. Vimont regardait la perte de la

Nouvelle-France comme assurée, si ce secours ne \enait

sans délai l'arrêter sur le penchant de sa ruine. « Elle va

«' se perdre, écrivait-il, si elle nefl fortement 8s: prompte-

(I ment secourue : le commerce de ces Messieurs, la co-

« lonie des Français 8c la religion, qui commence à fleurir

Il parmi les sauvages, sont à bas, si l'on ne dompte les Iro-

'1 quois. Cinquante Iroquois, depuis que les Hollandais

« kv.r donnent des armes à feu, sont capables de faire

« quitter le pays à deux cents Français (i) » (dont se com-

pose la colonie;.

Quel motif pouvait donc in.spirer à des hommes opu-

lents la résolution héroïque de fournir ce secours, devenu

impérieusement nécessaire, après que l'intérêt pri^é 8c la

gloire nationale avaient été jusqu'alors in.surtisants? quelle

If
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considération pour les déterminer à faire des sacrifices

inouïs, sans espérance d'aucun avantage pour eux? Certes

les ressorts qui naturellement font mouvoir les volontés

humaines, en les poussant aux grandes entreprises, ne

peuvent rien de semblable, n'ayant pour principe de leur

plus haute puissance que la gloire profane, ou Tintérèt.

Des motifs d'un ordre plus élevé étaient donc absolument

nécessaires pour concevoir& pour exécuter une si étonnante

entreprise. Dans les chefs, il ne fallait rien de moins que les

motifs qui avaient déterminé la duchesse d'Aiguillon, le

marquis de Gamache, le commandeur de Sillery à ouvrir

généreusement leurs bourses
,
pour contribuer au bien-

être des sauvages 8c à celui de la colonie ; &, dans les

hommes qui iraient offrir leurs corps & sacrifier leur vie,

il fallait ce même zèle magnanime, qui avait déjà arraché

aux douceurs de leur patrie madame de la Pelterie, les

Religieuses Ursulines, les Hospitalières de Dieppe & les

missionnaires de la Compagnie de Jésus. 11 fallait, en un

mot, les motifs de la P'oi catholique, qui leur fissent égale-

ment sacrifier leur repos 8c offrir leur propre vie au salut

des peuples du Canada, par l'espérance d'une vie meil-

leure après celle-ci. Ces mêmes motifs chrétiens touchè-

rent, en effet, si efficacement de simples particuliers,

qu'ils les déterminèrent aux a:ljs généreux dont nous

parlons, savoir : les uns, à se dépouiller de leurs biens,

pour four.iir aux frais de cette religieuse entreprise; les

autres à sacrifier leur repos & leur vie, pour aller établir

une nouvelle colonie dans lilemèmede Montréal, soixante

lieues plus haut que Québec.

Mais, ce qui fut vraiment providentiel & bien digne

d'admiration, cefl que cette année 1641, où la colonie

Française était réduite à une extrémité si désespérante,

que cinquante Iroquois eussent suffi pour la ruiner, on

vit arriver en Canada les premiers de ces généreux 8:

fervents Français, dcfiinés pour former le nouvel établis-

sement. Dans sa relation de l'année précédente, le P. Vi-

xxix.
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mont les avait déjà annoncés. « Nous apprenons, disait-

il, que des personnes de vertu 8c de couraj;e sont en

résolution d'envoyer nombre d'hommes l'an prochain;

^, déjà, ils ont fait passer des vivres pour ce des-

sein (*; (i). 11 Dans sa relation de 1641, il ajoutait:

Nous avons reçu du contentement à la vue des hom-
mes de messieurs de .Montréal, parce que leur dessein,

s'il réussit, elt entièrement à la gloire de Notre-Sei-

f^neur. M. de Maisonneuve, qui commande ces hommes,
ell arrivé si tard qu'il ne saurait monter plus haut que

Québec, pour cette année ; mais Dieu veuille que les

Iroquois ne ferment pas les chemins, quand il sera

question de passer plus avant ^2
! » « Quelqu'un dira,

continue- ce Père, cette entreprise ell pleine de dépenses

^ de difHcultés; ces messieurs trouveront des monta-

gnes là où ils pensent trouver des vallées. J'ai déjà dit

cent fois que ceux qui travaillent sous l'étendard de

Jésus-Christ, pour lui amener des àmcs, do';\'ent semer

dans les pleurs. Je ne dirai [donc] pas à ces messieurs

qu'ils trouveront des chemins parsemés de nrse : la

croix, les peines 8c les t^M'ands frais sont les pierres fon-

damentales de la maison Je Dieu (3). Mais ils me per-

mettront de leur dire, en passant, c]u"on ne mène per-

sonne à Jésus-(]hrist que par la croix
;
que les desseins

qu'on entreprend pour sa gloire, en ce pays, se con-

çoi\ent dans les dépenses 8c dans les peines, se pour-

sui\ent dans les contrariétés, s'achèvent dans la pa-

tience 8c se couronnent dans la gloire. I.a patience

mettra la dernière main à ce grand ou\ragc (4). »

(*) Ces vivres envoves pourTusagc des futurs colons de Montréal

ne pouvaient arriver plus à propos; car ils servirent à nourrir les

51 Description du Français i!e Québec 8; des autres habitations (2, que la Compagnie
monde par l")avity, des Cent-Associés avait apparemment négligé de pourvoir à temps,
i()ijo, in-f", t. \ , p. comme il était arrivé déjà plusieurs Ibis.

29.

' 1



DEUXIÈME PARTIE

LA SOCIÉ'IK DE NOTRE-DAME DE MONTRÉAL

CO.MMKNCi: A Ki;AI.ISi:R I.I.S RKLIGIKUX DESSKINS

i)i:s ROIS ni: i-uanck.

CHAPITRE !"•
'iii' 1

ni:ssi:iN i.T i-ormation m: i.a coMi'AtiMi: m: montri:ai. mwm'

ontrcal

•rir les

agnic

temps,

Si le P, Vimont crai,i^nait si fort de Noir échouer Teii-

treprise de Montréal, quoiqu'il en désirât vi\ement le

succès, c'ell qu'à la considérer en elle-même, il n"y avait

nulle apparence qu'elle pût réussir. Les auteurs de ce

dessein se proposaient, en cllet, de bâtir à soixante

lieues plus haut que Québec, 8c dans l'île même de Mont-

réal, une ville fortiliée qui pût être tout à la l'ois un rem-

part contre les excursions des Iroquois 8: une sauvcf^arde

assurée pour la colonie chancelante de Québec, de laquelle

pourtant cette ^•ille future dex'ait dépendre , comme du

siège déjà désigné pour le gouvernement du pays (i). Ils

avaient résolu de peupler cette nouvelle ville de Fran-

çais, tout dévoués aux intérêts de la gloire de Dieu, de

fervents catholiques, dont la vie sainte fût une image de

celle des premiers chrétiens, 8c d'inviter les sauvages à

venir se fixer tout auprès, tant pour être aidés par eux

à cultiver la terre que pour se former, par les exemples

qu'ils auraient sous les yeux, à la vie civile, ainsi qu'à

IMPORTANCK DU DKSSKIN

ur: I A snciiiTi'; de

.MCNTin' \l .

(i) I.cs vJritablc'S
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rumour ^ aux pratiques de la religion. Voulant faire de

cette ville future un boulevard du catholicisme dans le

nouveau monde, ils se proposaient de la dédier à la

sainte Famille de Jésus, IVlarie ^ Joseph; de la placer

sous la protection spéciale de cette divine Vierge, le bou-

,

.

j

cher de la foi dans tous les temps, & de la nommer, pour

^. ; V'-"'^^^' cela, Ville- Marie ; Si, afin de donner plus de consiOance

\ 8: de Habilité à la religion dans ce pays, ils avaient ré-

,;r Les vt'iitabics solu d'y foire ériger un siège épiscopal (i). Knfin, ils

motiis, Ac, r- 1-^ <<; espéraient qu'étant une fois bien établis dans l'île de
'- Montréal, eux ou leurs successeurs pourraient, de ce

-i^ Articles lie la S(). polk' avancé, s'étendre dans les terres & y faire de nou-
cictJ de Montréal. - v^-Hes colouics, tant pour la commodité du pavs que
ArtliixesdusémiiKiire <• •!

i
•

i / •

'

de st-suipicc à Paris,
pour y tacilitcr la conversion des .sauvages (2;.

IF.

Un tel dessein était, sans doute, fort extraordinaire
;

mais, ce qui ne l'ell pas moins, c elt que les Associés,

quoique en très-petit nombre, se proposaient de l'exécuter

à leurs propres frais, sans être à charge au roi, au clergé,

éritabies /;/ au fcuplc (3) ; 8c aussi sans en retirer aucune sorte de

bénéfice, ni même de dédommagement, malgré les grandes

dépenses que devrait exiger une si onéreuse entreprise.

(>e fut ce qu'ils écrivirent au Pape Urbain VIII, en le

priant de la bénir : » Très-Saint-Père, un certain nombre
.' de personnes, éloignant d'elles toute vue de lucre tempo-

" rel & d'intérêt de commerce, lui disaient-ils, 8: ne se pro-

<i posant d'autre im que la glo re de Dieu & l'établissement

« de la religion dans la Nouvelle-France, sont entrées

« dans cette société, afin de contribuer, par leurs soins,

« leurs richesses & leurs voyages au delà des mers, à ré-

<i pandre la foi parmi ces nations barbares (4). Il ne faut

<i pas, » disaient-ils encore, en mettant à découvert la pu-

reté de leurs motifs, « mesurer les pensées de Dieu avec

<i les nôtres, ni eflimer qu'il nous ait ouvert des chemins

« auparavant inconnus, à travers tant de mers, pour en

K rapporter seulement des caRors ^ des pelleteries : cela

« el\ bon pour la bassesse des desseins des hommes

,
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« mais trop éloigne de la majeUc 8c de la profondeur de

M ses voies & des inventions secrètes ^ admirables de sa

« bonté (i). »

Un projet si étonnant, on pourrait même dire si auda-

cieux, entrepris par un petit nombre de personnes, qui

atredaient même de cacher leurs noms, pour garder le

secret sur les sacrifices qu'elles s'imposaient ; ce nouveau

dessein pouvait bien passer pour une pieuse chimère. Mais

ce qui est plus étonnant encore, c'est que le succès qu'ils

s'en étaient promis ait été juftifié, de point en point, par

l'événement, comme on le verra par toute la suite de

cette hilloire. Ville-Marie a été bâtie dans l'île de Mon-
tréal, sans que le roi, le clergé, ni le peuple y aient con-

tribué en rien, & sans que les fondateurs aient retiré du

pays une seule obole. Cette colonie a été un rempart, que

les Iroquois n'ont jamais pu forcer; 8c, quoique ces bar-

bares aient massacré ou dispersé près de trente mille

Hurons leurs ennemis (2), la petite colonie de Montréal,

qu'ils avaient résolu de ruiner, & qui n'étaient composée
alors que d'une poignée d'hommes, leur fit tète, dans une

multitude d'occasions. Elle leur donna l'alarme à eux-

mêmes ; elle les repoussa, les battit, les mit en fuite &
sauva plusieurs fois Québec, & tout le reffe de la colonie

Française, qui eussent péri, sans le secours de Montréal.

Bien plus, le succès inattendu de cet établissement déter-

mina la Cour, après vingt-quatre ans, à s'intéresser à Qué-
bec, 8: à donner quelque consiftance à cette colonie, à

laquelle elle avait semblé jusqu'alors ne faire aucune at-

tention. Montréal devint même l'occasion de l'éredion

d'un siège épiscopal dans l'Amérique du Nord, par con-

séquent, de l'établissement solide 8: de la propagation de la

religion catholique , dans cette partie du nouveau monde

,

& fut enfin l'origine de plusieurs autres colonies Françaises,

qui se sont formées, parla suite, dans le cœur de ces vaftes

contrées, jusqu'à l'embouchure du Mississipi, comme la

suite de cet ouvrage le montrera.

T [.es vcritiWcs

motifs, <^c.. ji. 7!'.

III.

i.iil-.l (.11 K AiOM ii;rx

iji '11. PI r ivvn.M iiii
,

I.K DKSS' IS IIK M N-

IHKAI. A y.rf: i:xk iri';

KN Tfirr l'dlNT,

2 Hilloire de Mont-

réal, pur M. Dollior

de (basson, de i'">4(» à

i()3(). — Relation de

i<)5!', p. ?o. — Rela-

tion de ii')?ii, p. ?i.i.

-. f



iii

'i!

1 i I

IV.

!•; iiKwriN ni: mum-
iu'm. a i'i i' mi ii.Miin.

<(IMMI-: INSIMHI-' m

(i) Relation lie p. |.

r .<ii.

38'j II'' iMiMii:. cuANDi; coMP. sdcii'ir: nr" MONiKi' \i..

i'x succcs si Ltonnant de la colonie de N'illeniarie, que

ses tonJateurs avaient annoncé J'avance comme iissuré ^;

intaillible, montre é\!*.lemment que leur dessein axait |M)ur

principe quelque chose de plus que la sa.^esse de l'esprit hu-

main, ^ les eirortsoi\liuaires du /èle des âmes. Il lallait bien

qu'il en fût ain.-i, puisque, quand cette (eu\re commen-
çait à peine, \ avant même qu'on eut encore rien \u du

succès qu'elle de\ait a\oir, le I*. \imont ne craii.Miait pas

d'en parler, en ces termes, dans la relation qu'il compo a

ù Québec, l'année HVpj : u C.etle entreprise paraitr^it a.u-

« tant téméraire, qu'elle est sainte ^ hardie, si el!u n'awiit

pii ne nianque jamais

brai

MM\r hase la puissance cle ('elui uui

a ceux qui n entreprennent rien qu au hranle ue sa

" volonté; ^ qui saurait ce qui se pa^se, pour taire réussir

i' cette grande allaire, jui^erait aussitôt que Notre Seigneur

I' en elt le \éritable auteur i .
> (le dessein, en ellet,

n'inspirait aux Associés tant de conliance ^ de coura,i.;e,

que parce qu'ils étaient convaincus qu'il avait été mani-

léllé à plusieurs saints ]-»ersonnaf^es, suscités pour en pro-

curer l'exécution: /\, depuis qu'il a été pleinement jullilié

yar l'cNénement, les \ ues surnaturelles qui y donnèrent

naissance ne d('/i\ent rien a.xoir aujourd'hui de suspect,

^ entrent essentielleiiient dans l'hilloire de cette colonie.

m
^'i|i:!lill

i.;ii

n^S'

M. m I ,\ ii\i'\ rnsiicKi:

I imiT \'.iin nr. I

I.'OHIIH!: Il'r. IMll Ml

iNi; (;iii.(i\ir.

I.e premier qui ait eu le mcux-ement de l'établir

parait a\oir été .léiome le Rover de la Dau\ersière.

(l'était un pieux la'ique, eni^aj^é dans l'état du maria;.;c 8:

rece\ eur des finances à la l'iéche, en Anjou. Un jour de

la Purification, 2 février, après avoir reçu la sainte lÀicha-

rillie, il eut la dévotion de se consacrer, avec .leanne de

Beaut^é, son épouse, ^ leurs enfants, à la sainte Famille;

8^, dans ce moment, il demeura convaincu que le Sau-

veur lui ordonnait d inlHtucr un Ordre de Relit^neuscs hos-

pitalières, qui honorassent saint .loseph; comme aussi

d'établir, dans l'île de Montréal, en (Canada, pour le sou-

lai^ement des malades, tant Français que sauvat^es, un

Hôtel-Dieu, qui fût desservi par d^:l^llcs de ce futur

"1,
'
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institut, en ajoutant t-juc la sainte l'amillc serait particu-

lièrement honorée dans cette Ile 1} (*j. l'n commande- r Vioïc Muicmui-

ment si extraordinaire jeta M. de la Dauversière dans ^^,"^| ^'
'"*-'^''

' ' l'-

un abattement qui! serait dillicile d'exprimer; /\, quel

que i^ersuadé qu'il i'ùt que Dieu lui axait parlé dans cette

circonllance, il épronxa une répugnance presque insur-

montable à exécuter un pareil dessein, qu il jugeait être

tout à t'ait au-dessus de ses forces, contraire a sa condi-

tion ^ nuisible aux intérêts de sa l'amille. il s'aj^'ssait, en

eliét, pour lui, simple laïque, chart^e d'une femme ^ de

six enfants, d'inllituer uu noux'el Ordre de Keli^ieiises; K,

ensuite, j-'our qu'il put y avoir à Montréal des malades

que ces lilles assillassent, il était nécessaire qu'il y éta-

blit, auparaxant, une colonie de l'rançtiis. (Iclle ile était

alors déserte, inculte, exposée aux courses des Iroquois;

elle appartenait, d'ailleurs, en pi-opre, à M. .lean de l.au-

son, connue il a été dit, f's: M. de la Dauxersiére ])'cn

a\ait aucune connaissance particulière, ni méivie du (Ca-

nada, tétait d'ailleurs sans fortune. Aussi le directeur de

sa conscience, le P. (^hauxeau. Jésuite à la l'ièche, ^s; les

autres Helii^ieux de cette (lompaiznie, à qui il lit part de

ce dessein, ne purent le t;oùter, 8c le rei;ardèrL-nt tous

(') M. DoUicr de Cassoii, dans son Ilistoircdc Montic.d. assez

mal im'ornic de ce qui coneerno M. de la Dauversière, suppose que
celui-ci conçut le projet de la l'onJation de Viliemane, ;1 l'occasion

d'une lies relati(Mis des \Ui. PP. .lesuites, sur la Nouvelle- l-r,mce,

qu'il eut, par hasard, &. où il était parlé de l'ilc de Montréal comme
d'un lieu très-propre à un établissement. Mais M. Dollier de (lassoii

semble n'être pas tout i\ tait d'accord avec lui-même sur ce point, en

disant ailleurs que M. de la Dauversière avait reçu de Dieu une
connaissanceclaire&. dilHncle de la sitmition de cette ile 2;. Au rerte, 2 liiiloircicMinn-

avant que les PP. .lesuites en eussent donné la description, dans rti\l, 11140 à u'141.

aucune de leurs relations, ce qu'ils tirent pour la premi rc fois dans

"celle de iC3~ '3\ M. de la Dauversière avait déjil formé le dessein d'v (;^ Rclationdc iiiS;,

établir une colonie. Car, il cil certain, qu'avant l'année i<'37, ils r- 74-

n'avaient point lait la description de cette i\c,tk que, des l'année it)35

ou [036, comme on le voit dans les véritables motifs de MM. &
Dames de Montréal, publiés en 1643, M. de la Dauversière avait (4 i.cs vJritaMci

déjà eu la pensée de cet établissement (4). motifs, p. lù.
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(i Us Nûitabics commc uii projet extravagant ^ chimérique (i). Il était

"im'oir'c'dc 'Vh^Jn
naturel d'en juger de la sorte; & Dieu, qui fait tout avec

nieudcQucbcc,p.;^3, uiie souvcraine sagesse, voulait saus doute que, par cette
S4. — Hiiioirc de la disproportion étrange des moyens avec la fin, on portât
CongrtpationdesUos- ,, , , . ^ 1 •

pitaiicrcs de st-.io- d abord ce jugement, afin de montrer ensuite, avec une
Ecrh, p. 11. entière cerfitude, que le dessein de Montréal, n'ayant pu

être inventé par aucun homme, venait manifeltement de

lui seul.

VI
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M. de la Dauversière eut cette vue, pour la première

fois, le jour de la Purification, en i635 ou i636. Cette

dernière année, un autre serviteur de Dieu, appelé aussi

à donner commencement à la colonie de Villemarie & à

y établir une communauté de prêtres, crut avoir reçu, de

son côté, les prémices de sa vocation à cette grande œuvre,

le jour même de la Purification, 2 février. C'était un jeune

prêtre, âgé de moins de vingt-huit ans, Jean-Jacques Olier,

alors missionnaire pour les peuples de la campagne, & qui

établit, plus tard, la Compagnie & le séminaire de Saint-

Sulpice à Paris. Il était revenu depuis peu de ses missions,

dans cette capitale, pour prendre une détermination, au su-

jet des inftantes sollicitations d'un pieux prélat, qui, depuis

(2) Vie de M. Olier, dix-huit mois, le pressait d'accepter son siège épiscopal (2).
n^'partie, i\. ,tiap.

^^ ^ février i636, jour où saint Vincent de Paul ^ le Père

de Condren, Général de l'Oratoire, devaient terminer cette

affaire, M. Olier se retira dans l'église abbatiale de Saint-

Germain-des-Prés, pour demander à Dieu qu'il accomplît

sur lui sa volonté ; & pendant qu'il priait dans cette inten-

tion, il crut recevoir de Dieu une vue surnaturelle, que

d'abord il ne comprit pas, & qui était toute ditTérente de

l'objet qui l'occupait tout entier. Ce fut qu'au lieu d'être

évêque, il devait être une lumière pour éclairer les Gen-

tils {*) : « Lumen ad revelationem Gentium. Paroles que

va,

\

film À
i ,i 1

:!!
:

'II' !

(*) Il rapporte lui-même le fait en ces termes, dans un écrit qu'il

L'omposa six ans après, par Tordre de son direileur, « Mon Seigneur

/« & mon Dieu, qu'il vous plaise vous ressouvenir de ces paroles si
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(Il
S-.

« je iVcntcndis point alors, dit-il lui-mcme; & pensant à

" révèché, qu'on me sollicitait d'accepter, je me disais :

« Ce diocèse n'est point chei les Gentils, il est chei les Chré-

« tiens. Je ne savais même pas qu'on chantât si souvent

« ces paroles, ce jour-k\, dans l'église : Lumen ad rerela-

« tionem Gentiiim, & ne m'en suis aperçu que quelques

« années après (i). » Mais, ayant appris ce jour-là même,
de la bouche du P. de Condren, son dircdeur, qu'il

de\ait renoncer à l'épiscopat, il comprit, par les paroles

qui lui avaient été dites, 8c par d'autres qu'il rapporte, que

l^ieu demandait qu'il reftàt dans la condition de simple

prêtre, 8: s'employât à la conversion des sauvages du

Canada. Aussi supplia-t-il son diredcur, avec toute sorte

d'inflances, de lui permettre de quitter la France, 8; d'aller

en personne porter la lumière de l'Évangile à ces bar-

bares (2) ; 8c il ne fallut rien de moins que la grande auto-

rité du P. de Condren sur lui, pour l'empêcher d'exécu-

ter ce dessein (3). On peut même dire que, dans un sens,

il n'y renonça jamais entièrement, 8: en conserva le désir

jusqu'à sa mort : « Je me suis toujours senti porté, écri-

II vait-il dans la suite, d'aller finir mes jours en Canada,
Il avec un zèle continuel d'y mourir pour mon maître.

« Qu'il m'en fasse la grâce, s'il lui plaît. Je continuerai de

« l'en solliciter tous les jours de ma vie (4). » Et encore :

Il II me vient souvent à l'esprit que la miséricorde de

(I Dieu me fera cette grâce que de m'envoyer au Montréal

Il en Canada, où l'on doit bâtir la première chapelle, sous

Il le titre de la Très-Sainte Vierge o), 8c une ville chré-

« cflîcaces & si douces, que vous me dites, un saint jour de la Puriti-

« cation : paroles qui ne s'effaceront jamais de ma mémoire. Que le

" ciel & la terre vous en bénissent : pour moi, mon Dieu, je ne m'en
« tairai jamais. Donc, le jour de la Purilication i()3(), après avoir prié

« quelque temps, ù l'Oraison du matin, j'entendis ces paroles : // faut
« vous consommer en moi, afin que Je fusse tout en vous; & je veux
« que vous soj'e^ une lumière pour éclairer les Gentils : Lumen ad
« revelationem Gentium. »

l.

(1) Miimoircs auto-

praphos de M. OHcr,

t. I, p. i,G, Ç)7.
/'

(2) \"ic de M. Olicr,

par le P. Oiiy, i"

part., chap. vi.

'3) Vie de iM. Olier.

Remarques histori-

ques sur la paroisse de

Saint-Sulpicc, t. III, p.

(4) Mémoires auto-

graphes de M. Olicr,

t. I. p. yy.

(5) Ibid., p. 74.

I

tomp: I. 2D
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« tienne, sous le nom de Villemarie, ce qui elt une œuvre

« d'une merveilleuse importance 0)- "

l>cs infiances de iM. Olier auprès du P. do Condren

montrent que rétablissement de Villemarie, auquel il

devait prendre part, fut le premier objet qu'il connut de

sa vocation dans l'Eglise; 8c aussi l'occasion de la forma-

tion de la Société des prêtres de Saint-Sulpice, par laquelle

il devait satisfaire à cette vocation, qui, en cela, était sem-

blable à celle de jM. de la Dauversière, appelé à inlHtuer

un nouvel Ordre de Religieuses, pareillement en vue de

Villemarie. Aussi, en l'empêchant de partir pour ce pays,

le P. de (]ondren pensait-il qu'il était destiné à travailler

au renouvellement de l'Kglise de l'ancienne France, par la

formation d'un grand nombre de saints prêtres, & à ne

procurer l'établissement 8c la sandification de TEglisc de

la Nouvelle, que par le zèle de ceux de ses disciples qui,

en son nom, iraient y travailler successivement (*). Pour

encourager son serviteur à persévérer dans cette vocation

8c l'exciter à s'en rendre digne. Dieu en avait donné quel-

que vue à plusieurs saints personnages de ce temps. Ainsi,

lorsque, vers la lin de l'année 1641, M. Olier se fut retiré

() M. Olier rapporte que Dieu lui montrait fréquemment cette

vocation, sous l'image symbolique d'un pilier, sur lequel venaient

se joindre deux Kglises, dont l'une était vieille & ancienne & l'autre

(2) Mémoires île .M. nouvelle (2); &. il comprenait en même temps qu'il devait servir ces

Olier, t. IV, p. Ki,,.

(3) Ibid , t. III, p.

266.

(4} F'rrtgiiients, p,

deux Eglises, par les disciples qu'il formerait. « Je me voyais, dit-il,

(( comme une pierre fondamentale, sur laquelle deux arcades ou deux
« Églises r-enaient se reposer, & que je recevais dans mon sein grand

« nombre de personnes, qui après en sortiraient tout enflammées

« pour le service de Dieu, & porteraient son saint Nom dans le

« monde (3). » Depuis qu'il connut qu'il devait travailler ainsi ;\ la

sandiHcation du Canada, il eut une dévotion spéciale ù la fête de la

Purification, dans laquelle cette vocation lui avait été manifestée, &
ce jour lui fut toujours particulièrement cher. Il ne pouvait y entendre

chanter ces paroles de l'oHice : Lumen ad rcvclationem Gcntitim, sans

soupirer après la grtîcc que Dieu lui avait fait espérer ù pareil jour:

« Et alors, ajoute-t-il, je voyais en espritdes personnes qui serviraient

« en Canada & y portciaient l'Eglise (4}. »

if
ij.:

ik.^
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au village de ^'^aLlf^irard, avec quelques-uns de ses amis

8: plusieurs jeunes ecclésiastiques qui désiraient être l'or-

més par ses soins, des personnes de grande piété lui don-

naient les mêmes assurances, au sujet du Canada, quoique

ni lui ni elles ne connussent point encore quil dût établir

le séminaire de Saint-Sulpice ; 8i ceci montre de plus en

plus que la sandilication du Canada fut le premier objet

de sa vocation, que Dieu lui manifelta avant tout autre.

Du nombre de ces personnes devait être surtout

Marie Rousseau, de Gournai, cette sainte veuve qui eut

tant de part aux œuvres qu'il entreprit. « Elle croit, dit-

« il, que Dieu veut se servir de moi pour renouveler son

Église, en formant nombre de prêtres à l'esprit ecclé-

sialfic]ue, qui après s'en iront rendre service à Dieu où

il lui plaira les appeler ; & qu'outre le renouvellement

de l'Église en ces quartiers, on fera l'établissement

d'une nouvelle Eglise en Canada
;
qu'en troisième lieu

on ira encore plus avant prêcher l'Evangile (1). Et elle

me dit que je contribuerai à ces biens par moi ou par

ceux qui sortiront de notre petit troupeau. Le P. Hugues
Bataille, procureur général des Bénédictins de la (Con-

grégation de Saint-Maur, personnage de très-grande

vertu, & fort expérimenté dans les voies de Dieu, dit

aussi qu'il regarde notre petit inllitut comme l'inlfru-

ment d'un renouvellement dans l'Église; qu'il ne peut

ôter cette pensée de son esprit; 8c j'ai sujet de croire

qu'il en sera ainsi, voyant déjà ce zèle répandu dans le

cœur de ceux qui vivent parmi nous : ils ne parlent que

de faire des folies pour Dieu, que de se faire pendre

pour son service, 8l d'aller soutfrir le martyre en (Ca-

nada (2). »

vin.

MARin noi!;st:.\r kt dom

hataii.i.i-; (T)nm irmant

1 a vocation dk m,

OI.IKR.

Un autre saint personnage, éclairé surnaturellemcnt

des desseins de Dieu sur la sancHlication de ce pays,

était le cé'èbre frère Claude Leglé, qui \- contribua très-

efïicai'ement par l'ardeur de son zèle, comparable, disait-

(1) N'ciiioires, t. li

{i)lbid., y. \('6.

IX

IF. I liKHECI.AIDRl'xi.AI-

ni'. sm I.A VOCATlOîf

Dr. M. (Il 11:11.
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t

,1

I''.

r 'Il

fi Mcmoiiis de M. on, à celui d"Elic (i). Etant entré un jour dans une église
1er, p. 2i-, j().

, j^, Paris, où M. Olier allait célébrer extraordinairement

la sainte Messe pour recommander à Dieu le succès de

l'œuvre de Montréal, « il arriva, dit ce dernier, que, pen-

« dant toute la Messe, il ne fit autre chose que de deman-
<( der pour moi ce que Notre-Seigneur, le jour de la Puri-

(1 (ication i636, avait témoigné vouloir me donner; Si, de

« plus, il demandait à Dieu que je fusse le Général de ses

u capitaines, lesquels pourraient former ensuite grand

(( nombre de soldats. Ces prières qu'il faisait, étaient

(( produites par le pur mouvement du Saint-Esprit ; car il

ne savait rien de ma vocation, & je ne sache personne

qui lui en eût jamais parlé (2). »
(.) ibij., t. Il, r.

327.

X
M. OI.IKU l;r st. I)K I.A

DAUVI.RSlKKi; V

mes SIR I.A sniA
TioN m-: I

MdNTKKAI

(.1,1 I.CS V

motifs, 1*^0., ji

li'iF:::

Mais ce qui devait donner à M. Olier plus de certi-

'
'

"" tude encore sur cette vocation, c'eit qu'il avait reçu, tou-

'„ ,.; n,- chant la situation de l'île de Montréal & tout ce qui con-

cernait ce pays, les connaissances les plus nettes 8: les plus

précises ; ^ qu'en même temps Dieu donnait à M. de la

Dauversière des lumières exactement semblables, quoi-

qu'ils n'eussent eu aucune espèce de rapports entre eux,

8; qu'ils fussent entièrement inconnus l'un à l'autre. Nous
aAons dit que les directeurs de ce dernier, considérant

combien était invraisemblable l'ordre qu'il croyait avoir

reçu de Dieu, de fonder un nouvel institut de Religieuses,

d'établir dans 1 ile de Montréal une colonie, 8c enfin un hô-

pital qui serait dirigé par ces iilles, avaient traité ce dessein

de pieuse chimère. Longtemps ils persévérèrent dans cette

opinion ; mais à la fin ils se sentirent touchés 8: gagnés

par t(Hit ce qu'il leur rapportait des sollicitations inté-

rieures 8v des inllances pressantes, qu'il assurait que Dieu

lui faisait, d'entreprendre cette (euvre comme un service

litiWcs signalé qu'il demandait de lui (3). Ce qui surtout les éton-
'"•

nait au delà de tout ce qu'on peut dire, c'elt qu'il leur

dépeignait au naturel la situation de l'île de Montréal,

qu'il savait beaucoup mieux que ne la connaissaient ceux

mêmes qui étaient allés dans ce pays. Il n'en dépeignait
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pas seulement l'extérieur, c'eft-à-dire, toutes les côtes, avec

une exacte vérité ; mais encore l'intérieur, la qualité du

terrain, 8: même la largeur inégale de l'ile dans ses divers

points : tellement que le P. Chauveau, son directeur,

jugea que ce dessein venait véritablement de Dieu, ^ fut

d'avis que M. de la Dauversière fit un voyage à I^iris (i)

pour consulter sur une entreprise si étonnante, 8; chercher

les moyens de l'exécuter.

Arrivé dans cette ville 8c avant d'avoir parlé du sujet

de son voyage à personne, il se rendit à l'église Notre-

Dame, pour s'otirir à Marie 8: réclamer sa protection. Là
il reçut la sainte Communion avec sa ferveur accoutumée,

& pendant qu'il faisait son action de grâces auprès de la

statue de Marie, étant seul, profondément recueilli en

Dieu, il crut recevoir encore de Notre-Seigneur le com-
mandement qu'il lui avait déjà fait & réitéré tant de fois,

8c l'assurance d'être assilté de sa grâce 8c de sa force pour

l'exécuter lidèlement (2). Il connut même diflindement

alors toutes les personnes qui devaient concourir avec lui

à ce dessein (3; ; 8c ce qui suivit immédiatement fut une

confirmation extérieure 8c sensible, 8c une preuve irrécu-

sable de la vérité de cette nouvelle manifeftation.

"Venu à Paris dans l'intention de consulter sur les

moyens à prendre pour donner commencement à son des-

sein, il se rendit d'abord au château de Meudon, afin,

comme on le pense, d'en faire_parLau Ggrcie des sceaux,

qui se trouvait alors^ans cette maison royale'.^ De son

côté, M. Olier y alla aussi, dans le même temps, pour

quelque affaire qu'il avait à traiter ; 8c la Providence vou-

lut que, lorsque l'un entrait dans la galerie de l'ancien

château, l'autre entrât par l'extrémité opposée. Alors ces

deux hommes, qui ne s'étaient jamais vus, qui n'a\aient

eu aucune sorte de rapports ensemble, ni entendu parler

l'un de l'autre à personne, poussés par une sorte d'inspi-

ration, se connurent soudain jusqu'au plus intime de leurs

'

I Hilloiiu dllMiillt-

rcal , y-M- M. Dollitr

lie Casson, de iip^o à

11141. llilldilL' dv.'

niotLl-nicu Je (iiic-

bvc, p. !Î4. — llidciirc

du (Icinadii, par M. do

BclmoiU.

XI.

M. iiK I. \ DAi \ nisn'.itF:

si: mCNU A l'.MilSPcJlK

1.1: 11KSS|;..N llK MOST-

lii': \]..

[2; llidoirc de l'ins-

tilution des Hospita-

lières de Saint-.Iosepli

p. 2() & ia, Ms. de la

Flèehe.

i) Annales des Hos-

pitalières de Villema-

rie, par la sœur Mo-
rin,

XII.

RENCONTRE DRM.OLIFR

KT ni; M. DE I.A DAIJ-

VlUSlKHi:.
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cœurs, se saluèrent mutuellement parleur nom, ainsi que
nous le lisons de saint Paul ermite 8«: de saint Antoine;

de saint Dominique ^ de saint François; & coururent

s'embrasser comme deux amis qui se rencontreraient

après une longue séparation. « lisse jetèrent au cou l'un

de l'autre, rapporte M. de Rretonvilliers, avec des ten-

dresses 8i une cordialité si grandes, qu'il semblait

quils nétaient qu'un même cœur ; 8i (1) tout cela se fit,

ajoute M. Dollier de ("asson, avec une dévotion que

comprendraient difficilement ceux qui ne seraient pas

embrasés du feu qui consumait ces deux grandes
(2)HiftoircduMont- anics (2). » Aprcs ces vi\es 8: saintes démonltrations,

M. Olier dit a M. de la Dauversiere : » Monsieur, Je sais

^ votre dessein ; je vais le recommander à Dieu au saint

« autel. I) 11 le quitta en ellét, 8c alla immédiatement cé-

lébrer la sainte Messe. M. de la Dauversiere le suivit,

assifla au saint Sacrifice, & y reçut la sainte Communion
des mains de M. Olier. Après leur adion de grâces, ils

se retirèrent dans le parc du château, où ils s'entretinrent,

durant trois heures, des desseins qu'ils avaient formés

...^ .._ l'un & l'autre, pour procurer la gloire de Dieu dans l'île

de Montréal. Tous deux 'ivaient les mêmes vues & se

(3)Annaicsdcsiios- proposaient d'employer (es mêmes moyens (3) (*); &
jLqMM-"- •''•5. 5--"-:s'-

'^^' ^''^'''' mettant entre les mains de .M. de la Dauver-
prit de M. Olicr, t. sièrc un roulcau d'environ cent louis , lui dit : « Voilà

''^'"""
" pour commencer l'ouvrage de Dieu. » Ces cent louis

^"
' ' ^ furent la première somme donnée pour l'œuvre de Ville-

(^) Ce trait eft attcdé par un trop grand nombre de monuments
authentiques, pour que sa singularité puisse seule en affaiblir la cer-

titude. Outre le témoignage de M. Olier lui-même, ilcflcontirmépar.-*

M. de Bretonvilliers, par l'auteur de la vie de M. de Queylus;; par

M. de la Dauversiere fils, dans ses Mémoires sur son père; par la , ..

"^^ s(eur Morin, religieuse hospitaliè're de Villemarie, dans une lettre

écrite en France à la mère des Essarfs; parles ReligicTises hospita-

lières de la Flèche; il eft consigne dans les Annales imprimées de ces

Religieuses, dans leurs Annales manuscrites, enfin dans plusieurs

a utres Mémoires particuliers concernantleurInllitut.(l'/VrfeA/.0//fr,

t. n, p. 4()6.)

m
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marie, & comme les heureuses prémices des nobles lar-

gesses 8c du dévouement héroïque que nous raconterons

bientôt, 8c qui sauvèrent le Canada.

XIII.

M, DR F.VNCA.MP F.T M.

OLIKU F.NVOIF.Nl DKS

VIVRKS ET DKScniTri.S

EN CANADA,

'0 Mcmoircs de Ni.

Cette rencontre si extraordinaire de M. de la Dau-
versière & de M. Olier, & la conformité non moins frap-

pante de leurs projets, ne leur permettaient pas de douter

que Dieu ne les eût elfedivement choisis pour réaliser, de

concert, cette entreprise, quelques difficultés qu'elle pré-

sentât dans l'exécution. M. Olier, qui regardait cette ren-

contre comme miraculeuse en quelque sorte ( i ), se tenait

pour si assuré du succès du dessein de Montréal, qu'im-
^'"'' '" '' ''' '^^

médiatemcnt après, & avant même d'avoir encore acquis

un pouce de terre dans cette île, il songea à envoyer, sans

délai, en Canada, divers objets de première nécessité pour

les hommes qu'il avait résolu d'y faire passer l'année

suivante. M. de la Dauversière était venu à Paris avec un
gentilhomme, alors simple laïque, à qui il avait su com-

muniquer son zèle pour cette œuvre, en lui faisant le récit

des grâces dont Dieu l'avait favorisé, pour le déterminer

à l'entreprendre, & de l'ordre que lui avait donné le

P. Chauveau, son confesseur, d'aller en concerter les

moyens. Pierre Chcvrier, baron de Fancamp, dégoûté du

monde & frappé de la haute piété de M. de la Dauver-

sière, s'était retiré depuis peu chez ce dernier, comme dans

une école de vertu, aiin d'y apprendre à servir Dieu par-

faitement. Ce fut l'unique motif qui l'y amena; mais, sans

le savoir, il y venait comme un auxiliaire que Dieu

avait préparé par sa Providence, pour l'aider efficace-

ment dans cette entreprise, par les grands biens qu'il pos-

sédait. Le premier usage qu'il en fit, pour l'œuvre de

Villemarie, conjointement avec iM. Olier, fut d'envoyer au

supérieur des Jésuites, à Québec, en 1640, vingt tonneaux

de vivres 8c d'outils, en priant ce Religieux de les garder

en réserve, pour la recrue qu'ils se proposaient de faire — Premier ctabUss.

l'année suivante, à Montréal, afin de commencer ^eia Foi dans laNou.
'

velle- France, par le

P. Leclerq, t. I, p. 49.

^:;^ Ililloire du Mont

réal, par M. Dollier de

Casson, iij-ja à i'')4i.

passer,

l'établissement projeté (2).

."^
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Mais, considérant qu'ils ne pouvaient seuls soutenir

la dépense qu'exif^erait une telle entreprise, M. Olier son-

gea d'abord à y intéresser tr()is de. ses amis, dont le zèle

8c la générosité lui étaient connus, K: forma ainsi le noyau

de l'association appelée depuis Sociétc de Notre-Dame de

Montréal. Le premier qu'il s'associa fut le baron de
II) Mcmoiie de M. Renty (i), non moins remarquable pour ses belles qua-

rronsoii sur l'ûtablis- t-^

,

t % 1 • ,^/ r

Liit de saiiu-sui-
"^^'^ selon le monde, que pour sa pieté fervente, son mi-

• /6*fmense charité 8c son zèle vraiment apoltolique. Dès qu'il

eut connu M. de la Dauversière, qui lui fit part de ses

vues sur Montréal, il s'unit à lui dune très-sainte 8: très-

étroite amitié, 8c ne lui donna plus que le nom de frère,

ce que les autres associés faisaient aussi entre eux. Lui-

même fut favorisé de lumières surnaturelles, sur le des-

sein de ViHemarie, 8c le P. de Saint-Jure, de la Compagnie

de Jésus, en rapporte ce trait dans la Vie de AI. de Renty,

qu'il donna au public : « 11 dit un jour, avec beaucoup

« d'humilité 8: de dévotion, à une personne de confiance :

« J'ai été, cette nuit, tout baigné de larmes, pour la vue

que Notre-Seigncur m'a donnée. Puis, ayant demeuré

quelques inrtants sans rien dire, tout pénétré 8c trans-

porté de la grâce qu'il avait reçue, il ajouta que, faisant

son oraison, il avait connu qu'il aurait un grand emploi

en la fondation de l'Eglise dans l'île de Montréal, en la

Nouvelle-France. >' Le P. de Saint-Jurc ajoute: « C'ell

ce que l'on sait lui être arrivé ; car, s'étant joint, pour la

fondation de cette Kglise, à d'autres personnes de piété,

que Dieu avait encore choisies pour ce noble dessein, il

y a extrêmement servi par ses soins, par ses conseils,

par son crédit, par ses libéralités 8: par celles qu'il a

obtenues pour cette œuvre (2}. »

(2) Vie de M. de

Renty, parle P. J.-H.

de Saint-Jure, in-12,

i()()4, '.^•' part.,cliap.ii,

se>;tion (î, p. 2 iS.

XV.
l'RFMIÈKE TKNTATIVE

DES ASSO(:n;s p

Quoique la Société ne fût composée encore que de six

"'^" membres, en y comprenant M. de la Dauversière 8:
ACQUÉRIR LISLE DE Mil- •

M.jNTRÉAt.. M. Olier, ils résolurent de faire, à leurs frais, un premier

embarquement au printemps de l'année suivante 1641 ; 8c,

pour exécuter avec plus de sagesse les ordres qu'ils

1.- I
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croyaient aAoir reçus de Dieu, ils jugèrent nécessaire,

avant tout, dacçLuérir en propre lile de Montréal. Nous
avons vu quelle avait été donnée à M. Jean de Lauson, )'•

par la (Compagnie de la Nouvelle-France, sous la condi-

tion expresse dV établir une colonie; mais celui-ci, de-

venu depuis intendant du Dauphiné, où il résidait cette

année i()4o, avait négligé jusqu'alors de faire passer des ^-^
colons à Montréal 8c d'y commencer aucun défrichement. ^
Les nouveaux Associés résolurent donc de le prier de les

subllituer à sa place ; 8c, conformément à la pratique qu'ils

voulaient garder inviolablement, de se cacher aux yeux du

monde 8: de faire leur œuvre en secret, ils obligèrent

M. de la Dauversière & M. de Fancamp, qui devaient pa-

raître comme agents de la Société, d'aller le trouver à

Vienne, en Dauphiné, pour lui demander la cession de

cette île, 8i quelles conditions il y mettrait (i). Une propo- ') Mcmoiro de m.

sition de cette nature devait rencontrer des ditîicultés du
'•'•"">'""'*";; '««''^i'^-

s-'incnt lie Saint-Siil-

côté de M. de Lauson, qui avait fait demander & avait pice à Momicai.

obtenu la propriété de l'île de Montréal, uniquement pour -"'

y faire un établissement en faveur de son fils, F'rançois de

Lauson, dont il espérait élever par là bien haut la fortune.

Aussi, dès qu'il eut appris le sujet de leur voyage, il ne put

écouter paisiblement une proposition qui lui parut si op-

posée à ses intérêts, & qui renversait en partie ses espé-

rances pour l'avancement de sa famille, & ne répondit à
, . ,, 1 r / \

''^) Les véritables

toutes les mltances que par dgs retus (2), motifs, &c, p. 27.

XVI.

Le mauvais succès de cette négociation, au lieu de «. dk lauson cède aux

ralentir le zèle des Associés, dès qu'ils en furent informés,

sembla n'avoir servi qu'à le rendre plus ardent, tant ils se

tenaient pour assurés d'une complète réussite. Us arrê-

tèrent donc entre eux que M. de la Dauversière ferait un

second voyage en Dauphiné, 8c que M. de Fancamp, qui

ne pouvait alors l'accompagner, lui donnerait sa procura-

lion pour accepter la donation de lîle, au nom des deux :

ce qu'il lit, par acle passé le 12 juillet 1640, devant Pierre

de Laforclt, notaire à la Flèche; qu'enfin le P. (Iharles

ASSOCIES 1. II.E

MONTULAl-,
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I.alcmant, Jésuite, se joindrait à M. de la Dauversière

(o M. Doiiicr «le pour presser lui-même M. de Lauson (i). Ce Religieux
casson hiifonc du

j;(),-„-,.^i,siait parfaitement le Canada, où il avait été supé-
Montical, 11141), 1(141, • '

_

I

rieur des missions, confesseur de Champlain 8; l'un des

premiers qui a\aient desservi léglise de Notre-Dame du

(2 !
Relation dcir);<(-,, Rccouvrance (2). Revenu depuis deux ans à Paris, il y

' *'
exerçait l'emploi de Procureur des missions de la Compa-

(3) ibhi., 1(^0, p. gnic de Jésus (3); &, comme il était particulièrement connu

8c dignement ellimé de M. de Lauson, sa médiation sem-

blait assurer d'avance le succès de cette all'aire. Leur

voyage eut, en clFet, T heureux dénoûment qu'ils s'en

étaient promis; car M. de Lauson, quoique précédem-

ment si intraitable, céda, cette fois, lile de Montréal à

M. de la Dauversière 8v à ses associés, aux mêmes con-

ditions qu'il l'avait reçue. Dans le contrat de cette cession,

passé à Vienne le 7 août 1640, devant Courdon, no-

taire (*}, il eft déclaré que M. Jean de Lauson <i leur cède,

(< donne 8; transporte purement 8c simplement Pile de

(1 Montréal, située en la rivière de Saint-Laurent, au-

« dessus du lac Saint-Pierre, tout ainsi qu'elle a été don-

née par messieurs de la Compagnie de la Nouvelle-

(I France à M. de la Chaussée, pour en jouir eux & leurs

(1 ayant cause, comme de leur chose propre 8c à eux appar-

ti tenant, aux mêmes charges8: conditions. » Ce qui fut pro-

mis 8: juré de part 8c d'autre, dans l'hôtel de Maugiron, où

habitait l'intendant, lui outre, par un second contrat, passé

^^ le même jour, « ^L de Lauson, tant en son nom que

» comme légitime adminiltrateur de François de Lauson,

écuyer, sieur de Lyrée, son fils, leur cède le droit de

" navigation 8: de passage sur toute l'étendue de la rivière

» Saint-Laurent, ainsi que le droit de pêche dans cette

<i rivière, jusqu'à deux lieues autour de l'Ile de Montréal,

" 8: cela, en considération du grand nombre dhommes

() Dans la I7(? rfe 3/. 0/^^(2" édition publiée en i853, tom. Il,

p. 497), on a donné par erreur à cet acte la date du 17 août 1640. (} ^^f

liiii

1^:
,!

'
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(( qu'ils font passer dans cette ile pour peupler la colonie 8c

« aider à défricher les terres voisines de celles du dit sieur

I' de I.yrée; à la charge de lui donner, chaque année,

" _dix livces de poisson, par forme de simple reconnais-

11 sancc (i). »

Mais, lorsque MM. delà (Compagnie de la Nouvelle-

France apprirent cette cession, ils déclarèrent que M. de

Lauson
,
qui n'était plus alors chargé de leurs atlaires,

n'avait pu transporter légitimement à M. delà Dauversière

8t à ses associés la propriété de l'île de Montréal, attendu

que, n'y ayant jamais envoyé aucun colon, ni fait la moin-

dre dépense, malgré ses engagements, il se trouvait par là

déchu de son titre de possession, 8c que lîle appartenait,

comme auparavant, à la Compagnie. M. Olier 8c ses asso-

ciés, désirant donc avoir un titre de propriété qui ne pût

être contelté par personne, obtinrent, sous le nom de

M. de Fancamp 8c de M. de la Dauversière, des nouvelles

lettres de concession de la Compagnie elle-même, le 17 dé-

cembre de cette même année 1640. 11 est bon de remarquer

ici qu'avant que l'établissement de Montréal fût com-
mencé, la grande Compagnie, au lieu d'en prendre alors

quelque ombrage, comme elle le lit peu après, le consi-

déra, au contraire, comme très-avantageux à elle-même,

ne voyant dans ses pieux fondateurs, que de généreux

auxiliaires, qui, en l'aidant à porter ses propres charges,

seraient soumis en tout à son adminiftration. Aussi ac-

cueillit-elle la demande des associés de Montréal, 8c

accepta-t-elle très-volontiers les engagements, contenus

en plusieurs articles, qu'ils promirent d'exécuter fidèle-

ment (2). « Notre plus grand désir, " disaient les membres

de l'assemblée générale des Cent-Associés, dans leurs

lettres de concession de l'île de Montréal, « étant d'établir

Il une forte colonie en la Nouvelle-France, afin d'inilruire

« les peuples sauvages de ces lieux dans la connaissance

(1 de Dieu, 8c de les attirer à une vie civile, nous avons

<i reçu très-volontiers ceux qui se sont présentés pour

(i) Arcliivcs ilii sc-

minairc de Montrcal,

adc du 7 iuiùt i(')4<),

XVII.

l.A (IHASni: COMl'AdMK

lIllNNi; IN NIIIVI'MI
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AI^X ASSlICllis,

(1^ Mcnidire compo-

st' \\\r M. Tronson,
U'
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<' nous aider, en cette louable entreprise; ^ étant intor-

•I niés des bonnes intentions des sieurs de Fancanip ^: de
Il la Dauversière, de leur zèle pour la religion catholique,

Il apostolique 8c Romaine, ^ de leur allection au service

Il du roi, nous leur avons donné 8c concédé, en vertu du
Il pouvoir à nous attribué par Sa Majellé , une grande
Il partie de Tile de Montréal. »

l.a ('ompaf^nie de la Nouvelle-France, qui ne s'occu-

pait guère alors que du négoce, craignit apparemment que,

si elle leur eût donné cette Ile tout entière, le futur éta-

blissement, qui devait se trouver à soixante lieues au-

dessus de Québec, ne diminuât le commerce de ce dernier

poste, en engageant les sauvages, qui viendraient en traite,

à laisser leurs pelleteries à Villemarie, sans se donner la

peine de descendre plus bas. Elle se réserva donc à elle-

même la tète de l'île de Montréal, sans doute afin d'y

tonner, au besoin, un établissement de commerce, qui, se

trouvant au-dessus de Villemarie 8c des rapides du Saut

Saint-Louis, invitât naturellement les sauvages à y porter

leurs pelleteries, de préférence à tout autre lieu, comme
étant le premier qu ils rencontreraient sur leur passage.

En exceptant ainsi de sa concession cette partie de l'île de

Montréal, elle ordonna qu'on tirât une ligne de séparation,

depuis la rivière des Prairies jusqu'au lac Saint-Eouis, à la

dillancc d'environ quatre lieues de la montagne. Mais,

pour dédommager les associés de Montréal, à qui M. de

Eauson avait accordé l'île tout entière, comme la Compa-
gnie l'avait concédée elle-même à M. de la (Chaussée, elle

leur donna encore une étendue de terre de deux lieues de

large, le long du fleuve Saint-Eaurent, à partir de l'em-

bouchure de la rivière de l'Assomption, sur six lieues de

profondeur; 8c cette terre, connue depuis sous le nom de

Saint-Sulpice, leur fut concédée, aussi bien que la partie

du bas de l'île, en toute propriété, jultice 8: seigneurie,

à perpétuité. P^n même temps, la Compagnie déclara de

nul ettbt la concession faite le i5 juin i636 à M. de la

\

S
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Ohaussée, aussi bien que le transport de ses prétendus

droits à M. de Lauson, à cause du défaut d'exécution des

conditions, dans le temps prescrit par les règlements (i).

On peut remarquer ici, comme nous aurons souvent

occasion de le taire dans cette hilloire, combien Dieu se

plaisait à favoriser l'œuvre de Villemarie, 8i à montrer, par

les facilités de l'exécution, qu'il était seul auteur de ce

dessein. Pour accomplir les ordres qu'ils croyaient avoir

reçus, MM. de Montréal désiraient posséder en propre l'île

désignée pour l'établissement de Villemarie; 8( M. de

Lauson, contre sa première inclination, ^ contre son pro-

pre intérêt, la leur céda, en effet, dans son entier (2;.

Toutefois, la Compagnie de la Nouvelle-F'rance, en vue

d'augmenter son propre commerce, casse cette cession,

se réserve à elle-même la tète de l'ile, &, pour les dé-

dommager de ce retranchement, leur offre, d elle-même,

«; leur donne la seigneurie de Saint-Sulpice. Knfin, dans la

suite, cette même Compagnie se Noyant hors d'état de faire

un établissement dans cette partie réservée, ^ n'en retirant

pour elle-même aucune sorte d'avantages, la réunit de

nouveau au relk de l'ile, en i(359, pour qu'elle fût possé-

dée également par les seigneurs de Montréal. Outre lîle

qu'ils avaient désirée, ils reçurent donc, par ce même con-

trat de donation, du 17 décembre 1640, la seigneurie de

Saint-Sulpice, qu'ils n'avaient pas demandée, ^ qui même
leur était alors entièrement inconnue. Aussi, dans un écrit

qu'ils publièrent, en 1643, ne purent-ils s'empêcher de

signaler ce dénoûment inattendu, comme l'une des mar-

ques visibles des bénédicHons de Dieu sur leur œuvre ;

faisant remarquer que ceux qui avaient le droit de leur

faire ces concessions leur donnèrent l'île de ce nom 8c

d'autres terres aux environs, sans savoir bien alors ce qu'ils

faisaient, ni les uns ni les autres (3).

De toutes les terres du Canada connues alors des

Français, l'île de Montréal était, par .sa situation & ses au-

'^'i^

[i) l'!ilit» A nriioii,

royaux, in-S", (^inibcc

iM!>4, p. 20.

XIX.

COMIIII'N I A PHOVIDKNCK

Sl.CliNOK I r.S ASSdCIK»

DANS I.'aCI^UISITION

1>K l.'iLK.

(2) Les vciit.iblc»

motif», &c., p. ij.

(3) Les vcritableâ

motifs, &c., p. 27.

XX.
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MlCIKS I N IWKIR l)i:S

SAUVAOKS.
très avantages, le lieu le plus propre au dessein des asso-

ciés ; & ceux qui ne jugeaient du projet de Villcmarie que

par les succès qu'il eut dès son début, sans connaître les

^rais motifs qui l'avaient fait entreprendre, ne pouvaient

s'empêcher de rendre hommage à la sagesse des fondateurs,

à laquelle ils l'attribuaient. « M l'abbé Olier, » dit le P. Le
Clercq, récollet, « en conçut le premier dessein; & on peut

« dire, ajoute-t-il, qu'il n'y en a point eu de plus désin-

(OPremicrctabiiss. « tércssé, de plus solidc, ni de mieux concerté (i). « Par
de la Foi, t. I, p. 4.S jjrj situation, cette île semblait être, en effet, dellinée à de-

venir un centre de communication pour toutes les contrées

voisines. Depuis l'embouchure du fleuve Saint-Laurent jus-

qu'à cette île, on compte près de deux cents lieues; & toute

cette étendue d'eau elt navigable, même aux grands navires,

qui peuN'ent remonter le fleuve jusqu'à Montréal, malgré

la rapidité du courant. Le lit du fleuve est très-profond,

surtout sous la ville qu'on a bâtie depuis, 8i les plus gros

vaisseaux marchands peuvent être amarrés si près du

(2) Voyage cil Ca- rivagc, qu'ou les touche avec la main (2). Cette île a vingt
nada par isaac Wcid, licues de circuit ; clle elt baignée, d'un côté, par le fleuve
t. 11 r. ''- 28,

i-T ' ' r

" '" "
"

Saint-Laurent, de l'autre, par la rivière des Prairies, qui,

se joignant ensemble, forment comme deux lacs, aux deux

extrémités; 8: toutes ces eaux, marchant de compagnie,

prennent le nom de fleuve Saint-Laurent (3). Enfin, parle

moyen des rivières, qui, au nord 8>: au midi, au levant 8i

au couchant, se jettent dans le fleuve ou dans la rivière

des Prairies, toutes les nations sauvages devaient trouver

(lU'rcmitjrctabiiss. uu abord facilc à Villcmaric (4). (^efl ce qui faisait dire
de la Foi, p..}*,.

^^^^^ Associés, dans la lettre qu'ils écrivirent au pape Ur-

bain Vlll, en 1643 : n Pour répandre la Foi parmi les

« nations de la Nouvelle-FYance, notre Société a choisi le

« lieu appelé lîle de Montréal, placée au 45" degré de lati-

tude, ^ qui cil, pour quatre-vingts nations barbares,

« comme un centre propre à les attirer, à cause des ri-

(' vières qui y allluent de toute part. Klle est d'ailleurs

très-commode, pour aller de là prêcher la P'oi à chacune

11 de ces nations, à cause du célèbre fleu\e de Saint-

(3) Relation de 164.'
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« Laurent, qui a trois cents lieues de cours ; 8c enfin tout

(I à fait propre, à cause des avantages qu'elle offre en

« abondance pour la vie humaine, à fournir le moyen de

« faire du bien à ces infidèles 8: de les former tant à la vie

» civile qu'à la vie chrétienne (i). «

Ceux qui, les premiers, firent Texpérience de la terre,

qui est noire & pierreuse, furent, en effet, étonnés de voir

qu'elle produisait du grain en abondance, 8c que tout y
venait comme à plaisir (2). On n'avait qu'à jeter la graine

de melon sur un peu de terre remuée parmi les pierres :

& les melons ne laissaient pas d'y venir, sans aucun autre

soin de la part de l'homme (3). Aux deux extrémités de

l'île de Montréal, il y a une quantité d'autres îlesplus petites

8c fort agréables (4). Ces îles étaient alors autant de belles

8: grandes prairies, ou comme autant de jardins, tant à

cause des fruits qui s'y trouvaient en abondance, que de

la forme 8c de l'artifice dont la nature les avait parées,

en y réunissant tous les agréments que les peintres peuvent

représenter dans leurs paysages. En outre, les oiseaux 8c

les bctes sauvages y étaient en fort grand nombre, 8c la

pèche très-abondante (5). On peut ajouter que l'île de

iMontréal, jusqu'alors négligée par les Français, comme
trop éloignée de la mer (6), n'était occupée par aucune

nation sauvage, ce qui donnait plus de facilité pour y éta-

blir une colonie. On a vu qu'elle avait été habitée autre-

fois, 8: que même, au temps de Jacques (Cartier, elle était

le chef-lieu d'un grand nombre d'autres bourgades. Mais,

depuis que ses habitants en avaient été chassés, ni ceux-

ci, ni leurs descendants, n'avaient fait aucune tentati\e

pour s'en remettre en possession ; 8c les vainqueurs de cet

ivaient eux-mêmes négligé 8c abandonné

(i) Archives dcpar-

temcntaicsdu Versail-

les; RJcolIctsdc Saint-

Denis.

XXt.

I.'iSI.K DE MONTHKAI.

TRÈS-PROPRE A I.'kTA-

ni.ISSICMRNT d'l'NKCI).

i.oNii:.

(2) Milloirc naturelle

(.le la Nouvelle- France,

par Boucher, iii'i4,

in- 12, p. 11, 2.^.

S) Relation de 16O2

à lùhi, p. i58.

,[' IbUi., H",4j, p,

(5) IbiA., de 16G2

à \ùû'}<, p. iy,

^li) Les véritables

motifs, &c., p. 24.

k

peup

doute,eur conquête (7), à laquelle us prêteraient, sans d

leur propre pays. Toute l'île de Montréal étant donc ainsi

déserte depuis longtemps, un établissement de l'rançais

dans ce même lieu devait faire peu d'ombrage aux nations

sauvages qui demeuraient au loin ; du moins il ne pouvait

{7) Les véritables

motifs, (S;c., p. ^S.

Lescarbot, p. 1117,

(J.'^S. Description du

monde, par Davity,

ii)(')o, t. V, p. 2(j. Re^

huioii^de 1 1)40, p. 143;

"Jbid., de i')42, p.

i'} X ; IbU., de 11143,

p. iSi|. Annales de

l'Ilotel-Dieu
,

par la

sicur Morin.

1 ï:"r
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être considéré comme une usurpation injullc d'un terri-

toire déjà occupé par des naturels, comme il lût arrivé si

Hochelaga eût encore été debout, avec son chef 8; son

peuple.

XXII.

monthkai.trks-prophk

a devenir i.a pro-

TFCTION nv RESTE DE

I.A COLONIE.

P2nlin, cette île, étant à soixante lieues plus haut que

Québec, devait faire de Villemarie le poste le plus avancé

de ce pays ; 8c, par conséquent, comme une protedion

pour le reste de la colonie Française, en la mettant à cou-

vert des incursions des Iroquois, comme Font remarqué

les anciens hiftoriens du pays, entre autres le P. du Cireux,

(I) iiirtoria Cana- daus SOU hiltoirc de la Nouvelle-Francc ( i ). C/cft pourquoi
densis, iib. v. 1004, jgj. Associés de Montréal, après avoir exposé, dans un écrit
)n-4'', p. 374. Le p. • a i j

Lecicrcq, p. 46. dout uous parlerons bientôt, tous les avantages de cette

île, concluaient en ces termes : « Ainsi, Dieu, grand ama-
« tcur du salut des hommes, qui n'a pas moins la science

« des temps favorables que celle des lieux commodes au

« bien de ses créatures, semble avoir choisi cette île agréa-

" ble & utile, non-seulement pour la conservation de
- « Québec, mais encore pour y assembler un peuple com-

« posé de Français, 8c de sauvages qui seront convertis

« pour les rendre sédentaires, les former à cultiver les

arts mécaniques 8c la terre, <S; faire célébrer les louanges

de Dieu, en un désert où Jésus-Christ n"a point été

nommé, 8: naguère le repaire des démons (2). »
(2) Les vciitabks

motifs, &c., p. 25,2(1.

XXIII.

CONDITIONS IMPOSEES

AUX ASSOCIÉS

MONTRÉAt..

y^

Ils ajoutent que cette île leur avait été cédée à des con-
'"^ ditions très-favorables, que le roi avait daigné agréer. Ces

conditions furent de donner à la (compagnie de la Nouvelle-

France, à chaque mutation de possesseur, une pièce d'or,

du poids d'une once; d'observer, dans les terres données,

la coutume de Paris; de dépendre, pour les matières de

jullice, de la Cour Souveraine, qui serait établie à Québec,

ou ailleurs, à laquelle on pourrait appeler des sentences

rendues par les juges particuliers que les seigneurs de

Montréal établiraient sur les terres; de ne traiter de pel-

leteries avec les sauvages que pour l'usage 8v la nécessité
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des particuliers, & de remettre le rerte entre les mains des

commis de la Compagnie, au prix qu'elle aurait fixé. Elle

défendit aux seigneurs de Montréal de bâtir aucune cita-

delle, quoiqu'ils pussent se retrancher 8c se fortifier, autant

qu'il serait nécessaire, pour se garantir des incursions des

sauvages ; & en vue d'augmenter la colonie, elle leur

interdit aussi de faire aucune concession de terre aux

colons déjà résidants dans la Nouvelle-France. Ils ne de-

vaient donc en faire qu'à ceux qui viendraient s'y établir,

ou qu'ils y feraient eux-mêmes passer chaque année, en

ayant soin de remettre le rôle de ces derniers à la Com-
pagnie, pour lui servir de décharge, obligée qu'elle était

de peupler le pays. Enfin, elle ordonnait à M. de Mont-

magny, gouverneur pour elle dans la Nouvelle-France, de

mettre M. de Fancamp & les siens en possession des terres

qu'elle venait de leur donner (i). Le même jour de cette

concession, 17 décembre 1G40, la Compagnie de la Nou-
velle-France s'engagea à transporter, à ses frais, sur ses

propres vaisseaux, jusqu'à trente hommes de ceux que

MM. de Montréal feraient passer en Canada, par le pro-

chain embarquement, ainsi que trente tonneaux de provi-

sions deftinées pour leur subsiltance ; comme aussi d'écrire

à M. de Montmagny de leur donner deux emplacements,

l'un au port de Québec, l'autre aux Trois-Rivières, pour

y bâtir deux magasins, où ils pussent mettre en sûreté leurs

provisions (2).

De leur côté, MM. de Montréal présentèrent à la Com-
pagnie & promirent d'observer les articles suivants, où ils

exposaient la fin de leur entreprise, 8: les moyens qu'ils

avaient concertés entre eux, pour en procurer l'exécution.

« Le dessein des Associés de Montréal eu de travailler

« purement à procurer la gloire de Dieu & le salut des

(( sauvages. Pour atteindre ce but, ils ont arrêté entre eux

« d'envoyer. Tan prochain, à Montréal, quarante hommes
Il bien conduits 8: équipés de toutes les choses nécessaires

K pour une habitation lointaine. Ils ont arrêté aussi de

TOMi: I. 20

(i) Édits & ordon.

royaux.Québec, i .S54,

p. 20 & suiv.

(2) Archives du sé-

minaire de Montréal.

Inventaire du sémi-

naire de Paris

XXIV.

F.NC.AOF.MENTS ET HSPK-

RANCES DES ASSOCIÉS

DE MONTRÉAL.
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lournir deux chaloupes ou pinasses, pour voiturer, de

Québec à Montréal, les vivres ^ les équipaf^es des co-

lons. C>es quarante hommes étant arrivés dans lile, se

lot^eront^ se fortifieront, avant toutes choses, contre les

sauvai^es; puis ils s'occuperont, pendant quatre ou cinq

ans, à défricher la terre 8i à la mettre en état d'être

cultivée. Pour avancer cet ouvrage, les Associés de Mon-
tréal augmenteront, d'année en année, le nombre des

ouvriers, selon leur pouvoir; enverront des bœufs 8;

« des laboureurs, à proportion de ce qu'il y aura de terres

défrichées ; ^ un nombre sullisantde bestiaux, pour en

peupler lile 8c engraisser les terres. Les cinq années

étant expirées , ils feront conih'uire une maison, sans

interrompre le défrichement des terres, ^ la meubleront

de toutes les choses nécessaires pour la commodité

de ceux d'entre eux qui voudront aller en personne

(( servir Dieu & les sauvages dans ce pays. 1 Ils feront en-

(I suite bâtir un séminaire, pour y inltruire les enfants

« mâles des sauvages. On tâchera de conserver habituel-

« lement dans ce séminaire dix ou douze ecclésialliques,

Il dont trois ou quatre sauront les langues du pays, afin

« de les enseigner aux missionnaires qui viendront de

« France. (]eux-ci, en arri\ant, se reposeront un an au

séminaire, pour apprendre ces langues, ^ ensuite, être

dispersés parmi les nations voisines, selon qu'il sera

jugé à propos. vSils tombent malades, le séminaire leur

ser\ira de retraite. Les autres ecclésiastiques s'oc.upe-

ronl à rinlb'uclion des enfants^des sau\ages ^ des Fran-

çais, habitants de ladite ile.' 11 y faudra encore un

séminaire de Religieuses pour inlh'uire les filles sauvages

8; les Françaises, ^ un hôpital pour y soigner les pauvres

sauvages quand ils seront malades ( 1 ^,

(• Toutes ces choses étant en bon état, on ne pensera

qu à bâtir des maisons, tant pour loger quelques familles

l' rancaises, notamment les ouxriers nécessaires au pays.

que les jeunes gens mariiés, qui auraient été inllruits au
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(- séminaire, ^ les autres sauvages convertis qui vou-

(< draient s"y arrêter. On leur donnera quelques terres

(I défrichées, des grains pour les semer, des outils 8: des

« hommes pour leur apprendre à les cultiver. Au moyen
(I de ces mesures, les associés espèrent, de la bonté de

Dieu, voir en peu de temps une nouvelle Kglise, qui

imitera la pureté 8c la charité de la primitive ; ils espè-

rent aussi qu'a\'ec le temps, eux ou leurs successeurs,

« étant bien établis dans Pile de Montréal
,
pourront

(( s'étendre dans les terres 8c en amont du grand fleuve,

(( 8c y faire de nouvelles habitations, tant pour la com-
H modité du pays que pour faciliter la conversion des

sauvages (r).

NAUI l:S A MONTkKAI.,

1) Archives ilu sc-

miniiirc de Saint-Sul-

Y'kc lie Paris.

XXV.

('omme on vient de le voir, les fondateurs de Mont- i.i-sassocikssk propo-

réal se proposaient d'établir trois communautés à Ville-
^'>'T'"" ""•".•''"''

niarie : Tune d'ecclésialfiques séculiers, l'autre de Sreurs

vouées à l'inilrudion de la jeunesse, 8c la troisième d'Hos-

pitalières, pour Tassiltance des malades. Dans leur pieuse

intention, ces trois communautés devaient faire honorer

en (>anada la sainte famille de Jésus, Marie 8c .Joseph, 8c,

pour cela, être consacrées chacune à l'une de ces trois "

augulles personnes : les prêtres séculiers, à Notre-Sei-

gneur; le- Sœurs inflitutrices, à Marie; 8c les Hospita-

lières, à ...int .loseph ''2). Toutefois, lorsque les Associés u Vie de la sœur

de Montréal prirent, envers la Compagnie de la Nou\elle- ^^'Y^}'''-
f°".'-S'^"y«.

France , 1 engagement que nous venons de rapporter,

aucune de ces trois communautés n'exiltait encore :

Dieu, dont la conduite cil toujours pleine de sagesse, dif-

férant leurs services jusqu'au temps que sa Providence

a\ait marqué. Dans les commencements dillkiles 8c ora-

geux de l'établissement, elles eussent été peu utiles. 11

suffisait d'y avoir alors quelques i^'êtres pour assilter les

colons; 8c les lUi. PP. .Jésuites consentirent volontiers à

leur tenir lieu de palleurs, en attendant ceux que MM. do

Montréal avaient en vue. U sullisait aussi daxoir un

hôpital, avec quelques ser\antes exercées à soigner les

(.

'

ii;

m
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p. 4, 5.
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malades; une communauté d'Hospitalières eut été plutôt

à i.harge qu'avantaf^euse au pays, alors que les Associés

nt; voulaient y avoir aucune bouche inutile. Pour le même
motif, la communauté des Sœurs inlHtutrices eut été éga-

lement onéreuse ; car la colonie, ne devant être com-
posée d'abord que de célibataires, tous propres à exercer

quelque état, on ne pouvait y avoir des enfants Français

à inltruire qu'après la formation de ménages : ce qui de-

mandait plusieurs années ; &, enfin, il n'y avait pas d'ap-

parence qu'oiâ pût réunir de longtemps des enfants sau-

vages pour les conlier à ces lilles. Cette même considé-

ration faisait dire au P. Vimont, dans sa relation de 1640,

au sujet des Hospitalières 8c des Ursulines : » Le bonheur

dont elles jouissent n'en doit point attirer davantage,

puisque un plus grand nombre n'elt pas de saison; le

pays, se faisant tous les jours, ouvrira la porte aux au-

tres. Notre plus grand effort doit tendre à attirer 8c à

rendre sédentaires les sauvages errants : sans cela, il

n'y a point d'occupation en ces contrées pour les Reli-

gieuses, notamment pour les Ursulines. Ces filles ne

peuvent pénétrer chez les nations sédentaires, tant à

cause de Téloignement de nos Français pour veiller

« à leur conservation, que de l'horreur des chemins,

(I des grands travaux 8i des dangers qui surpassent leur

« sexe ('1). »

Néanmoins, Dieu, qui avait defliné les trois commu-
nautés dont nous parlions, pour exercer leurs fondions à

Montréal dans un temps plus opportun, les fit naître pres-

que en même temps que cette colonie. Villemarie com-

mença, ainsi que nous le raconterons bientôt, au mois de

mai ir)42; 8c ce fut alors que M. Olier inltitua à Vaugi-

rard la Société des Prêtres, qui portèrent peu après le

nom de Saint-Sulpiee, de celui de l'église auprès de laquelle

elle s'établit à Paris, au mois d'août de cette même année.

Et, ce qui ell bien remarquable, M. de la Dauversière,

dans le courant du même mois de cette année, commença

>?

ëA ' -^ \^

^v

^^ *î-^ W V

vN^
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^i)Vic de Mailcmi)

à la Flèche, en Anjou, contre toutes les apparences hu-

maines, rinllitut des Filles de Saint-Joseph, conformé-

ment aux ordres qu'il croyait avoir reçus de Dieu touchant

la colonie de Villemarie (i). Quant à la communauté de

Sœurs InlVitutrices, Dieu voulait la former, non pas en
xxv.'^'"

'^' * '' '

France, comme les deux autres, mais à Villemarie même;
8c, pour cela, dès Tannée 1640, le 7 octobre, alors même
que MM. de Montréal préparaient leur premier em-
barquement, il daif^na attirer d'une manière tout extraor-

'

dinaire à son service une jeune fille de Troyes en (Cham-

pagne, la célèbre Marguerite Bourgeoys (2), choisie pour

donner naissance à llnltitut de la (Congrégation de Notre-

Dame à Villemarie, comme ncnis le raconterons dans la

suite de cette hiitoire.

(•2) \'ic lie la siL'ur

Houri^coys, t. I, p. li

^7.'

CHAPITRE II

M. ni: MAisoNNia vi-: i.r mai)i:moiski,li; manck. prkmikrk

i<i:(:iu'i: gii hiviikni: a qléhkc:.

•'.^

Les Associés de Montréal, résolus d'envoyer dans ce

pays une recrue d'hommes, tous exercés au métier des

armes, ^ en état de faire face aux Iroquois, étaient sur-

tout en peine de trouver un chef vertueux, brave, pru-

dent, expérimenté, pour le mettre à la tète de la future

colonie. Ils avaient souvent demandé à Dieu de susciter

lui-même un homme selon son cœur, qui assurât le succès

de cette entreprise (3) ; ^, dans le moment même où il

leur était devenu nécessaire, cet homme, qu'ils ne con-

naissaient pas encore, ^ qui lui-même ignorait entière-

I.

M. DK MAISONNEI'VK DÉ-

SIKK d' ALLER SRItVIU

UIKl' KN CANADA.

(!<} I.t's vciitabks

motifs, p 2ii.

:! m

n' t' I'
' '
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ment leur dessein, venait de se rendre à Paris. (Vêtait

Paul de (Miomedey, sieur de Maisonneuve, gentilhomme

Champenois, exercé de lonj^ue main au métier des armes,

^ doué de toutes les qualités les plus propres à former un
f^ouverneur de place accompli. Dès Tàf^e de treize ans, il

axait donné les premières preuves de son courage, dans

la guerre de Hollande; ^ a\ait su conser\er son C(eur

pur, parmi les hérétiques ^ les libertins au milieu des-
" quels il vivait alors. Dans une profession aussi dissipante

que Tell celle de la guerre, la crainte de Dieu Tavait tou-

jours éloigné des compagnies qui auraient pu être funelles

à sa vertu; ^ il a\ait même appris à pincer du luth, afin

de pouvoir s'occuper seul, lorsqu'il ne trouvait pas de so-

ciété qui pût lui être proiitable. Kniin, l'appréhension des

écueils si nombreux qu'un jeune militaire rencontre au

milieu du monde, ^ la volonté ferme de demeurer toujours

lidèle à Dieu, lui inspiraient sou\ent le désir d'aller le

servir, dans la profession des armes, en quelque i">ays

lointain, où il fût à l'abri de toutes les occasions de j
'';-

(i)Hift<.ireduMont- ché 'i). Une résolution si chrétienne était, sans doute, le

rcai, par M. Doihcrdc
f^,^^-^^ j^.^ entretiens qu'il avait eus fréquemment avec la

Casson, ii).).o a U).).i.
^ ...

Mère deC^homedey, sa s(eur. Religieuse de la Congrégation

de Notre-Dame^ à 'i'royes, connue en religion sous le nom
de Louise de Sainte-Marie. Cette sainte lille, touchée du

dévouement héroïque des llrsulines ^ de celui des Hos-

pitalières, qui étaient allées s'établir à Québec, désirait

avec beaucoup d'ardeur de partager leurs tra^aux apollo-

liques en fa\eur des sau\ages de la Nou\elle-France ; 8^,

ne pouvant mettre ce dessein à exécution, on dit qu'elle

(•>) La coiuiuitc de détermina son frère à mépriser tous les avantages que le

la Providence lians j i • ir -^ o • ir J i- j

r:,,M;...n,..n. I. 1, monde lui ollrait, K a aller au delà des mers pour con-
I ctaoïisscmcnt iic Ja - i

Conurcgation. Tciul,

liV.<i, in-4", t. Il, p.

i.jS.

II.

M. DK VAISONNEL'VKCO.N-

SKNTAPASSERA MONI-

RKAI. KT A CClMMAN-

DEU I,A UECRIE.

sacrer son repos, ses services 8v sa vie, au bien ^ à la

sanctification de ces peuples .2 .

Du moins, il était dans cette disposition, lorsqu'un

jour il alla ^isiter à Paris un a\ocat de ses amis ^ mit la

main sur un li\ re qu'il trouva là par hasard : c'était une
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1; llidciirc (lu Miiiii-

rcal, par M. Dulliciile

(^^issiin, iii |ii il i(if I .

(il La comliiitc Je

la PriiviiiciKc , l'^c,

p. iHii.

(3;llilloirf du Mont-

des Relations du Canada, que les PP. Jésuites publiaient

tous les ans. Il voit qu'il y eft fait mention du P. Lale-

mant, revenu depuis quelque temps de la Nouvelle-

France à Paris ; ^; pense en lui-même qu'il trou\ erait

peut-être en (lanada quelque emploi où il pût s'occuper

selon sa profession, ^ servir Dieu dans une entière sépa-

ration du monde. Là-dessus, il va se présentera ce Père

^ lui ouvre entièrement son cceur (1). Dans le même
temps, M. de la Dauversière, étant allé trouver le même
Religieux, lui fait part de l'embarras des Associés de

Montréal sur le choix d'un homme capable de conduire

leur entreprise. » Je connais, lui répond ce Père, un ^en-

(1 tilhomme de l'une des meilleures familles de (Ihampa-

II «ne, qui pourrait i'»eut-être bien convenir à votre des-

(I sein (21; i> ^:, là-dessus, il nomme M. de Maisonneuve,

dont il dépeint toutes les belles qualités (3). Ce récit

fait naître dans M. de la Dauversière un désir ardent

de le voir 8; de le connaître; 8i, pour lui en fournir ',';•''',*""' '"'' '"'" '^

l'occasion, le P. Lalemant lui indique Thôtel où M. de

iVlaisonneuvc était loj^é. M. de la Dau\ersière, a\ant

de lui faire aucune proposition , était bien aise de le

sonder d'abord ; ^ ,
pour cela , il va se loger dans

le même hôtel, comme s'il n'eût eu d'autre dessein que

d'y avoir un f^'îte ^ d'y prendre ses repas. Pendant le

dîner, sachant que M. de Maisonneuve était au nom-
bre des commensaux, il se met à parler de l'allaire de

Montréal; ^, afin de lui donner lieu d'entrer lui-même en

conversation avec lui sur cette matière, il expose l'em-

barras où il se trouve de n"a%oir personne pour com-
mander la recrue qu'il se propose d'envoyer dans cette

île. Cq moyen eut tout le succès qu'il pouvait en atten-

dre. M. de Maisonneuve ne se contente pas de lui

adresser lui seul plus de quciVions que ne lui en font tous

les autres ensemble ; dès qu'on eft levé de table, il prend

M. de la Dauversière à part, 8c l'invite à passer dans son

appartement. Ktant ainsi seul à seul, il lui dit tout le

plaisir qu'il a pris à l'entendre, lui fait connaître qu'il a '

! I
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passé sa vie dans le métier des armes; qu'il y a acquis

quelque expérience, ^^: qu'il n'a d'autre ambition que de

servir Dieu ^ de travailler pour sa gloire le relie de ses

jours. Que, pour tout revenu, il a deux mille livres de

rentes; mais que, si ses services sont agréables à ces

Messieurs, il soH're pour commander lui-même la recrue,

{i)ibiJ. Hiiioiredc 8c qu'il eft tout prêt à partir (1). » Je n'ai, ajoute-t-il, au-

« cune vue d'intérêt, .le puis, par mon revenu, me suttirc

<i à moi-même; 8; j'emploierais, de grand cœur, ma
» bourse ^ ma vie dans cette nouvelle entreprise, sans

<i ambitionner d'autre honneur que d'y servir Dieu 8t le

« roi dans ma profession. » Il serait difficile de dire la

joie 8«: la reconnaissance dont M. de la Dauversière se

sentit pénétré en entendant ce discours. Il reçoit M. de

Maisonneuve comme un présent que la divine Provi-

dence fait à la Compagnie; 8:, se croyant déjà assuré du
succès de cette (cuvre, il l'embrasse avec atfe(flion, le

remercie de ses services, & l'encourage à persévérer dans

une si sainte 8c si généreuse résolution.
,

l'Hotcl-nicu lie Q.UC

bec par hi mcrc JuchC'

icau, p. ?4, 35.

m.
I.F. PÈRE DE M. DE MAI-

SONNEUVE CONSENT

AU DÉPARr DE SON

Eli.S.

Les Associés de Montréal, apprenant cette heureuse

rencontre, ne rendirent pas de moins vives actions de

grâces à Dieu, qui venait ainsi à leur aide dans leur plus

pressant besoin; 8c leur satisfa*ilion sembla même n'avoir

plus de bornes, lorsque, voyant M. de Maisonneuve lui-

même, & s'entretenant avec lui, ils eurent connu sa vertu,

son caractère, ses qualités dillinguées, 8c enfin son entier

(2)HiftoireduMont- dévouement à leur œuvre (2). Il leur en donna, peu après,

une preuve décisive, qui dut encore augmenter, pour lui,

leur ellime 8; leur atléclion. Le père de M. de Maison-

neuve, qui n'avait que ce iils, unique espérance de sa

noble 8: ancienne famille (3), dès qu'il fut informé de ce

dessein, s'y opposa d'abord de tout son pouvoir, 8: pro-

tefta qu'il ne consentirait jamais à le voir s'engager dans

une pareille entreprise, qu'il regardait comme tout à fait

contraire aux intérêts de son Iils. Mais celui-ci, pour triom-

pher sûrement de cet obfltacle, par des motifs capables de

rciil, &c., de it")4o à

1Ô41

Ci) La conduite de

la Providence, &c., p.

i8q.
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lairc impression sur l'esprit Je son père, l'assura qu'au

contraire il se rendrait illultre en prenant la conduite de

cette colonie, qu'il acquerrait de très grands biens, ^
serait riche à januiis. Kn s'exprimant ainsi, il faisait allu-

sion à ces paroles de l'Kvan^ile : » Tout homme qui quit-

» tera sa maison, ses trères, ses sœurs, son père, sa mère
«1 pour la {gloire de mon nom, recevra cent t'ois autant, <<c

(I possédera la vie éternelle (1) ; » 8c, comme la résolution

où il était de pratiquer à la lettre le ccjnseil que Notre-Sei-

f^neur donne ici sur le détachement des parents le taisait

parler avec une pleine f^ terme assurance, son père, moins

spirituel que lui, crut qu'il s'agissait de biens temporels ^
de richesses matérielles ; il cessa donc de mettre obllacle

à son départ ^ y consentit même très-volontiers (2).

Après a\'oir trouvé dans la personne de M. de Mai-

sonneuve l'homme qu'ils cherchaient, les Associés de

Montréal ne sonj^èrent plus qu'à faire une levée d'hom-

mes, forts & vigoureux, pour les envoyer en Canada au

j-vrintemps de l'année suivante. Leur générosité, en con-

tribuant à ce premier embarquement, aurait pu prouver

que le dessein de Montréal leur était inspiré d'en haut ;

car leur (Compagnie ne se composait encore que de fiix

membres qui devaient fournir, en secret, à cette dépense,

avec engagement de ne jamais rien retirer pour eux-mê-

mes de cette entreprise ; ils fournirent, dans cette seule

occasion, la somme de vingt-cinq mille écus (3), c'e(l-à-

dire, soixante-quinze mille livres (4), 8c même cinquante

mille écus, si l'on en croit la Mère Juchcreau, dans son his-

toire de l'Hôtel-Dieu de Québec (5), somme qui aujour-

d'hui représenterait un million de notre monnaie. Du
côté de la Cour, ils avaient obtenu toutes les facilités dési-

rables. Le roi, en confirmant la cession de l'île de Mont-

réal, faite par la Compagnie de la Nou\ellc-France, leur

avait donné le pou\oir de nommer les (louverneurs de la

future colonie, 8v d'y avoir de l'artillerie 8v d'autres mu-
nitions de guerre pour sa défense. Ils établirent donc

fi) Kvnngllc selon

saint Mnttli.jCluip. ly,

V. .'.o.

(2 )Annalcsilcs Hos-

pitalières, par la sœur

Morin.

IV.

PRKMIÈRK HECRt'Ë POl'R

MONTMKAI. ; M. DK
' MMSONNl-UVK KTAIH.I

,(,(11 VEHNla'H.

''.^'

(?)Hiaoire du Mont-

réal, par M. Dollierde

Casson, it')40 à 1041.

(41 lliltoirc du Ca-

nada, par M. de Bel-

mont.

? Hiltoiredc l'Hô-

tel-Hieu de (iucbec,

p. 34.
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M. de Muisoniiciivc pour (îoiucriiciir, ^ le charKÙrcnt

,

niiisi t]uc M. de la l")aiiveisière /^ M. Je TaïKainp, de

f^rossir la i-L'crue de tout ce ^luils pourraient trouver

d honinies propres à leiu" dessein ; ^v, comme on devait

s'attendre à avoir les li-oi|uois à lombattre dès qu'on

serait arrisé à Montréal, ils eurent soin de ne choisir que

des célibataires forts ^ \if;oureux, habiles en divers mé-
tiers, ^ tous propres à jM)rter les iwmes. Mnlin ils se

pourvurent de denrées, d'outils ^ de toutes les autres

choses nécessaires dans la Ibrmation du nouvel établis-

sement.

A\ant l'embarquement, M. de Maisonneuxe serendità

'l'roves, pour prendra con^é de sa tamille, ^ surtout, pour
»l(iMlll\l 111 S mil- .11 ri '

^
^

I

c.iHMs i)ii NiiiHi:- recommander à sa s(eur ^ aux autres Religieuses de la

"'"'
(lont^réf^ation de Notre-Dame, le succès d'une entreprise

si périlleuse ^ si importante. Il leur apprit que le dessein

des Associés de Montréal tendait uniquement à la gloire

de i~)ieu; qu'ils se proj^osaient de l'aire honorer Marie

dans cette colonie future, ^ d'y établir une (Communauté

de (illes, pour y travailler à l'inltruction de la jeunes.se ^
à la sanctillcation du prochain. Kn l'entendant parler de

la sorte, ces lleligieuses ne purent s'empêcher de désirer

de l'accompagner elles-mêmes, 8c le conjurèrent de con-

duire avec lui trois ou quatre d'entre elles, pour commen-
cer à N'illemarie la (Communauté qu'on voulait y établir.

Mais, quelques inHances qu'elles lui lissent, il refusa

constamment leurs services, en leur représentant qu'une

maison de leur Institut ne pourrait être utile jusqu'à ce

que la colonie eût été fondée ^ que le pays fût peuplé.

(Comme elles ne cessaient pas de le presser toujours, il

finit par leur donner des promesses pour un temps plus

éloigné; ^ accepta, de leur part, comme gage de leur

parole mutuelle, une image de la 'l'rès-Sainte Vierge, au

tour de laquelle la stcur Louise de Sainte-Marie écrivit,

en lettres d'or, les paroles suivantes, qui étaient, sans

doute, de sa façon :
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' lltril* .uiliinra.

)l|lL'!)llc la HiL'lll' linlll'-

^uoys. Viuilu la niOmc,

1. I, p. j''>, i7.

VI.

T-c printemps étant cnlin \l'iui, les Associés prièrent mxdkmoisku.k mance;

W. de lii naiiversière ^^ M. Je l-ancamp Je se rendre à

la Hochelle, d'où la plus ;^rande partie de la reeriie de\ ait

partir. ^ d'aider M. de MaisonneiiNe dans les préparatits

de reiiiharciiiement. Mais, à la \eille du départ, ils sai^ier-

curent qu'il leur manquait un secours absolument indis-

]tensaltle,/'< que tout leur argent ne pourrait leur procurer ;

c'était unv femme saf,'e K: intellit^ente, d\n\ courage à toute

épreuNe, ^ d'une résolution mâle, qui les sui\it dans ce

pays, pour prendre soin des denrées ^; des di\erses four-

nitures nécessaires à la subsisllance de la colonie, ^ en

même temps pour ser\ ir dliosititalière aux malades K, aux

blessés, l.a bonté di\inL, qui disposait si favorablement

les esprits en faveur du dessein de Montréal, avait pour\u

à ce pressant besoin, à linsu même des Associés; i\, ce

qui les remplit d'admiration , elle amena , comme à

point nommé, du fond de la Champagne, au lieu même de

l'embarquement, la personne qui leur était nécessaire,

dans le temps qu'ils en sentaient plus \ ivement le besoin '2 -,

^ qu'ils ne voyaient aucun moyen humain de la trouver,

(le fut mademoiselle .leanne Mance. l'un des principaux

inOruments dont Dieu voulait se servir pour l'établisse-

ment ^ la conser\ation de la nouvelle colonie, 8; qu'il est

nécessaire de faire connaître ici. Klle était née, \ers l'an

i()o('), à Nogent-le-Hoi, à quatre lieues de Lanières, d'une

des plus honorables familles du pays. Prévenue, dès sa

tendre enfance, de grâces singulières, elle s'était consacrée

à Dieu, à Tàge de six (H1 sept ans, par le vieu de perpé-

tuelle chasteté, ^ avait toujours vécu depuis dans la pra-

tique parfaite de la vertu, sans éprcnner pourtant aucun

attrait pcuir la vie religieuse. \'ers le milieu du mois d'avril

i^qo, elle entendit parler pour la première fois du zèle de

madame de la Pelterie, qui venait de conduire des IJrsu-

lines à (Québec, ^ de la générosité de la ducliessed'Aiguil-

J' I.CS VL'l'it.ll'lc.-.

Illiitit's, (Kc, p. Ht i^

;i(i. llillciirc ilii Mciiit-

iL-al, p;\r M. Dnllki' ilc

Cil-iMill, I l'i (Il ,1 1
II

I
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Ion, qui y avait fondé une maison pour des Hospitalières
;

ik ce discours fut comme un trait de lumière, qui lui dé-

couvrit à elle-même sa vocation, quelque elfort quelle pût

Vie de madc- faire pour se persuader que Dieu ne l'appelait pas à passer

dans la Nouvelle-France (\).
moiscllc Mance, t. I,

p. -s 4, 5.

VU.
MADE.MOISEI.I.K M.ÏNCI-:

ESr CONFIRMKl: DANS

SI VOCATION.

V

IJ

I

\

^\
X.

Ni

^'

Dès ce moment, elle éprouva, en elfet, une crainte

très- vive d'être infidèle à la {^ràce, 8c eut même recours à

son direcieur pour dissiper le trouble qui l'agitait. D'abord,
• ^: il se moqua du sujet de ses inquiétudes, 8c lui allét^ua tout

ce qu'il put imaginer de motifs pour lui rendre le calme,

lui déclarant que Dieu ne demandait pas qu'elle aban-

^' donnât ainsi son pays 8: sa famille, ^ allât le servir en
' ('anada. t^nlin, voyant qu'elle était toujours dans le même

état de crainte, il lui conseilla d'aller à Paris, pour con-
.'

^ sulter des hommes plus capables que lui de l'éclairer, 8c

" ' lui dit de s'adresser, pour cela, au P. Charles Lalemant.

Elle partit de Lang s le mercredi de la Pentecôte,

, j^o mai 1(540, 8c se pré.^cnta à ce Religieux. Mais, à la se-

V conde \isite qu'elle lui fit, il prit congé d'elle, sans lui

I donner aucune réponse, lui disant seulement qu'il allait se

ï rendre à Lyon pour une affaire de la dernière consé-

quence qui concernait le (Canada. (>e fut alors qu'il ac-

^
compagna M. de la Dauversière en Dauphiné, ainsi

qu'on l'a raconté, pour demander à M. de Lauson lîle de

Montréal; 8:, comme alors ce dessein était encore incer-

tain, il ne le découvrit pas à mademoiselle Mance. Au
\ défaut du P. Charles Lalemant, elle s'adressa au P. de

Saint-.îure, recleur du noviciat de la ("ompagnie de .lésus.

(x'Iui-ci, qui était fort occupé, l'ayant revue au bout de

;troisxuoi§., l'assura que sa vocation pour le (>anada était

l'ouvrage de Dieu; qu'elle n'eût aucun doute là-dessus, ^
déclarât son dessein à ses parents 8c à tout le monde.

(]ette réponse dilata le cœur de mademoiselle Mance. Elle

s'ouvrit alors résolument à ses proches; 8c quelques mou-
\ements qu'ils se donnassent pour lui faire abandonner

un projet qui leur paraissait à tous si étrange 8c si té-
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i)lli(loircdii Mont

mcrairc, elle les assura que sa résolution était ferme & rcai, par m. Doiiicr

arrêtée (1).
de Casson, de i'"i^o à

1(141.

VIII.

MAOKMOISKI.I.K MANCIi

ViSITK MADAMK 01".

HII.l.ION A PARIS.

Comme le mérite diltingué 8c la vertu de cette jeune

personne étaient relevés en elle par un air de dignité 8: de

noblesse qui prévenait en sa faveur, des dames de la

première qualité désirèrent de la voir & de l'interroger sur

sa vocation. A toutes les demandes qui lui étaient faites,

elle répondait qu'elle savait bien qu'elle devait pas.serdans

le Canada, mais quelle ignorait pour quel dessein Dieu

l'appelait dans ce pays, & qu'elle s'abandonnait aveuglé-

ment à lui pour tout ce qu'il voudrait faire d'elle. Un
Provincial des Récollcts qui lui était déjà connu, le

P. Rapin, étant venu à Paris durant l'hiver, elle alla le vi-

siter, 8: lui fit part de son dessein. Ce Religieux l'approuva,

8c loua fort la disposition où elle était d'abandon aveugle à

la volonté divine. « Il faut, lui dit-il, que vous vous ou-

« bliiez ainsi vous-même; mais il eft bon que d'^uitres

(I prennent soin de vous; » 8c il lui procura, en elfet, la

connaissance de madame de Bullion (2), veuve, depuis ,2 Hiftoirc du Mont-

quelques semaines, de Claude de Bullion, surintendant ''"'•/''"'• -
"''J"^' T ' ... "" Canada, par M. do

des finances, que la mort de son mari laissait maîtresse de Beimont.

grands biens. Nous pouvons remarquer ici qu'outre les

appointements ordinaires de sa charge, ce surintendant

avait reçu tous les ans, le i" janvier, cent mille livres, que

le cardinal de Richelieu lui envoyait en témoignage de sa

parfaite satisfadion dans la geftion des finances (3). Ma- (S^nuioire de Louis

dame de Bullion ayant donc reçu la visite de mademoi- xm,pardçnury,.76«
•' '

.
in-ii, t. IV, p. 49 «

selle Mance, prit beaucoup d'intérêt à sa conversation; 8c, .so.

à la quatrième visite, elle lui demanda si elle voudrait

se charger de la conduite d'un hôpital qu'elle était résolue

de fonder à la Nouvelle -P>ance, comme madame d'Ai-

guillon en avait fondé un à Québec '.'Mademoiselle Mance,

dont la santé était fort délicate, lui répondit que, dans un

pareil étab'issement, elle ne pouvait espérer de rendre

de grands services; mais qu'elle était entièrement aban-

donnée à Dieu pour se conformer en tout à son bon

tel

!
<
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plaisir. Cependant, toujours prcsscc par Tattrait intérieur,

clic ctait dccidce à prolitcr du dcpart des na\ircs qui

allaient t'^nrc \oile pour la Nouvelle-France, sans savoir

encore le lieu particulier de ce pays où Dieu l'appelait, ni

même qu'on Ht alors un armement pour l'île de Mont-

réal. Aussi madame de Ikillion, qui n'en sa\ait rien non

plus, lui dit, en lui remettant une bourse de dou/e cents

livres, au moment où mademoiselle Mance prenait congé

d'elle pour aller s'embarquer : « Kecevez les arrhes de

« notre bonne \olonté, en attendant que nous fassions le

« relte, lorsque vous m'aurez écrit du lieu où vous serez

u ^ que vous m'aurez mandé l'état des choses. » lùilin,

.
, ,

""^''
par une très-rare humilité, elle lui lit une sorte d"oblit;ation

Tu.\\ lie 11)40 ;l 1114I, f '

_

f^
_

— AniKiiLsdL^ii.ispi- de ne la nommer à personne, 8c même de ne lui écrire

que sous le nom et l'adresse du P. Rapin (i).

Ilidoiri; Ju Miiiil-

talicrch lie N'illciiiiuit;

j\ir la S(i.ur Morin.

IX.

»i.Mii:m<iisi:i.i.i-: m \scf.

si: uknd a t\ B'i-

CIIEI.I.l: l'Ml » s'i M-

llARlilLU UI-: CF. Plinr.

Mademoiselle Mance avait appris que des na\ires

étaient sur le ]^oint de mettre à la voile pour le (Canada,

les uns de la Rochelle, les autres de Dieppe. Ses parents,

la \'oyant résolue de partir, malt;ré toutes leurs représen-

tations, lui conseillaient de s'embarquer dans ces derniers,

^ lui ollraient de l'accompagner jusqu'à Dieppe, sans

doute pour faire, dans ce voyage, un dernier ell'ort sur son

esprit. Mais elle, voulant rompre avec eux, ^ sachant que

quelques prêtres devaient s'embarquer à la Rochelle, se

détermina à partir de ce port afin de n'être pas privée,

dans la traversée, cies secours de la religion, l-^lle se mit

donc en route pour la Rochelle, ^ quoique un si long

\"oyage semblât être au-dessus de ses forces, eu égard à

l'état de faiblesse où elle était alors réduite, elle en sur-

monta les fatigues avec un courage que Dieu seul semblait

lui communiquer. On elt bien fondé à penser qu'il diri-

geait lui-même tous les pas de cette sainte lille, comme la

suite le montra manifellement. Dans les hôtelleries où elle

s'arrêtait, on était partout si heureusement disposé en sa

laxeur, qu'aprê^^a\()ir accueillie a\cc un emi^ressement ^
des égards qui n étaient pas ordinaires, à jK'ine Noulait-oii



VOCATION l)i: MAhi:M()lSl,i,l.l. MANCi:. l(>41. 41:

brd i\

sLir-

liblait

cliri-

Ime la

]li clic

ell sa

lent ^
[lit-on

'

I
' llilldiru lia Mcmt-

rcal, de iii-l" à i'") 1 1
•

X.

ni:N(:oNriii;i;xiHAiiiii>i-

NAllll. 1)1-: M. UK I.A

DM \ i,hsii;ri-: i:t m-;

mmii;miiisi;llI'. .man(.i:

recevoir son arj^cnt. « Dieu, ajoute M. Dollier de (lasson,

« lui donnait la f^ràcc de toucher tous les cceurs, pour la

« récompenser de ce que, laible ^ seule comme elle était,

« elle osait néanmoins, par un ellet de son abandon à lui,

« tout entreprendre pour sa f^loire l'i). »

Arrivée à la Rochelle, elle alla visiter le P. Laplace, Jé-

suite, quelle avait déjà vu à Paris. Au moment où elle se

présenta, ce Keliu;ieux s'entretenait avec M. de I'\incamp,

qui, la voyant entrer, prit conj^é de lui ^s: se retira. Alors le

P. I-aplace se 'mit à parler le premier à mademoiselle

Mance du dessein de Montréal, quelle avait entièrement

i^n()ré jusque-là, 8c de la noble générosité avec laquelle

les Associés contribuaient à cette (x.'U\re. « Voye/.-\ous,

(I dit-il, ce gentilhomme qui vient de sortir afin de me
(I laisser la liberté de vous parler : il a donné, cette

(I année, vingt mille livres pour cette entreprise qui doit

(I avoir lieu dans une île du (Canada appelée Montréal. »

Le lendemain de ce jour, mademoiselle Mance, s'éîant

présentée à la porte de réu;lise des Jésuites, elle rencontra

M. de la Dau\ ersière qui en sortait. Alors ces deux per-

sonnes qui jamais ne s étaient vues, ni navaient oui

parler lune de lautre, furent subitement éclairées d'une

lumière extraordinaire, qui leur découvrit mutuellement

leurs pensées les plus secrètes, comme il était déjà arrivé

à l'éf^ard du même M. de la Dauvcrsière ^ de M. Olier.

11 salua par son nom mademoiselle Mance, qui le salua

aussi par le sien; » ^, en v.n instant. Dieu leur imprima
(I dans lespritune connaissance de leurs desseins si claire,

<( que, sétant reconnus, ils ne purent faire autre chose que '"'^•''- ^*"^- '^-'^^ vcriui-,,.,,., blcs motifs, t"<;c., i'i|!î.

Il remercier Dieu de ses taxeurs (2 -. »
in-r, p.3o.

I lilloirc iIli Mdiit-

M. de la Dau\ ersière lui exposa avec une entière ^1

ouverture de C(eur le dessein des Associés de Montréal

^v la pureté de leurs \ues dans cette sainte entreprise. Il

lui apprit que Dieu \eiiait de leur donner un homme de

sa main, dans la personne de .Ni. de Maisc^ineuse, destiné

XI.

ADKMOISI.l.I.K MANCK

I(lj,;l'K li\NS I A SO.

Cil- 1
1': 111: M'inTRI:AL.

3I

M,'.
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à former rétablissement K: à le détendre, au dehors, des

attaques des sauvages; ajoutant que Dieu l'envoyait elle-

même pour avoir soin du dedans, 8; pour servir les ma-
lades & les blessés; qu'en conséquence, elle voulût bien

être reçue au nombre des Associés de la (Compagnie,

comme y avait été reçu M.deMaisonneuve. » Si je fais ce

(( que vous me proposez, répondit-elle, j'aurai plus d'ap-

« pui sur la créature, 8c moins à attendre du côté de la Pro-

vidence, de laquelle je veux dépendre uniquement. »

— « Vous n'en serez pas moins lille de la Providence, re-

prit M. de la Dauversière ; car, cette année, nous avons

fait une dépense de soixante-quinze mille livres, 8c je ne

Il sais pas où nous prendrons le premier sou pour l'an

Il prochain. Je suis certain, il eff vrai, que cet ouvrage

« elt de Dieu, & qu'il le fera réussir; mais comment le

Il fera-t-il? je l'ignore. » Ces dernières paroles gagnèrent

entièrement mademoiselle Mance ; elle répondit qu'elle

s'unirait volontiers à la Compagnie de ces Messieurs, si

elle avait pour cela l'agrément du P. de Saint-Jure, son

directeur. « Ne perdez donc pas de temps, dit alors

Il M. de la Dauversière, 8c écri\ez-lui par le prochain

Il courrier. » Elle le fit sans délai, 8c manda encore la

même chose à d'autres personnes qui, toutes, aussi bien

que le P. de Saint-Jure, lui répondirent d'accepter l'union

qu'on lui proposait. Elle communiqua aussitôt ces ré-

ponses à M. de la Dauv.'rsière, qui en eut une joie non-

pareille, aussi bien que M. de Maisonneu\ e 8c M. de Fan-

camp; 8c tous trois la reçurent, au nom des Associés,

comme un présent que le Ciel faisait à leur Compagnie.

Pendant qu'on se préparait à faire voiles, elle pria M. de

la Dauversière de mettre par écrit le dessein de Montréal,

8; de lui en donner des copies, afin qu'elle pût les envoyer

à madame la princesse de Condé, à madame la Chance-

lière 8c à d'autres dames qui axaient voulu la voir à Paris,

surtout à madame de BuUion. Il dressa, en effet, l'écrit

en quelVion, ^ en fit diverses copies. Mademoiselle Mance
joignit à chaque copie une lettre de sa main, 8c lit de ces
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deux pièces autant de paquets séparés, qu'elle lui remit à

lui-même afin qu'il pût s'en servir, selon sa prudence,

lorsqu'il serait retourné à Paris. Nous verrons bientôt les (OHiiioireduMont-

1 , , , -.-,! 1 / X
rûal, par M.Dollier de

heureux résultats de ces écrits 8c de ces lettres (i). Casson, 1640 à 1641.

XII.

Il ne manquait plus à la recrue qu'un ouvrier absolu- «NtmENTs remarq.ua

ment nécessaire, un charpentier, expérimenté dans son

art, qui pût diriger sur les lieux la conltrudion des loge-

ments indispensables aux colons; 8«: cet ouvrier, quelque

diligence qu'on eût faite, on n'avait pu le trouver à quelque

prix que ce fût. Pendant que M. de Maisonneuve & ses

deux associés se concertaient entre eux sur les moyens à

prendre pour sortir de cet embarras, ils apprennent qu'un

autre de leurs ouvriers, dont ils se tenaient assurés, venait

d'être détourné de leur service sous prétexte de trouver

ailleurs une condition plus avantageuse , 8: que, contre sa

parole & son engagement, il avait quitté U' vaisseau qui

devait porter la recrue de Montréal 8: s'était embarqué

secrètement sur un autre, qui venait de partir du port de

la Rochelle. Sur-le-champ, deux des agents de Montréal

se jettent dans une chaloupe, pour joindre ce navire, 8c

obliger le capitaine de leur rendre un ouvrier qui leur

appartient. Malgré l'activité des rameurs, ils n'auraient pu

joindre ce bâtiment, qui était déjà loin devant eux, si un

calme subit ne l'eût obligé alors même de demeurer im-

mobile dans la rade. Ils le joignent donc, ramènent avec eux

cet ouvrier, 8v, immédiatement après, un vent favorable

s'étant élevé, ce même bâtiment continue sa route. Cepen-

dant, à peine a-t-il fait quelques lieues en mer, qu'il sur-

vient une tempête si furieuse, qu'elle lui rompt son grand

mât, le contraint de relâcher au port d'où il était parti, 8:

même de congédier tout son équipage. Parmi les hommes
qu'il mit à terre, se trouvait un habile charpentier, qui, se

\oyant libéré de ses engagements précédents, tJla s'otlrir

de lui-même à M. de la Dauversière 8: à ses associés; ils

le reçurent avec allégresse ; 8c , immédiatement après , la

tempête s'apaisa (2).

TOMK I. 27

\2] Les vcritablcj

motifs, &c.,p. 3i, 33,
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Mais, au moment où le vaisseau sur lequel mademoi-

selle Mance était montée allait sortir du port, elle éprouva

une peine très-vive : ce fut de penser qu'elle allait se trou-

ver seule de son sexe, au milieu d'une troupe de soldats,

dans un pays inconnu 8c inhabité; 8:, cependant, il n'y

avait pas moyen de trouver pour elle une compagne, le

\'aisseau étant sur le point de démarrer. La Providence

la délivra incontinent de cette peine ; car M. de la Dau-
versière ^ M. de Fancamp reçuient alors même une lettre

de Dieppe, où le relie de la recrue s'était embarquée, 8c

on leur apprenait que deux des ouvriers engages pour

Montréal, n'avaient consenti à partir qu'après avoir ob-

tenu la faculté de conduire avec eux leurs femmes, & que,

de plus, une vertueuse iille de Dieppe, touchée soudaine-

ment d'un ardent désir d'aller elle-même à Montréal pour

y offrir à Dieu ses services, était entrée de force dans le

vaisseau qui démarrait du port, malgré les efforts qu'on

faisait pour l'en empêcher. Par là, mademoiselle Mance
eut l'assurance non-seulement de trouver des compagnes

à Montréal, mais d'y avoir une fidèle assiltante, pour l'ai-

der à soigner les malades (i).

La recrue était portée sur trois navires : dans l'un se

trouvaient M. de Maisonneuve, avec environ vingt-cinq

hommes 8c un prêtre, M. Antoine F'auls, deitiné pour les

Ursulines de Québec ; dans un autre étaient mademoiselle

Mance 8c douze hommes pour Montréal, accompagnés du

P. Laplacc. Le reffe, au nombre de dix hommes, s'était

embarqué à Dieppe, ainsi que les trois femmes dont nous

avons parlé. Ce dernier navire arriva à Québec avant les

autres; 8: les ouvriers qu'il y avait amenés, après s'être

remis des fatigues de la navigation, commencèrent à cons-

truire, pour MM. de Montréal, un magasin, au bord

de l'eau, sur l'emplacement que M. de Montmagny leur

assigna. Mais, dès que les agents de lu Compagnie de la

Nouvelle-France, qui résidaient à Québec, eurent appris,

par ces dix ou\riers, que M. de Maisonneuve venait, avec
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le rcltc de sa recrue, dans lintention daller sétablir à

Montréal cette même année, ils en furent aussi artlij;és

que surpris, à cause du danger évident où ils s'expose-

raient de tomber entre les mains des Iroquois, qui cou-

raient le fleuve ; chacun ne put sempècher d'improuver

un pareil dessein, ^ on le qualifiait, avec raison, la folle

entreprise. On pensa même que les hommes delUnés pour

Montréal changeraient de résolution lorsque, arrivés en

Canada, ils comiaîtraient mieux l'état des choses ; 8i qu'ils

se joindraient à ceux de Québec pour ne composer tous

qu'une seule colonie (i). Ce fut apparemment pour céder

aux raisons qu'on leur alléguait, que les ouvriers de Mont-
réal commencèrent à conllruire, outre le magasin dont

nous parlons, une maison dclhnée à loger leur recrue. Du
moins, c'elt ce que semble supposer la mère Marie de

l'hicarnation. « Messieurs de Mont-Royal, dit-elle, font

« faire une maison à Québec & un magasin : car il elt

K nécessaire qu'ils aient ici un lieu de retraite, Montréal

« n'étant pas encore en assurance, à cause des incursions

» 8: des guerres continuelles des Iroquois (2;. »

(i IlilloiiL'vlu Mont-

rcal, de 1(140, à 1Ô41

.

'-' I-cttrc liiltori-

quc XXII, lô septem-

bre If').!.!.

XIV.

SKNTIMKNTS DES A(iENTS

I)K I.A GRANDE COM-

l'Al.XlK SIH I.'OELVRE

DE MONTRÉAL.

Les agents de la grande Compagnie furent d'ailleurs

très-étonnés d'apprendre que les Cent-Associés, en don-

nant cette île, ne se fussent réservés d'autres droits que

d'y bâtir des forteresses, ^ de soumettre à la révision de

la Cour de jullice, qui serait établie un jour à Québec ou

ailleurs, les sentences des juges particuliers, en cas d'ap-

pel. On s'étonna aussi de ce que le roi eût donné, aux

Associés de Montréal, le droit de nommer le Gouverneur

8i tous les -officiers de la future colonie, a\ ec pouvoir de

se régir eux-mêmes, d'avoir de rnn.ucrie, des munitions

de guerre & des soldats i'^). Les Jcs^iLles, comme on l'a '3, Hidoirc da Ca-

vu, avaient été jusqu'alors les instruments de tous les nada, jw m. de Bei-

succès que ces m- -sieurs venaient d'obtenir. Ces Pères

a\'aient approuvé eux-mêmes le dessein de Montréal, ^
en\()yé M. de la ])au\ersière à l^uns pour en ménager

l'exécution. Par leur crédit, ils axaient déterminé xM. de

mont.
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Lauson à céder lîlc, 8( contribue encore à faire confir-

mer ce fnèmc don par la grande Compagnie. Enfin, ils

avaient procuré aux nouveaux Associés, dans leur extrême

embarras, M. de Maisonneuve 8c mademoiselle Mance. Il

semblait donc naturel de penser que messieurs de la Com-
pagnie de Montréal ne feraient rien, en Canada, que par

le conseil de ces Pères, qui, se trouvant dans le pays

depuis longtemps, étaient plus capables, qu'ils ne pouvaient

l'être eux-mêmes, d'apprécier les difficultés 8c les périls

dune entreprise que tous s'accordaient à regarder comme
téméraire 8c insensée.

On était dans ces dispositions, à Québec, lorsque, le

8 aoi\t 1641 (i), mademoiselle Mance arriva, avec la par-

tie de la recrue qu'elle accompagnait. Ayant été beaucoup

retardée en mer par de longs calmes, elle s'attendait à

retrouver à Québec M. de Maisonneuve; mais elle apprit,

à son grand étonnement, qu'il n'avait point encore paru,

8c que même on n'avait de lui aucune nouvelle : ce qui lui

inspira les inquiétudes les plus fondées. Elle raconta alors

que le vaisseau qui venait de l'amener, ayant, pendant

huit jours, marché de compagnie avec celui qui portait

M. de Maisonneuve, un coup de vent les avait séparés

l'un de l'autre; 8c que, depuis, elle ne l'civait plus revu.

Sur ce récit, 8c comme d'ailleurs la saison était déjà fort

avancée, les employés de la grande Compagnie pensèrent,

pour la plupart, qu'on ne devait plus compter, cette

année, sur l'arrivée de M. de Maisonneuve; 8c ils espé-

rèrent qu'en l'absence du chef de l'entreprise, ils persua-

deraient aisément aux nouveaux colons de renoncei" au

projet d'aller à Montréal, où ils seraient tous massacrés

avant d'avoir pu s'établir. Chacun portait surtout une

tendre compassion à mademoiselle Mance. Le mérite

dillingué de cette jeune demoiselle faible 8c délicate, ses

rares qualités, sa politesse exquise, tout l'ensemble de sa

personne inspirèrent pour elle un si vif intérêt, qu'on lui

fit toutes sortes dinltances pour la détourner d'un tel des-
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sein ; & on la pressait avec d'autant plus de fondement,

que, ses services étant nécessaires aux ^ens de M. de Mai-

sonneuve, si Ton parvenait à la faire changer de résolu-

tion, tous les autres se verraient dans la nécessité de

renoncer au projet d'aller s'établir à Montréal. Mais, ni la

crainte des Iroquois, ni les autres motifs qu'on lui allé-

guait, quelque bien fondés qu'ils fussent, ne purent rien

sur son cceur (i). Il parut alors que, si Dieu avait ménagé r Hiitoia-JuMont-

tant de circonrtances frappantes pour lui manifcller sa r^'ai, J^ i''»"!^ '"f-

vocation, & que si, avant de partir de la Rochelle, elle

avait connu M. de la Dauversière de la manière si éton-

nante qu'on l'a raconté, c'était pour lui donner une

convidion parfaite & inébranlable des desseins de la Pro-

vidence sur elle, 8c la prémunir par là contre tous les

assauts qu'on devait lui livrer pour la faire changer de

résolution.

XVI.

Enfin, contre toutes les apparences humaines, M. de arrivée de m. de mai.

Mai. )nneuvc arriva. Le mauvais état de son navire, qui
^f^"*^' ^^ ^

mf-ntc.

faisait beaucoup d'eau, joint aux furieuses tempêtes qu'il

essuya après qu'il eut été séparé de mademoiselle Mance,

lavait obligé de relâcher trois fois en France ; 8c dans ces

relâches, il avait perdu trois ou quatre de ses hommes,
entre autres celui qui lui était le plus nécessaire de tous,

son chirurgien. Ktfrayés sans doute des risques qu'ils au-

raient à courir sur un pareil navire, ces hommes étaient

reliés à terre, 8: avaient renoncé à une expédition dont le

début les avait déjà mis en si grand péril. p]n arri^int à

'l'adoussac, M. de Maisonneuve fut agréablement surpris

d'y trouver l'un de ses amis intimes, M. de Courpon,

amiral de la flotte de la Compagnie de la Nouvelle-France.

Il lui raconta les avaries qu'il avait essuyées, 8c surtout la

perte de son chirurgien, dont les services lui auraient été

indispensables dans la formation du nouvel établissement,

qu'il ne pouvait faire sans qu'il y eût bien du sang ré-

pandu. Touché de ce récit, M. de (>ourpon lui offrit géné-

reusement son propre chirurgien; 8c celui-ci, informé du

"r i

"
'

>
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•
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besoin qu'on avait de lui, se prcsL-nta gaiement, fit des-

OHiitoirciiuMont- CLMidru son colIVe dans la chaloupe préparée pour M. de

Maisonneuve, ^: partit incontinent avec lui pour Québec,

où ils arrivèrent le 20 du mois daoùt (1).

ical, de l'ifo h 1(14

— Hillilirc ilii Criiiadii,

par M. de HcImuiU.

XVK.
M. m: MONT.MAC.NY ES-

SAVK t)K l)FT()I'RNl:lt

M. I>E .MAISONNÏI Vn

La présence de M. de Maisonneuve à Québec devait

être un grand sujet de consolation 8c de joie pour made-
DALi.KH s'ktablir A moisclle Moncc, si inquiète jusque-là ; &, de son côté,
MONiRKAL, ^ ^^ Maisonneuve éprouva une très-vive satisfaction en

apprenant que tous ses gens étaient heureusement arrivés.

Mais la joie de se voir délivré des furies de la mer ^ réuni

avec sa recrue, fut diminuée de beaucoup, lorsque made-

moiselle Mance lui apprit tous les efforts qu'on se propo-

sait de faire, pour le dissuader d'aller s'établir à Montréal.

En efl'et, immédiatement après cette entrevue, M. de Mai-

sonneuve étant allé saluer les principaux de la colonie,

M. de Montmagny lui dit: « Vous savez que la guerre

avec les Iroquois a recommencé; qu'ils nous l'ont dé-

clarée, au lac Saint-Pierre, le mois dernier, en rompant

la paix dune façon qui les fait voir plus animés que

jamais contre nous. Vous ne pouvez donc pas songer

raisonnablement à vous établir dans un lieu si éloigné

de Québec que l'eff lile de Montréal. 11 faut changer

de résolution ; 8c, si vous le voulez, on vous donnera

lîle d'Orléans. Au reftc, la saison serait trop avancée

pour pouvoir vous établir à Montréal avant l'hiver, si

vous en aviez la pensée. » M. de iMaisonneuve répondit

avec calme : « Monsieur, ce que vous dites serait bon, si

l'on m'avait envoyé en Canada pour délibérer sur le poflc

qu'il conviendrait de choisir; mais la Compagnie qui

m'envoie, ayant déterminé que j'irai à Montréal, ileftdc

mon honneur, 8c vous ne trou^'crez pas mauvais que

j'y monte pour y commencer une colonie. Quant à la

saison, puisqu'elle e(f trop avancée, \ous agréerez que

je me contente, avant rhi\er, daller reconnaître ce

pofle, avec les plus lelles de mes gens, afin de voir dans

quel lieu je me pourrai camper, le printemps prochain,
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« avec tout mon monde. » Malgré une résolution si terme

de la part de .M. de Maisonneuve, M. de Montnia^ny ne

désespérait pas de le taire changer de sentiment 8; se pro-

posait de revenir à la charge i i;. Il parait que, parmi les r; iiiiioia^iuMont-

otHciers de la tlotte des Cent-Associés, uuekuies-uns ne ^f^''.
r'"-M 'xiHi^rdo

blâmaient pas le dessein de Montréal ; du moins lamiral, k.h.

M. de (lourpon, lapprouvait sans doute, puisqu'il avait

donné son propre chirurj^ien à M. de Maisonneuve ; K: ce

tut peut-être ce motif qui porta M. de Montmaj^'ny à at-

tendre, pour taire une dernière tentative, que tous les vais-

seau.\ fussent partis.

XVIII.

(lommc il n'avait rien pu obtenir sur lesprit de assf.mbi-iîe a qiiîbkc;

M. de Maisonneuve dans ses entretiens privés, il convo- *''.
'"^

»'*"',"''^f|'^
=

qua une assemblée des personnes les plus considérables

du pays, pour décider s'il ne serait pas plus à propos que

la nouvelle recrue s'établît dans l'île d'Orléans 8c renon-

çât à son entreprise. A considérer le projet de M. de Mai-

sonneuve, indépendamment des motifs particuliers que

ses Associés croyaient avoir de l'exécuter, la proposition

de M. de Montmaj,'ny était très-sa^e, également avanta-

geuse, 8: à la nouvelle recrue, qu'on mettrait par là à cou-

vert des surprises des Iroquois, 8; à la colonie de (Québec,

qui pouvait être secourue par l'autre, en cas d'attaque :

car lîle d'Orléans elt à coté de Québec ; 8i, d'après ce

nouveau dessein, les deux établissements, quoique dillintits

entf; eux, n'en auraient formé au fond qu'un seul, qui,

par .«a position sur les deux rives du fleuve 8: ses forces

réu'.iies, eût inspiré de la terreur aux Iroquois. Au lieu

ou'en formant le nouvel établissement soixante lieues au-

des\-.us de celui de Québec, on les mettait l'un 8sl l'autre

dans l'impossibilité de se secourir mutuellement; 8: en la

divisant on affaiblissait ainsi sans raison la colonie Fran-

çaise. L'assemblée étant donc réunie, M. de Maisonneuve,

qui était présent, prit la parole avant qu'on eût encore rien

décidé, 8; s'expliqua en homme de cœur, accoutumé au

métier des armes. Il témoigna d'abord sa surprise, de ce

li
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qu'on mettait en délibération une afibire qui le regardait

personnellement, sans qu'il en eût parlé lui-même'; ajoutant

qu'il n'était pas quellion pour lui de s'établir dans l'Ile

d'Orléans; qu'il était venu pour jeter les fondements dune
ville dans l'île de Montréal ; & que, quand ce dessein pa-

raîtrait être plus périlleux encore qu'on ne le disait, il

l'exécuterait, dût-il y perdre la vie (i). « Je ne suis pas

« venu pour délibérer, conclut-il, mais bien pour exécu-

« ter; & tous les arbres de lîle de Montréal seraient-ils

« changés en autant d'iroquois, il ert de mon devoir & de

« mon honneur daller y établir une colonie (2). « Une
déclaration si noble, si courageuse & si énergiquement

exprimée, mit tin à la délibération, & fut cause que l'as-

semblée se sépara sans rien conclure.

Loin d'être offensé de ce discours, M. de Montmagny,
qu'on dit n'avoir improuvé d'abord l'établissement de

Montréal que pour céder à des insinuations qui lui étaient

faites (3), fut charmé, au contraire, de voir M. de Mai-

sonneuve animé d une si généreuse résolution ; 8c, au lieu

d'y opposer de nouvelles difficultés, il voulut le conduire

lui-même à Montréal, alîn de reconnaître ce pofte 8; de le

mettre en possession de l'île (4;, conformément aux ordres

qu'il avait reçus de la grande Compagnie. Us partirent, en

effet, au commencement du mois d'octobre, avec le P. Vi-

mont, supérieur des Jésuites, 8; avec d'autres qui con-

naissaient parfaitement le pays (5;, 8c arrivèrent, le 14 du

même mois, dans le lieu de l'île de Montréal où fût bâti

ensuite le Fort, dont nous parlerons bientôt, 8c qu'occupe

aujourd'hui une partie de la ville. I.e lendemain, qui fut

le jour de la fête de sainte ihérèse, ils lirent les cérémo-

nies alors en usage en pareille circonltance ; 8c, après avoir

dressé l'acte de prise de possession, ils s'embarquèrent

pour retourner à Québec. (x*pendant M. de MaisonneUve,

durant ce voyage 8c depuis son arrivée en (Canada, n'était

pas sans inquiétude pour sa recrue, la voyant sans maison

8c sans asile, pendant la rigueur de l'hiver, dont ell • allait

•i
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faire 1.' ,ce(i ). Llire la prcmicrc expérience ( i;. Le magasin, que ses gens ,i iiiitoircduMom-

conllruisaient à Québec, devait servir pour conserver les
'"''*'• ^*''''

provisions 8; les edets qu'il venait d'amener de France,

iv la maison qu'on avait commencé à élever était trop peu

considérable, & faite d'ailleurs trop à la hâte, pour loger

^ mettre à l'abri du froid plus de quarante personnes,

qu'il avait avec lui. Mais la divine Providence le tira

bientôt de cet embarras, de la manière du monde la plus

inattendue 8: la plus étonnante.

XX.
IJE l'LISKAUX DE-

MANUI-: d'kihk ,\SS0-

CIK A l.'oKUVIIK Dr

MONTRKAI..

En descendant le fleuve Saint-Laurent, pour retourner

à Québec, il s'arrêta, à une journée de ce polte, dans le

lieu appelé Sainte-Foy, situé sur le fleuve, où demeurait

alors ce vieillard vénérable, dont nous avons parlé,

M. Pierre de Puiseaux {*), sieur de iMontrenault (2). Un
homme si zélé i^our la formation de la colonie Française, '^"'''' ""/'"'"'^ '"' ^""

en Canada, devait être tres-desireux de connaître les pro- ,(,44

jets de M. de iMaisonneuve , nouvellement arrivé avec sa

reciue; aussi l'interrogea-t-il fort au long, sur la (Compa-

gnie de Montréal, 8: sur le dessein quelle se proposait. H
demeura si satisfait de tout ce qu'il en apprit, qu'il désira

vivement d'en faire partie lui-même, <:k pressa vivement

Ados de Tron-

uc-

hrc

() Ciiamplain parle d'un M. de Fuisieux, sécrétai;' des com-
mandements du roi, c]j.ii lui écrivit, en 1621, pour lui laire savoir

qu'on lui envoyait des armes (^3), Quoique Champlain ait écrit 7^M/- s Voyages Je

sieux, au lieu de Puiscattx, nous n'oserions pas assurer que cette Chumplain, i(".3-, i'

différence seule dut montrer qu'il s'agit ici d'un autre personnage, p«'t., p. •'*, <<>

attendu que Champlain n'ell guère sévère dans l'orthographe des

noms, les écrivant tantôt d'une façon, tantôt d'une autre. Ainsi,

lorsqu'il parle des frères Kcrtk, il écrit indiHeremment Quer, Gtier,

Kcrtk. En nommant son beau-lrèrc, il l'appelle tantôt lioullc, tantôt

lioullo}', puis Boiilay, cnlin Boule. Après avoir désigné le P. Noy-
rot, .Icsuite, sous ce nom, il l'appelle Norot ; & il en use avec la

même liberté, en écrivant plusieurs noms propres. On pourrait donc
supposer que, par de Puisieu.\, il aura désigne M. de Puiseaux,

comme nous voyons que dans un acledeTronquet, notaire A Québec,

du i3 septembre i()44, il eft nommé Pierre de Puisseaux, & parla

mère de l'Incarnation Piseaux (^), comme aussi par M. DoUicr de ,4 l.cttrcs, p.
" ji.

Cassen, qui, après avoir écrit Pui^CiUiXf a mis do sa main Piicatix.

Jl
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M. de Maisonncuvc de vouloir bien l'y associer, proteftant

qu il se consacrerait personnellement à une si sainte œuvre,

8c donnerait à linllant sa maison de Sainte-Foy, ainsi que

celle de Saint-Michel, avec tout ce qu'il avait de meubles

H: de beftiaux. 11 ajouta que, pendant l'hiver, une partie

des hommes de la nouvelle recrue, pourrait conllruire des

barques à Sainte-Foy, où se trouvaient beaucoup de chênes
;

tandis que le reste travaillerait à la menuiserie, dans sa

maison de Saint-Michel, ^ préparerait tout ce qui serait

nécessaire à la nouvelle colonie, en sorte que, lorsque le

(OHiffoireduMont- Printemps serait venu, on mettrait dans les barques tout

icai.parM.Doiiitrdc cc qu'ou aurait ainsi préparé, 8c qu'on irait ensuite s'établir
casson, de .f.40 «

/j Montréal ( I \

XXI.

M. DE nisE.Ai X RE<;i', Il scrait difficile d'exprimer les sentiments de surprise,
PAR PHovisios, i.ANs

J'ai lécrcsse , de reconnaissance dont M. de Maisonneuve
I.\ SOCIKTKDE MONT- , . , , . , i » « I i-, • l •

Ht,,., était pénètre tour i. tour, en entendant M. de Puiseaux lui

faire une proposition si inattendue. Jusqu'à ce moment, il

n'avait su où faire hiverner tout son monde, ni à quoi il

pourrait l'occuper, pendant l'hiver, si lon|? en Canada; 8c

cette perspective l'avait tenu dans de continuelles inquié-

tudes. Mais entendant M. de Puiseaux lui faire ces oHres,

qui répondaient si parfaitement à ses besoins, 8c lui procu-

raient même beaucoup plus qu'il n'aurait osé espérer, il lui

semblait ouïr une voix céleste. Il ne pouvait s'empêcher,

dans le plus intime de son cœur, de louer Dieu qui venait

à son secours avec une sollicitude si prévenante, si atten-

tive 8c si paternelle ; ni se lasser d'admirer la facilité 8: la

f^énérosité de cet homme, qui, dans un moment, se trouvait

disposé à se dessaisir, en faveur de Montréal, de tous les

biens qu'il possédait, qui lui avaient coûté tant de travail

8; de dépenses, 8: à se consacrer lui-même en personne à

cette (euvre, pour en partaj^er le mérite 8: les périls, (ce-

pendant, quelque satisfadion qu'il éprouvât, il voulut en

déférer, a\ant tout, à la (^ompa^Miie de Montréal, 8c répon-

dit à M. de Puiseaux qu'il avait un sensible regret de ne

pouvoir accepter dune manière absolue 8c définitive, une
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proposition aus.;i généreuse qu'était la sienne, sans l'agré-

ment préalable de ceux dont il avait l'honneur d'être

l'associé; mais que, pouvant présumer leur consentement,

il le recevrait volontiers, s'il l'avait pour agréable, sous la

condition qu'ils ratifieraient eux-mêmes son admission

dans leur Compagnie (i).

De son côté, M. de Puiseaux, qui éprouvait un dé-

sir ardent de se joindre sans délai à des associés si

zélés 8c si chrétiens, accepta de grand coiur la condi-

tion, i^ livra sur-le-champ à M. de Maisonneuve sa mai-

son de Sainte-Foy, dans laquelle ce dernier laissa son

chirurgien avec des charpentiers, pour y conltruire des

barques. De là, M. de Puiseaux le conduisit à sa maison

de Saint-Michel, réputée, comme on l'a dit, le bijou du

Canada, qu'il lui remit pareillement, ainsi que tout ce qu'il

possédait de bcRiaux 8: de meubles, sans se réserver même
une chambre pour un ami. En un mot, il se démit si ab-

solument de tout ce qu'il avait possédé jusqu'alors, qu'a-

près cette donation universelle, il dit à madame de la

Pelterie, qui logeait alors à Saint-Michel : « Madame, ce

« n'elt plus moi qui vous donne l'hospitalité : je n'ai plus

<i rien ici. Vous en avez présentement l'obligation à M. de

Il Maisonneuve : car il eft maître de tout (2). » Ce qui tou-

cha ainsi M. de Puiseaux (^ lui inspira une résolution si

prompte 8c si généreuse, ce fut le dessein pur 8: désinté-

ressé des Associés de Montréal ; & on conçoit que ce bon

vieillard, si zélé lui-même pour l'établissement de la colo-

nie que la Compagnie de la Nouvelle-France semblait

alors avoir abandonnée, devait se trouver heureux d'en-

trer en société avec MM. de Montréal, qu'il voyait remplis

des vues semblables aux siennes, 8c prêts à tous les sacri-

fices, pour procurer la sandification du pays.

Ce même motif fit aussi la plus profonde impression

sur madame de la Pelterie, dès qu'elle en eut connaissance,

8c l'attacha elle-même ù l'feuvre de Montréal. 11 ell vrai

lU
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quà en croire M. de la Tour, dans ses Mémoires sur

J/. de Laval . où il se montre assez mal informé dans un

f^rand nombre de ses récits, la fondatrice des Ursulines en

aurait usé de la sorte par une légèreté de femme; 8c, don-

nant trop dans le goût des nouveaux établissements, aurait

voulu avoir part aux fondations de Montréal, comme elle en

(1) Mémoires sur M. avait eu à Celle des Religieuses de Québec (1). Mais, si Ion

p. lio
''"''"'

' devait regarder comme un trait de légèreté la résolution

qu'elle prit de se joindre aux colons de Montréal & de se

fixer dans cette île, il faudrait traiter aussi de légèreté le

dessein quelle avait exécuté, avec tant de courage, en

quittant la France, pour se dévouer au salut des sauvages

du Canada, dessein que saint Vincent de Paul 8c le

P. Charles de Condren, (Général de l'Oratoire, avaient jugé

(2) Lettres de hi venir de Dieu (2). Car le motif qui lavait conduite dans la

Nouvelle-France était le même qui l'attirait à Montréal,

savoir : l'espérance de contribuer, par ses soins 8c son

zèle, à la sanctification des petites filles sauvages. Nous
avons raconté combien elle était attligée de voir que la

(Compagnie des Cent-Associés, malgré ses promesses tant

de fois réitérées, ne fit rien de ce qu'elle aurait dû, pour

fixer des sauvages près de Québec; voyant donc que

MM. de Montréal étaient disposés, au contraire, à faire

toute sorte de sacrifices, en vue d'attirer 8c de fixer les sau-

\ âges dans leur île, il était naturel que madame de la l\'l-

terie, si désireuse de contribuer à la san*!:fification de ces

barbares, se détachât de Québec pour suivre les fonda-

teurs du nouvel établissement. Aussi s'attacha-t-elle à eux,

dès que les colons pour Villemarie furent arrivés, comme
le fait remarquer la mère Marie de l'Incarnation, Supé-

rieure des Ursulines : « Notre bonne fondatrice, qui nous

>' a amenées en Canada, dit-elle, a demeuré un an avec

» nous. Elle commença ensuite à vouloir visiter les sau-

" vages de temps en temps, ce qui était très-louable. Peu

« après, elle nous quitta tout à fait, ne venant nous visiter

u que peu souvent. On jugeait de là qu'elle n'aimait

« pas la clôture; 8c, n'étant pas Religieuse, il était raison-

i:
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I' nabic de la laisser à sa liberté. Cependant les personnes

« qui vinrent lan passé , pour établir l'habitation de
« Montréal, qui sont un gentilhomme ^ une demoiselle de
« France, ne turent pas plutôt arrivés, qu'elle se retira

« avec eux, & reprit ensuite ses meubles. Vous dire que
•I notre bonne fondatrice ait tort, je ne le puis, selon Dieu :

I' car, d'un coté, je vois qu'elle n'a pas le moyen de nous
« assilter étant séparée de nous, 8c son bien n'étant pas

« suffisant pour l'entretenir dans les voyages qu'elle fait.

« D'ailleurs, comme elle retourne dans le siècle, il ell

« julte quelle soit accommodée selon sa qualité; & ainsi,

H nous n'avons nul sujet de nous plaindre, si elle retire

« ses meubles; & enfin, elle a tant de piété & de crainte -, j,.,trc i.,r, ;, m.

« de Dieu, que je ne puis douter que ses intentions ne tie chuvrcusc, 2<i scp-

« soient bonnes 8i saintes (i). »
tcmbre 1Û42, p. !<CS,

XXIV.

rcal, de 1641 à 164:

Madame de la Peltcrie s'était d'abord retirée à Saint- la recrik poirik.ni.

Michel, afin d'être plus rapprochée de Sillerv, où résidaient "''*' '""^^"^'^
*

les sauvages, dont elle aimait à visiter les petites filles, les rainte-k.v.

terres de Sillery étant contigués au fief de Saint-Michel (2) ;
2; Ack de Romain

^ ce fut là qu'elle passa Ihiver avec mademoiselle »^^^i";;''.
""<"!"« Q"^-

' ï
. ,

bec, du ji) avril 1078.

Mance (3). Dans la société de cette sainte demoiselle, elle MiiHoiieduMont-

eut lieu de connaître à fond la pureté de son zèle 8c ses

rares vertus. « Elle lia amitié avec elle, dit la sœur Morin,

« comme de sœur à sœur, & avait pour elle tous les égards

« possibles ; 8c, de son côté, mademoiselle Mance eut tou-

« jours pour madame de la Pelterie un profond respect

« 8: une efiime proporfionnée à son mérite distingué en
Il tout (4). » Nous avons vu que les Hospitalières de Qué-
bec étaient allées s'établir à Sillery, pour y donner leurs

charitables soins aux sauvages. Leur voisinage de Saint-

Michel les mit en fréquents rapports avec mademoiselle

Mance & les autres personnes de la recrue. « Durant

l'hiver, » disent ces Religieuses dans leurs Mémoires,

« M. de Maisonneuve, mademoiselle Mance, les soldats

« 8: les laboureurs, nouvellement arrivés de France pour

« l'établissement de Montréal, logés chez M. de l^uiseaux,

4 Annales des Hos-

pitalières de Villema-

ric.

't

1
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(( nous visitèrent souvent, & avec une consolation léci-

" proque [ij. » A Saint-Michel, M. Je Maisonneuve ^
M. de Puiseaux employaient une partie Ue leurs hommes
aux ouvrages de menuiserie & aux autres travaux néces-

saires ou utiles à leur futur établissement; tandis qu'à

Sainte-Foy, le relie de leur monde s occupait à la cons-

truction des barques, dellinées à les porter tous, avec

leurs clfuts, à Montréal (2).

Chargée de tous les détails du ménage, mademoiselle

Mance distribuait avec intelligence, à chacun, les \ ivres K
les diverses fournitures dont elle avait seule ladminillra-

tion; & quoiqu'elle ne fût âgée que d'environ trente-six ans,

sa vertu & toutes ses qualités distinguées lui conciliaient

à un si haut degré l'ellime ^ le respect de ces soldats, que

tous l'honoraient comme si elle eût été leur mère, ^
avaient pour ses moindres volontés une soumission d'en-

fant. Us recevaient même de sa main les munitions de

guerre, aussi bien que le relte; & nous remarquerons ici

que, par une attention pleine de délicatesse, & tout à fait

appropriée à la circonftance, elle leur distribua de la pou-

dre à canon, la veille du jour de la conversion de saint

Paul, fête de M. de Maisonneuve, pour qu'ils célébrassent

ce jour par des décharges de mousquets & d'artillerie. Le
25 janA'ier 1O42, une heure & demie avant le jour, ils

tirèrent, en effet, des mousquets, ainsi que trois ou quatre

boîtes de pierriers <?>: un petit canon, ou espoir, pièce d'ar-

tillerie, qui, dans les vaisseaux, était montée sur le pont,

8: servait aux descentes. M. de Maisonneuve, sensible à

cette marque d'attention, voulut que la joie de ses gens

fût complète : il les lit chômer ce jour-là, les régala & leur

donna même du vin, ce qu'il n'avait point fait encore.

Enfin, le soir, une heure après la nuit close, ils firent de

nouveau les mêmes décharges, en présence de M. de

mènis divers :\»iumc Maisonneuve ^ de mademoiselle Mance, 8: terminèrent
in-fol manuscrit de

.jj^^j^j ^^^^. joumée i'3j.
la Bibliothèque pro- ' ^ '

vineialu Canadienne.

(3 Canada, docu
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(les détonations d'allcf^rcsso, répétées par les échos h.d

XXVI.

d'alentour, retentirent apparemment jusqu'à (^)uébec, à la

faveur du silence de la nuit, ^ produisirent sur M. de

Montmagny une impression pénible, à laquelle on ne de-

vait pas s'attenire : car, dans ces décharges laites sans son

consentement exprès, il crut voir une violation de son au-

torité de (jouverneur du pays. Cell ici le premier exemple

de ces altercations fâcheuses, que la délicatesse sur les

préséances lit naître trop souvent dans la Nouvelle-

France, entre les dépositaires de l'autorité du roi *
' ; 8c,

prenant même la chose au criminel, .M. de Montma^ny
fit mettre en prison 8; attacher à la chaîne celui des soldats

qui avait tiré le canon K: les pierriers, Jean Gorry, nalil

de la baie du Pontaven, en basse Bretaj^ne, âgé d'environ

trente ans 8; maître de barque pour la Compagnie de Mont-

réal. Nous ne dirons pas que la fermeté de M. de Maison-

neuve dans le dessein de s'établir à Montréal, 8; la con-

fiance si extraordinaire de \\. de Puiseaux ^ de madame de

la Pelterie pour cette (cuvre, aient pu entrer pour quelque

chose dans les motifs qui poussèrent M. de Montmagny à

cette mesure de rigueur; mais ce que nous ne craignons pas

d'assurer, c'eft que, cet ade sévère étant un affront per-

sonnel fait à M. de Maisonneuve lui-même, si sa vertu le

lui fit supporter en vrai chrétien, elle ne l'empêcha pas

de sentir tout ce qu'il avait d'ollensant pour un homme

IIMIIK

IciN V

IIV.

M.K III

111 ).1».

( ^.^ I

Jl. \N (1

(') M. de Montmagny s'exagérait à kii-mèmt .
; iérogativcs de

sa charge, en exigeant que des hommes expressénit "î autorises, par

le roi, d'avoiraveceux des armes ;> feu & de l'artillerie, eussent besoin

de sa permission particulière, pour taire des salves de rejouissance.

Le privilège du port d'armes deviendrait illusoire, si ceux qui en

jouissent étaient dans l'obligation de recourir au Gouverneur de leur

province, toutes les Ibis qu'ils voudraient en user; 8: il fallait que
M. de Montmagny eût l'esprit fortement préoccupé, pour ne pas

reconnaître dans M. de Maisonneuve le droit dont jouit tout capi-

taine de navire, de tirer le canon, en signe de réjouissance, &. surtout

pour lui coutelier ce droit dans les terres du tief de Saint-NIichel, qui

appartenaient alors ù la Compagnie de Montréal, dont M. de Maison-

neuve était le représentant dans le pays.

;;!k.
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exerce comme lui au métier des armes. Toutefois, Janscette

circonllance, il lit paraître Jéjàquelques traits Je sa f^raiide

modération ^: de la rare prudence que ncnis aurons sou-

vent occasion d admirer en lui. Dabord il ju^ea qu'il était

de son devoir de ne point aller intercéder pour la déli-

vrance du prisonnier, quelque prolongée que dût être .sa

détention : (^"aurait été avouer la jullice de la peine; ^ il

connaissait trop bien le lait de la f^uerre ^ les rèi^lemeiits

de la di.scipline militaire pcnir ne pas savoir que laclion

de M. de Montmagny était un abus de pouvoir, (lar, si les

ordonnances de Louis XIII détendaient de transporter des

armes hors du royaume, ^ aux particuliers de porter des

I oijontirtnas du amics à Ic'U (i;, M. de Montmagny nignorait pas que ce
' '""' '.'"''*

?!.,','" " monarque avait expressément autorisé M. de Maisonneuvc

nnirc de justice, par à uvoir des amies, des soldats, 8c notamment de l'artille-

Chasics, t. i,p rii.
j.jj,. r^^^^^\^ y^^. pouvant julVitier cette violence, relàcha-t-il

de lui-même le prisonnier.

xxvii.
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BKSTK DK SES SOL-
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11 était cependant à craindre que l'altront l'ait à M. de

Maisonneuvc ne diminuât dans ses soldats le respect ^
l all'ection pour sa personne, ^ ne nuisît à l'autorité qu'il

devait exercer sur eux. Par ralleCtion sincère qu'il leur

témoigna à tous, il prévint très-heureus ment ces fâcheux

etl'ets, ^ fit même si bien, que cette rencontre, quelque

défavorable que d'abord elle eût pu paraître pour lui, con-

tribua, au contraire, à lui attacher leurs cœurs dune ma-
nière plus étroite. D'abord, ayant appris l'élargissement

du prisonnier, il l'attendit sur le seuil de la porte, Tem-

bras.sa tendrement à son entrée, lui dit tout le plaisir qu'il

avait de le revoir, 8c lui fit grande chère. Le samedi sui-

vant, I" février, il voulut que tous ses hommes chômas-

sent de nouveau ce jour-là, tant à cause de l'odtave de sa

fête, que par considération pour Gorry, qu'il voulait dé-

dommager, en présence de ses camarades, du mauvais

traitement qu'il avait reçu. Mais, par égard pour M. de

Montmagny, il n'y eut, ce jour-là, aucune décharge d'artille-

rie, ni même de mousquet, quoiqu'il leur fit un grand festin,
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8^ dillribuer du vin à tous, comme au jour de sa fête.

Pendant le repas, il entra dans la salle, ^ alin de relever

leur courage ^ de ranimer leur conliance, il leur donna à

tous des marques d'amitié qui ne lui étaient pas ordi-

naires, ^: voulut boire à leur santé. Il n'épargna pas les

témoignages dallection, surtout à légard de (iorry; 8:

t(Uitetbis, quoiqu'il agit ^ parlât dans cette occasion avec

la franchise ^ la liberté d'un militaire, il ne lit ni ne dit

rien qui pût blesser jullement M. de Montmagny, ni di-

minuer le respciil qui lui était dû. Ayant aperçu (iorry, il

l'embrassa de nouveau, le (it asseoir au bout de la table,

^ lui dit, en présence de tous les autres : « Jean Gorry, tu

« as été mis à la chaîne pour lamour de moi, tu as .souf-

« fert la peine, ^ moi j'ai reçu lalfront; je t'en aime da-

(I vantage, ^, pour cela, je te rehausse tes gages de dix

«I écus. » Puis, se tournant vers tous les convives, il leur

dit, avec cette noble aisance <^ ce ton de bonté ^ de di-

gnité qui lui étaient naturels : « Enfants, quoique Jean

« Gorry ait été maltraité, ne perdez pas pour cela cou-

« rage, 8c buvez tous à la santé du maître de la chaîne.

« fEn désignant Gorry.) Que ne .sommes-nous à Mont-
" réal : là nous serions les maîtres! Quand nous y serons

I' établis, personne ne nous empêchera de tirer le ca- (i) HiWiothcq. pr»-

.,„ / vincinlu Canadienne.

xxvm.
M. de Montmagny , informé du nou\eau banquet iniohmations i aitk»

donné aux .soldats, ^ de l'accueil fait à Jean Gorry, en

prit de l'ombrage, ^ voulut être informé en détail de tout

ce que M. de Maisonneuve avait fait ^ dit dans cette

journée, ^ dans le jour même de sa fête. Pour en être

inltruit, il fil comparaître devant lui plusieurs des hommes
de M. de Maisonneuve : François Kobelin, de Paris; Au-
guûm Hébert, deGaên; Antoine d'Amiens, natif de Saens-

Villc, près de Rouen ; Jean Caillot, de Lyon; Pierre Lai-

mery, du Havre de (iràce, ^ spécialement Jean Gorry. Il

obligea chacun deux, .sous la religion du serment, à lui

déclarer séparément tout ce qui avait été fait & dit en ces

lOMi: I. 28
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'\ deux jours; i^c I inlormatioii juridkiuc où se trouvent leurs

réponses, qui exille encore en oriffinal à (^)uél">cc, nous a

u iiii'iiMiiK>|. pr... fourni tous les détails que nous venons Je raconter ( i . Si
vilKLlIc l..lll,uljclllli;. »«J»|» -1 1

it,ùt M. de Montnianny axait eu |Usqu alors quelque préven-

tion contre la droiture des sentiments /^ la loyauté des

procédés de M. de Maisonneuve, l'intormation dont nous

parlons dut le détromper. 8c lui faire admirer la saj;esse,

le désintéressement 8c la modération de celui quon lui

avait peut-être représenté comme un rival danficreux, qui

pourrait chercher à le supplanter dans le gouvernement

de la colonie.

.x.xix.
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llU lUIMKMI: bl:ix

Du moins ell-il certain que, malgré tout ce que nous

venons de raconter, M. de Montmaj^ny se montra en-

suite assez bienveillant envers M. de Maisonneuve; 8: ce

tut peut-être pour lui offrir , ainsi qu'à mademoiselle

Mance, un témoif^naj^e public d ellime, qu'il leur déféra,

peu a|Vès, l'honneur de lever des Fonts du baptême deux

Hurons, les seuls qui fussent reliés cette année à Sillery

après la traite, 8: qui, pendant le carême, furent baptisés

solennellement. M. de Montmagny semble avoir porté une

atiéction particulière à ces deux sauvages, ayant donné

des pré.sents à l'un 8c à l'autre, 8: les a^'ant même fait

placer à ses cotés, à la Sainte Table, le jour de l^aques de

cette année i(")42, qui fut celui de leur première Commu-
nion. Quoi qu il en soit, M. de Maisonneuve imposa à

l'un de ces sauvages le nom de Paul, son propre patron,

ce qu'il ne faisait que très-rarement lorsqu'il était parrain;

8; immédiatement après le baptême, ce sauvage exprima

sa reconnaissance pour ce beau nom, ajoutant qu'il le

(i)Rdatioiuici'i4J, caresscrait 8c le chérirait jusqu'au tombeau ^-ï.. Enfin
'' ''^' M. de Montmagny fit plus encore : par elHme |X)ur M. de

Maisonneuve, 8: par atfecVion pour l'œuvre de Montréal,

il voulut accompagner en personne les nouveaux colons

lorsqu'ils montèrent à cette île, au retour du printemps,

comme nous le dirons bientôt, 8: honorer de sa présence

la fondation de Villemarie.
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Noun avons raconte que mademoiselle Mance, après

avoir lait la rencontre si extraordinaire de M. de la Daii-

ver^ièrc à la Uochelle, ayant été inlormée par lui du

projet de Montréal, 1 avait prié d en exposer le dessein

dun» un petit écrit, /v d en laire laire diverse."» copies, qu elle

adressa à autant de dames de qualité à Paris. Ces écrits

lirent une très-heureuse injpression sur les cteurs de toutes

ces personnes ij, K S\. Olier, qui jetait alors à V'augirard

lei» londements de la ( iompagnie, connue depuis sous le nom
de Saint-Sulpice, ayant présenté .\l. de la Dauversière à

plusieurs de ses amis /in à d autres personnes de con-

dition, ils prirent une si partaite conliance dans les récits

que leur lit ce dernier
, qu ils lurent ravis d être re(^us

eux-mêmes au nombre des Associés de Montréal, & de

pouvoir contribuer par leurs largesses à une si sainte

entreprise. Ils regardèrent même I impression extraordi-

naire que .\1. de la Dauversière lit sur leurs esprits ^ sur

leurs cijeurs, ^ qui les gagna totalement à cette ceuvre,

comme une nouvelle marque du doigt de Dieu; /k cell le

témoignage qu'ils .se plurent à en rendre dans un écrit

qu ils publièrent Tannée suivante, c 11 nell pas ordinaire,

« disaient-ils, qu'un homme seul, auteur d'un si haut ^
H si nouveau dessein, lui étranger, inconnu à Paris, sans

i< moyens, sans appui, ni charmes de bien dire, ait été

«< reçu & accueilli, en si peu de temps, par tant de pér-

il sonnes dillérentes de condition, d esprit, de vertu^ dex-

« péricnce^de crédit, /^ assez dilliciles pour ne pas se

« laisser aller à crftire légèrement les choses surnaturelles.

« (Comment supposer qu il les ait persuadées, qu'il les ait

« unies en.semble dune .sainte st)ciété qui n'a d'autre but,

« d autre lien, d'autre intérêt que ceux d'une pure cha-

« rite : sinon que Dieu, qui se sert de ces voies lorsqu'il

« dispose les grandes choses, ne les y ait poussées, ins-

« pirées K: appelées.' Aussi se tiennent-elles bien heu-

« reuses ^ indignes d'avoir été choisies pour lui rendre :: Us vcritabies

Il ce service, ^ pour coopérer avec lui à l'ùditice de son "^'"•'^•'^^••.r- 7. .<«.

* * '' — r.pitrc aux hjMic-

« L'élise 6' à la comommatiun de ses Saints (2). » sitns,chap. iv.

r r
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de la Foi, t. II, p. 48.
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436 II' PARTIE. GRANDE COMP. SOCIÉTÉ DE MONTRÉAL.

Vers la fin du mois de janvier 1642, ces généreux

Associés étaient déjà au nombre d'environ trente-cinq; ^,

comme c'était le jour de la Purification (i;, que M. de la

Dauvcrsière & M. Olier avaient reçu leurs premières

lumières touchant l'œuvre de Montréal, ils résolurent

de consacrer l'île de ce nom à la sainte Famille , le 2 fé-

vrier suivant. Ce jour-là, tous ces messieurs & ces da "«.s

se réunirent dans l'église métropolitaine de Paris, li

même où M. de la Dauversière avait reçu de nouvelles

assurances sur la vérité de sa mission ; & vers les dix

heures du matin, M. Olier célébra la sainte Messe à

l'autel de la Sainte Vierge, placé alors contre le jubé, à

l'entrée du chœur. Ceux qui n'étaient point prêtres com-
munièrent de sa main ; les autres célébrèrent en même
temps aux autels voisins; & tous ensemble consacrèrent

l'île de Montréal à la sainte Famille de Jésus, Marie &
Joseph, sous la protedion particulière de la très-sainte

Vierge. Enfin, ils se consacrèrent eux-mêmes à cette sainte

œuvre, & s'unirent ensemble en participatio de prières

8i de mérites, afin qu'étant conduits d'un méi .e esprit, ils

travaillassent plus purement pour la gloire 'e Dieu 8:

pour le salut des peuples de la Nouvelle- Franc (*) (2).

(1 Ces dévots Associés, dit le P. Le Clerq, écollet, se

« Nouaient à cette bonne œuvre axée tant d concert 8c

« d'union, qu'ils ne se traitaient entre eux qi de frères

11 8: de sœurs (3). » Et pour marquer leur bc "? volonté

par des effets, ils donnèrent, ce jour-là même, la somme
de quarante mille livres, dellinée aux frais d'un nouvel

embarquement (4). Le P. Vimont, Jésuite, ajoute de son

coté : (( Ces messieurs, qui entreprennent de faire adorer

.. A

(*) M. Dollier de Casson fixe cette cérémonie au 2 février;

d'autres écrivains la placent à la Hn du rncme mois, ce qui ne se con-

tredit point : pourvu que l'on suppose qu.- les Associés de Montréal

renouvelèrent plusieurs fois cette consécration, comme il e(l certain

qu'ils le firent dans la suite.
^-

J
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u Jésus-Chrift dans Tîle de Montréal, personnes de vertu,

» de mérite & de condition, qui font profession de servir

« Dieu publiquement; ces âmes d'élite consacrèrent cette

Il île à la sainte Famille, désirant qu'elle se nommât, do-

<i rénavant, Notre-Dame de Montréal (i). » Ce fut, sans

doute, alors qu'ils adoptèrent pour armes de leur société,

l'emblème qu'on voit sur leurs ades publics, savoir : la

ii^ure de la Mère de Dieu debout sur un petit monticule,

tenant dans ses bras l'Enfant Jésus, avec cette inscrip-

tion tout autour : Nostre Dame de Montréal (2).

Aucun monument certain ne nous fait connaître les

noms de tous les Associés qui composaient alors la Com-
pai^nie. M. DoUier de Casson suppose que, dans le cou-

rant de cette année i64'2, leur nombre s'éleva à quarante-

cinq; mais il se trompe en en désignant plusieurs qui n'y

entrèrent que par la suite. D'autres écrivains, qui ont

entrepris de les nommer, n'ont pas été plus heureux (3);

8: l'impuissance où nous sommes nous-mème, malgré nos

recherches, de donner ici leurs noms, cft le plus bel

éloge que l'on puisse faire de la pureté des motifs qui les

animaient; car ils prenaient tant de soin de se cacher

aux yeux des hommes, que, comme ils l'écrivaient

l'année suivante au Pape Urbain Vlll, presque tous

n'étaient connus que de Dieu seul, quoiqu'il y eût

parmi eux des rnagiftrats, des comtes, des ducs, des

dames de la première qualité, & que la plupart fussent

très-connus dans Paris par le haut rang qu'ils occu-

paient (4). L'exemple de madame de Bullion peut donner

une idée de la sublimité des motifs qui animaient cette

fervente troupe, uniquement jalouse de laisser à Dieu

seul la gloire de Tœuvre que lui-même lui avait inspirée.

Cette dame, qui mit elle seule cinquante ou soixante mille

écus à la disposition de la Compagnie de Montréal, ca-

chait avec tant de soin ses largesses aux Associés eux-

mêmes, que la plupart d'entre eux ne savaient pas de

quelle main venaient de si riches offrandes, .lamais elle?

(i}kcIation lie 1114^,

p. 37-

(2) Archives du sé-

minaire de Villemarie,

iiite de ratification des

concessions, 3o mars

O) Premier établiss.

de la Foi. — \'ie delà

sœur Bourgeoys par

M. Montgolfier.

(^;',<.;v •»<' *^-'

, 1 ,

'

jU.<——

.<-,«-- ^•' '-< *t-.

(4; Arcliives dépar-

tementales de Ver-

sailles.

__ ,/' /^ . .•.!:»- t.
,' ,- V .-' •-<*
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ne fut nommée dans aucun des ades relatifs à l'emploi

de.s sommes qu'elle donna. On ne la désignait pas autre-

ment que sous le nom d'une bienfaitrice inconnue, 8c ce

ne fut qu'après sa mort qu'on crut pouvoir, enfin, la faire

(i) noiiicr de Cas- Connaître (i).

son. HUloirc du Mont-

rcal, i(i^4 à 1(345.

(2) Relation ilc la

Nouvelle-France, 1 1)42

r- 'h-

Les Associés de Montréal se proposaient d'envoyer

de France des prêtres séculiers pour leur future colonie;

en attendant, ils écrivirent au P. Vimont, supérieur des

Jésuites, pour le prier d'assifter spirituellement les nou-

veaux colons; 8c, comme ce Père avait désiré d'avoir

quelques détails sur leur dessein, l'un des Associés lui

écrivit la lettre suivante : « Puisqu'on désire quelque ins-

truction plus ample des particularités de cette société,

voici ce que j'en puis dire. Environ trente-cinq per-

sonnes de condition se sont unies pour travailler à la

conversion des pauvres sauvages de la Nouvelle

-

( France, & pour tâcher d'en assembler bon nombre
dans l'île de Montréal qu'ils ont choisie, eftimant qu'elle

clt plus propre pour cela que tout autre lieu. Leur
dessein elt de faire bâtir des maisons pour les loger,

de défricher de la terre pour les nourrir, d'établir des

séminaires pour les inftruire, 8: un Hôtel-Dieu pour

secourir leurs malades. Nous espérons tous que Votre

Révérence embrassera cet ouvrage, 8c qu'elle ira en

personne aider ces pauvres infidèles pour leur faire

connaître leur Créateur (2). »
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Dès que le retour du printemps eut rendu le fleuve

de Saint-Laurent navigable, M. de Maisonneuve fit des-

cendre à Saint-Michel les barques qu'on avait conftruites

pendant Thiver à Sainte-Foy, & on travailla avec tant de

diligence à rembarquement, que toute la recrue partit pour

rîle de Montréal le 8 mai de cette année 1642. La flottille

se composait d'une pinasse
,
petit bâtiment à trois mâts

,

d'une gabare, ou bateau plat, allant aussi à voiles, & de

deux barques ou chaloupes. M. de Montmagny, monté

dans l'une de ces barques, conduisait lui-même la petite

, flotte; plusieurs Pères Jésuites & M. de Puiseaux s'étaient

\^ joints aussi à la recrue,\ aijisi^ que madame de la Pel-

terie (i), qui menait avec elle sa demoiselle de compa- (i)Rciationdoir)4:<,

gnîéT^ Charlotte Barré (2). On aperçut enfin l'île de ^-^'

Montreal, le 17 mai, après neuf jours de navigation, pitaiicrcs de viiicim-

Dans ce moment, toute la troupe fit retentir les airs de ric.pai lasœurMorin.

' cantiques de reconnaissance envers Dieu, qui l'avait si

5 heureusement conduite à ce terme; &, ce jour-là, M. de

^ I
Montmagny, comme représentant la Compagnie de la

; Nouvelle-France, mit de nouveau M. de Maisonneuve

\ «^ '^-S^ possession de l'île pour les Associés de Montréal (3).

- -.l__jjLe^lendemain, avant le jour, on fit voiQpour le lieu par-

ticulier de cette île, où la recrue devait s'établir, &(ia flot-

tille se mit à longer le rivage en remontant ainsi le'flèuve.

(I Mademoiselle Mance m'a raconté plusieurs fois,

<i rapporte, à ce sujet, la sœur Morin, que, le long de la

(( grève, plus de demi-lieue avant d'arriver, on ne

» voyait que prairies émaillées de fleurs, qui, par la va-

(S) Prcmierctabliss.

de la Foi, t. Il, p. 5o

& 5i. — Relation de

i64-2,p. 37. — Davity,

Description du mon-

de, t. V, p. 2(|.
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(1) Annales des Hos-

pitalières de Villcma-

rie.

fl.

ARRIVÉE OR 1.4 RKCRDK

AU l.IEl- DESTISKPOIR

VII.LbMARIE.

(I riété de leurs couleurs 8c de leurs formes, offraient un
» aj^réable & riant spedacle (i).\ » Enfin on arriva au

liou déjà choisi par M. de Maisonneuve , & qu'occupe

encore aujourd'hui, en partie, la ville de Montréal ou

Villemarie.

C'était alors un anyle de terre, ou plutôt un triangle,

formé d'un côté par le fîeuve Saint-Laurent, d'un autre,

par une petite rivière qui s'y décharge ; & du côté où ne

passaient ni le fleuve ni la rivière, était une terre maréca-

geuse & inaccessible, qui, ayant été desséchée dans la

suite, fut connue sous le nom de Saint-Gabriel. Ce lieu,

ainsi naturellement environné d'eau, avait paru très-avan-

tageux pour mettre la petite colonie à l'abri des insultes

des sauvages; il était, d'ailleurs, très-agréable, la petite

rivière dont nous parlons, étant bordée par une prairie

remplie d'oiseaux, différents entre eux par leurs ramages &
leurs couleurs ; enfin c'était le même que Champlain avait

surnommé la Place royale, & où il avait fait abattre beau-

coup d'arbres : ce qui devait^endre plus facile l'établisse

ment des nouveaux colons.iEn^jriettantpied à terre,_M. de

Maisonneuve se jeta à genotîx pour adorer Dieu & s'offrir

à lui, 8: sa petite troupe ayant imité avec transport cet
/

exemple, tous commencèrent à chanter, dans l'excès de /

leur joie, des psaumes & des hymnes de reconnaissaiyej^

ttinsi qu'ils l'avaient fait la veille de ce jonrn Comme on

amvait de grand matin, on fut ravi, avant dé rien entre-

prendre dans ce lieu, de pouvoir y célébrer immédiate-

ment le saint Sacrifice ; & afin d'y mettre toute la solen-

nité dont on était capable, on chargea mademoiselle Mance
& madame de la Pelterie de parer l'autel, qui fut dressé

incontinent. Elles s'acquittèrent l'une 8: l'autre de ce reli-

gieux office avec une joie inexprimable, ne pouvant se

lasser de bénir le ciel, qui les avait choisies pour élever de

Bcimont. "— Annales Icurs mains Ic premier autel de cette colonie ; & on eût dit

qu'elles s'étaient surpassées elles-mêmes par l'éclat qu'elles

surent donner à cette parure 8c le bon goût qui y présida (2).

1^

\'

^-

r2)HiH()ircduMont-

réal, par M. Dollierde

Casson, de i'')4i à

i()42. — Hilloire du

Canada ,
par M. de

des Hospitalières de

X'illeniarie, par la

sdur Morin.
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lllT DE VII.I.EMARIE.

(i)RcIationde ir)^,2,

p. 37.

v\
FONHATION DE VII.I.KMAIUK. 1642. \

Toutes choses étant ainsi disposées, & les colons saint sArmFicEETPRÉ

réunis autour de lautcl, le P. Vimont entonna le Veni

Creator, qui fut chanté par toute cette fervente troupe, &
commença ensuite la (jrand'messe (i),(la première qui eût

encore été célébrée dans ce lieu. Dansl'attion môme du

saint Sacrifice, il adressa aux nouveaux colons ces paroles

bien remarquables, que l'événement a justifiées à la lettre:

« Ce que vous voyez ici, messieurs, neft qu'un

M yrain de sénevé; mais il elt jeté par des mains si

« pieuses 8c si animées de foi 8c de relij;ion, qu'il faut

(I sans doute que le Ciel ait de grands desseins, puisqu'il

« se sert de tels inflruments pour son œuvre; oui, je ne

« doute nullement que ce petit grain ne produise un
Il grand arbre, qu'il ne fasse un jour des progrès merveil-

le leux, ne se multiplie & ne s'étende de toute part. »

C'était comme si ce Père eût voulu dire , ajoute

i\l. Dollier de Casson, qui nous a conservé ces paroles :

« Le Ciel ne commence présentement son ouvrage que
i< par une quarantaine d'hommes; sachez qu'il a bien

« d'autres desseins. Vos cœurs ne peuvent suffire pour

» lui rendre les louanges qu'il prétend recevoir dans ce

(I lieu; mais il les multipliera en remplissant de peuple

(( toute l'étendue de ces contrées dont nous prenons pos-

« session de sa part en lui offrant ce divin Sacrifice (2). »

i-cù/-,

{\i) Uiltoircdu Mont-

réal. IbiJ.

IV.

SAINT-SACREMENT.

La sainte Messe étant terminée, on plaça avec hon- exposition du très-

neur le très-saint Sacrement sur l'autel, où il demeura
exposé tout le long du jour; & nous devons ajouter que

cette première journée tout entière fut consacrée avec

raison à des exercices de dévotion, d'actions de grâces 8c

de louanges, envers la personne adorable du Sauveur

résidant corporellement dans la sainte EucharifVie. Ville-

marie n'ayant été entreprise que pour faire connaître et

adorer Jésus-Christ, dans un lieu où jusqu'alors il n'avait

reçu aucun hommage, il était très-convenable que ce

Divin Maître reltàt ainsi exposé sur son autel, comme
pour prendre en personne possession du pays, & que.

f>^

I*
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comme la colonie n'était établie que pour lui procurer des

adorateurs, il reçût déjà, dans les honneurs qu'on lui ren-

dit durant tout ce jour, les prémices des hommages que

lui offriraient, dans la suite des temps, toutes les âmes
(i) Histoire liu Mont- appelées à le servir dans cette île (i). Depuis ce jour mé-

rcni pnrM Doiiic-.ic
n^Q^able, 1 8 mai 1642, le très-saint Sacrement a toujours

Casson , (le ii>4i 11
' ~_'

_ _ _

'

i(>4i. reposé sans aucune interruption à Villemarie avec la

décence convenable; mais, comme on ne pouvait au com-

mencement faire brûler une lampe devant le tabernacle,

par défaut dhuile, on imagina, pour en tenir lieu, d'y sus-

pendre une fiole de verre blanc fin, ou même une sorte de

petit lustre environné de réseaux, où étaient renfermées

un certain nombre de mouches luisantes qui donnaient, la

(-) ibij. Annales nuit, Une clarté semblable à celle de plusieurs petites bou-

gies allumées réunies ensemble (2) (*). ^,.--

V

des Hospitalières, par

la S(eur Morin,

LES COLONS riE MONT-

nivM. S'IÎTAIILISSFNT A

l.'lNSr DICS IRdgIOlS.

Le lendemain de cette cérémonie, \pn dressa autour de

l'autel des tentes ou des pavillons pour se camper, comme
le font en Europe les troupes à la guerre; & ce fut là

d'abord, que la petite colonie se logea, pour se mettre à

l'abri des intempéries de l'air, &_surtout pour se garantir

des pluieSj qui furent très-fréquentes & très-abondantes

(*) Cette particularité étant rapportée par la sœur Morin & par

M. Dollicr de Casson, qui l'avaient apprise de témoins oculaires,

on ne peut raisonnablement la révoquer en doute aujourd'hui. Seu-

lement, il faut conclure de leur récit, que les mouches luisantes dont

il e(t ici parlé, & qui répandaient une certaine lueur, même lors-

qu'elles étaient immobiles, sont devenues plus rares dans ce pays;

mais qu'autrefois elles v étaient communes, ainsi qu'elles le sont

encore, de nos jours, dans d'autres contrées du Canada. Le P. Lejeune,

en i632, en vit, pour la première fois, ;\ Tadoussac, qui répandaient,

la nuit, la même clarté. « Tenant une de ces mouches, dit-il, &
« l'appliquant auprès d'un livre, je lirais fort bien (3). » Elles sont

encore aujourd'hui fort communes, en d'autres endroits de l'Amé-

rique, surtout aux Antilles, où les habitants s'en servent pour s'éclai-

rer dans leurs maisons, spécialement les nègres; & à la lueur de ces

(?;Relation île lOXi,

p. 7.

(4) Diilionnaire de - . "

i r •
i i '

Trévoux, Article .Uo«- mouches, on peut lire, durant la nuit, comme on le ferait à la clarté

ches. d'une bougie (4).

-A

l! 1;:, I
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FONDATION DF VILLFMARIE. 1642.

çetteannée.jEnsuite on commença d'abattre des arbres,

pour former, tout autour du cann^ un retranchement de

pieux, avec un fossé de défense ; 8clM. de Maisonneuve, tou-

jours le premier partout, voulut abattre lui-mcme le premier

de ces arbres, disant qu'en sa qualité de Gouverneur, cet

honneur devait lui être réservé (i)jTx)rsque ce retranche-

ment eut été achevé, M. de Montmagny, qui avait conduit

la recrue, retourna à Québec; tandis que M. de Puiseaux

8c madame de la Pelterie demeurèrent à Montréal, à la

grande satisfadtion des pieux colons (2); 8c, en attendant

qu'on eût construit une chapelle en menuiserie, on en

éleva une en écorce (3), où Ton plaça le très-saint Sacre-

ment. Durant le reste du printemps, 8: pendant tout l'été

qui suivit, M. de Maisonneuve employa continuellement

une partie de ses hommes à transporter à Villemaric, sur

ses barques, tout ce qu'il avait laissé d'effets à Saint-

Michel Si ailleurs; comme aussi à achever le magasin

commencé, dès Tannée précédente, à Québec : ce qui le

mit dans la nécessité de n'avoir a\ec lui qu'une vingtaine

de soldats à Villemarie. Mais, par une protedion particu-

lière de Dieu, les nouveaux colons, pendant tout ce temps,

ne furent point aperçus par les Iroquois, qui leur lais-

sèrent ainsi le loisir de s'établir, de se fortifier, 8c même
de se délasser en assurance, à l'ombre des grands arbres

dont la prairie voisine se trouvait bordée, 8c où d'ailleurs

leur vue était agréablement réjouie par la variété 8c la

richesse des fleurs, 8c par les oiseaux sans nombre dont

était alors rempli ce charmant séjour (4).

Nous avons dit que les Associés de Montréal avaient

donné, cette année, quarante mille livres pour Villemarie.

('ette somme fut employée à lever une nouvelle recrue

d'hommes également propres aux armes 8c aux travaux

nécessaires dans ces commencements; comme aussi à

acheter des munitions de guerre, des denrées (5), divers

ornements d'église, chasubles, vases sacrés, 8c tout ce

que l'on pouvait souhaiter pour la décoration de l'autel,

443 _<J . \y '

(1) Aiinalesilcslli>s-

pitalicrcs, par lasctiir

Moi'in.

(2 Ilidoirc iliiMont-

rcal, par M. hollicrtic

Cassoii, \()\\ à \û.\i.

Si Relation lie l'i-fJ.

(4) Milloirc du Mont-

réal, par M. Dollicrdc

Casson, i<)4i à 1Ô42,
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(i)Premierétahiiss. spécialement un riche tabernacle (i;. M. de Répentigny,
de la Foi, t. H, p. 5o.

^^j venait de conduire de France les vaisseaux de la

grande Compagnie, monta lui-même à Villemarie, &
amena dans sa barque une partie de ces effets, ainsi que

douze hommes-. De ce nombre était un charpentier très-

habile dans son état, Gilbert Barbier, surnommé Minime,
d'un jugement solide, d'une piété sincère, d'un courage à

toute épreuve, qui servit très-utilement la colonie, comme
nous aurons occasion de le raconter. M. de la Dauver-

sière, de qui il était fort connu, avait désiré de l'attacher

au nouvel établissement ; &, pour le déterminer plus sû-

rement à s'y fixer, il lui avait otfert quelques avantages

en le chargeant d'y conduire plusieurs pièces d'artil-

lerie (2).
(2) Hiltoircdii Mont-

réal, de 1(141 à 11142.

VU.
FKTE DE l'aSSOMPTION

CÉLÉBRÉE A VILLEMA-

RIE POIR I.A PRE-

MIÈRE KOlS.

Ii

t :

l>

'
; n

On a vu que les Associés avaient déjà mis sous la

protedion de Marie non-seulement l'île de Montréal,

mais aussi tous ceux qui devaient l'habiter un jour, vou-

lant pour cela que la ville qu'on y construirait portât le

nom de Villemarie & lui fût irrévocablement consacrée.

Il était convenable que les premiers colons qui venaient

d'y arriver ratifiassent de leur côté cette offrande, & ce

fut ce qu'ils firent avec toute la pompe dont ils étaient

capables, le i5 du mois d'août suivant, fête de l'Assomp-

tion. La chapelle qu'on avait construite dans le Fort n'était

encore que décorce, quoique propre & bien ornée ; ce

jour-là, on y plaça pour la première fois, le beau taber-

nacle & les autres objets du culte arrivés récemment de

France ; &, par un sentiment de piété & de charité tout

ensemble, on déposa sur l'autel, pendant le saint Sacrifice,

un écrit qui contenait les noms de tous les Associés de

Montréal, comme pour les rendre présents eux-mêmes à

cette touchante cérémonie. Enfin, chacun des assiltants,

ayant reçu la sainte Communion, s'efforça, en participant

à ce gage d'unité deftiné à lier tous les chrétiens entre eux,

de s'unir aux saintes âmes qui soutenaient en France, par

leurs charités & leurs largesses, le pieux dessein de cet éta-
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blissement. « Nous chantâmes ensuite le Te Deum , rap-

« porte le P. Vimont, en actions de grâces de ce que Dieu

« nous faisait la faveur de voir le premier jour d'honneur

« & de gloire, la première grande fête de Notre-Dame de

« Montréal (i). Le tonnerre des canons lit retentir toute

« l'île; les démons quoique accoutumés aux foudres,

Il furent sans doute épouvantés d'un bruit qui parlait de p. 5i. ncscriptiôn dJ

Il l'amour que nous portons à la grande Maîtresse ; 8c je
^°"'-^^' r-"" J>'>v'ty.

,

»
f ^ M • .

! t- V, in-lol., 3' part.,

H ne doute pas que les Anges tutelaires des sauvages de

« ces contrées n'aient marqué ce jour dans les fastes du
« paradis (2). »

(1) Relation du i(i4i,

p. US. Premier eta-

bliss. de h\ Foi, t. Il,

p. 29.

(2) Relation de 1642

38.

VIII.

D ETRE RNVAHII! PAR

LES EAUX.

Au mois de décembre suivant, un accident imprévu, villemarie menacée

qu'éprouvèrent ces pieux colons, fit éclater leur confiance

envers la bonté divine, &, si l'on en juge par les effets

qu'il produisit, on doit penser que Dieu ne le permit

que pour leur donner à tous une nouvelle marque des

.soins de sa paternelle Providence. Lorsque M. de Mai-

sonneuve choisit la Place-Royale pour y établir le Fort

de Villemarie, ce lieu, comme on Ta déjà dit, lui avait

paru offrir bien des avantages. Mais, n'ayant fait en-

core aucun séjour dans le pays, il ne prévit pas que le

fleuve Saint-Laurent pourrait, malgré sa largeur, qui

eft environ de trois quarts de lieue dans cet endroit,

sortir de son lit & inonder les terres voisines. Au mois de

décembre de cette même année 1642, il se déborda extra-

ordinairement, & couvrit en peu d'instants tous les envi-

rons du Fort. Enfin, l'inondation augmentant toujours

davantage, chacun se refira dans ce lieu & eut recours à

la prière pour détourner ce fléau (3). La petite rivière sur

la rive de laquelle le Fort était confiruit commençait déjà

à se déborder, lorsque M. de Maisonneuve, poussé par

un vif sentiment de foi & de confiance, conçoit le dessein

d'aller planter une croix au bord de cette rivière, dans

l'intention d'obtenir qu'il plût à Dieu de la retenir dans

son lit, si cela devait être pour sa gloire, ou qu'il fit con-

naître dans quel autre lieu de cette île il voulait être servi,

(!î) Relation Cil

p. bi.

11)4.1
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s'il permettait que les eaux vinssent à envahir la nouvelle

habitation.

Il lait part de son dessein aux PP. Jésuites, qui lap-

prouvent, ^: il en expose aux colons les niotits dans un

écrit qu'il fait lire publiquement, pour que tous, connais-

sant la pureté de ses intentions, s'unissent de cœur à lui,

dans l'action de religion qu'il va faire. Là-dessus il s'a-

vance au bord de la petite rivière, plante la croix, au

pied de laquelle il attache l'écrit, & promet à Dieu de

porter lui seul une autre croix sur la montagne de Mont-

réal s'il lui plaît d'exaucer sa demande.

m

i

r!

ji.

1^ i

Mais Dieu voulait sans doute puri/ier la toi de ces

pieux colons, comme il perfectionna autrefois celle

d Abraham par les extrémités auxquelles il l'exposa. Les

eaux ne laissèrent pas de passer outre ; elles roulaient

coup sur coup de grosses vagues, qui bientôt eurent

rempli les fossés du Fort, s'élevèrent enfin jusqu'au seuil

de la porte 8c semblaient devoir entraîner, dans leur furie,

les logements mêmes où étaient renfermés les munitions de

guerre, les elfets & tous les vivres nécessaires à la sub-

sillance des colons. Cependant, quelque alarmant que fût

ce spectacle, chacun le considère sans murmure, sans

crainte ^ même sans trouble, quoiqu'on fût au cœur
même de l'hiver, & au milieu de la nuit du 20 décembre,

jour delà Nativité du Sa .veur, M. de Maisonneuve, sur-

tout, ne perd pas courage; il espère voir le fruit de sa

prière, qui ne tarde pas, en elfet, à être exaucée. Car les

eaux, après s'être arrêtées peu de temps au seuil de la

porte, sans passer plus avant, se retirent insensiblement,

& par leur fuite laissent enlin la colonie hors de danger (1).

Plein de reconnaissance envers la bonté divine, M. de
l'dKTi: im: CROIX sLu Maisonneuve met incontinent des ouvriers au travail,
I.A MONTAGNR l:T I. V

i- i- i

1 AIT PLANTKH. pour 1 accoiiiplissement de sa promesse. Les uns ouvrent

& préparent un chemin qui conduise du Fort à |a mon-

1,1 Rfliilion de lCi.[.^,

p. 5., 5;>.

X.

M. DE .MAISONNEIVR
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taj^nc, coupent ^ abattent les arbres ^ ies broussailles;

d'autres travaillent à taire la croix, <<•: lui-même met la

main à Iceuvre, afin «Je les encourager tous par son

exemple. Le jour de la tète des Rois, janvier i()43,

choisi pour la cérc'monie, tout étant prêt, la croix tut

bénie solennellement, ^: ensuite la Procession se mit en

marche pour la montagne. M. de Maisonneuve, qui avait

mis sur son épaule cette croix, quoique très-pesante, la

porta ainsi lui .seul à la suite de la Procession, l'espace

d'une lieue, par un chemin dillicile 8.: escarpé : ce qui ne

contribuait pas peu à rendre sa charge plus lourde encore.

D'autres portaient les pièces de bois deltinécs pour le

piédefkl ou pour lautel (i). Enlin, lorsqu on lut arrivé (1} iicrits autop-.i

à la cime de la montagne, M. de Maisonneuve y planta pii^-i^ii; i>sii;u''J<>"'-

lui-même la croix au pied de laquelle on dressa l'autel, &
incontinent le P. Duperron y célébra la sainte Messe, à

laquelle madame de la Pelterie communia la première.

Cette croix, où Ion avait enchâssé de précieuses reliques,

devint, depuis ce jour, l'objet de pieux pèlerinages ('Jj.

gcoys.

Dieu, qui voulait être honoré à Villemarie ik veiller

par sa Providence à la conservation & au bien de ce petit

établissement, avait pourvu M. de Maisonneuve d'ou-

vriers diligents, remplis de bonne volonté ^ tous dociles

à ses moindres ordres. Ils travaillaient avec tant de dili-

gence à conitruire les logements du Fort, queux-mêmes
étaient étonnés chaque jour d'avoir fait tant d'ouvrage la

veille. Enfin, le 19 mars 1643, tête de saint Joseph, patron

général de la Nouvelle-France, la charpente du principal

bâtiment étant levée, on y plaça les canons, ^, à la grande

satisfaction de tous, on annonça pour la première fois

cette fête solennelle au bruit de l'artillerie (3). Vers le mi-

lieu du même mois, &, selon toutes les apparences, le jour

même de Saint-Joseph, les Associés de la (Compagnie de

Montréal, si désireux de faire honorer ce grand Saint à

Villemarie, se réunirent dans l'église de Notre-Dame de

Paris, pour offrir de nouveau le Montréal à Dieu; &

(2) Relation lie i'i|'^

p. 5., y.K

XI.

l'i'.TlC l)K SAINT JOSEl'll

CÉI.KIIRKE l'dUR LA

PHKMIKHE hOlS A VIL-

I.KMAHIK.

(S* HilloireiluMiiiU-

réal, par M. Dullicnlc

Casbon, 164^ à i')43. ili

U
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(i) Mt'moirc» nuto-

grnphc» ito M. Olicr,

1. 111, p. yyi.

XII.

M. I.OI'IS d'aILIKIIOI ST;

11. is SKNT \rriKh; a

PAItSrR EN CANADA.

(2) Archives Je la

marine, arrcl du 1

1

juin 1720, pour main-

tenir les sieurs d'Aille-

hnurt dans leur no-

blesse.

(1) Hilloirc de l'IIô-

tcl-Dieu de (iucbec,

p. J'iy, iOH.

44S II'' pAinii;. (.KANDi; comi'. sonr.Tr. ni, monibkai .

dans cette circonltancc, l'un deux, qui était prêtre, M. Le-

^autlre, ancien auditeur des comptes, /*^ alors successeur

i.\u P. Bernard dans ses (cuvres de charité, célébra la

sainte Messe à lautel de la sainte Vierge sur I invitation

que lui en lit M. Olier Ci).

(les t'ervents ^l généreux Associés fournirent, comme
ils lavaient lait l'année précédente, des sommes consi-

dérables pour un nouNel embarquement, Meurent la satis-

latition d'envoyer en leurs noms, à V^illemarie, un gentil-

homme de (Champagne t]ui devait rendre des services

signalés, ^ qu'ils venaient de recevoir, aussi bien que son

épouse, comme membres de leur Compagnie. Ca tut Louis

d'Ailleboust, seigneur de (loulonges, dont nous aurons

souvent occasion déparier. La famille d'Ailleboust, après

s'être illustrée dans la médecine <^ dans l'Kglise, en don-

nant un médecin ordinaire à l'rançois 1 ", un premier mé-

decin à Henri IV ^ un évéque au siège d'Auxerre, se

diltingua aussi dans lépée, surtout au Canada, dans la

personne de celui dont nous parlons, qui devint même
Gouverneur de cette province. Il n'y laissa point de des-

cendants, mais il attira à Villemarie l'un de ses neveux,

Charles d'Ailleboust des Musseaux, qui eut une poltérité

nombreuse, 8; servit utilement le pays, comme ncnis le

dirons dans la suite (2). Louis d'Ailleboust de Coulonges,

remarquable par .ses belles qualités, mais surtout par son

dévouement aux intérêts de la religion, avait épousé Barbe

de Houlongne, prévenue des grâces les plus signalées, &
qui même, de lavis exprès de son confesseur, ne s'était

mariée qu'à condition que son époux lui laisserait garder

inviolablement le v(x,'u de virginité quelle avait prononcé

dès son enfance ; ce qui fut cause qu'ils vécurent en conti-

nence l'un 8c l'autre jusqu'à la lin de leurs jours (3). Dès

l'année 1641, M. Louis d'Ailleboust s'était senti intérieu-

rement pressé de passer dans la Nouvelle-France pour

s'y consacrer au bien des sauvages ; mais sa femme qui

n'éprouvait pas alors le même attrait, 8: qui d'ailleurs était

i
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habituellement nialikie. ne pouvait coûter cette proposi-

tion ni même en entendis p iricr. Le P. Marnart, directeur

de M. dAillt-boust, lu le détoui liait pus de ce dessein; ^
comme il dirij^-ait aussi >,i vertueuse épouse, il lui parlait

quelqiielois à clk nicme du pKijrî daller sétablir en

(lanada, quoique sans i)>'n i;a^ner sur son e^^prit, toujours

é;;alement prévenu contre cette idée, qui lui paraissait être

déraisonnable, vu sa taible santé. « linlin, si Dieu veut de
Il vous ce voyaf^e. lui dit-il im jour, il vous mettra en état

•' de l'entreprendre, ^ vous ne pourrez plus douter de sa

>' volonté, (le lut ce qui arriva peu après i;.
(i) lli(f.iirctlu Mont-

rcnl, de l'ijfj II i6')o.

XIII.

M. lj',\ll.I.hll(irST CDN-

8KNT A PAHSKR EN C.V«

(a) Les vcritabics

La santé de madame d'.Xilleboust sétant détériorée

de plus en plus, elle se \it réduite à une telle extrémité,

que les médecins jugèrent sa maladie incurable; ^ comme
on était persuadé quelle mourrait bientôt, son mari lui

proposa de promettre à Dieu d aller sétablir en (lanada

sil dait;nait lui rendre la santé. De concert a\ec lui, elle

lit en etlet cette promesse; ^ à peine eut-elle donné son

consentement, quelle tut guérie d'une manière extraor-

dinaire, dette i^uérison eut lieu dans léglise Notre-Dame

de Paris T'i;, 8c fut accompagnée de circonihuices si éton-

nantes, que M. dWilleboust ^;tous ses amis la rei^ardèrent motifs.^c,
i^.

:<4.

comme miraculeuse. Pourtant sa femme n'éprouvait pas

plus d'attrait qu'auparavant pour le (lanada; ^: elle était

dans cette disposition, lorsqu'une réflexion, qui lui vint

comme d elle-même à l'esprit, la lit chani^er tout à coup

de sentiment ^ la détermina au départ. « Si mon mari

«I ell appelé à passer dans la Nouvelle-France, se dit-elle,

(I j'y suis appelée moi-même, puisque, étant sa femme, je

« dois le sui\re partout. " Kt, là-dessus, elle déclare à

M. d'Ailleboust 8c à son directeur qu'elle elt toute résolue

à partir. (Iharmé de la voir entrer si parfaitement dans

les ^ues de son mari, le directeur les présenta l'un 8<

l'autre au P. ("Jiarles Lalemant, qui, ne trouvant pas à

propos de les envoyer en Canada, comme particuliers,

leur proposa de les faire entrer dans la Compagnie de

TOMK I.
, 29
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Mdntrca'. l's y turent en cllet reçus à la grande satis-

taclion des Associés ( i ', qui virent d'ailleurs, dans

M. d'Ailleboust. déjà exercé au métier des armes, un

dif^ne lieutenant pour M. de Maisonneu\e. Knlin made-
moiselle Philippine de Rouloni;ne, sceur de madame d'Ail-

leboust, personne dune vertu peu commune iv d'une im-

mense conliance en Dieu, se joignit à l'un ^ à l'autre,

résolue aussi, de son c(')té, de se consacrer au service de

p. t>. — i-AnaïKiiic Dieu ^ à lacon\ersion des sauvaj^es, sous la protection de
chrciicnnc. p.u chni- ]sr„tre-Dame de Montréal 2.
mer,!. I, p. \ui.

' l<cl:lti(ill ilc ll"i

X[V.

SUIVI I 1 i: KKi.Hi i: l'oi i<

MONTRl'.AI, ; III I 111 I \

H-IKT ijr'i 1.1 i: l'iid-

nrii \ i,\ uiiciiii.i.i .

nie

(l'était le temps où l'on préparait l'embarquement

de ibq;^. M. d Ailleboust, cliarf^é de conduire la nouvelle

recrue avec les ell'ets dellinés pour V'illemarie, se rendit

à la Rochelle, lieu indiqué pour le départ. La f^uérison de

madame d'Ailleboust, ^ la générosité de son sacrifice en

quittant ainsi pour toujours sa patrie 8c ses parents, la

résolution si chrétienne de sa soeur, le déxouement hé-

roïque de son mari \ le zèle courageux de plusieurs ou-

vriers, entre autres celui de .Jean de Saint-Père, arrivés

aussi à la Kochelle, résolus de sacrilier leur vie à l'œuvre

de Montréal par les motifs les plus purs de la gloire de

Dieu ^: du zèle des âmes; enlin l'exemple de cette troupe

apoltolique firent une f^rande sensation dans cette ville.

Des personnes de condition, engagées alors dans l'hérésie

deClalvin, touchées au delà de tout ce qu'on peut dire,

rentrèrent à cette occasion dans le sein de la véritable

l^glise; 8i plusieurs ouvriers hérétiques, abjurant pareille-

ment leur erreur, s'embarquèrent eux-mêmes pour V^ille-

marie, heureux de taire partie de cette troupe choisie ^
de goûter à leur tour les douceurs de l'union .sainte que la

charité tbrmait entre toutes ces personnes, qui semblaient

(•^ l.ts vciliiibii,s n'avoir entre elles qu'une seule àme 8; un seul cceur (3).

a vu que, dans cette même \ille, l'expédition mercan-

de Poutrincourt à l\)rt-Rov qu on pn P

comme une (eu\re apollolique à laquelle s'étaient mêles

les disciples de (laUin, avait servi de prétexte aux sectai-
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rcs pour insulter les prêtres 8c les prélats, ^ que les vers

seandaleux composés par Lescarbot, dans cette rencontre,

y avaient été accueillis avec enthousiasme, comme un déli

public porté aux (Àuholiques, 8c une sorte de triomphe

pour les Hu^aienots. Dieu voulut donc que Toeuvre vrai-

ment apollolique de Montréal devint, pour la ville de la

Rochelle, Toccasion dune réparation spontanée, éclatante

^ solennelle envers i'Éf^lise, 8; que la conversion de ces

hérétiques, touchés par la pureté du /.èle de nos pieux

colons, t'ùt comme une sorte d'amende honorable pu-

blique qui expiât le scandale donné dans la même ville,

trente-sept ans auparavant.

I.a navi^^ation tut aussi heureuse que l'axait été la

précédente; ^; enlin, le jour de l'Assomption i()4S,au mo-
ment où l'on allait commencer la (jrand'messe à Québec,

on vit paraître à une lieue de là deux voiles, 8c bientôt

l'on apprit, par une chaloupe, que l'un de ces navires por-

tait la recrue pour Montréal. Dans sa relation de cette

année, le P. Vimont semble supposer que ces nouveaux

colons, en arrivant à (Québec, tirent aussi d'heureuses

impressions sur les cœurs, par la pureté des motifs qui

les avaient détermines à entreprendre ce long voyage.

« M. DAilleboult, très-honnéte 8c très-vertueux gentil-

.1 homme, dit-il, associé à la (Compagnie de Montréal,

Il avec sa femme 8*: sa belle-sœur, de pareils courage 8c

>i vertu, 8c toute cette sainte troupe aborda ici, 8c vint (à

M l'église) se consacrer à Dieu 8c au salut des sauvages,

» sous la protection 8c la faveur de la Ivcine de Tunivers,

» dont nous célébrions ce jour-là k; triomphe (i). » Au
mois de juillet précédent, M. de Moritmagny, étant monté

à Villemarie, avait annoncé comn .c prochaine l'arrivée de

M. d'Ailleboull 8c de sa troupe : ce qui avait rempli d'allé-

gresse tous les- colons. Mais, lorsque ce dernier eut mis

pied à terre avec tout son monde, il les rejouit bien da-

vantage encore par les agréables nouvelles qu'il leur

apprit du zèle 8c de la générosité des Associés de Mont-

XV.
Miiiivi'i-: m; i \ Rrc.HiK

A ni iiuh; i:t a mi.-

LIMMIIK.

I Rchititm de iô.(.'>,

p. (J.
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rcal , dont il avait Thonncur de faire partie. En ren-

voyant ainsi pour lieutenant à M. de Maisonneuve, ils

mandaient à celui-ci que M. d'Ailleboult était fort en-

tendu dans les fortifications, & qu'il pourrait lui être d'un

très-f^rand secours pour les ouvrages de ce genre qu'il

aurait à faire conltruire. Jusqu'alors on s'était contenté

d'une palissade de petits pieux 8c d'un fossé tout autour du

Fort. M. d'Ailleboulty ajouta de beaux bartions, qu'il traça

lui-même, & qu'il fit conffruire successivement à mesure

qu'on arrachait les pieux ; 8c, ayant la conduite entière de

ces travaux, il juftilia parfaitement l'opinion que la Com-

(i Hiftoiredu Mont- ptiguic de Montréal avait conçue de son habileté; car il y
rcai.pariM. Doiiierdc réussit trùs-bieu (i), aiusi que nous aurons occasion de
Casson, de itij!^ à i ,• • j ,

le taire remarquer dans la suite.
1(144.

XVI.

ÉTAT DE VII.l.KMARIK A

so.N co.mmi;ni;e.mkni.

Cette année i()43, voici quel était l'état de la petite

colonie Je Villemarie. D'abord on remarqua avec étonne-

ment que, le premier hiver qu'on y passa, ce qui ne s'était

jamais vu encore dans aucun établissement en Canada (2),

(2; Relation de 164:^. pas un dcs colons ne h\t malade; 8v nous pouvons

ajouter que tous les embarquements faits jusqu'alors y
étaient arrivés sans accident. « Nous y avons, écrivaient

« les Associés, outre un Fort de défense, un logement que

« l'on augmente tons les jours, 8; qui elt déjà capable de

<> recevoir soixante-dix personnes, qui y vivent avec deux

« PP. Jésuites qui leur tiennent lieu de pafteurs. Une
» chapelle leur sert de paroisse ; elle elt sous le titre de

<c Notre-Dame, à laquelle sont dédiées l'île & la ville, qu'on

» désigne déjà sous le nom de Villemarie. On y fait le

Pain-bénit 8: les Processions aux bonnes fêtes, le Salut

du Saint Sacrement, le jeudi soir, au retour de la journée

des ouvriers, enfin des exhortations 8v les autres céré-

« monies de l'Église. Parmi les colons, les uns vivent en

« particulier de leurs revenus ; mais la plupart en com-

« mun, comme dans une sorte d'auberge, & tous y sont

;:<; Les vù-itabies
„ ^,^^ Jésus-Chrill un seul cœur 8: une seule âme, offrant

mÏ/"'
''' *' "'

<( en quelque façon une image de l'Fglise primitive (3). »
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Ce témoignage avantageux, quoique rendu par les Asso-

ciés mêmes de Montréal, n'était que l'expression simple

8: naïve de la vérité, si Ton en croit les témoins con-

temporains les mieux informés 8c les plus irrépro-

chables. m, h
''

XVII.

Di: VM.i.i;-

MAHIK OKl-Ri: INl-:

IMAGr I)K l.A PRIMI-

TIVE liOI.ISK.

« Depuis le départ des vaisseaux de l'an passé, écri- ia coiomk

« vaitle P. Vimont, une des choses les plus remarquables
(I qui se trouvent dans l'habitation de Montréal, elt la

« grande union 8: la bonne intelligence de tous ceux qui

(I y demeurent. Toutes ces personnes, de différentes hu-

(I meurs, sont toutes d'un même cœur 8: d'un même
« dessein de servir Dieu, 8: ne sont qu'un en volonté. »

Nous ajouterons que cette parfaite unité ne fut pas l'etfet

d'une faveur passagère. « Tous ces colons, dit la sœur //^"^

Morin, rcftèrent près de on/c ans renfermés dans le ' --^

Fort, sans que, durant tout ce temps, il y eut entre eux / ^ -^

aucun dilférend qui pût blesser la ferveur de la charité.

Ceux à qui il échappait quelques paroles trop vives en

demandaient pardon, avant de se coucher, à ceux qu'ils

avaient offensés de la sorte, 8c aussi exactement qu'on

aurait pu le pratiquer dans un monaltère plein de régu-

larité 8: de ferveur. Enfin, dans ce premier temps, on

vivait à Villemarie comme cians la primitive Église,

selon le témoignage de plusieurs serviteurs de Dieu, à

qui je l'ai ouï dire (i). i» » Ainsi il semble, conclut le

P. 'Vimont, que le zèle, la dévotion 8c la charité de tous tci-nicu, ,xir la sœur

ces messieurs qui se sont associes, en b rance, a ce pieux

8: noble dessein, se sont répandus 8c communiqués à

tous ceux qui demeurent dans leur habitation, qui ont

témoigné avoir reçu beaucoup de faveurs 8; de grâces

du Ciel, puisque la vie qu'ils ont menée a été une

image de la primitive Hglise (2). » De là le P. Leclerq,

Récollet, appelle -t- il Montréal une sainte colonie (3);

8c les Associés, inrtruits de tout ce qui s'y passait, ne crai-

gnaient-ils pas de dire, dans un écrit dont nous parlerons

bientôt : que ce désert, où Jésus-Christ n'avait point été

Annnics de l'ilô-

2) ilclationiie 104'^

53.

3 Premicrctabliss.

! la Foi, t. II, p. bi.
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nommé, K- naguère le repaire des démons, était alors par
"' Vcritabics mu- sa «ràcc le délicieux scjoitr des An^esd"^.

tifs, \c-., p. -i". ^ •' f —
- -^ _„. La vie exemplaire 8; fervente de ces pieux colons
~^^

faisait encore dire au P. Vimont : « Il semble que la ré-

(I solution de se donner entièrement à Dieu naît avec la

pensée de s'établir dans la Nouvelle-France. Ce nest

pas une petite faveur de Dieu sur ce pays, & elle paraît

plus que jamais en la personne de Messieurs de la

. y ^ » (Compagnie de Montréal ^ de tous ceux qui demeurent

^^ » en leur habitation. T.a F^rance en voit une partie, nous

v\,A « voyons ici l'autre. (Chacun s'est si bien acquitté de son

» deroir envers Dieu ^ envers les hommes, qu'on n'a

'I trouvé aucun sujet de se plaindre, l'espace de dix mois

(' entiers qu'ils ont déjà passés ici). Le commandement
« a été doux ^ efficace, l'obéissance aisée, ^ la dévotion

" aimée de tous universellement. Si bien que Dieu, qui

" commande dans cette habitation, a reçu une satisfadion

(1 },Tande, tant des particuliers que de leur capitaine; 8c

<' ceux qui L,'Ouvernent rE,glise ont reçu des uns et des

« autres un contentement entier. On y a fréquenté les sacre-

II ments avec profit, écouté la parole de Dieu avec assiduité,

Il ^ continué les prières ordinaires avec édification (2). »

11 y en avait peu, au rapport de la sœur Morin, qui ne se

confessassent 8»: ne communiassent tous, les huit jours.

D'autres le faisaient plus souvent encore, n On ne voyait,

<i dit-elle, ni péchés publics, ni haines, ni rancunes; tous

Il n'étaient qu'un cœur en charité, toujours pleins d'estime

Il ^ d'alt'ecfion les uns pour les autres, 8c prêts à se servir

Il en toute occasion -3). »

Cette ferveur des premiers colons de Villemarie n'a

rien qui doi\e étonner, si l'on considère que, non-seule-

ment les chcis de l'entreprise, mais encore de simples sol-

dats, des ouvriers, aAalent quitté leur patrie par les mou-
vements d'un zèle apoltolique. » Ooiriez-vous, rapporte

« le P. 'Vimont, ciue plusieurs des ouvrit

(.;) Relation de 104!^,

chap. XI.

3 Annales dcrUo-

tcl-Dicudc Xillcniario.

XVIII.

zi:i.E poru i.a sanch-

I-ICATION DES SAIiVA-

GES. INVITAI ION KAITF,

A DES AI.(iONyriNS.

qi
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« à Villcmaric ne se sont proposé dautrc motif, dès leur

« départ de France, que celui de la gloire de Dieu? La
(I

. seule pensée qu'ils contribuent, autant qu'ils peuvent, au

'< salut des âmes, les fait travailler de si bon couraij;e,

« qu'il ne leur arrive jamais de se plaindre, soutirant avec

(I joie les incommodités d'une nouvelle demeure en un

« pays désert (i). » C/ell ce qu'attelle pareillement le i)Rci;itioiuiLi<;^;,

P. Leclercq, déjà cité. « Quantité de chefs de famille sont r-"^'. ''^•

'< allés en Canada, dit-il, à dessein de contribuer à la con-

« version des sauvages; témoin la Compagnie de iMes-

« sieurs de Montroyal. » l.e 2S juillet de cette année i()42,

une petite troupe d'Algonquins, passant par l'Ile de Mont-

réal, s'arrêta quelques jours à Villemarie. D'autres, de la

môme nation, y vinrent le mois suivant; 8v l'on ne manqua
pas de leur recommander, lorsqu'ils seraient de retour

dans leur pays, d'apprendre à ceux de leur nation que les

Associés de Montréal envoyaient des hommes dans cette

île pour secourir les Algonquins, en les aidant à se bâtir

de petites maisons ^: à défricher des terres. Ils promirent

de traiter de cette ati'aire avec les leurs ; 8»: l'un d'eux

assura qu'il retournerait à V^illemarie, au printemj s, axec

toute sa famille, pour s'y établir. Ces sauvages, qui s'y

arrêtèrent quelques jours, paraissaient même si bien dis-

posés, qu'un de leurs capitaines demanda le baptême pour

son lils, âgé d'environ quatre ans, le premier qui fût bap-

tisé dans la nouvelle colonie. M. de Maisonneu\e i^ ma c-

moiselle xMance, le 28 de ce mois, le levèrent des F( ts,

au nom de Messieurs ^ Dames de la Société de Montual,

^ le nommèrent Joseph, atin de lu": faire p(Mter le nom du

chef de la Sainte Famille, que tous les Associés a\aient

dessein de donner pour modèle aux familles sauvages qui

embrasseraient la foi. » Voilà le premier fruit que cette île

Il a porté pour le ciel, 8c ce ne sera pas le dernier, disait

>i encore le P. Vimont '2^ (*). » Fn etl'et, au mois d'oc- ^ Uc^iiioiuicn^j,

C) Dans le regilh'c de la paroisse île Villemarie, il y a ici une

erreur Je date. On a mis le 2S avrils au lieu du 28 juillet, comme il
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tobre de cette année, on baptisa une petite fille, dont ma-
dame de la Pelterie fut la marraine, 8:, en novembre ^

(ORcgist.dcsbap- décembre suivants, deux autres entants sauvages, dont
tcmcs JcIaparoissi.'Jc «i i ». • -, • / x

M. de Maisonneuvc tut le parrain (i).

Le jour de l'Assomption de cette même année K^'i,

une troupe d'Algonquins se trouvant à Villemarie, l'un

des missionnaires leur adressa une inftru»^ion ; ^ on fit, à

la suite des Vêpres, la Procession solennelle, en exécution

du vœu de Louis XIH, à laquelle ces sauvaj^es assifièrent,

bien étonnés de voir une si relif^ieusc cérémonie. Selon

l'usage des églises de France, on pria ensuite pour la per-

sonne du roi, pour la reine, pour les deux jeunes princes,

le Dauphin, depuis Louis XIV, ^ son frère le duc d'Anjou,

enfin pour toute la F'rance; ce que les sauvages firent

aussi, de leur coté, avec beaucoup d'afi'edion. Après la

fête, on alla visiter les grands bois qui couvraient alors les

environs de Villemarie; 8;, lorsqu'on fut arrivé sur le

sommet de la montagne, d'où lile de Montréal firc son

nom, deux des principaux sauvages de la troupe, s'arrè-

tant, dirent aux Français qui étaient. là ; « Nous somme
« de la nation de ceux qui ont autrefois habité dans cette

(c île. » Puis, étendant* leurs mains vers les collines qui

sont à l'orient & au sud de la montagne : << Voilà, disaient-

« ils, les endroits où il y avait des bourgades remplies

« d'une grande quantité de sauvages ; nos ennemis en ont

11 chassé nos ancêtres ; ^ c'efl ainsi que cette île elt de-

''i ei\ marqué dans la relation; car, le 28 avril, il n'y avait encore per-

sonne il Montréal, les premiers colons n'y étant arrivés que ie iS mai

suivant. Au reste, il ell aisé d'expliquer cette erreur, par le simple

examen du rcgillre : on y voit que tous les afles de baptême, depuis

le 2<S juillet i(')42, jusqu'au 24 juin i(")4(J, sont écrits de la même
main, quoique ces baptêmes aient été conférés par divers mission-

naires. 11 faut conclure de 1;1 qu'on en avait marqué d'abord les

dates par des notes informes, & que celui des missionn'i ts .,ui ré-

digea ensuite les acles, quatre ans après, mit par erreur le i.iot d^avril,

au lieu de celui de juillet.

y



SALVAGKS ATTIRÉS A VILLEMARIK. 164!^. 457

(I venue déserte ^ inhabitée. » — " lYion grand-père, di-

« sait un vieillard, a cultivé la terre en ce lieu; les blés

« d'Inde y venaient très-bien. » Et, prenant de la terre

dans .ses mains : « Regardez, disait-il, la bonté de cette

« terre, elle elt excellente. » Charmés de ce discours, les

colons ne manquèrent pas dinviter ces sauvages à venir

sétablir dans lîle, les assurant qu'ils n'y étaient venus

eux-mêmes que pour les y attirer ^ les rendre heu-

reux (i).
(1) Relation lie i(")42,

p. 3,S.

XX.

Mais comme la conversion des cœurs eft TouNrage i'èierinagm ai. v croix

OK l.A MONTAHNi:,

l>Ol'l) l.A CONVERSION

Di:S SAIVAGKS.

(.;) Relation de 164'î,

propre de Dieu, ils s'adressaient surtout à lui pour qu'il

daignât toucher ceux de ces barbares : ce à quoi ils étaient

puissamment excités par les personnes de considération

avec lesquelles ils vivaient à Villemarie. M. de Maison-

neuve, surtout, ne négligeait rien pour ranimer dans les

colons cet esprit de ferveur 8i de zèle apollolique (2;. Il

établit, parmi eux, plusieurs pratiques de dévotion; entre ^'• ''-•

autres une confraternité, dont le but était de demander à

Dieu la conversion des sauvages. Cette association se

composait non -seulement des hommes qui se donnaient

entre eux le nom de frères, mais aussi des dames rési-

dant à Villemarie, qui y entraient en qualité de sœurs ;

parmi celles-ci, madame de la Pelterie, mademoiselle

lîarré, madame d'Ailleboufl, mademoiselle de Boulongne,

sa sœ'ur, mademoiselle Mance, 8: d'autres encore. Les

hommes, aussi bien que les dames, firent, dans cette in-

tention, un grand nombre de pèlerinages à la croix de la

montagne, malgré les risques qu'ils couraient en s'expo-

sant ainsi aux .surprises 8v à la cruauté des Iroquois. Ni

cette crainte, alors bien fondée, ni la peine &: la fatigue

de monter à pied au haut de cette montagne rude 8:

escarpée , ne refroidissaient la dévotion de ces dames,

qui ne laissaient pas d'y aller jusqu'à neuf jours de suite :

dans ces occasions, toutefois, en se faisant escorter par (:>) Annales de mo-

des hommes armés ('}). ^> Les personnes qui pouvaient ''^"-D"-" ^^ sann-Jo-
^ ^ J^ "^ . seph, par la sctiir Mo-

<i quitter Thabitation, dit la sœur Bourgeoys, allaient y rin.
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Il faire des neuvaiiies, à dessein d'obtenir la con\'crsi()n

Il des sauvages 8c de les voir venir a\ec soumission pour
Il être in'ftruits. Il se rencontra qu'un )our, de quinze à

(I seize personnes qui y étaient allées, pas une ne pou-

II \ait ser\ir la sainte messe. Mademoiselle .Mance fut

(I obligée de la faire servir par Pierre (îadois, qui était

Il alors enfant, en lui aidant à prononcer les réponses.

Il Tout cela se faisait avec bien de la piété (i > »

Des prières si ferventes ne tardèrent pas à être exau-

ées. (I Je puis dire, assure le P. Vimont, que la \ertu des

colons de \'illemarie a servi à la conversion de plu-

sieurs sauvai^es, qui ont été {^a^nés à Dieu par l'alfec-

tion qu'ils leur ont témoij,Miée (2;. C/ell à présent que

l'on voit les voeux de l'ancienne France exaucés, 8; que

le temps de la^ràce elT venu pour cette partie du monde,

où la saiîesse 8c la bonté divine commencent à se faire

sentir si bénignement, que, sans bruit 8c sans voix, les

anciens habitants de ces coiftrées y sont invités ^ attirés

fortement par les chaînes d'amour que l'Ksprit-Saint

imprime seul dans leurs cœurs (^). Us envoient ici, de

toutes parts, leurs courriers, pour nous assurer qu'ils

veulent se rendre aux touches du (liel, en se fixant tous

de compagnie à Montréal. Nos lY'res des Hurons nous

ont écrit que les sauvai^es de leur quartier s'y se-

raient rendus déjà, s'ils eussent pu y trouver» un lieu

d'assurance ou un asile tel que celui qui y eft à pré-

sent. Ils mandent qu'ils sont perpétuellement à en

parler. 8c que, tôt ou tard, ils y viendront tous, non-

oblhmt la crainte des Iroquois, si l'on y elt fort du se-

cours temporel contre l'ennemi ^4). Nous avons reconnu

par expérience que \'illemprie peut beaucoup pour

contribuer à la conversion des sauvages, nommément
à celle des Algonquins, parce qu'elle a en main les bien-

faits temporels, qui sont des charmes puissants sur les

âmes grossières, .le ne doute nullement, d'après ce

qu'ils m'en ont dit, que, si le lieu avait plus d'assu-
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rancc, ils ne quittassent pour toujours ce pays-ci pour

composer à Montroyal une bourgade, K; y réunir ceux

qu'on appelle t/t' l'ilc, ^ ceux des autres nations éparscs.

Maintenant, ils ne parlent d'autre chose que de Mont-

réal quand ils nous voient ; ils n'ont d'autre sujet d'en-

tretien. (l'eR là, disent-ils, que nous voulons obéir à

Dieu, 8i non pas ici. .le ne doute point que ce qu'ils

virent, l'an passé, à Villemarie, en remontant ici, n'ait

beaucoup aidé à ébranler leurs ccuurs ; 8c je pense que,

si l'atfaire elt bien conduite, dans peu d'années, les

sauvasses s'y réuniront en beaucoup plus ^rand nombre
qu'ils ne sont à Sillery. (^uant aux sau\ai;es qui ont

fréquenté l'habitation de Villemarie, voici ce que m'en

écrit le P. du Perron, qui y a passé tout l'hiver : .le

puis dire avec vérité qu'ils n'ont pas plus tôt commencé
à connaître la pureté du dessein de Messieurs de Mont-

réal, qu'ils en ont été touchés \ivement. La croj-ance

qu'ils ont quasi partout, que Montréal n'ell établi que

pour le seul bien des sauvas.îes, ci\ le plus fort attrait

que l'on ait ici pour les porter à Dieu. Ce sont des

chaînes d'amour qui nous les attachent fortement, K:

font qu'on ne trouve plus de résillance dans leurs

cœurs, comme par le passé. Us disent tous que c'eft à

Villemarie qu'ils veulent être inllruits ^ baptisés ;
^

non-seulement ceux qui ont déjà eu le bonheur d'y de-

meurer, mais même ceux des nations plus éloif^nées au-

dessus de nous, par le seul récit qu'ils en ont oui (1 \ .»
(i^ Kcliitidiulc ii'4'.î,

p. ?:^.

XXII.
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Dans les dispositions favorables où étaient ces sau-

vai^es, il en vint de toutes parts à Villemarie, comme dans

un asile assuré contre les Iroquois; 8v plusieurs eurent le

bonheur d'y être inltruits 8* de recevoir le baptême. Aussi

M. d'Ailleboult, à son arrivée, éprouva-t-il une vive allé-

{^resse d'y voir ces sauvages, qui, en cherchant un refuge

dans ce lieu, y trouvaient le bienfait de la Foi chrétienne (2). ^. uiiioircdu .\iont-

II serait diflîcile de dire l'atleclion de tendresse que M. de ^'••''. p^"M.nc.iiicrJc

... , . • •
, 1 j 1-1 - 1- - Ciisson, 1(142,11)4.1.

Maisonneuve leur témoignait, \ les grandes libéralités

i»'
,
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qu'il leur lit, cette année, où les provisions de bouche

étaient à un prix exorbitant. Il employa, pour les soula-

ger, des sommes considérables, fournies par les Associés

de Montréal ; ^ ce tut ainsi qu'il les attira à demander
d'eux-mêmes le baptême ; ce qui tait dire au P. Vimont :

« La libéralité ell sans doute la meilleure chaîne dont on
(1 puisse user pour f^af,Mier ^ attacher le cœur des sau-

« vaf^es, nommément ceux des Algonquins, si pauvres ^
» si nécessiteux, mais du relie tort traitables (i). » L'an-

née 1643, la nouvelle de l'établissement de Villemarie

s'étant répandue parmi les sauvaf^'es, ils y accoururent en

grand nombre. Dès la tin de février, M. de Maisonneuve

en reçut une bande de vingt-cinq, qui y laissèrent leurs

femmes i^s: leurs enfants, dallèrent ensuite en guerre contre

(j Rtiati(iniiciG4:i, |es Iroquois (2). Une autre blinde arriva deux ou trois

jours après ; elle était composée d'Algonquins, qui y ve-

naient pour la chasse : les bêtes étant alors en très-grand

nombre dans les environs.

(ilRcIationdci('i4:<

p. (il.

p. y.\
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(3) Relation de iG^3,

Y- ^4-

Celui qui les conduisait y arrivait pour la première

fois, dans l'intention de connaître par lui-même le dessein

qu'on s'était proposé en formant cette n >uvelle habitation.

Il en fut si touché, qu'il témoigna le uésir de s'y fixer le

relie de sa vie ; ce qui porta M. de Maisonneuve à lui

otfrir un champ 8: deux hommes qui, pendant une année,

lui apprendraient à travailler la terre. De lui-même, ce

sauvage demanda intUmiment d'être inttruit, 8: comme
•M. de Maisonneuve reconnut qu'il parlait avec sincérité,

ii le mena aussitôt sur les lieux, lui fit choisir la terre le

plus à son goût pour y demeurer, 8: y mit tout aussitôt

deux travailleurs pour la défricher. Entin, le 7 mars, ce

sauvage étant suffisamment disposé à recevoir le baptême,

ainsi que sa femme, qu'on inftruisait en même temps, on

les baptisa 8c on les maria ce jour-là même. Ce fut le pre-

mier mariage célébré à Villemarie, &, pour le motif que

nous avons dit plus haut, M. de Maisonneu\e donna au

mari le nom de Joseph CfK (]e sauvage, ravi de l'accueil

%è
Î'V



SAUVAGES ATTIR^.S A VIIJ.KMAfMi:. iCt^3. 461

qu'on lui avait lait, desirait beaucoup que son oncle, ca-

pitaine de la nation de llle. ^ qui était célèbre parmi les

Algonquins, en tût informé au plus tôt, dans Tespérancc

qu'il viendrait à son tour se (ixer à V'illemarie; 8; pria

même qu'on en écrivît aux Trois-Kivières, où son oncle

devait aller. Celui-ci, appelé par les Français le Borgne

de l'île, était le plus fameux orateur qu'il y c'ût alors parmi

les Algonquins ; mais, quoiqu'il eut permis à ses enfants

de recevoir le baptême, il refusait, par orgueil, d'être ins-

truit lui-même, de se soumettre au joug de la Foi ; ^
même, sur la lin de l'été précédent, il avait témoigné de

l'aversion pour la /^nc're.

On ne s'attendait donc point à le voir venir à Ville-

marie, lorsque, le i" du mois de mars, il arrive sur les

glaces, va droit au Fort, 8c frappe à la porte de la chambre
de M. de Maisonneuve. Joseph, son neveu, qui, deux

heures auparavant, avait demandé qu'on lui écrivit, fut

étrangement surpris en le voyant, 8; ne pouvait en croire

ses propres yeux. Mais il fut bien plus étonné encore,

quand il l'entendit dire à M. de Maisonneuve: « l/uniquc

(I sujet qui m'amène, c'elt la prière; c'eil ici que je désire

(I prier, être inlfruit 8; baptisé. Que si vous ne l'agrée/

Il pas, j'irai aux Hurons, où les robes noires m'enseigne-

(I ront, comme je l'espère. » Touché de voir le Borgne de

l'île dans ces dispositions, M. de Maisonneuve lui fit ré-

pondre que, puisqu'il voulait se faire inltruire & s'établir,

il n'avait que faire d'aller plus loin
;
qu'il Tassilterait lui-

même à Villemarie 8: l'aimerait comme son frère. Ce chef

témoigna beaucoup de reconnaissance de ces offres si bien-

veillantes, 8c demanda avec infUmce d'être inllruit. C'était

là, en effet, son unique ambition, pour lui-même 81 pour

ceux de sa nation. Ce sauvage, qui autrefois jugeait l'ins-

truction chrétienne indigne de lui, 8c en détournait les siens,

leur déclara alors la résolution qu'il avait prise de l'em-

brasser, 8i passa toute la nuit à les haranguer, afin de les

porter tous à suivre son cxemplCj exaltant les avantages

xxiv.

IIAI'TKMK ET MARIACr
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de la loi. coïKlaninant la conduite qu'il a\ait tenue jus-

qu'alors, ^v protellant qu avec la ,mace de Dieu il teiait

mieux a I a\enir. linlin, après qu il eut été inllruit sulli-

saninient \ eut tait paraître les dispositions les plus sin-

cères, il reçut le baptême, à ladniiration de tous les

l 'rançais ^; à celle de tous les siens, qui l'avaient vu aupa-

ravant si éloigne du (llirillianisme. M. de .\laisonneu\c

lui servit de parrain ^. le nomma Paul; ^ madame de la

Pelterie donna le nom de Madeleine, quelle portait elle-

même, à la lemme de ce sauxaf^e, qui tut baptisée ^s; ma-

riée le même jour a\ ec lui. On mit à ces cérémonies toute

la solennité que permettait l'état des choses, à cause des

heureux elléts que la con\ersion du Horgne de l'ile don-

nait à espérer sur ceux de sa nation. Plusieurs ne purent

en être témoins sans répandre des larmes de joie ; K. le

P. Poucet, qui le baptisa, a\ ait peine à se taire entendre,

tant il était ému. Knlin, pour que la joie fût complète,

M. de Maisonneuve donna une belle arquebuse à Paul,

a\ec les choses nécessaires pour s'en ser\ir ; il lit même
un grand l'eltin à tous les sauvages; ^ en vue de fixer le

néophyte à X'illemarie, il lui donna, comme à .foseph, son

ne\eu, une terre ^ deux hommes pour lui apprendre à

tra\ ailler j^.

hnmédiatement après son baptême, on reconnut visi-

blement en lui les eli'ets de la grâce de Dieu. Paul, qui

aupara\ant était l'homme le plus orgueilleux du monde,

se montra dès lors plein de douceur 8; d'humilité. Il était

si /clé pour apprendre la doctrine chrétienne, qu'il trou-

\ait les jours trop courts, ^ couchait souvent chez les

Missionnaires, atin de se taire inlhaiire pendant la nuit.

Il assurait même, a\ec étonnement, qu'il y avait au-dedans

de lui quelqu'un qui l'inltruisait 8: lui suggérait ce qu'il

devait dire à Dieu. Il ne cessait de louer la charité de

M. de Maisonneuve, la bienveillance des dames de Ville-

marie, la bonté ^ la douceur de tous les colons. Les néo-

phytes étaient surtout ravis de ce qu'ils entendaient dire

si
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de la honte \ de la miNcricordc de Dieu. 8c assuraient

tous que c'était là eequi les avait t;a^iiés. Paul, qui s était

chargé di\n jeune Huron, au\ besoins duquel il pour-

Novait, n'eut pas de repos qu il ne I eût inllruit ^ mis en

état de recevoir le haptenie, qu'il reçut en ellet avec le

nom de Joseph \i . rouelle de reconnaissance de la ^ràce

d'être chrétien, Paul alla trouver M. de .\laisonneu\e ^
lui dit que. pour le remercier d'un si ^rand hienlait, il

a\ait résolu d'achever ses jourM auprès de lui. a N'ille-

marie ; \ que (.]uand il Noudrait aller en traite aux Trois-

Uivieres, il ne le lerait qu a\ec son agrément. M. de Mai-

.sonneuvc le remercia de ce témoi^nai;e dalieclion ; \,

par un etlét de sa rare prudence, il lui dit qu il ne voulait

le ^éner en rien; qu'il pourrait hardiment aller partout où

il lui plairait, K pour autant de temps qu il le voudrait,

^. qu'il ne l'en aimerait pas moins pour cela. 11 jui;ea que

celle liberté serait beaucoup plus avantai;euse à Paul pour

le maintenir dans la pratique de ses devoirs ; ^ en ellét

elle le ravit <<. l'attacha plus lortement que jamais à M. de

MaisonneuN e i

i k

(jlKcl,»liolKlc|ll((,

(i) Kcliition.lc II» j >,

p. 5(j.

XXVI.

liAPIlSIiS ,\ VII.I.KMA-

KM'.

Après les baptêmes dont on vient ile parler, quantité hkmi.i: w. smvw.k-

d'autres sauvages se présentèrent pour recevoir ce sacre-

ment. (!e qu il y eut de plus surprenant, cell que plu-

sieurs d'entre eux firent cette demande après un échec

qu'ils avaient essuyé de la part des Iroquois, ^ dans la

persuasion où ils étaient que huit de leurs gens avaient

été tués sur la place. Walgré leur défaite, ils demandèrent

les uns après les autres linllruction chrétienne ^ le bap-

tême, dès leur retour à \'illemarie, quoique plusieurs

parmi eux eussent été adonnés aux sortilèges; ik ils lirent

si bien que. dans le relie du mois de mars, un assez bon

nombre, paraissant bien disposés, reçurent, en eflét, Ce

sacrement. Mais leur joie lut à son comble lorsque, sur le

commencement d'avril, apercevant à l'autre bord du lleuvc

Saint-Laurent quelques sauvages qui cherchaient un pas-

sage sur les glaces pour venir à Villemarie, on reconnut
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bientôt que c'était la bande de ceux mêmes qu'on avait

pleures comme morts, qui au contraire, retournant victo-

rieux, venaient changer le deuil en réjouissances ; 8: comme
cet événement intéressait tous ceux de leur nation, Paul

envoya tout aussitôt des députés aux autres, qui étaient

dans les bois, pour qu'ils vinssent participer à la tète pu-

blique, tlntin on conféra le baptême, cette année, à Ville-

marie, à soixante-dix où à quatre-vingts sauvages, quoi-

qu'on le refusât toujours à ceux qui laissaient entrevoir

dans leurs demandes quelque motif d'intérêt temporel,

(1) Relation de K'.-jis comme il arriva au frère de Joseith ce à plusieurs autres (\).

r- ,'), "•
Nous pouvons remarquer ici que toutes les personnes de

considération de Villemarie, pour attacher davantage les

sauvages à la religion, se faisaient un plaisir de leur servir

de parrain ou de marraine : ainsi, parmi les dames,

madame de la Pelterie, madame d'Ailleboult, mademoi-
selle Mance, mademoiselle Philippine de Boulongne, ma-
demoiselle Charlotte Barré, Catherine Lezeau ; parmi les

messieurs, M. de Maisonneuve, M. J.-B. Legardeur de
(2) Premier rcgiftre Rcpentigny, M. Louis d'Ailleboult, M. David de la

de la paroisse de Ville- „, /» / \

ir.arie, :641a. 64;^. 1 OUZe (*; (2).

XXVII,

LES COLONS DE VILLE-

MARIE COMMENCENT A

ClI.TlVtR LA TEIiHE.

Tous ces sauvages dont nous venons de parler deman-

daient le baptême afin de se préparer à la mort, qui les

attendait, comme infailliblement, dans les courses qu'ils

étaient obligés de faire pour se procurer des vivres. Ils

s'éloignaient ainsi de Villemarie le plus rarement qu'ils pou-

vaient; mais ils étaient venus cette année en trop grand

iX
:

||;

i

J

,1

iii

1

(*) Parmi les ouvriers qui voulaient bien rendre le même ser-

vice aux sauvages, nous trouvons, cette année \6^3 : Gilbert Barbier,

Nicolas & François Godet, Guillaume Boissier, César Léger, Jacques

Haudcbert, Mathurin Serrurier, Bernard Berté, .lean Caillot, J.-B.

Davène, Jean Caron, Pierre Laforest, Léonard Lucot dit Barbot,

Jacques Boni, Jean Pbilippe, Pierre Didier, Pierre Qucsncl, Bellan-

(?)Rcginrcsdes bap- ger(3). Nous citons ici ces noms, qu'on ne retrouve guère que dans

têmcs de la paroisse les regiflrcs de la paroisse, afin de l'aire connaître ces généreux Fran-
de Villemarie, 164:^. cais qui se sont dévoués les premiers à l'ieuvre de Villemarie, .pour

laquelle, presque tous répandirent leur sang.
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nombre pour qu'on pût les nourrir entièrement : ce qui

it3 mettait dans la nécessité daller souvent à la chasse. Il

est vrai que, dès le commencement, en 1642, les colons

avaient semé un peu de pois 8c de blé d'Inde (i), selon la

coutume observée à Québec, où nous avons vu que la

plupart des familles commençaient à recueillir de ces

sortes de grains (2) ; 8c ils en usèrent encore de la sorte

l'année suivante; mais ce qu'ils avaient récolté n'était rien

pour tant de monde, les colons n'ayant pu s'occuper sé-

rieusement jusqu'alors de la culture des terres, à cause

des autres travaux indispensables pour s'établir (3). Aussi

M. de Maisonneuve se vit-il dans la nécessité de diltri-

buer à ces sauvages des vivres venus de France, non pas

toutefois en assez grande quantité pour leur suffire à tous,

de peur de réduire les colons à la famine. Enfin, au prin-

temps de Tannée 1644, on commença à semer à Ville-

marie le froment de FYance, à la sollicitation de M. d'Ail-

lebouft. On avait craint d'abord que le froid excessif du

Canada ne fit périr la semence ; mais on eut lieu de se

convaincre du contraire, & môme de reconnaître, par

une heureuse expérience, que le froment se multipliait

beaucoup dans ces premières années, comme nous aurons

occasion de le faire voir par la suite (4).

L'année précédente, M. d'Aillebouft, en arrivant à

Montréal, avait annoncé que la bienfaitrice inconnue

venait de fonder deux mille livres de rente pour un Hôtel-

Dieu à Villemarie, 8c de donner, en outre, douze mille

livres pour le bâtir 8c le meubler, sans parler encore de

douze cents livres qu'elle envoyait à mademoiselle Mance,

pour qu'elle en usât selon sa sagesse (5). Mais, comme il

n'y avait alors aucun malade à Villemarie, 8c que, par

un effet de la protection de Dieu sur ce nouvel établisse-

ment, les Iroquois n'y avaient point encore paru, made-
moiselle Mance ne se pressa pas de faire conltruire l'Hôtel-

Dieu, 8c se contenta de quelques petites salles du Fort,

pour s'en servir en cas de besoin (6). Voyant même que

TOME I. 3o

(r HilloircduMont-

rdal, par M. Dollicrdc

Casson, 1643, 1644.

2)Rflationdcib4'<,

p. 2.

(3) Hinoirc du Mont-

réal, de iC^'i à 1644.

(4) IbtJ.

xxvni.
MADAME DE nlI.l.loN

fon: E in IlOIkl,-

DIEU A Vll.I.EMAKIf.

(5 Ililloirc duMont-

rcal, de 1^)42 à 1G43.

u

(()' Relation de i'34'',

p. Coi
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les RR. IM*. Jésuites nctaicnt pas soutenus par la grande

Compaj^nie, pour lentretien de leur mission chez les

Hurons, elle écrivit à madame de Bullion pour lui propo-

ser d'employer ses lari^esses à doter lune des missions

îi-ihiioirciiuMont- de ces Pères, plutôt quà fonder un hôpital 'i). iMadame
,c 1, lie K'.iS à i(-,|.i. j^. Bullion ne goûta pas cette proposition; mais voulant

seconder les vues de jM. de la Dauversière, elle répondit

que ses fonds devaient être consacrés à doter un Hôtel-

Dieu a Villemarie en l'honneur de saint Joseph ; 8: alin de

mieux assurer l'exécution de son pieux dessein, elle les

remit aux Associés de Montréal, qui promirent, le 12 jan-

vier 1644, de les employer selon les intentions de la dona-

trice. Us déclarèrent donc qu'une personne, qui \oulait être

inconnue, leur avait donné la somme de quarante-deux

mille livres, afin de bâtir K: de fonder un Hôtel-Dieu dans

leur île, au iioui & en l'honneur de saint Joseph, pour y
nourrir, traiter & médicamenter les pauvres malades du

pays, & les faire inltruire des choses nécessaires à leur

salut; 8i que, de cette somme, six mille livres seraient

(2) Aflc de chaus- employées à conflruire Us premiers bâtiments (2). (>ette

même année i ()44, madai ;il de Bullion, ne doutant pas qu'ils

ne fussent déjà conllruits, en\oya à mademoiselle Mance
deux mille livres 8c divers meubles, en les lui adressant à

1 Hôtel-Dieu de Villemarie, comme si elle y eût été logée.

A la réception de cet en\oi, M. de Maisonneuve résolut

de la satisfaire sans délai, ^l d'employer pour cela tous

(•viiiiioirciiuMont- ses ouvricTs à la conftruclion du nouvel édifice (3;. Ils

rcai, p;u M.DoiiiLr.ic i^^ùent alofs' occupés à préparer un bâtiment de char-

,5,,j_ pente, que la (.ompagnie de Montréal taisait conllruirc

pour Tusage des deux PP. Jésuites quelle entretenait; ^
on allait le lever, lorsqu'on reçut les lettres de la bien-

failviee hiconnue. M. de Maisonneuve, qui craignait de

mécontenter ces Pères en employant ses charpentiers à un

autre ouvrage, pria le P. Jérôme T.alemant, qui arrivait

alors à Villemarie, de leur faire connaître les intentions de

la bienfaitrice, ^ mit incontine.it tous ses ouvriers à la
(4) .tournai des .le-

j i-ii< i i^- / \

uites, année .1,43. conltruction de 1 Hotel-Dieu (4).

sièrc, notaire à Paris,

12 janvier it>-|4. Ar-

chives du séminaire

de Villemarie.
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i)Annalesdes Hos-

pitalières de Villcma-

rie, par la sœur Mo-

rin.

(domine il savait, par expérience, que le sol où le Fort constrktion dr i/mô-

avait été conltruit iiétait pas à labri des inondations du

lleuve, il désiii;na, pour y établir Ihôpital, un terrain plus

éle\é. ('ette maison .sC composa d'abord d'une cuisine,

d'une chambre pour mademoiselle Mance, d'une autre

pour les servantes, ^ de deux pièces pour les malades,

le tout formant un bâtiment de soixante pieds de long, sur

vini^t-quatre de large. On y adjoignit un petit oratoire de

jVierres, de neuf à dix pieds en carré, assez bien orné Si.

\'oùté, pour y mettre à couvert de la pluie le très-saint

Sacrement r 11, qui commença à y reposer dès que Ihôpital

eut été achevé, sans cesser d'être toujours dans la cha-

pelle du Fort. C>ette dernière, conltruite d'abord en écorce,

puis en charpente, ser\'ait d'église paroissiale, & celle de

IHotel-Dieu, située aune petite dilhmce de l'autre, était

un lieu de (huion pour les Processions, spécialement pour

celle du très-saint Sacrement, à l'occasion de laquelle

mademoiselle Mance y dressait un beau reposoir. Les

ouvriers travaillèrent avec une si grande diligence, que,

le 8 du mois d'oclobre de la même année, les bâtiments

furent en état de recevoir des malades; 8i de son côté, la

(Compagnie de Montréal, entrant dans les vues de la fon-

datrice, semp cssa d'envoyer, à ses propres frais, tout ce

qui était nécessaire au nouvel établissement. Mademoi-
selle Mance reçut ainsi de la libéralité de ces Messieurs,

d'abord le mobilier de la chapelle, comme vases sacrés,

ornements, linge; 8; ensuite celui de l'hôpital ; lits com-
plets, \aisselle ci'étain 8c de cuivre, linges, médica-

ments, inllruments de chirurgie, 8c jusqu'à une ménagerie

composée de deux bœufs, de trois vaches 8i de vingt

brebis. Knfin, pour mettre l'hôpital à l'abri des in- \.; Archives du sc-

sultes des sauvages, les Associés firent environner l'en- minairedcViiiemarie.

i_ • • , . 1^ /• ^ !• j j Mémoires de made-
clos, qui avait quatre arpents, d une forte palissade de ^^^-^^^^^ m,^,^^ ^^

pieux (2). 1(344 à 'C'Jo.

XXX.

Dès le commencement de Villemarie, les Associés •^^^skin d'envoyer a

., , ,^,. ,^-^ T- •
1 ^x .1 1 1

VII.LEMARIB DESPRÊ-
avaient prie les lui. PP. Jésuites de Québec de rendre très dk m. ome».
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provisoirement aux nouveaux colons les services de leur

miniltère, en attendant qu'on pût leur envoyer des prêtres

(1) Les véritables séculiers, au nombre de quinze oude vingt (i),& M. Olier,

dont la communauté naissante avait été transférée de

Vaugirard à Paris, sur la paroisse de Sainl-Sulpice, espé-

rait pouvoir donner à Villemarie des ecclésialtiqucs for-

més de sa main, conformément au désir des autres Associés,

ses confrères. Le jour de la Purification de l'année 1643,

pendant la cérémonie, soyant devant lui les jeunes ecclé-

sialliques du séminaire, à chacun desquels il remettait le

cierge, il était tout occupé de ces pensées, 8c aussi de la con-

naissance que Dieu lui avait donnée, à pareil jour, qu'il se

servirait de lui pour communiquer la lumière de la P^oi à

; 2) Fragments auto- plusieurs infidèles de la Nouvelle-France (2). Il songeait
graphes de M. oiitr,

n-n^^-n.^ ^^^.^ \^^y^^ .^ s'adrcsser au Souverain Pontife, pour

obtenir de lui la mission nécessaire aux ecclésiafliques qu'il

enverrait à Villemarie. Car, bien que, depuis le retour des

F'rançais à Québec, on eût usé des pouvoirs spirituels de

l'archevêque de Rouen, il était convaincu que le Pape seul

a le droit d'envoyer des missionnaires dans les pays infi-

dèles, 8c que ce droit cil inséparable de la dignité de l'Apos-

tolat, reltée par succession dans la personne des Souverains

Pontifes (*). Fondés sur ce principe, les Associés de

Montréal résolurent de s'adresser à Urbain VIII, pour le

prier d'autoriser le Nonce, résidant en France, à donner

les pouvoirs ordinaires de missionnaires à ceux qu'ils en-

verraient à Villemarie; & cette même année 1643, ravis

(') « Cette dignité de l'Apostolat, dit-il, leur a ctc laissée pour
« sauver tout le monde, & envoyer prêcher le nom de Dieu par tous

« les endroits de la terre; ce que ne peuvent pas les Prélats particu-

« liers. Un pasteur doit avoir des brebis, & un époux une épouse

" déjà formées, qui sont les deux dignités des Prélats, au lieu que

, ,
« TApôtre de l'Église, le saint Père, quoiqu'il n'ait pas d'enfants

.... t'""'.*.
'' / « parmi les infidèles, il a en soi-même la fécondité & la puissance

Olier. Irnitc des saints ',, -,',.,,/• ^ i. i
•

i .• .. i j •» j j

Ances r «4
" " '*^'°"' (-Vi *-' o" Vient qu a lui seul appartient le droit de donner

(4) Mémoires f 111
" '^i mission pour les terres barbares, & pourallerprccher aux peuples

p. 262.
'

' « infidèles, comme ayant pouvoir sur eux (4). »
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des heureux commencements de leur colonie naissante,

ils lui écrivirent pour lui demander cette faveur, lui expo-

ser en même temps leur dessein, 8c le prier de le bénir,

ainsi que la nouvelle chrétienté qui se formait par leurs

soins dans la Nouvelle-France.

Nous rapporterons ici cette lettre Ti , comme l'un

des monuments les plus précieux de l'hiltoire de Ville-

marie, en ce qu'il montre, de la manière la plus assurée,

que le désir d'étendre dans ces contrées l'Éj^lise catho-

lique a été l'unique motif de la formation de cet établis-

sement.

XXXI.

I.KTTHF. DES ASSOCIÉS

l)i: MONTRKAI.M'PAPE

IHllAINVlIl.

(i Archives dcpar-

tcmcntrtlcs île \'cr-

saillc^;. Rccolluts de

Saint-Denis,

'' l'.i.

>
« Trks-Saint Pf.rk,

e
(1

ri •-
(1

.'-
((

'!iZ.

((

((

•«îc-
((

'

,

'''^

U

^
((

((

((

((

((

^^^

« Les très-humbles suppliants, pleins de sollicitude

pour la conversion des sauvaf^esde la Nouvelle-France,

& offrant pour une si grande œuvre leurs prières 8>:

leurs personnes, s'approchent des pieds de Votre Sain-

teté 8c lui exposent ce qui suit :

« [il s'eft écoulé déjà quatre ans /depuis que, par le

mouvement de Dieu, très-bon & très-grand, plusieurs

personnes des principales conditions de la France, tant

ecclésJaltiques que séculiers, de l'un 8i de l'autre sexe,

ducsTtomtes, Conseillers, (Sont entres dans cette Compa-
gnie, afin de procurer le bienfait de la Foi à ces nations.

Pour accomplir cette œuvre, la Société a choisi le lieu

qui efl; nommé l'île de Montréal; 8i cette île, qu'elle

possédait légitimement, elle l'a donnée en propre à l'Im-

maculée Mère de Dieu, qu'elle a choisie pour la pa-

tronne de la conversion des infidèles; 8: voulant qu'elle

fût la Mère 8c la Reine de tous les habitants de l'ile de

Montréal, elle lui a dédié une chapelle, où les RR. PP.

de la Société de Jésus célèbrent le saint Sacrifice 8: con-

servenï le divin Sacrement. Déjà, depuis les années pré-

cédentes, les As.sociés ont fait passer dans cette île jusqu'à

/ )

t.

h.. \ •

,^

/ -'•

/y

,/

'.•«'^f'..

V
" ^f'.

\':^,M^.h --•• \Jl^

/U' ^
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<^^ /Vi'*-^-^"^ bj
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<| soixante-dix h()mmesj| tant nobles chevaliers qu'arti-

« sans; 8i présentement (encore ils y envoient plusieurs

I' autres pour travailler la terre, pour ou\rir aux barbares

« les portes de la Foi 8i celles de la vie civile, pour donner
« aux sains 8c aux malades, dans l'hôpital quils y élèvent,

« des aliments, des remèdes 8i des exemples de piété ^
« de charité, alin de les y engendrer à .lésus-(]hrist, ^
« d'en faire de la sainte K^lise (Àitholique, Apollolique ^
« Romaine, 8c de Votre Sainteté, des enfants très-obéis-

(I sants.

« Après avoir exposé ces faits, connus déjà du Nonce
« apoltolique, résidant en F'rance, les suppliants deman-
<i dent à Votre vSainteté, avec toute l'humilité dont ils sont

'. capables, de confirmer, par sa bénédidion Apolfolique,

« le dessein qu'ils ont conçu, 8; que Dieu a fa^orable-

« ment approuvé par ces heureux commencements,
« comme aussi de bénir tous 8c chacun de ceux qui s'y

(I emploient; 8^ que, comme palfeur de toute la bergerie

« de Jésus-Chrilt, Votre Sainteté daij^ne accueillir avec

« bonté les nouveaux enfants que les humbles travaux de

(I notre Société engendrent de jour en jour par le premier

« baptême.

« En second lieu, que Votre Sainteté daigne enrichir,

« par le trésor de l'Église qui lui elf confié, notre Société,

« tant dans l'Ancienne que dans la Nouvelle-France, en

Il accordant l'indulgence plénière 8c la rémission de tous

« leurs péchés, les jours des fêtes de la Purification 8c de

(1 l'Assomption, à tous ceux qui, étant en France, dans
» quelque lieu que ce soit, visiteront une église à leur

« commodité, 8c qui, après s'être confessés, recevront la

« divine Eucharistie. Pareillement la même indulgence,

'I chaque année, à tous ceux qui, dans la Nouvelle-France,

Il visiteront la chapelle de la iMère de Dieu, dans l'île de

Il Montréal, les mêmes jours de lêtes, tant les Français

(I que les sauvages Chrétiens, en faisant des prières pour

h^

%

\}

^
\

^
^J<̂x

\ ^
\
^ %



11'
)

V

u
\

^

CRACKS Ai'osioi,iQr»:s rouK montrî:ai,. 1643. 471

u Votre Sainteté, pour la propagation de IK^lisc, la paix

<i entre les Princes chrétiens, ^: recevront la sainte fi^u-

(( charillie après s'être approchés du sacrement de Péni-

<i tence.

« En outre^ que, pour procurer un plus heureux

succès de la Foi en ces pays si éloignés. Votre Sainteté

daigne accorder aux missionnaires qui travailleront

dans ces pays, 8,: qui seront approuvés par le très-illus-

tre Nonce J.e France, les mêmes pouvoirs spirituels

qu'elle a coutume de donner, en semblable cas, aux

missionnaires qui partent pour les pays infidèles, puis-

qu'ici les raisons sont les mêmes.

(1 Kniin, pour ne pas laisser privés des secours dont

'I ils ont besoin ceux qui vont cultiver cette vigne, qu'il

« plaise à Votre Sainteté d'accorder deux autels privi-

II légiés, l'un dans ladite île de Montréal, à la chapelle de

<i la Mère de Dieu; l'autre à Paris, dans la chapelle érigée

Il ^ choisie par les Associés, où ils ont coutume de s'as-

(i_jsembler pour délibérer sur ce; dessein de la propagation
.,, \rchives dcpar

Il de la l'oi, pour faire leurs oll'randes ^ vaquer à cette tLMTicntaies de Vcr-

(I œuvre, selon Dieu (1). "
saillcs. Rccollcts de

Saint-Denis.

xxxii.

I. OEUVRK DE MONT-

RÉAL.

I.e Souverain Pontile s'empressa d'applaudir au zèle ikoain mu approuve

si pur ^ si désintéressé d'une Société qui ne respirait que

pour étendre les limites de l'Fglise catholique, ^ accorda

à tous les Associés ^ à tous les colons sa bénédiction

Apollolique, avec ellusion de cœur, coinme aussi l'indul-

gence plénière aux jours indiqués, 8c l'avantage de deux

autels privilégiés pour leur usage. Il serait difficile d'ex-

primer avec quelle vive reconnaissance ils reçurent ces

faveurs spirituelles du l*ère commun des chrétiens, 8:

quelle fut la joie qu'éprouvèrent, tant les Associés rési-

dant en France, que tous les colons qui s'étaient dévoués

à l'œuNre de \'illemarie ; car, selon leur propre expres-

sion, ils regardèrent ces grâces comme autant de lettres
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du ciel, qui leur étaient envoyées pour les assurer de la

(1) Les vrai» motifs, polouté dc Dicu dûtis cc't ouvi'age (i). Nous ne voyons
^'

^'''
pas cependant qu'Urbain VIII ait fait aucune réponse tou-

chant les pouvoirs de jurididion demandés pour les mis-

sionnaires qui iraient à Villemarie. Ceftque les pouvoirs

semblables, qu'il avait accordés, en i635,aux Récollets, à

l'excluiiion de tous les autres, & qui devaient durer dix ans,

(îWVrchives dcpar- n'étaient pas encore expirés (2); &, d'ailleurs, en 1641, la

tcmcntaies de \'cr- nécessité de rccevoir à la Profession religieuse des novices à
sailles. Récollets. y^ ,• i,-. <• -^ i i i- j- / i

Québec ayant déjà tait consulter sur la validité de ceux

de TArchevêque de Rouen, que les PP. Jésuites exerçaient

en Canada, le sentiment plus commun de ces Religieux à

Rome, aussi bien qu'à Paris, avait été en faveur de la ju-

ridiction de cet Archevêque. En conséquence, les choses

relièrent dans le même état, après la lettre écrite à Ur-

(3 Journal des Je- bain VIII, comme auparavant (3).
suites, août lOb'h

im

*'

n '! ^ï

'!• 'i
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CHAPITRE IV

l'établissement de MONTRÉAL, BLÂMÉ PAR LA GRANDE

COMPAGNIE, EST APPROUVÉ PAR LE ROI, ET AMÈNE

LA SUPPRESSION DU MONOPOLE DES PELLETERIES.

PARIS DE l.A SOtlKrb:

DlC MONIRliAI..

Le zèle, la générosité 8c la qualité des Associés de i'i.ogks qu'on fmt a

Montréal, leur parfait désintéressement 8c le succès ines-

péré de leur œuvre, firent à Paris une grande sensation.

On les louait de toutes parts, on en parlait avec éloge à

la Cour & à la ville; & tout ce qu'on disait à leur avantage

semblait être une censure tacite de la conduite de la grande

Compagnie, qui jusqu'alors avait fait si peu d'efforts pour

procurer le bien de la colonie 8c l'établissement de la reli-

gion chez les sauvages (i). Les éloges, peut-être exagérés, (O niitoiro de la

qu'on faisait de l'œuvre de Montréal, pouvaient bien
I',^;'";"';^^";!';.,!;''"

donner un relief plus saillant encore à ce contrafte. Un 1. 1, liv. ix, p. 379.

hiltoriographe de France, dévoué à la Compagnie de

Jésus, & dont l'ouvrage parut en 1659, disait, en parlant

des commencements de Villemarie : « Quelques bonnes

« âmes, de celles à qui Dieu a donné le pouvoir de tout

(I faire, jetèrent les yeux sur ces pauvres peuples de la

(I Nouvelle-France; 8c, étendant leur charité plus loin

« que les bornes de l'Europe, considérèrent cet ouvrage

i( comme une entreprise qui n'était pas indigne de leurs

« soins. Aussi l'Évangile commença-t-il d'y être annoncé

<( fort paisiblement, par le zèle de ces grands promoteurs,

« qui en faisaient bien plus avancer les fruits que les Pères

.. mêmes qui y étaient employés (1). .. L'auteur voulait
^^^iL ou'rAm"rique

blâmer ici l'indolence des Cent Associés, qui secondaient chrétienne, par choi-

si mal le zèle courageux des Religieux de la Compagnie

de Jésus 8c le dévouement héroïque des Religieuses. p." 43

mer. In-i8. Paris,

iGÎQjt. I, année 1C42,
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.Mais, tous CCS clones, ^ d'autres scnibliiblcs, indis-

posèrent plusieurs des membres de la grande (iomixi^nie

contre l'œuvre de Montréal, jusqu'à leur l'aire regretter

d'avoir donné, pour l'établir, l'ile de ce nom. lit il paraît

que, si la donation n'eût pas été déjà ratifiée \\\v le roi,

a^•ant la formation de N'illemarie, cet établissement n'eût

pas eu lieu. Du nioins, il ell certain qu'après qu'on en eut

vu les premiers résultats, on mit tout en ceuxre pour en

détacher les Associés, qui en étaient le principal soutien

par leurs lar;.;esses. On prétendit t.|u'il était contraire à

l'ordre établi dans rj';f;lise de \()ir une société, composée

principalement de laïques ^: même de dames, entrepren-

dre une (V'uvre telle que la conversion des sau\ai,'es à la

\raie Vo\; que cette (i.'U\ re n'était pas nécessaire au salut

des inlidèles, à qui la lumière de la raison j-'ouxait sutfire,

dans l'ii^norance invincible où ils étaient de la révélation
;

qu'elle était pleine d'ollentation : ses Associés, au lieu de

remettre secrètement leurs aumônes à d'autres qui les

eussent employées au bien de la religion, s'étanî érigés

en (Compagnie particulière ; que leur entreprise était nui-

sible à la Compagnie des (lent-Associés, aux MR. PP. .lé-

suites, 8c même aux pauvres de l'ancienne France, privés

des aumônes qu'on envoyait en Canada; que la Société

de ces iMessieurs, ayant pour tout lonckment la charité

chrétienne, ne pouvait pas durer longtemps; 8c que, ve-

nant infailliblement à se dissoudre, leur dessein tomberait

avec elle. Knlin on représenta cette entreprise comme
étant inconsidérée, mal concertée 8: téméraire. On pré-

tendit que l'Amérique méridionale convenait beaucoup

mieux pour ce futur établissement; que des F'rança s ne

pourraient vivre à Montréal, à cause de la rigueur cruelle

du froid 8c de la longueur excessive de l'hiver; qu'ils y se-

raient plus exposés que partout ailleurs à la boucherie des

Iroquois, qui infailliblement les tailleraient tous en pièces.

On ajoutait enfin, qu'une œuvre d'une telle conséquence

ne pouvait être tentée que par un roi, à cause des dé-

penses énormes qu'elle exigeait; 8: que c'était une folie.

!>
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pour de simples piirticulicrs, d'oser lentreprendre, 8i tenter

Dieu ouvertement.

III.

Pour répondre à ces inculpations, qui pouvaient rui- .^^n|.l•()-Mlns•sls,(lu

lier Iceuvre dès sa naissance, les Associés de Montréal "^'^ivius ass...:ms

. . liK MdMMKAl..

publièrent, en 1(4;^, un écrit in-4", qui elUme preuve rai-

sonnée, viclorieuse, ^ même savante, de la légitimité de

leur (canre; il a pour titre : f.cs véritables tiiolifs i/c

^Jcssicl(t^}; Dames de la Société de Xotre-Daine de

Montréal, pour la conversion des saiiraf^es de la Xou-
velle-France. Us y font remarquer que ces contradictions,

loin de les décourager, les excitaient, au contraire, à

poursuivre leur (i.'uvre a\ ec plus de conliance : » l^uisque

" ri^vangile, disaient-ils, n'a pas été & n'eit pas encore

'< à présent exempt de contradiction , ^ que c'elt là le

Il propre des oeuvres de Dieu, il n'y a pas sujet de

11 s'étonner si le dessein de Montréal elt contredit. Il l'au-

i< drait être surpris, au contraire, qu'il ne le fût pas, ^
Il qu'un ouvrage d'un tel poids réussisse sans oblhicle :

Il Ci; serait la seule (ouvre de Dieu, dans l'hlglise, qui ne

Il porterait pas ses lixrées ('1). » « La sagesse de la divine ,) i.ts vJritahL'.

'I Providence, en produisant de grandes choses, se plaît mniits p.s.., si.

'( à les faire naître de causes si petites, si faibles, si basses,

'I que de là les hommes prennent sujet d'en rire i^ de les

I' décrier ; ^ si elle en use de la sorte, c'elt afin qu'après

u que ces (x;uvres se sont formées, au milieu des ditli-

II cultes, des murmures 8c des empêchements, lorsqu'enlin

Il elles s'élèvent à la \uq du monde, les hommes aient

Il d'autant plus d'occasions d'en gloriller Dieu, que ses

I' serviteurs se sont acquis, devant lui, plus de mérites.

Il par les peines, les mépris 8: lus soutirances qu'ils ont

Il reçus en y travaillant (2). » ^^) ^*''^> r- '24,
^ ^

125.

IV.

D'abord les Associés de Montréal montrent que de dfs i.AïgiKs mvENT

simples laïques peu\ent contribuer, de la manière qu'ils
'-"ntriiuk», parIl r

_ _ ,
_' l.l.lRS SOINS t:i 1 Kl RS

le faisaient, à la con\'ersion des infidèles à la Foi. « Jésus- i.auc.kssks, a i.oeu-

II Chrilt ayant fait à rKglise, dans la personne de ses vhf. de L'tvAN.,iLE.

x\
-
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« Apôtres ik de ses premiers disciples, Jiseiit-ils, le com-
' inandenient deiisei^ner ^K^•all^i!e à toute eréuturc

I raisonnable, sans Jillinclion, c'ell Jonc une (eu\re ho-

« noraMe, sainte 8c méritoire, ^: une marque de prédeHi-

II nation, de contribuer, avec les palleurs é\angéliques,

1 à laccomplissement d'un si nécessaire ^ si religieux

1 dessein. Kt, quoique ce commandement n'oblige pas

précisément les personnes séculières, il ell toutefois

assuré que les Apôtres ^ les premiers disciples n'ont

I entrepris tant de voyages & de missions par toute la

I terre, ni leurs successeurs, sans y avoir été assiltés par

< des chrétiens séculiers, tant de la Judée que de la

I Grèce ^i de la ville de Rome; jusque-là que ces ambas-

sadeurs divins se laissaient parfois suivre 8; servir par

de saintes femmes, pour être déchargés, en quelque façon,

des nécessités temporelles au milieu de leurs fatigues.

Ht si Notre-Seigneur lui-même n'a pas dédaigné de re-

( cevoir ce pieux ottice de plusieurs dames vertueuses,

qui l'accompagnaient en ses voyages pénibles, qu'y

a-t-il à reprendre, si des personnes de piété 8c de condi-

II tien coopèrent, de leur pouvoir 8: de leurs moyens, à

l'établissement si salutaire du royaume de Dieu dans la

K Nouvelle-France, pays abandonné au démon, 8c qui,

depuis tant d'années, elt dans une ignorance invincible

de son salut ( i )
'.*

(( Aussi cette sainte émulation de contribuer à faire

Il porter le flambeau de la vérité éternelle par le monde
<i a-t-clle été partagée par les laïques de la primitive

« Église, les uns allant à la suite des hommes évangé-

II liqucs, pour les servir en personne dans les missions.

Il en prenant le soin des nécessités de leur vie, pendant

Il que les autres, à Rome, axaient la conduite des choses

Il qui leur étaient nécessaires ; 8: cela suivant lordon-

II nance de notre bon Maître, qui, en défendant le soin

Il temporel aux uns, signifie néanmoins sa Nolonté aux

Il autres, savoir : de subllanter 8: de soulager le mission-

Bfi'B. 1
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" nuire cvangcliquc dans ses travaux, (lell ce qu'ont fait,

Il surtout, les premiers chrétiens séculiers de Kome; car

« cette ville possédait alors tant de richesses, que, d'elle

" seule, par la ferveur de ces ànies héroïques, la plupart

«I des nations ont reçu la lumière de la Foi. (l'eli donc
Il une sainte émulation K un exercice digne des richesses

Il de la grâce de Dieu, de suivre l'exemple de tant de saints

Il personnages, (l'ell le vrai esprit de l'Kglise, ^ ce sera

Il une bénédiction particulière pour la ville de l\iris, qui

Il semble succéder maintenant à la richesse de liome l'an-

II cienne , de suivre les saintes traditions qu'elle lui a

Il laissées , puisqu'elle sait si bien imiter son ancien
,

, , ( I ) Les véritables

" luxe(i;. » motif«,r.«,.,, i«.

V.

(lomme on osait bien objecter que la lumière de la okivrf. i>k montra m.

raison sulHsait aux sauvages pour le salut, les Associés

répondent : « Les plus graves théologiens n'en convien-

II nent pas 8»: tiennent que, s'il se trouvait des infidèles, si

Il parfaits que vous le dites. Dieu ferait plutôt un miracle

Il que de les laisser privés de la grâce de sa llédemption.

Il Toutefois, quand ce que vous objectez ici serait vrai,

Il qu'en concluriez-vous? Qu'il faudrait laisser les Cana-
II diens dans leur ignorance! Mais les Apôtres en au-

II raient pu dire autant de tous les Gentils; ik si cette

Il erreur venait à être sui\ ie, voilà donc la porte des mis-

« sions des infidèles fermée, ^ l'émulation de la sainte

Il propagation de la Foi entièrement éteinte ! Au relte, s'il

s'en trouvait, parmi les (Canadiens, qui fussent dans cette

perfection de la loi naturelle que vous supposez, ce serait

à ceux-ci que nous devrions courir, pour achever en

eux, par la grâce, ce que Dieu aurait commencé d'y

opérer par les biens de la nature (2). Enfin, dire que

les l^P. jésuites, qui sont en (lanada, suffisent seuls

pour l'inftruclion de tous les sauvages, c'eft supposer

que, si on appliquait douze ouvriers à une tâche, au

lieu de six, on ne pourrait pas doubler par là le tra-

vail; car, puisque la moisson eft si abondante, ^ le

i! Los vcritablcj

nmtifs, j\ i|.S, iji), loo.
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champ si ample
,

peut-on y employer trop dou-
ti vriers (i;'.' »

A cette objection, que les larj^esses laites pour Mont-

réal, passant par les mains d'une (lompat^nie, ne pou-

vaient avoir le mC'rite du secret, ni par conséquent de la

bonne (eu\re, qui doit être faite en cachette, ils répon-

daient : " S il n'y a de bonnes œu\Tes que celles qui sont

il secrètes à tout le monde , comment donc tant de

t( belles actions ^ de di\ines entreprises se feront parmi

« les chrétiens? Il faudra voir nos églises désertes, de

t( peur qu'on ne nous y obscr\e trop souvent? Les

V princes, les princesses , les i;rands du monde seront

" donc de pire condition que les autres personnes, s'ils

(1 ne peuvent mériter qu'en tenant leurs (ouvres secrètes,

K puisqu'il elt bien certain qu'ils ne peinent rien faire ni

u dire qui ne soit connu? Saint Paul n'e\horte-t-il pas

« les (Chrétiens à faire le tien non-seulement devant

K Dieu, mais aussi devant les hommes ? ('e neit donc pas

Il la connaissance que ceux-ci ont de l'teuNre qui la con-

« damne, ni le secret extérieur qui la met en sûreté ; mais

(1 la mauvaise ou la bonne intention qui la fait faire, ainsi

Il que Notre -Seigneur nous l'a annoncé, disant : Que
.( votre lumière, c'ell-à-dire l'exemple de nos actions,

brille tellement dei'ant les hommes, qu'en voyant vos

bonnes œuvres ils prennent sujet, >k \ous a^ec eux, d'en

glorifier Dieu seul \2) (*;. »

si;

(') Ce que disent ici les Associes de Montréal cil exadcment
contornic à la doclrine de saint Cîréi^oire le Cîrand, dans le commen-
taire qu'il lait des paroles de Notre-Seigneur, relatives au désir que
nous devons avoir de n'être connu que de Dieu seul dans nos bonnes

(euvres : Hoc iUttcin dico. non ut pi(ixi)ii! opcrii iin\ti\i lunia non
vidcivit, ciim scriptuni sit : Videant opéra vcstra bona (Se t^loriricent

patrem vestrum, qui in cielisell; scdiit pcr hoc ijtiod ii^iiiuis, laudes

cxtcriiis non qua^wniis. Sic autcm sit opus in publico, qiiatenus

intcntio nuvicat in occtillo : lit € de bono op.re pi-o.vimis probdi-

tuiis excinplinn, «S' tamen per intentionem, qua J)eo soli phicerc

qua'rimiis, senipcr optcmus secretuni.
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On prétendait que le dessein de Montréal était pré-

judiciable à la faraude (^ompa^nie, aux Jésuites 8; aux

pau\res de l'ancienne hYance. " \\:)us êtes mal informés,

« répondent-ils, en supposant que Messieurs de la grande

'< (Compagnie sont incommodés de notre dessein. (Comment
Il leur serions-nous à charité, puisqu'il Montréal on ne

11 les importune point; au contraire, on favorise leurs

commis en tout ce qui peut intéresser le commerce;
on n'y fait rien, on ne s'y mêle de rien qui puisse tant

soit peu leur déplaire ; 8: on n'y trafique pas, sinon du
salut des âmes. C^es Messieurs ne se plaignent pas du

dessein de Montréal ; 8; comment s'en plaindraient-ils,

puisqu'on travaille à peupler le pays, à rendre les che-

mins plus accessibles, à lixer 8; à établir les sauvages,

à les aider dans le défrichement des terres ; è^ qu'enfin

on s'emploie à bâtir 8c à se fortifier contre les ennemis

communs? Les PP. Jésuites ne s'en plaignent pas non
plus : prétendre que le dessein de Montréal leur ell

nuisible, c'ell comme si aous disiez que mettre du bois

au feu celt diminuer sa chaleur (i;.

« Vous ajoutez que l'aflluence des pauvres ell si

grancie en France que les aumônes n-'y sutiisent pas ; 8;

qu'il vaut mieux appliquer nos charités à ceux c]ui sont

à nos portes, que de les envoyer dans des pays étran-

gers, pour des gens qui nous sont inconnus. D'abord,

nous n'entendons pas faire retrancher les aumônes jour-

K nalières ou annuelles que les personnes charitables

K règlent ^clon leurs moyens. Nous employons à l'œuvre

(I de Montréal celles seulement que les personnes de C(mi-

II dition réser\ent pour les occasions extraordinaires 8;

u les pressantes nécessités ; ^ ce secours, procuré aux

" infidèles, e!t peut-être cause que Dieu arrête le fléau de

« son indignation sm- Paris 8c sur toute la France, qui

K semble en être si fortement a\ertie K menacée \2).

" (l'ell ignorer les principes de la \raie miséricorde, de

•1 penser qu'un royaume abondant neff pas obligé de con-

VI'.
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tribuer à la nécessité de rautre. l-es Corinthiens pou-

vaient bien alléguer à saint Paul qu'ils avaient assez de

pauvres chez eux, 8: qu'ils ne connaissaient personne à

Jérusalem ; & les premiers chrétiens de Rome, faisaient-

ils cette difficulté, lorsqu'il fallait soutenir les frais de

tant de missions étrangères (i)? Il n'y a point de peuples

plus dépourvus de secours spirituels que ceux de l'Amé-

rique septentrionale, où eft le Canada; 8i par consé-

quent, les aumônes employées à leur procurer ces

secours sont très-dignement & très-méritoirement appli-

quées (2). Mais pourquoi aurions-nous appelé le Canada
Nouvelle-France, 8< honoré les Canadiens du nom de

Français, sinon que, les faisant nos compatriotes &
sujets du roi, nous aidions de notre part à les retirer de

leur misère & des périls imminents qu'ils courent pour

leur salut (3)?

« Vous dites que notre société, n'étant appuyée d'autre

« intérêt que celui de la charité, n'eft pas pour durer long-

<( temps, 8c vous annoncez sa rupture prochaine en ajou-

« tant que quelques-uns se refroidissent déjà de contribuer

« au dessein de Montréal. Mais doutez-vous que, s'il y en

« a qui se retirent sans raison, la grâce que Dieu leur avait

n préparée pour cela ne soit donnée à d'autres ? Et pensez-

« vous qu'une société, appelée de Dieu à l'établissement

« d'un dessein particulier, ait besoin d'être perpétuelle ?

<( Nous savons qu'elle se dissoudra un jour, & nous fai-

« sons à Dieu des vœux pour cela, afin que les Français

« & les sauvages qui résideront à Montréal puissent se

« passer de nous par leur labeur 8: leur indullrie (4). »

Comme on prétendait que l'établissement de Villemarie

était une entreprise mal concertée, inconsidérée 8: témé-

raire, les Associés répondaient ainsi à leurs censeurs :

« Vous dites que les missions dans l'Amérique méridio-

« nale sont plus avantageuses, le pays étant beau, fertile,

(I 8: si tempéré qu'on n'y sent jamais de froid ; tandis

t< qu'un établissement dans la Nouvelle-F'rance ne peut se

î
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« faire qu'avec peu de fruit. Pour le peu de fruit dont vous

« parlez, si vous l'entendez du temporel, nous le laissons

« volontiers aux autres, non-seulement pour les pays

« méridionaux que vous aimez, mais aussi pour le (Canada,

« qui vous rebute. Vous préférez un pays beau, riche,

« fertile, tempéré? Le (Canada ne vous agrée pas, parce

« qu'il n'y a rien à y f^agner que croix, fatigues, maladies,

« pauvreté ^ rigueur excessive du froid; mais ce sont là

« nos délices, & nous vous certifions que c'elt ce qui nous

« fait préférer ce pays i . m

(i Vous assurez que l'entreprise de Montréal elt témé-

raire; que cette île elt trop proche des Iroquois, peuple

cruel 8: farouche ; que les Français y .seront "^nosés,

plus qu'ailleurs, aux surprises ^ à la boucherie de ces

barbares. Nous répondons qu'avec le temps, ou nous

ramènerons les Iroquois à leur devoir, en les obligeant

d'avoir la paix a\ec nous, ou que, par la grâce de Dieu,

ils se convertiront, ainsi qu'il elt toujours arrivé en

Europe aux nations les plus farouches, qui, après toutes

leurs cruautés, se sont elles-mêmes soumises au joug de

la croix. Et si, par la permission de Dieu, nous ne pou-

vons ni l'un ni l'autre, nous leur ferons une si jufte, si

sainte 8c si lionne guerre, que, comme nous osons l'es-

pérer, Dieu fera jultice de ces petits Phililtins qui trou-

blent ses œuvres. \^ous assurez, il elt vrai, qu'il ne se

fait plus de miracles ; mais nous n'avons pas besoin de

miracle pour Montréal. Le moindre concours des grâces

de Dieu eft plus que suftîsant pour le succès de cet ou-

vrage. Appuyés sur sa parole : Alle^, enseigne^ toutes

les nations, & croyant que cette œu\re elt de lui, nous

n'en recherchons d'autres signes que les desseins 8l les

souhaits de son Église (2;. Si tout cela nous manque,

si les périls nous pressent, nous avons une puissante

Maîtresse, 8; nous irons nous jeter à ses pieds,

pour implorer un secours extraordinaire. Nous avons

« déjà si souvent ressenti .sa protection dans nos ex-

TOME I. 3
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« trcmitcs , qu'au besoin vous en entendrez des nou-

« velles.

XI.
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(.\ /*/i/., ) . Mij. <,0.

" Kniin, si cette taveur nous manque, 8c que, Dieu

\oulant nous accepter pour victimes, nous soyons pris

^ massacrés par ces barbares, nous ne serons pas

trompés pour cela dans notre entreprise : notre mort

sera notre \éritable vie, ^ notre perte une vidoiro(i\

()ue désirons-nous en effet , que de faire, avec autant

de joie, pour lamour de Dieu, ce que nous avons com-

mencé pour lui plaire? Kt quand nous serions massacrés,

il ne nous en récompenserait pas moins. Si un prince

avait commandé la conllruction de quelque i;rand &
mai^nilique édifice, ^: que, à demi bâti, il ordonnât de

rabattre, à votre a\is. les ouxriers qui y auraient tra-

vaillé perdraient-ils quelque chose'.' Au contraire, outre

qu'ils auraient toujours reçu le salaire du à leurs tra-

vaux, il pourrait arriver que ce prince leur tït quelque

lari^esse extraordinaire, pour les rele\er de cette espèce

de contusion. Kllimerie/-vous que Dieu fût moins libé-

ral (2)? dépendant, nous nous conserverons, au nom
du Seigneur des armées, le mieux que nous pourrons ;

mais, si nous étions pris 8^ massacrés, de nos cendres

Dieu en susciterait d autres, qui feraient mieux encore (3\

(^e nelf pas chose extraordinaire, que ceux qui com-

mencent un ouvrage ne soient pas les mêmes qui

lachèxent : Notre Seigneur, pour favantage des uns &
des autres, faisant reposer les iMemiers de leurs travaux,

dont ils nont pu \oir le fruit, pendant que les derniers

achù\ent fœuM'e, afin que, de cette sorte, fespérance

bienheureuse des prenfiers ne se réalise pas sans le

concours des seconds (4). Ainsi, ce que nous ne pour-

rons faire en dix ans, nous le ferons en cent : terme qui

peut paraître long, mais qui elf peu de chose à ceux qui

tra\aillent pour léternité; ^, du haut des cieux, nous

nous réjouirons de voir la .semence de nos labeurs fruc-

tilier au centuple (S'),
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« Vous dites que l'entreprise de Montréal clt d'une i.oMviiKniMr.NrRihi.

(( dépense infinie, plus convenable à un roi qu'à quelques

u particuliers, trop faibles pour la soutenir;^ vous allé-

« puez encore les périls de la navigation ^ les naut'rau;cs

« qui peuvent la ruiner. "Vous avez mieux rencontré que

« vous ne pensiez, en disant que c'ell une (X'U\'re de roi,

« puisque le Roi des rois s'en niéle, lui à qui obéissent la

Il mer ^ les vents. Nous ne craij^nons donc pas les nau-

II fraies ; il n'en suscitera que lorsque nous en aurons

« besoin, ^ qu'il sera plus expédient pour sa gloire, que
« nous cherchons uniquement, (lommcnt a\cz-vous pu

« mettre dans votre esprit qu'appuyés de nos propres

Il forces, nous eussions présumé de penser à un si glo-

(I rieux dessein? Si Dieu n'ell point dans lall'airede Mont-
II réal, si c'eit une invention humaine, ne vous en mettez

Il point en peine, elle ne durera guère, (le que vous pré-

II disez arrivera, ^ quelque chose de pire encore; mais si

Il Dieu l'a ainsi voulu, qui ètes-vous pour lui contredire?

Il (l'était la réflexion que le dodeur (jamaliel faisait aux
Il Juifs, en faveur des Apôtres; pour vous, qui ne pouvez

Il ni croire, ni faire, laissez les autres en liberté de faire ce

Il qu'ils croient que Dieu demande d'eux. Vous assurez

« qu'il ne se fait plus de miracles; mais qui nous la dit?

Il où cela elf-il écrit? .lésus-dhrilt assure, au contraire,

Il que ceux qui auront autant de Foi qu'un grain de se-

« nevé, feront, en son nom, des miracles plus grands que

Il ceux qu'il a faits lui-même (\). Depuis quand étes-vous (,)^. M„ttti.,cii.xvii,

Il les directeurs des opérations divines, pour les réduire à v. i<\.

H certains temps 8c dans la conduite ordinaire ''2? Tant

Il de saints mouvements, d'inspirations 8; de \ues inté-

II rieures, qu'il lui plaît de donner à quelques àmcs dont

Il il se sert pour l'avancement de cette œu\re, sont des

Il marques de son bon plaisir (3). Jusqu'ici, il a pourvu

Il au nécessaire; nous ne voulons point d'abondance, 8c

Il nous espérons que sa Providence continuera

t1'

(1 I.cs Vclil:iMcs

in(itir>, y. I t'S, I In,

/biJ.,\\ M, M,

Laissez faire à Dieu ce qu'il veut; car, si vous sa-
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" vicz bien notre afïairc, avec quelle froideur ^ quelle in-

11 dillérence nous y allons, vous aous en prendriez peu à

« nous, qui ne sommes que des serviteurs indignes ^ inu-

« tiles; mais vous désireriez adorer avec nous les conseils

« de sa sa,gesse ^ savourer les effets de sa bonté, qui y
Il fait, pour seconder nos désirs ^ procurer sa {gloire, plus

« que nous ne méritons (i).

« Au relte, ceux qui ont enfanté l'œuvre de Montréal
(I ne savaient d'abord où elle devait aboutir; 8: si, aujour-

« d hui ils la \oient si fîeurie d'espérance, si formée en

« toutes ses parties, ils ne cessent d'admirer la saj^esse

Il de la di\ine Providence. Il e(t arrivé à cette ceuvre, dès

Il sa naissance, ce qui arrive aux œufs de Yaiitnic/ic, la-

II quelle, au rapport de l'Kcriture, les abandonne dans le

Il sable, sans se soucier de les couver, ni s'ils seront ccra-

(I ses par les passants (2). Mais Dieu suppléant à la

(I cruelle insensibilité de la mère, par la chaleur du soleil,

qui échauffe le sable fk fait couver les œuifs, les petits

sortent si forts de la coque, qu'ils se moquent ensuite, à

la faveur d'- leurs ailes, du cavalier qui les poursuit.

Ainsi en a-t il été de Tœ'uvre de Montréal : combien de

fois n"a\ons-nous pas rejeté les bons désirs 8i les con-

ceptions que Dieu en imprimait dans nos cœurs, les

exposant à l'ardeur des tentations, au passage des sug-

gérions du malin, 8c à la rigueur des jugements du

monde'.' Mais Dieu, qui a refusé le sens à l'autruche (3\

pour apprendre aux hommes, par les soins qu'il prend

de ses (eufs, à se confier en sa puissance dans les

choses plus désespérées encore, lui-même a échauffé de

la chaleur de son l^^sprit ce petit corps de l'ccuvrc de

Montréal, ^ l'a fait si bien éclore, qu'il pût non-seule-

ment défier le chasseur infernal, mais encore réjouir

un jour l'Église, ^ l'honorer de ses services (4). »

L'écrit, dont nous venons de donner la subfiance,

était certainement très-propre à jultifier l'entreprise de
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Montréal, 8c à inspirer, pour la pureté' & la générosité du
zèle de ses fondateurs, la plus haute ellime 8; la plus par-

faite confiance. Mais, quelque solide que fût cet écrit, il ne

pouvait, par la seule force de S2s raisons, dissiper les pré-

jugés que l'envie avait fait naître; &, pour écarter les en-

traves que les Associés de Montréal avaient à craindre

de la part de la grande Compagnie, il était néc(;ssaire que
lautorité royale les environnât eux-mêmes de sa protec-

tion, 8c que la voix du monarque se fît entendre. Ils crai-

gnaient avec raison que, leur établissement dans Tîle d'.-

Montréal ayant été iraité de folle entreprise, à cause de.>

dangers continuels qu'on y courait d'être massacré par les

Iroquois (i j, la grande Compagnie ne les empêchât de le

fortifier 8«: de le mettre en défense. Klle leur avait expres-

sément interdit, dans ses lettres de concessions, de bâtir

aucune forteresse ou citadelle dans l'île de Montréal, 8c

permis seulement de se retrancher ou munir, autant qu'il

serait besoin, pour se garantir des incursions des sauva-

i(es (2); 8c cette clause, sujette à être interprétée arbi-
^-'' '''''"''

'""t"!D
^ \ / '

_

'
'

_
_r

^
naïKLS royaux. (,)uc-

trairement, pouvait donner lieu à des mésintelligences kv, is.s.i, t. i,p. ^.i.

fâcheuses. Déplus, ils craignaient qu'on ne respectât pas

assez l'autorité de M. de Maisonneuve, qa'ils avaient ins-

titué Gouverneur, comme il était arrivé dans son séjour

à Saint-Michel, l'année précédente, à l'occasion des salves

de réjouissance, pour célébrer sa fête. Le roi Louis XIII,

touché de la générosité 8c de la pureté de vues des Asso-

ciés, 8; charmé des heureux commencements de leur

oju\rc, voulut bien dissiper lui-même leurs julles craintes,

8»; prévenir des oppositions qui eussent été entièrement

contraires à ses intentions 8c au bien général du pays. Il

écrivit donc, le 21 février 1643, la lettre sui\ante à M. de

Montmagny, son lieutenant à Québec.

« Monsieur de Montmagny,

« Avant été particulièrement informé par ceux de la

Société de Montréal, en la Nouvelle-France, que leur

dessein ert de s'établir en ladite île, pour tra^ailler à

XV.
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V la conversion des sauvages, je leur ai très- volontiers

Il accordé, sur la très-humble supplication qu'ils m'en ont

« faite, la permission d'achever, à leurs dépens, un petit

(( Fort qu'ils ont commencé dans cette île, 8; de se munir

(( d'artillerie ^ des autres choses nécessaires, tant pour

(I leur sûreté que pour é\iter la tiuMe des sau\a^es. Sur

(( quoi, j
ai bien \oulu \ous écrire cette lettre, pour nous

« dire que je désire que vous assistiez <^ favorisiez, en tout

(( ce que vous pourrez, le sieur de Maisonneuve, par eux

« commis au (Jouvernement & à la conduite d'un si bon

(( dessein ; en sorte qu'il ne leur soit apporté aucun trouble

« ni empêchement : à condition néanmoins que lesdits

« sieurs de la Société de Montréal ne pourront trafiquer,

« traiter ou négocier de pelleteries, conformément aux

conventions faites a"\ec ceux de la faraude (]ompai^nie de

la Nouvelle-France 8«: eux pour ce sujet. Aquoimassu-
rant que vous tiendrez la main, je ne ferai celle-ci plus

« longue que pour prier Dieu qu'il vous ait, monsieur de

« Montma},Miy, en sa sainte f^^arde. Kcrit à Saint-Ciermain-

(( en-Lav'c, le 21 février 1643 (1;, » (]e religieux prince lit

plus encore au mois suivant. Voulant sii^maler sa piété,

en contribuant de ses lar^çesses à un dessein si désinté-

ressé, si noble ^ si chrétien, il lit présent aux Associés de

Montréal d'un navire, comme nous avons vu qu'il a\ait

donné, autrefois, deux \aisseaux à la i^rande (Compagnie.

(]elui dont nous parlons, connu sous le nom de la Xotrc-

Daiuc de Montréal, lit, à partir de ce moment, la tra-

versée tous les ans, pour porter à Villemarie de nouveaux
colons K: les clléts nécessaires. Il était du port de deux

cent cinquante tonneaux; 8v, en outre, le roi donna aux

(j) Histoire iiii (".i\- Associés di\"erses pièces d'artillerie '2;. Mais ce qui dut
n.Hi;i, par M. Je \\A- ^urtout causer uuc vi\'e joie aux colons de Montréal, c'cW

que M. de Montmai,Miy lui-même leur porta le premier ces

heureuses nouvelles au mois de juillet i()4l^, leur annon-

çant que le roi leur avait donné un na\ire, avec de l'ar-

ni Doiiicr lie Cis-
t'"^''"''-'' ^ ajoutant qu'il a\ait pris la peine de lui écrire,

son, 1642 à 164'. pour qu'il les protéf^eàt en toute rencontre (3j. Ce lut l'un

(1) Arcliixcs lia sé-

minaire lie Montréal.

Copie notariée ilu .:<i

avril M) (S. --
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des derniers actes que lit Louis XIII en faveur de la co-

lonie de la Nouvelle-France, ce prince étant mort le 14 mai

de la même année \C)^[^.

x\i.

\ iiiLiNT.: iMir Nn

MSSI SUIS S\ l'RO

1 ICIlnN l.'ol l'Mli: UI-:

La perte de ce prince, si zélé pour rétablissement de i.

.la colonie 8i de la religion en (lajiada, ^ de qui on avait

attendu encore de nouveaux secours, fut vivement sentie.

On espérait cependant que la Reine réj^ente, Anne
d'Autriche, si pieuse 8; si zélée pour la religion, prendrait

à cœur les intérêts de la Nouvelle-France, ^ la suite

montra bientôt que cette confiance était bien fondée j). (1 R,iiii.,iidi h,)

Touchée des bénédictions extraordinaires que Dieu avait ''• •

déjà répandues sur l'œuvre des Associés de Montréal, ^
non contente de l'approbation que Louis XIII leur avait

donnée avant sa mort, elle voulut que le jeune roi

Louis XIV, son fils, confirmât aussi de sa propre autorité

leur dessein, & les mît à l'abri de toute vexation de la

part de la grande Compagnie. Us avaient de graves sujets

de craindre qu'elle ne les empêchât d'attirer des sauvages

à Villemarie, de leur fournir des vivres 8c des armes à

feu, comme aussi de former dans leur petite colonie un

corps de ville, d'y faire transporter leurs Aivres 8c leurs

munitions, qu'enlin on ne les regardât comme incapables

de recevoir des legs ou des fondations, 8c d'appeler des

prêtres séculiers pour dcsser\ir leur colonie. Quoique ces

divers objets que nous énumérons ici eussent été impli-

citement renfermés dans les lettres de Louis XIII à M. de

Montagny, ces lettres, toutefois, n'étant adressées qu'à

un particulier, ne pouvaient donner aux Associés de

Montréal un titre public
,
permanent 8c inconteflable.

Pour les déli\Ter donc efficacement de toute crainte, la

Reine régente, de l'avis du duc d'Orléans, oncle du Roi,

8c du prince Henri de Condé, ancien vice-roi de la Nou-

velle-France, leur fit expédier, au nom du roi lui-même,

des lettres patentes, lés plus avantageuses 8c les plus ho-

norables qu'ils pussent désirer.

», 1

1^^

; \
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!
i
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i

Dans ces lettres, datées du \3 février de cette an-
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née 1644, après avoir rappelé que les Associés de Mont-

réal avaient acquis cette île, pour taire porter plus aisé-

ment de là la lumière de TÉvangiie aux nations sauvaf,'es

plus éloignées, le roi ajoute : « A quoi les exposants se

sont si heureusement employés jusqu'à ce jour, avec

l'assiftance divine, qu'ils y ont bâti un P'ort, une habi-

tatio!i, 8c un hôpital pour les pauvres sauvages qui y
abordent en grand nombre, viennent y habiter, cabaner

ik se faire inltruire dans la Foi chrétienne, & être aidés

à défricher la terre. 11 y a donc apparence que, si le (^iel

continue à verser ses grâces, comme il a fait jusqu'à ce

jour, par des etfets d'une providence extraordinaire, ce

dessein contribuera beaucoup, tant à la gloire de Dieu,

de qui nous tenons notre couronne, qu'au bien, à

l'avantage & à l'honneur de notre service; & que, dans

l'île de Montréal, dont les terres sont des plus fertiles &
des mieux tempérées de tout le pays, il pourra s'établir

quelque puissante ville ou communauté, qui servira, à

l'avenir, de refuge assuré aux sauvages. La plupart sont

disposés déjà à recevoir les remèdes de leur salut ; mais

à présent ils n'osent plus fréquenter le fleuve, au grand

dommage des marchands Français, à cause de leurs

ennemis communs, les sauvages Iroquois, qui, à l'avan-

tage des armes à feu, dont ils sont munis, courent im-

punément le fleuve Saint-Laurent &tout le pays, pillant

& enlevant ces pauvres innocents, dépourvus de toute

sorte de défense; & enfin, après les avoir inhumai-

nement tourmentés, les font mourir cruellement (i).

Et parce que les exposants craignent d'être troublés dans

l'exécution de leur entreprise, s'ils n'ont nos Lettres

de ratification 8i de confirmation de leur contrat d'ac-

quisitioh de ladite île ; à ces causes, étant bien inllruit

des bons sentiments que le roi Henri le Grand, notre

aïeul, avait pour le service de Dieu en ces pays, comme
il paraît par plusieurs lettres 8: déclarations, qu'il en a

faites, & qui ont été confirmées de temps à autres par

le feu roi Louis Xlll, notre très-honoré père et sei-
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« gncur, particuliùrcrnent au mois do nnus i(')4!^, pour le

« même sujet de iMontréal; pleinement informé que le

« dessein de cette lie doit beaucoup contribuer au bien

« général du pays, & étant convaincu que la puissance

« royale n'eft établie de Dieu, en terre, que four y pro-

«« curer, avant toutes choses, lamplilication de sa gloire;

« ayant donc en singulière recommandation t(His les

« louables & magnifiques desseins de nos très-honorés

(• seigneurs père & aïeul :

« Nous, pour donner plus de moyens aux exposants

M de continuer ce qu'ils ont si utilement commencé pour
« le bien du chrilHanisme en ce pays , ^ en inspirer

« l'émulation à nos sujets par notre exemple , pour la bé-

« nédiclion de notre règne : de l'avis de la reine régente,

(I notre très-honorée dame 8; mère, du duc d'Orléans, du
« prince de Condé & de plusieurs grands & notables per-

« sonnages de notre ("onseil, avons ratifié ^ approuvé
" lesdits contrats de cession, 8; voulons que les Associés

« de Montréal jouissent de leur contenu, pleinement, pai-

(I siblement ^ à perpétuité. Et, pour faire vivre les habi-

« tants de Montréal en paix, police 8c concorde, nous

« permettons aux Associés d'y commettre tel capitaine

« ou Gouverneur particulier qu'ils voudront nous nommer
« eux-mêmes ; de continuer les fortidcations , ainsi que
« les habitations, tant pour les Français que pour les sau-

« vages chrétiens qui viendraient y demeurer ; de leur

« donner des secours de vivres 8c même d'armes pour
ti leur défense, s'il en elt besoin; d'ériger un corps de

<< ville ou communauté ; de faire descendre 8c monter, en

(1 toute liberté, par la rivière de Saint-Laurent, leurs bar-

» ques ou leurs canots, de Québec à Montréal, pour

« porter, dans ce dernier lieu, les vivres 8c les munitions

Il nécessaires aux habitants, sans qu'ils soient tenus de

« mouiller l'ancre dans aucun lieu, sinon pour leur com-
« modité, 8c sans qu'ils y puissent être troublés ni empê-
» chés, sous quelque prétexte que ce soit; enfin, de faire

XMII.
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il <^ de recevoir des lei;s pieux ^ des loiidations, tant pour

« lenlretien des pauvres sauvages, que pour celui des

(I prêtres, religieux ou séculiers qui y sont, ou qu il coii-

« viendra d y entretenir, à l'aNenir. en l'ius i^rand noni-

« bre ( I;. Il Le roi ordonne à M. de Monlniai;ny de faire

jiublier ^ enregistrer ces lettres. ^ de procurer que les

Associés ^: les habitants di- Montréal jouissent de tous les

avantages qu'il y énunière ; ^ comme on n'osait jxis en

exposer l'original aux risques de la mer, il \eut qu'on

ajoute la même loi à toutes le.-> copies collationnées qui

en seront présentées en Canada ou ailleurs, (les lettres

lurent signées par le jeune monarque, alors âgé de cinq

ans & demi. KnJin, pour qu'il ne manquât rien à M. de

iMaisonneuve, dans le libre exercice de son autorité, les

Associés de Montréal lui donnèrent, le 2() mars i()44, de

nouvelles lettres, par lesquelles ils l'établissaient Oouver-

2' Archives du se-
"^'"' piirticulicr de ce pays, avec pouvoir d'y adminis-

trer la jullice & tout ce qui concernait la police ^ le bon

ordre (2).

minniic ilc Monlrtal.

Iincnt.iirc ilu stnii-

iiiiirc (le l'.iris.

XIX.

I.V (iRANDK COMPAGNIK

AHAMMINM-; I.K .MO-

Ncpi'oi.K i)i:a l'Kiii:-

lllllhS FS l-WHK
UhS COLONS.

(>es lettres patentes 8c la publication des Véritables

Motifs devaient naturellement inspirer à la grande (Com-

pagnie les préoccupations les plus sérieuses. Le titre seul

de cet écrit semblait être une sorte de défi, qui lui était

tait, de mettre elle-même au jour les \éritables motiis de

son entreprise en Canada; &, par ses lettres, le roi, en

excitant tous ses sujets à imiter le /èle de ces généreux

Associés, par une sainte émulation, invitait surtout, ^
avant tous les autres, les (Cent Associés eux-mêmes. Mais,

quoique ceux-ci ne fussent pas disposés à taire concur-

rence à ceux de Montréal par des sacrifices pécuniaires,

ils ne pouvaient cependant retter dans l'inaction sans se

nuire beaucoup à eux-mêmes, ni sans passer, dans l'es-

time publique, pour des sj-^éculateurs qui n'auraient eu

en vue que leurs intérêts privés. D'un autre côté, les co-

lons, résidant à- Québec ^ ailleurs dans la Nouvelle-

France, entrant pleinement dans les intentions du roi,
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dcmanJaicnt qu'on leur lournit les moyens de conlrihuer,

de leur part, à la C()n\ersion des sauvages ^ à lau^men-

tation de la colonie. Jusqu'alors ils n'auraient pu le taire

que par des sacrifices personnels, en s'établissant dans le

pays; K comme le monopole des pelleteries, dont jouis-

sait seule la (lompa^nie des (lent Associés, leur otait tout

moyen de commerce lucratif, ^^ empêchait par là les l'ran-

çais daller s'établir en (lanada, tous les colons deman-

dèrent au roi, avec inllances, que ce privilège tût sup-

l">rimé ou modifié, comme contraire à ses intentions bien

connues pour la conversion des sauvaf^es ^ les progrès

de la colonie, (les julles ^ graves considérations devaient

mettre en souci les (lent Associés; ^ nous voyons que, le

6 décembre suivant , ils s'assemblèrent pour délibérer

entre eux, ^ continuèrent leurs réunions jusqu'au 7 jan-

vier de Tannée suivante, lùilin, à la demande de la reine

& à la sollicitation des HK. PP. .Jésuites (i), ils tirent, le

14 du même mois i()45, un traité avec les colons de la
''""^^ ""i"^^^ "'»''•

Nouvelle-France, par lequel ils leur abandonnèrent le

commerce des pelleteries. « Ib en usèrent ainsi en faveur

« de l'amplification de la colonie Française, dit olHcieu-

II sèment le P. V'imont, & pour avancer de plus en plus la

« conversion des sauvages (2). » (l'elt pareillement ce
, .)RciatiiiiuiLi(.(S

qu'on lit dans l'arrêt du roi, du (> mars 1643, qui confirme i">^'-' -• '•'^'"'^^'i
i^"-'

ce nouvel ordre de choses : " La C>ompa^nie de la Nou- „Kr, 1. 1, p. ik.

Il velle-France, dit ce prince, n'a pu donner une plus vé-

« ritable marque du désir quelle a de l'avancement de la

« gloire de Dieu, dans la conversion des peuples sau-

« vages, qu'en se privant des moyens de se rembourser

« à l'avenir de toutes ses dépenses, comme elle le t'ait, en

(( abandonnant la traite au profit des habitants
,
qui l'ont

« désirée & demandée avec de très-grandes initances

,

« comme le seul moyen d'accroître ^ d'alfermir la co-

« lonie {}). »

Le P. de Charlevoix attribue cependant cette ces-

sion à un motif moins désintéressé; il suppose que la

H

J

(3) l'Àiits et ()i\ioiv

nanccs, etc., toni. 1,

p. iS.
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Compagnie des (]cnt Associés n'en usa de la sorte, que

parce qu'elle se lassa même du peu de dépenses qu'elle

(1) Hidniic de lu faisait pour la colonie (i). C'ert qu'en eli'et, à considérer

les conditions sous lesquelles cette cession tut faite, elle

était plus avantaf^euse que nuisible aux intérêts privés de

cette C^ompas^nie. Elle céda aux habitants, associés en

communauté, à Québec, aux Trois-Rivières & à Ville-

marie, la traite des pelleteries, dans l'étendue des terres,

le long du fleuve Saint-Laurent & des autres rivières qui

s'y déchargent, à l'exception de l'Acadie, de Miskou ^ du
Cap Breton. Mais elle se réserva la pleine propriété de

toute la Nouvelle-France, avec les droits de jullice 8c de

seigneurie, celui de choisir le Gouverneur général ; &, en-

fin, elle fit peser sur les habitants toutes les charges qui,

par l'édit de sa création, lui avaient été imposées à elle-

même. Ainsi, ils devaient faire passer, tous les ans, en

(Canada, vingt personnes, de l'un ou l'autre sexe, pour

l'accroissement de la colonie , fournir chaque habitation

du nombre d'ecclésialfiques nécessaires , 8c leur paver

annuellement des pensions. Pareillement, ils étaient char-

gés de payer les appointements du Gouverneur, du lieu-

tenant, des capitaines, des officiers, de fournir aux soldats

les vivres nécessaires; d'avoir, au moins, cent hommes
pour les garnisons du pays, de réparer les Forts 8: de

remplacer, au besoin, les armes & les munitions de

guerre. Enfin, sans parler d'autres charges, ils s'obli-

geaient à transporter, chaque année, en France, 8: à don-

ner à la (Compagnie des Ont Associés, un millier pesant

de callors.

i.A cKssioN i.r MONO- Mals, cu faisant peser sur les habitants seuls toutes

poi.K .MX COLONS \^.^ charges de la grande Compagnie , sans leur donner

d'autres moyens de les porter, que le bénélice éventuel

du trafic avec les sauvages , cet arrangement était peu

utile à la colonie, 8: devait même la laisser longtemps dans

un état de faiblesse extrême. En effet, la guerre cruelle

que les Iroquois faisaient alors aux sauvages alliés de la

LEIJII KST PUS KLi-

SIBl.E (.l''l'TII 1;.
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France empêchait souvent ces derniers de porter leurs

pelleteries aux habitations Françaises; jusque-là que, les

communications leur devenant extrêmement difficiles, il y
eut des années où ils ne purent apporter même une seule

peau de caltor à Montréal. De son côté, la grande Com-
pagnie, qui reliait propriétaire du (Canada, 8é en posses-

sion' de tous ses autres privilèges, n'avait plus de risques

à courir, ni sur terre, ni sur mer. Elle n'était obligée

à aucune sorte d'avances ; 8c s'il arrivait que la colonie ne

fît que végéter trillement, ou qu'enfin elle fût détruite de

fond en comble par les barbares, la Compagnie des (.ent

Associes était exempte de tout blâme. LodieUx devait en

revenir aux habitants, qu'elle était censée avoir favorisés,

en leur cédant ainsi le commerce des pelleteries, 8«: re-

tomber aussi sur les Associés de Montréal, qui auraient

entrepris témérairement une œuvre au-dessus de leurs

forces. Nous verrons bientôt, en efict, la colonie Fran-

çaise réduite aux dernières extrémités, sans que la grande

Compagnie ait fait aucun effort pour la défendrej 8c en

même temps les espérances des colons, touchant la traite,

diminuées de beaucoup; tout le pays, cniin, réduit à une

extrême misère, par suite de la guerre avec les Iroquois,

qui s'enflamma plus qu'elle ne l'avait été jusqu'alors

,

comme nous allons le raconter dans les chapitres sui-

vants.
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NOTES

DU PRKMIEK VOLUME.

En composant cette hiltoire, nous avons évité, comme
nous Tannoncions dans notre préface, de signaler les mé-
prises des écrivains qui nous ont précédé dans le même
genre de travail. Cette discussion, peu intéressante pour
le plus grand nombre des ledeurs, fournirait la matière
d-un ouvrage aussi volumineux que Thiltoire que nous
publions, et oflrirait un trop faible intérêt à ceux qui ai-

ment à recourir aux sources. Toutefois, pour motiver no-
tre jugement sur les écrivains dont nous parlons, et jultifier

notre silence sur leurs méprises, nous donnerons ici quel-
ques éclaircissements relatifs à plusieurs circonftanccs de
riiifloire de Jacques Cartier, notablement défigurées par
eux, spécialement par le Père de Charlevoix, la source où
la plupart des autres sont allés puiser.
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NOTES SUR JACQUES CARTIER.

I : !
:

!

NO'I'K 1.

srn m; i.ii:r ov .iacqvks cautiku passa i.'hivku dk i535 a i53(').

|ii:

Ut

(i) Les Voyages du

sieur de Clinmpluin,

Xaintongcdis. l'aris,

I(il 5, 10-4", p. I((I.

(il Ibid., p. Kjo.

Lorsque Champlain Ht ses premières explorations en Canada, il

rencontra, à quinze lieues au-dessus de Québec, une petite rivière oîi

il pense qu'était situé le village d'Achclacy, dont parle Jacques Car-

tier; & il apprit que les Européens, qui fréquentaient dès lors le

Hcuve Saint-Laurent pour la traite avec les sauvages, avaient donné

A cette petite rivière le nom de Sainte-Croix, sans doute i\ l'occasion

de quelque croix qu'on y avait élevée précédemment. Mais comme on

lisait, dans la seconde relation de Cartier, que ce navigateur avait

imposé le nom de Sainte-Croix à la rivière où il hiverna, on conclut

bientôt de cette seule identité de nom, & sans autre examen, qu'il

s'agissait de la même rivière; & qu'ainsi il avait hiverné ù quinze

lieues de Québec. Enfin, cette lausse opinion s'accréditant de plus

en plus dans le vulgaire, on cessa peu ;\ peu de désigner cette rivière

sous le nom de Sainte-Croix , & elle ne fut plus connue que sous

celui de rivière de Jacques Cartier, qu'elle porrr^ encore aujourd'hui..

Chargé par Henri IV de reconnaître le pays, Champlain fut le pre-

mier &, à ce qu'il paraît, le seul qui, par l'inspection soigneuse des

lieux, démontra la fausseté de cette opinion du vulgaire. « Dès la

« première fois qu'on me dit qu'il avait habité en ce lieu , rapporte-

a t-ilj cela m'étonna fort, ne voyant apparence de rivière où l'on pût

a mettre des vaisseaux; ce fut ce qui m'en tit faire une cxade re-

« cherche, pour lever le soupçon & le doute que beaucoup (i) de

« personnes en avaient conçu. « Il reconnut, en ertet, que la rivière

appelée aujourd'hui de Sainte-Croix, ou de .Jacques Cartier, n'offrait

aucun lieu où l'on put abriter des navires (2); & à cette preuve dé-

monflrative, tirée de la topographie des lieux, il en joignit une autre

non moins irréfragable, déduite d'un grand nombre de passages de la

relation de Cartier lui-même, qui montrent évidemment que la

UP:
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rivière oli il hiverna n'e(t autre que celle de Saint-Charles (i). Néan- (i) On trouve un

moins toutes les judicieuses remarques de Chamolain sur ce sujet, extrait de Chamrlam
.... .... 1 ,- .) » -. - - j 1 à la suite des l'or«»-

qu'on lîsait dans son édition de Ku.^, ayant etc supprimées dans les _,.
^^^,,,,1,^,,.^.^ g„

éditions subséquentes, plusieurs écrivains, qui n'ont connu que ces c^iw. Québec, 184?,

dernières, sans examiner les lieux, n'ont pas laisse que de suivre p. ion, ne, m 1, 112,

l'opinion erronée du vulgaire. Ainsi le P. Le Clercq, Récollet, écrit "^•

que Cartier avait passé l'hiver A la rivière appelée de son nom, &
n'allègue d'autre preuve de son dire que le nom même de cette

rivière (2). Un autre écrivain, le P. de Charlcvoix, qui en plus d'une

occasion s'en eft rapporté à l'autre avec trop de confiance, a suivi
s'.-nuntdc la Foi, t. I,

aussi cette opinion & a essavé de l'étayer de raisons diverses dont

nous allons montrer le peu de fondement.

« De l'île d'Orléans, dit-il, il se rendit dans une petite rivière

« qui en cil éloignée de dix lieues. Il la nomma la rivière de Sainte-

« (^roix. On l'appelle aujourd'hui communément la rivière de

u Jacques Cartier, il partit le i<),avec/a Grande-Hermine Si. deux

« chaloupes, laissant les deux autres navires dans la rivière de Sainte- '

« Croix, OH la Grande-Henninc n'avait pu entrer. Champlain prê-

te tend que cette rivière cil celle de Saint-Charles; mais il se trompe,

c( puisque des bâtiments beaucoup plus grands que la Grande-

« Hermine entrent fort bien dans celle-ci quand la marée e(t

« haute. »

!; !'

La raison sur laquelle se fonde ici le P. de Charlcvoix eil loin

d'être démondrative
,
puisque Cartier ne dit nulle part que la

Grande-Hermine ne put entrer dans la rivière où il hiverna , & que

même il assure expressément le contraire. D'après sa narration, deux

de ses vaisseaux v entrèrent, ^ le gallion relia dans la rade; mais si

ce dernier n'entra pas dans la rivière dont il parle, c'elt que Jacques

Cartier voulait s'en servir immédiatement, pour remonter le fleuve,

^ non ù cause de la difliculté prétendue de la rivière où il hiverna;

il fut laisse le gallion dans ta rade, dit-il, pour mener à Hochelaga.

D'ailleurs, on ne voit pas pourquoi le P. de Charlcvoix veut que le

gallion qui relia ainsi dans la rade fût la Grande-Hermine, ni pour-

quoi Jacques Cartier, qui voulait remonter le fleuve le plus loin qu'il

pourrait, d'après les ordres du roi, eût choisi de préférence celui de

ses trois navires qui était le moins propre à un tel voyage, & qui

devait l'exposer il plus de dangers. Mais il ell certain & tout à fait

indubitable que le gallion était l'Emérillon, & non la Grande-Her-
mine, comme le prétend le P. de Charlcvoix. Quoique dans sa plus

ancienne acception, le mot gallion put signifier un gros bâtiment,

Jacques Cartier n'en a jamais fait usage pour désigner la Grande-

Hermine, qu'il appelle conflamment la Nefgénérale ; Ik François \",

TOMK I. ii
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dans ses lettres de commission à Jacques Cartier, du 17 odobrc 1 540,

par lesquelles il le renvova pour la troisième fois en Canada, avec

cinq vaisseaux, dit expressément : « Il pourra prendre lk pktit

GALi.ioN, api'km': i.'Kmkrii.i.on, pour servir à Vadobs (au radoub) de

(1) Kditsct ordon- ceux de ses navires qui en auront besoin ('j (1). Kntin Jacques
nanccs royaux. Que- Cartier dit assez manifeitement, & que le gallion delliné pour Hoche-
^ct, i.(..,t. I, \\ .

j,^p,^ ^j^jj rJ:,}icrillon, & que la Grande-Hermine entra dans la

rivière Sainte-Croix ou Saint-Charles. Voici ses propres paroles :

« Le lendemain, lô du mois de septembre, nous mimes «o.v ^ewAT

« plus grands nai'ires dans ledit havre & rivière (de Sainte Croix),

« où il y a de pleine mer trois brasses, & de basse eau demi-brasse.

« Et fut laisse le gallion dans la rade pour mener à Hochelaga (2). »

Comme donc la Grande-Hermine était de cent i\ cent vingt tonneaux,

a Petite-Hermine de soixante, & l'h'mérillon de quarante, |par les

deux plus grands navires qui entrèrent dans cette rivière, Jacques

Cartier a désigne les deux premiers, & par conséquent la Grande &./1I

ladite Hermine. La raison alléguée par le P. de Charlevoix ell donc

une allégation de nulle valeur, puisque, d'après Jacques Cartier, la

Grande-Hermine entra dans la rivière de Sainte-Croix. Mais,

comme d'après le P. de Charlevoix lui-même, la Grande-Hermine
n'aurait pu entrer dans la rivière appelée aujourd'hui de Jacques

Cartier, il faut conclure de là que Cartier a hiverné ailleurs, & par

conséquent dans la rivière Saint-Charles.

(2) Relation du i'

voyapc de .1. (Cartier,

ch. 111, p. !>(').

'.r ;;r I.

f i; l'I

r;.i M

i ' \Xi

'ii { .'/l

'i

1.

Une autre assertion, sur laquelle cet écrivain s'appuie, n'a pas

plus de solidité. « De Tile d'Orléans, dit-il, Jacques Cartier se rendit

« dans une rivière qui en e(l éloignée de dix lieues. Champlain se

« trompe en prétendant que cette rivière e(l celle de Saint-Charles;

« c'cll qu'il comptait les dix lieues du bas de l'ile. » Nous sommes
contraint de dire encore ici que le P. de Charlevoix cil en opposition

formelle avec la relation de Jacques Cartier. Celui-ci, après avoir dit

que cette île lui parut avoir dix lieues de longueur, assure expressé-

ment qu'il la côtoya, &. qu'au bout de cette même île, & non à dix

lieues de \i\, il trouva la rivière où il fit hiverner ses navires, n Et

« fûmes outre c'e(l-ii-dire nous remontâmes) ledit Heuvc environ dix

« lieues, côtoyant ladite île (d'Orléans), &au bout d'icelle, trouvâmes

« un assourc d'eau fort beau & plaisant (c'e(l-ù-dire un lieu propre à

il abriter les vaisseaux), auquel lieu il y a une petite rivière que nous

« trouvâmes propice pour mettre nos navires il sauveté : nous nom-
ci mâmes ledit lieu Sainte-Croix, parce que ledit jour nous y arri-

!

(*, On peut ivniariiuer ici, en passant, que VF.méruhm ne fut pas celui de ses

trois navires que Cartier abonilonna dans la rivière Saint-Charles.
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« vàmcs. » Kntiii, an dernier chapitre de sa relation, parlaiit de son

départ de Sainte-Croix &. de son retour en France, il conrirme ce

qu'il avait dit plus haut : « I.c sixième jour cie mai, nous appareil-

« lames du havre Sainte-Croix ^c vînmes poser nu bas de nie

« (d'Orléans), environ doii^e lieues dtidit lieu Sainte-Croix. » 11

laut donc conclure que la rivière où Jacques Cartier hiverna cil celle

même qu'on appelle aujourd'hui de Saint-Charles.

vm

Au relie, telle a été l'opinion des premiers navigateurs qui ont

exploré le pays après Jacques Cartier. Lescarbot dit ^ répète que la

rivière appelée Sainte-Croix par Cartier cil proche de Québec,

qu'elle ell voisine de Québec. « On y voit même encore préscnte-

« ment, ajouto-t-il, des meules de moulin qu'il y avait portées,

« comme inllrumeiits principalement nécessaires;! la nourriture d'un

« peuple;!). >• Champlain, qui passa une partie considé!-abIe de sa f i)Lcsc;ubni,Iiv. \',

vie en Canada, & à Québec même, e!i parle aussi comme d'un tait '"'' "- r- '"''> '"7; >]^

de la vérité duquel on ne pouvait pas douter. « La petite riviè!'e que '^" ''^'•'' !"• --' •

.( Jacques Cartier nomma Sainte-Croix, dit-il, s'appelle maintenant

« la rivière Saint-Charles , sur laquelle à pi'ésent sont logés ics

« PJ^. Récollets & les Jésuites (2).» Il tait mc!nc re!iia!'quer que Car- (2)\'oy,igetlcChiini-

tier hiverna sur le bo!\l d'une aut!-c petite riviè!'e qui se déchai-gc r''""' '^'•'- ^1*^ '"4"»

dans celle de Sainte-Croix ou de Saint-Charles, appelée, ajoute-t-il,
'"""'^"' ''' '"*

la rivière de Jacques Cartier. C'clt la !né!ne qu'on no!nme aujou!-

d'hui Lairet. Le no!ii de Cai'ticr, donné autrefois à cette dornici-c

i-ivièi'e, confirme donc la vérité de son hivernement dans ce lieu, &
prouve que là aussi avait été conllruit le Fort de bois dont il pa!-le.

(Champlain attelle en ertct qu'on y voyait enco!"e des vclliges d'une

cheminée, quelques tiaces de fossés autour de l'emplacement de ce

Fort qui était petit, & qu'il y trouva de gi'andes pièces de bois équai"-

ries & trois ou quatre boulets de canon. Nousapprcnons aussi, par le

P. Sagard, que le lieu où les Jésuites avaient conllruit leur p!e!niè!-e

maison, éloignée de sept à huit cents pas de celle des Récollets, était

c()m!in!nément appelé alors le Fort de Jacques Cartier. On voit entin,

dans les écrits de M. de la Potherie, que la ti'adition attellée par

Lescarbot, Champlai!\ & Saga!'d était encoi'e la même de son temps.

« Jacques Cartic!;, dit-il, donna le nom de Sainte-Croix à. la petite

« rivière appelée Cabi!'-Coubar par les sauvages, à i"aison des tou!\s

« ^ détoui's qu'elle fait. Lllc s'appelle p!X'sente!nent Saint-Charles.,

u en mémoii"e de M. Chai'les Des Boues, gi^and-vicaire de Pontoise,

« t'ondateur de la mission des Récollets en Canada ^3). » (;ij l.,i l'oilicnc, i.i,

p. 124.

\
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Jacques Cartier rapporte qu'arrivant vers Hochelagaj il rencontra

un saut dh'aii le plus impétueux qu'on puisse pair, qu^il lui fut
impossible de passer. Il appelle ce lieu Hochelaga, pour dire le ter-

ritoire de cette bourgade; car il fait remarquer que ce saut était à

deux lieues environ d'Hochelaga, dilhintc cUc-mémc d'un quart de

lieue de la montagne appelée par lui Mont-Royal. 11 faut conclure

de là que le saut dont il parle ne pouvait pas être le courant Sainte-

Marie, comme quelques-uns l'ont aftirmé. Il cil vrai qu'on trouverait

diflicilcment deux lieues un quart de ce courant i\ la montagne; mais

cette inexaditude ne serait pas une raison qui dût infirmer la certi-

tude du récit de Jacques Cartier, puisque, dans beaucoup d'autres

endroits de sa relation, il s'elt trompé dans l'évaluation approximative

qu'il a faite des dillances : ce qui efl arrivé à d'autres voyageurs qui,

en découvrant de nouveaux pays, ne les mesurent que de l'œil. Ainsi

Champlain donne cinquante & même soixante lieues de longueur au

lac qui porte son nom, quoiqu'il n'en ait qu'environ trente-six. Pa-

reillement Jacques Cartier donne à l'île d'Orléans dix lieues de lon-

gueur, & même douze, quoiqu'elle en ait moins de sept. Il donne au

lac Saint-Pierre deux fois plus d'étendue qu'il n'en a réellement; &
depuis le lieu où s'arrêta PEmérillon jusqu'à Hochelaga, il compte

quarante-cinq lieues, c'clt-ù-dirc trois fois autant qu'en offre cet

espace, quoiqu'il ait parcouru en personne tous les lieux dont nous

parlons. Comme donc, malgré ces fausses évaluations de diflances, on

ne saurait nier que Cartier n'ait désigné l'ile d'Orléans & le lac

Saint-Pierre, on ne peut non plus disconvenir que, parle saut si

impétueux oîi il fin. contraint de s'arrêter, il n'ait signalé celui de la

Chine. Car, outre que le courant Sainte-Marie n'ell pas à deux lieues

& quart de la montagne, vingt-huit mariniers auraient pu le remon-

ter aisément avec deux chaloupes , comme le montre l'expérience de

tous les jours, puisque ce courant efl la voie ordinaire que suivent les

bateaux pour aller de Québec ù Villemarie. D'ailleurs ce courant n'cll

pas un saut le plus impétueux qii'il soit possible de voir, comme
l'assure Jacques Cartier. On ne peut pas dire non plus que Cartier

s'arrêta au-dessous de ce courant, à deux lieues de la montagne,

puisque là nous ne trouvons pas de saut. Il faut donc conclure qu'il

désigne ici celui de la Chine, que les chaloupes, en effet, n'ont jamais

pu remonter.
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NOTE m.

SI'R I.A CI.OTl'BF I)K I.A BOIIRGADK d'hOCHKI.AGA.

f.
-i

Nous avons dit dans notre Introduction que la clôture, ou la

palissade de bois, qui environnait la bourgade d'Hochelaga, se com-
posait de trois parties dans sa hauteur: celle du bas, disposée en

talus; celle du milieu, qui formait une ligne perpendiculaire; ik. celle

du haut, qui se composait de pièces de bois croisées avec celles de

l'intérieur. G'ell le sens que nous semblent otlrir les paroles dont se

sert ici Jacques Cartier. « La ville cil close de bois à trois rangs, en

« façon d'une pyramide, croisée par le haut, ayant la rangée du parmi

« (milieu) en façon de lignes perpendiculaires; puis rangées de bois

« couchés de long, bien joings & couzus à leur mode. » Le P. de

Charlevoix a écrit qu'Hochelaga avait trois enceintes de palissades,

&, d'après lui, d'autres écrivains ont suppose aussi qu'elle était

entourée d'une triple enceinte. Mais, outre que cette interprétation

paraît s'éloigner du sens naturel des expressions de Jacques Cartier,

elle se concilierait difficilement avec ce qu'il ajoute, que la ville

n'avait qu'une seule porte. Elle aurait dû en avoir trois, une A chaque

palissade, puisque, si elle eût eu une triple enceinte, les ennemis,

une fois entrés dans la première par cette porte unique, auraient

pénétré sans peine dans le relie de la place. Il elt vrai que d'autres

bourgades étaient défendues par trois enceintes; mais ce n'ell pas

une raison pour supposer qu'il en ait été ainsi d'Hochelaga. Aussi

voyons-nous que les anciens navigateurs, qui ont fait graver ou des-

siner la ville d'Hochelaga d'après le récit de Jacques Cartier, ne lui

ont tous donné qu'une seule enceinte.

NOTE IV.

Sl'R LES PRKSENTS DONNES PAR JACQUES CARTIER AUX SAUVAGES

D'HOCHELAGA, LE 'i OCTOIîUE l535.

On voit par les relations de Jacques Cartier que, si dans la dis-

tribution des petits présents qu'il faisait aux sauvages, il donnait

aux femmes des chapelets, des Agnits Dei, des bagues ou de petites
Ll
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clochettes dVtain, il avait soin de donner aux hommes des couteaux

ou des haches; il n'y a qu'un seul exemple contraire, celui de ce chef

d'Hochelaga, i\ qui il donna, outre tieux couteaux & deux haches,

un crucitix. A l'occasion de ces présents, nous regrettons que le P. de

Charlevoix ait contrihué, contre son intention, à discréditer Jacques

Cartier dans l'ellime de ceux qui ne l'ont connu que [^ar ce qu'il en

rapporte; i*t qu'il ait autorisé les hérétiiiues à iuNxvliver contre ce

navigateur catholique, comme ils l'ont t'ait dans leurs écrits. Voici

connnent il s'exprime, en commentant avec trop de liberté le texte de

la relation ; « Un jour Cartier l'ut fort surpris de voir venir à lui

« le chef de la bourgade, qui, lui montrant ses jambes & ses bras,

« lui Ht entendre qu'il v soutirait quelque incommodité, it qu'il lui

« ferait plaisir de le guérir. l.\ietion de cet homme fut aussitôt

Il imitée de tous ceux qui étaient présents, ^ peu de temps après

« d'un plus grand nombre encore, gui accoururent de toutes parts,

« & parmi lesquels il v en avait qui paraissaient en eti'et fort malades.

« Cartier lit le signe de la croix sur eux, leur distribua des chapelets

« £• des Agnus Dci , & leur fit entendre que ces choses avaient une

u grande vertu pour guérir toute sorte d'infirmités. » On eil sur-

pris des altérations qui se sont glissées dans ce récit, & surtout de la

dernière circonllance, qu'on prendrait pour un outrage fait A la piété

éclairée & sincère de .lacques Cartier, si elle était d'une autre plume

que celle du P. de Charlevoix. Cartier ne dillribua A aucun de ces

malades, ni chapelet, ni Agnus Dei; encore moins les assura-t-il

que ces objets avaient une grande vertu pour guérir toute sorte

d'infirmités.

% -fi

n,\ 'V

tf i r

'

•II-.

(i) Ililtoirc i^cnJ'

raie des voyages,

t. XllI, p. 27.

(2] Hifli)irL- gcogra-

phiqiic de la Nou-

velle- Ecosse, Londres,

I 755, traduit de l'an-

glais.

Mais ce qui cil plus regrettable encore, c'elt que l'hitloirc du

P. de Charlevoix, ayant formé jusqu'ici l'opinion de la plupart de

ceux qui ont écrit sur le Canada (i), les protcfhints se soient autori-

sés de son récit siu' .lacques Cartier pour représenter ce navigateur

comme un homme superllitieux, c*^ pour déverser sur lui le mépris

& le ridicule. L'auteur de VHistoire géographique de la Nouvtlle-

l'.cosse A renchéri encore sur le P. de Charlevoix. « Cartier, dit-il,

« observa que les peuples d'Hochelaga étaient extrêmement superlti-

« tieux & crovaicnt beaucoup aux sortilèges; & comme il était lui-

« même très-bon catholique, il s'insinua sur-le-champ dans toute

« leur eitime & dans toute leur contiancc, en leur présentant beau-

« coup de rosaires & à''Agnus Dei, qu'il leur assura, foi de chrétien,

« être autant de charmes sacrés, qui guérissaient infailliblement de

« toutes les maladies (2). »

Cet écrivain ne s'efl pas borné lit : il a bien osé inventer un autre

conte, plus injurieux encore, atin de faire passer .lacques Cartier

]

l'fi
(

!



NOTKS V, VI. 5o3

pour un fourbe intéresse & sacrilège, qui aurait caché son avarice

sous le manteau de la religion. Quoique à Hochelaga on ne lui eût

ortcrt aucune sorte de pelleterie, mais seulement des vivres du pavs;

& quoique, d'ailleurs, les habitants de cette bourgade ne s'occupassent

qu'A la pêche & au labourage, sans sortir de leur pays pour aller i\ la

chasse & en rapporter des fourrures, notre écrivain dit néanmoins,

avec aussi peu de julticc que de vérité & de raison, que Cartier,

« après s'être familiarisé avec ces sauvages, entra en négociation de

'( leurs fourrures, dont il chargea promptemcnt ses vaisseau.^, pour

« repasser en France. « Qu'on juge, après cela, de la Kdélité de cet

hidorien & de la confiance qu'il mérite dans l'ellime de tout homme
judicieux & honnête.

NOTE V.

A llOCHi:i.AriA, CARTIER NK PUT S KXPRIMKR QIÎK PAR SKiNKS AVKC LKS

HABITANTS l)K CK LIKl',

Bellcforets dit que Jacques Cartier se faisait entendre par tru-

chement au roi d'Hochelaga, & Jacques Cartier assure le contraire,

comme l'a fait remarquer Lescarbot (i). Au sujet des signes que lui (i) Lcscarbot, liv.

faisaient les hommes d'Hochelaga pour lui donner des détails sur '". <^^^- """'. P- h--

une certaine contrée, Cartier dit en effet : < Mais par défaut de

« langue, ne pûmes avoir connaissance combien il y avait jusqu'au

« dit pays (2). » (•2)I>cuxiî;mcvoyagf,

ch. viii, p. 47.

NOTE VI.

SLR I.A DATE 1)1' DÉPART DE JACQl'ES CARTIER d'hOCHELAGA.

Le P. de Charlevoix fixe le départ de Jacques Cartier d'Hoche-
laga au 5 odobre (3); Cartier assure pourtant que ce fut le 3, puis- (3) HUloirc de la

qu'il dit que, le lendemain 4, ils arrivèrent à leur navire. Il ajoute que Nouvelle-France, t. I,

ce dernier jour était un lundi, circonrtance qui confirme en effet la ^' ''

date du 4, puisque cette année i535, la fête de Iniques étant tombée , n , n . , - ,•^'
^ ' ' 1 (4) L'Art lie vendcr

le 28 mars, le 4 odobre devait être & fut, en effet, le lundi qui suivit j^s dates, fol. d ^
le vingtième dimanche après la Pentecôte (4). 125.
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Srn LA MAI.ADIK Qlt DESOLA LA RKCRlîE DK JACgil;« CAHTIKH,

Les paroles de sa deuxiOmc relation, oti Jacques (Cartier raconte

les ravages que la contagion excr(,"a parmi les siens, ont été commen-
tées & ampliHées par le P. de Charicvoix d'une manière si étrange,

que nous serions en droit de conclure, comme on l'a lait avant nous,

ou qu'il n'avait pas sous les yeux la relation de Cartier lorsqu'il

écrivait, ou bien qu'il aura travaillé sur des Mémoires oli cette rela-

(i) Voyages nu Ca- tion avait été altérée (i & défigurée ;Ulcssein. Il assure P que le mal
niul.i. (iiicbLv, i8fS ilont turent atteints les Français eut pour occasion leur fréquentation

^' '

avec les sauvages; 2" que ceux-ci n'ont jamais été sujets ù cette mala-

die; !< que d'après Cartier elle eut pour cause la fainéantise & la

misère de ses gens; 4" qu'enfin Cartier en fut atteint lui-même.

D'après jct exposé, on devrait conclure que la contagion fut par-

ticulière aux Français & l'eft'et naturel de leur mauvaise conduite.

Toutefois Cartier, dans sa Relation , le seul monument hillorique

que nous ayons sur cette épidémie, ne dit pas un mot qui puisse ser-

vir de fondement A aucune de ces quatre assertions, ou plutôt il

nous donne lui-même la preuve du contraire.

)" D'abord, outre qu'il n'attribue nulle part cette épidémie i\ la

fréquentation des siens avec les sauvages, il rapporte expressément

que, le mal ayant commencé d'abord par ces derniers, il leur défendit

de s'approcher du Fort, dans la crainte qu'il ne fut contagieux & ne

gagnât sa recrue.

2" Le P. de Charlevoix assure que les sauvages du Canada n'ont

jamais été sujets à la maladie qui désola la recrue de .lacques Cartier:

c'ell une assertion démentie par le récit de Cartier lui-même; car s'il

interdit aux sauvages l'approche de son Fort, c'eit qu'il avait été averti

que la mortalité s'était mise parmi ceux de Stadaconé; & que, de leur

aveu, il était déjù mort plus de cinquante personnes de ce village.

3* Ce que l'hiltoricn de la Nouvelle-France assure de la préten-

due fainéantise & de la misère des Français, qui auraient amené cette

contagion, ell encore une hallucination de cet écrivain, 'i Au mois de

(1 décembre, dit .lacques Cartier, nous fûmes avertis que la mortalité

« s'était mise au peuple de Stadaconé, tellement que déjà il en était

« mort, par leur consentement, plus de cinquante. A cause de quoi

« nous leur fîmes défense de venir il notre Fort, ni autour de nous.

il 'if'
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« Miiis nunobllant les avoir chasses, commciitja la inortalitc autour

Il de nous J'une merveilleuse sorte tfc la plus inconnue i . » (i; Deuxième rcla-

tinii, cil. XV, p. bh, by.

4" On ne sait pas non plus pourquoi le P. de Cliarlevoix assure

que Cartier fut lu'-nicinc atteint du mal (a), malgré le témoignage (a) Hiiloiic Je la

exprès que celui-ci donne du contraire, assurant que Dieu l'en avait N<>uveilc-l'r,\nco, 1. 1,

toujours vrcsirvc (} ; it cette méprise du I'. de Charlevoix a tait '^,\, : '!" '*",

... , I . ... „ . . . 3) IbiJ., tli. w p.
croire faussement i\ plusieurs de nos ecnvams que Cartier lut atteint j^.

lui-même de la maladie.

1

NOTI- VIII.

srii IN N.\n-ii\(ii: qii aiiuit i ut pr:unitK a i vcons c\rtif.r

i.'i N Di: SIS v.\issi:aix dans m: ii,i:rvK saim-l\iiri:nt.

l'ont

tier :

s'il

vcrti

leur

Le P. de Charlevoix suppose que ce nautragc est attesté par une

tradition constante en (\jnada: ^ quoiqu'il convienne que (>artier

n'en a lait aucune mention dans ses Mémoires ce qui serait bien

étrange, si ce naufrage avait réellement eu lieu\ iiJanmoins, il sem-

ble le regarder comme certain, ^ le rapporte hardiment au second

voyage, u Un plus grand malheur, une espèce de scorbut, dit-il, lit

u bientôt oublier celui-ci (la perte de ce navire), & cela d'autant plus

« aisément que, ce bâtiment perdu, il aurait fallu l'abandonner,

« faute de matelots pour le reconduire en France. » 11 suppose donc

ici qu avant que la maladie se déclarât, Cartier avait déj;\ perdu un de

ses vaisseaux dans le Heuve Saint-Laurent; mais cette supposition

ell contraire à la vérité, puisque Cartier assure qu'il avait avec lui ses

trois navires dans le temps même de l'épidémie. De jour en autre,

s'est tellement continuée la dite maladie, dit-il, quepar tous les dits

trois navires, n'y avait pas trois hommes sains (4). 11 ajoute qu'au (4) Relation du 2*

mois d'avril, ils furent obligés de laisser dans la rivière Sainte-Croix voyage, di. xv.

l'un de leurs vaisseaux, faute de matelots pour les reconduire tous en

France (5). Mais, si l'un des trois eut déjà fait naufrage, il n'en (5) Relation du i*

serait plus relié qu'un seul ù Jacques Cartier, lorsqu'il quitta le Ca- voyai-Cjcli. xix.

nada. Cependant, sous la date du 3 mai suivant, il suppose qu'il lui

reliait deux vaisseaux, puisqu'il se sert de ces expressions : Lors-

qu^ils furent arrivés devant nos navires... Il dit A Donnacona qtiUl

n\'ntrast point dedans les navires. Au chapitre xxi : Ils vinrent

devant nos navires,., à bord des dits navires. Au chapitre xxii :

Après être arrivés es navires. Enfin Cartier, ayant dit que le 6 de
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mai il? partirent de la rivière Sainte-Croix pour retourner en F'rancc,

t'ait remarquer que, lorsqu'ils furent arrivés ;\ l'île aux Coudres, des

sauva^^cs du Saguenay vinrent le long des iiarircs. 11 faut donc

conclurc que le prétendu naufrage qu'aurait fait Jacques Cartier dans

son second vovage en (Canada cil une fable démentie par Jacques

Cartier lui-même, i*^ qui n'a eu peut-être pour tout fondement que le

souvenir du vaisseau qu'il laissa dans la rivière Sainte-Croix , avant

son retour en France. On conçoit que le fond de ce navire, devenu

inutile aux sauvages, après qu'ils en curent enlevé les clous, dut

subsiller dans le même lieu longtemps après les voyages de Jacques

Cartier, & put donner lieu de dire, par la suite, que ces débris d'un

des vaisseaux de ce navigateur étaient là par l'effet de quelque nau-

frage qu'il avait dû essuver dans le Meuve Saint-Laurent. M. de la

l\jthcrie, le premier écrivain qui ait parlé de ce prétendu naufrage,

(i~i I.;i Pdthcric, 1. 1, semble le rapporter au troisième vovage de Jacques (Cartier (i) : ce

r-
-'^-- qui n'aurait pas l'inconvénient de contredire ouvertement le récit de

Cartier lui-même, comme le fait le P. de Charlevoix, puisque la nar-

ration de son troisième voyage, qu'il nous a laissée, e(f incomplète;

& qu'on pourrait supposer que, dans la partie perdue aujourd'hui, ce

naufrage était peut-être mentionné. Mais la tradition de ce naufrage

e(t trop
I

•" conltatée pour qu'on puisse l'appuyer sur une supposi-

tion si giatuite & si incertaine.

Si cette tradition populaire n'a pas eu pour occasion le vaisseau

laissé à dessein par Jacques Cartier ùans la rivière Saint-Charles,

peut-être pourrait-on penser qu'elle n'eil qu'une altération du nau-

frage de l'une des barques de Roberval dans le fleuve Saint-Laurent.

On a vu qu'étant arrivé à Charlebourg, il partit de h\ avec huit bar-

ques, tant grandes que petites, et soixante-dix personnes, pour pé-

nétrer au pavs que les sauvages appelaient Saguenay. L'une de ces

barques périt dans le vovage, avec huit Français qu'elle portait,

parmi lesquels deux gentilshommes, les sieurs Noire- Fontaine, ^
(s) Voyage de 1^1- Le Lasseur i'2). Cette cataflrophe, qui dut laisser quelque souvenir

bcrvi'.l au Canada, parmi les indigènes, ell peut-être le fondement de la tradition popu-
^^^^' laire, qui suppose qu'un des iTavires de Cartier se brisa contre un

rocher dans le fleuve Saint-Laurent. Ce rocher efl vis-à-vis de la

rivière dite aujourd'hui de Sainte-Croix ou de Jacques Cartier, ik. la

marée le couvre entièrement, lorsqu'elle cfl haute. On l'appelle encore

le la présentement /rt rof//t' rfc yac'(/»t'.v Cartier {i). Mais, comme il ne

NiHivullc-FraiiLe, par paraît pas que Cartier ait perdu aucun de ses navires dans le Heuve
Cli.iilcvoix.t. 1, p. i.>. «5aint_L;,urent, on pourrait conclure que l'accident qu'on veut rappe-

ler par cette tradition tlt probablement celui-là même qui arriva à

Roberval en naviguant sur le même fleuve : la célébrité du nom de

Jacques Cartier, qui s'elt maintenue conliamnient en Canada, avec le

cil. IV, p. y'

bec, 184S.

(SI llilloin
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.-ouvcnir de ses ilccoiivcites, ayant peut-être fait attribuera ce navi-

gateur la catallrophe de Robcrval, dont le nom n'ell connu que des

savants. D'oii il sera arrivé que cette radie aura été appelée du nom
de Jacques Cartier par le peuple, comme nous vovons qu'en France

on attribue à César, qui s'y ell rendu si célèbre par les conquêtes &
les voyages qu'il y a faits, une multitude de monuments anciens, dont

la véritable origine cil entièrement inconnue. On peut cependant

l'avoir ainsi appelée, i\ cause du nom de ce navigateur, déji'i donné à

la rivière voisine, parce qu'on pensait faussement, au temps de

Cliamplain, que .lacques (.artier y avait hiverné, comme nous l'avons

dit dans la première de ces notes.

NOTE IX.

JACQUKS CAUrU'.K AVAIT AVKC LUI DF.S PIMTUKS, Qll Ci:I.i:iiRKRKN r

Li: SAINT SACIUI-TCK, KN DIVKRS LIKfX DU CANADA.

Nous avons raconté que, les sauvages de Stadaconé avant de-

mandé qu'on leur conférât le baptême, Cartier, qui ne les jugeait pas

disposés à recevoir ce sacrement, répondit ; que, dans un autre

vovagc, il amènerait avec lui des prêtres & apporterait du saint Chrême

pour les baptiser. Le dernier éditeur des relations de .lacques Cartier

a conclu de là qu'il n'avait aucun prêtre dans ses vovages; tandis que

(>artier a voulu dire seulement, qu'il n'avait point de prêtre qui sût

la langue de ces sauvages & put leur donner l'inllruction chrétienne

qui doit nécessairement précéder le baptême dans les adultes. « Mais

« parce que nous ne savions pas leur intention & courage, & qu'il n'v

« avait personne, dit-il, qui leur montrât la foi : pour lors fut prise

>( excuse vers eux, & que nous retournerions en un autre vovage, &
« apporterions des prêtres & du Chrême, leur donnant à entendre

'< pour excuse, que l'on ne peut baptiser sans Chrême, ce qu'ils

(1 crurent.» En ertèt, si Cartier n'eût eu aucun prêtre avec lui, comme
on le prétend, il ne se serait pas borné ù allègue'' à ces sauvages le dé-

laut de saint Chrême; il aurait surtout allégué l'absence de prêtres, &
donné à entendre que, sa.is eux, on ne peut baptiser, comme il le Ht

au sujet du saint Chrême. L'éditeur de (Cartier n'a donc pas tiré de

ces paroles la conclusion qui en découlait naturellement, où plutôt il

en a tiré une qui leur est étrangère, en disant : « I! est certain qu'au-

" cun ecclésiallique n'accompagna Cartier, soit dans ce premier
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(i) Voyages au Ca- n voyiigc, soitdans les autres qu'il tit.subsequeniment en Canada ( i
^

, »

niuia. Québec, i.s^;^, & ce ton sii^iiiticatif dc l'éditeur, écrivant dans le pays même, a tait

croire ù M. Guérin, dans ses Navigateurs français, que la chose

était en ctlet certaine (2).

p. (), ildtc.

(i) \i)yai;cs iiu (-a-

nada,iii-S. Paris, 1X47,

i

MaisjSi l'on examine attentivement le texte même de Cartier, on

sera convaincu^ au contraire, que dans ses trois voyages il a toujours

eu des prêtres avec lui. D'abord il serait tout à fait invraisemblable,

qu'un homme religieux & zélé, comme l'était ce navigateur, n'en eût

conduit aucun, pour assilter les hommes de ses vaisseaux, lorsqu'ils

seraient en danger de mort, comme il devait s'y attendre, dans un
voyage de si long cours, & dans des terres dont la température était

encore inconnue, alors surtout que les prêtres abondaient en France,

& que les vaisseaux du roi en avaient toujours dans ces sortes de navi-

gations. On oublie d'ailleurs, que Cartier n'entreprit ces vovagcs que
par l'ordre & aux frais du roi de France, & pour porter la religion

chrétienne dans ces pays; que, dans ce dessein, François I'"'' donna &
équipa deux navires pour le premier vovage de Cartier, trois pour le

deuxième, & cinq pour le troisième, en le munissant de vivres pour

deux ans; & même, comme le déclare ce prince dans ses lettres de

commission, en lui donnant bon nombre de sujets de bonne volonté,

«S' avee toute qualité d'art £• d'industrie pour établir une eolonie,

afin de mieux parvenir à Paugmentation du saint nom de Dieu «S"

de n-'glise catliolique. On oublie enfin que le roi envoya, peu après,

pour joindre .lacques Cartier, le sieur de Roberval, son lieutenant

général, avec trois grands vaisseaux & deux cents personnes, hommes,
femmes &. enfants. Comment donc supposer que, dans une expédition

si sainte & si apoltoliquc, on eût pu négliger de conduire des prêtres,

absolument nécessaires pour inllruire les colons Français, leur a'^mi-

nillrerles sacrements& leur faire remplir les autres devoirs religieux

ordinaires aux catholiques?

Mais nous n'en sommes pas réduit à de simples conjectures; les

relations de Cartier sont assez expresses sur ce point; dans celle de

son premier voyage & dans celle de son second, les seules qui nous

soient parvenues dans leur entier, il dit & répète çà ^ là : qu'ils

ouïrent la Messe. L'éditeur prétend que par k\ on doit entendre : que

les prières ou l'offiee de la Messe furent seulement dites (m réeilées.

11 ell vrai que cette pratique ell usitée chez les proteflants, où nous

vovons que les capitaines des bâtiments servent de minillres dans le

besoin; mais elle ell inconnue en France; & on peut ajouter, qu'au

temps de Cartier, où le protelt.mtisnie commençait A se répandre & à

occasionner des divisions malheureuses, elle eût été regardée comme
une marque d'adhésion A cette nouvelle hérésie. Sans doute, ii HocIk'-
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liiga, Cartier recita lui-même le commencement de l'Kvangilc de

saint Jean & lut la Passion en présence des sauvages, sans qu'aucun
prêtre parut en cette circonllance. C'elt qu'étant parti de Sainte-Croix

avec cinquante hommes, pour continuer ses découvertes en remon-
tant le fleuve, il n'avait conduit aucun prêtre avec lui; ou que, s'il en

avait quelqu'un, il l'avait laissé avec le relie de son monde au lac

Saint-Pierre, où PÉmérilhm s'était arrêté, n'étant parti lui-même de

ce lieu qu'avec deux chaloupes.

Au reite, la supposition que fait ici l'éditeur ne peut absolument

se concilier avec les expressions de Jacques Cartier lui-même. Ainsi

parlant, non en son nom propre, mais au nom de tout Téquipage, il

dit : Après avoir oui la Messe, nous tiràuies outre... après avoir ouï

la Alesse, nous partîmes. Bien plus, il se sert de ces expressions : I.e

dimanche, nous J'imes dire la Messe. Ce qui suppose que quelqu'un

remplit véritablement ce miniltèrc, & que, par conséquent, il v avait

un prêtre sur ses vaisseaux. C'elt encore ce que Cartier donne mani-
tellement à entendre dans sa seconde relation, lorsque parlant du saint

Sacrifice, qu'il Ht célébrer durant l'épidémie, devant une image de

Marie, placée contre un arbre, il écrit : La Messe dite & chantée de-

vant ladite huage, ce qui, d'après l'acception reçue par tous les catho-

liques, suppose que le même qui chanta la grand' messe fut le même
qui la célébra, & indique littéralement la présence d'un prêtre.

Aussi voyons-nous que, dans toutes les circonftances où Cartier

rapporte qu'on dit la sainte Messe, il fait conllamment remarquer

qu'alors on était i\ terre. On le pratiquait, sans doute, ainsi, pour

prévenir les accidents qu'aurait pu causer le roulis, si l'on eût célébré

le saint Sacrifice ù bord des navires : accidents qui, peut-être, eussent

été inévitables, si l'on suppose que les prêtres de Cartier n'étaient pas

accoutumés à la navigation. Ainsi, dans la relation de son premier

voyage, il dit au chapitre VU : Le jour de saint Barnabe, après

ai'oir ouï la Messe, nous tirâmes outre de ce yort ; au chapitre IX :

Le dimanche .Jismes dire la Messe, € le lundi suivant, partismes

outre le port (que nous avons appelé) de Brest: au chapitre XVI :

Le lundi (> Juillet, après avitirouï la Messe au port Saint-Martin;

au chapitre XXI\' : Le jour de l'Assomption de Notre-Dame, nous

partîmes de Blanc Sablon. après avoir tmï la Messe. Nous trouvons

des remarques semblables dans la relation de son second voyage, au

chapitre II : Le 7 septembre, Jow de Xotre-Dame. après avoir ouï

la Messe à l'isle au.v doudres: au chapitre X\': Le, Messe dite contre

un arbre. Mais, s'il se fut agi d'une simple kvlure faite par Cartier

ou par quelqu'un des siens, cette précaution de ne faire dire la Messe

qu'à tc'M-e eût été iiuitile^^v sans motif.
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De tout ce qui vient d'être dit nous devons donc conclure ^ tenir

pour certain que Cartier n'elait point dépourvu de prêtres; & nous

ajoutons qu'il en avait comluit au moins deux dans son second voyage,

comme son éditeur aurait pu le remarquer, au chapitre IV de la rela-

tion. On y voit, ainsi que nous l'avons rapporté, que 'l'aiguragnv &
Domagaya, qui, dans leur séjour en Fraiice, avaient entendu parler

de la religion chrétienne,& avaient vu des prêtres conférer le baptême,

s'ellbrcèrent d'empêcher Jacques (Cartier d'aller à 1 fochelaga &. refu-

sèrent même de l'y conduire; (S: que, pour le dissuader de ce voyage,

ils lui dirent, que leur Dieu avait annoncé qu'ils mourraient tous s'ils

y allaient. Jacques Caitier & les siens répondirent que leur Dieu

n'était qu'un sot, (!s. que Jésus garderait bien du froid Taiguragnv^
Domagaya, s'ils voulaient croire en lui; 6k. alors ces deux derniers

ayant demandé à (larlier .v'/7 arail parle a Jcxiis, il répondit que ses

prêtres lui avaient parlé^ ik qu'il ferait b.au temps, c'ell-à-dire que

les prêtres que Cartier conduisait avec lui, iS; ijue ces deux sauvages

avaient vus maintes fois dans ses navires durant la tiaversée, avaient

)irié Jésus, & que, par suite de leurs prières, le temps serait beau.

Aussi ces deux sauvages, après avoir entendu ces paroles, qui leur

parurent n'avoir rien que de raisonnable, ni de nouveau pour eux,

lirentdegrands remercinn iits;(S: lesautres sauvages, avertis par euxde

cequ'il venait de leurdire.leignirentd'en témoigner eux-mêmes beau-

coup de joie. Il faut donc conclure que Cartier avait avec lui au moins

deux prctres, pour n'être pas piivê des secours de la l'eligion, s'il en

eiit conduit un seul, iS: que celui-ci fut venu à mourir; comme aussi

pour que, dans l'antre cas, ce prêtre put lui-même se confesser dans

•,nc traversée si longue, \ recevoir enfin les derniers sacrements, en

cas de mort, par le minifière de son confrère.

Nous avionsdêjà terminé la discussion qu'on vientde lire ici, lors-

que, parcourant la lilie des Français que Cartier conduisit avec lui

dans son second vovage, nous y avons trouvé en e:let les noms de

deux prêtres, savoir : i.»!;;» (liiillaimie le Breton l)om Antoine.

C'étaient, sansdoute, deux l<elig;eux,(S: vraisemJilab'ementde l'Ordre

de Sainl-BerMit, oii la qu.-dilication de l)om était donnée à tous les

prêtres de cet Inllitiit. 11 faut donc regarder comme un fait incon-

tellable î<: hors de toute controverse, que (Cartier avait conduit des

prêtres en (Canada, tS. q u Ils v ont réellement célébré le saint Sacnlice.
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SL-R I.A DKNOMINATION Di; J^OWELLE- l-'T^'IV^CI': DONNKK AI-

CANADA.

1

ilaiis

cil

(2)Champlain, i h.'<i,

dcilicacL', 1'. 4.

On lie sait sur quoi s'oll i'ondii le P. de Charlevoix en assurant,

comme il le l'ait, qu'on commença à donner ce nom au Canada

en i<îoo (i); & cette opinion, toute fausse qu'elle ell, a été adoptée^ ,,) niitoirc tic la

sans examen, par plusieurs de ceux qui ont écrit après lui. Il ell vrai Nouvelle-France, 1.
1,

que, l'année ilnx), Lescarbot lit paraître son Histoire de la Nouvelle- ''^'- '^» P- '4'i-

France: mais il ne donna pas à entendre que ce nom tut nouveau &
imposé alors au Canada & à l'Acadie pour la première Ibis. Cham-
p!ain suppose, en etVet, qu'avant le rè^ne de Henri IV on donnait

déjà ce nom au Canada; parlant de Louis XIII, successeur immédiat

t'.e ce prince, il dit : Les rois prédécesseurs de Sa Majesté ont ajouté

à ce pays le nom de la Nouvelle-France [2). Il faut bien qu'il en ait

été ainsi, puisque, en i558, .Vndré Thevet, natif d'Angouléme, pu-

bliait Pans, en un volume in-4", l'ouvrage qu'il mtitula : 7.c'.v sin-

gularités de la France antarctique, autrement nommée Amérique^

ouvrage qui fut réimprimé en cette année i558, i> Anvers, chez

Christophe Plantin, en un volume in-12. Thevet appelait France
antarctique r.-\mériquc méridionale, c'elt-il-dire le Brésil, où des

Français calvinilles avaient commencé un établissement, en i555,

par la faveur & la protection de l'amiral de Colignv. Ce nom fut donné
en eliét à cette partie de l'Amérique (3,; & on peut conjedurer de là

que, si Thevet n'a pas appelé ce pa)s Nouvelle-France, c'ell qu'alors

on donnait déjà ce nom à d'autres contrées de l'.Vmérique septentrio-

nale découvertes parles Français. Cet écrivain fait remarquer que

Sébastien Babate, Anglais, ayant liécouvert le pays de Baccalos, per-

suada à Henri VU de dresser là une Ntmvelle-Ani^leterr! {^). Mais,

si dès lors les Anglais avaient le désir de donner aux pas s découverts ^'^^ '-> iMiince antarc-

par eux le nom de Nouvelle-.'\ngleterre, on peut supposer que, du "'i'^"-' '"'l' '"'• '+*^-

temps de .lacques (>artier, les Français commençaient déjà à donner

Ij nom de Nouvelle-France aux terres qu ils avaient découvertes

dans l'Amérique du Nord. (>ett(' supposition ell d'autant plus

l'ondée que, de leur côté, les Kspagnols appelaient alors Nourclle-

Fspagne une partie des terres de l'Amérique tiécouvertes par eux,

ainsi que .lacques Cartier lui-même le fait remarquer dans la rela-

tion de son second voyage. Il ell donc naturel de supposer qu'on

ait appe'é au.ssi l'.Vcadie & le Canada Ntntvelle-France , a mesure

(3 I-cscarlMit, 161S,

n"*i:'ii, [.(i, 14S, l'^u,

(4' Les siiigulariles
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que les Français ont découvert ^: fréquenté ces pays; & c'cll ce

qu'assurait expressément, en ir>()Oj le sieur de Rocols, hilloriograplie

de Louis XIV, dans son édition de la Description du monde, par

Davity. « La Ninivcllc-Francc, dit-il, a ce nom, principalement

M parce que ce paj's a été découvert par des Français Jiretons,

« l'an i5o4, € que, depuis, les J''rançais n'ont cessé de le pratiquer.

« Jean l'era^^an, Florentin, prit possession de cepaj's. Pan i5 23,

t au nom du roi François I'', & Ton tient que ce \'eray^an fut le

« premier qui donna le nom de Nouvelle-France à ces contrées

<> qu'il découvrit (i). » Cette opinion, dont de Rocols n'cll ici que le

simple rapporteur, était reçue longtemps avant lui, puisque le

P. Biard, Jésuite, qui écrivait en i(')i4^ i6i5 (2), la suivait lui-

même, si toutefois il n'en fut pas l'inventeur. « Je crois, dit- il, que

« c'a été Jean ]'era.^^an qui a Hé le parrain de cette dénomination

« de Nouvelle-France (3). » Mais, si ce nom ei!it été inventé seule-

ment en 1(109, '^'"si que l'a prétendu le P. de Charlcvoix, comment
le P. Biard, qui s'embarqua pour ce pays en 161 i, aurait-il pu

l'ignorer.^ En l'attribuant donc, comme il fait, il .lean Verazzan, il

nous apprend que cette dénomination était reçue de temps immémo-
rial, lorsqu'il écrivait; &, enfin, le titre même de la relation du

voyage du P. Biard montre que ce nom était en effet le seul sous

lequel ces nouvelles contrées étaient alors connues, puisqu'il l'intitula

simplement : Relation de la Nouvelle-France, ou l'oj^age des

Pères Jésuites aux dites contrées, par le P. Biard. Lyon, i(")i('),

in-i2. Aussi voyons-nous que le capitaine Ribaud, envoyé en i562,

pour former tme colonie dans la Floride, appelait cette contrée Nou-

velle-France-, qu'il y avait élevé les armes du roi (4\& queColigny,

dans ses dépêches, la désignait aussi sous le nom de Ninivelle-

Francc (5). Au relie, le P. de Charlcvoix, au premier livre de son

Hifloire (6\ & dans sa Liste des auteurs, a démenti lui-même, sans

s'en douter, sa propre assertion, puisqu'il cite Ramusio, qui, étant

mort en i557, assure qu'on donnait de son temps au Cana»' i le nom
de Nouvelle-France (7); & le même P. de Charlcvoix rappoi'e qu'on

avait imprimé t\ Rouen, en i5()8, un des écrits de Jacques Cartier,

sous ce titre : Discours d''un voyage fait par le capitaine Jacques

Cartier aux terres neuves du Canada, ou Nouvelle-France. Nous

avions déjil terminé cette discussion, lorsque, ouvrant par hasard la

deuxième relation de Jacques Cartier, nous v avons trouvé les paroles

suivantes, par lesquelles il nous apprend, en parlant, selon sa cou-

tume, en troisième personne, qu'il a en effet donné lui-même le

nom de Kouvcllc-Francc au Canada. « Ici finit la relation de Jac~

H ques Cartier de la découverte €• navii^ation aux tores newcs,
K par lui appelées Nouvcllc-L'rance 8 . » .Mphonse Saintongeois,

dans son Routier de 1342, fait sans doute allusion à cette dénomina-

ft!
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tion, nouvellement imposée, en en donnant cette raison de conve-

nance, tirée de la position même du Canada. « Toute l'étendue de

«CCS terres peut avec raison être appelée la Noiivcllc-Francc ; car

« l'air y e(l aussi tempéré qu'en France, & elles sont situées dans la

« même latitude (i). On doit donc regarder comme bien fondée l'opi- u) l.c Routier Je

nion qui suppose que le Canada a commencé d'être appelé Nouvelle- -''''"' Alphonse, Voy,\-

France, au plus tard, après la prise de possession de ce pays par f?^'' '^'' '""•' "' T* "•

.lacqucs Cartier, au nom de François l", ce que confirment les armes

de France arborées solennellement alors, & l'inscription : François

premier, par la grâce de Dieu, roi de France, règne.

NOTE XI.

JACQLKS CAUriIlU A-r-II, MANOIK I)K SINCK.UITK KN UAPl'ORTANT CKRTAINKS

CHOSES KXTHAOUDINAIUKS, V.V A-T-ll. DONNi'; TUOl' DK CUÉANCt:

ALX Discolus m-: donnacona ?

A l'occasion des choses extraordinaires dont Jacques Cartier t'ait

mention dans la relation de son deuxième voyage, le P. de Cliarlevoix

s'cll permis de porter sur le caradère de ci nivigateur un jugement

adopté depuis par d'autres écrivains (2), & trop peu conforme i\ la (i) Histoire du c

vérité pour ne pas exiger une révision juite & nécessaire. Il semble le mdw, 1SS7, clwp. 1

suspecter d'avoir manqué de sincérité & de sagesse; &, ù notre avis, V-
'^^•

rien n'cll plus opposé que ce jugement, au caraclère bien connu de

Jacques Cartier.

Sur le premier grief, voici comment il s'exprime : « Après le re-

« tour de Jacques Cartier en France, la plupart crurent que ce pavs

« ne serait jamais d'aucune utilité. Peut-être Cartier dêcria-t-il sa

« relation par les cent», dont il s'avisa de l'embellir. Mais le moyen
« de revenir d'un pays inco-nu, & de n'en rien raconter d'extraordi-

(' nairer Si une relation cil entièrement dénuée de merveilleux, on ne

« la lit point; c'ell-à-dire qu'on exige d'un voyageur qu'il nous

« amuse, même aux dépens de sa réputation. On veut le lire avec

« plaisir & avoir le droit de .se moquer de lui. Je ne sais si Jacques

« Cartier lit toutes ces réticxions en écrivant ses mémoires : il y a mis

Il t\i\ merveilleux & de plus d'une sorte. »

Mais la vérité nous oblige de dire ici que Jacques Cartier n'a pas

loMi: I. 33

.M
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mis dans sa relation tout le merveilleux que le I*. île (^iiarlevoix a cru

y voir&. qu'il lui attribue. Cartier rapportant qu'au ilire de Donna-

i:oni\, il y a des pqyx aii les gens n'ont qu'une Jambe, sans rien

ajouter de pluSj le P. de (^harlevoix commente ainsi ces paroles, en

mettant sur le compte de Cartier Pamplitication qu'il en a laite : « Si

« nous en croyons la relation du capitaine Malouin, Donnacona lui

« raconta que, dans une autre région, il y en a qui n'ont qu'une

« jambe, une euisse c" un pied fort f;rand, deux vuiins eu même
« briis, la taille extrêmement eam-êe, la poitrine 6' la tète plates,

« £ une très-petite boueli<'- que, plus loin, ily avait une mer dont

tt Veau était douée. » li cil cependant certain que Cartier, dans sa re-

lation, ne parle d'aucun de ces phénomènes. Si le P. de Cliarlevoix les

lui attribue, c'eit qu'il confond avec la relation de Cartier celle d'une

certaine esclave de la nation des Esquimaux, pri^e en 1717, qu'il

rapporte lui-méir.e fort au long; (Se aprCs avoir attribué ces mêmes
récits merveilleux à Cartier, aussi bien qu'à cette esclave, il conclut

lie cette identité prétendue de récils : qu'il est plus aise de nier les

faits extraordinaires quede les expliquer: conclusion qui, contre la

pensée de l'auteur, pourrait le faire soupçonner lui-même du défaut

qu'il impute, sans fondement, au capitaine Malouin.

'(1 ,l.(jsciirb(

th. xxix, p. 3

Ajoutons que, quand .lacques Cartier aurait rapporté, dans sa

relation, toutes ces circonllances merveilleuses, énumérées ici parle

P. de Cliarlevoix, on ne pourrait jultement suspecter sa sincérité,

attendu qu'il n'aurait rapporté que le dire de Donnacona; ni le soup-

çonner d'avoir été trop crédule, puisqu'au contraire, la manière dont

il parle des prétendues découvertes de ce sauvage montre assez qu'il

n'v faisait pas grand fond, n'ayant pas cru devoir perdre le temps à

les raconter en détail, & accompagnant sa réticence de ces paroles

très-signilicatives : 7:7 autres meryeilles lon^^ties à raconter. Certai-

nement, ce n'eit pasainsi qu'auraitdu s'exprimer, en pareille matière,

un homme passionné pour le merveilleux; i^, au lieu d'accuser Car-

tier d'inconsidération, le W de (Cliarlevoix aurait été plus fondé il

rendre hommage à sa sagesse ^ à sa prudence. I.escnrbot, nu'lgré la

har. liesse de sa censure, a cru devoir jirendre la défense de .lacques

Cartier au sujet de ces mêmes récits de Donnacona, quelque in-

croyables qu'ils puissent paraître. « Quelqu'un, dit-il, pourrait accu-

" ser le capitaine Cartier d'avoir fait des contes à plaisir; mais il a

M son auteur, qui lui en a fait le récit, homme âgé, k\u\ avait couru de

« grandes ccmtrées toute sa vie; i:*c cet auteur, il l'amena par force au

« roi, pour lui faire le récit de ces choses, par sa propre bouche, afin

t.liv.IH, i< qu'on y ajoi;tàt telle foi qu'on voudrait i . »

.I--', -<'>|-

l-e P. de Charlevoix va plus loin encore : « Dans la relation de
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c< (^;irlicr, liit-il, toiu iTcll pas pourtant si l'ahulcux qu'on n'y cntic-

« voie quelque chose Je rJel, que son it^noraïKe ou son peuil'aticntion

« ont iléliguié. Jt tissure qu'clanl un imir à la clnissc, il poursuivit

» une bclc/ixuvc à dcuxpivJs, qui courait avec une vitesse extrême.

« 11 aura vu, sans doute, à travers les broussailles, un sauvage couvert

« d'une peau, dont le poil était en dehors, (S; peut-être l'aura-t-il en-

« tendu contretaisant le cri de quelque animal, pour l'attirer dans ses

«pièges, selon l'usage ordinaire de ces peuples. Le sauvage, de son

« cote, qui pouvait bien n'avoir janiais vu d Européen, apercevant un

« homme extraordinaire, aura pri'; la t'uite. Cartier, qui ignorait que

^i ces barbares ne le cèdent point en vitesse aux daims mêmes cS; aux

» cerfs, Tort étonné de voir sa prétendue béte fauve courir aussi vite

« sur ses deux pieds que s'il en avait qLiatre, se sera persuadé que

« c'était un animal d'une espèce particulière. »

qu'il

is il a

iru de

rcc au

;, afin

on lie

lùicore ici nous sommes obligé de dire que toutes ces suppositions

ingénieuses sont faites en pure perte; & que, si le 1\ de Charlevoix

eut lu le chapitre XI 11 de la relation où cette particularité cil rap-

portée, il n'auiait jvis pris la peine d'entrer dans cette longue expli-

cation. Mais, au lieu lie recourir à la relation, il s'ell contenté de lire

ce qu'a é^rit la-dessus Lescarbot, i^ s'ell donné la liberté de le com-

menter à sa manière. L.scarbot, ra['[>eiant sommairement le récit de

.lacque.s Cartier, qu'il a\ait J.ejà rapporté tout au long, se sert d'un

mot impropie, mais sans conséquence pour Cartier, qu'il a voulu,

au contraire, jullilier en cela de tout reproche. Quelqu'un , dit-il,

pourrait l'accuser ifavo.'r fait des contes à plaisir, quand il dit

avoir poursuivi une bctc a cft'//.v /^/t'cf.v. c'elt-à-dire, avoir suivi ses

traces (i). De ces j^arolcs de Lescarbot, le P. de Charlevoix a cru que (i'il.csc;iiiHit,liv. Ill,

Cartier assurait aroir rccllonent poursuivi une bète à deux pieds; ^''' ^^^^> P* •''-'•'•

î^ il ajoute même, de son chef, que cette bétc courait arec une vi-

tesse extrême. Mais la vérité ell que .lacques Cartier n'a dit nulle

part qu'il ait vu courir cette bete à deux pieds, ni même qu'il l'ait

vue; il rapporte seulement que lui «Se les siens aperçurent sur le sable

c^ suivirent longtemps les traces de cet animal : Ntms avons vu les

pas d'une bête qui n\i que deux pieds, laquelle nous avons suivie

hn^ucment par-dessus le sable i'- la vase. Us ne suivirent donc que
ce qu'ils avaient d'abord aperçu, savoir les pas, ou les traces de cet

animal, ainsi imprimées sur le sable i' sur la vase. Car .lacques Car-

tier ne donne aucune description de cet animal, comme il l'aurait cer-

tainement l'ait, s'il l'etit vu. 11 ne décrit que la seule longueur de ses

pas, d'après l'impression i|u'ils avaient laissée; c'eil qu'il n''cn vit pas

davantage : laquelle bête a les pieds de cette façon, grands d'une

palme & plus. Lescarbot sj montre très-sage & tres-judicieux dans le

jugement qu'il porte sur cette même matière. « (^uant à la bêle il
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1)

(i)l.cscaibnt, liv. III,

« deux picJs, liit-il, je ne sais ce que j'en dois croire; car il y .1 en

« la nature des merveilles plus étranges que cela; puis ces terrcs-la

« ne sont si bien découvertes, qu'on puisse savoir tout ce qui y

« cll(i). « Il faut donc conclure que le P. de Cliarlevoix n'ell pas

assez équitable i\ l'égard de Jacques Cartier lorsque, après avoir déli-

gurc les laits que ce navigateur rapporte, il l'accuse d'ignorance ou

de crédulité. Kt, ce qui n'ell pas moins regrettable, c'elt que ce juge-

ment, porté ainsi sans connaissance de cause, pour ne dire rien de plus,

a servi de règle i\ la plupart des écrivains venus depuis; entre autres

aux auteurs de VHistoirc générale des vofagcs, qui l'ont adopté

sans examen & sans réserve. « L'iiillorien de la Nouvelle- France,

M disent-ils, ne porte pas un jugement avantageux de la relation de

« .lacques Cartier, qu'il accuse d'être souvent melee de contes qui la

« déligurent; mais le soin qu'il a pris de la rétormer lui-même par

« d'exactes & judicieuses observations doit inspirer de la contiance

fa) Ilifloirepcm-Talf « pour J'extrait, que cette raison nous l'ait donner après lui (2). »

des voy.if^cs, t. III, Qu'on juge, après cela, de la contiance que méritent une multitude

r-
-" d'autres compilateurs qui, sans se donner la peine d'aller puiser aux

sources, s'en rapportent aveuglément les uns aux autres & égarent

ainsi le public.

Ce qui explique les nombreuses aberrations du 1*. de Charlevoix

sur Jacques Cartier, c'elt que, n'ayant connu les relations de ce navi-

gateur que par la traduction italienne que J.-B. Kamusio a donnée

(.^) Lille des nu- du premier &. du second voyage '3), il l'a lue tort imparfaitement.

leurs, t. II,

(^)Ribliotlièquehis-

toriqiie de la Krance,

I. III. Amérique.

^5) IbiJ. Il, p. 4'").

peut-être ù cause du peu d'usage qu'il avait de cette langue. Ainsi

attribue-t-il i\ Jacques Cartier lui-même l'erreur prétendue de son

traducteur, qui, dans le titre dont il a fait précéder la relation du
second voyage, donne au Canada le nom d'Ile, que l'on donnait aussi

quelquefois alors aux terres nouvellement découvertes, pour dire

qu'elles étaient séparées de l'ancien continent. Ce titre ell ains' :'onçu :

Narration de la navigation faite par l'ordre de Sa Majesté Trùs-

Chrétiennc aux isles de Canada, Hochelaga, Sagiienay € autres,

dites à présent (il'tohj Ninirelle-France. Malgré ces derniers mots,

dites à présent, qui décelaient une main plus récente que celle de

Jacques Cartier, le P. de Charkvoix a attribué ce titre ù Cartier lui-

même, &. s'eltpermiscette réflexion, que d'autresont faite aussi d'après

lui (4). « // est trôs-surpreuant que Jacques Cartier donne le nom
« d^isle a un pays dans lequel il avait remonté cent quatre-vingts

« lieues, un fleuve tel que celui de Saint-Laurent (5). » Un reproche

si injulle & si contraire ù tout ce que Cartier a écrit dans ses rela-

tions montre que le P. de Charlevoix ne les a connues que par la

traduction de Kamusio, qu'il a parcourue rapidement, sans se donner

la peine de la lire; &. tout ce qu'il dit de Jacques Cartier met aans la
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ilcrnicrc cviilcncc le rcproclic i.|iic nous faisons ici; comme on s'en

convaincra, si l'on confronte ses écrits avec ceux lie ,hK\]ues Cartier

lui-même. Ainsi, |xu' exemple, au sujet Je l'enlèvement île Donna-

cona & de son transport en l''rance par ,laci.]ues Oartier, pour lui

faire rendre compte à I'"rançois I"' des singularités qu'il prétendait

avoir vues, le P. de (>harlevr)ix, ne sachant pas que ces circonllanccs

étaient rapportées par Jacques (Cartier lui-même, en parle ainsi dans

son hilloire : On ajinite que Cartier rembarqua par surprise, 6'

qu'il le présenta au roi; tuais ce fait n'est pi)iut certain. Pourtant il

ell rapporté en détail par Jacques (Cartier lui-même, qui raconte les

circonllanccs de l'enlèvement au chapitre XX de sa seconde relation,

^ les autres au chapitre 1" de la troisième (1 ). Kn élevant ici un pareil (1) Voynpcs en Ca-

doute, le 1*. de (2harIevoix confirme donc lui-même le grave reproche niula. Qucbcc, i84.'i,

i|u'on doit jultement lui faire, de n'avoir pas lu en entier les relations r- '••' ^^ 7"-

de Cartier, ou de les avoir lues trop rapidement.

NOTE Xll.

INCgi'F.S r.ARTIRTl A-T-II. MANÇl'l' I) KX ArTITfDK V.S PARF.ANT DU Cll.rr

Qi\: i.ii rr i.ks sii:ns hkndirknt a i.a choix?

Un écrivain moderne, dan?, VHistoire du Canada qu'il a donnée

au public, n'a pas compris la signification du mot adorer, employé

par Jacques Cartier dans la relation de son premier voyage, pour

exprimer le culte qu'il rendit i\ la croix : « Cartier & ses gens, dit

« cet écrivain, s'agenouillèrent devant cette croix & l'adorèrent,

« comme il s'exprime, au grand ébahissement, sinon au grand scan-

« dalc du peuple du niys. » Mais les catholiques inlhuits n'ignorent

pas que le mot adorer signifie quelquefois simplement « révérer, rcs-

« pccler, rendre une espèce de culte subalterne & inférieur à celui

M qui n'ell dit qu'il Dieu. « C'elt la remarque que fait Basnage, tout

proteltant qu'il ell. « Dans ce sens, ajoutc-t-il, on dit adorer les re-

n liques, les images, pour lesquelles on a seulement de la vénération.

« Il V a plusieurs passages, tant en la sainte Ecriture que chez les

a ccrivainsecclésialliques,oii lemotiT^o/cTsedit seulement cfun sim-

« pic honneur qu'on fait à quelqu'un, ou de la vénération qu'on a

« pour lui : La reine F.stlier adi>ra le roi Assuérus. I.c mot adorer,

u en sa plus étroite signification & en sa première origine, ne sign'lie

.( autre chos.' que porter la main ;\ la bouche, manum ad us adnui-
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i»

(i) niclinnnairciini- « J'f/v, cYH-ù-dirc, saluer, faire la rcvcrcncc (i\ » Il cil vrai ijii'au-

vcrsL! des mots tV.iii- jouril'Iuli, dans l'iisai^c vulgaire, ce mot s'cntciul île Tadoratioii pro-

prement dite, qui n'ell Jue >.|u'à Dieu seul. Niais, comme le culte

rendu à la croix par l'I .i^lise cat!K)li>.]ue ell un culte relatif, cV(l-à-dirc

qui se rapporte direclemeiit a la personne de Notrc-Seigncur, de la

mémo manière que le culte des images des Saints se rapporte;'! la per-

sonne des Saints, c'el! avec jurande raison que Pl\:;lise se sert du mot
iWidoration, A l'éj^ard du culte de la croix, pour exprimer les hom-
mages souverains qu'elle rend à Notre-Seigiieur (j ;, qui, étant vrai-

ment Dieu, doit être honore du cuite de latrie: au li.u qu'elle n'em-
ploie jamais la même expression pour signitier sa vénération envers

(î) Omcil. Trident, les Saints, qui ne sont dignes que du culte lie simple dulie iî . Ciw-

tier a donc parlé avec une rigoureuse exaditude, en «.lisant qu'ils

iidorèrcnt la croix, puisqu'il s'ell servi de l'expression propre des

théologiens c*^ de celle que l'l!glise catholique emploie elle-même
pour signifier l'adc,ration qu'elle rend A Notre-S.jigneur crucilié.

iiis. lùluidii .le Hiis-

II. ICC, revue p.ir Krutel

del;i i<i\ière. I.i Ihne,

1727. .\it. A.iiinr.

(j) Miss:ile Rnma-

luiin iiuiieP.ir.iseeves.

NOTE XIII.

; 1

•M-

if j'*^

(MiTiioR s FST-n. roNTiiKniT r:N kcrivant, dws s\ rki.vtîon, oit

DONN.vcoN.v i.r si:s (:o>U'.\iiNONs vf:(:iiu:Nr i.oscirKMPs in rit.\Nr.i.r'

Oans la relation dcson troisième vovagc, Cartier, parlant des sau-

vages qu'il avait amenés avec Donnacona, dit que ceux-ci, après

« ijyoir vccit loiifflcuips en Fraucr €• au paj's de la JU'etaf^ue, v

« furcn' baptisés, suivant leur désir i*^ demande, \ trépassèrent en-

« suite dans ledit pavs de lîretagne. u Sur ce mot Inii^ieiiips, pour

dire quatre années, un écrivain moderne lait observer que Cartier

s'ell contredit lui-même,^ il ajoute : « les relations de ee temps-là

« sont pleines de enntradietimis semblables. » Nous n'avons pas

remarqué les contradictions dont parle ici cet écrivain ; nous trou-

vons, au contraire, que ("arlicr e(t toujours paraitcmcnt d'accord

avec lui-même, sans en excepter l'endroit de sa troisième relation où,

parlant de la mort de ces sauviiges en iMance, il dit qu'ils y avaient

vécu loniftenips. Comment suj^poser, en etlét, que .lacques Cartier,

cet homme si judicieux, eût pu ne pas s'apercevoir tie cette préten.iue

contradiclion, qui aurait dû sauter aux veux de tout le monde, s'il

avait dv)nné lieu par cette manière de s'exprimer.' 11 s'accorde ici avec

ce qu'il avait dcjA écrit dans la relation de son second vovagc, puis-
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viu'il nous y apprend qu'en emmenant ces sauvages en Francej en

i:V^'', il pensait revenir en (Canada avec eux, l'année suivante, &
niLme au bout de dix mois (i). Comme donc, au lieu du court séjour (, i^L-iir.ion du 2'

c]ue CCS sauvages pejisaient l'aire en France, ils y turent retenus, ;1 voyage, cli. wi, p. r,j.

cause des troubles du royaume, l'espace d'environ quatre ans, &
qu'entin ils y moururent, Cartier a parlé d'une manière fort exacte en

disant que ces sauvages avaient vécu longtemps en France, &. en cela

il ne s'ed point contredit.

NOTE XIV.

r-ofRQroi LK Tnoisn-:Mi: vovagk dk jacqi'ks quautiku iut-u. nn-Ti';uK

ji'SQr i:n i.'annkf \?^\

Lescarbot, oubliant sans doute, dans quel état s'était trouvée la

1' rance au retour de Jacques Cartier, iS: voulant néanmoins donner ;\

ses lecteurs le motif du délai de quatre ans qui s'était écoulé entre le

second & le troisième voyage, prétend que, sur l'épouvante que les

hommes de Cartier donnèrent de la maladie qu'ils avaient éprouvée,

l'ardeur d'aller habiter le (Canada tut reiroidie pciuiaiit quatre

ans 2 . Ce motif était bien de nature à arrêter l'élan des volontaires, (-)LLScinb(.t,liv.Iir,

i]ui auraient pu s'otlVir pour la troisième expédition de (".articr; mais tli, 1, p. -27.

il ne fut pas la cause qui la lit retai\ier quatre ans, comi ''c nous

l'avons montré déjà. Néanmoins le P. de Charlevoix, en anqtliliant

Lescarbot, avec sa liberté ordinaire, dit au sujet de ce retardement :

a Cartier eut beau vanter le pays qu'il avait découvert, le peu qu'il

« en rapporta &. le trille état où ses gens avaient été réduits par le

« froid ^ le scorbut persuadèrent à la plupart qu'il ne serait jamais

« d'aucune utilité à la France. Cartier avait, par son rapport, pré-

« venu, sans le vouloir, bien des gens contre le Canada; mais quel-

M ques personnes de la Cour pensaient autrement que le commun, i^

« furent d'avis qu'on ne se rebutât point sitôt d'une entreprise dont

« le succès ne devait pas dépendre d'une ou deux tentatives, n On
serait curieux de savoir dans quelle source le P. de Charlevoix a puisé

tout ce qu'il avance ici, & quels sont les mémoires où il a vu rap-

portées ainsi l'opinion du public & celle de la Cour touchant le Ca-

nada. Nous ne possédons d'autres documents contemjorains, sur les

voyages de .lacques Cartier dans ce pays, que ses propres relations iS:

les lettres de François I", &. encore ces relations étaient devenues si
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rares, que le P. Je Charlcvoix n'en a connu que ce que Ramusio en

a traduit en italien.

Champlain lui-même, quoique plus rapproché d'un siècle de

Jacques Cartier, n'a eu connaissance que de la première & de la se-

(iH:hampliun,iG:<2, condc relation de ce navij^ateur i i '. Oubliant même, dans la pre-
-' P'^ri'c, p. ^')(. niiere partie de son ouvrage de i(i32, que Cartier avait tait un troi-

sième voyage sous Robcrval, il assure que l'entreprise de ce dernier

n'eut pour tin que de découvrir un passage pour aller de l'CXéan il

(j,Cliamplain,liv.l, la mer de l'Ouest (2]. Supposant donc, dans sa première partie, que
ch. V, p. in, Si. Cartier ne retourna plus en Canada après l'année i53('), il a conclu

de h\ que ce navigateur jugeait que l'air de ce pays était si contraire

au naturel des Français, que ditlicilement ils pourraient y vivre ; iS:

que, sur la relation qu'il tit au roi du peu de succès de son second

voyage, François 1''' abandonna cette entreprise. Mais, outre que

le fondement de ces conje^rlures etl vain & imaginaire
, puisque

{Cartier retourna en Canada, & par l'ordre de F-rançois 1'", comme
(.";CliaiTipl.iin,liv. I, Champlain lui-même le tait remarquer dans sa seconde partie [Vi,

P- -'.'4- rien n'ell plus contraire à la relation que Cartier présenta à ce prince,

après son second vovage, comme on a pu le voir par les paroles de sa

dédicace au roi, que nous avons rapportée. I.e P. Le Clercq, qui ne

connaissait pas cet écrit de Cartier, dit aussi, de son côté : « 11 arriva

« il Saint-Malo, le M) juillet i.î3('), n'ayant plus dessein de retourner

« davantage dans le Canada; » enfin il suppose que Cartier ne se dé-

termina il entreprendre son troisième voyage que sur les inllances

(4) Premier établis- pressantes de Roberval (4).

sèment île la Kol, t. I,

p. ii, 1", II.

NOTE XV.

SLR LKS MOTU-S 0''I nKTKRMINKRFNT IRANÇOIS l"' A RKNVOVKR JACOtTS

CARTIER I:N r.ANADA POIU I.A TROISU'MI' IOIS.

I t I

Nous avons dit que le dessein de François I", en envoyant des

navigateurs en Canada, était d'y porter la foi catholique. Il ell vrai

que sa ligue défensive avec Soliman, empereur des Turcs, son

alliance avec quelques princes proteftants, it ses liaisons avec

Ilenrv VIII, purent répandre, pour un temps, quelque nuage dans

l'esprit d'un grand nombre de personnes, sur la religion de Fran-

çois I"'; & que même les Luthériens, en étant devenus plus auda-
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it Jcs

vrai

son

avLV

dans

'ran-

uula-

ciciix. allichcrcnt, le i8 oclobrc i3;V(, aux portes il^îs églises t*^ dans

tons les earrcfoursde Paris, des placards iiîjnricnx ;"i la loi eatholiqnc.

Mais personne n'ignore qu'en formant ces ligues, François I" n'avait

d'autre dessein que de contre-balancer les forces île (^harles-Ouint,

son rival, A qui il ne pardonna jamais la préférence qu'il avait obtenue

sur lui, après la mort de l'empereur Maximilienj par son élection à

l'empire : ressentiment qui devint le principe de toutes les guerres

dont le règne de P'rançois I'' fut agité. On sait aussi que, si ces ligues

avec les ennemis de l'Kglise purent faire suspecter sa religion, il ne

tarda pas ;\ la manifelier de la manière la plus éclatante. Avant eu

connaissance ;1 Hlois, oii il était alors, des placards allichés par les

scchiires, il se transporta à Paris au milieu de l'hiver, & ordonna,

pour réparation du scandale, une Procession générale, ;\ laquelle il

assilla, le K) janvier i335, avec ses fils, une torche ;\ la main. Il lit

plus encore , i^ cet acle de sévérité a même servi de prétexte pour

l'accuser, au contraire, de fanatisme : après la Procession, s'étant

rendu A la place publique, il fut témoin du supplice de six auteurs

des adiches, qui furent mis ;^ mort, par sentence du Chàtelet i\

I,e P. de (^harlevoix, essayant d'expliquer pourquoi François I"''

ditléra pendant quatre ans le troisième vovagc de .lacques Cartier en

Canada, donne de ce délai une raison peu honorable à ce prince,

quelque lueur de vrais'jmblancc qu'il ait cru v apercevoir. Après avoir

avancé que « la plupart demeurèrent persuadés que le (Canada ne

« serait d'aucune utilité à la France, il dit : On insilla principale-

« ment sur ce que Cartier n'v avait vu aucune apparence de mines;

« & alors, plus encore qu'aujourd'hui, une terre étrangère, qui ne

« produisait ni or ni argent, n'était comptée pour rien. » On pour-

rait conclure de h\ que François I''' n'envova Jacques (Cartier en Ca-

nada que pour quelque motif d'intérêt, surtout pour y découvrir des

mines d'or ou d'argent; mais ce qui ell plus regrettable encore, c'eit

que le ton si allirmatifdu P. de Charlevoix ait fait adopter, comme
autant de faits iiicontcltables, ses assertions téméraires; & que plu-

sieurs de ceux qui ont écrit après lui aient pris la liberté d'y ajouter

encore de leur chef, & de nous donner ainsi leurs propres pensées

pour les vrais sentiments de ce prince.

On a vu, par ses lettres patentes, qu'en tentant ;1 plusieurs re-

prises de coloniser le Canada, il se proposait une plus noble Hn que

d'v trouver des mines. Il y déclare lui-même, de la manière la plus

expresse ^ la plus énergique^ que son dessein était d'y porter la loi

c*^ d'étendre ainsi les limites de l'biglise catholique : ce qui, comme
on Ta vu dejù, fait dire à Lescarbot, parlant surtout de ces lettres,

i]it\'llcs ne respirent que riiiuoiir de la religion chrétienne, sans

(i) l.'Art lie vciifier

les ii;iti:s, iii-t", t. I,

3

i



?22 NOTi; XM.

aucun profit présent. Mais, si l'on rctiisc ilVn croire I-rançois 1''

sur SCS propres sentiments, manit'ellés solennellement par hii-

ménie ilaiis îles a:les piii>lics, qui pourra ilone nous les lairc con-

naître.' I.e soupçonner iei Je liissimulation >erait l'outrage le plus

injurieux lait à sa personne, puisvju'il l'auiirait supposer iju'il aurait

emprunté le masque du zele de la religion pour déguiser, par ce

moyen, l'amour sordide des richesses, & n'aurait été au lond qu'un

s;icrilége hypocrite : imputation injulle, inouïe, diamétralement con-

traire à cette loyauté it a cette franchise chevaleresque de François 1",

qui st)nt jullement comme passées en proverbe, après tant d'exem-

ples célèbres qu'il en a donnés dans tout le cours de sa vie.

NOTE XVI.

h

ûi
1-

sin I. \ n\Tr nr Ti>oisn:Mi'. vov\r,F nr. iacolis cAinir».

Dans l'édition de la relation du troisième voyage de .Jacques Car-

tier, publiée à (Québec, en \>^^.'', ik traduite de Hakluyt. on lit qu'il

lit voile, de France pour le (^mada, le 2'î mai 1540. Il ell évident

que c'efl ici une méprise de copilie ou d'imprimeur, puisque les let-

tres qui établirent Jacques Cartier capitaine général pour cette expé-

dition ne lurent données que le 17 (clobre 1340; i*s. que, d'ailleurs,

Hoberval dans sa relation, imprimée aussi à (,)uébec, à la suite de

celle de Jacques Cartier, dit qi;e lui-même partit de la Rochelle le

i(i avril [?-\2, (s. que Jacques Cartier avait été envoyé en (",anada

(i; \'i y.iL'c en Ci- Pannée d'auparavant avec cinq navires i], par conséquent en 1341.
n,\ii;i, Il .S.

L'édition de Québec a induit en erreur plusieurs écrivains, entre

autres M. (iuérin, dans ses Xayif^atcurs FriViçais. S'en étant rap-

porté avec trop de confiance à cette date fautive, il a regardé celle de

i5|i comme une erreur, ^ s'ell mis par là, sans le savoir, en con-

tradiction avec lui-même, puisque, un peu plus loin, il suppose que

Cii^NaviqaiciirsFrnn- le troisième vovage de Cartier eut lieu cette année-là ^2],

ç;iis, p. i|S', KM , 102.
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nri.irrs cmitiiii i:sr i \iti:i"u dks tuois tii:i.\tions i.hi roiiTKNT

SON NOM.

(i) Miof;rapliic iini-

vcrscllo lit Micli.iui!,

ait. ,1. (;,\itkr.

P.inni les 111,1 nu SCI it S île la l'ilMiotliOqui; impcrialc lic Pans, on

voit un exemplaire Je la ilcuxiomc relation, qui cil jK-ut-ctiv l'ori-

j;inal niinic présente au mi par Jacques (lirtier; lUi moins ce nia-

uu-cril, qui ell assez l^eii peint, represente-t-il l'écriture aims en

usage. Il porte ce titre : « SeconJe navi_i;ation l'aicle par le comnian-

" ilenient ^ vouloir Au très-clnellien Rov Françovs, premier de ce

« nom, au parachèvement de la ilescouverture Jes terres Occidentales,

<i estantes soubs le climat iS. l'aralelles des terres iS: royaulnie dudit

.1 seiiMieur, it par lui précédantcment ja commencées à l'aire descou-

" vrir : icelle navigation faille par Jacques Cartier, natif de Saiiul-

" Malo de risle, en l^retaigne, pillote dudit seigneur, en l'an mil

" cinq cent trente-six. >' i:i3(S bis, siipplim. R. K. (.}uelques-uns, qui

n'ont apparcnimcnt connu ce précieux écrit que par des extraits, ont

douté qu'il tùt réellement l'ouvrage vie Jacques Cartier, parce qu'ils

iiiU remarqué que la narration v ell toujours laite en troisième per-

sonne (i). Mais cette ibrme, ellel de la modellie de (>artier, n'ell pas

un iii(;tir pour douter qu'il ne soit l'auteur de l'ouvrage; non plus

qLi'elle ne peut l'aire douter de l'autlienticité d'autres écrits, dont les

auteurs, qui ont parei Linent adojné cette l'orme, sont incontes-

tablement con;ius. Au relie, si, dans le corps de sa narration, Cartier

s'exprime toujours de la sorte, dans sa dédicace au roi il parle cons-

tamment en première personne, ainsi qu'on l'a vu par le fragment

que nous en avons cité. Le llvle de cette seconde relation cil, d'ail-

leurs, le même que celui île la première cS: de la troisième; is:, entin,

dans celle-ci, Cartier s'atti ilnie a lui-même celle de son second voyage,

adressée au roi, aussi bien que celle du premier: Le ri\i aj'ant oitï

Cl' i]ti\v\ut- rappuj-lr le ctpiuiinc (\vtii'r de ses deux premiers

r()j\jges. tant par ses écrits i]iie rerbalciueiit 2]. Comme donc les (2) Rclaiion du >
écrits de Cartier sur ses vo\ages sont les Relations qui portent son voyage eh. i.

nom, que tout le monde lui a toujours attribuées, ^ que même ses

Relations sont ks seuls écrits que nous avons de lui, il faut conclure

qu'il ell lui-même l'auteur de la deuxième relation, aussi bien que de

la première tSc de la troisième. Kiitin Jacques Ncè-l, neveu & héritier

de Jacques Cartier, lui attribue expressément, dans une lettre de

l'année i-îSj, les Relations des vovages qu'il lit dans ce pavs : «Je
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« ne man(.]ucr;ii p;i> ilc m'inlormcr par moi-même, cciivait-il, s'il ^

>• a moyen ilc trouver ces RvhUions, que le capitaine Jacques Cartier

" a écrites après ses ileux ilerniers vovaf^ès en (>aiUKla. »

NOIK XVIII.

A OriM.F NATION \ PPAttTFN A ll-NT I.I S S\lVA(;rS QIK J XCQI F"S CAItTIPR

visrPA \ iio<:iii:i.\<iA ii a stmucom': r

;
'-y

Y i

ïi ,1 (

'!•

(t) Rcliitiiin Je la

Ndiiv.•France, l'i}.;,

p. I j'i hcsjriptiiin du
inomlc par Ifiivity,

Kiiio, in-f", >' partie,

p. -n.

(i) llilloire de la

Nouvelle- l-'raïue, par

le I'. de Cliarlev.iix,

t, III, p. iS?.

I.

k'ai'hka i.klus trvm-
noN., I.K-i IllOijI dis

XVMIM lUIlITK l.'ll.K

l)i: XdNTHK^I. IT A

Sr.MUCOVK.

iS) Hilt.iire de la

Nouvelle-Krnnce, p.ir

lel». Ch.irlevoJN, t. III,

p. j'ii;, -Lùj.

U) IbiJ. t. II, lille

des auteurs, p. l'ii.

(?'* M(eurs, ceiufu-

mes ^ relij-'iiin des

sauvât;- i.

.,! :t^

I.oisque Champlain, en \ùo'}, remonta le Heuve Saint-I.aurcnt,

les IxiurgaJesd'Hochelaga.dc Stadaconéc*^ les autres, visitées en i535

par Jacques Cnrtier, étaient alors désertes, les habitants de ces lieux

les avant abandonnés, ii l'occasion de guerres survenues entre eux &
d'autres peuples. De \i\ les sauvages Algonquins ont-ils appelé l'ile

de Montréal Mitiitik oteii ICndakokiluDi, qui signifie dans leur lan-

gue : ;/(' où il y avait inic ville <m un villaf^e i \ On peut demander

à quelle nation appartenaient ces anciens sauvages des bords du
Saint-Laurent: s'ils étaient de la race Algonquine, ou de celle que les

F' tançais ont appelée Huronnc, deux nations qui comprenaient, en

effet, toutes les tribus sauvages avec lesquelles les Français furent en

commerce (2 r C'ell ce que nous nous proposons d'examiner ici.

D'abord, la tradition des Iroquois, regardés comme une colonie

Huronne '3\ attelle que des sauvages de leur nation ont demeuré au-

tretois ;\ Stadaconé, aussi bien qu'il Hochelaga. Il ell vrai que, ces

barbares n'ayant aucune sorte d'écriture, nous ne pouvons remonter

bien haut dans la recherche de ce qui s'ell passe parmi eux, puis-

qu'ils ne possédaient d'autres bibliothèques que la mémoire de leurs

vieillards. Toutefois les Kuropéens qui, au dix-septième siècle, s'ap-

pliquèrent à consulter ces livres vivants apprirent que les Iroquois

avaient occupé l'Ile de Montréal & d'autres lieux en dessous. Nicolas

l'errot, chargé, comme on sait, de négociations imporfantes auprès

de diverses nations dont il possédait les langues, & qui s'était ins-

truit avec soin de leurs usages 4^ & de leurs traditions, rapporte que

les Iroquois avaient habité ces contrées. « Le pavs des Iroquois, dit-

u il, était autrefois le Montréal & les Trois-Riviercs; ils avaient pour

« voisins les Algonquins, qui demeuraient le long de la rivière des

« Outaouais ! 5 . » Nous devons ajouter que des sauvages de la même
nation ont habité aussi tout proche de Québec. C'était la tradition

des Iroquois Agniers, rapportée par le P. Latitau, qui, ayant été plu-

., % I
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que
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sieurs uiinees mis>-()niiairc chez les Iroquois (i), avec dessein d'écrire

sur les mieurs des sauvages, doit être un témoin de leurs traditions

très-difjne de loi. " Les Agniers, dit-il, assurent qu'ils errèrent long-

" temps dans tout le nord de l'Amérique, ^c passèrent au lieu oii cil

« située maintenant 1 1 ville de ()uèbec : c'eti ce que ces sauvages rap-

« portent de leur origine paniculièrc (j ; » i*;, de là, un écrivain

récent a conclu que les Agniers étaient venus demeurer A Stada-

coné '^\

Il cil vrai qu'on pourrait opposer :1 cette tradition une tradition

des Algonquins, attcllée par eux-mêmes en i("i4J. Le jour de l'As-

somption de cette année, après la Procession solennelle qu'on lit pour

la première fois à Villcmarie, i\ laquelle assillèrent des Algonquins,

quelques-uns de ceux-ci étant montés sur la montagne, avec plu-

sieurs colons, s'arrêtèrent sur le sommet, & dirent qu'ils étaient de

la nation de ceux qui avaient autrefois habité cette île '4.

Dans la relation de l'année 1 6^ù, nous lisons encore qu'une tribu

Algonquine, dont les ancêtres avaient habité l'Ile de Montréal, sem-
blait avoir quelque désir de la reprendre pour son pays 5).

Ces récits, qui sembleraient contredire ceux des Iroquois, en

conlirment, au contraire, la vérité. Si nous prenons la tradition Iro-

quoisc dans son entier, telle que la rapporte Nicolas Pcrrot, il faut

admettre que les Iroquois, possesseurs de Tilc de Montréal, en au-

raient été chassés par les Algonquins, qui s'y seraient établis ensuite,*

& ainsi les uns & les autre:- auraient occupé cette ile successivement,

ce qui n'ell contredit par aucun monument de l'hilloire Canadienne,

.lacques Cartier rapporte que les habitants d'Hochelaga, plus exercés à

l'agriculture qu'au métier des armes, redoutaient beau 'o une na-

tion sauvage ^ guerrière qui habitait au-dessus d'eux ' 'ui lirent

comprendre, par signes, que ces hommes, trcs-mêchant qu'ils ap-

pelaient pour cela Agdjiidijs, demeuraient en amont du fleuve; qu'ils

étaient armés jusques sur les doigts, portaient une sorte d'armure

formée de cordes & de bois lacés ^ tissés ensemble,& étaient toujours

en guerre (('1
. D'autre part, les Iroquois assuraient, comme le rap-

porte Nicolas Perrot, que les .\lgonquins fixés sur les bords de l'Ou-

tawa & du Nipissingue, probablement ces Af^o/uJas dont parle

Cartier, étant entrés en guerre avec les habitants d'Hochelaga, ceux-

ci, qui alors étaient incapables île leur faire tête, abandonnèrent les

Trois-i^ivières ^ le Montréal,^ prirent la fuite pour s'établir ail-

leurs. Or, si ces pays se trouvaient déjit déserts lorsque les .Mgon-

quins y arrivèrent pour y porter la guerre, il ell naturel de penser

que ces derniers, qui n'avaient guère de demeure fiable, se voyant les

I, KitMiiitlK'kiiiclii^-

t(irii|uc tic la l-'i.nuc,

t. III, |\ ii.i|.

(jl l.aht.iii, t. I,

p. loi, 10:.

(' Cours d'iiihtdirc

di.i(;,iiiailii,par.M.I''cr.

laïul, t. I, 1. .^h.

II.

ll'.M'HÈS l.l:t HS IHAUI-

no.NS, I.KS \l.l,(i\.

I.'l INS \V\IF..NTllMIIIh

i.'ii.i-; in: MoNTiiii.M,.

(4; Relation Ju i')4:,

(?i)Rtlatioiulc l'u'i,

F- h-

III.

ACLullU IH: I.KS DKI \

TR\DITIliSs t.MHE:

Kl.l.i:-.

(!> Relation du >'

voyage de .1. Cartier,

cil. VIII.
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niailrcs ilii piiy.s, par Ui luilc .spontancc >li.s autres, l'aient rcciipc

i|Ucl«.|iic temps, \ ijuc 11 cnit ilsaitiU «.iiltiNc les terres abaiulminee^

par les liiyauls. De plus, en M'].', les .\lf;.iiu|uin.s, ilont m ii a\uns

parle, aiouterenl ^jiie ieiir^ ancêtres avaient ete elias:es île Pile île

Montréal par îles i lurons, ou lUs liiuiuois en guerre a\ee i.u\, \ que

(i Wfcl.itiniule l'pjj, Cette ile était ilepui;. reliée Jéserte (i ; (S: ceci se lie encoie tre>-l'ien

r-
''*• avec la suite liu récit rapporté par Nicolas i'errot. IVapres celui-ci,

les lro>iuois racontaient i]ne leurs ancêtres, aj^res avi ir ainsi aban-

ilonne l'ile i!e Montréal, s'étaient reluj^irs d'abonl vers le lac l!rié;

ijiie les sauvages île ce J^vs, leur avant lait la guerre, les .ivaienl

obliges iPaller s'établir sur les boiils ilu lac (Ontario; mais que tous

c^s combats, avant mis ces Iioquois dans la ncc^.ssité île s'evercer aux

armes, les rendirent capables ifaller à leur tour alt.'.iiuer les Algoii-

l'iuins, pour tirer xeiigeaiice ifeux. \ quViilin ils \iiiieiU a bout île

(j^ Nicnhis I'lmui, lus ilétruire (2 .

Nous ajouleinnsà ce récil que si, après l'expulsion Je ces Alg. n-

luins j ir les Iriquois, l'île J.e M< lUreal deir.eura déserte, c'ell que

les vainqueurs, ah rs établis en villai;(.s prés du lac OiiLirio, où ils

avaient délriché des terres qu'ils cLdtiv.iieni, .limeieiU mieux, s.uis

doute, retourner dans leur nnUNcau pa\s que de s'établir deieclicl

dans l'île de Montréal tS. aux environs, où probablement tout eut ete

a iaire pour eux, les Algonquins, qui vivaier.t cliacun a part eS. s'.ip-

pliquaitiit jxii a l.i cuItLiie, awUU l'u laisser loiiilvr en iriclie l.i plu-

part des leries. Aussi, quoique trés-cloignés de cette ile iS. du lleuve

^^aint-l.aurent, les Iroquois, comme s'ils en eussent i.ti' les maures,

ne laissaient jvis d'empi-clici' l-'s Algonquins iS, leurs alliés de n.'.vi-

guer sur ce lleuve, qu'ils bordaient pourcela de toute part, ainsi que

(:< A'iiy.if-cilcilluiin- Cliamplain en lut témoin en l'année iOo3 (.i;. lùilui, après la dé-
j-iain, de iM>.^, y. i,s',

|-.,j(^. ^ ^y^^ ulsiou des Algorquins, les cinq nations Iroquoises, coii-

"-•
léderé^s eiitie elles, étant alors ctablles pr^s ibi Lie Ont,nio, il leur

était bien plus avantageux de demeurer ainsi dans L \oisinage les

unes des autres, pour se défendre mutuellement contre leurs ennemis,

que de se séparer entre elles, en se fixant dans l'île do Montréal,

comme il serait arrivé, si l'on suj^j^ise que ces I lurons-lroqi ois, qui

chassèrent les Algoixjuir.s de cette île, étaient ceux de la nation

d'Agnié, ce qui ell ties-piobable.

IV.

(i.h rmDni'iNs ci'X- ('ar telle était la tradition des sauvages Agniers, recueillie par les

iiRMi is iMH i;i.i.ii; Hollandais ou les Anglais, 'eurs voisins. Ces sauvages, que les Hollan-

dais appelèrent Maijius. is. les .\ng!ais Mitltd/r/xS, sansiloute du nom
de la rivière Mobawk, qui se jetle dans l'IUidson, r.icontaient, en

ctVet, que leurs ancêtres occupaient le p^-ys où l.i v ille de Montréal

fut bâtie ensuite; & qu'étant en guerre avec les Algonquins, établis

Dl-.S .\(.MI S.
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il trois cents milles iui-»lcssus des Trois-UivièRs, ils lurent vaincus,

oMiycs lie quitter leur |\ivs, (\ île se relircr au bcTil îles l.acs. oii ils

se "ixerent ensuite; mais que, honteux lie leur Jelaite, ils apprirent a

leur tour le métier des armes, marchèrent contre leurs vaiiuiueurs;

iS;, après plusieurs combats, les chassèrent île leur pays; qu'eiilin ces

mêmes Algonquins se retirèrent dans le lieu où la ville de ()uebec tut

lMtie;i*t que ces sauvaj^es, ou leurs descendants, en guerre avec les
(i) l.'Ait lie vciiiiLi-

(j)l.csi:.irb<.t,p. 'm;,

il'. V,

Mil III I • n» •
I I . I

les iLlIcSlIcPuis I --((,
ohawks, ou les ilurons-Iroquois d Agnier, demandèrent du secours

^^. ^^ m 'nmis de
aux Français, en Kmh), pour attaquer les Iroquois sur les bords du iM.iti.i, m-s. l'.nis,

lac Co/Vi/r, nomme (HiaiiiyUiiii par les l'rançais .i). iSji, i. Will.

V.

K.n considérant ces diverses révolutions survenues à l'un ^C a inMai-UTioN di^s iii>-

I autre .le Ces peuples, on concilie entre eux les récits, en apparence iohikss isrin: lia.

contradich ires, des écrivain^ qui ont recueilli leurs tiaditions. D'un
coté, il ell vr.ii de dire, avec Nicolas l'errot, avec les Hollandais

il'Orange, ou les Anglais d'.Mbanie, que les Iroquois ont occupé au-
trelois I lotlielag.i iS. les bords du S.iint-I.aurent ; (S. de l'autre, de

liire avec I.escarbot 2\ avec îe Père du C'rcux .> , «Se les auteurs des

h'cliilioiis de la Smivcllc-h'raiHW ^lue les .Mgonquins ont possédé ikiiNi^, imi|

en>uite ces mêmes pavs, «S, en ont été iléjH)ssédés par les lr(K.]uois. P- ^7 l> 'l'-l-

l'.t certainement, si l'on ne veut (\is s'égarer, il ell nécessaire de tenir

compte des révolutions deeesdeux peuples, quand on veut assigner

les }iii\ s qu'ils ont occu|>és. L'auteur de la relation de lùùo l'ait cette

lellexion sur les vicissitudes de l'ortune qu'avaient éprouvées en pai-

ticulier les Mohawks ou .\gniers, dont nous parlons ici. « Des cinq

" peuples qui composent toute la nation Iroquoise, ceux que nous
« appelons Agniers, ont été tant de lois au haut »S: au bas de la roue,

« en moins de soixante ans, que nous trouvons dans les hilloires peu

" d'exemples de pareilles révolutions. Vers la lin du sei/ieme siècle,

« ils ont été réduits si bas par les .\lgonquins, qu'il n'en paraissait

« presque plus sur la terre. Néanmoins, ce peu qui restait, comme un
« germe généreux, poussa tellement en peu d'années, qu'il ré-

» duisit réciproquement les Algonquins aux mêmes termes que
II lui (q . " De la tradition des Iroquois, (S, de celle des Algon- (|}Rel,\tii>iii!c l'iôo,

quins, ^S: de l'accord qui règne ainsi entre l'une iv l'autre, on peut P- ''•

donc conclure que les peuples des bords du Saint-Laurent, visités

en i535 par .lac. [ues Cartier, appartenaient à la nation lluronne-

Iroquoise.

Niais quand il serait prouve que ces traditions n'auraient aucun

iondcmcnt solide, ce qu'on ne l'era jamais, puisqu'il n'exille aucun

monument écrit qui suppose le contraire, nous all( lis montrer

maintenant qu'après les relations que .lacques (.^artier nous a laissées

de ses voyages, on ne peut douter que les peuples des bords de Saint-

'i^
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Laurent, (|ifil visita, 11c Uis>cnt ctrai.,!{('is a la natioiulcs Alf;()iu|iiiiis,

iS; qu'ils n'aient ctc rccllcnient ilc ccIL- ijuc les Frani^ais ont appelée

Ir(h]ii()isc.

l'ont le monde eonvient, sans partage d'opinions, que les Murons
ouïes Iroquois se livraient a la culture îles terres iS; eonllruisaient

artilleiiient leurs eahanes, les unes a cote des autres, de manière A

former des bourgades : ce qui ell cause que les iroquois se donnent a

eux-mêmes le nom île Ui>Uiiti>iuliiciuii, qui signitie en leur langue :

Cabane achevée 1 . " Les sauvages compris sous la langue I luronne,

« dit à ce sujet le P. I.alitau, dans son grand ouvrage sur les sau-

« vages de l'Amérique, cultivent les champs, bâtissent des cabanes ^s.

« sont assez llables dans un même lieu. Au contraire, la plupart des

« Algonquins font profession d'une vie vagabonde, it ne vivent que
« du bênêlice du hasard (2). » Le P. Vimont, dans sa relation de

1(142, disait de la manière de vivre des Algonquins: « C'ell une vie

* errante de gens disperses «j'il & 1;^, selon que la chasse & la pèche les

<i mènent tantôt sur les rochers ou dans les îles au milieu de quelques

(I grands lacs, tantôt sur le bord des rivières : sans toits, sans maisons,

« sans demeure assurée, ni sans recueillir rien de la terre, sinon ce

« qu'elle donne en un pays ingrat à ceux qui ne l'ont jam.iis cultivée.

« Il faut suivre ces peuples, si on veut les rendre chrétiens; mais

« comme ils se séparent toujours, on ne peut se donneraux unsqu'en

Il s'eloignant des autres 3 . » Aussi, selon la remarque du P. de Char-

levoix, les Jésuites avant voulu établir aux Trois-Hivières une mis-

sion sédentaire pour des Alg(jnquins, comme ils en avaient dans les

villages des Iluroiis, ils voyaient souvent leurs travaux ruinés ù cause

de la i te errante i]iie ineitdienl les luitiims Al^'iiiu]iiiiies (^j. Comme
donc, d'après Jacques Cartier, les sauvages d'Ilochelaga it ceux de

Stadaconé étaient réunis en villages, on conclut avec raison qu'ils

devaient être Murons ou Iroquois; ce que fait le P. Latitau : « Les

u habitants, dit-il, étaient une nation des langues Iroquoises& llu-

« rennes, établie dans l'ile de Montréal ,3/, »

Il est vrai que si, d'après Jacques Cartier, ceux d'Mcchelaga s'ap-

pliquaient uniquement à l'agriculture & a la pèche, les autres, plus

rapprochés de la mer, ceux des contrées qu'il appelle le Canada^ &
notamment ceux de Stadaconé, allaient à la chasse dans les bois. Mais

ce irell pas une raison pour conclure que ces derniers n'appartenaient

pas aussi à la nation Iluronne-Iroquoise. Nous verrons que les sau-

vages Iroquois, & les autres Murons, quoique réunis en villages, &
appliqués i\ la culture de la terre, ne laissaient pas de se livrer aussi i\

la chasse dans certaines saisons de l'année; attendu que le produit de

leurs chamiis, qui consiltail surtout en blé d'Inde & en citrouilles, ne

1 . i
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leui loumiss.iii pas seul île quoi se nourrir convenablement. Ceux
lie Staiiaeone^: les autres établis au-dessous île ce lieu, pouvaient Jonc,

i\ cause de l'inclémence du pays^ de Pingratitiide du sol, être dans la

nécessité rigoureuse de se livrer A Pexercice de la chasse pour se pro-

curer des vivres; comme nous voyons que des peuples de la langue

Algonquine s'adonnaient en d'autres lieux i\ la culture des terres pour

éviter la lamine par ce moyen. Ainsi, de ce que les sauvages de Sta-

daconé vivaient principalement de leurs chasses, on ne peut pas con-

clurequ'ils aient été Algonquins, l'.n etlet, ceux de Stadaconé, quoique

chasseurs, pas.saient l'hiver dans leurs villages; du moins, Jacques

Cartier rapporte qu'ils y passèrent l'hiver de i y^? i\ i53('), ^ ne par-

tirent de lA, sous prétexte de chasse, que lorsque les glaces turent

rompues. Mais ceux que les l''rançais trouvèrent errants sur les bords

du Saint-Laurent, vers les Trois-Rivièrcs, Québec & Tadoussac,

avaient une manière de vivre toute dill'ércnte. « Les habitants de ce

« pays sont véritablement sauvages de nom it d'ert'et, écrivait de

« Québec, le jo juillet i'ii5,lc P. .Jean d'Olhcau, Hccollct. Ils n'ont

« point de demeure arrêtée : ainsi ils cabancnt Çi\ & \A, oli ils savent

<i trouver du gibier it du poisson, qui ell leiM" nourriture ordi-

« nairc(ij. » « La nation sauvage oii nous sommes maintenant avec (i) Premier ctaMis-

« les Français, écrivait de (Juébec, en 162C), le P. Charles Lalcmant, scmcnt le la Foi, par

fl ell vagabonde six mois de l'année, qui sont les six mois de l'hiver, '^ ^'
'•'*

'•'"'•^l' • »

« errant ç;1 & 1;^, selon la chasse qu'ils trouvent; & ne se cabancnt

« que deux ou trois familles ensemble en un endroit, deux ou trois

« en l'autre, ^ les autres de même. Les autres six mois de l'année,

« vingt ou trente s'assemblent sur le bord de la rivière de Saint-

« Laurent, près de notre habitation (de Québec), autant ù quarante

« lieues au-dessus de nous, & autant à Tadoussac; & là ils vivent de

« la chasse qu'ils ont faite l'hiver, c'e(l-à-dire de viandes d'orignal

« boucanées, \ des vivres qu'ils ont traités avec les Français. Mais ;\

« deux cents lieues d'ici, en remontant la rivière, se trouvent des

« nations qui bâtissent de grands villages qu'ils fortifient contre

« leurs ennemis '2\ » Il parle ici des nations Huronnes. Si ces (^^ Premier ctaMIs-

sauvages s'assemblaient ainsi pendant l'été auprès des Français, sèment île la Foi, par

c'était pour v trouver facilement des vivres. « Depuis le matin jus- "^ '
-••'' '^''*-1' ••

« qu'au soir, ajoute le P. Lalemant, ils n'ont d'autre souci que de
^'

u. remplir leur ventre. Ils ne viennent point nous voir, si ce n'ell

« pour nous demander A manger; & si vous ne leur en donnez, ils

« témoignent du mécontentement (3). « Ainsi, de ce que les an- (.^) Relation de 1621;,

ciens habitants de Stadaconé & ceux des environs étaient établis P- 2 <^ 4.

en villages i^ y passaient l'hiver, il faut conclure qu'ils étaient

eux-mêmes Hurons. Nous ajouterons que la langue qu'ils par-

laient confirme cette conclusion d'une manière décisive & pc-

reniptoire.
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LA L.iM.i i; i.i: T(u s 11 huit icniarqucr trabord qu'il rarrivcc des Kiiropccns, les deux
cissAnvAOKspRoivK huigues nicies qu'on parlait dans les vastes territoires, dont se lor-

yi 'lis i-rAiiNT DK nièrent la Nouvelle-l-'rance, la Nouvelle-Angleterre iS: la Nouvelle-
lA NATION iiuRoNNE.

i^yii,,„^^j;^ étaient la langue Huronne & la langue Algonquinc. La

langue Huronne i^e divisait en autant de dialectes particuliers qu'il y
(ORtliitinmlc ir)35, avait de nations yi); ainsi les cinq nations que nous appelons Iro-

P" '•^"
quoises formaient autant de dialectes dillercnts de cette langue (2).

Et on ne peut douter que les sauvages des bords du Hcuvc Saint-

Laurent, que visita Jacques Ciutier, ne parlassent quelque dialecte de

la langue des Hurons. On sait que, dans son séjour en Canada, ce

navigateur recueillit de la bouche des sauvages les termes dont ils se

"servaient pour exprimer divers objets^ &. en forma comme un voca-

bulaire; qu'il joignit les uns ù sa première relation, les autres A sa

deuxième. Tous ces mots, au nombre d'environ ccit soixante, appar-

tiennent à la langue Huronne; du moins un certain nombre sont in-

contellablement les mêmes que ceux dont se servent encore aujour-

d'hui les Hurons-Iroquois pour désigner les mêmes objets; & si

d'autres, malgré leur physionomie iroquoise. sont peu intelligibles,

on doit attribuer cette différence à l'extrême difliculté où dut se

trouver Jacques Cartier, d'écrire correctement des mots inconnus &
barbares, qu'il était obligé de saisir par le simple son de i voix ;

ditiiculté dont tous ceux qui ont appris quelqu'un des idioi es amé-

ricains n'ont pas manqué de faire eux-mêmes l'expérience { Nous

;*) Cette ditriculté de s;iisir, p.ir le seul son Je la voix, la véritable art' lation

des mots sain âges ^ de les orthographier lorrecleinent a été cause que artier,

dans son premier vocabulaire, en a écrit quelques-uns d'une façon, <"<! ns son

deu.xiènie, il a écrit les mêmes mots d'une autre manière, comme si ces n s dilVé-

raient entre eux.

I" VoCAIlIXAlRE.

Akonaze.

Ochedasco.

Hontasco.

Igata.

Atta.

Asogne.

i' VOCAlillAlHi:,

Aggonzi.

Oncliiilascon.

Ahontascon.

Ilegata.

Atha.

Addogne.

MOTS I ha\i;ais

(;oi)iu:spoNi)AMS.

I.a tête.

Les pieds.

Les oreilles.

Les yeux.

Les souliers.

Une hachette.

Il est à remarquer encore que Jacques Cartier donne à certains mots Iroquois

une signilicalion dilVérenle de leur véritable sens, t^ cette ililléience peut s'expliquer

|\n' les quiyroquo, presque inévitables, entre i.\{:\.\\ interlocuteurs qui, entièrement

étrangers à la langue l'un de l'autre, ne peuvent s'ir.Iermger que par gestes. Ainsi,

voulant savoir l'équivalent du mot co/t-, iV pour cel portant apparemment sa mam
sur ses hanches, on lui répondit : csoiiiic, qui signilie le dtis. Demandant le nom
sauvage do bois au foret, \ montr.int sans doute' île 11 main le bois où il se trou-

vait alors, on lui répondit : konda, qui veut dire simplement ici. On lui donna

•à
; i^
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dcvons donc conclure delà que les sauvages interrogés par Jacques

Cartier parlaient un idiome de la langue Huronne. Un écrivain mo-
derne suppose, d'après le P. de Charlevoix (i), que ceux d'Oche- (i; Hilloirc de l\

laga appartenaient ;\ la nation Iroquoise :« Lorsque les Français Nouvelle France, 1. 1.

« revinrent pour fonder (Québec, dit-il, ils ne trouvèrent plus le '^* '""

« peuple de la langue Huronne ou Iroquoise qui avait si bien ac-

« cueilli Cartier à Hochelaga; » &. cet écrivain fonde son opinion,

non-seulement sur la manière de vivre de ces sauvages, réunis en

villages & adonnés ;\ l'agriculture, mais encore sur la langue qu'ils

parlaient : Les nuits conserves pur Cartier appartiennent tous an

Htiron (2). (2) Cours d'hilloirc

du Canadii, par Fer-

Si tous ces mots appartiennent il la langue Huronne, il suit que ''^"''' *" '' l^'
"^'"

les sauvages de Stadaconé & ceux des quatre habitations situées au-

dessous de ce lieu, dont Cartier fait mention, Ajoalle, Starnatam,

Tailla, Satadin, appartenaient aussi à la nation Huronne, non moins

que ceux d'Hochclaga, de Tcquenonday & d'Hochelay. Kn effet,

dans quel lieu Jacques Cartier recueillit-il le plus grand nombre des

cent soixante mots sauvages dont il nous adonné la traduction? Ce

n'ell pas certainement A Hochelaga, où il ne passa que quelques

heures; mais bien aux villages du bas du fleuve, où il fit un plus

long séjour, surtout à Stadaconé, où il passa six mois. Et ce qui

montre que les sauvages de toutes ces bourgades parlaient la même
langue entre eux, c'cll que Domagaya i^ Taiguragny, qui avaient

appris un peu de Français en Bretagne, servirent à Cartier d'interprète,

i\ l'égard des sauvages de Stadaconé, quoique l'un & l'autre fussent

étrangers A cette bourgade & eussent été pris par ce navigateur à la

baie de Gaspé. Enfin, s'il avait tant û cœur de les conduire avec lui à

Hochelaga, c'était pareillement pour qu'ils lui rendissent le même
service auprès des sauvages de ce lieu, dont la langue était par consé-

quent la même que celle qu'on parlait à Stadaconé, & que celle de

ces deux interprètes. Donc, si les mots rapportés par Jacques Cartier

appartiennent tous ù la langue Huronne, les sauvages de Stadaconé

étaient non des Algonquins, mais bien des Hurons ou des Iroquois.

Iroquois

L'xpliqucr

|ii.rcmi-'nt

|ts. Ainsi,

sa niatn

It le 1111111

se ln>u-

lui donna

encore le même mot, pour celui de tcrvc, parce que, apparemment, il indiqua de
la main le lieu où il était alors. Pareillement, voulant savoir l'équivalent du mot
homme. ^ indiquant sans doute quelqu'un de la main, on lui répondit: (c'rt, qui

n'est autre chose que le pronom démonstratif ct'/;((-c-i; i<; montrant une plume d'oi-

seau, on lui répondit ico, qui est encore le démonstratif ik£,i, & signifie cela. C'est

apparemment pour ces altérations, ou d'autres semblables, que le P. de Charlevoix

di; qu'il ne faut pas se lier aux vocabulaires de Cartier,;» . Mais ces différences mêmes (?) Hifloire de lil

montrent de plus en plus que les sauvages, avec lesquels il conversait par signes, Nouv. -France, t. III,

parlaient un dialeclc de la langue des Hurons. p. njtj.
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Au reste, voici une preuve sans réplique de cette assertion. Au
rapport de Jacques Cartier, Donnacona, chef du village de Stadaconé,

était pour cela qualirié par les siens du titre honoritiquc dM^oH-
liaiina; mais si cette bourgade eût été composée d'Algonquins, on

aurait dû donner ;\ Donnacona le titre d'OA7/wa, ou celui de Kijci-

nini, qui sont les termes d'honneur usités chez les Algonquins pour

désigner leurs chefs; comme les Abénaquis emploient celui de San-
giiima, & les Montagnais celui de Sagavio. Si donc ceux de Stadaconé

qualifiaient leur chef du titre A''Agouhanna, il faut conclure que ces

sauvages étaient Iroquois, puisque ceux-ci appellent encore aujour-

d'hui leurs chefs de ce même nom, de l'aveu de tous ceux qui enten-

dent la langue Iroquoise '

;; & enfin comme, d'après le témoignage

de Jacques Cartier, les habitants d'Hochelaga donnaient aussi, de leur

coté, i\ leur roi ou ix leur chef ce même titre A^Agouhaniia, il eil ma-
nifcllc que les uns & les autres parlaient cette même langue. De plus

VAgoiiluinna de Stadaconé était seigneur, ou chef du Canada; mais

ce mot e(l exclusivement Huron ou Iroquois. Car aujourd'hui, aussi

bien que du temps de Jacques Cartier, qui n'a pas manqué, dans son

vocabulaire, de nous donner la signification du mot Canada, les

Iroquois s'en servent pour signifier ;'///t', y!llage;i\u lieu que, dans

la langue Algonquine, on emploie le mot OtcnaH, qui n'a aucun
rapport avec l'autre. Ces exemples ne permettent donc pas de douter

que les sauvagcsde Stadaconé i<c les autres, dont parle Jacques Cartier,

ne fussent de la nation Huronne-lroquoise. Comment supposer, en

ertet, que ces peuples, s'ils eussent été Algonquins, parlassent la

langue Huronnc : ces deux langues mères, la Huronne & l'Algon-

quine, étant autant diftérentes entre elles que la langue des Français

diflere de celle des Chinois, & n'y ayant pas un seul mot de l'une qui

soit employé dans l'autre ('*) .''

,' Ce titre d'honneur, que Cartier a ortiiograpliie ainsi : agouhaïui, cfit, en elILt,

le même, quant à la prononciation, que celui d'acoininen ou de rjcouaitcii, que les

Iroquois donnent à leurs chefs : la ditlerence entre ces deux derniers mots ^
Vai^iiuhana de (^irtier étant presque insaisissaMe à l'oreille.

"; L'n missionnaire, qui a passe près de \ini;t ans à instruire des Algonquins,

dont il possède à fond la langue, & une Algonquine, fort connue en Canada, qui a

appris sa langue naturelle à plus de vingt missionnaires, nous ont assuré l'un &
l'autre que le mot stadaconé n'avait aucune signification en Algonquin, qu'il était

même entièrement étranger à cette langue iS; se rapprochait plutôt de l'Iroquois. On
a écrit, il est vrai, que, ilans la langue des sauvages sauteurs, le mot s/in/tic'oi/c signi-

fiait une aih', ^ que la pointe de (Québec ressemblait, par sa forme, à une aile d'oi-

(t) Cours d'hidoire seau :i . .Mais, quelque analogie qu'il pût y avoir entre ce mot & la pointe de

du Canada, t. I, p. oo, (Québec, il est certain que les expressions sauvages recueillies par Jacques Cai lier, à

note. Stadaconé surtout, sont étrangères à la langue des sauteurs, aussi bien qu'à celle des

r %



NOTK XVIII. 5:^3

quins,

qui .\

'un ^
'il t'tait

"lis. On
' signi-

L' li "oi-

nte lie

Il ticr, ;i

L'Ile des

Mais sij à ces raisons dûcisivcSj tirées du langage, nous joignons

la tradition des Iroquois attelhmt que leurs ancêtres avant l'arrivée

des Européens^ avaient, en etîet, habité ces lieux, cette tradition de

la part de ces barbares ne peut s'accorder si parfaitement avec le

vocabulaire de Jacques Cartier, dont ils n'eurent jamais connaissance

que parce qu'elle a pris sa sou/ce dans le fait même qu'elle attelle, de

la vérité duquel il ne doit plus être permis de douter, cet accord nous

en fournissant une démonllration rigoureuse. Ajoutons que si,

d'après la tradition des Iroquois-Agnicrs, les relies des Algonquins,

mis en fuite par eux, s'étaient retirés vers les lieux où Québec fut

ensuite bâti, ces fuyards devaient y parler un langage différent de

celui des anciens habitants de Stadaconé : & c'ell ce qui s'accorde

exactement avec les observations des premiers Européens qui péné-

trèrent en Canada. Car, au temps de Champlain, comme le fait re-

marquer Lescarbot, à qui le vocabulaire de Cartier était connu, les

sauvages qu'on rencontrait çù & lil sur les bords du fleuve Saint-

Laurent avaient un langage différent de celui que parlaicnt,au temps

de .Jacques Cartier, les peuples qui habitaient ces mêmes rives (i).

Cette différence de langage indique donc que les uns étaient différents

des autres. En effet, le nom de Stadaconé n'était p'us connu des nou-

veaux habitants; & ce lieu était alors appelé par eux Québec, nom c\\.\\

ell d'origine Algonquine. Champlain & Lescarbot le disent expressé-

ment; le premier le répète jusqu'à deux fois; & dans les différents

dialectes Algonquins A't'j7rt/i ou Kebbck i\s,n\Wc rétrécissement d'une

rivière (2). Enfin, au temps de Champlain, les sauvages qu'on voyait

sur les bords du Saint-Laurent ne ressemblaient en rien, pour leur

caractère & leur manière de vivre, aux anciens habitants de Stada-

coné. Aussi un écrivain récent, qui n'ell pas de notre opinion, n'a pu

s'empêcher de reconnaître lui-même cette différence. « Champlain

« lit connaissance avec les indigènes des environs; il les peint avec

(' des couleurs si sombres, qu'on elt porté ;\ conclure qu'ils avaient

a bien dégénéré de leurs ancêtres vus par Cartier. Sales, menteurs,

u craignant toujours d'être attaqués parleurs ennemis, ils n'avaient

« rien d'attrayant pour les Français. Leur paresse les empêchait de

« profiter des avantages que leur offraient la pêche &. la chasse (3). »

Ces observations confirment de plus en plus la vérité du fait que

nous venons d'établir, savoir : que les Algonquins qu'on voyait près

de Stadaconé au temps de Champlain avaient succédé, après bien des

révolutions, aux Iroquois qui y résidaient au temps de .lacques

Cartier.

X.

CONCLUSION,

{\) La conversion

des sauvages baptisés

cette année ni 10,

p. 42, par Lescarbot.

(2) Cours d'hidoive

du Canada, t, I, p, yo-

(3) Cours d'hiftoire

duCanada, t, I, p, 145.

Alf,'onquins,& que dans cette dernière on appelle une aile d'nise lu oxif^xis^wi, qu'un

peut écrire onik>^ikan.



5:^

NOTE XIX.

SUR I.A TKNTATIVE FAITF AT SFIZIKMK SIKCLF, l'OLU KTABLIR

UNE COLONIE FRANÇAISE AU BRÉSIL.

J, i

l.APBKTESDl E RKI-ORME

|)|- CMAIS SÉIllIT

1.V\M1H\I. I>E Cdt.I-

liNV, <.ill VEUT I.A

l'dRTEH EN AMÉlll(,i[K

IMH VII.I.EliVCNliN.

Jésus-Christ avait prédit que rKglise serait semblable ù un champ
oti l'homme ennemi se plairait A semer l'ivraie au milieu du bon

grain; & c'ell ce qu'on a vu conlhunmcnt de siècle en siècle, depuis

les apôtres, le démon ayant cherché à la diviser & A l'obscurcir par

les hérésies dont il eil le père. Pour séduire plus aisément les peuples,

il se transfigure, comme dit saint Paul, en ange de lumière, aH'eétant

les dehors de la réforme & de la piété, selon la remarque que saint

Kphrem d'Kdesse faisait dès le quatrième siècle. Il rappelait qu'après

avoir opposé, dans l'ancienne loi, de faux prophètes aux prophètes du
Seigneur, & des prêtres mensongers aux prêtres Lévitiques, il s'était

efforcé, dans la nouvelle, d'opposer ses émissaires aux Apôtres mêmes
de .Iésus-Christ;d'atlé«iler par eux les dehors de la pauvreté, de la péni-

tence, & même ceux du zèle apollolique, en feignant d'élever des

autels à la gloire du Père, du Fils & du Saint-Esprit : ce qui l'a fait

justement appeler par Tertullien : le Singe de Dieu.

Au seizième siècle, les efforts que Luther avait faits en Alle-

magne pour ruiner l'Eglise de Jésus-Christ, Calvin les faisait à

Genève par des moyens plus cachés, mais malheureusement trop

efficaces. Les écrits de cet hérésiarque ne tardèrent pas in séduire plu-

sieurs membres du parlement de Paris, & même quelques personnes

à la Cour, entre autres l'amiral de France, Gaspard de Coligny, ainsi

que ses frères, Dandelot, &. Odet, évéque de Beauvais & cardinal.

L'amiral cachait cependant ses sentiments en faveur de la nouvelle

hérésie; mais il montra, en i555, combien elle était déjà enracinée

dans son cieur, en ménageant adroitement à Nicolas Durand de

Villegagnon le moyen de la porter & l'établir en Amérique. Quoique

engagé dans l'état religieux, en qualité de chevalier de Malte, Villega-

gnon fut l'un des premiers qui donnèrent dans les nouvelles erreurs,

moins toutcois par convidion que par un effet du déplaisir que

lui avait causé le Grand-maître de son ordre. Celui-ci ayant rejeté sur

Villagcgnon la reddition du Fort de Tripoli aux Turcs, l'autre écrivit

& publia l'hidoire de ce siège, pour se disculper & montrer que tout

le tort était au Grand-maître; & devenu vice-amiral de Bretagne, il

eut aussi d'autres démêlés qui le piquèrent au vif. Tous ces sujets

de mécontentements contribuèrent à le rapprocher du Calvinisme; &
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enfin il annonçt qu'il voulait quitter la France, sa patrie, pour se

retirer dans quelque pays écarte, où il put vivre, comme on disait

alors, selon la rc/ormatioii de ri'i'angilc. Cette disposition fut pour

lui un grand mérite auprès de Coligny , mais ce n'était pas l'unique,

liravc, entreprenant, homme de létc,& savant dans les belles-lettres,

même dans les art'airesde religion, il parla de son projet à l'amiral,

qui crut y voir un moyen de préparer par Ul un asile aux Protes-

tants qu'on commen(j-ait à rechercher en France.

Coligny, qui avait jusqu'A un certain point la confiance du roi

Henri II, proposa à ce prince de taire un établissement dans l'Amé-

rique méridionale, où l'on n'aurait pas ù craindre, lui dit-il, les rudes

épreuves qu'on avait endurées en Canada, de la rigueur de l'hiver; &
L- pria de ne point refuser son concours pour le succès d'un dessein

qu'un homme aussi entendu que passait pour l'être Villegagnon

méditaitd'accomplir(i . Henri avaitdéjà publié contre les Protestants

des édits plus sévères que ceux de François I"' son père; il ignorait

encore le commerce secret que son amiral entretenait dès lors avec

Calvin, &.il e(l hors de doute qu'il n'aurait jamais consenti il l'éta-

blissement proposé, s'il eût été inllruit de ses pernicieux desseins dans

ce projet de colonie. Mais,- sans détiance à l'égard de l'amiral, & tenant

Villegagnon pour catholique (2 , Henri H, qui aimait la marine, se

laissa surprendre à ces discours, & donna les mains à la nouvelle ex-

pédition maritime. Il fournit i\ ses propres frais deux beaux navires,

du port de deux cents tonneaux chacun, bien armés en guerre &
chargés de marchandises; un hourquin de cent tonneaux, portant des

vivres & des munitions; &. donna encore à Villegagnon dix milles

livres, monnaie & valeur du temps pour faire son voyage (3). Celui-ci

partit du FTavrele 12 juillet i55 5 avec bon nombre de gentilshommes,

de soldats & d'ouvriers, la plupart Calvinilles; mais, la tourmente les

ayant obligés de relâcher, d'abord en Angleterre, puis ù Dippc, plu-

sieurs, tant des gentilshommes que des autres, ellimèrent qu'ils

avaient sullisamment affronté les vagues, &.ne voulurent plus quitter

le pays. Enfin on revint au Havre, d'où l'on repartit le i5 août; &
aprt''s une navigation longue & orageuse, la flottille arriva, le 10 no-

vembre 1 555, dans la baie du Brésil appelée .laneiro.

Villegagnon s'y établit sur une petite ile, quoiqu'il n'y eût ni bois

ni eau douce (4); il y plaça son artillerie & fit conllruire des loge-

ments en bois pour quatre-vingts hommes environ, qui lui refiaient

alors. On conftruisit aussi une salle pour servir de temple huguenot,

^ tout à la fois de réfectoire, &, par reconnaissance pour l'amiral, on

donna au nouvel établissement le nom de Fort de Coligny. D'abord

Villegagnon régla sa maison en hommede bien & craignant Dieu; &

Cdl.lONV THOMPr IIKM-

ni II, (,iri I ri 1 (nii-

MT UN aiimi;mi:.nt

l'OUU I.K IIKKSII..

(i)I,'.'scarbtit, liv. Il,

ch. I. p. 14-, .43.

(2) Lfscarbot, liv. îl,

ch. vil, p. 1S2,

(S) I.cscarbot, liv. Il,

p. 143, 144.

III.

lirABI.ISSFMENT DES UV-

GlKNOTS AI' llHKS:i..

UISCll'I.INF. SSVÈHi:.

CONSPIRATION.

(4 Lcscarbot, liv II,

ch. 1, p. 15 7.

i
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comme il avait grandement à cœur de lairc observer les lois divines

dans sa nouvelle colonie, il délendit, de l'avisde son conseil, sous peine

de la vie, à tous ses gens d'habiter avec aucunes femmes ou lillcs sau-

vageSj qu'elles n'eussent été inftruitcs & baptisées, & qu'ils n'eussent

contracté avec elles un légitime mariage. Mais, parmi ces prétendus

défenseurs du pur Evangile, se trouvèrent des gens sans aveu. L'un

d'eux, qui servait d'interprète, & que Lescarbot nous représente

comme un infâme Kpicurien, qui, depuis sept ans vivait sans Dieu,

sans foi, ni loi; ce misérable, que Villcgagnon avait vainement essayé

de retirer de sa vie licencieuse, songea d'abord ù l'empoisonner, lui &
tous ceux qui lui étaient attachés; puis, de concert avec .ses com-

plices, il résolut de les massacrer pendant leur sommeil, & de livrer

ensuite le Fort au pillage. Le complot ayant cependant été découvert,

on mit aux fers quatre des conspirateurs, dont l'un se traîna le lende-

main près de la rivière & se noya; un second s'étrangla de ses propres

mains, deux autres furent condamnés aux travaux forcés; enfin

l'inlligateur du complot s'étant évadé, se retira chez les sauvages &
(i) Lescarbot, Ilv. II, se mit A les exciter contre les Français (i). Les écrivains portugais

ch. iT, ji. i54 iSi siiiv. donnent eux-mêmes de grands éloges i\ Villcgagnon pour la droiture

& la noblesse de ses sentiments. Le Gouverneur portugais écrivait de

lui, en i56o : « Il est libéral ù l'excès avec les sauvages & observe

« une stricte justice. Si l'un de ses gens commet une faute, il ell

« immédiatement pendu. Aussi cll-il craint de ces derniers & adoré

« des naturels. »

IV.

SIR l'invitation liv'oH Ainsi établi dans son Fort, Villcgagnon renvoya en France l'un de
i.ri EN KMT, (Ai.viN jes naviics, avcc unc relation du succès de son vovage adressée ;\ l'ami-

ral; & comme il désirait par-dessus tout de voir le Calvinisme fleurir

dans sa colonie& se répandre parmi les sauvages, son zèle enthousiaile

pour la sei\e le porta ù écrire aussi des lettres particulières à l'Kglise

de Genève& à Calvin lui-même, les priant de concourir de tous leurs

etforts à l'avancement de son dessein, & de lui envoyer des minillres

& d'autres personnes initruitesdans la religion pour l'enseigner aux

sauvages. Unc démarche si hardie qui devait avoir, it qui eut, en etfct,

un grand retentissement dans toute la France, montre que Villcga-

gnon, en vrai Calviniste, était résolu de braver la colère du roi & celle

de l'ordre de Malte, & déterminé à tout pour soutenir le parti. Aussi

l'amiral, ravi de si favorables conjonctures, écrivit de son côté à Calvin,

qu'il exhorta û envoyer ù Villcgagnon des missionnaires choisis de sa

main, afin de planter au Brésil le pur Evangile, en attendant des

temps plus favorables pour l'annoncer en France. Il fit plus; il pressa

par lettres Philippe de Corguilleray, sieur du Pont, autrefois son

voisin à Chàtillon-sur-Loing, &. alors retiré ;\ Genève, de s'engager

lui-même dans cette entreprise & de conduire au Brésil tous les gens

ENVOIK DES PHEDI-

CANIS AU RRKSIL.

/
1
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de bonne volonté qui se présenteraient. Lorsqu'on reçut il Genève les

lettres lie Villegagnon, on rendit à Dieu de solennelles actions de

grâces, de l'espérance qu'on avait de répandre par ce moyen le (Calvi-

nisme dans l'Amérique ; & Calvin, jugeant que ce dessein était digne

de son zèle, jeta les yeux sur Pierre l^icher, apoUat de l'Ordre des

Carmes, & sur un second nommé Guillaume Chartier ( i). A ceux-ci

il joignit quelques jeunes gens qui furent jugés capables d'annoncer

le pur Évangile, entre autres Jean de Léry, alors étudiant en théo-

logie ù Genève (2].

Tous CCS prédicants, au nombre de quatorze, sans compter les

artisans i^ les ouvriers, se mirent sous la conduite du sieur du Pont,

qui, malgré son grand âge, consentit à quitter sa femme & ses en-

fants, pour se dévouera cette prétendue expédition apollolique (3).

ils partirent de Genève le 10 septembre i35("), &, en passant,

virent A Chàtillon-sur-Loing l'amiral de Coligny, qui les encou-

ragea i\ poursuivre leur entreprise i<: les assura de sa proteclion.

Ils se rendirent ensuite A Paris; ^ lii plusieurs gentilshommes &
d'autres, avertis de leur dessein, se joignirent à eux pour y prendre

part, & tous s'acheminèrent vers Hontleur 4^, lieu désigné pour

l'embarquement, oii Coligny avait fait armer trois navires aux dépens

du roi. Dans le premier, qui portait le vice-amiral Hois-Lecomte,

neveu de V^illegagnon, s'embarquèrent quatre-vingts hommes, tant

soldats que matelots; dans le second, cent vingt personnes, & envi-

ron quatre-vingt-dix dans le troisième; la majeure partie de cette

recrue, moins les équipages, était arrivée de Genève, à la suite de du

l^ont. Le rc) novembre i55(), le vice-amiral donna le signal du dé-

part (5) ; &, le 7 mars suivant, la Hotte arriva au Fort Coligny ((ij.

Ce puissant renfort remplit Villegagnon & les siens d'une vive

allégresse; mais leur joie fut il son comble, lorsqu'ils entendirent le

sieur du Pont déclarer, en arrivant, que l'unique motif qui l'avait

amené dans ce pays était l'espérance d'y établir une Kglise réformée

.selon la parole de Dieu, c'ell-à-dire la scck des Calviniltes. Ville-

gagnon, élevant alors les yeux au ciel, dit tout haut : « Seigneur

» Dieu, je te rends grâces de ce que tu m'as envové ce que, depuis si

« longtemps, je t'ai demandé avec tant d'ardeur, n Puis, s'adressant

aux nouveaux venus : « Mes enfants, leur dit-il, car je veux être

« votre père, tout ce que je prétends faire ici elt, tant pour vous que

» pour tous ceux qui viendront pour la même Hn qui vous y a ame-

« nés ; je cherche A procurer une retraite aux fidèles qui sont persé-

« cutés en France, en Espagne & ailleurs, afin qu'ils y puissent servir

« Dieu comme il le désire, sans crainte du roi, ni de l'empereur, ni

« d'autres potentats. » .\près cet accueil, la compagnie entra dans la

(1; Hill. de France,

par le I'. Daniel.

^.! Hinj-raphic uni-

verselle de .Michaud.

art. Léry.

V.

NorvKi.i.K ui:(.m;E (jii

PAU r DE GKNÙVE POUR

LE UKLSIL.

i!<) I.escarbnt, liv. II,

p. I ?i ik I 5;^.

(4'» Lcscarbot, liv. II,

p. i=)8.

(5) I.escarbnt, liv. Il,

p. i5(j.

(ti) Lcicarbot, liv. Il,

p. 171'..

VI.
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salle qui servait de temple, & lii on chanta le cinqiiicmc psaume de

David, de la traduclion de Marot. Knsuitc Uichcr, prenant pour

texte CCS paroles du psaume xxvi : ./'<?/ dvvtandc une seule chose au

Seigneur, & je la lui demanderai encore : c\'st d'habiter dans sa

maison tous les jours de ma rie, se mit à l'aire le prêche; ^:, pen-

dant tout le discours, Villcgagnon ne ces:-a de lever les yeux au ciel,

de joindre les mains & de pousser des soupirs: ce qui toucha beau-

(0 Lcscarbot, liv. Il, coup tous les assillants '
I ) Cependant Villegapnon, qui désirait de

r- '77j '7^' se tortificr au i^his tôt, appliqua tous ces nouveaux venus, des le len-

demain même de leur arrivée, i^ continuer les conllruclions qu'il

avait entreprises, ^ cela nialf;ré les fatigues de leur longue navipa-

(•) Ixscnrbnt, liv. II, tion & Texcessivc ciialeur (2,1. Tous, même les hommes de dillinc-

y. 17(1 tt iS,,. tion, encouragés par les exhortations des minilires, surtout par celles

tie Riclier, qui leur faisait envisager Villegagnon comme un autre

saint Paul, se livrèrent aux plus pénibles travaux,comme à une (euvre

sainte, chacun crovant porter sa pierre ù une nouvelle Jérusalem

calvinille qui allait s'élever dans ces pavs nouveaux.

VII.

onnRE viv rkrvi':e di-

vin; CONTISTATIdN

I N nu VII. I I (1 Vl.MiN

i:r I I.S .MiM>Ti(.;s.

Dès la première semaine de leur arrivée, Villegagnon prescrivit

un ordre pour le service divin. 11 régla qu'outre les prières publiques

qu'on taisait tous les soirs après le travail les minilires prêcheraient

deux (bis le dimanche, ik que, les jours ouvriers, ils prêcheraient

pendant une heure. Il déclara aussi que les sacrements seraient

adminiltrés selon la pure parole de Dieu, sans aucune addition hu-

maine; &, en conséquence, le dimanche 21 mars, on lit la cène pour

la première lois, après qu'on eut mis hors de la salle les matelots & les

autres catholiques, en disantqu'ils n'étaient pas dignes d'être présents

à la célébration d'un tel myllére. Villegagnon, à genoux devant un

carreau de velours, que son page portait ordinairement après lui, fit

deux prières publiques ^ reçut le premier la cène de la main du mi-

nillre. Mais cette pratique de la secle lit naître une conteflation entre

les minières & Villegagnon. Celui-ci voulait qu'ils mêlassent de l'eau

au vin de la cène, ^«; il alléguait, pour appuver son opinion, les pa-

roles de saint Cvprien, & d'autres de saint Clément. Les minilires

ne se rendant pas à ces autorités, il désira de renvoyer l'un d'eux en

(:<) Icscailmt, liv. H, France, afin qu'il rapportât le sentiment des docteurs de la secle (3) ;

r- ^^'-1
''*^l- i:^ Chartier s'embarqua, pour ce dessein, le 4 juin iSSj. A l'exemple

de .lacques Cartier, qui avait ramené des sauvages avec lui, Villega-

gnon voulut envover, par ce navire, dix jeunes sauvages du Brésil;

&, avant leur départ, le moine apollat Richer leur imposa les mains;

cS;, en outre, on lit pour eux des prières, atin qu'il pliit à Dieu d'en

l'aire des gens de bien. Ces sauvages lurent, en etlét, présentés ;1

.|i I.LSc.iibot, liv.II, Henri II, qui les donna à plusieurs grands personnages de sa

|S: Cour (4).
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La coiiiUiitc des nouveaux prédicateurs au Fort Coligny cdilia viu.i-i.aononouvrki.!»

d'abord Villecagnon; mais il rcconiuit bientôt, par le relâchement ^"^
' '

"'^^i''*' ^"

auquel ils se laissèrent aller, que des moines apoltats ne sont ^iicie

propres i> devenir de bons missionnaires. Sur ces enlrclaites il rctjUt

des lettres du cardinal de Lorraine, qui lui reprochait sévèrement

.son apollasie du ('atliolicismc; ^ Villci^agnon, revenu alors de son toi

enthousiasme pour le Calvinisme, commença, dit I.escarhot, A de-

venir chagrin. Trop habile pour recevoir aveuglement tous les nou-

veaux dogmes imagines par Calvin, il entrait souvent en dispute avec

les minilires, spécialement avec Richcr, qui, même en traitant des

dogmes de la secie, avançait de nouvelles hérésies, qui laisaii-'iit horreur

i\ Villegagnon. Kntin ce gentilhomme, à t'orce d'étudier à l'ond les

ouvrages de Calvin & de disputer avec les minilires, trouva dans la

source même du poison le remède qu'il n'v cherchait pas; tellement,

qu'après bien des examens il redevint très-bon catholique, tourna

tout i\ coup contre Calvin lui-même les antipathies qu'il avait mani-

iéllées contre le Pape & se répandit en mépris contre les nouvelles

erreurs. Un tel changement montre la rectitude naturelle de son

esprit, surtout la pureté de ses intentions & la noblesse de son àme;

puisqu'en se déclarant ainsi contre Calvin il était assuré de perdre

rellimc& la protection de Colignv, sans lequel il ne pouvait se main-

tenir au Brésil, & d'être tout à fait abandonné de lui dans son entre-

prise, comme cela arriva en eflet.

IX.

Villegagnon lit plus encore: il chassa de son Fort les minilires vii.i.i:(iAf.NnN chas.se

de Calvin; ce qui lut cause que les Calvinilles, venus de Genève, 'K!^ minjsirks dk

refusèrent d'abord de travailler au Fort (i), sans cesser pourtant de «wain, (ahisiimbah-

tenir toujours leur prêche, quoique Villegagnon ny assiltat plus. ^^

Toutefois ils laisaient .'a cène en cachette, i» son insu & pendant la (1) i.cscarbot liv II

nuit. Mais un nouveau complot ayant été tramé contre lui par les p. isr,.

Calvinilles (2;, & les prêdicants y ayant peut-être pris quelque part, i^-M.cscarlidt, liv. II,

Villegagnon, pour se débarrasser de ces derniers, leur intima l'ordre P- '^S '^7-

de sortir du Fort ^ de l'ile au plus tôt : ce qu'ils tirent. Ils se retirè-

rent alors parmi les sauvages, oU ils relièrent deux mois entiers, après

avoir passé huit mois au Fort Coligny, & partirent, enfin, le 4 du

mois de janvier i558, par un vaisseau du Havre de Grâce, qui était

venu prendre un chargement de bois de Brésil {3). Ces Calvinilles, (>) l.csc;iibot, liv. Il,

parmi lesquels était le sieur du Pont, étaient au nombre de quinze, P- •''^O-

sans compter les hommes de l'équipage; & il parait que Villegagnon

expulsait ainsi tous ks prêdicants venus de Genève; du moins, au

nombre des quinze, se trouvait le sieur Jean de Léry (4). Ils étaient à (4) I.escarhot, liv. lî,

peine embarqués, étant quarante-sept personnes en tout, qu'ils recon- r- "j''^ ",>7) -"-''•
j

nuient l'insuflisance de leurs vivres pour une si longue traversée, qui,

en etlétj dura cinq mois; &., alin de diminuer le nombre des bouches.
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!ti

(i) l.cscarbot, li\. Il,

X.

lAMINK l.MIKI.I.E Ijl'l':-

|'H(i|'vi:nt i.i-s cai.-

VIMSriS DANS I.MR

TRAVrnSKK.

(i) F.cscarbot, liv. Il,

f.
10.''.

(:^ I.cscnrliot, liv. Il,

p. 2(i!!, ji) j.

(4 l.c.icarliot, liv. Il,

p. iO'i,

(.il l.cscarbot, liv. Il,

p. joS.

XI.

Vir.I.rciAOXON AHANDON-

m': par ciii.ka'v hic-

l'ASSi: KN i-RANCi: i;t

(:i).MIIAT l.l:S liAl.VI-

MSrhS.

(»>) I.escarboi, liv. Il,

p .; 10, 211.

(7) IVmi^r.iphic iiiii-

vct.scIIl- lie .Mich.uul,

art. X'illcp.i.nnon.

ils mirent sur une barque cinq hommes, qui consentirent A regagner

la terre (1). Ceux-ci s'etant présentes au l-'ort Coligny, Viliegagnon,

qui, apparcniniein, avait iï se plaindre lie la comiuite Je plusieurs, en

lit noyer trois comme séditieux ; ce qui tut cause que, lorsqu'à (îcnéve

on eut appris leur mortj on inséra leurs noms au .Martyrologe de

la sccle.

Cependant, malgré le moyen qu'on venait de prendre, en rédui-

sant le nombre des passagers, la lamine la plus cruelle se mit parmi

ceux qui reliaient, tf; les sieurs du Pont iV de Léry en éprouvèrent,

comme les autres, toutes les horreurs; jusque-là que plusieurs mou-
rurent de faim ik de rage, & que les autres se virent réduits A man-
ger le bois de Brésil dont se composait la cargaison (2), ainsi que

des cornes de lanterne, des cuirs, des peaux, & même leurs sou-

liers (;<). Kntin, sans parler du péril oli ils turent conllamment

exposés de sombrer avec leur navire qui taisait eau de toute part,

le capitaine avoua, en abordant en France, que, s'ils lussent reliés

vingt-quatre heures de plus en mer, il était dans l'horrible résolution

de taire mettre à mort l'un des passagers pour nourrir les autres (4).

Nous devons ajouter qu'après leur débarquement un grand nombre,

n'ayant tenu aucun compte du régime .sévère qu'on leur prescrivit

pour accoutumer leurs ellomacs A reprendre l'usage de la nourriture,

plus de la moitié des matelots qui avaient échappé à la lamine

moururent, parce qu'ils satisfirent trop précipitamment leur ap-

pétit ^5;.

Dès que les minilires furent revenus à Genève, ils déclamèrent

contre Viliegagnon, le tirent passer pour un impie, un athée, & le

perdirent dans l'esprit de l'amiral, leur protecteur. Coligny, qui, dans

cette entreprise, avait eu en vue, non les intérêts de la France, mais

uniquement ceux de la secte, voyant que Viliegagnon avait si mal

répondu à son attente, l'abandonna tout à fait; en sorte que celui-ci,

n'en recevant plus de secours, fut obligé de quitter son établissement

& de repasser en Europe, après une absence de quatre ans (6). Ktant

de retour, il écrivit une lettre apologétique, adressée à toute l'Kglise

chrétienne, dans laquelle il tit le portrait des prédicants Calvinilles

avec qui il avait eu à traiter. 11 en écrivit une autre au connétable,

pour le prier de ne pas juger de sa conduite sur les relations de

telles gens ; & une troisième à l'Kglise de Genève, pour défier ses

minières A la dispute. Inllruitque Calvin l'accusait d'athéisme, il se

défendit avec beaucoup de vivacité, & s'engagea, avec le chef de la

Réforme, dans une controverse qui dura plusieurs années, & pro-

duisit, de part & d'autre, un grand nombre d'écrits (7). En un mot,

Viliegagnon devint l'ennemi déclaré du Calvinisme, après en avoir
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«itc l'im des plus /cics iliilcnscurs. (À- n'cll pas la seule conversion il

la l'"oi catholique opérée par l'étuv.ie îles leuvres île (lalvin ; mais, ce

qui ell peut-être sans exemple, c'ell qu'un homme Je cet état ait

écrit en latin sur la théologie aussi bien que l'a l'ait Ville^agnon (').

ise

Iles

ble,

lie

ses

Isc

: la

ro-

iiot,

voir

iHi.

{' l.csiiiilvit, toujours nsscv peu favorablL' aux i.;\tliolii|ucs, suppose que N'illc-

finjjnon feignit irubord JVtrc (lalviniste pour iicqut'rir, à In f.ivcur tic cette bnssc

ilissimulatiMii, la protcilion île raiiiira! \ être mis à la tête de l'expeilition iju'il

méditait; mais île l.ery, qui rapporte cette atnice iinputalion ilans l'hilloire de son

Voyage, parait lui-même l'avoir méprisée 1 . I.escarlvit ajoute entin qu'au l'ort i' llilloirc d'un

Coligny Villef'af;iiou leva ensuite le masque ^; reilevint Catliolique, pour se main- voya^e lait en la terre

tenir cette fois dans l'amitié <le Henri II. (2e jugement, si peu lavnrable à In mémoire de hrésil, 1 ?78, p. SS.

de Villei^agnon, nous paraît avoir été imaginé à pl.iisir pour couvrir, ou du moins

pourdiminuer l'espèce de honte que les Calvinistes éprouvèrent ilu retour de V'ille-

pa^non à la vraie toi, iiui lit évanouir l'espérance d'étabUr alors leur secle dans le

Nouveau Monde.

D'abord, il est bien certain i|ue \illei,Mf;non abjurd yubUqucment VEfslisc ca-

tlwtiquc romaine, ^ l.escarbot lui-même en convient i . S'il eut fait cette déninrche (.^) [.escarbot, liv. II,

criminelle pour plau'e à Coli^ny.dans l'intention pourtant d'abjurer ensuite sa propre p.

abjuration, il faudrait concluie que \'illef;aj;non eût été un impie, qui sacritiait sa

conscience à sa fortune, un impie indillérent à toutes les religions, qu'il abjurait

nvec la même f.icilité. Mais alors pourquoi, une fois ét.d^li au Brésil, eùt-il renoncé

nu (Calvinisme; Il n'avait qu'.'i continuer de teindre, à relier en paix <^ à jouir

du luiit de cette indigne dissimulation qu'on suppose en lui. Il abjura le

calvinisme, dit l.escarbot, pour se concilier l'amitié de Henri 11. Dans ce cas,

en voulant jouer ainsi le roi ^ l'amiral, il n'eût été qu'un fourbe ilétestable,

un hypocrite sacriléf'c, un sot maladroit ^ stupide ciui eût ruiné sa propre for-

tune, l'n pareil caratlère n'est certainement pas celui de Villegajînon, qui s'est

toujours montré un homme habile ^; très-intellif;ent dans ses entreprises, comme
très-sincère dans ses scntinients.

Pour expliquer sa conduite, il n'est pas nécessaire de recourir à ces suppositions.

Que l'amour de la nouveauté ait y\\, dans un temps, le séduire <"<; lui faire abjuier le

(Catholicisme : il n'y a, en cela, rien il'étonnant, si l'on considère le f^rand nombre de

défeclions iiu'il y eut, à la même éjoque, parmi les hommes île qualité /^ surtout

parmi les mécontents. Son retour si f'énéreux à TM^Iise catholique, quoique par là

Villej-apnon dût ruiner l'établissement qu'il venait de former avec tant de peine, ne

doit pas étonner non plus d;-.ns up homme de ce caraclère ^ inllruit comme il l'était.

Ce retour confirme ce que nous avons remarqué, qu'd se lit (Calviiiilte par dépit iV non
parconviclion, ^ dans ce senson pourrait bien dire avec l.escarbot, que I V/Zc^m^'Iio» lit"

futjumais autre que catholique. Mais .lonn. r à entendre qu'il ait ahjiiré publiquement

l'J^l^lise catholique romaine, dans l'intention d'abjurer plus tard le Calvinisme it

i^u'il ait ainsi, par calcul, sacrifié son honneur, sa conscience & sa religion à sa for-

tune, que pourtant il ruina par là plus qu'il ne l'établit, c'est une allégation fausse,

di'nientie par toute la conduite de N'illegagnon, luie atroce calomnie, qui ne peut

faire tort qu'à ceux qui l'ont inventée les premiers, ou qui se sont plu à la répandre.

Nous ajouterons ici, sans craindre d'encoiuir nous-mème ce blâme, que si l.escar-

bot suppose que Nillegagnon a feint d'être calviniste pour plaire à Colignv t^ d'être

catholique pour se conserver l'amitié lie Henri 11, c'est que cet écrivain ne VDvait

rien de blâmable dans une telle dissimulation, i'<: qu'il a très-bien pu supposer dans

un autre le r(')le qu'il a joué réellement lui-même dans le premier établissement de

I*ort-Uo\al ; car on voit, par ses propres écrits, qu'il ne craignait pas d'alVecler les
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(i; l.cscnil (II, li\. Il,

r- if^i-

(j) llillniic d'un

V(>ya};(; (;iit en In tcnc

diiMrcsil.i.S^S.p.^;-!;,

(!•); Mi(if;r.ipliii: uni-

verselle Je .MicliiUkl,

art. \il!ei;;ii;niiii.

(4) Ibùi.

XII,

SANS l.K I.IIAM.I.MIM

DK Vll.l.KOAt.NON, II:

( Al.\ INISMi: SIC 1 l T

ÉIAIILI Al' IIRÉSII .

(3) Lcscarbdt, liv. il,

p. 184.

(A'pciiilaiit les l'()itiif,Mis ctaHis liatis le lîicsil, aynnt eu connais-

sance ilc son ilcpart, allèrent, avec ilcux mille hommes, attai|iicr le

Fort ('oli^ny, lieleniln parviuinze Français, les seuls qui s'y trou-

vaient alors, v*^ le prirent J'assaut, après vingt iSc un jours île siéfje.

Une partie îles iVançais lut ina.ssacrée, les autres se sauvèrent parmi

les sauvaj^cs ilu pays.

On ne peu! puèie ilouter que, si Villcgagnon eût persévère dans

ses sentiments liereiii|ues, la secie huguenote n'v eût pris racine et

ne s'v li'it répanJue. » Il éti'it iFautam plus assuré île taire un bon
M étahlisscnieiit au l'résil, Jit I.cscarbot, que, sans cette division,

« sept ou huit cents personnes avaient résolu d'v passer cette même
« année, is. que les années suivantes île nouvelles [leuphules n'cus-

« sent pas manqué de s'y rendre; si hien qu'aujourd'hui notre na-

K tidii \ aurait un accès facile, la population y serait considérable &
" les vovaf;es journaliers (i 1. > L'était aussi la remarque de ,lean de

1 érv, fondée sur le témoignage du capitaine de vaisseau qui le ra-

n'.ena en France avec ses compagnons d'infortune. 11 ajoute que ce

capitaine n'avait même fait le voyage du l'résil qu'à la prière de plu-

sieurs personnes de diltinclion qui, pensant à quitter la France,, avec

quantité d'autres protellants, l'avaient chargé de les informer de l'état

des choses. Kniin, .lean de Léry était persuadé qu'en peu de temps
on eut vu au Fort Coligny dix mille Français, qui, dit-il, formeraient

à présent une belle province, qu'on pourrait nommer la J'nvuc an-

tarctique (2). CA'll aussi ce qu'ont pensé d'autres écrivains venus

depuis (1<); & Southcy, auteur Anglais, n'hésite pas ;1 dire que, si

\ illegagnon ne s'était pas brouillé avec les minilires que lui avait

envovés Calvin , son établissement serait probablement devenu la

capitale d'une colonie Française (4 .

Cette expédition eut donc pour motif réel, & de la part de Coli-

gnv, & de celle des Calvinillcs de France iv de Suisse, qui en lirent

partie, l'espérance de porter en Amérique l'hérésie de Calvin ; cS; si

l'ainiral laissa cette colonie s'éteindre à sa naissance, ce lut eiicoie

par une suite de ce même motif, la conversion de Villegagnon lui

ayant fait perdre l'espérance d'établir le Protellantismc dans ce pays,

oîi, en effet, au rapport de Jean de Léry lui-même, les prédicants ne

tirent pas un seul prosélvte (5).

ileliors ifiin i.atb('li,)uc ^ il'un /lIl' niis.-idiinaire |i(iuv plaire à la C<piir,i.]uiiii.]ue Je

cœur il lui caKinille iV nVût en mil que lie repaiulre les erreurs nouselles dans

l'Acadie, >i tduteloi^ il \- eut j,iin^ii> en lui >iueK|ue senlinient de religion, ciimnic

(in piiunail en dnuier raixinnabieiiienl, d'après le purtrait qu'il ncius a tract' de lui-

ji
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1.1.10111.

I.

Après avoir vu ifclioia-r, sous Henri 11, comme on Ta raconte cnuoNv ksmuk

iliiis la note précei.lente, le ilessein qu'il avait conçu île porter le ("al- "*' '
"*•'*'*

'
^

\inisnie ilaus le iiresil, l'amiral île Coii^ny lit une nouvelle tentative

sous Charles IX., en proposant à ce prince Pctalilisscment d'une co-

lonie ilans la.I'loriJe. 'Toujours par suite ilu même motil, il voulut

qu'elle tut composée île t^alvinilles ; l'^i, selon toutes les apparences,

ile.^uisant au roi ses intentions secrètes, il ne lui lit envisager ce

IM'ojet que comme une entrejM'ise extrêmement avanta,:,'euse i\ l'Ktat.

l'x prince le laissa maitre de tout, ^ lui permit d'user de toute

l'étendue du pouvoir que lui donnait sa cliai>;e; en conséquence,

l'amiral fit choix d'un capitaine de vaisseau, zè.'é pour le Calvinisme,

Jean Hibaut, qui partit de i)iep|ie, sa patrie, le i8 t'évrier i 5(52, avec

deux bâtiments & nombire de Calvinilles, auxquels s'étaient joints,

co.nme volontaires, plusieurs gentilshommes de dillinclion. Arrivé

en l'ioride, il til contlruire un premier établissement de dét'ense, qu'il

nomma Charlv/url, en l'honneur du roi Charles IX., & retourna

ensuite en France pour y chercher du rentbrt & des vivres, après

avoir donné pour chef il sa colonie un de ses capitaines nommé (i) Lcjcurbot, liv. l,

Albert (i). ch.v.

II.

Malgré les vives recommandations de Coligny, Albert avant Rin\ti> ui:p.issi: kn

négligé d'ensemencer des terres, les provisions apportées de France phanci: ion* vciu-r-

lurent bientôt épuisées; ^c, pour comble de malheur, un incendie

consuma le Fort, avec le peu de blé d'Inde qu'on y avait amassé en

l'achetant des sauvages. La misère engendra les querelles, comme ii

arrive ordinairement, iS: Albert usa contre plusieurs des siens d'une

sévérité si atroce, qu'il en pendit un de ses propres mains. Celte con-

duite le rendit odieux; elle suscita contre lui une conspiration, qui

eut pour trille dénoùmcnt l'assassinat d'Albert lui-même (2); i*^, enfin, (i)Lcs,;,irboi. i .1,

ClIliU Ul:S VlVUKSJ

Al.lIKUT, SON LIEUTE-

NANT, KST ASSASSINÉ.

(OLir le remplacer, les Calvinilles de Charlefort choisirent Nicolas ^''- ^'•

liaret, qui, précédemment, avait suivi ViUegagnon au Jirésil.
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PRESSES PARLA 1 AMINI:,

LES COLONS TENTENT

DE REPASSER EN

FRANCE.

(i) [.cscarbot, liv. (,

ch. vil, p. 57, ?8, 5o.

IV.

COMliNY ENVOIE INE

Noi:vEi.LE ni:(:i<i'i: de

CALVINISTES, ni I CON-

STRUISENT LE lOUT

DE LA CAROLINE.

(2) l,cscarbot, liv. I,

ch. VIII, p. 65.

V.

conspiration et ré-

volte contre lai'.

donnièhe, chef de

l'expédition.

Comme la famine devenait plus pressante de jour en jour, is:

que Ribaut ne revenait pas pour y mettre lin, ces infortunes colons

prirent la resolution de repasser en F'rance. Se trouvant dépourvus

de vaisseau, ils eurent la témérité d'en conrtruire un, sans ouvriers

& sans les matériaux d'usage, & de s'y embarquer, n'ayant avec eux

ni pilote ni matelots. Outre les dangers de la mer, qu'ils avaient à

craindre dans un si long voyage, leur vaisseau faisant eau de toute

part, ils se virent bientôt réduits à une telle extrémité par la famine,

que chacun d'eux n'avait, par jour, que douze ou quinze grains de

maïs; &, dans leur désespoir ce que l'on a horreur d'écrire), ces pré-

tendus Réformés en vinrent il l'affreux expédient d'égorger l'un d'eux,

qu'ils dépecèrent & qu'ils mangèrent avec une avidité d'anthropo-

phages. Peu après cet aclc d'atrocité, on aperçut la terre d'Amérique,

& presque aussitôt un navire qui s'approchait. C'était une ramberge

anglaise. Après s'être consultés entre eux, les Anglais résolurent de

mettre i\ terre les plus débiles des Français, & de conduire les autres

il Elisabeth, reine d'Angleterre (i).

Cependant Coligny, loin de reculer devant les difficultés que

rencontraient ses projets de colonisation calviniile, y persévérait avec

d'autant plus de résolution & de hardiesse, que les Huguenots,

armés alors contre leur propre Souverain, devenaient,de jour en jour,

plus puissants en France. 11 profita d'un moment où la Cour était

entrée, par ses soins, en composition avec eux, pour engager Char-

les IX i\ fournir de nouveaux moyens A ces essais d'établissement en

Amérique. Charles lui donna, en clTet, trois navires bien équipés,

avec cinquante mille écus, des ouvriers habiles dans tous les arts qui

conviennent aux besoins d'une colonie, &. des détachements de sol-

dats d'élite. L'amiral mit à la tète de l'entreprise René de Goulaine

de Laudonnière, à qui se joignirent plusieurs jeunes gens de famille

& de riches gentilshommes, qui voulurent faire le voyage il leurs

dépens. Les trois vaisseaux partirent du Havre de Grâce, le 22 avril

I 5(')4. Le but primitif de l'expédition avait été d'aller ravitailler Char-

lefort; mais Laudonnière, qui, le 22 juin, se trouva à la vue de la

Floride, initruit sans doute par les sauvages du total abandon de

cette place, se fixa entre la rivière de Mai &. celle de Saint-.lean, &
fit élever une forteresse triangulaire, qu'il nomma la Caroline (2),

toujours en l'honneur de Charles IX.

Ici encore la colonie CalviniHe ne tarda pas à montrer combien

elle était peu propre il autoriser, par sa conduite, les maximes évan-

uéliques. A la Caroline, la culture des terres ayant été négligée,

comme elle l'avait été il Charlefort, un complot fut tramé contre Lau-

donnière, par les siens, sous le prétexte apparent qu'il ne secondait
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pas assez l'exercice de la religion des Huguenots, mais plus réelle-

ment parce qu'on commençait à manquer de vivres. Ils résolurent de

l'empoisonner; n'ayant pu v réussir, ils tentèrent de se défaire de sa

personne à l'aide d'un baril de poudre; & ce projet ayant échoué

encore, Laudonnicre prit le parti de renvoyer *en France les plus

mutins. Entin, comme les sourdes menées contre lui continuaient^ il

lit choix de ceux qui lui pu. lissaient les plus suspects, &. les envoya

pour achever la découverte de la contrée. Mais peu après éclata une

révolte ouverte. Laudonnièrc, alors malade & alité, se vit contraint,

le poignard sur la gorge, de signer aux insurgés une commission pour

aller en course contre les Espagnols établis aux Antilles, & croiser

dans le golfe du Mexique, malgré la défense formelle de Charles IX à

cet égard. Lorsqu'ils mirent à la voile, ils se proposaient d'aller droit

il Saint-Domingiie, pour y piller Jaquana, ville réputée la plus riche

de cette île, dans le temps même oii tous les habitants seraient aux

Offices de la nuit de Noël. Ils ne purent cependant effectuer ce dessein,

à cause de la division qui se mit parmi eux; & une partie de ces ré-

voltés, ayant été ramenés au Fort par le pilote qu'ils avaient con- (i) Lescarbot, liv. [

traint de les conduire, quatre furent passés par les armes (i). ch. xn.

VI.

Cependant la famine devint aH'reuse au Fort de la Caroline; & la pamink fait prendre

pour surcroît de détresse, les moyens qu'on prit, en vue de se procu- * lAiDONNiènr: i.a

rer des vivres, amenèrent la guerre avec les sauvages du pays. N'osant

plus rien espérer d'Europe, Laudonnière était résolu de ramener son

monde en Fiance quand, le 3 août i5()5, quatre voiles parurent à la

vue du Fort. On crut d'abord que c'étaient des rafraîchissements &
des renforts envoyés par Coligny, & la joie fut extrême; mais elle

diminua beaucoup lorsqu'on apprit que c'étaient des navires anglais

qui venaient dans le but de faire de l'eau (2). Toutefois, comme les

Huguenots de France fraternisaient avec les Anglais, Si. que la reine

Elisabeth leur fournissait des troupes pour faire la guerre ù leur propre

Souverain, le commandant de ces navires, John Hawkins, fit tout ce

qu'il put pour les soulager, dès qu'il eut appris qu'ils étaient eux-

mômes Calvinilles. Laudonnièrc se disposait néanmoins i\ lever les

ancres, lorsque le 28 août i5()5 arriva .lean Ribaut, avec sept navires

& une nombreuse recrue, envoyés par l'amiral.

RESOLUTION DE RE-

PASSER EN ERAXCE,

LORSQl'E ARRIVENT

DES VIVRES ENVOYÉS

PAR COI.IONV.

(2) l.oscarbot, liv. [,

h. XVI.

Cependant, au grand étonnement de la colonie, le 4 septembre

suivant, parut une escadre espagnole de cinq vaisseaux de guerre,

conduite par Don Pedro Mcnendez, dans l'intention de chasser les

Huguenots de la Floride, 11 paraît que si, dès le principe, Charles IX
ne pénétra pas les intentions secrètes de Colignv dans ce projet de co-

lonisation, il ne les ignora point dans la suite; & qu'il fut même fort

aise de voir qu'il n'employât ;! cette expédition que des Calvinilles,

lOMi; I. 35

MI.

ARRI\ 1:1: DES ESPAGNOLS

POVR CHASSER LES

CALVINISTES DE LA

EI.ORIDE.



H() NOii: x\.

VIII.

miiAuri'Md i'oinAi.i.i:n

Ail AQi III i.i:s i:si'\-

usin s, (il I s'iMi'A-

III NI- nr i om m: i a

(Mil 11 isi:.

parce que c'ctaiciil autant d'ennemis armés contre lui dont il délivrait

ri'ltat. Car Menende/ déclara qu'il venait non-seulement par l'ordre

de Philippe II, son maître, mais encore avec l'assentiment du roi de

France, Charles W, pour combattre des Français hérétiques & les

empêcher d'établir leur culte dans le nouveau monde (*).

Ribaut, qui avait repris le commandement A la Caroline, i\ la

place de I.audonnière, connaissant le tlesseiii des Fspagnols, résolut

imprudemment, contre l'avis & les initanccs de tout son conseil, d'al-

ler avec huit cents hommes i^ ses quatre plus i,n-ands bâtiments, fondre

sur trois de ceux des Fspai^nols qui étaient reliés au large. I.audon-

nière i*sL d'autres lui représentèrent en vain que cette côte était sujette

à des ouragans qui duraient quelquefois plusieurs jours, & que si,

par malheur il en survenait un tandis que presque toutes les forces

seraient en mer, rien n'empêcherait les Fspagnols de s'emparer de la

Caroline. Ils eurent beau insiller, Ribaut persifla dans son dessein,

quelque incertain i*^ téméraire qu'il parût :\ tous les autres, 11 prit donc

avec lui toute la garnison On: presque tous les vivres, laissant à la

Caroline Laudonnière, alors malade, & cinquante ou quatre-vingts

personnes, selon d'autres deux cent quarante, mais dont vingt seule-

ment étaient assez valides pour tirer le mousquet, l.e Fort ainsi

dégarni, & oii d'ailleurs il reliait encore trois grandes brèches, fut, en

effet, lyttaqué & pris d'emblée par les Espagnols, & la plupart des

Calvinides qui y étaient reliés furent taillés en pièces. Laudonnière,

blésse, parvint A s'échappe ivec plusieurs autres, détruisit deux de

(OI^ rbot,

ses navires, & s'embarqua sur le troisième, qui, après bien des contre-

temps, le porta en Angleterre, oii il relia jusqu'à sa guérison (i).

h'

('; V.n Ilspngne, <>ii a\aii lionnc ;i ccuc cxpccliiidu l'air d'inic guerre cnircprisc

Contre les ennemis de la l'Oi, «Je eoncerl avec le roi de France, ..lui désavouait, disait-

on, l'établissement de ses sujets ihigncnots dans la Floride. Aussi se prcsenta-t-il

tant de volontaires pour cette espèce de criiisade, qu'on enrôla jusqu'à tlcu.x mille

ciiu] cents hommes. Mais, par suite des tempêtes que la llottc éprouva, il ne resta

à .Meneniiez que la troisième partie de son monde et cinq navires, tous en trè'S-mau-

\ais è'.at, avec très-peu de vivres, la tourmente l'avant obligé île jeter le relie à la

mer. (Quoique de beaucoup inle'i'ieur en nombre aux Calvinillcs, i.ar il n'avait pas

quatre cents hommes etVeclifs et presque tous ^ans expérience, il ne laissa pas

d'idler les attaquer, il disait aux siens, pour raniniei' leur couraL;e, ipie hieii, à la

gloire duquel ils s'c'taicnt engages dans cette entreprise, avait permis que, de toute

la llotte, il ne reliât que cinq navires, pour montrer que le succès d'une si glorieuse

expédition ne dev rait être attribué qu'à la lorce inv incible de son bras. » Nous

" sommes donc obligés, a)outait-il, ile faire la guerre à outrance à ces hérétiques,

Il non-seulement parce vpie nous en avons ^\c~, ordres exprès, mais encore parce

" qu'ils sont résolus, de leur côté, à ne nous faire aucun quartier, pour empêcher

11 que nous ne plantions la b'oi catholique dans un p.u .^ où ils veulent faire régner

« leur nouvelle hérésie. "

J
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Quant à Ribaut, il eut un sort plus malheureux encore. Au mo-
ment oU il croyait s'emparer des navires Espagnols, la tourmente, qui

sïleva soudain, le jeta A plus de cinquante lieues de \i\, &. enliii

poussa ses vaisseaux sur des rochers, où ils se brisèrent. Dans ce nau-

IVage, tous ses hommes, moins un, purent gagner la côte A la nage ; &
ne sacliant que devenir sur ces rivages déserts, ils revinrent pénible-

ment, à trAvers les terres, au l'ort de la Caroline, dont ils ne soupçon-

naient pas le trille sort. Mais, voyant que les enseignes espagnoles

llottaient sur ses remparts, ils comprirent l'horreur de leur position,

^i envoyèrent à Mentudez, pour savoir quel traitement ils pouvaient

espérer de lui. Ils ne savaient pas qu'avant des ordres du roi d'Es-

pagne, pour mettre à mort tous les iiérétiques qu'il trouverait en

Floride ou qu'il rencontrerait en mer, il était résolu de les exécuter à

la lettre, & se conlièrcnt à la réponse allucieusc qu'il leur lit porter.

Ils se livrèrent donc à Menendez, qui, sur la déclaration qu'ils lui

lirent d'être Protellants, ordonna aux siens de les mettre tous à mort,

il l'exception d'une quinzaine qui s'avouèrent catholiques. Il lit ce-

pendant grâce à plusieurs, qu'il découvrit plus tard, & dont quelques-

uns embrassèrent le catholicisme.

Le président de Thou, parlant de ces sanglantes exécutions, as-

sure que Menendez ne s'y porta qu'à l'inlligation des principaux

niinillres de la Cour de France, qui lui avaient donné avis du départ

de Hibaut, atin (|u'il poursuivit (Se combattit les Muguenots de la

Floride. L'indillérence où relia la Cour, en ne demandant aucune

réparation à l'Espagne, semblerait jullilier cette assertion ['). C'ell

aussi ce que paraît conlirmer l'audacieuse entreprise de Dominique

de Gourgues, gentilhomme de Guvennc, qui, après avoir vendu son

bien & rassemblé deux cent trente hommes, allégua au lieutenant du

roi de cette province le prétexte simulé de vouloir aller en Afrique,

pour enlever des nègres, & lit voile vers la Floride, dans le dessein

réel de tomber, comme il le lit, sur les Espagnols, sans s'être ouvert

de .son entreprise A ses compagnons, avant leur arrivée en Amérique.

C'eft pareillement ce qu'on doit conclure du mauvais accueil qu'il

reçut à la Cour, après son expédition
;
jusque-lù que la reine proposa

(') Cli;ii)ipl;iin suppose que OIku'Ics IX voulait dcniamler satishiiilion à

(Ihai'lcs \', cmpeicur et roi d'IOspayiie, mais qu'il dissimula celte olleiise pour lui

temps, parce qu'il avait alors quelque ililVereiul à viJer avee ce prince : ce qui em-

pêcha enliri qu'il ne tirât raison de ces iuliumaniles 1'. 'l'rés-iiit^ne île foi Jans ce

qu'il rapporte lie >es propres voyatres, (^liamplain ne nieiite pas la même créance

comme hillorien des ê\ênemenls qui l'ont précédé, du moins ilans ce qu'il rap-

porte ici; car, en lS'»:', où eut lieu la catallrophe de la Cciroliiic, (-liarles V n'exis-

tait plus; il y avait même déjà sept ans qu'il était mort (.;;.

IX.

riusTi; issii: m: i.'i:\-

l'iÎDi I ION ni: iiniAi 1.

A coiR nr iRANCK

AVAIT l-XClTl': [.ES ES-

l'ACiNOLS A CIIASSKR

IIS CAI.VINISTKS UK

I-A II.OKIUIÎ.

1^ 1) <;iia mplain, liv. i,

cil. i\', p. 10. .Ml, J r.

(2) 1,'art de vérilier

les dates, inSS.
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secrètement de lui faire son procès^ pour avoir entrepris, sans ordre,

cette expédition ù main armée; & que de Gourgues fut longtemps

(i) I.cscnrbot, liv. I, obligé de se tenir caché A Rouen (i) (*). En eti'et, les Huguenots que

r* '•"^' Menendez avait tait mettre i\ mort étaient moins regardés alors comme
les sujets du roi de France que comme les créatures et les inlhuments

de l'amiral de Coligny, le plus mortel ennemi de la religion & du

prince. Tel était le jugement qu'en portaient la plupart de ceux qui

gouvernaient en France, & même ceux des pays étrangers. De là cet

écriteau, mis par Menendez sur ceux qu'il Ht pendre t\ des arbres :

Ceux-ci u\>nt pas été traités de la sorte en qualité de Français,

mais connue hérétiques et ennemis de Dieu.

XI.

l'OlRQlOI l.\ lOlR DE

lUANCK i:xc;nA-T-

El.l.F. l.i:S KSPAdNill.S

A ToMllIEl Slll I.Ki

CAi.viNisTi;s ui; i.a

FLORIDE.'

Il ell i\ regretter qu'une foule d'écrivains n'aient pas fait cette

remarque, & qu'au lieu de se reporter au temps de cet événement &
de le considérer avec tout ce qui l'entoura de circonllances politiques

& de convictions religieuses, ils l'aient envisagé en lui-même comme
s'il fût arrivé de leur temps. Aussi l'ont- ils représenté, sous les cou-

leurs les plus sombres, comme un exemple révoltant de despotisme

monarchique, & de ce qu'ils appellent, dans les Catholiques, le fana-

tisme religieux, ils oublient que l'année même oli l'amiral de Coligny

envoya des Huguenots en Floride, ceux de cette secte faisaient alors

en France une guerre ouverte au roi, & ravageaient audacieusement

SCS provinces. Sans parler ici des excès commis par eux en Languedoc,

l'année précédente, surtout i\ Montpellier, où ils s'étaient emparés de

l'église cathédrale & livrés aux plus grandes horreurs, aussi bien qu'ù

Nimes, Montauban, Castres & ailleurs : en i5(32, ils avaient pris

Orléans & en avaient pillé toutes les églises; & cette même année,

(') L'aclion Je lie (îoiirgucs aurait dû le faire placer parmi les plus i;rands

héros qu'ait produits la F"tance, si elle eût f être justitiée par les refiles de la morale

chrétienne ; mais elle a été autant irréi»ulièrc dans son principe que lilàmable dans

sa Hn. Quelque coupable qu'eût pu être Menendez. pour avcjir manqué à sa parole,

de Cjourgues n'avait pas pi au' cela le droit d'entreprendre, de son chet'et en cachette,

une expédition ù main armée. S'il était permis à chacun, au défaut des prin.es, de

veni^er de son autorité privée les outrages faits aux autres, ce serait autoriser tous

les désordres et anéantir le droit public. D'ailleurs, ceux que de (ioin'i;ues éi^orjjea

sans examen et sans diltindlion étaient-ils convaincus d'être coupables du crime

qu'il voulait venger: et s'il a immolé des innocents, d'après quels principes pourrait-

on l'excuser du crime d'homi ide: Dans ce massacre, ne donne-t-il pas lui-même

l'exemple de la fureur qu'il tlétellait dans le-^ llspagnols: I.a haine qu'il leur porta

toujours, depuis qu'ayant été fait par eux prisonnier de guerre et condamné à la

chaîne comme forçat, malgré sa qualité de gentilhomme, entra-t-elle pf)ur quelque

cliose dans le motif de son expéilitionr (2'est ce qu'on ne saurait assurer. Mais il est

certain que le désir de la vengeance personnelle aurait sufli seul pour éteindre devant

Dieu 1,1 lausse gloire qu'il se Serait acquise devant les hommes, si son entreprise,

cuiisidiirée en elle-même, pouvait être justifiée.
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dans toutes nos provinces, les Calvinilks avaient pris les armes contre

le roi. Le baron des Adrets^ si célèbre par ses cruautés dans le Dau-
pliiné, s'était mis ii leur tête ; & plusieurs des plus riches & des plus '

considérables villes du royaume étaient devenues la proie des Hugue-
nots & le théâtre de leur fureur : Blois, Tours, Poitiers, Angers, la

Rochelle, Rouen, Dieppe, le Havre de Grâce, Lyon & une infinité

d'autres, avaient été prises & livrées au pillage. Cette même année

encore, les Huguenots avaient appelé ù leur secours les Anglais, au

nombre de six mille, & leur avaient livré le Havre de Grâce : ce qui

exposait la France à voir les Anglais s'établir dans la Normandie, &
contraignit le roi il prendre Rouen d'assaut ^ à les chasser du Havre.

L'année suivante, l'amiral de Coligny avait exercé lui-même, en per-

sonne, de grands ravages en Normandie, pris & saccagé plusieurs

villes & t'ait assassiner le duc de Guise, l'un des plus ardents déten-

seuisdu roi. Kntin, peu après, par l'attentat le plus atroce, ce même
amiral, ayant résolu d'enlever la personne du monarque, eut bien

l'audace de le poursuivre depuis Meaux jusqu'il Paris, oU ce prince
', raiide vJriiicr

fut conduit par ses gardes, toujours rangés en bataille & repoussant les date.^, années iri'u

vaillamment l'amiral & les autres chefs des Huguenots ( i). ^: smv.

Xl[.

Certainement, si les auteurs de ces excès avaient été des Catho- isi-( n iuin iondi' a

liques, les écrivains dont nous parlons ici n'auraient pas manqué de accusku i.a cour i>e

les condamner comme séditieux, spoliateurs, perturbateurs du repos

public & ho.nicides; mais, parce que ces coupables étaient Calvi-

niftcs, à ce seul titre ils les ont absous & ont déversé à pleines mains

le blâme sm la Cour, en l'accusant elle seule de fanatisme & de

cruauté. Personne, assurément, ne se montra plus fanatic|ueque ne le

furent alors les Huguenots. Partout oîi ils étaient les maîtres, ils bri-

saient les images, ruinaient les églises (ce que les Turcs n'ont pas fait

à Conllantinoplo, oU ils les ont conservées), brûlaient les reliques des

Saints & jetaient leurs cendres au vent. Celles de l'illulhe martyr

saint Irénéc de Lyon, celles même de saint Mai tin de Tours, res-

pectées depuis tant de siècles de toute l'Kglisc, n'échappèrent pas â

leur fureur. Pourquoi donc ces écrivains ne voient-ils du fanatisme

que dans les princes chrétiens qui ont essayé de réprimer ces excès ?

Volontiers ils célèbrent les exploits militaires d'un monarque qui, par

un motif quelquefois très-léger, pour un simple point d'honneur,

ravage des provinces entières, les inonde du sang de ses propres sujets

& de celui des ennemis, qu'il fait mettre en pièces par milliers, sous

la bouche des canons, quoique tous ces hommes ne soient coupables

d'aucun crime; & ils ne peuvent pardonner â ceux des princes qui,

pour venger des outrages laits ;\ Dieu même, sévissent contre des

impics, obstinés ù conspirer contre sa doctrine & â outrager son saint

nom.

FAN ATISMI', DANS 1. V

CATASIHOPHK 1)1-: H
l'I.OItlUK r
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(i) Biographie sain-

tongcoisc. Saintes,

|X5'2, p. 140.

SUR CHAMPI.AIN. LA DATE DF SA NAISSANCF, SA FAMILLE

LT SA NOBLESSE.

Quelques reclicrches que nous ayons pu faire, il nous a été im-
possible de trouver l'aclc de naissance de Champlainj.ni à Brouage,

ni i\ Marcnne, ni à Saintes; de sorte que nous ne pouvons en préciser

la date, que les uns mettent ù l'année 1 507 & d'autres à Tannée 1 570.

Son extraction ne nous ell pas plus connue. Dans la Jiio^rapliie

Saintongeoisc, on assure qu'il naquit d'une famille de pécheurs [\];

mais si cette assertion, que nous n'osons garantir, était vraie, il fau-

drait en conclure que, par leur mérite personnel & leur indullrie, ses

parents surent s'élever au-dessus de leur profession, puisque son père

devint capitaine de navire & fut même anobli, comme nous le dirons

bientôt.

if-

'

« il

M
s iJ

i!5

Champlain reçut au baptême le nom de Samuel, inusité alors

chez les Catholiques & en honneur chez les Proteltants. Pourrait-on

conclure de là que, dès son enfance, il avait appartenu à la secle de

Calvin, fort accréditée alors dans le pays de sa naissance .'' C'ell ce que

nous ignorons. Mais, s'il était prouvé qu'il naquit Calviniile, il

serait nécessaire d'ajouter qu'il abjura l'hérésie, comme l'avait

fait Henri IVj & fut jusqu'à sa mort un zélé défenseur de la vraie

Foi.

Quelques écrivains, vovant qu'avant 161 3 il se nommait lui-

fa; Des sauvages, nu même Samuel Champlain de Brouage (2), ont cru faussement de lu

Vovages lie

Chainplaiii.

i(")o5, in- 12.

Samuel qu'il était seigneur de ce lieu, tandis qu'il a voulu simplement indi-
Pans

, q^,er ici le lieu de sa naissance, selon la coutume assez générale des

marins qui l'av'aicnt précédé. Ainsi avons-nous vu que Jacques Car-

tier, dans le titre de sa deuxième relation, rappelait qu'il était natif

de Saint-Malo; & qu'Alphonse prenait, de son côté, la qualité de

Saiutongeois.Ce qui ell assuré, c'elt que si, dans son ouvrage manis-
crit de l'année i(Joi,& dans celui qu'il publia en i6o3,ils'ell nomme
simplement Samuel Champlain de Brouage, sans prendre la qualité

de gentilhomme, il l'a prise conllamment depuis ses premiers voyages

lit"
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en Canada, cessant alors de se nommer Samuel Champlain de
Bnntagc, comme il faisait auparavant, & prenant le titre de sieur
de Champlain SainUmgeois{\). Faut-il conclure de lu qu'il avait
été anobli par Henri IV, à cause de ses découvertes, comme Jacques
Cartier semble l'avoir été par François V' pour un semblable motif?
C^'ell pareillement ce que nous n'osons assurer. Mais s'il en avait été
ainsi, il laudrait supposer qu'en anoblissant le (ils, Henri IV aurait
aussi anobli le père. Car, dans le contrat de mariage de Champlain,
de l'année 1610, il eft qualilié homme noble de Champlain, fils de
noble Antoine {2). On ajoute dans cet acte, que Samuel de Champlain
était seigneur de ce lieu : par là, le notaire a-t-il désigné quelqu'un
des lieu.\ de France de ce nom, ou quelque endroit du Canada que
Champlain eût reçu en propriété & qu'il eût appelé de son nom
propre r C'eft encore ce que nous ne pouvons pas assurer, par délaut
de monuments.

(1) Les voyages il 11

sioiir lie Champlain
Xaini()nf;c()is, l'aris

(2) Registre des in-

sinuations au grelle

du Chàtelet de l'aiis,

27 décemb. 16 10.
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